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Résumé:  
Lorsque des allégations de violations du droit international des droits de l’homme 

(DIDH) ou du droit international humanitaire (DIH) sont rapportées dans un pays, 

une meilleure compréhension des faits et de la situation est souvent nécessaire afin 

que l’Organisation des Nations Unies (ONU) puisse répondre de manière appropriée. 

A cette fin, les organes de l’ONU y compris l’Assemblée générale, le Conseil de 

sécurité, le Secrétaire général, le Conseil des droits de l’homme et même le Haut-

Commissariat aux droits de l’homme peuvent créer des missions d’établissement des 

faits. Ces missions sont des organes interétatiques ad hoc créés en réponse à des 

violations graves et massives DIDH et du DIH. Leurs fonctions principales sont le 

plus souvent d’établir les faits, de les qualifier en droit et de faire des 

recommandations pour mettre fin à ces violations et y remédier.   

Le recours à ces missions, parfois appelées commissions d’enquête, n’a cessé de 

croître ces vingt dernières années, en particulier lorsque des violations du DIDH et du 

DIH, pouvant constituer des crimes internationaux, sont alléguées. A cet égard, la 

théorie de la justice transitionnelle et la doctrine de la responsabilité de protéger ont 

ouvert de nouvelles perspectives pour l’établissement des faits. Ceci explique que les 

objectifs et les fonctions des missions d’établissement des faits se sont diversifiés. 

Cependant, les Etats et une partie de la doctrine remettent en cause le caractère ad 

hoc du mode de création de ces missions, de leur mandat, et de leurs méthodes de 

travail. Nous étudierons cette tension entre uniformité et diversité afin de proposer 

des solutions adaptées permettant de remédier aux problèmes dénoncés par la 

doctrine et de maximiser l’impact de ces missions sur de la réponse des parties 

prenantes notamment l’Etat concerné et l’ONU.  

 

Descripteurs :  

ONU, établissement des faits, commissions d’enquête, violations, droit international 

humanitaire, droit international des droits de l’homme, crimes internationaux, justice 

transitionnelle, responsabilité de protéger.  
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Title and Abstract: 
United Nations Fact-Finding Missions into Grave and Mass Scale Violations of 

Human Rights and Humanitarian Law: Between Diversity and Uniformity.  

To respond appropriately to violations of human rights and humanitarian law, the 

United Nations requires an in-depth knowledge of the facts alleged and a better 

understanding of the relevant situation on the ground. To this end, United Nations 

organs including the General Assembly, the Security Council, the Secretary General, 

the Human Rights Council and even the Office of the High Commissioner for Human 

Rights may create fact-finding missions. These missions are collegial ad hoc bodies 

created in response to human rights and humanitarian law violations that are 

particularly grave. Their functions generally include establishing the facts, 

conducting a legal appraisal of facts, and making recommendations for the cessation 

of violations and for their remedy.  

In the past twenty years, United Nations organs have increasingly resorted to these 

missions – often referred to as commissions of inquiry – in particular when violations 

of international human rights and international humanitarian law may amount to 

international crimes. In this respect, transitional justice theory and the doctrine of the 

responsibility to protect provide new perspectives for fact-finding. The objectives and 

functions of these missions have therefore diversified. However, some states and 

scholars criticize the ad hoc creation of the missions, their often politicized mandate, 

and their methods of work. We will elaborate on this tension between uniformity and 

diversity and propose some solutions. These proposals will aim at addressing the 

issues raised by scholars as well as maximizing the missions’ impact on stakeholders’ 

response to the situation.  

  
Keywords: 

United Nations, commissions of inquiry, violations, international human rights law, 

international humanitarian law, international crimes, transitional justice, 

responsibility to protect.  
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Principales abréviations 

 

CEDH Cour Européenne des Droits de l’Homme 

CICR Comité International de la Croix Rouge 

CIJ Cour Internationale de Justice 

CPI Cour Pénale Internationale 

CPIJ Cour Permanente de Justice Internationale 

Déclaration de 1991 Déclaration concernant les activités d’établissement des 

faits de l’Organisation des Nations Unies en vue du 

maintien de la paix et de la sécurité internationales de 1991 

DIDH Droit International des Droits de l’Homme 

DIH Droit International Humanitaire 

DIP Droit International Pénal 

DRC Democratic Republic of Congo 

Guide du HCDH Guide du Haut-Commissariat aux droits de l’homme sur les 

commissions d’enquête et les missions d’établissement des 

faits sur le droit international des droits de l’homme et le 

droit international humanitaire 

HCDH Haut-Commissaire aux droits de l’homme 

HPCR Harvard Program on Humanitarian policy and Conflict 

Research 

HRW Human Rights Watch 

IICI Institute for International Criminal Investigations 

LTTE Tigres de libération de l'Eelam tamoule 

MONUC Mission de l'organisation des Nations Unies en République 

démocratique du Congo 

MONUSCO Mission de l'Organisation des Nations Unies pour la 

stabilisation en République démocratique du Congo 

NU Nations Unies 

ONG Organisation Non Gouvernementale 

ONU Organisation des Nations Unies 

ONUCI Opération des Nations Unies en Côte d’Ivoire 
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OTAN Organisation du Traité de l’Atlantique Nord 

PAI Protocole Additionnel aux Conventions de Genève du 12 

août 1949 relatif à la protection des victimes des conflits 

armés internationaux 

PNUD Programme des Nations Unies pour le Développement 

RDC République Démocratique du Congo 

TPI Tribunaux Pénaux Internationaux 

TPIR Tribunal Pénal International pour le Rwanda 

TPIY Tribunal Pénal International pour l’ex-Yougoslavie 

UA Union Africaine 

UE Union Européenne 

UN United Nations 



 

LASSEE Isabelle | Thèse de doctorat | avril 2016 

 

 

- 10 - 

Sommaire 

 
Thèse de Doctorat / avril 2016 ................................................................................................1 

Introduction .......................................................................................................... 12 

Partie 1 : Le recours aux missions d’établissement des faits par les Nations Unies.

 .............................................................................................................................. 30 

Titre 1 : Du pouvoir d’enquêter à la décision d’enquêter. ......................................... 31 

Chapitre 1 : Consécration progressive d’un pouvoir de créer des missions d’établissement des 

faits. .................................................................................................................................... 32 
Section 1 : Les pouvoirs d’enquête des organes en charge du maintien de la paix et de la sécurité 

internationales. ..................................................................................................................... 33 
Chapitre 2 : La décision d’enquêter : maintenir la flexibilité au service du droit. ..................... 73 
Conclusion du Titre 1. ........................................................................................................ 115 

Titre 2 : La mise en œuvre de la décision d’enquêter. .............................................. 116 

Chapitre 1 : Création de la mission d’établissement des faits. ............................................... 117 
Chapitre 2 : Conditions du bon déroulement de l’enquête. .................................................... 154 
Conclusion du Titre 2. ........................................................................................................ 195 

Conclusion de la Partie 1. ......................................................................................... 196 

Partie 2 : La conduite de l’enquête. ..................................................................... 198 

Titre 1 : Les méthodes d’établissement des faits. ..................................................... 199 

Chapitre 1 : Les dilemmes de l’adoption des méthodes d’enquête. ........................................ 200 
Chapitre 2 : Les missions d’établissement des faits face aux différentes étapes de la collecte et 

de l’analyse des preuves. .................................................................................................... 246 
Conclusion du Titre 1. ........................................................................................................ 302 

Titre 2 : La qualification juridique des faits. ........................................................... 303 

Chapitre 1 : Les dilemmes de l’analyse juridique dans un contexte extrajudiciaire. ................ 304 
Chapitre 2 : Les missions d’établissement des faits face aux différentes étapes du raisonnement 

juridique. ........................................................................................................................... 341 
Conclusion du Titre 2. ........................................................................................................ 376 

Conclusion de la Partie 2. ......................................................................................... 377 

Partie 3 : Les effets de l’enquête. ......................................................................... 378 

Titre 1 : Protection, vérité, justice : quelle contribution ? ....................................... 379 

Chapitre 1 : Dénonciation publique des violations et protection. ........................................... 380 



LASSEE Isabelle | Thèse de doctorat | avril 2016 

 

- 11 - 

Chapitre 2 : Enquête extrajudiciaire : vérité et justice. ......................................................... 421 
Section 1 : Assister la mise en œuvre des obligations de vérité et de justice. ......................... 421 
Section 2 : Contribution directe aux poursuites pénales internationales. ................................ 449 
Conclusion du Titre 1. ........................................................................................................ 470 

Titre 2 : Trouver et mettre en œuvre des solutions pour mettre fin aux violations. 472 

Chapitre 1 : Concevoir les recommandations. ...................................................................... 473 
Chapitre 2: La mise en œuvre des recommandations............................................................. 521 
Conclusion du Titre 2. ........................................................................................................ 571 

Conclusion de la Partie 3. ......................................................................................... 572 

Conclusion .......................................................................................................... 574 

Table des matières ............................................................................................... 588 

Bibliographie ....................................................................................................... 601 

Index ................................................................................................................... 728 

 



LASSEE Isabelle | Thèse de doctorat | avril 2016 

 

- 12 - 

Introduction 

Lorsque des violations du droit international des droits de l’homme (DIDH) et du 

droit international humanitaire (DIH) sont alléguées dans un pays et qu’elles sont 

suffisamment graves ou massives pour susciter une réponse de l’Organisation des 

Nations Unies (ONU), une des mesures parfois adoptée est la création de missions 

d’établissement des faits. Ces missions d’établissement des faits sont des organes ad 

hoc extrajudiciaires créés pour examiner une situation spécifique de violations du 

DIDH et du DIH, violations qui constituent également souvent des crimes 

internationaux. Aussi, ces dernières années, les organes de l’ONU ont-ils créé des 

missions d’établissement des faits pour examiner les violations commises par 

exemple dans le cadre du conflit israélo-palestinien1, du conflit au Darfour2, en Corée 

du Nord3, ou encore en Syrie4 ou en Libye5. Si ces missions d’établissement des faits 

sont parmi les plus connues, en raison de la médiatisation de ces conflits, le nombre 

de missions de ce type créées par l’ONU est en réalité très important. Ce nombre 

varie cependant en fonction de la manière plus ou moins restrictive dont est définie la 

catégorie d’ «établissement des faits» et de ce qui est considéré comme une 

«mission».  

                                                 
1 Voir par exemple Conseil des droits de l’homme, Graves violations des droits de l’homme dans le territoire palestinien 
occupé résultant en particulier des récentes attaques militaires israéliennes contre la bande de Gaza occupée, Résolution S-
9/1, 9ème session extraordinaire, 12 janvier 2009, U.N Doc. A/HRC/RES/S-9 /1 (ci-après : Conseil des droits de l’homme, 
Résolution S-9/1 mandatant la commission Goldstone) ; Conseil des droits de l’homme, Violations des droits de l’homme 
résultant des incursions militaires israéliennes dans le territoire palestinien occupé, notamment l’incursion récente dans le 
nord de Gaza et l’attaque contre Beit Hanoun, Résolution S-3/1, 3ème session extraordinaire, 15 novembre 2006, U.N Doc. 
A/HRC/S-3/1(ci-après : Conseil des droits de l’homme, Résolution S-3/1 mandatant la mission d’établissement des faits à 
Beit Hanoun) ; Conseil des droits de l’homme, Les graves attaques des forces israéliennes contre le convoi maritime d’aide 
humanitaire, Résolution 14/1, 14ème session, 2 juin 2010, U.N Doc. A/HRC/RES/14/1 (ci-après : Conseil des droits de 
l’homme, Résolution 14/1 mandatant la mission d’établissement des faits sur la flottille de Gaza) ; Conseil des droits de 
l’homme, Faire respecter le droit international dans le territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, Résolution S-
21/1, 21ème session extraordinaire, 23 juillet 2014, U.N Doc. A/HRC/RES/S-21/1 (ci-après : Conseil des droits de l’homme, 
Résolution S-21/1 mandatant la commission d’enquête dans le territoire palestinien occupé). 
2 Conseil de sécurité, Rapport du Secrétaire général sur le Soudan, Résolution 1564(2004), U.N Doc. /RES/1564 (2004), 
5040ème séance, 18 septembre 2004, UN Doc. S/RES/1564 (2004), (ci-après : Conseil de sécurité, Résolution 1564(2004) 
mandatant la commission d’enquête sur le Soudan).  
3 Conseil des droits de l’homme, Situation des droits de l’homme en République populaire démocratique de Corée, 
Résolution 22/13, 22ème session, 21 mars 2013, U.N Doc. A/HRC/RES/22/13 (ci-après : Conseil des droits de l’homme, 
Résolution 22/13 mandatant la commission d’enquête sur la Corée du Nord). 
4 Conseil des droits de l’homme, Situation des droits de l’homme dans la République arabe syrienne, Résolution S-17/1, 
17ème session extraordinaire, 22 août 2011 U.N Doc. A/HRC/S-17/1 (ci-après : Conseil des droits de l’homme, Résolution S-
17/1 mandatant la commission d’enquête sur la Syrie). 
5 Conseil des droits de l’homme, Situation des droits de l’homme en Jamahiriya arabe libyenne, Résolution S-15/1, 15ème 
session extraordinaire, 25 février 2011, U.N Doc. A/HRC/RES/S-15/1 (ci-après : Conseil des droits de l’homme, Résolution 
S-15/1 mandatant la commission d’enquête sur la Lybie). 
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Origines et contours de l’établissement des faits pour le règlement pacifique des 

différends internationaux.  

Nous montrerons que la catégorie d’ «établissement des faits» n’est pas définie de 

manière uniforme par la doctrine. La notion d’établissement des faits et celle 

d’enquête sont souvent considérées comme synonymes6, et pour cette raison nous 

utiliserons l’une ou l’autre de ces expressions indifféremment. Nous définissons 

l’établissement des faits par référence à la définition adoptée par l’Assemblée 

générale des Nations Unies dans la déclaration concernant les activités 

d’établissement des faits de l’Organisation des Nations Unies en vue du maintien de 

la paix et de la sécurité internationales de 1991 (ci-après Déclaration de 1991 

concernant les activités d’établissement des faits), comme : 

« Toute activité destinée à acquérir une connaissance détaillée des aspects 

pertinents de tout différend ou de toute situation dont les organes 

compétents de l’Organisation des Nations Unies ont besoin pour 

s’acquitter efficacement de leurs fonctions en ce qui concerne le maintien 

de la paix et de la sécurité internationales »7. 

Cette définition met ainsi l’accent sur le caractère instrumental de ces missions en 

vue du maintien de la paix et de la sécurité internationales. Cette fonction s’inscrit 

dans une évolution historique, puisque les missions d’établissement des faits sont tout 

d’abord conçues comme un moyen au service du règlement pacifique des différents 

interétatiques. Il est à cet égard significatif que l’article 33 de la Charte des Nations 

Unies rappelle que les Etats parties à un différend peuvent recourir à l’enquête 

comme moyen de régler pacifiquement leurs différends8. C’est notamment dans cet 

esprit que les Conventions de la Haye pour le règlement pacifique des conflits 

internationaux, ainsi que par la suite les traités Bryan, prévoyaient la possibilité de 

créer des commissions d’enquête.  

                                                                                                                                                    

 
 
6 Il existe cependant des différences que nous étudierons dans la Partie 2, Titre 1, Chapitre 2 consacrée aux méthodes 
d’enquête.  
7 NU Assemblée générale des Nations Unies, Déclaration 46/59 concernant les activités d'établissement des faits de 
l'Organisation des Nations Unies en vue du maintien de la paix et de la sécurité internationales, 67ème séance plénière, 9 
décembre 1991, N.U. Doc. A/RES/46/59 (ci-après NU Assemblée générale, Déclaration 46/59 concernant les activités 
d’établissement des faits de l’Organisation des Nations Unies en vue du maintien de la paix et de la sécurité 
internationales), article 2. 
8 Charte des Nations Unies, San Francisco, 26 juin 1945, article 33.  
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Dans le cadre de la Convention de la Haye de 18899, comme dans celle de 190710, le 

recours à l’enquête était facultatif. Afin d’encourager le recours à l’enquête, les 

Conventions de la Haye prévoyaient que les commissions ne devaient intervenir que 

pour régler des questions de faits dans des litiges internationaux de nature 

déterminée, qui n’engageaient ni l’honneur ni les intérêts essentiels des Etats 

parties11. Toujours dans un esprit de conciliation, les rapports des commissions 

d’enquête n’avaient qu’une valeur de recommandation, et les commissions ne 

pouvaient enquêter que sur des questions de faits12. L’article 12 de la Convention de 

la Haye de 1899 obligeait cependant les Etats parties au litige à fournir aux 

commissions d’enquête tous les moyens et toutes les facilités nécessaires pour la 

connaissance complète et l’appréciation exacte des faits en question13. La Convention 

de 1907 était très similaire à celle de 1899. Elle était cependant plus détaillée en 

termes de procédure. Ainsi, l’article 20 prévoyait explicitement la faculté pour les 

commissions de se transporter sur les lieux, lorsqu’elles le jugeaient utile14. Cette 

faculté ne pouvait cependant être exercée qu’avec l’autorisation de l’Etat.  

La création de la Société des Nations, par le traité de Versailles en 1919, consacre 

l’institutionnalisation de l’enquête au sein d’une organisation internationale dont le 

but principal est la prévention des conflits armés. Le concept de sécurité collective, 

qui connaîtra son apogée avec l’Organisation des Nations Unies, fait son apparition. 

La Société des Nations, tout comme par la suite l’ONU, peut recourir à l’enquête 

pour s’acquitter de ses fonctions. L’article 12 du Pacte prévoit ainsi que s’il s’élève 

un différend entre les membres de la Société susceptible d’entraîner une rupture, ils le 

soumettront soit à la procédure d’arbitrage, soit à un règlement judiciaire, soit à 

l’examen du Conseil15. Ce rôle de conciliateur dévolu au Conseil s’étend également 

aux Etats non membres de la Société des Nations16. La centralisation progressive de 

                                                 
9 Convention pour le règlement pacifique des conflits internationaux, La Haye, 29 juillet 1899, « Les deux conférences de la 
paix, 1899 et 1907 : recueil des textes arrêtés par ces conférences et de différents documents complémentaires (2e édition) », 
A. Rousseau, Paris, 1909 (ci-après Convention pour le règlement pacifique des conflits internationaux de 1899). 
10 Convention de 1907 pour le règlement pacifique des conflits internationaux, conclue à La Haye, 18 octobre 1907, « Les 
deux conférences de la paix, 1899 et 1907 : recueil des textes arrêtés par ces conférences et de différents documents 
complémentaires (2e édition) », A. Rousseau, Paris, 1909 (ci-après Convention pour le règlement pacifique des conflits 
internationaux de 1907). 
11 Convention pour le règlement pacifique des conflits internationaux de 1899, article 9 ; Convention pour le règlement 
pacifique des conflits internationaux de 1907, article 9.  
12 Convention pour le règlement pacifique des conflits internationaux de 1899, op. cit., article 14 ; Convention pour le 
règlement pacifique des conflits internationaux de 1907, op. cit., article 35.  
13 Convention pour le règlement pacifique des conflits internationaux de 1899, op. cit., article 12. 
14 Convention pour le règlement pacifique des conflits internationaux de 1907, op. cit., article 20.  
15 Pacte de la Société des Nations, 28 juin 1919, Société́ des Nations, Le pacte de la société́ des nations: (avec le texte des 
amendements en cours de ratification), Genève, Section d'Information, Secrétariat de la Société́ des Nations, 1924, article 
12. Une faculté similaire est accordée à l’Assemblée voir article 15.  
16Ibid., article 17. 
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l’enquête en vue du maintien de la paix et de la sécurité internationales connaîtra son 

apogée avec la création des Nations Unies.  

 Dès les premières années de la création des Nations Unies, les organes de la Charte 

et notamment le Conseil de sécurité, l’Assemblée générale et le Secrétaire général 

recourent à l’enquête afin de s’acquitter de leurs responsabilités en matière de 

maintien de la paix et de la sécurité internationales. Dans un premier temps, les Etats 

membres de l’ONU font appel au Conseil de sécurité comme organe principal pour 

l’établissement des faits. Cependant, par la suite, l’intensification de la guerre froide 

conduit à un blocage du Conseil de sécurité forçant les Etats membres à se tourner 

vers l’Assemblée générale en vue de la création d’organes ad hoc d’établissement des 

faits17. A partir des années 1950, les délibérations au sein de l’Assemblée générale 

deviennent de plus en plus difficiles, ce qui conduit à un certain immobilisme en 

termes d’établissement des faits. Aussi, le Secrétaire général a-t-il été amené à jouer 

un rôle plus important pour le règlement pacifique des différends et, à ce titre, a 

recouru à des activités d’établissement des faits. Ce rôle est notamment encouragé par 

la Déclaration de 199118. Avec la fin de la guerre froide, le Conseil de sécurité 

retrouve également une marge de manœuvre décisionnelle plus importante lui 

permettant de recourir plus fréquemment à l’enquête.  

 

Développement de l’établissement des faits au sein des Nations Unies : du maintien 

de la paix et de la sécurité internationales au contrôle des obligations de DIDH et 

de DIH.  

Si le maintien de la paix et de la sécurité internationales est sans conteste l’objectif 

premier des Nations Unies19, il n’est cependant pas le seul. Ainsi, aux termes de 

l’article 1 alinéa 3 de Charte des Nations Unies, les buts de l’Organisation sont 

également de :  

« Réaliser la coopération internationale en résolvant les problèmes 

internationaux d'ordre économique, social, intellectuel ou humanitaire, en 

développant et en encourageant le respect des droits de l'homme et des 

                                                 
17 Voir généralement E. B. Firmage, « Fact-Finding in the Resolution of International Disputes- From the Hague Peace 
Conference to the United Nations » op; cit;, pp. 434-435. 
18 NU Assemblée générale, Déclaration 46/59 concernant les activités d’établissement des faits de l’Organisation des 
Nations Unies en vue du maintien de la paix et de la sécurité internationales, op. cit., paras. 13 et 29. 
19 Charte des Nations Unies, op. cit., article 1 alinéa 1 : « Les buts des Nations Unies sont les suivants : Maintenir la paix et 
la sécurité internationales et à cette fin : prendre des mesures collectives efficaces en vue de prévenir et d'écarter les menaces 
à la paix et de réprimer tout acte d'agression ou autre rupture de la paix, et réaliser, par des moyens pacifiques, 
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libertés fondamentales pour tous, sans distinctions de race, de sexe, de 

langue ou de religion »20. 

Le Conseil de sécurité et le Secrétaire général ont eu de plus en plus recours à 

l’enquête en réponse à des situations caractérisées par des allégations de violations du 

DIDH et du DIH. Parallèlement, à partir du milieu des années 60, les moyens 

d’établissement des faits des organes subsidiaires de l’ONU en charge spécifiquement 

de la protection des droits de l’homme se sont par ailleurs progressivement 

développés. La définition de l’établissement des faits de la Déclaration de 1991 peut 

ainsi être appliquée mutatis mutandis au contrôle des obligations du DIDH ou 

d’ailleurs du DIH. En particulier, la Commission des droits de l’homme puis son 

successeur le Conseil des droits de l’homme ainsi que le Haut-Commissariat aux 

droits de l’homme (HCDH) qui sera créé en 1993 recourent à l’établissement des faits 

pour contrôler le respect du DIDH par les Etats membres des Nations Unies. 

Progressivement ce contrôle sera également étendu aux violations du DIH.  

 

Distinguer les missions d’établissement des faits des procédures spéciales : 

perspectives historiques.  

A partir du début des années 70, la Commission des droits de l’homme instaurée par 

la résolution 5 (I) du Conseil économique et social du 16 février 194621 a créé de 

nombreux organes d’établissement des faits afin d’examiner des violations du DIDH. 

Ces organes d’établissement des faits sont des groupes d’experts, rapporteurs 

spéciaux ou experts indépendants portant sur les violations des droits de l’homme 

dans un pays spécifique, ou encore des groupes de travail portant sur des catégories 

de violations du DIDH où qu’elles se produisent dans le monde. L’ensemble de ces 

mécanismes est généralement regroupé sous la qualification de procédures spéciales. 

A celles-ci, s’ajoute également une catégorie distincte de mécanismes ad hoc 

d’enquête que nous appelons les missions d’établissement des faits22. Il convient ici 

                                                                                                                                                    

 
conformément aux principes de la justice et du droit international, l'ajustement ou le règlement de différends ou de 
situations, de caractère international, susceptibles de mener à une rupture de la paix ».  
20 Ibid., article 1alinéa 3 ; voir également CIJ, Certaines dépenses des Nations Unies (Article 17, paragraphe 2, de la 
Charte), Avis Consultatif, 20 juillet 1962, p. 168. 
21 NU Conseil économique et social, Rapport du comité d’organisation du Conseil économique et social, 15 février 1946, 
N.U. Doc. E/20. 
22 Ainsi par exemple, en 1980, la Commission crée un expert indépendant sur la Guinée équatoriale (NU Commission des 
droits de l’homme, La situation des droits de l’homme en Guinée équatoriale, Résolution 33 (XXXVI), 36ème session, 11 
mars 1980, N.U. Doc. E/CN.4/RES/33(XXXVI). L’année suivante, un représentant spécial pour le Salvador est créé (NU 
Commission des droits de l’homme, Question de la violation des droits de l'homme et des libertés fondamentales où qu'elle 
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de préciser les contours de la notion de « mission d’établissement des faits » par 

opposition notamment aux procédures spéciales, puisque seules ces missions feront 

l’objet de notre étude.  

La différence essentielle entre les procédures spéciales et les missions 

d’établissement des faits est relative à leur mode d’intervention. Tandis qu’en 

général, à l’exception de la commission d’enquête sur la Syrie, les missions 

d’établissement des faits sont créées pour examiner et faire rapport de manière 

ponctuelle sur une situation particulière de violations du DIDH et du DIH dans un 

pays, le travail des procédures spéciales, que leur mandat soit thématique ou 

géographique, s’inscrit plus dans la durée. Ainsi, de manière schématique, nous 

pouvons considérer que les procédures spéciales sont mandatées pour examiner et 

faire rapport sur des violations de droits de l’homme pendant une durée déterminée 

tandis que les missions d’établissement des faits sont mandatées pour «une tâche 

d’enquête » spécifique, un examen ciblé et défini. A ceci s’ajoutent d’autres 

différences, en particulier en termes de ressources humaines et financières. Il est 

intéressant de constater que la distinction entre ces différents mécanismes 

d’établissement des faits est apparue progressivement à la faveur de la pratique de la 

Commission des droits de l’homme et du Conseil des droits de l’homme et au gré du 

soutien et de l’opposition des Etats membres à certains de ces mécanismes.  

Ainsi, sous la Commission des droits de l’homme, la création de rapporteurs ou 

d’experts pays constituait le moyen premier pour l’examen des situations des droits 

de l’homme. Un nouveau rapporteur était ainsi créé presque tous les ans à partir du 

début des années 1980. Les rapports de ces experts étaient documentés grâce aux 

visites sur place et aux entretiens avec toute personne susceptible de fournir des 

informations sur les violations des droits de l’homme y compris les victimes, témoins 

ou les autorités étatiques. Cependant, à partir du milieu des années 90, la Commission 

s’est montrée de plus en plus réticente à créer de nouvelles procédures spéciales aux 

                                                                                                                                                    

 
se produise dans le monde, en particulier dans les pays et territoires coloniaux et dépendants, Résolution 32(XXXVII), 37ème 
session, 11mars 1981, N.U. Doc. E/CN.4/RES/32(XXXVI), ainsi qu’un envoyé spécial sur la Bolivie (NU Commission des 
droits de l’homme, Question de la violation des droits de l'homme et des libertés fondamentales où qu'elle se produise dans 
le monde, en particulier dans les pays et territoires coloniaux et dépendants, Situation des droits de l'homme en Bolivie, 
Résolution 34 (XXXVII), 37ème session, 11mars 1981, N.U. Doc. E/CN.4/RES/34(XXXVII). Par la suite, la Commission crée 
des rapporteurs spéciaux et autres experts indépendants sur le Guatemala, l’Afghanistan, l’Iran, la Roumanie, Haïti, le 
Koweït occupé, l’Iraq, Cuba, le Myanmar, l’ex-Yougoslavie, les Territoires arabes occupés, le Cambodge, la Somalie, le 
Soudan, le Rwanda, le Zaïre, le Burundi, le Nigéria, Cuba, la Biélorussie, la Corée du Nord, le Burundi, le Tchad, la 
République Démocratique du Congo, le Soudan et l’Ouzbékistan (E. Decaux, Les Nations Unies et les droits de l'homme: 
enjeux et défis d'une réforme, Paris, A. Pedone, 2006, pp. 190-191, 210).  
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mandats géographiques23. En effet, les procédures spéciales pays, qui s’étaient 

multipliées commençaient à être remises en question par des groupes d’Etats qui 

s’organisaient au sein du Mouvement des non-alignés.  

Aussi, la conférence mondiale des droits de l’homme qui s’était tenue à Vienne en 

1993, bien qu’elle ait consacré l’existence d’un véritable « système » de procédures 

spéciales avec notamment la première réunion des titulaires de mandats, a également 

marqué la naissance d’un mouvement de remise en cause de ces procédures24. Cette 

remise en question des procédures spéciales est telle qu’en 2004, seuls quatre Etats 

font encore l’objet de procédures spéciales. Il s’agit du Myanmar, de Cuba, de la 

Biélorussie et de la Corée du Nord, Etats relativement isolés sur la scène 

diplomatique et qui ne disposent donc pas de soutiens suffisants au sein de la 

Commission pour éviter la création de telles procédures25. Le mouvement de remise 

en cause des procédures spéciales pays culminera lors des discussions sur la réforme 

de la Commission des droits de l’homme. En 2006, le Conseil des droits de l’homme 

est créé pour remplacer la Commission26. La réforme se traduit par une nouvelle 

composition du Conseil27, et la création de procédures nouvelles pour le contrôle « 

non sélectif » en matière de droits de l’homme28. En effet, les détracteurs de la 

Commission reprochaient notamment à cette dernière la stigmatisation de certains 

Etats, reflétant des rapports de force et des préoccupations géopolitiques, plutôt que 

des préoccupations en matière de droits de l’homme29. La remise en cause de 

l’approche sélective de la Commission menaçait donc l’avenir des procédures 

                                                 
23 E. Decaux, Les Nations Unies et les droits de l'homme: enjeux et défis d'une réforme, op. cit., p. 191. O. de Frouville 
relève que la Commission crée deux fois plus de mandats entre 1979 et 1993 qu’entre 1994 et 2004.  
24 E. Decaux, Les Nations Unies et les droits de l'homme: enjeux et défis d'une réforme, op. cit., p. 173.  
25 Ibid., p. 226. 
26 NU Assemblée générale, Conseil des droits de l’homme, Résolution 60/251, 60ème session, 15 Mars 2006, N.U. Doc. 
A/RES/60/25. Voir généralement à ce sujet C. Callejon, E. Decaux, La réforme de la Commission des droits de l'homme des 
Nations Unies, Paris, Pedone, 2008. 
27 Notamment le nombre de membres du Conseil des droits de l’homme est réduit par rapport à celui de la Commission. On 
passe ainsi de 53 membres sous la Commission à 47 sous le Conseil. Par ailleurs, les critères de sélection des membres sont 
plus stricts. Le choix des candidats est ainsi guidé par « le concours que chaque candidat a apporté à la cause de la promotion 
et de la défense des droits de l'homme et les engagements qu'il a pris volontairement en la matière » (Point 8 de la résolution 
60/251 du Conseil des droits de l’homme).  
28 En particulier est créée la procédure dite d’examen périodique universel qui consiste en l’examen de la situation des droits 
de l’homme dans chaque pays tous les quatre ans. Cette procédure de contrôle est essentiellement diplomatique puisque la 
situation est examinée non par des experts indépendants mais par les Etats membres du Conseil. En outre, l’examen est 
effectué sur le fondement d’un rapport soumis par l’Etat dont la situation des droits de l’homme est examinée, un rapport du 
Haut-Commissariat résumant les informations sur le pays réunies par les Nations Unies et un rapport de la société civile 
compilé par le Haut-Commissaire aux droits de l’homme. Par conséquent le Conseil n’exerce aucun pouvoir d’examen 
approfondi ou d’enquête dans le cadre de la procédure d’examen périodique universel.  
29 Voir notamment, NU Assemblée générale, Dans une liberté plus grande : développement, sécurité et respect des droits de 
l’homme pour tous, Rapport du Secrétaire général, 59ème session, N.U. Doc. A/59/2005, para. 182 ; NU Conseil des droits de 
l’homme, Application de la résolution 60/251 de l’Assemblée Générale du 15 Mars 2006 intitulée le Conseil des droits de 
l’homme, Note du Secrétariat sur le document non officiel établi par le facilitateur du réexamen des mandats, 4ème session, 20 
mars 2007, N.U. Doc. A/HRC/4/118, para. 97.  
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spéciales30. Bien que les procédures spéciales pays n’aient finalement pas disparu, le 

recours à ces procédures par le Conseil des droits de l’homme a, pendant un temps, 

diminué de manière significative. Le manque de ressources dont souffrent ces 

procédures explique également que d’autres fonctions, comme la préparation et 

l’envoi aux gouvernements d’appels urgents et lettres d’allégations, aient pris le pas 

sur leur fonction d’enquête31.   

Dans le même temps, le recours aux missions d’établissement des faits a quant à lui 

augmenté de manière significative32. Ceci s’explique en partie par la création du 

Haut-Commissariat aux droits de l’homme (HCDH) en 199333. Le HCDH fournit en 

effet une assistance technique nouvelle en matière d’enquête pour les violations des 

droits de l’homme, assistance qui facilite le recours à ces missions. De plus, le HCDH 

créera lui-même des missions d’enquête.  

La prolifération de ces missions, en dépit de l’opposition des Etats aux procédures 

pays, traduit ainsi un besoin en termes d’établissement des faits lorsque des violations 

du DIDH ou du DIH particulièrement graves ou systématiques sont alléguées. 

 

Le dénominateur commun : une réponse extraordinaire à une situation de crise.  

La création de missions d’établissement des faits semble constituer une réponse à des 

situations de violations du DIDH ou du DIH d’une intensité remarquable. De 

nombreux documents des Nations Unies et travaux doctrinaux, utilisent l’expression 

« violations graves et massives du DIDH et du DIH ». Cette expression n’a pas été 

définie précisément. Elle renvoie cependant généralement à des violations qui, en 

raison de leur gravité ou de leur caractère généralisé ou systématique, constituent 

                                                 
30 La question de l’avenir des procédures spéciales est posée d’emblée par la résolution 60/251 de l’Assemblée générale qui 
crée le Conseil des droits de l’homme. Tandis que la résolution prévoit en principe le maintien des procédures spéciales, 
leurs fonctions, pouvoirs et leur nombre seront soumis à l’appréciation du Conseil nouvellement formé. Voir notamment, NU 
Conseil des droits de l’homme, Mise en place des institutions du Conseil des droits de l’homme, Résolution 5/1, 9ème séance, 
18 juin 2007, N.U. Doc. A/HRC/RES/5/1, para. 55. Le 1er octobre 2009, le Conseil des droits de l’homme crée un groupe 
intergouvernemental de travail pour conduire la révision et compléter le processus (NU Conseil des droits de l’homme, 
Question d’organisation et de procédure, 12ème session, 25 septembre 2009, N.U. Doc. A/HRC/12/L.28. Ce processus de 
révision aboutit à l’adoption le 25 mars 2011 d’un document final (NU Conseil des droits de l’homme, Rapport du Groupe de 
travail intergouvernemental à composition non limitée chargé de réexaminer les activités et le fonctionnement du Conseil des 
droits de l’homme, 4 mai 2011, N.U. Doc. A / HRC/ WG.8/2/1 (2011)). Le processus de révision du Conseil des droits de 
l’homme s’achève finalement sans trop d’atteinte aux procédures spéciales et aux pouvoirs d’enquête. En particulier la 
question de la suppression des procédures spéciales n’est pas retenue et des propositions de réformes visant à affaiblir 
l’examen de situation pays ont été écartées : voir E. Domínguez-Redondo, «Rethinking the Legal Foundations of Control in 
International Human Rights Law: The Case of Special Procedures», Netherlands Quarterly of Human Rights. Vol.29, No. 3, 
2011, p. 271. 
31 E. Decaux, Les Nations Unies et les droits de l'homme: enjeux et défis d'une réforme, op. cit., p. 227.  
32 Y. Terlingen, « The human rights council : A new era in UN human rights works ? », Ethics and international affairs, 
Vol.21, No. 2, 2007, p. 176.  
33 NU Assemblée générale des Nations Unies, Haut-Commissaire chargé de promouvoir et de protéger tous les droits de 
l’homme, Résolution 48/141, 48ème session, 20 décembre 1993, N.U. Doc. A /RES/48/141. 
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potentiellement des crimes internationaux. Cette expression, bien que quelque peu 

imprécise, nous semble adaptée pour désigner les types de violations examinées par 

les missions auxquelles nous nous intéressons.  

 Le caractère de gravité remarquable de ces violations explique que les missions 

d’établissement des faits soient souvent créées lors de sessions extraordinaires du 

Conseil des droits de l’homme34. Il s’agit là bien sûr d’un point commun avec les 

procédures spéciales au mandat géographique. En réalité, comme nous l’avons 

évoqué, historiquement en présence de violations d’une gravité particulière, l’un ou 

l’autre de ces mécanismes sera créé en fonction de l’opposition ou le soutien des 

Etats à un type de mécanisme plutôt qu’à un autre.  

Dès les premières années de sa création, le Conseil des droits de l’homme a créé de 

nombreuses missions d’établissement des faits, que ce soit à l’issue de sessions 

extraordinaires mais aussi parfois de sessions ordinaires. La réactivité du Conseil 

tranche avec l’immobilisme de la Commission qui avait été critiquée pour son 

manque de réaction en particulier face à la crise au Darfour. La création des missions 

d’établissement des faits semble donc signaler une volonté de réaction immédiate 

face au caractère grave et préoccupant des allégations de violations du DIDH et du 

DIH, violations qui le plus souvent constituent des crimes internationaux. Cette 

réactivité du Conseil fait écho aux termes de son mandat qui lui imposent « de 

concourir […] à prévenir les violations des droits de l’homme et d’intervenir 

promptement en cas de crise dans le domaine des droits de l’homme »35.  

Une tendance similaire peut également être observée s’agissant de la création de 

missions d’enquête par les organes en charge à titre principal du maintien de la paix 

et de la sécurité internationales. En effet, le Conseil de sécurité et le Secrétaire 

général mandatent de plus en plus de missions d’établissement des faits pour 

examiner des violations graves et massives du DIDH et du DIH. Ces missions sont 

donc la réponse à des « situations de crises ». « Crises » puisque la gravité 

extraordinaire de ces situations semble justifier la création de missions ad hoc 

d’enquête, et ceci en dépit de l’existence de moyens importants d’établissement des 

faits à la disposition des différents organes des Nations Unies. Nous pensons en 

                                                 
34 NU Conseil économique et social, Elargissement de la composition de la Commission des droits de l’homme et nécessité 
de mieux assurer la défense des droits de l’homme et des libertés fondamentales, Résolution 1990/48, 25 mai 1990, N.U. 
Doc. E/1990/L.26.  
35 NU Assemblée générale, Conseil des droits de l’homme, Résolution 60/251, 60ème session, 23 novembre 2005, N.U. Doc. 
A/RES/60/25.  
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particulier aux informations collectées par des organes des traités des droits de 

l’homme, à l’examen périodique universel, aux procédures spéciales, ou encore aux 

missions de surveillance effectuées par les bureaux sur le terrain du HCDH. A ce 

système formel de collecte de l’information, s’ajoute également un système informel 

interne aux Nations Unies avec la collecte d’informations par les différentes agences 

ou programmes ; et externe grâce aux informations collectées par les organisations 

non-gouvernementales, les médias, les services de renseignements étatiques, ou 

encore d’autres organisations intergouvernementales. La gravité de la situation, que 

nous qualifions de crise, est cependant telle qu’elle requiert la création d’un organe 

ad hoc pour la collecte d’information impartiale, ciblée et technique permettant aux 

organes des Nations Unies de se prononcer et de prendre des mesures appropriées.  

 

Les violations du DIDH et du DIH : au confluent de mandats et de problématiques 

variées.  

Ces crises, en raison de leur lourd bilan humain et de leurs implications 

géopolitiques, relèvent de la protection des droits de l’homme mais également du 

maintien de la paix et de la sécurité internationales. L’enquête en réponse à de telles 

situations se situe donc au confluent de plusieurs sphères de compétence, qui comme 

nous l’expliquerons, ne se chevauchent qu’en raison d’une interprétation large du 

mandat des différents organes des Nations Unies.  

Ces situations, caractérisées par des conflits internes, tueries en masse, nettoyages 

ethniques, déplacements de populations, se multiplient à partir de la fin de la guerre 

froide et nécessitent des réponses nouvelles afin de prévenir et réprimer ces atrocités. 

Des doctrines et théories émergent pour proposer des cadres analytiques nouveaux en 

vue d’une réponse adaptée et coordonnée de la communauté internationale à ces 

situations de violations très graves et souvent systématiques du DIDH et du DIH. La 

diffusion et la consolidation des principes de justice transitionnelle et l’émergence et 

le développement de la doctrine de la responsabilité de protéger ouvrent de nouveaux 

débouchés pour l’établissement des faits par les missions des Nations Unies.  

La justice transitionnelle a été définie par le Secrétaire général des Nations Unies 

comme :  

« L’éventail complet des divers processus et mécanismes mis en œuvre par 

une société pour tenter de faire face à des exactions massives commises 
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dans le passé, en vue d’établir les responsabilités, de rendre la justice et 

de permettre la réconciliation »36. 

Les quatre piliers Joinet de la justice transitionnelle sont la recherche de la vérité, la 

justice, les réparations et les garanties de non-répétition37.  

La doctrine de la responsabilité de protéger est un concept qui a évolué à partir des 

années 2000. Nous nous réfèrerons ici à la doctrine telle qu’acceptée par les Etats lors 

du sommet mondial de 200538 et développée par le Secrétaire général des Nations 

Unies39.  

Parallèlement, des réformes institutionnelles sont envisagées et encouragées au sein 

des Nations Unies en vue de rationaliser les programmes d’action et de faciliter une 

intégration des droits de l’homme dans les divers secteurs d’intervention des Nations 

Unies. Ces changements ont un impact profond sur le rôle et le travail non seulement 

des organes des Nations Unies, mais également des missions d’établissement des faits 

qu’ils commissionnent. 

 

Déterminer les responsables de crimes internationaux : des débouchés nouveaux 

pour l’établissement extrajudiciaire des faits ?  

Les évolutions susmentionnées introduisent des perspectives nouvelles pour l’enquête 

extrajudiciaire. En effet, la détermination par les missions d’établissement des faits 

que des crimes internationaux ont été commis peut justifier la prise de mesures 

coercitives sur le fondement du Chapitre VII de la Charte des Nations Unies, 

notamment une intervention armée ou encore le déclenchement de poursuites pénales 

internationales. A titre d’exemple, la situation au Darfour fut déférée au procureur de 

la Cour Pénale Internationale (CPI) par le Conseil de sécurité sur le fondement du 

                                                 
36 NU Conseil de sécurité, Rétablissement de l’état de droit et administration de la justice pendant la période de transition 
dans les sociétés en proie à un conflit ou sortant d’un conflit, Rapport du Secrétaire général, 23 août 2004, N.U. Doc. 
S/2004/616, para. 8.  
37 L. Joinet, Question de l’impunité des auteurs des violations des droits de l’homme civils et politiques, Rapport final en 
application de la décision 1996/119 de la Sous-Commission, Nations Unies, E/CN.4/Sub.2/1997/20 et 
E/CN.4/Sub.2/1997/20/Rev.1. 
38 NU Assemblée générale, Document final du Sommet mondial de 2005, 60ème session, 20 septembre 2005, N.U. Doc. 
A/60/L.1, paras. 138-139. 
39 Voir notamment, NU Assemblée générale, Rapport du Secrétaire général, mise en œuvre de la responsabilité de protéger, 
63ème session, 12 janvier 2009, N.U. Doc. A/63/677 ; NU Assemblée générale, Rapport du Secrétaire général, alerte rapide, 
évaluation et responsabilité de protéger, 64ème session, 14 juillet 2010, N.U. Doc. A/64/864 ; NU Assemblée générale, 
Conseil de sécurité, Le rôle des accords régionaux et sous-régionaux dans la mise en œuvre de la responsabilité de protéger, 
Rapport du Secrétaire général, 65ème session, 28 juin 2011, N.U. Doc. A/65/877–S/2011/393 ; NU Assemblée générale, NU 
Conseil de sécurité, Rapport du Secrétaire général Responsabilité de protéger : réagir de manière prompte et décisive, 66ème 
session, 25 juillet 2012, N.U. Doc. A/66/874–S/2012/578. 
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Chapitre VII de la Charte40, en application d’une recommandation en ce sens de la 

commission d’enquête qu’il avait mandatée quelques mois plus tôt41.  

Le regain d’intérêt pour le droit international pénal (DIP), du fait de la création des 

tribunaux pénaux internationaux ad hoc42 puis d’une Cour permanente, semble ainsi 

offrir de nouveaux débouchés pour l’enquête. Cependant, l’idée de recourir à un 

mécanisme extrajudiciaire d’établissement des faits afin de préparer le terrain pour 

des poursuites pénales internationales n’est pas nouvelle. Des précédents existent en 

effet et trouvent leur source dans la réponse des Etats à la première et seconde guerre 

mondiale.  

Ainsi, en 1919 est créée la commission sur les responsabilités des auteurs de la guerre 

et sur la mise en œuvre des sanctions pour violation des lois et coutumes de la 

guerre43. Cette commission est créée lors de la conférence préliminaire sur la paix qui 

préparait le traité de Versailles. Les membres de cette commission ont été nommés 

par l’Empire britannique, la France, l’Italie, le Japon et les Etats-Unis ainsi que par 

des Etats ayant un intérêt spécifique en jeu. La commission devait enquêter sur la 

responsabilité de ceux qui avaient violé les lois et coutumes de guerre contenues dans 

la Convention de la Haye de 1907 ainsi que ce que la commission considérait comme 

étant des « crimes contre les lois de l’humanité »44. Les éléments de preuve devaient 

être soumis à un tribunal pénal international ou devant des tribunaux nationaux. La 

commission a enquêté sur des affaires et des incidents qui impliquaient plus de vingt 

mille personnes et a envisagé la poursuite de quelque douze mille personnes ayant 

participé à des crimes de guerre. Mais la volonté politique des alliés en vue des 

poursuites internationales ou nationales s’est rapidement émoussée et les plans pour 

de telles poursuites ont été abandonnés pour faire place à des poursuites symboliques 

en Allemagne. La liste des accusés a été finalement réduite à quarante-cinq personnes 

                                                 
40 NU Conseil de sécurité, Rapports du Secrétaire général sur le Soudan, Résolution 1593 (2005), 5158ème séance, 31 mars 
2005, N.U. Doc. S/RES/1593 (2005). 
41 Conseil de sécurité, Rapport de la commission internationale d’enquête sur le Darfour au Secrétaire général, 31 janvier 
2005, U.N Doc. S/2005/60 (ci-après Conseil de sécurité, Rapport de la commission d’enquête sur le Soudan mandatée par la 
résolution 1564(2004)), paras. 571-589. 
42 NU Conseil de sécurité, Situation concernant le Rwanda (création tribunal international), Résolution 955 (1994), 3453ème 
séance, 8 novembre 1994, N.U. Doc. S/RES/955 (1994) ; NU Conseil de sécurité, Tribunal (Ex-Yougoslavie), Résolution 
827, 3217ème session, 25 mai 1993, N.U. Doc. S/RES/827 (1993). 
43 Voir généralement M. C. Bassiouni, « The united Nations Commission of Experts Established Pursuant to Security Council 
Resolution 780 (1992) », The American Journal of International Law, Vol.88, No.4, October 1994, pp. 784-747. 
44 Ces termes apparaissent dans le préambule de la convention de la Haye de 1907 et sont connus sous le nom de clause de 
Martens. 
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qui devaient être poursuivies en Allemagne. Seules douze ont été jugées et, parmi 

elles, six ont été acquittées45.  

Lors de la seconde guerre mondiale, a également été créée une commission 

extrajudiciaire d’établissement des faits qui poursuivait un objectif similaire46. Il 

s’agit de la commission des Nations Unies de 1943 sur les crimes de guerre. Dans ce 

contexte, le terme Nations Unies renvoyait aux alliés et non à l’ONU qui n’existait 

pas encore. La commission, sous l’égide des Alliés, a conduit des recherches, donné 

des conseils aux gouvernements sur la manière de mettre en place et de mener à bien 

des poursuites nationales et internationales, et archivé les informations fournies par 

les différents gouvernements. Lorsqu’elle estimait qu’elle disposait d’informations 

suffisantes, la commission recommandait que les personnes soient poursuivies. Elle a 

également communiqué ses dossiers à certains gouvernements en vue d’éventuelles 

poursuites. Cependant, le travail de la commission n’a pas servi aux poursuites par le 

tribunal militaire pour les criminels de guerre Nazis. Les poursuites devant ce tribunal 

ont été essentiellement initiées par les Etats-Unis qui ont mené leur propre enquête 

avec le soutien des forces d’occupation américaine en Allemagne. De même, les 

alliés, que ce soit la France, le Royaume Uni ou encore l’Union soviétique n’ont pas 

utilisé les dossiers de la commission dans leurs propres enquêtes. En effet, les 

dossiers contenaient essentiellement des informations reçues par les gouvernements et 

par conséquent n’avaient pas de réelle valeur ajoutée par rapport à ce que les Etats 

engageant les poursuites avaient déjà en leur possession47.  

Ainsi, si l’idée de recourir à des mécanismes extrajudiciaires d’enquête pour préparer 

des poursuites pénales n’est pas nouvelle, le bilan des expériences des commissions 

établies lors des deux guerres mondiales n’était cependant pas encourageant. En 

revanche, des missions d’établissement des faits créées dans les années 90 et 2000 ont 

contribué directement ou indirectement au déclenchement et à la mise en œuvre de 

poursuites devant des tribunaux internationaux ou hybrides. De tels précédents 

alimentent les attentes des victimes et galvanisent les oppositions des Etats concernés 

à ces missions d’établissement des faits.  

 

                                                 
45 Voir généralement M. C. Bassiouni, « The united Nations Commission of Experts Established Pursuant to Security Council 
Resolution 780 (1992) », op. cit.,  pp. 784-747. 
46 Ibid. 
47 Ibid. 
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Attentes disproportionnées, oppositions virulentes…  

Les effets potentiels des missions d’établissement des faits en termes de protection 

des populations mais aussi de répression des crimes internationaux alimentent les 

attentes de la société civile internationale et locale et des communautés de victimes. 

Or, ces attentes sont souvent déçues, ne serait-ce que parce que les effets de ces 

missions d’établissement des faits sont souvent indirects et imperceptibles et dans 

tous les cas difficiles à mesurer.  

Les acteurs étatiques et institutionnels, ainsi que les auteurs de crimes internationaux 

sont également conscients du potentiel de ces missions. Ainsi, comme le déclare avec 

emphase Louis Joinet, lors de la Déclaration de Port-au-Prince du 5 novembre 2003, 

« les temps changent. Il existe désormais une justice internationale, qu’ils se méfient 

avant qu’il ne soit trop tard de cette épée de Damoclès »48. Or, ce sont bien cette 

méfiance s’agissant d’éventuelles poursuites pénales, mais aussi la perspective d’un 

isolement sur la scène diplomatique, ou encore de sanctions multilatérales ou 

bilatérales, qui expliquent que la création de missions d’établissement des faits soit 

redoutée par les Etats et les individus responsables. Par conséquent, la création de ces 

missions fait l’objet de résistances importantes qui se traduisent par des pressions 

diplomatiques au sein des forums multilatéraux. Les missions d’enquête et leurs 

rapports font également l’objet de critiques virulentes des Etats concernés, critiques 

qui visent à discréditer l’initiative comme le résultat de l’enquête. Certaines de ces 

critiques ont également été relayées par une partie de la doctrine.  

 

Le problème : Tension entre uniformité et diversité.   

Le recours accru aux missions d’établissement des faits par les organes des Nations 

Unies49 et le développement rapide et quelque peu erratique de ces mécanismes a 

relancé le débat doctrinal concernant l’opportunité de la création de ces missions, le 

contrôle de la qualité du travail d’enquête, ainsi que l’évaluation de leur impact sur la 

protection des droits de l’homme et le respect du droit international humanitaire.  

Les études doctrinales se sont cependant principalement concentrées sur la question 

des méthodes et moyens d’établissement des faits employés par ces missions. De 

nombreux colloques, conférences et programmes d’étude ont ainsi été dédiés à la 

                                                 
48 E. Decaux, Les Nations Unies et les droits de l'homme: enjeux et défis d'une réforme, op. cit., p. 40.  
49 A partir des années 1990, plus d’une quarantaine de missions ont été créées par le Conseil de sécurité, la Commission puis 
le Conseil des droits de l’homme, le Haut-Commissariat des Nations Unies aux droits de l’homme ainsi que le Secrétaire 
général des Nations Unies (voir annexe).  
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recherche de principes directeurs et de standards pour ce nouveau champ d’étude 

qualifié « d’établissement des faits extrajudiciaire ou quasi judiciaire en matière de 

droits de l’homme ». Si la recherche de principes directeurs est largement inspirée de 

la pratique des missions d’établissement des faits des Nations Unies, la doctrine 

internationaliste peine à délimiter le champ matériel de cette étude, et ne distingue 

pas toujours entre les différents mécanismes d’établissement des faits notamment 

ceux créés par les organisations non gouvernementales (ONG), ou les différents 

mécanismes qui existent au sein de l’ONU.  

Tandis que certains appellent de leurs vœux une uniformisation des méthodes 

d’enquête50, d’autres font valoir que les mêmes standards ne peuvent être appliqués à 

des entités aux moyens aussi disparates et aux buts aussi divers que celles 

susmentionnées51. Nous nous rangeons à cet avis, c’est pourquoi nous n’étudierons 

que les missions d’établissement des faits des Nations Unies sur les violations du 

DIDH et du DIH, puisque ces mécanismes présentent des caractéristiques communes 

permettant de tirer des leçons d’une étude comparative, s’agissant de leur fonction, 

leur travail d’enquête et enfin leur apport.  

Si nous avons identifié le dénominateur commun des missions d’établissement des 

faits des Nations Unies sur les violations graves et massives du DIDH et du DIH et 

tenté de les distinguer d’autres mécanismes d’établissement des faits au sein de 

l’ONU comme les procédures spéciales par exemple, il n’en reste pas moins que la 

catégorie à laquelle nous nous intéressons reste empreinte d’une grande diversité. 

Diversité quant à l’organe mandataire, la situation faisant l’objet de l’enquête, le 

mandat de la mission, l’objectif et les débouchés potentiels de l’enquête, ou encore 

les moyens financiers et humains mis à la disposition de ces missions etc.  

Comme nous le verrons, cette diversité s’explique et peut être justifiée au regard de la 

variété des situations auxquelles ces missions s’intéressent. Pourtant, cette diversité 

peut être problématique s’agissant de renforcer la qualité, crédibilité, légitimité et par 

conséquent l’impact des missions d’établissement des faits. C’est en effet en réponse 

aux critiques – certaines légitimes, d’autres moins – dont ont fait l’objet des missions 

d’établissement des faits, que s’est élevé l’appel pour une uniformisation des 

                                                 
50 Voir notamment en ce sens, T. M. Franck & H. S. Fairley, «Procedural Due Process in Human Rights Fact-Finding by 
International Agencies», The American Journal of International Law, Vol. 74, 1980 ; M. C. Bassiouni & C. Abraham, 
Siracusa Guidelines for International, Regional and National Fact-finding Bodies, International Institute for Higher Studies 
in Criminal Sciences, Cambridge, Antwerp, Portland, Intersentia, 2013. 
51 Voir notamment D. F. Orentlicher, «Bearing Witness: The Art and Science of Human Rights Fact-Finding», Harvard 
Human Rights Journal, Vol. 3, 1990. 
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pratiques. L’idée étant de rationaliser le recours à ces missions et d’introduire des 

standards uniformes pour en faciliter le contrôle et en renforcer l’impact.  

L’expérience des procédures spéciales a montré que les organes mandataires, comme 

les mécanismes d’établissement des faits qu’ils créent devraient parfois rendre des 

comptes s’agissant respectivement de leurs décisions et de leur travail. Cependant, le 

risque que des réformes soient instrumentalisées par les Etats pour neutraliser des 

procédures qui dérangent ne saurait être ignoré. En outre, si comme nous le pensons, 

une certaine diversité des missions d’établissement des faits est nécessaire pour une 

réponse adaptée à chaque situation, une uniformisation des modes de création et des 

pratiques de ces missions pourrait en réalité limiter leur impact sur la réponse des 

parties prenantes à la crise.  

Nous tâcherons donc de répondre à travers notre étude aux questions suivantes : la 

diversité des missions d’enquête est-elle purement le reflet d’une politisation de ces 

missions et d’une instrumentalisation de l’enquête, ou bien est-elle dans une certaine 

mesure justifiée par les exigences d’une réponse adaptée à chaque situation 

spécifique ? Dans quelle mesure une uniformisation des pratiques s’agissant de la 

création de ces missions et de leur travail permettrait-t-elle d’accroître leur impact sur 

la réponse à la crise ? Si une uniformisation des pratiques n’apparaît pas souhaitable 

au regard de la diversité des objectifs poursuivis par les missions d’établissement des 

faits des Nations Unies, quelles mesures pourraient néanmoins être prises pour 

augmenter la qualité, crédibilité et légitimité de ces missions et donc renforcer leur 

impact?  

 

Une étude téléologique des missions d’établissement des faits des Nations Unies.  

Pour répondre à ces questions, il apparaît nécessaire de s’intéresser aux différents 

stades du processus d’enquête. La création de la mission (Partie 1), la conduite de 

l’enquête (Partie 2), et enfin les effets attendus et réels de ces missions (Partie 3). En 

effet, la création de la mission et la conduite de l’enquête doivent être distinguées 

puisque la première étape dépend entièrement de l’organe mandataire qui décidera de 

recourir à l’établissement des faits et déterminera les contours du mandat de la 

mission, tandis que la deuxième étape dépend en principe de la mission qui doit 

conduire l’enquête de manière indépendante. Les effets attendus et réels de l’enquête 

résultent quant à eux des choix effectués lors de la création de la mission et pendant 

la conduite de l’enquête.  
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Afin de répondre à la problématique qui nous intéresse, et qui concerne cette tension 

entre les besoins d’uniformité et de diversité, nous procèderons à une étude 

téléologique des missions d’établissement des faits des Nations Unies. A cet égard, 

une attention particulière sera portée aux différents objectifs de ces missions.  

Nous examinerons en particulier les missions d’enquête mandatées par les Nations 

Unies à partir des années 90, période que nous considérons comme un tournant à bien 

des égards. Tout d’abord, les années 90 marquent un recours accru aux missions 

d’établissement des faits par les Nations Unies : la création de ces missions par le 

Conseil de sécurité semble connaître un nouveau souffle, et l’institution du HCDH, 

dont le soutien technique s’est avéré très important, a facilité le recours à ces 

missions. Par ailleurs, c’est également à cette période que sont constitués les 

tribunaux pénaux internationaux sur le Rwanda et l’ex-Yougoslavie. A la même 

période, l’Afrique du Sud amorce une transition politique et son programme de 

justice transitionnelle inspirera par la suite de nombreux pays. Notre étude portera 

donc sur une quarantaine de missions (voir annexe) mandatées par l’Assemblée 

générale, le Conseil de sécurité, le Secrétaire général, la Commission des droits 

l’homme, le Conseil des droits de l’homme ou encore le Haut-Commissariat aux 

droits de l’homme. 

Dans la première partie, nous nous intéresserons aux conditions de la création des 

missions d’enquête. Nous nous interrogerons en particulier sur la question de savoir 

si, et dans quelle mesure, la décision de créer ces missions et la détermination des 

termes du mandat par l’organe mandataire sont gouvernées par des considérations 

politiques. Une harmonisation voire une centralisation de la création de ces missions 

pourrait-elle remédier aux dérives identifiées ? Et dans le cas contraire, quelles 

solutions peuvent être proposées ?  

Dans la deuxième partie, nous étudierons les choix effectués par les missions 

d’enquête s’agissant des méthodes d’enquête et de la qualification des faits en droit. 

De même que précédemment, nous examinerons la tension entre diversité et 

uniformité. Des standards uniformes pour la conduite de l’enquête sont-ils 

souhaitables ou même possibles, compte tenu des objectifs divers que peut poursuivre 

l’enquête extrajudiciaire ? Quelles leçons peuvent-être tirées de la pratique de ces 

missions qui permettraient d’améliorer la qualité des enquêtes ?  

Enfin, dans la troisième partie, nous analyserons dans quelle mesure les modes de 

création des missions et la manière dont elles s’acquittent de leur tâche ont une 
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influence sur les retombées de l’enquête. Nous étudierons notamment les facteurs 

rhétoriques et politiques qui renforcent ou au contraire affaiblissent la portée de 

l’enquête. Nous tenterons en particulier de répondre aux questions suivantes : Quelles 

approches, générales ou plus spécifiques, les missions peuvent-elles adopter afin de 

dépasser les blocages politiques qui font obstacle au suivi de l’enquête ? Des leçons 

générales peuvent-elles être tirées s’agissant de formuler les conclusions et 

recommandations de manière à en maximiser l’impact ; ou bien une approche sui 

generis est-elle plus appropriée compte tenu des paramètres politiques de chaque 

situation ?  

Ainsi, une meilleure compréhension des objectifs poursuivis par les missions 

d’établissement des faits des Nations Unies au regard, d’une part, de la situation objet 

de l’enquête et, d’autre part, des principes généraux gouvernant la réponse des parties 

prenantes à des allégations de violations graves et massives du DIDH et du DIH 

permettront de trouver une voie médiane entre uniformité et diversité des missions 

d’établissement des faits.  
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Partie 1 : Le recours aux missions d’établissement des faits 

par les Nations Unies.  

L’Organisation des Nations Unies (ONU) a de plus en plus fréquemment recours à 

des organes ad hoc d’enquête afin de faire la lumière sur les violations graves et 

massives du droit international des droits de l’homme (DIDH) et du droit 

international humanitaire (DIH).  

De nombreux organes des Nations Unies se sont ainsi vu consacrer, au fil du temps, 

un pouvoir d’enquête sur le fondement de la Charte des Nations Unies. A cet égard, 

les Etats qui font de nos jours l’objet d’une enquête ne contestent généralement plus 

l’existence ou l’étendue du pouvoir d’enquête des organes des Nations Unies mais 

remettent en cause le caractère ad hoc de la décision d’enquêter. Nous verrons 

cependant que la possibilité de recourir à des mécanismes ad hoc d’enquête est 

nécessaire en vue de la protection des droits de l’homme. Le caractère politique de la 

décision d’enquêter est le corollaire presque inévitable de son caractère ad hoc (Titre 

1). 

Si la décision d’enquêter est presque immanquablement imprégnée de considérations 

politiques, ces dernières ne doivent cependant pas dicter les contours et 

caractéristiques des missions d’établissement des faits. En effet, une fois prise la 

décision d’enquêter, le succès de l’enquête dépend en grande partie du respect de 

principes généraux qui s’attachent à la mise en œuvre de la décision d’enquêter. En 

particulier, l’organe mandataire de la mission, l’Etat qui fait l’objet de l’enquête et la 

mission d’établissement des faits sont tenus au respect de principes que nous 

identifierons. Si l’une de ces parties manque à ses obligations ou au respect de ces 

principes, le travail de la mission d’enquête s’en trouve fortement compromis (Titre 

2).  
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TITRE 1 : DU POUVOIR D’ENQUETER A LA DECISION 

D’ENQUETER. 

L’ONU, tout comme avant elle la Société des Nations, est une organisation en charge 

de la paix et de la sécurité internationales. La place de l’enquête au sein de la Charte 

des Nations Unies montre que ce traité tente de maintenir le fragile équilibre entre le 

règlement bilatéral des conflits et un système de sécurité collective en vue du 

maintien de la paix et de la sécurité internationales. Ainsi, aux termes de la Charte, 

tandis que les Etats sont encouragés à recourir à l’enquête afin de résoudre les 

différends de manière pacifique52, le Conseil de sécurité, organe restreint, dispose 

également de pouvoirs d’enquête. L’article 34 prévoit en effet que le Conseil de 

sécurité peut « enquêter sur tout différend ou toute situation qui pourrait entraîner un 

désaccord entre nations ou engendrer un différend ».  

Progressivement, les organes des Nations Unies en charge du maintien de la paix et 

de la sécurité internationales, autres que le Conseil de sécurité (notamment 

l’Assemblée générale et le Secrétaire général) ainsi que des organes subsidiaires en 

charge spécifiquement de la protection des droits de l’homme (en particulier la 

Commission des droits de l’homme, le Conseil des droits de l’homme et le HCDH) se 

voient reconnaître des pouvoirs d’enquête. Ces pouvoirs d’enquête seront de plus en 

plus fréquemment exercés pour faire la lumière sur des violations du DIDH et du DIH 

(Chapitre 1).  

La création de l’ONU repose sur un compromis entre, d’une part, la centralisation des 

moyens de règlement des conflits doublée d’un contrôle supra-étatique des 

obligations internationales des Etats et, d’autre part, le maintien de la souveraineté 

des Etats qui s’exerce par l’accession au traité et par la participation aux organes 

interétatiques de l’Organisation. Cependant, la participation des Etats à la décision de 

recourir à l’enquête peut s’avérer problématique. Il n’est en effet pas rare que la 

décision d’enquêter sur des violations du DIDH et du DIH soit influencée par des 

                                                 
52 Charte des Nations Unies, op. cit., article 33 alinéa 1 : « Les parties à tout différend dont la prolongation est susceptible de 
menacer le maintien de la paix et de la sécurité internationales doivent en rechercher la solution, avant tout, par voie de 
négociation, d'enquête, de médiation, de conciliation, d'arbitrage, de règlement judiciaire, de recours aux organismes ou 
accords régionaux, ou par d'autres moyens pacifiques de leur choix ». 
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considérations géopolitiques. Nous verrons qu’une telle influence peut nuire à la 

crédibilité de l’enquête (Chapitre 2).  

 

Chapitre 1 : Consécration progressive d’un pouvoir de créer des 

missions d’établissement des faits. 

Alors que l’enquête n’est mentionnée que deux fois dans la Charte des Nations 

Unies53, les organes de l’ONU, qu’ils exercent leurs fonctions en vue du maintien de 

la paix et de la sécurité internationales (Section 1), ou qu’ils soient plus 

spécifiquement en charge de la promotion et de la protection des droits de l’homme 

(Section 2), ont créé de nombreuses missions d’établissement des faits pour faire la 

lumière sur des violations graves et massives du DIDH et du DIH. La reconnaissance 

de tels pouvoirs d’enquête, qui ne sont pas énoncés en tant que tels dans la Charte ou 

dans les résolutions créant les organes subsidiaires, repose sur plusieurs techniques 

d’interprétation.  

Tout d’abord, les méthodes d’interprétation de la Charte peuvent être déduites des 

règles coutumières d’interprétation des traités codifiées aux articles 31 et 32 de la 

Convention de Vienne sur le droit des traités54. Aux termes de l’article 31 de la 

Convention de Vienne, « un traité doit être interprété de bonne foi suivant le sens 

ordinaire à attribuer aux termes du traité dans leur contexte et à la lumière de son 

objet et de son but »55. Cet article prévoit également qu’il sera tenu compte, en même 

temps que du contexte « de toute pratique ultérieurement suivie dans l’application du 

traité par laquelle est établi l’accord des parties à l’égard de l’interprétation du 

traité »56. Lorsque le texte et le contexte s’avèrent insuffisants pour permettre une 

interprétation non équivoque des dispositions pertinentes, des méthodes 

complémentaires d’interprétation peuvent être utilisées parmi lesquelles figurent les 

travaux préparatoires57.   

                                                 
53 Charte des Nations Unies, op. cit.., articles 33 et 34.  
54 Convention de Vienne sur le droit des traités, Vienne, 23 mai 1969, traités et accords internationaux enregistrés ou classés 
et inscrits au répertoire au Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies United Nations, Vol. 1155, No. 18232, p. 332512 ; 
Ces règles d’interprétation s’appliquant également aux instruments constitutifs d’organisations internationales Convention de 
Vienne sur le droit des traités, op. cit., Article 5 Ces méthodes d’interprétation sont reprises par la théorie des organisations 
internationales et utilisées également aux fins d’interprétation des résolutions des organes des traités.  
55 Convention de Vienne sur le droit des traités, op. cit., article 31 alinéa 3 b). 
56 Ibid. 
57 Convention de Vienne sur le droit des traités, op. cit., article 32.  
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A ces méthodes d’interprétation reconnues par la Convention de Vienne s’ajoute 

également la doctrine des pouvoirs implicites, fondement dont la nature coutumière 

est également reconnue par la Cour Internationale de Justice (CIJ)58 ainsi que par la 

doctrine internationaliste59. Les pouvoirs implicites sont ceux qui sont nécessaires 

pour l’accomplissement effectif des pouvoirs énumérés60. F. Ermacora considère que 

les organisations internationales possèdent des pouvoirs implicites pour établir des 

missions d’établissement des faits si le statut de l’organisation internationale permet 

de conclure que l’enquête pour établir les faits est une condition préalable en vue de 

l’exercice par l’organisation de sa fonction principale. Par conséquent, selon F. 

Ermacora les organisations internationales qui ont un mandat en vue de la résolution 

des conflits ou pour le maintien de la paix ou qui sont en charge de question de droits 

de l’homme disposent d’un pouvoir implicite pour créer des organes ad hoc 

d’enquête61.  

Enfin, bien qu’il s’agisse d’un fondement contesté, nous verrons que la pratique des 

organes des Nations Unies peut également être considérée comme pertinente 

s’agissant de l’interprétation de la Charte ou des résolutions créant les organes 

subsidiaires, ou encore comme fondement autonome des pouvoirs d’établissement des 

faits.  

 

Section 1 : Les pouvoirs d’enquête des organes en charge du maintien de la 

paix et de la sécurité internationales.  

La Charte de l’ONU ne mentionne l’enquête que dans le chapitre consacré au 

règlement pacifique des différends. En particulier, l’article 34 prévoit la possibilité du 

recours à l’enquête par le Conseil de sécurité. La faculté de recourir à l’enquête n’est 

en revanche pas mentionnée dans les chapitres de la Charte directement consacrés aux 

pouvoirs du Conseil de sécurité, de l’Assemblée générale et du Secrétaire général62.  

                                                 
58 CIJ, Réparation des dommages subis au service des Nations Unies, Avis Consultatif du 11 avril 1949, C.I.J. Recueil 1949, 
p. 182. 
59 Voir notamment Rouyer-Hameray, Les compétences implicites des organisations internationales, Paris, LGDJ, 1962 ; J. E 
Alvarez, International Organizations As Law-Makers, Oxford, Oxford University Press, 2005, p.92-95 ; P. Daillier, M. 
Forteau, N. Quoc Dinh, A. Pellet, Droit international public, Paris, L.G.D.J, 2009, p.669 ; V. Engström, « Implied powers of 
international organisations », Finnish Yearbook of International Law, 2003, p. 129-157.  
60 M. Bothe, «Les Limites des pouvoirs du Conseil de sécurité» in The development of the role of the security council, 
Leiden, Boston, Colloques /Workshop Series, Académie de droit international de La Haye, Brill, Nijhoff, 1993, p.74.  
61 F. Ermacora «The competence and functions of Fact-finding Bodies» in International Law and fact-finding in the field of 
human rights, in BG Ramcharan (ed) The Hague / Boston etc., Nijhoff, 1982, p. 85. 
62 Charte des Nations Unies, op. cit., Chapitres IV, V et XV. 
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Cependant, selon la Déclaration de 1991 concernant les activités d’établissement des 

faits : 

 « Les missions d’établissement des faits peuvent être entreprises par le 

Conseil de sécurité, l’Assemblée générale et le Secrétaire général dans le 

cadre de leurs compétences respectives en matière de maintien de la paix 

et de la sécurité internationales conformément à la Charte »63.  

Nous verrons que ces pouvoirs d’enquête ont été reconnus très tôt notamment sur le 

fondement de la théorie des pouvoirs implicites (I). Cependant, la possibilité de 

recourir à l’enquête s’agissant des violations du DIDH et du DIH dans des conflits 

armés non internationaux a dans un premier temps été contestée sur le fondement de 

l’article 2(7) de la Charte qui dispose que rien n’autorise les organes de l’ONU à 

intervenir dans des affaires qui relèvent essentiellement de la compétence nationale 

d’un État (II).  

Nous étudierons donc les fondements juridiques sur lesquels repose la compétence 

des organes des Nations Unies exerçant leurs fonctions en vue du maintien de la paix 

et de la sécurité internationales pour créer des missions d’établissement des faits 

portant sur des violations du DIDH et du DIH.  

 

I. Les fondements juridiques des pouvoirs d’enquête des organes 

exerçant une fonction en vue du maintien de la paix et de la 

sécurité internationales. 

Si l’établissement des faits est un moyen essentiel de règlement pacifique des 

différends, il est également un moyen au service des organes de la Charte leur 

permettant de s’acquitter de leurs fonctions en termes de maintien de la paix et de la 

sécurité internationales. Ainsi, l’établissement des faits est parfois un préalable 

nécessaire aux délibérations au sein de l’Assemblée générale. Il peut également être 

essentiel pour l’exercice de ses fonctions et pouvoirs par le Conseil de sécurité. Ceci 

explique donc que, dès les premières années après la création de l’ONU, le Conseil de 

sécurité (A), l’Assemblée générale (B) et le Secrétaire général (C) recourent à 

l’enquête sur le fondement de la théorie des pouvoirs implicites.  

 

                                                 
63 NU Assemblée générale, Déclaration 46/59 concernant les activités d’établissement des faits de l’Organisation des 
Nations Unies en vue du maintien de la paix et de la sécurité internationales, op. cit., para. 7.  
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A. Les pouvoirs d’enquête du Conseil de sécurité. 
Le Conseil de sécurité – qui dispose en vertu de l’article 24 de la Charte des Nations 

Unies de la responsabilité principale du maintien de la paix et de la sécurité 

internationales – se voit conférer des pouvoirs explicites d’enquête sur le fondement 

de l’article 34 de la Charte des Nations Unies (1). Cependant, le pouvoir d’enquête 

sur le fondement de cet article, qui figure dans le chapitre VI sur le règlement 

pacifique des différends internationaux, semble avoir un champ rationae materiae 

restreint. Le Conseil de sécurité s’est cependant affranchi de cette limite en exerçant 

des pouvoirs d’enquête sur le fondement de l’article 39 du chapitre VII qui dispose 

que :  

« Le Conseil de sécurité constate l'existence d'une menace contre la paix, 

d'une rupture de la paix ou d'un acte d'agression et fait des 

recommandations ou décide quelles mesures seront prises conformément 

aux Articles 41 et 42 pour maintenir ou rétablir la paix et la sécurité 

internationales »64. 

Un pouvoir d’enquête sur le fondement de cet article peut être déduit de la théorie des 

pouvoirs implicites (2).  

 

1. Pouvoir d’enquête explicite sur le fondement de l’article 34 
de la Charte des Nations Unies. 

Aux termes de l’article 34 de la Charte des Nations Unies : 

 « Le Conseil de sécurité peut enquêter sur tout différend ou toute 

situation qui pourrait entraîner un désaccord entre nations ou engendrer 

un différend, afin de déterminer si la prolongation de ce différend ou de 

cette situation semble devoir menacer le maintien de la paix et de la 

sécurité internationales»65.  

Ce pouvoir d’enquête peut être exercé par la création d’une mission d’établissement 

des faits66. Cette compétence d’enquête, bien qu’ayant le mérite d’être explicite, 

semble néanmoins limitée. En effet, le but de l’enquête est, aux termes de cet article, 

de déterminer si la prolongation d’un différend peut entraîner une menace à la paix et 

à la sécurité internationales. Cet article ne permet donc pas, en principe, de 

                                                 
64 Charte des Nations Unies, op. cit., article 39. 
65 Ibid., article 34. 
66 B. Simma, H. Mosler, The Charter of the United Nations: A Commentary, Oxford, Oxford University Press, 1995, p. 518 : 
la création de commission d’enquête a été expressément envisagée lors des travaux préparatoires.  
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poursuivre l’enquête au-delà de la détermination d’une possible menace à la paix et à 

la sécurité du fait de la prolongation d’un différend. En pratique cependant, l’article 

34 n’a pas été interprété de manière aussi rigoureuse. Ainsi, durant les incidents liés à 

la détermination des frontières grecques, le Conseil de sécurité, sur la base de l’article 

34, établit une commission pour déterminer les faits et les causes de cet incident67. 

Dans ce cas précis, la délégation syrienne avait fait valoir que l’enquête était achevée 

dès lors que la commission avait établi la menace à la paix. La plupart des 

représentants ont cependant interprété l’article 34 ainsi que les autres articles comme 

autorisant l’enquête pour le temps nécessaire68. La pratique du Conseil semble donc 

en faveur d’une interprétation très large du pouvoir d’enquête découlant de l’article 

34 de la Charte. Cette interprétation est problématique à plusieurs égards. En effet, 

d’une part cette interprétation ne faisait pas consensus au moment de son 

établissement, et d’autre part elle semble contredire la lettre de l’article 3469.  

Ceci soulève la question du poids à accorder à une interprétation, ou une pratique par 

un organe, contraire à la lettre du traité constitutif. Cette question a été tranchée dans 

l’arrêt de la CIJ sur la Compétence de l’Assemblée générale pour l’admission d’un 

Etat aux Nations Unies. Dans cet arrêt, la CIJ était saisie de la question de savoir si 

l’Assemblée générale pouvait admettre un Etat comme membre des Nations Unies, en 

l’absence de recommandation en ce sens du Conseil de sécurité, contrairement aux 

dispositions de l’article 4 de la Charte qui exige expressément une telle 

recommandation. La Cour, dans cette décision, précise que : 

                                                 
67 NU Conseil de sécurité, La question Grecque, Résolution 15 (1946), 87ème séance, 19 décembre 1946, N.U. Doc. S/339.  
68 Voir M. Whiteman, Digest of International Law. 1313. Washington, DC, U.S. Gov, 1968, p. 400. Cette position est aussi 
celle adoptée par H. Kelsen. Voir notamment H. Kelsen, The Law of the United Nations: A Critical Analysis of Its 
Fundamental Problems, London, Stevens, 1951, p. 391. Kerley adopte une position différente. Voir E. L. Kerley, « The 
Powers of Investigation of the United Nations Security», The American Journal of International Law, Vol. 55, No. 4, 1961, 
p.900. Kerley rejette l’argument selon lequel une interprétation littérale stricte conduisant à limiter l’enquête à la 
détermination d’une potentielle menace à la paix et à la sécurité aurait des conséquences absurdes notamment au regard du 
fait que l’article 34 est le seul article permettant explicitement le recours à l’enquête. Une telle limitation priverait le Conseil 
d’un moyen essentiel pour l’accomplissement des fonctions qui lui sont conférées par la Charte. Kerley fait cependant valoir 
que le Conseil de sécurité dispose de moyens d’information étendus pour accomplir ses fonctions. Nous rejetons l’argument 
de Kerley notamment parce que le degré de précision des informations obtenues au cours d’une enquête formelle ne saurait 
être comparé aux informations obtenues dans le cadre des activités courantes du Conseil. L’importance de cette question est 
toutefois minime, puisque d’une part la doctrine s’accorde à reconnaître que le Conseil de sécurité possède également des 
pouvoirs d’enquête implicites sur le fondement de l’article 39 de la Charte et que par ailleurs le fondement juridique des 
pouvoirs d’enquête n’est que rarement précisé.  
69 Voir notamment en ce sens J.- P. Cot, A. Pellet, J.Pérez de Cuéllar, P. Tavernier, La Charte des Nations Unies : 
commentaire article par article, Économica, 1991, article 34, p. 1064-1065 ; B. Simma, H. Mosler, The Charter of the 
United Nations: A Commentary, op. cit., p. 520.  
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« Le premier devoir d'un tribunal appelé à interpréter un texte est de 

s'efforcer à donner effet à ce texte, pris dans son contexte, en attribuant 

aux mots employés leur signification naturelle et ordinaire »70.  

La Cour refuse ainsi de recourir aux travaux préparatoires car le sens naturel et 

ordinaire de l’article 4 semble s’opposer à l’admission d’un membre par l’Assemblée 

générale, en l’absence de recommandation en ce sens du Conseil de sécurité71. On 

note cependant les opinions dissidentes des juges Alvarez et Azevedo. Le premier 

insiste sur une interprétation évolutive des traités créant une organisation 

internationale au regard des effets que produirait une interprétation littéraire72; le 

second sur une interprétation téléologique qui pourrait, s’agissant de la Charte des 

Nations Unies, le cas échéant, prévaloir sur la lettre du traité73.  

Quoiqu’il en soit, la question de l’étendue du champ de l’article 34 demeure 

largement théorique puisqu’un pouvoir d’enquête plus large a été reconnu au Conseil 

de sécurité sur le fondement de l’article 39. Or en pratique, le fondement juridique de 

l’enquête, qu’il s’agisse de l’article 34 ou de l’article 39, n’est que rarement précisé74.  

  

2. Pouvoir d’enquête implicite sur le fondement de l’article 39 
de la Charte des Nations Unies. 

La doctrine s’accorde à reconnaître un pouvoir d’enquête implicite du Conseil de 

sécurité sur le fondement de l’article 39 de la Charte des Nations Unies75. L’article 39 

prévoit en effet que :  

« Le Conseil de sécurité constate l'existence d'une menace contre la paix, 

d'une rupture de la paix ou d'un acte d'agression et fait des 

recommandations ou décide quelles mesures seront prises conformément 

aux Articles 41 et 42 pour maintenir ou rétablir la paix et la sécurité 

internationales »76.  

                                                 
70 CIJ, Compétence de l’Assemblée générale pour l’admission d’un Etat aux Nations Unies, Avis Consultatif, 3 mars 1950, 
C.I.J. Recueil 1950, p. 8. 
71 Ibid. 
72 CIJ, Compétence de l’Assemblée générale pour l’admission d’un Etat aux Nations Unies, opinion dissidente du juge 
Alvarez, 3 mars 1950, C.I.J. Recueil 1950, p. 17.  
73 CIJ, Compétence de l’Assemblée générale pour l’admission d’un Etat aux Nations Unies, opinion dissidente du juge 
Azevedo, 3 mars 1950, C.I.J. Recueil 1950, p. 23.  
74 Notons cependant deux exceptions s’agissant des commissions d’établissement des faits sur les incidents de la frontière 
grecque en 1946 et du conflit indo-pakistanais en 1948 : voir B. Simma, H. Mosler, The Charter of the United Nations: A 
Commentary, op. cit., p. 517. 
75 Voir par exemple E. L. Kerley, « The Powers of Investigation of the United Nations Security», op. cit., p. 901. B. Simma, 
H. Mosler, The Charter of the United Nations: A Commentary, op. cit., p. 516. 
76 Charte des Nations Unies, op. cit., article 39. 
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La pratique du Conseil semble confirmer une telle interprétation en faveur de 

l’existence d’un pouvoir implicite d’enquête77. En effet, selon E. B. Firmage, il n’est 

pas rare que le Conseil ait mené des enquêtes, en faisant valoir que ce pouvoir 

n’émanait pas de l’article 3478. Le recours à l’enquête, en vue de la constatation d’une 

menace à la paix ou à la sécurité internationales, sur le fondement de l’article 39 peut 

être justifié par la théorie des pouvoirs implicites79.  

La Cour de Justice de la Communauté européenne du charbon et de l’acier définit la 

théorie des pouvoirs implicites comme :  

« Une règle d’interprétation généralement acceptée en droit international 

et en droit national, selon laquelle les règles contenues dans un traité 

international ou dans une loi présupposent les règles sans lesquelles les 

règles contenues dans ce traité ou cette loi seraient dépourvues de sens ou 

ne seraient pas raisonnables ou ne pourraient pas être appliquées de 

manière utile » 80. 

 Dans certains cas, la détermination de l’existence d’une menace à la paix et à la 

sécurité internationales pourrait nécessiter une enquête, et par conséquent, en 

application de la théorie des pouvoirs implicites, le Conseil de sécurité disposerait 

d’un tel pouvoir sur le fondement de l’article 39.  

On remarque que le pouvoir du Conseil de sécurité de recourir à l’enquête sur le 

fondement de l’article 39 est plus étendu que le pouvoir explicitement énoncé à 

l’article 34 de la Charte. En effet, sur le fondement de l’article 39, le but de l’enquête 

est non seulement la détermination de la menace à la paix et à la sécurité 

internationales mais également la détermination des mesures à prendre en vue de 

mettre fin à cette menace. 

Ainsi le Conseil de sécurité dispose-t-il d’un pouvoir étendu d’enquête sur le 

fondement des articles 34 et 39 de la Charte, pouvoir qu’il peut exercer au besoin par 

la création d’organes ad hoc d’enquête. En effet, l’article 29 de la Charte prévoit que 

« le Conseil de sécurité peut créer les organes subsidiaires qu'il juge nécessaires à 

l'exercice de ses fonctions »81. 

                                                 
77 Convention de Vienne sur le droit des traités, op. cit., article 31 alinéa 3 b).  
78 E. B. Firmage, « Fact-Finding in the Resolution of International Disputes: From the Hague Peace Conferences to the 
United Nations », op. cit., p. 436. 
79 La théorie des pouvoirs implicites a notamment été reconnue par la CIJ. Voir CIJ, Réparation des dommages subis au 
service des Nations Unies, Avis Consultatif du 11 avril 1949, C.I.J. Recueil 1949, p. 182. 
80 Cour de Justice de la CECA, Fédération Charbonnière de Belgique contre la Haute autorité, Fédéchar, affaire 8/55, 
[1954–6] ECR 292, p. 299. 
81 Charte des Nations Unies, op. cit., article 29.  
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B. Les pouvoirs d’enquête de l’Assemblée générale. 
La Charte des Nations Unies ne contient aucune mention expresse autorisant le 

recours à l’enquête par l’Assemblée générale. Cependant, les pouvoirs de 

l’Assemblée générale en matière d’enquête peuvent également être déduits de la 

théorie des pouvoirs implicites sur le fondement de l’article 10 de la Charte82 qui 

donne compétence à l’Assemblée pour : 

 « Discuter toutes questions ou affaires rentrant dans le cadre de la 

présente Charte […] et formuler sur ces questions ou affaires des 

recommandations aux Membres de l'Organisation des Nations Unies, au 

Conseil de sécurité, ou aux Membres de l'Organisation et au Conseil de 

sécurité »83.  

Ces pouvoirs peuvent également être reconnus sur le fondement de l’article 11 (2) de 

la Charte, aux termes duquel: 

 « L'Assemblée générale peut discuter toutes questions se rattachant au 

maintien de la paix et de la sécurité internationales dont elle aura été 

saisie par l'un quelconque des Membres des Nations Unies, ou par le 

Conseil de sécurité, ou par un État qui n'est pas Membre de 

l'Organisation »84.  

Ou encore de l’article 11(3) :  

« L'Assemblée générale peut attirer l'attention du Conseil de sécurité sur 

les situations qui semblent devoir mettre en danger la paix et la sécurité 

internationales»85.  

On remarque que la compétence reconnue à l’Assemblée générale sur le fondement 

de l’article 10 est plus étendue que celle reconnue sur le fondement des articles 11 (2) 

et (3). En particulier sur le fondement de l’article 10, la compétence est générale. Elle 

ne doit pas nécessairement être exercée en vue du maintien de la paix et de la sécurité 

internationales, comme c’est cependant le cas s’agissant des articles 11 (2) et (3).  

Enfin, des pouvoirs d’enquête peuvent également être reconnus sur le fondement de 

l’article 14 de la Charte, aux termes duquel :  

                                                 
82 Voir notamment B. Simma, H. Mosler, The Charter of the United Nations: A Commentary, op. cit., p. 228 
83 Charte des Nations Unies, op. cit., article 10.  
84 Ibid., article 11 (2). 
85 Ibid., article 11 (3). 
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« Sous réserve des dispositions de l'Article 12, l'Assemblée générale peut 

recommander les mesures propres à assurer l'ajustement pacifique de 

toute situation, quelle qu'en soit l'origine, qui lui semble de nature à nuire 

au bien général ou à compromettre les relations amicales entre nations, y 

compris les situations résultant d'une infraction aux dispositions de la 

présente Charte où sont énoncés les buts et les principes des Nations 

Unies »86. 

L’existence des pouvoirs d’enquête de l’Assemblée générale sur le fondement de la 

théorie des pouvoirs implicites semble confirmée par l’interprétation en ce sens des 

Etats membres de l’Assemblée générale, et par la pratique de cette dernière. Ainsi, les 

pouvoirs d’établissement des faits de l’Assemblée générale ont été discutés dès la 

première session qui portait sur la question de la Palestine. Lors de la création de la 

Commission des Nations Unies sur la Palestine, plusieurs Etats ont fait valoir que 

l’Assemblée déléguait des pouvoirs qu’elle ne possédait pas87. Plusieurs Etats 

avancent que les fonctions d’enquête sont une prérogative du Conseil de sécurité88. 

Les délégués favorables à la reconnaissance des pouvoirs d’établissement des faits de 

l’Assemblée arguent quant à eux que cette dernière a aussi des fonctions en lien avec 

le maintien de la paix et de la sécurité internationales, et qu’à ce titre elle doit aussi 

disposer de pouvoirs d’enquête avant de faire des recommandations89. La pratique 

subséquente de l’Assemblée confirme cette position puisque l’Assemblée exercera 

des fonctions d’établissement des faits sur le fondement de ces articles90. 

De même que le Conseil de sécurité, l’Assemblée a délégué ses fonctions d’enquête à 

des organes subsidiaires créés sur la base de l’article 22 de la Charte des Nations 

Unies qui prévoit que «l'Assemblée générale peut créer les organes subsidiaires 

qu'elle juge nécessaires à l'exercice de ses fonctions »91. En l’absence de dispositions 

régissant la structure de ces organes, l’Assemblée a mandaté soit des organes 

étatiques soit des individus pour réaliser ces enquêtes.  

                                                 
86 Ibid., article 14.  
87 Répertoire de la pratique suivie par les organes des Nations Unies, New York, Nations Unies, 1955, pp. 675-76.  
88 Ibid. 
89 Ibid.  
90 Voir généralement E. B. Firmage, Fact-Finding in the Resolution of International Disputes: From the Hague Peace 
Conferences to the United Nations, op. cit. 
91 Charte des Nations Unies, op. cit., article 22.  
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Dans la période précédant celle de notre étude, l’Assemblée générale a ainsi créé de 

nombreuses missions d’établissement des faits92. Cependant, dans la période qui nous 

intéresse, cette pratique s’est tarie. Ainsi, à partir des années 90, l’Assemblée 

générale est devenue un acteur négligeable en matière d’enquête sur les violations 

graves et massives du DIDH et du DIH. Cet effacement s’est fait au profit du Conseil 

de sécurité et du Secrétaire général.  

 

C. Les pouvoirs d’enquête du Secrétaire général. 
Si le Secrétaire général ne dispose pas non plus de pouvoirs d’enquête explicites, les 

articles 98 et 99 de la Charte93 peuvent cependant constituer le fondement textuel 

pour la reconnaissance de tels pouvoirs.  

Ainsi, le Secrétaire général peut, sur la base de l’article 9894, effectuer des enquêtes, 

lorsqu’il reçoit une requête en ce sens de l’Assemblée générale ou du Conseil de 

sécurité. Puisqu’il s’agit d’une délégation de pouvoir, la compétence du Secrétaire 

général ne peut s’exercer que dans les limites de la compétence du Conseil de sécurité 

et de l’Assemblée générale. Ces derniers ont délégué leur pouvoir d’enquête au 

Secrétaire général à plusieurs reprises95.  

L’article 99 quant à lui dispose que :  

« Le Secrétaire général peut attirer l'attention du Conseil de sécurité sur 

toute affaire qui, à son avis, pourrait mettre en danger le maintien de la 

paix et de la sécurité internationales »96.  

De même que précédemment, la théorie des pouvoirs implicites permet de justifier le 

recours à l’enquête par le Secrétaire général sur le fondement de cet article. La 

doctrine reconnaît ainsi de manière unanime l’existence de pouvoirs d’enquête du 

Secrétaire général sur le fondement de l’article 99 de la Charte97. Cette interprétation 

                                                 
92 Voir généralement E. B. Firmage, Fact-Finding in the Resolution of International Disputes: From the Hague Peace 
Conferences to the United Nations, op. cit. On peut citer les exemples des activités d’établissement des faits en Allemagne 
(AG. Résolution 510, N.U. Doc. A/2119(195)), en Corée (AG Résolution 293(IV), N.U. Doc. A/1251(1949)) ou encore en 
Hongrie (AG Résolution 1004, N.U. Doc. A/RES/A1004/(ES-11)(1956)).  
93 M. W. Zacher, «The Secretary-General and the United Nations' Function of Peaceful Settlement», International 
Organization, Vol.20, No. 4, 1966, pp. 724-25.  
94 Charte des Nations Unies, op. cit., article 98 : « Le Secrétaire général agit en cette qualité à toutes les réunions de 
l'Assemblée générale, du Conseil de sécurité, du Conseil économique et social et du Conseil de tutelle. Il remplit toutes 
autres fonctions dont il est chargé par ces organes. Il présente à l'Assemblée générale un rapport annuel sur l'activité de 
l'Organisation».  
95 E. B. Firmage, Fact-Finding in the Resolution of International Disputes: From the Hague Peace Conferences to the United 
Nations, op. cit., p. 439.  
96 Charte des Nations Unies, op. cit., article 99. 
97 Voir par exemple, C. Bourloyannis, « The Security Council of the United Nations and the Implementation of International 
Humanitarian Law », Denver Journal of International Law and Policy, Vol.20, No.2, 1992, p. 645 ; A. W. Dorn, « Keeping 
watch for peace: Fact-Finding by the United Nations Secretary General », in E. Fawcett & H. Newcombe, United Nations 
Reform: Looking Ahead After Fifty Years, Science for Peace/Dundurn Press, Toronto, 1995, p. 146 ; B. G. Ramcharan « The 
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est confirmée par la pratique des Secrétaires généraux successifs. Aussi, par exemple, 

s’agissant de la situation en Grèce, le Secrétaire général Lie a déclaré que si le 

Conseil de sécurité n’agissait pas, il se réservait le droit de faire des enquêtes 

nécessaires afin de déterminer s’il devait porter la situation devant le Conseil de 

sécurité98. En ce qui concernait la situation au Liban, le Secrétaire général 

Hammarskjöld a interprété sa responsabilité de manière similaire99. Le Secrétaire 

général a ainsi créé des missions d’établissement des faits de sa propre initiative100 ou 

à la demande des Etats intéressés101.  

Dans la période précédant celle qui fait l’objet de notre étude, le Secrétaire a créé de 

nombreuses missions d’établissement des faits notamment au Cambodge et en 

Thaïlande en 1968 et en 1970102, en Guinée équatoriale en 1969103 et au Bahreïn en 

1970104. Le Secrétaire général a également mandaté des représentants spéciaux pour 

enquêter sur l’utilisation d’armes chimiques dans le conflit Iran-Iraq105. En 1987, le 

Secrétaire général établit un « bureau de la recherche et de la collecte 

                                                                                                                                                    

 
Good Offices of the United Nations Secretary-General in the Field of Human Rights? », The American Journal of 
International Law, Vol. 76, No. 1, 1982, p. 135. 
98 Voir L. Sievers, S. Daws, The Procedure of the UN Security Council, Oxford, Clarendon Press, 3e éd., 1998, p. 164 ; E. B. 
Firmage, «Fact-Finding in the Resolution of International Disputes- From the Hague Peace Conference to the United 
Nations», op. cit., p. 439. 
99 E. B. Firmage, «Fact-Finding in the Resolution of International Disputes- From the Hague Peace Conference to the United 
Nations», op. cit., p. 439; L. Sievers, S. Daws, The Procedure of the UN Security Council, op. cit.,p. 165. 
100 Ibid. Voir aussi J.P Levy, « Les bons offices du Secrétaire général des Nations Unies en faveur de l’universalité de la 
convention sur le droit de la mer (La préparation de l’Accord) », Revue Générale de Droit International Public, 1994, 
pp.871-898 ; P. Manin, « Le juge international et la règle générale », Revue générale de Droit International Public, 1976, 
pp.7-54 ; J. Perez de cuellar, « Le rôle du Secrétaire général des Nations Unies », Revue générale de Droit International 
Public, 1985, pp. 233-242 ; O. Pirotte, « La fonction de Secrétaire général de l’O.N.U. à travers l’expérience de M. Kurt 
Waldheim »,Revue générale de Droit International Public, 1974, pp. 121-169. 
101 Voir par exemple, NU Conseil de sécurité, Rapport présenté par le sous-comité du Conseil de sécurité conformément à la 
résolution du 7 septembre 1959, 5 novembre 1959, N.U. Doc. S/4236; NU Conseil de sécurité, Lettre en date du 23 juillet 
1961 adressée au Secrétaire général par le président de la république tunisienne en réponse du Secrétaire général au 
président de la république tunisienne, 23 juillet 1961, N.U. Doc. S/4885 (1961).  
102 NU Conseil de sécurité, Lettre datée du 27 août 1966, adressée au Président du Conseil de sécurité par le représentant 
permanent de l’Union des républiques socialistes soviétiques, de l’Union soviétique au Président du Conseil de sécurité, 27 
août 1966, N.U. Doc. S/7478; NU Conseil de sécurité, Lettre datée du 30 septembre 1966, adressée au Président du Conseil 
de sécurité par le représentant permanent adjoint de la République argentine, 30 septembre 1966, N.U. Doc. S/7522.  
103 NU Conseil de sécurité, Lettre du 19 mars 1969, adressée au Président du Conseil de sécurité par le représentant 
permanent de l’Union des républiques socialistes soviétiques, 19 mars 1969, N.U. Doc. S/9101. 
104 NU Conseil de sécurité, Lettre datée du 3 avril 1970, adressée au Président du Conseil de sécurité par le représentant 
permanent du l’Union des républiques socialistes soviétiques, N.U. Doc. S/9737 ; NU Conseil de sécurité, Lettre datée du 6 
avril 1970, adressée au Président du Conseil de sécurité par le Secrétaire général, N.U. Doc. S/9738.  
105 NU Conseil de sécurité, Rapport des spécialistes désignés par le Secrétaire général pour enquêter sur des allégations de 
la République islamique d’Iran concernant l’utilisation d’armes chimiques, 26 mars 1984, UN Doc. S/16433 ; NU Conseil de 
sécurité, Lettre datée du 17 avril 1985, adressée au Président du Conseil de sécurité par le Secrétaire général, 24 avril 
1985, N.U. Doc. S/17127 et Add.l ; NU Conseil de sécurité, Rapport de la mission envoyée par le Secrétaire général des 
Nations Unies pour enquêter sur les allégations concernant l'utilisation d'armes chimiques dans le conflit entre l'Iran et 
l'lraq, 12 mars 1986, N.U. Doc. S/17911 ; NU Conseil de sécurité, Rapport de la mission envoyée par le secrétaire général 
pour enquêter sur les allégations concernant l’utilisation d’armes chimiques dans le conflit entre la République islamique 
d’Iran et l’Iraq, 8 mai 1987, N.U. Doc. S/18852 et Ann.l; NU Conseil de sécurité, Rapport de la mission envoyée par le 
Secrétaire général pour enquêter sur les allégations concernant l’emploi d’armes chimiques dans le conflit entre la 
République islamique d’Iran et l’Iraq, 25 avril 1988, N.U. Doc. S/19823 et Corr.l et Ann.l ; NU Conseil de sécurité, Rapport 
de la mission envoyée par le Secrétaire général des Nations Unies pour enquêter sur les allégations concernant l'utilisation 
d'armes chimiques dans le conflit entre l'Iran et l'lraq, 20 juillet 1988, N.U. Doc. S/20060 ; et NU Conseil de sécurité, 
Rapport de la mission envoyée par le Secrétaire général des Nations Unies pour enquêter sur les allégations concernant 
l'utilisation d'armes chimiques dans le conflit entre l'Iran et l'lraq, 25 juillet 1988, N.U. Doc. S/20063.  
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d’informations » qui jouera un rôle central en matière d’établissement des faits. 

Cependant, le besoin d’information ciblée et détaillée en réponse aux violations les 

plus graves du DIDH ou du DIH continue de justifier la création de missions ad hoc 

d’enquête. Aussi, dans la période qui nous intéresse, le Secrétaire général a continué 

à créer des missions d’établissement des faits, et ceci souvent en réponse à une 

demande de l’Etat concerné106. Le Secrétaire général a également créé plusieurs 

missions d’enquête de sa propre initiative107.  

Ainsi, les organes des Nations Unies en charge du maintien de la paix et de la sécurité 

internationales ont-ils progressivement créé des missions pour enquêter sur des 

allégations de violations graves du DIDH et du DIH. Si la compétence des Nations 

Unies dans ces deux domaines est désormais tout à fait acquise, tel n’a cependant pas 

toujours été le cas. En particulier, certains Etats ont, dans les premières années après 

la création des Nations Unies, fait valoir qu’une enquête sur de tels sujets constituait 

une violation de l’article 2(7) de la Charte des Nations Unies.  

 

II.  Extension du champ matériel de l’enquête : vers une inclusion du 

DIDH et du DIH.  

Dès les premières années de la création de l’ONU, s’est posée la question de la 

compétence de ses organes, et en particulier de l’Assemblée générale et du Conseil de 

sécurité pour l’examen des violations du DIDH, et du DIH lors de conflits armés non 

internationaux. En effet, les Etats concernés par un tel examen font valoir que l’ONU 

n’est pas compétente dans ce domaine et qu’une intervention portant sur ces matières 

contreviendrait à l’article 2(7) de la Charte.  

L’article 2(7) dispose que : 

« Aucune disposition de la présente Charte n'autorise les Nations Unies à 

intervenir dans des affaires qui relèvent essentiellement de la compétence 

nationale d'un État ni n'oblige les Membres à soumettre des affaires de ce 

genre à une procédure de règlement aux termes de la présente Charte ; 

toutefois, ce principe ne porte en rien atteinte à l'application des mesures 

de coercition prévues au Chapitre VII »108.  

                                                 
106 Voir infra Chapitre 2 consacré à la décision d’enquêter.  
107 Ibid.  
108 Charte des Nations Unies, op. cit., article 2 (7). 
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Par conséquent, aux termes de cet article, si les questions de DIDH ou de DIH dans 

des conflits armés non internationaux relèvent essentiellement de la compétence 

nationale d’un Etat, elles ne peuvent pas être l’objet d’une intervention des Nations 

Unies, à moins que cette intervention ne constitue une mesure de coercition prise sur 

le fondement du chapitre VII de la Charte.  

Nous nous interrogerons donc dans un premier temps sur les contours de l’article 2(7) 

et sur la question de savoir si cet article fait obstacle à des activités d’établissement 

des faits (A). Nous étudierons ensuite comment les organes des Nations Unies, 

notamment l’Assemblée générale et le Conseil de sécurité, ont affirmé leur 

compétence pour se prononcer et, le cas échéant, enquêter sur des violations du DIDH 

et du DIH (B).  

 

A. Le domaine réservé : une limite pour l’établissement des faits ?  
L’article 2(7) de la Charte protège le « domaine réservé » des Etats d’une intervention 

de l’ONU. Le concept de domaine réservé ou compétence exclusive avait été 

consacré auparavant dans le Pacte de la Société des Nations qui contenait une clause 

similaire. Nous nous interrogerons dans un premier temps sur les contours du 

domaine réservé (1), avant d’analyser le concept d’intervention. En particulier, nous 

nous poserons la question de savoir si des activités d’établissement des faits 

constituent une intervention au sens de l’article 2(7) (2).  

 

1. Le domaine réservé dans la Charte des Nations Unies : les 
termes du débat. 

La notion de domaine réservé a tout d’abord été consacrée par le Pacte de la Société 
des Nations. L’article 15 (8) du Pacte disposait en effet que :  

 « Si l'une des Parties prétend et si le Conseil reconnaît que le différend 

porte sur une question que le droit international laisse à la compétence 

exclusive de cette Partie, le Conseil le constatera dans un rapport, mais 

sans recommander aucune solution »109. 

Le champ rationae materiae du domaine réservé a suscité de nombreuses discussions 

doctrinales, discussions qui ont été relancées avec l’adoption d’une disposition 

similaire dans la Charte des Nations Unies. La Cour Permanente de Justice 

                                                 
109 Pacte de la société des Nations, Paris, 28 avril 1919, article 15(8).  
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Internationale (CPIJ) s’était prononcée sur la question des contours du domaine 

réservé en 1923, dans l’avis consultatif n°4 Décrets de nationalité promulgués en 

Tunisie et au Maroc. La Cour précise ainsi que :  

« A un certain point de vue, on pourrait bien dire que la compétence d'un 

Etat est exclusive, dans les limites tracées par le droit international, ce 

terme, pris dans son sens large, comprenant à la fois le droit coutumier et 

le droit conventionnel général ou particulier. Mais un examen attentif du 

paragraphe 8 de l'article 15 démontre que ce n'est pas dans ce sens qu'on 

y parle de compétence exclusive »110. 

Cependant, la formulation de l’article 2(7) de la Charte de l’ONU est différente de 

celle de l’article 15(8) du Pacte de la Société des Nations. Il convient donc de 

s’interroger sur les contours du domaine réservé tel que consacré par la Charte de 

l’ONU111.  

L’interprétation de l’article 2(7) de la Charte pose tout d’abord la question d’un 

élargissement du champ rationae materiae du domaine réservé. En effet, le concept 

d’ « affaires essentiellement de la compétence nationale » contenu dans l’article 2(7) 

remplace celui plus restrictif de « différends exclusivement de la compétence 

nationale » de l’article 15(8) du Pacte. H. Rolin relève, après étude des travaux 

préparatoires, que :  

 « Les intentions des auteurs de la nouvelle rédaction n’étaient pas aussi 

ambitieuses que leur proposition pouvait le faire supposer et à vrai dire la 

proposition dépassait de loin l'objectif »112.  

Cependant, une telle position ne fait pas l’unanimité. Mr. Evatt, délégué australien à 

la conférence de San Francisco, est d’avis que le remplacement du terme 

« exclusivement » par « essentiellement » introduit une interprétation plus flexible du 

contenu des compétences nationales et internationales113. Ainsi, selon Evatt des 

matières couvertes par un traité peuvent ne plus être exclusivement de la compétence 

                                                 
110 CPIJ, Décrets de nationalité promulgués en Tunisie et au Maroc, 7 février 1923, Dossier F. c.V, Rôle 11, p. 2.  
111 L’article 2(7) parle d’affaires « essentiellement » de la compétence nationale et non plus « exclusivement ». On note 
également que si l’introduction du concept de domaine réservé dans le Pacte des Nations ne limitait que l’action du Conseil, 
les limites imposées par l’article 2(7) concernent l’Organisation des Nations Unies dans son ensemble. En outre, l’article 
2(7) concerne les « affaires » et non les « différends », comme c’était le cas sous le Pacte des Nations. Là encore, le champ 
de l’article 2(7) de la Charte semble plus large que celui de l’article 15(8) du Pacte. Par ailleurs, tandis que l’article 15(8) 
permettait aux Etats individuellement de soulever une telle compétence, la formulation de l’article 2(7) semble indiquer 
qu’une telle limitation s’impose ipso facto à l’Organisation. Pourtant l’article 2(7) ne précise pas quel organe devra se 
prononcer sur la question et quels critères devront être pris en compte. 
112 H. Rolin, « La compétence exclusive ou domaine réservé » in Recueil des cours de l’Académie de Droit International de La Haye, 
Vol.77, Leiden, Boston, Brill, Nijhoff, 1950, p. 389. 
113 H. Hart Jones, « Domestic Jurisdiction- From the Covenant to the Charter», Illinois Law Review, Vol. 46, 1951-1952, p. 240. 
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d’un Etat mais néanmoins demeurer essentiellement dans le domaine réservé de 

l’Etat114. De nombreux auteurs sont cependant d’avis qu’une matière cesse 

d’appartenir au domaine réservé dès lors qu’elle fait l’objet d’un instrument 

international qui lie l’Etat concerné115.  

Cette discussion est importante pour la question de savoir si le DIDH et le DIH 

relèvent essentiellement du domaine réservé d’un Etat. En effet, l’argument, 

généralement avancé par la doctrine pour exclure le DIDH et le DIH du domaine 

réservé, repose sur le fait que ces matières sont régies par le droit international116. En 

particulier, les droits du DIDH et de DIH auxquels nous nous intéressons sont 

protégés par le droit conventionnel comme coutumier.  

La CIJ s’est prononcée lors d’affaires contentieuses et de procédures consultatives sur 

l’existence du domaine réservé, et semble considérer qu’une matière régulée par un 

traité échappe au domaine réservé des Etats. Dès 1949, la Cour a été saisie de la 

question de savoir si l’Assemblée générale avait violé l’article 2(7) en se prononçant 

sur la situation des droits de l’homme en Bulgarie, Hongrie et Romanie. La Cour 

précise que l’Assemblée était compétente pour se prononcer sur l’interprétation des 

traités de paix qui couvraient ces questions117. Dans l’affaire Nottebohm, la Cour 

considère que la protection diplomatique relève du droit international, contrairement 

à celle de l’attribution de la nationalité qui demeure une compétence nationale118. 

Enfin, dans l’arrêt sur les activités militaires et paramilitaires au Nicaragua, la Cour 

affirme que l’emploi de la force et de la légitime défense est réglementé à la fois par 

le droit international coutumier et par des traités, en particulier la Charte des Nations 

Unies119. Elle semble par conséquent rejeter implicitement l’idée que ces matières 

puissent relever du domaine réservé.  

Il semble ainsi admis que des matières échappent au domaine réservé si elles sont 

régulées par des instruments internationaux. Dans le cas contraire, une intervention 

                                                 
114 Ibid. 
115 Voir généralement International Law Institute, « The Protection of Human Rights and the Principle of Non-Intervention in 
Internal Affairs of States », Institut de Droit International Annuaire, Vol. 63, 1989, pp. 338-345. Voir également J. Salmon, 
Dictionnaire de droit international public, Bruxelles, Bruylant, 2001, p. 356.  Le « domaine réservé » de l’État est, selon la 
définition du dictionnaire J. Salmon, le «domaine d’activités dans lequel l’État, n’étant pas lié par le droit international, jouit 
d’une compétence totalement discrétionnaire et, en conséquence, ne doit subir aucune immixtion de la part des autres États 
ou des organisations internationales». 
116 Voir généralement F. Ermacora, « Human Rights and Domestic Jurisdiction (Article 2, Par.7, of the Charter) » in Recueil 
des cours de l’Académie de Droit International de La Haye, Vol.124, Leiden, Boston, Brill, Nijhoff, 1968, pp. 371-451 
117 CIJ, Interprétation des traités de paix conclus avec la Bulgarie, la Hongrie et la Roumanie, Avis Consultatif, 30 mars 
1950, Recueil C.I.J. de 1950, p. 70.  
118 CIJ, Affaire Nottebohm (Liechtenstein C. Guatemala), Arrêt (Deuxième phase), 6 avril 1955, Recueil C.I.J. de 1955, p. 20.  
119 CIJ, Affaire des activités militaires et paramilitaires au Nicaragua et contre celui-ci (Nicaragua c. Etats-Unis 
d’Amériques), Arrêt au fond, 27 juin 1986, Recueil C.I.J. de 1986, para. 34.  
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des Nations Unies est prohibée par l’article 2(7). Nous examinerons donc la question 

de savoir si l’établissement des faits constitue une forme d’intervention. En effet, 

historiquement la question de savoir si l’établissement des faits constitue une forme 

d’intervention et celle du champ rationae materiae du domaine réservé se sont posées 

simultanément dès les premières années du fonctionnement des organes de l’ONU.  

 

2. L’établissement des faits : une forme d’intervention ? 

L’article 2(7) interdit aux Nations Unies d’ « intervenir » dans des affaires relevant 

essentiellement de la compétence nationale des Etats, à moins que cette intervention 

ne prenne la forme d’une mesure de coercition prévue au chapitre VII. On remarque à 

titre préliminaire que le recours à l’enquête par les organes des Nations Unies, y 

compris le recours à l’enquête par le Conseil de sécurité sur le fondement de l’article 

39, ne constitue pas une mesure de coercition120. L’exception de l’article 2(7) ne 

s’applique donc pas.  

La décision d’enquêter constitue-t-elle cependant une « intervention » au sens de 

l’article 2(7) ? On note que la doctrine semble partagée sur cette question. A cet 

égard, deux positions s’opposent. On peut tout d’abord considérer que le concept 

d’intervention a traditionnellement une définition technique en droit international. Il 

s’agirait, selon H. Hart Jones, d’une interférence dictatoriale dans les affaires d’un 

autre Etat contre sa volonté dans le but de maintenir ou d’altérer une situation121. 

Cependant, on note que le Conseil de sécurité est le seul organe de la Charte autorisé 

à prendre des mesures obligatoires122. Une telle interprétation semble donc réduire 

considérablement la portée l’article 2(7). En particulier, l’article 2(7) ne 

s’appliquerait qu’aux décisions obligatoires mais non coercitives du Conseil de 

sécurité. H. Hart Jones considère également que selon une telle définition, les 

recommandations de l’Assemblée générale en vue de l’adoption des mesures sur le 

fondement du Chapitre VII, pourraient également être considérées comme une 

intervention123.   

D’un autre côté, le concept d’intervention peut également être interprété de manière 

large comme toute forme d’interférence à laquelle l’Etat n’a pas consenti. C’est ce 

                                                 
120 Voir en ce sens H. Hart Jones, Domestic Jurisdiction- From the Covenant to the Charter, op. cit., p. 247. 
121 Ibid., p. 265. Il s’agit également de l’interprétation qui en est faite par de nombreux Etats lors des débats devant 
l’Assemblée générale et le Conseil de sécurité dans les premières années après la création de l’ONU.  
122 Charte des Nations Unies, op. cit., article 25. 
123 H. Hart Jones, Domestic Jurisdiction- From the Covenant to the Charter, op. cit., p. 266. 
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terme général qui sera retenu par la CPIJ s’agissant de la procédure de règlement 

pacifique des différends prévue par le Pacte124. H. Hart Jones remarque que cette 

définition est également celle adoptée implicitement par la commission qui a rédigé le 

Chapitre IX de la Charte sur la coopération économique et sociale125. On note enfin 

qu’une interprétation textuelle de l’article 2(7), qui précise également que rien 

n’oblige les « Etats Membres à soumettre des affaires de ce genre à une procédure 

de règlement aux termes de la présente Charte » invite à une interprétation large de 

la notion d’intervention qui couvrirait au moins les mesures de règlement pacifique 

des différends du Chapitre IV. Cependant, si cette définition large était retenue, elle 

ferait obstacle à presque toutes les mesures qui pourraient être prises par les organes 

des Nations Unies dès lors que la question relève du domaine réservé.  

Les débats au Conseil de sécurité et à l’Assemblée générale, dès les premières années 

du fonctionnement de ces organes, semblent indiquer de divergences importantes 

concernant la notion d’ « intervention » ; ainsi qu’une interprétation de l’article 2(7) 

justifiée par des considérations politiques126. La question particulière de savoir si la 

création d’organes d’enquête constitue une forme d’intervention a également été 

soulevée lors de l’examen de la situation en Espagne (1946) et en Indonésie (1949) 

par le Conseil de sécurité. Ce dernier n’a cependant pas retenu une interprétation 

large du terme « intervention» qui couvrirait les activités d’enquête127. 

La question de l’interprétation du terme « intervention » a finalement été tranchée par 

une commission spéciale mandatée par l’Assemblée générale en 1952 pour examiner 

la situation raciale en Afrique du Sud128. La commission conclut que l’article 2(7) 

n’interdit qu’une « interférence dictatoriale », une phrase qui a été interprétée comme 

signifiant « une demande péremptoire en vue d’une conduite ou d’une abstention 

déterminée, une demande qui, si elle n’est pas suivie d’effets, donne lieu à une 

menace ou un recours à la coercition »129. Ainsi, toujours selon cette commission, 

l’article 2(7) se réfère seulement à une intervention directe dans l’économie 

nationale, les structures sociales ou les arrangements culturels de l’Etat concerné, 

                                                 
124 Ibid., p. 267. 
125 Ibid. L’argument repose sur le fait que le rapport de cette commission précise que rien dans ce chapitre ne doit être 
interprété comme autorisant l’Organisation à intervenir dans les affaires nationales des Etats membres. Or, les pouvoirs qui 
permettent de donner effet au chapitre IX sont limités aux études, rapports et recommandations.  
126 H. Hart Jones, Domestic Jurisdiction- From the Covenant to the Charter, op. cit., pp. 243-261. 
127 Ibid. pp. 245 et 268 ; voir également en ce sens B. Simma, H. Mosler, The Charter of the United Nations: A Commentary, 
op. cit., p. 150. 
128 B. Simma, H. Mosler, The Charter of the United Nations: A Commentary, op. cit., p. 147 ; P. Alston, Philip, Ryan 
Goodman, and Henry J. Steiner, Law, Politics, Morals, Oxford, Oxford University Press, 2008, p.688 (référence du rapport 
de la commission N.U. Doc. A/2505 et N.U. Doc. A/2505/Add.1). 
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mais n’empêche en aucune façon la formulation de recommandations. Cet article 

n’empêcherait pas non plus des enquêtes conduites en dehors du territoire de cet 

Etat130. Le rapport de la commission a été adopté par la résolution 721(VIII) de 

l’Assemblée générale131.  

 

B. Affirmation de la compétence de l’ONU pour examiner des violations du 
DIDH et du DIH.  

Le champ du domaine réservé des Etats n’est pas figé et dépend en effet de 

l’évolution du droit international et des engagements internationaux pris par les Etats. 

Ainsi, bien que la question de savoir si le DIDH appartenait au domaine réservé de 

l’Etat ait été débattue dans les années qui ont suivi la création de l’Organisation, une 

telle compétence a progressivement été acceptée (1). L’examen par les organes de 

l’ONU des violations du DIH lors de conflits armés non internationaux a quant à lui 

été revendiqué tardivement et n’a pas suscité les mêmes débats (2).  

 

1. Revendication du pouvoir d’examen des violations du 
DIDH.  

L’Assemblée générale s’est rapidement prononcée en faveur de l’exclusion des droits 

de l’homme de la compétence nationale des Etats. Cette question a été soulevée pour 

la première fois lors de l’examen par l’Assemblée générale des politiques raciales et 

d’apartheid en Afrique du Sud. Aussi, lorsqu’en 1946, l’Inde propose d’inscrire à 

l’ordre du jour provisoire de l’Assemblée générale une question intitulée « traitement 

des Indiens établis dans l’Union Sud-Africaine », une exception d’incompétence est 

soulevée par l’Afrique du Sud sur le fondement de l’article 2(7) de la Charte132. 

Néanmoins, aux sessions suivantes, l’Assemblée adopte une série de résolutions sur 

la question133. On note que la question peut être considérée comme relevant de la 

                                                                                                                                                    

 
129 Ibid.  
130 Ibid.  
131 NU Assemblée générale, Question du conflit racial en Afrique du Sud provoqué par la politique d’apartheid du 
Gouvernement de l'Union Sud-Africaine, Résolution 721(VIII), 469ème séance, 8 décembre 1953, N.U. Doc. A/RES/721(VIII)  
132 H. Hart Jones, « Domestic Jurisdiction-From the Covenant to the Charter», op. cit., p. 253.  
133 NU Assemblée générale, Traitement des personnes d’origine indienne établies dans l’Union Sud-Africaine, Résolution 
395(V), 315ème session plénière, 2 décembre 1950 ; NU Assemblée générale, Traitement des personnes d'origines indiennes 
établies dans l'Union Sud-Africaine, Résolution 511(VI), 360ème session plénière, 12 janvier 1952 ; NU Assemblée générale, 
Traitement des personnes d'origines indiennes établies dans l'Union Sud-Africaine, Résolution 615 (VII), 401ème session 
plénière, 5 décembre 1952 ; NU Assemblée générale, Traitement des personnes d'origines indiennes établies dans l'Union 
Sud-Africaine, Résolution 719 (VIII), 457ème session plénière, 11 novembre 1953 ; NU Assemblée générale, Traitement des 
personnes d'origines indiennes établies dans l'Union Sud-Africaine, Résolution 816 (IX), 497ème session plénière, 4 
novembre 1954.  
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compétence des Nations Unies en raison des obligations qui incombaient à l’Afrique 

du Sud vis-à-vis de l’Inde sur le fondement de traités internationaux bilatéraux. 

Cependant, la motivation des résolutions adoptées par l’Assemblée générale repose 

sur des considérations de droits de l’homme, comme en témoignent les références 

explicites dans la résolution 395 (V) aux questions de persécutions et discriminations 

raciales et à la Déclaration universelle des droits de l’homme134. En 1949, lors de 

l’examen par l’Assemblée générale du respect des droits de l’homme par la Bulgarie, 

la Hongrie et la Roumanie, s’était posée la question de savoir si le procès des 

personnalités religieuses dans ces pays contrevenait aux dispositions de la Charte des 

Nations Unies et aux traités de paix entre les alliés et ces pays. La Pologne invoque 

cependant le domaine réservé pour s’opposer aux discussions sur ces questions par 

l’Assemblée. Elle fait valoir au soutien de sa position que, d’une part, la Charte ne 

précise pas quels droits de l’homme elle entend promouvoir, et que, d’autre part, la 

déclaration universelle des droits de l’homme n’avait pas force obligatoire135. En 

dépit de ces objections, une résolution a cependant été adoptée par l’Assemblée 

générale136.  

L’argument selon lequel les questions de droits de l’homme sont essentiellement dans 

la juridiction de l’Etat a continué d’être soulevé jusque dans les années 80 mais n’a 

jamais été retenu137. A partir des années 90, l’exclusion du DIDH du domaine réservé 

des Etats semble faire consensus. En 1991, à l’issue de la Conférence sur la sécurité 

et la coopération en Europe, les Etats font la déclaration suivante :  

« Les Etats participants font valoir que les questions relatives aux droits 

de l’homme, aux libertés fondamentales, à la démocratie et à l’état de 

droit sont des préoccupations de nature internationale. Ils déclarent 

catégoriquement et de manière irrévocable l’argument selon lequel les 

engagements pris dans [ce domaine] sont des questions qui concernent 

directement et légitimement tous les Etats membres et ne relèvent pas 

exclusivement de questions internes à l’Etat concerné »138.  

                                                 
134 NU Assemblée générale, Traitement des personnes d’origine indienne établies dans l’Union Sud-Africaine, Résolution 
395(V), 315ème session plénière, 2 décembre 1950.  
135 H. Hart Jones, « Domestic Jurisdiction-From the Covenant to the Charter», op. cit., p. 259. Voir aussi en ce sens. H. 
Kelsen, The Law of the United Nations, 1950, p. 769 et suivantes ; H. Rolin, « La compétence exclusive ou domaine réservé», op. cit., 
pp. 425-426. 
136 NU Assemblée générale, Rapport de la commission mixte des première et sixième commissions traitement des hindous 
établis dans l’Union Sud-Africaine, 52ème session, 8 décembre 1946, N.U. Doc. 44(I). 
137 P. Alston, Philip, R. Goodman, H. J. Steiner, Law, Politics, Morals,op. cit., p.689 ; B. Bruno, H. Mosler, The Charter of 
the United Nations: A Commentary, op. cit., p. 151.  
138 Ibid.  
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En 1992, dans son rapport annuel, le Secrétaire général reconnaît également que le 

respect des droits de l’homme est essentiel afin de maintenir la paix et la sécurité 

internationales139. 

La reconnaissance par l’Assemblée générale de la compétence des Nations Unies 

dans le domaine des droits de l’homme rend très tôt possible le recours à l’enquête en 

réponse aux violations graves du DIDH. Bien que la compétence des organes des 

Nations Unies pour l’examen des violations du DIH dans des conflits armés non 

internationaux repose sur les mêmes arguments juridiques, à savoir la régulation de 

ces matières par le droit international, cette compétence ne sera exercée que plus tard.  

 

2. Le contrôle du respect du DIH dans les conflits armés non 
internationaux. 

Tandis que la compétence rationae materiae des organes des Nations Unies exerçant 

leurs fonctions en vue du maintien de la paix et de la sécurité internationales a été 

très tôt étendue au DIDH, il faudra attendre les années 1990 pour que soit affirmée la 

compétence de ces organes sur des questions de DIH dans des conflits armés non 

internationaux.  

La compétence de l’Assemblée générale, du Conseil de sécurité et du Secrétaire 

général pour se prononcer, et le cas échéant intervenir, sur des questions de DIH dans 

des situations de conflits armés internationaux ne fait aucun doute. En effet, de tels 

conflits affectent typiquement le maintien de la paix et de la sécurité 

internationales140. Ainsi, dès le milieu des années 60, le Conseil de sécurité adopte 

des résolutions demandant aux Etats d’appliquer le DIH, mandate des missions 

d’établissement des faits pour établir si des violations du DIH ont eu lieu, et se 

prononce sur des violations du DIH dans des conflits armés internationaux141. Il 

faudra cependant attendre 1991 et la guerre du Golfe pour que le Conseil de sécurité 

adopte une résolution portant sur des violations du DIH dans un conflit armé non 

international.  

Le 5 avril 1991, le Conseil de sécurité adopte ainsi la résolution 688 au sujet de la 

répression par l’Iraq d’une partie de sa population civile, en particulier la population 

                                                 
139 NU Assemblée générale, Rapport du Secrétaire général sur l’activité de l’Organisation, 47ème session, 11 septembre 1992, 
UN Doc. A/47/1, para. 109. 
140 C. Bourloyannis, «The Security Council of the United Nations and the Implementation of International Humanitarian 
Law», op. cit., p. 342.  
141 Ibid. pp. 340- 347.  
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Kurde142. Au-delà de la question des violations du DIDH, c’est bien la question de 

l’application du DIH lors de conflits armés non internationaux qui est sous-jacente, 

puisque la résolution a été adoptée dans un contexte de soulèvement armé de la 

population contre le régime. Si la résolution 688 ne caractérise pas expressément les 

actions de l’Iraq comme violations du DIH, le Royaume-Uni, la Belgique et le 

Luxembourg font des déclarations en ce sens lors des débats au Conseil143. Le Conseil 

mentionne l’article 2(7) mais met en avant les conséquences internationales de la 

répression des populations Kurdes. En particulier, le Conseil fait valoir que l’exode 

massif de kurdes vers les pays limitrophes de l’Iraq représente une menace pour la 

paix et la sécurité internationales144.  

Le Conseil de sécurité met donc en avant les implications sur le plan international des 

violations considérées. On retrouve donc une technique similaire à celle utilisée par 

l’Assemblée générale, dès les premières années, pour revendiquer une compétence 

sur des questions touchant aux droits de l’homme.  

La compétence du Conseil s’agissant des conflits armés non internationaux sera 

réaffirmée l’année suivante lors de la guerre civile en Somalie. Dans sa résolution 

733 du 23 janvier 1992, le Conseil de sécurité se déclare :  

« Gravement alarmé par la détérioration rapide de la situation en Somalie 

ainsi que par les lourdes pertes en vies humaines et les dommages 

matériels étendus résultant du conflit dans le pays et conscient de ses 

conséquences pour la stabilité et la paix internationales »145.  

Dans cette même résolution, le Conseil de sécurité prend également des mesures sur 

le fondement du Chapitre VII146. Le Conseil de sécurité s’est depuis prononcé sur des 

questions de respect du DIH dans de nombreux conflits armés non internationaux147.  

 

                                                 
142 NU Conseil de sécurité, Iraq, Résolution 688 (1991), 5 avril 1991, N.U. Doc. S/RES/688 (1991). 
143 NU Conseil de sécurité, Procès-verbal provisoire de la 2982e séance, 2982e séance, 5 avril 1991, N.U. Doc. S/PV.2982. 
144 NU Conseil de sécurité, Iraq, Résolution 688 (1991), 2982ème session, 5 avril 1991, N.U. Doc. S/RES/688(1991).  
145 NU Conseil de sécurité, Somalie (23 janvier), Résolution 733, 3039ème séance, 23 janvier 1992, N.U. Doc. S/RES/733 
(1992).  
146 Ibid. para. 5.  
147 Voir par exemple NU Conseil de sécurité, Situation concernant le Rwanda (création tribunal international), Résolution 
955 (1994), 3453ème séance, 8 novembre 1994, N.U. Doc. S/RES/955 (1994) ; NU Conseil de sécurité, Somalie, Résolution 
794 (1992), 3145ème séance, 3 décembre 1992, U.N Doc. S/RES/794 (1992) ; NU Conseil de sécurité, Burundi, Résolution 
1012(1995), 3571ème séance, 28 août 1995, U. N. Doc. S/RES/1012(1995) ; NU Conseil de sécurité, La situation en 
République centrafricaine, Résolution 2127(2013), 7072ème séance, 5 décembre 2013, N.U. Doc. S/RES/2127(2013) (ci-
après : NU Conseil de sécurité, Résolution 2127 mandatant la commission d’enquête sur la République centrafricaine) ; 
Conseil de sécurité, Résolution 1564(2004) mandatant la commission d’enquête sur le Soudan, op. cit. 
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Conclusion de la Section 1. 

Les organes des Nations Unies en charge du maintien de la paix et de la sécurité 

internationales disposent de pouvoirs d’enquête explicites et implicites sur le 

fondement de la Charte des Nations Unies. L’existence et les contours de ces 

pouvoirs d’enquête ont été affirmés par la pratique de ces organes dès les premières 

années de la création des Nations Unies.  

Cependant, l’exercice de ces pouvoirs dans des domaines touchant à la protection du 

DIDH a été contesté très tôt par les Etats sur le fondement de l’article 2(7) de la 

Charte. Cet article protège en effet le domaine réservé des Etats contre toute 

intervention des Nations Unies. Les organes de la Charte ont cependant affirmé 

successivement leur compétence d’examen des violations du DIDH ainsi que plus 

tard du DIH lors de conflits armés non internationaux. La validité de cette pratique a 

par ailleurs été confirmée indirectement par la CIJ qui reconnaît que des matières 

cessent d’appartenir au domaine réservé dès lors qu’elles sont régies par le droit 

international conventionnel ou coutumier. Cette pratique n’est plus, de nos jours, 

sérieusement contestée. 

L’affirmation très tôt de la compétence de l’Organisation des Nations Unies 

s’agissant des questions de droits de l’homme a permis la création d’organes 

subsidiaires spécialisés, en charge spécifiquement de la protection des droits de 

l’homme. Ces derniers ont, également développé leurs propres pouvoirs d’enquête.  

 

Section 2 : Les pouvoirs d’enquête des organes des droits de l’homme. 

En 1946, le Conseil économique et social – autre organe principal de l’ONU dont le 

mandat couvre les domaines économique, social, de la culture intellectuelle et de 

l'éducation, de la santé publique et autres domaines connexes, ainsi que les droits de 

l’homme et libertés fondamentales148 – crée la Commission des droits de l’homme149. 

En 1993, l’Assemblée générale crée le Haut-Commissariat aux droits de l’homme150 

et en 2006, le Conseil des droits de l’homme151 qui remplacera la Commission. Ces 

                                                 
148 Charte des Nations Unies, op. cit., article 62. 
149 NU Conseil économique et social, Rapport du comité d’organisation du Conseil économique et social, 15 février 1946, 
N.U. Doc. E/20.  
150 NU Assemblée générale, Haut-Commissaire chargé de promouvoir et de protéger tous les droits de l’homme, Résolution 
48/141, 48ème session, 20 décembre 1993, N.U. Doc. A /RES/48/141.  
151 NU Assemblée générale, Conseil des droits de l’homme, Résolution 60/251, 60ème session, 15 mars 2006, N.U. Doc. 
A/RES/60/251. 
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trois organes ont un mandat portant sur la protection et la promotion des droits de 

l’homme. La création de ces organes subsidiaires ouvre donc de nouvelles 

perspectives pour l’établissement des faits sur les violations du DIDH. Cependant, 

aucune des résolutions instituant ces organes ne prévoit explicitement que ces 

derniers disposeront de pouvoirs d’établissement des faits. Par conséquent, il convient 

de s’interroger, de même que dans la section précédente, sur les fondements 

juridiques de tels pouvoirs d’établissement des faits (I). 

Nous examinerons ensuite la portée rationae materiae de ces pouvoirs d’enquête. En 

effet, si ces trois organes sont compétents pour connaître des violations du DIDH, se 

pose cependant la question de savoir si leur compétence rationae materiae peut être 

étendue pour couvrir des questions de DIH ou de droit international pénal (DIP). Si 

tel n’était pas le cas, une telle compétence ne pourrait être déléguée aux missions 

d’établissement des faits qu’ils créent (II).  

 

I. Les fondements juridiques des pouvoirs d’enquête des organes des 

droits de l’homme. 

Les pouvoirs d’enquête de la Commission des droits de l’homme se sont développés 

sur le fondement de la résolution 1235 du Conseil économique et social152. La 

Commission, sur la base de cette résolution, a ainsi créé des rapporteurs spéciaux, des 

groupes de travail ainsi que des missions d’établissement des faits. Lorsque le 

Conseil des droits de l’homme remplace la Commission en 2006, l’étendue des 

pouvoirs d’enquête de la Commission n’est plus contestée. Les pouvoirs du Conseil 

en matière d’établissement des faits sont quant à eux déduits de la résolution 60/251 

de l’Assemblée générale153 sur le fondement de la théorie des pouvoirs implicites (A).  

La création du Haut-Commissariat aux droits de l’homme en 1993 se traduit 

également par un recours accru aux missions d’établissement des faits, puisque le 

HCDH peut apporter un soutien technique aux missions d’établissement des faits 

mandatées par les autres organes des Nations Unies. Il peut également créer des 

missions d’établissement des faits, soit de sa propre initiative, soit à la demande des 

                                                 
152 NU Conseil économique et social, Résolution 1235(XLII), 42ème session, 6 juin 1967, N.U. Doc. E/RES/1235(XLII), 
paras. 3 et 4.  
153 NU Assemblée générale, Conseil des droits de l’homme, Résolution 60/251, 60ème session, 15 mars 2006, N.U. Doc. 
A/RES/60/251, para. 3. 
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autres organes des Nations Unies, et ceci malgré l’absence d’une mention expresse en 

ce sens dans la résolution 48/141 de l’Assemblée générale qui le crée154 (C).  

 

A. Les pouvoirs d’enquête de la Commission et du Conseil des 
droits de l’homme.  

Bien que la résolution créant la Commission des droits de l’homme des Nations Unies 

ne lui confère pas de pouvoirs d’enquête, de tels pouvoirs lui seront progressivement 

reconnus par le Conseil économique et social (1). Si ces pouvoirs avaient initialement 

vocation à être limités, ils seront graduellement développés afin de répondre aux 

besoins en matière d’enquête propres à chaque situation (2). Le Conseil des droits de 

l’homme qui remplace la Commission en 2006 dispose aussi de pouvoirs d’enquête 

dont il conviendra également d’examiner les fondements (3).  

 

1. L’émergence des pouvoirs d’enquête de la Commission des 
droits de l’homme. 

La Commission des droits de l’homme est créée par la résolution 5 (I) du Conseil 

économique et social du 16 février 1946155. Cette résolution ne contient aucune 

mention spécifique d’un quelconque pouvoir d’enquête de la Commission. En réalité, 

lors de la création de la Commission de tels pouvoirs d’enquête ne sont pas 

envisagés. Ces pouvoirs ne seront développés par la Commission, avec l’approbation 

du Conseil économique et social, qu’à partir des années 60, à l’aune de 

développements politiques favorables.  

Alors qu’en 1946 la Commission suggère qu’elle puisse être autorisée à informer et 

aviser le Conseil de sécurité des violations qui constituent une menace à la paix156, 

elle abandonne rapidement toute prétention à des pouvoirs d’examen approfondi ou 

d’enquête sur des situations de violation des droits de l’homme. Aussi, en 1947, la 

Commission définitivement constituée déclare qu’elle n’a aucun pouvoir d’action en 

ce qui concerne les plaintes en matière de droits de l’homme157. Ceci est confirmé par 

la résolution 75(V) du Conseil économique et social qui, bien qu’établissant une 

                                                 
154 NU Assemblée générale, Haut-Commissaire chargé de promouvoir et de protéger tous les droits de l’homme, Résolution 
48/141, 48ème session, 20 décembre 1993, N.U. Doc. A /RES/48/141. 
155 NU Conseil économique et social, Rapport du comité d’organisation du Conseil économique et social, 15 février 1946, 
N.U. Doc. E/20. 
156 NU Conseil économique et social, Rapport de la Commission des droits de l’homme à la seconde session du Conseil 
économique et social, 21 mai 1946, N.U. Doc. E/ 38/Rev., para. 7. Le Conseil économique et social n’a pas répondu à cette 
demande.  
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procédure de collecte des plaintes individuelles, ne permet pas à la Commission de 

prendre d’action quelconque sur la base de ces pétitions158. Ces développements 

limitent dès les premières années les pouvoirs de la Commission pour l’examen de 

plaintes individuelles. Ils sont symptomatiques d’une certaine défiance des Etats en 

matière d’examen de situations de violations des droits de l’homme mais aussi de 

l’immobilisme de la Commission en la matière. Ainsi, la période de 1947 jusqu’au 

milieu des années 60, est marquée par ce que certains auteurs qualifient de « doctrine 

de l’impotence »159, impotence favorisée par un accord tacite entre les blocs de 

l’Ouest et de l’Est qui s’opposent conjointement à la reconnaissance de pouvoirs 

d’enquête pour la Commission160. 

Le changement sera introduit en réaction aux violations du DIDH commises dans le 

cadre du régime d’apartheid d’Afrique du Sud. Ainsi, à sa 23ème session, la 

Commission des droits de l’homme adopte la résolution 8 (XXIII) du 16 mars 1967, 

aux termes de laquelle elle décide de créer un nouvel ordre du jour et :  

« D’examiner chaque année la question des violations des droits de 

l’homme y compris la politique de discrimination raciale et de ségrégation 

ainsi que la politique d’apartheid dans tous les pays »161.  

La Commission demande également au Conseil économique et social à être autorisée 

à « entreprendre une étude et des recherches approfondies sur les situations qui 

révèlent de constantes et systématiques violations des droits de l’homme »162. Il s’agit 

là d’une étape importante. En effet, la Commission qui ne disposait jusqu’alors que 

                                                                                                                                                    

 
157 NU Commission des droits de l’homme, Rapport de la Commission des droits de l’homme à la première session du 
Conseil économique et social, 10 février 1947, N.U. Doc. E/259, para. 22.  
158 NU Conseil économique et social, Communications relatives aux droits de l’homme, Résolution 75(V), 5ème session, 5 
août 1947. Cette position est réaffirmée l’année suivante : NU Conseil économique et social, Rapport de la Commission des 
droits de l’homme, Résolution 728(XXVIII), 28ème session, 30 juillet 1959, N.U. Doc. E/3290 + Add.1. 
159 T. J. Farer, « The UN and Human Rights: More than an Whimper, less than a roar » in United Nations, Divided World: 
The UN’s roles in international relations, Adam Roberts et Benedict Kingsburry (eds), Oxford, Clarendon Press, 1989, pp. 
95-138 ; NU Conseil économique et social, Mesures en vue de l’application rapide de la Déclaration des Nations Unies sur 
l’élimination de toutes les formes de discrimination raciale, 40ème session, 4 mars 1966, N.U. Doc. E/RES/1102 (XL). 
160 T. J.M. Zuijdwijk, Petitioning the United Nations: A Study in Human Rights, Aldershot: Gower, 1982, p. 2; P. Alston, 
«The commission on Human Rights»,  in The united Nations and human rights Alston (ed), Oxford, Clarendon press, 1991, 
p. 141.  
161 NU Conseil économique et social, Rapport de la 23ème session de la Commission des droits de l’homme, 42ème session, 
N.U. Doc. E/4322-E /CN.4/940, p. 132. 
162 NU Commission des droits de l’homme, Question de la violation des droits de l'homme et des libertés fondamentales, y 
compris la politique de discrimination raciale et de ségrégation ainsi que la politique d'apartheid dans tous les pays, en 
particulier dans les pays et territoires coloniaux et dépendants, Résolution 8 (XXIII), 23ème session, 16 mars 1967, N.U. 
Doc. E/CN.4/940, alinéa 5.  
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de pouvoirs très généraux de mobilisation de l’opinion publique peut se voir dotée de 

pouvoirs en vue de l’examen extrajudiciaire de violations alléguées163. 

Le 6 juin 1967, le Conseil économique et social adopte la résolution 1235(XLII) qui 

autorise la Commission à examiner, en conformité avec sa résolution 8 (XXIII), les 

informations concernant les violations graves des droits de l’homme et des libertés 

fondamentales164. Cette résolution constitue le fondement juridique des mécanismes 

d’établissement des faits de la Commission. La résolution 1235 autorise en effet la 

Commission à conduire, dans les cas appropriés, une étude approfondie des situations 

qui révèlent des violations systématiques des droits de l’homme. La notion d’ « étude 

approfondie » était alors perçue comme moins intrusive que le terme « enquête », et 

par conséquent le consentement de l’Etat n’était pas requis comme préalable à une 

étude approfondie165. La résolution 1235 cite le racisme et le colonialisme comme 

exemples typiques de violations graves166.  

 

2. Développement des pouvoirs d’enquête de la Commission 
des droits de l’homme. 

Suite à l’adoption des résolutions 8 (XXIII) de la Commission des droits de l’homme 

et 1235 (XLII) du Conseil économique et social, des débats ont lieu entre les 

membres de la Commission des droits de l’homme concernant le champ de 

compétence rationae materiae de ce pouvoir d’examen approfondi des situations 

spécifiques des droits de l’homme. Les membres du bloc communiste et certains 

représentants d’Etats du tiers monde souhaitent maintenir le champ de compétence 

rationae materiae de ce pouvoir d’examen aux questions liées à la Déclaration 

d’indépendance, tandis que les pays occidentaux prônent un élargissement du champ 

de compétence à toutes les questions figurant dans le champ de la déclaration 

universelle des droits de l’homme167. Dès 1968, certains délégués du tiers monde 

introduisent une proposition d’amendement de la procédure 1235, en vue de limiter 

les effets de cette résolution aux politiques de discrimination raciales et 

                                                 
163 Cette question est notamment soulevée par certains représentants lors des discussions menant à l’adoption de la résolution 
8 (XXIII), voir Ibid., para. 316.  
164 NU Conseil économique et social, résolution 1235(XLII), 42ème session, 6 juin 1967, N.U. Doc. E/RES/1235(XLII), paras. 
3 et 4.  
165 M. E. Tardu « United Nations Response to Gross Violations of Human Rights: The 1503 Procedure », Santa Clara Law 
Review, Vol. 20, No. 3, 1980, p. 575.  
166 NU Conseil économique et social, résolution 1235(XLII), 42ème session, 6 juin 1967, N.U. Doc. E/RES/1235(XLII), para. 
2.  
167 H. Boekle, « Western States, the UN Commission on Human Rights, and the "1235 Procedure": The "question of Bias" 
Revisited », Netherlands Quarterly of Human Rights, Vol. 13, No. 4, 1995, p. 379.  
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d’apartheid168. La décision majoritaire est cependant de garder la référence à ces 

politiques à titre d’exemples non limitatifs169. Très tôt, la doctrine se prononce 

également en faveur de l’existence d’un pouvoir d’enquête au-delà des situations 

relevant de la politique de discrimination raciale170. Aussi, le champ rationae 

materiae de cette compétence d’examen sur le fondement de la résolution 1235 

(XXII) est-il progressivement étendu.  

Par ailleurs, de nouvelles procédures d’examen des violations des droits de l’homme 

sont créées sur le fondement de la résolution 1235 (XXII) mais également sur le 

fondement de la résolution 1503 adaptée ultérieurement par le Conseil économique et 

social171. En 1980, la Commission crée le groupe de travail sur les disparitions 

forcées qui constitue la première procédure spéciale thématique172. De nombreux 

groupes de travail et rapporteurs spéciaux thématiques sont par la suite créés173. La 

Commission crée également un nombre important de rapporteurs spéciaux et envoyés 

spéciaux chargés d’examiner la situation des droits de l’homme dans certains pays174. 

Par ailleurs, à partir de la seconde moitié des années 1990, la Commission demande 

également au Secrétaire général de créer des missions d’établissement des faits 175 ou 

crée elle-même de telles missions176.  

                                                 
168 Voir par exemple, NU Commission des droits de l’homme, Amendement au projet de résolution présenté par la 
République-Unie de Tanzanie, N.U. Doc. E/CN.4/L.991/Rev.1 (1968). 
169 NU Commission des droits de l’homme, Comptes rendus analytiques de la 24ème session, N.U. Doc. E/CN.4/SR.942-968 
(1968) et N.U. Doc. E/CN.4/SR.969-992 (1968). 
170 P.H. Kooijmans, « Introduction to the International Systems of Protection of Human Rights » in International Institute of 
Human Rights, XVIIth Study session (1986), collection of lectures: texts and summaries, Strasbourg, IIRH, 1986, p. 18.  
171 NU Conseil économique et social, Procédures à adopter pour l’examen des communications relatives aux violations des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales, Résolution 1503 (XLVIII), 48ème session, 27 mai 1970, N.U. Doc. 
E/RES/1503 (XLVIII). La procédure sera modifiée par la résolution 2000/3 du Conseil économique et social : NU Conseil 
économique et social, Procédure à suivre pour l’examen des communications concernant les droits de l’homme, Résolution 
2000/3, 19 juin 2000, N.U. Doc. E/RES/2000/3. 
172 NU Commission des droits de l’homme, Questions des personnes portées manquantes ou disparues, Résolution 20 
(XXXVI), 3ème session, 29 février 1980, N.U. Doc. E/CN.4/RES/20(XXXVI). 
173 Exécutions extrajudiciaires, sommaires ou arbitraires (1982), torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou 
dégradants (1985), liberté de religion et de conviction (1986), mercenaires (1987), vente d'enfants, la prostitution des enfants 
et la pornographie mettant en scène des enfants (1990), détention arbitraire (1991), personnes déplacées dans leur propre 
pays (1992), r les formes contemporaines de racisme, de discrimination raciale, de xénophobie et de l'intolérance qui y est 
associée (1993), promotion et la protection du droit à la liberté d'opinion et d'expression (1993), les enfants dans les conflits 
armés (1993), indépendance des juges et des avocats (1994), la violence contre les femmes, ses causes et ses 
conséquences(1994), incidences sur les droits de l’homme de la gestion et de l’élimination écologiquement rationnelles des 
produits et déchets dangereux (1995), l'extrême pauvreté et les droits de l'homme (1998), droit au développement (1998), 
droit à l'éducation (1998), les droits de l'homme des migrants (1999), le droit à l'alimentation (2000), logement convenable 
(2000), défenseurs des droits de l'homme (2000) effets de la dette extérieure et des obligations financières internationales 
connexes des États sur le plein exercice de tous les droits de l’homme, particulièrement des droits économiques, sociaux et 
culturels (2000), populations autochtones (2001), personnes d'ascendance africaine (2002), les droits fondamentaux des 
victimes de la traite des êtres humains, en particulier les femmes et les enfants (2004), questions relatives aux minorités 
(2005), les droits de l'homme et la solidarité internationale (2005), promotion et la protection des droits de l'homme et des 
libertés fondamentales dans la lutte antiterroriste (2005).  
174 E. Decaux, Les Nations Unies et les droits de l'homme : enjeux et défis d'une réforme, Paris, A. Pedone, 2006, pp. 190-
191, p. 210.  
175 NU Commission des droits de l’homme, Situation des droits de l'homme au Timor oriental, Résolution 1999/S-4/1, 4ème 
session extraordinaire, 27 septembre 1999, N.U. Doc. E/CN.4/RES/1999/S-4/1. 
176 NU Commission des droits de l’homme, Violations graves et massives des droits fondamentaux du peuple palestinien par 
Israël, Résolution 2000/S-5/1, 5ème session extraordinaire, 19 octobre 2000, N.U. Doc. E/CN.4/RES/2000/S-5/1(ci-après NU 
Commission des droits de l’homme, Violations graves et massives des droits fondamentaux du peuple palestinien par Israël) 
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3. Les pouvoirs d’enquête du Conseil des droits de l’homme.  

En 2006, le Conseil des droits de l’homme est créé par la résolution 60/251 de 

l’Assemblée générale afin de remplacer la Commission des droits de l’homme. Bien 

que le Conseil des droits de l’homme ait créé de nombreuses missions 

d’établissement des faits, le fondement juridique de l’établissement de ces missions 

demeure quelque peu indéterminé. En effet, la résolution créant le Conseil des droits 

de l’homme ne mentionne pas spécifiquement l’existence d’un pouvoir d’enquête. La 

résolution 60/251 de l’Assemblée générale précise cependant que « le Conseil 

examinera les violations des droits de l’homme, notamment lorsque celles-ci sont 

flagrantes et systématiques, et fera des recommandations à leur sujet »177. Le langage 

utilisé afin de conférer cette compétence d’examen au Conseil est très similaire à 

celui utilisé pour la résolution 1235 du Conseil économique et social qui attribue un 

pouvoir similaire à la Commission des droits de l’homme. La Commission avait 

interprété ce pouvoir comme lui conférant un pouvoir d’enquête qui pouvait être 

exercé, le cas échéant, par la création d’organes ad hoc indépendants d’enquête. Une 

interprétation similaire, basée sur la théorie des pouvoirs implicites, semble s’imposer 

s’agissant des pouvoirs d’enquête du Conseil des droits de l’homme178. Cette 

interprétation est par ailleurs confirmée par la pratique subséquente en ce sens du 

Conseil.  

Le Conseil des droits de l’homme a ainsi créé un nombre très important de missions 

d’établissement des faits. Outre le Conseil des droits de l’homme, le Haut-

Commissariat créé en 1993 est aussi responsable de la prolifération de ces missions 

d’établissement des faits. En effet, non seulement ce dernier apporte un soutien 

technique aux missions créées par les autres organes, mais il dispose également de ses 

pouvoirs d’enquête propres.  

 

                                                 
177 NU Assemblée générale, Conseil des droits de l’homme, Résolution 60/251, 60ème session, 15 mars 2006, N.U. Doc. 
A/RES/60/251, para. 3.  
178 R. Freedman, The United Nations Human Rights Council: A Critique and Early Assessment, Abingdon, Routledge, 2013, 
pp. 107-108.  



LASSEE Isabelle | Thèse de doctorat | avril 2016 

 

- 60 - 

B. Les pouvoirs d’enquête du Haut-Commissaire aux droits de 
l’homme. 

Le Haut-Commissariat aux droits de l’homme est créé par la résolution 48/141 de 

l’Assemblée générale du 20 décembre 1993179. Le mandat du HCDH, tel qu’adopté 

dans cette résolution ne mentionne pas expressément les fonctions d’enquête. 

Cependant, les termes du mandat sont suffisamment larges pour couvrir l’enquête en 

vue de la protection des droits de l’homme. Aussi, le Haut-Commissaire est-il entre 

autres fonctions chargé de : 

 « Contribuer activement à écarter les obstacles et à régler les problèmes 

qui entravent actuellement la réalisation intégrale de tous les droits de 

l’homme ainsi qu’à empêcher que les violations des droits de l’homme ne 

persistent, où que ce soit dans le monde, comme indiqué dans la 

Déclaration et le Programme d’action de Vienne »180.  

Si l’enquête en vue de la protection des droits de l’homme ne semble pas prima facie 

exclue du mandat du Haut-Commissaire, le texte ne donne pas d’indication claire 

quant à l’existence, l’étendue et l’autonomie d’un quelconque pouvoir d’enquête. Le 

mandat du Haut-Commissaire peut cependant être interprété par recours aux travaux 

préparatoires (1) et à sa pratique subséquente (2)181.  

 

1. Les travaux préparatoires : les pouvoirs d’enquête au cœur 
du débat. 

L’idée de la création d’un poste de Haut-Commissaire aux droits de l’homme, bien 

qu’envisagée dès les années 70, connaît un regain d’intérêt à l’aune de la Conférence 

mondiale sur les droits de l’homme. Le Programme d’Action de Vienne recommande 

ainsi à l’Assemblée générale, lorsqu’elle examinera son rapport, à sa 48ème session, 

d’étudier en priorité la question de la création d’un Haut-Commissariat aux droits de 

l’homme pour promouvoir et protéger l’ensemble de ces droits182. Ce poste est créé 

par l’Assemblée générale moins de six mois plus tard. Un groupe de travail informel 

est ainsi constitué sous la houlette de la troisième commission de l’Assemblée 

                                                 
179 NU Assemblée générale, Haut-Commissaire chargé de promouvoir et de protéger tous les droits de l’homme, Résolution 
48/141, 48ème session, 20 décembre 1993, N.U. Doc. A /RES/48/141.  
180 Ibid., para. 4f. 
181 Bien qu’il n’existe pas de règle claire gouvernant l’interprétation des résolutions de l’Assemblée, comme c’est le cas pour 
l’interprétation des traités (Convention sur le droit des traités articles 31 à 33), il est généralement admis que le recours aux 
travaux préparatoires constitue une méthode acceptable pour  l’interprétation des résolutions : voir par exemple M. C. Wood, 
« The interprétation of Security Council Resolutions », Max Planck Yearbook of International Law, Vol. 2, 1998, p.94.  
182 NU Assemblée générale, Haut-Commissaire chargé de promouvoir et de protéger tous les droits de l’homme, Résolution 
48/141, 48ème session, 20 décembre 1993, N.U. Doc. A /RES/48/141, para. 18.  
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générale. Le groupe de travail reçoit les suggestions d’un certain nombre de pays183, 

et les pouvoirs d’enquête sont alors explicitement prévus dans certaines de ces 

propositions184.  

Cependant, les négociations au sein du groupe de travail ont donné lieu à un 

compromis qui porte sur deux questions essentielles : tout d’abord la question de la 

non-conditionnalité de l’aide au développement, chère aux Non-Alignés, et la 

question des pouvoirs d’enquête à laquelle est attaché le bloc occidental. Le 

compromis aboutit à la suppression de la mention explicite de ces deux points de 

contentieux du texte de la proposition du groupe de travail185. Aussi, ni la proposition 

de résolution du groupe de travail, ni la résolution finale adoptée par l’Assemblée 

générale ne mentionnent la possibilité pour le Haut-Commissaire de créer des 

missions d’établissement des faits.  

 

2. La reconnaissance des pouvoirs d’enquête. 

Bien que des pouvoirs d’enquête ne soient pas expressément mentionnés dans le texte 

de la résolution créant le HCDH, il n’en reste pas moins que ce dernier est chargé de 

jouer un rôle actif pour régler les problèmes qui entravent la réalisation des droits de 

l’homme et pour empêcher que les violations des droits de l’homme ne persistent. La 

doctrine s’accorde à reconnaître que cette disposition permet bien le recours à 

l’enquête comme moyen de contribuer activement à la protection des droits de 

l’homme186. Un tel pouvoir peut être reconnu sur le fondement de la théorie des 

pouvoirs implicites.  

De plus, en dépit des tractations qui ont vraisemblablement eu lieu lors des débats 

préparatoires, et qui ont abouti à la suppression de la référence explicite à l’enquête 

                                                 
183 A. Clapham, « Creating the High Commissioner for Human Rights: The Outside Story », European Journal of 
International Law, Vol.5, No. 4, 1994, p. 562. Voir par exemple : NU Assemblée générale, Troisième Commission, 
Questions relatives aux droits de l’homme, y compris les autres moyens qui s’offrent de mieux assurer l’exercice effectif des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales. Lettre datée du 3 novembre 1993, adressée au Secrétaire général par le 
Représentant permanent de la Slovénie auprès de l’Organisation des Nations Unies, 48ème session, 5 novembre 1993, N.U. 
Doc. A/C.3/48/8.  
184 Ibid., para. 11 : « le Haut-Commissaire devrait entreprendre, sous l'autorité du Secrétaire général et dans le cadre de son 
mandat dans le domaine de la diplomatie préventive, des missions d’établissement des faits et de bons offices auprès des 
gouvernements et de toutes autres parties concernées ». NU Assemblée générale, Etats-Unis d’Amérique : projet de 
résolution Création d’un poste de Haut-Commissaire des Nations Unies aux droits de l’homme, 48ème session, 29 novembre 
1993, N.U. Doc. A/C.3/48/L.59. 
185 NU Assemblée générale, Rapport du Président du Groupe de travail de la Troisième Commission, 48ème session, 11 
décembre 1993, N.U. Doc. A/C.3/48/L.85.  
186 A. Clapham, « Creating the High Commissioner for Human Rights: The Outside Story », op. cit. p. 565; H. Cook, « The 
Role of the High Commissioner for Human Rights: One Step Forward or Two Steps Back? », Proceedings of the Annual 
Meeting (American Society of International Law), Vol. 89,1995, p. 237 ; B. G. Ramcharan, The United Nations High 
Commissioner for Human Rights: The Challenges of International Protection, The Hague, Martinus Nijhoff Publishers, 
2002, p. 57. 
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dans le mandat du HCDH, la pratique du HCDH a, dès les premiers mois de la 

création du poste, clarifié la possibilité du recours à l’enquête comme moyen de 

protection des droits de l’homme187.  

Le bilan des premières années du mandat du HCDH, y compris en termes d’enquête, 

fut cependant mitigé188. Ceci s’explique par un certain nombre de facteurs parmi 

lesquels figurent le manque de ressources, une certaine timidité due à la personnalité 

du premier Haut-Commissaire mais aussi à l’inévitable approche à petits pas qui 

caractérise les premières années de toute nouvelle institution189. Au cours des vingt 

dernières années cependant, le HCDH a apporté son soutien à plus de quarante 

missions d’établissement des faits mandatées par les autres organes des Nations 

Unies. Il a également crée plus d’une dizaine de missions d’établissement des faits, 

soit de sa propre initiative, soit à la requête d’autres organes des Nations Unies190.  

Si les pouvoirs d’établissement des faits ont été progressivement reconnus aux 

organes des Nations Unies spécialisés dans la protection et la promotion des droits de 

l’homme, ces pouvoirs ont été en pratique utilisés afin de créer des missions pour 

enquêter non seulement sur des allégations de violations du DIDH mais également 

plus récemment du DIH et pour déterminer si des crimes internationaux ont été 

commis. Il convient donc d’étudier les fondements juridiques d’une telle compétence 

matérielle élargie.  

 

II.  Extension du champ de l’enquête aux violations du DIH et aux 

crimes internationaux. 

La pratique du Conseil des droits de l’homme et, dans une moindre mesure celle du 

Haut-Commissariat aux droits de l’homme, semblent consacrer l’extension du champ 

matériel de l’enquête aux allégations de violations du DIH et à l’examen de crimes 

internationaux. Nous nous interrogerons donc sur le fondement juridique de cette 

extension du champ de l’enquête. Nous examinerons dans un premier temps 

l’interprétation des résolutions 60/251 et 48/141 de l’Assemblée générale qui créent 

respectivement le Conseil des droits de l’homme et le Haut-Commissariat aux droits 

de l’homme, afin de déduire l’existence d’un tel pouvoir (A). Puis nous 

                                                 
187 A. Clapham, « Creating the High Commissioner for Human Rights: The Outside Story », op. cit., p. 565. 
188 P. Alston, «The commission on Human Rights», op. cit. pp. 332-334; H. Cook, « The Role of the High Commissioner for 
Human Rights: One Step Forward or Two Steps Back? », op. cit., pp. 238-239. 
189 P. Alston, «The commission on Human Rights», op. cit. p. 333. 
190 Voir infra Chapitre 2, Section 1, I : les modalités de la prise de la décision d’enquêter.  
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considèrerons, s’agissant en particulier du Conseil des droits de l’homme, les autres 

théories qui ont été avancées afin de justifier la compétence du Conseil pour l’examen 

des violations du DIH et des crimes internationaux (B).  

 

A. Analyse des résolutions créant les organes en charge de la 
protection des droits de l’homme. 

Les missions d’établissement des faits créées par le Conseil des droits de l’homme ou 

par le HCDH ont de plus en plus fréquemment été mandatées pour appliquer – ou ont 

de facto appliqué – le DIH et le droit international pénal (DIP)191. Cependant, une 

telle compétence rationae materiae ne peut être exercée que si elle est déléguée par 

l’organe mandataire, en l’occurrence le Conseil des droits de l’homme ou le HCDH. 

Il convient donc d’examiner les résolutions créant ces organes, en particulier le 

dispositif (1) et le préambule (2), afin de déterminer si le Conseil des droits de 

l’homme ou le HCDH disposent de tels pouvoirs.  

 

1. Analyse du dispositif.  

Aux termes de son mandat, le Conseil des droits de l’homme est chargé de 

« promouvoir le respect universel et la défense de tous les droits de l’homme et de 

toutes les libertés fondamentales, pour tous, sans distinction aucune et de façon juste 

et équitable »192. De même, le HCDH doit «promouvoir le respect universel et effectif 

de tous les droits de l'homme »193. On peut tout d’abord remarquer que la mention de 

la défense de « tous les droits de l’homme et de toutes les libertés fondamentales » 

représente un champ matériel plus vaste que le seul examen des violations du DIDH. 

Une référence aux violations du DIDH constituerait quant à elle une référence 

univoque au corpus juridique applicable. Certains auteurs font valoir que le DIDH et 

le DIH procèdent de la même logique de protection des droits fondamentaux, l’un en 

temps de paix et l’autre en temps de guerre194. Aussi, si l’étendue de la protection 

                                                 
191 Voir infra Partie 2, Titre 2, Chapitre 1 : Les dilemmes de l’analyse juridique dans un contexte extrajudiciaire. 
192 NU Assemblée générale, Conseil des droits de l’homme, Résolution 60/251, 60ème session, 15 mars 2006, N.U. Doc. 
A/RES/60/251.  
193 NU Assemblée générale, Haut-Commissaire chargé de promouvoir et de protéger tous les droits de l’homme, Résolution 
48/141, 48ème session, 20 décembre 1993, N.U. Doc. A /RES/48/14, 3a.  
194 Voir à ce sujet L. Doswald-Beck & S. Vité, « Le droit international humanitaire et le droit des droits de l'homme », Revue 
Internationale de la Croix-Rouge, Vol. 800, 1993, pp. 99-128 ; C. Droege, «Elective Affinities? Human Rights and Humanitarian Law» 
International Review of the Red Cross, Vol. 90, 2008, pp. 501-521 ; F. J Hampson, « Les droits de l’homme et le droit humanitaire 
international : deux médailles ou les deux faces de la même médaille ? », Bulletin des droits de l’homme, 1992, pp. 51-60 ; B. 
Jakovljevic, « Les droits de l’homme dans le droit international humanitaire», Bulletin des droits de l’homme, 1992, pp. 27-35 ; R. Kolb, 
«Relations entre le droit international humanitaire et les droits de l’homme: Aperçu de l’histoire de la Déclaration universelle des droits 
de l’homme et des Conventions de Genève», Revue Internationale de la Croix Rouge, Vol. 831, 1998, pp. 437- 447 ; A. Orakhelashvili, 
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varie selon le régime juridique applicable, les impératifs humanitaires et humains qui 

sous-tendent ces deux régimes juridiques pourraient justifier que le DIH soit 

considéré dès lors qu’il s’agit de défendre « tous les droits de l’homme et de toutes 

les libertés fondamentales ». Cependant, d’autres font valoir que les origines 

distinctes et le développement autonome de ces deux corpus juridiques s’opposent à 

ce rapprochement téléologique entre ces deux régimes195.  

De même, s’agissant du DIP, une partie de la doctrine internationaliste met en avant 

le lien étroit qui existe entre le DIDH et le DIP dans la mesure où l’application du 

DIP permet d’assurer la mise en œuvre du DIDH et du DIH196.  

 

2. Analyse du préambule. 

Sans qu’il ne soit nécessaire de trancher ce débat, nous notons qu’une analyse du 

préambule de la résolution 60/251 de l’Assemblée générale semble s’opposer à une 

extension de la compétence du Conseil des droits de l’homme s’agissant des 

violations du DIH et des crimes de DIP. En effet, l’Assemblée générale liste dans le 

préambule un certain nombre d’instruments qui formeront vraisemblablement le cadre 

juridique de l’action du Conseil. Ces instruments sont : la Déclaration universelle des 

droits de l’homme et la Déclaration et le Programme d’action de Vienne, le Pacte 

international relatif aux droits civils et politiques, le Pacte international relatif aux 

droits économiques, sociaux et culturels, et les autres instruments relatifs aux droits 

de l’homme. On remarque ainsi qu’aucun de ces instruments ne traite de questions de 

DIH ou de DIP. Si l’on pourrait être tenté de considérer que ces questions peuvent 

être couvertes par les « autres instruments relatifs aux droits de l’homme », la 

maxime ejusdem generis semble s’opposer à une telle interprétation.  

A cet égard, nous remarquerons que la compétence du HCDH pour la détermination 

des violations du DIH et l’application du DIP est moins problématique puisque la 

résolution 48/141 qui crée le HCDH précise que ce dernier devra « exercer ses 

                                                                                                                                                    

 
«The Interaction Between Human Rights and Humanitarian Law: Fragmentation, Conflict, Parallelism or Convergence?, European 
Journal of International Law, Vol. 19, 2008, pp. 161-182 ; J. Patrnogic, « Les droits de l’homme et le droit international humanitaire», 
Bulletin des droits de l’homme, 1992. pp. 1-14 ; C. Tomuschat, «Human Rights Law and International Humanitarian Law», European 
Journal of International Law, Vol. 21, 2010, pp. 15-23. 
195 Voir par exemple, C. Droege, « Elective Affinities ? Human Rights and Humanitarian Law», op. cit.  
196 Voir notamment A. Cassese, « Fostering Increased Conformity with International Standards: Monitoring and Institutional 
Fact-Finding », in A. Cassese, Realizing Utopia: The Future of International Law, Oxford, Oxford University Press, 2012, p. 
295. Pour une analyse et discussion de cet argument voir infra Partie 2, Titre 2, Chapitre 1, Section 2 : la recherche d’un 
droit adapté aux enquêtes des missions des Nations Unies. 
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fonctions dans le cadre de la Charte des Nations Unies, de la Déclaration universelle 

des droits de l’homme, d’autres instruments internationaux relatifs aux droits de 

l’homme et au droit international »197. 

Si la compétence du HCDH pour l’examen des violations du DIH et des crimes 

internationaux semble pouvoir être justifiée par une interprétation textuelle de son 

mandat, un tel argument semble cependant plus difficile à justifier s’agissant de 

l’extension de la compétence du Conseil des droits de l’homme. D’autres arguments 

ont cependant été avancés pour justifier de la compétence rationae materiae élargie 

du Conseil des droits de l’homme.  

 

B. Une extension justifiée sur le fondement de la théorie des 
pouvoirs délégués ou implicites.  

Au-delà de l’analyse textuelle qui ne s’avère pas concluante, d’autres arguments 

peuvent être avancés afin de justifier la compétence du Conseil des droits de l’homme 

pour se prononcer sur des violations du DIH et sur l’application du DIP. En effet, la 

compétence du Conseil des droits de l’homme en vue de l’établissement des missions 

d’établissement des faits peut trouver son fondement dans l’application de plusieurs 

théories. Tout d’abord, ce pouvoir peut avoir été hérité de la Commission ou avoir été 

délégué par l’Assemblée générale des Nations Unies (1) ; il peut être fondé sur une 

pratique institutionnelle qui comme nous l’avons expliqué peut, à certaines 

conditions, être pertinente s’agissant de déduire les pouvoirs d’un organe (2) ; ou 

encore être justifié par la théorie des pouvoirs implicites (3).  

 

1. Une pratique héritée de la Commission des droits de 
l’homme ? 

Le premier argument, celui de la pratique héritée de la Commission des droits de 

l’homme, a été avancé par P. Alston, J. Morgan-Foster et W. Albresh s’agissant de 

l’application du DIH par le Conseil des droits de l’homme198. En effet, la 

Commission des droits de l’homme s’est penchée régulièrement sur l’examen de 

violations du DIH, et cette pratique a été approuvée par le Conseil économique et 

                                                 
197 NU Assemblée générale, Haut-Commissaire chargé de promouvoir et de protéger tous les droits de l’homme, Résolution 
48/141, 48ème session, 20 décembre 1993, N.U. Doc. A /RES/48/141, para. 3 a Surligné par l’auteur.  
198 P. Alston, W. Abresch, J. Morgan-Foster, «The Competence of the Un Human Rights Council and Its Special Procedures 
in Relation to Armed Conflicts: Extrajudicial Executions in the "war on Terror"»,  European Journal of International Law, 
Vol. 19, 2008, p. 199.  
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social, en dépit de l’opposition régulière d’un petit nombre d’Etats199. En particulier, 

le Rapporteur spécial pour le Koweït sous occupation irakienne a précisé que :  

« L’expression violations des droits de l’homme […] doit être comprise 

dans son sens le plus large comme comprenant toutes les violations des 

garanties accordées par le droit international pour la protection des 

individus »200. 

Cette affirmation lui avait permis d’inclure dans son examen le respect des normes de 

DIH conventionnel et coutumier201. P. Alston, J. Morgan-Foster et W. Albresh 

déduisent ainsi de l’absence de toute mention concernant l’applicabilité du DIH dans 

la résolution créant le Conseil des droits de l’homme mais également de l’absence de 

toute discussion portant sur cette question lors des débats précédant l’adoption de 

cette résolution, la présomption des Etats qu’à cet égard comme à bien d’autres, le 

Conseil devrait adopter une pratique similaire à celle de la Commission202.  

Nous nous rangeons cependant à l’avis de D. Richemond-Barak, pour rejeter 

l’argument d’une pratique héritée de la Commission203. En effet, tandis que la 

Commission des droits de l’homme était un organe subsidiaire du Conseil 

économique et social, le Conseil des droits de l’homme est un nouvel organe crée ab 

initio, cette fois par l’Assemblée générale. Par ailleurs, un certain nombre d’éléments 

contenus dans la résolution 60/251 de l’Assemblée générale semblent indiquer une 

volonté de rupture avec la Commission204, à moins qu’il n’en soit précisé 

autrement205. Ainsi l’argument d’une pratique héritée de la Commission ne s’avère 

pas concluant et par ailleurs ne saurait justifier que le Conseil des droits de l’homme 

se prononce régulièrement sur la constitution de crimes internationaux. En effet, 

                                                 
199 Voir par exemple NU Conseil économique et social, La situation des droits de l’homme dans le territoire de l’ex-
Yougoslavie, Décision 1992/305, 18 août 1992, N.U. Doc. E/1992/22/Add.1;NU Conseil économique et social, Situation des 
droits de l’homme dans le territoire de l’ex-Yougoslavie : violations des droits de l’homme en Bosnie-Herzégovine, en 
Croatie et en République fédérale de Yougoslavie (Serbie Monténégro), Résolution 1994/262,  22 juillet 1994, N.U. Doc. 
E/1994/24et Corr.1; NU Conseil économique et social, Décision 1994/223, Situation des droits de l’homme au Rwanda, 6 
juin 1994, N.U. Doc. E/1994/24/Add.2; NU Conseil économique et social, Décision 1996/274, Situation des droits de 
l’homme dans le Sud du Liban et dans l’Ouest de la plaine de la Bekaa, 46ème session, 23 juillet 1996, N.U. Doc. 
E/RES/1996/274. Dans ces résolutions, le Conseil économique et social approuve des résolutions ou décisions de la 
Commission des droits de l’homme qui se prononcent sur des questions de droit international humanitaire.  
200 NU Commission des droits de l’homme, Rapport sur la situation des droits de l’homme dans le Koweït sous occupation 
iraquienne, 48ème session, 16 janvier 1992, N.U. Doc. E/CN.4/1992/26 para. 12, traduit de l’anglais par l’auteur.  
201 Ibid., paras. 35-46, 64 -72.  
202 P. Alston, W. Abresch, J. Morgan-Foster, «The Competence of the Un Human Rights Council and Its Special Procedures 
in Relation to Armed Conflicts: Extrajudicial Executions in the "war on Terror"», op. cit., p. 199.  
203 D. Richemond-Barak, «The Human Rights Council and the Convergence of Humanitarian Law and Human Rights Law», 
Counterinsurgency Law : New Directions in Asymmetric Warfare, 2013, pp. 28-29. 
204 Lors de la Création du Conseil des droits de l’homme, l’Assemblée générale demande au Conseil économique et social 
mettre fin au mandat de la Commission : NU Assemblée générale, Conseil des droits de l’homme, Résolution 60/251, 60ème 
session, 15 mars 2006, N.U. Doc. A/RES/60/25, para. 13.  
205 Aussi lorsque l’Assemblée souhaite que le conseil suive un pratique de la Commission ou reprenne un rôle particulier cela 
est précisé dans la Commission. Voir Ibid., paras. 5 g et 11.  
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comme le relève à juste titre C. Harwood, une telle pratique était absente sous la 

Commission206.  

On pourrait cependant considérer qu’il s’agit d’un pouvoir délégué par l’Assemblée 

générale. Cependant, dans la mesure où une telle délégation n’est pas explicite dans 

la résolution créant le Conseil des droits de l’homme, il nous semble que d’autres 

théories sont mieux à même de justifier un pouvoir du Conseil en vue de l’application 

du DIH et du DIP.   

 

2. La pratique du Conseil des droits de l’homme. 

Dès les premières années après sa création, le Conseil des droits de l’homme s’est 

prononcé sur des violations du DIH et des crimes de DIP, et a créé des mécanismes 

d’établissement des faits pour examiner des faits à la lumière de ces deux corpus 

juridiques207. On peut donc s’interroger sur la portée juridique de cette pratique 

s’agissant de déterminer l’existence d’un pouvoir en ce sens.  

Selon L. B. Sohn, les auteurs de la Charte s’étaient mis d’accord au moment de la 

rédaction sur le fait que l’interprétation par le biais de la pratique d’un organe de 

l’ONU ferait autorité dès lors qu’elle serait généralement acceptée208. La Cour 

internationale de Justice (CIJ) précise par la suite que tel est le cas, sous réserve que 

cette pratique soit conforme aux buts de la Charte209. L. B. Sohn considère également 

que la pratique doit être adoptée à l’unanimité ou par consensus210. Le Juge Spender, 

dans son opinion dissidente dans l’affaire Certaines dépenses des Nations Unies, nie 

ainsi toute valeur interprétative à la pratique des organes de l’Organisation, lorsque 

cette pratique n’est pas unanimement acceptée211. L’argument est fondé sur la 

primauté traditionnellement accordée en droit international au consentement des 

Etats. En effet, selon le juge Spender, la pratique d’un organe, en particulier celle 

d’un organe dont la composition est limitée comme c’est le cas du Conseil des droits 

                                                 
206 C. Harwood, «Human Rights Violations Clothed as International Crimes? An Inquiry into the Embrace of International 
Criminal Law by UN Human Rights Council Commissions of Inquiry », 15 septembre 2013, 
http://dx.doi.org/10.2139/ssrn.2330808, p. 8. 
207 Pour une analyse détaillée de la pratique du Conseil des droits de l’homme en ce sens voir P. Alston, W. Abresch, J. 
Morgan-Foster, «The Competence of the Un Human Rights Council and Its Special Procedures in Relation to Armed 
Conflicts: Extrajudicial Executions in the "war on Terror"», op. cit., p. 199.  
207 D. Richemond-Barak, «The Human Rights Council and the Convergence of Humanitarian Law and Human Rights Law», 
op. cit., p. 9-14 ; C. Harwood, «Human Rights Violations Clothed as International Crimes? An Inquiry into the Embrace of 
International Criminal Law by UN Human Rights Council Commissions of Inquiry », op. cit., pp. 4, 9.  
208 L. B. Sohn, « Interpreting the law», in O. Schachter and C.C. Joyner, United Nations Legal Order, Cambridge, MA 
Harvard University Press, 1995, pp. 172-173. 
209CIJ, Certaines dépenses des Nations Unies (Article 17, paragraphe 2, de la Charte), Avis Consultatif, 20 juillet 1962, p. 
168. 
210 L. B. Sohn, « Interpreting the law», op. cit., 204.  

http://dx.doi.org/10.2139/ssrn.2330808
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de l’homme, ne saurait lier l’ensemble des Etats membres de l’Organisation si ces 

derniers n’y ont pas consenti212. Cet argument n’a cependant pas prévalu et la CIJ a 

accordé dans sa jurisprudence un poids important à la pratique des organes des 

Nations Unies en matière d’interprétation de la Charte213.  

On pourrait par conséquent considérer que le Conseil des droits de l’homme serait 

fondé à se prononcer sur des violations de DIH et des crimes de DIP214. En effet, 

seuls quelques Etats, notamment Israël215 et les Etats-Unis216, s’opposent à l’inclusion 

du DIH dans le mandat du Conseil des droits de l’homme et rares ont été les 

oppositions à l’inclusion du DIP217.  

Cependant, il nous semble que le poids à accorder à une telle pratique reste limité, en 

particulier lorsqu’il s’agit d’un organe subsidiaire à composition restreinte. A cet 

égard, la théorie des pouvoirs implicites nous semble plus adaptée pour justifier la 

compétence du Conseil des droits de l’homme en matière de DIH et de DIP.  

 

3. La théorie des pouvoirs implicites. 

Selon F. Hampson, la théorie des pouvoirs implicites permet de justifier que le 

Conseil des droits de l’homme puisse prendre en compte le DIH lorsqu’il se prononce 

sur des violations du DIDH en période de conflits armés. En effet, puisque 

l’applicabilité du DIDH ne cesse pas lors de conflits armés218, le Conseil des droits de 

l’homme demeure compétent pour se prononcer sur de telles allégations, et ce faisant, 

doit également tenir compte de l’applicabilité du DIH. F. Hampson précise que si le 

                                                                                                                                                    

 
211 CIJ, Certaines dépenses des Nations Unies, op. cit, opinion dissidente du juge Spender pp. 189 – 190.  
212 CIJ, Certaines dépenses des Nations Unies, op. cit, opinion dissidente du juge Spender pp. 191-192 ; B. Simma, H. 
Mosler, The Charter of the United Nations: A Commentary, op. cit., p. 40 considère cependant qu’une telle pratique peut être 
prise en compte si les Etats concernés par la décision s’y conforment et ne s’y opposent pas. Il est bien entendu que cette 
position doit être tempérée si les Etats se conforment à la décision parce que cette dernière a une valeur obligatoire. Ce sera 
notamment le cas des décisions du Conseil de sécurité (voir article 25 de la Charte).  
213 S. Engel, « “living” International Constitutions and the World Court (the Subsequent Practice of International Organs 
Under Their Constituent Instruments) », International and Comparative Law Quarterly, Vol.16, No.4, 1967, p.865 
214 Convention de Vienne sur le droit des traités, op. cit., article 31 alinéa 3 b). 
215 F. Hampson, «Monitoring the implementation of IHL, the expanding role of the UN Human Rights Council », 18 
novembre 2010, HPCR Live Seminar, http://www.hpcrresearch.org/events.  
216 Voir par exemple NU Commission des droits de l’homme, Lettre datée du 14 avril 2003, adressée au secrétariat de la 
Commission des droits de l’homme par le Chef de la Section des institutions politiques et spécialisées de la Mission 
permanente des États-Unis d’Amérique auprès de l’Office des Nations Unies à Genève, 59ème session, 22 avril 2003, N.U. 
Doc. E/CN.4/2003/G/80, pp. 2-3 ; NU Commission des droits de l’homme, Extrajudicial, summary or arbitrary executions 
Report of the Special Rapporteur, Philip Alston, Addendum Summary of cases transmitted to Governments and replies 
received, 61ème session, N.U. Doc. E/CN.4/2005/7/Add.1, para. 765.  
217 C. Harwood, «Human Rights Violations Clothed as International Crimes? An Inquiry into the Embrace of International 
Criminal Law by UN Human Rights Council Commissions of Inquiry », op. cit., pp. 9-10.  
218 CIJ, Licéité de la menace ou de l’emploi d’armes nucléaires, Avis Consultatif, 8 juillet 1996, C.I.J. Recueil 1996, p. 226, 
par. 25.; CIJ, Conséquence juridique de l’édification du Mur, Avis Consultatif, 9 juillet 2004, C.I.J. Recueil 2004 p. 136, 
paras. 106. Voir aussiCIJ, Activités armées sur le territoire du Congo, (République démocratique du Congo c. Ouganda), 19 

http://www.hpcrresearch.org/events
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Conseil peut prendre en compte le DIH sur le fondement de la théorie des pouvoirs 

implicites, il n’a cependant pas compétence pour se prononcer sur des violations du 

DIH en tant que telles219. En effet, F. Hampson remarque qu’il n’est pas nécessaire de 

déterminer que des violations du DIH ont été commises pour assurer la promotion et 

la protection des droits de l’homme220. 

Ceci nous amène donc à nous interroger sur les contours exacts de la théorie des 

pouvoirs implicites. En effet, dans l’hypothèse où la théorie des pouvoirs implicites 

ne serait applicable que pour justifier l’exercice de pouvoirs nécessaires à la mise en 

œuvre de pouvoirs explicitement conférés à un organe, elle ne saurait justifier que le 

Conseil des droits de l’homme se prononce sur des violations du DIH. La CIJ dans 

l’affaire sur les réparations précise que : 

 « Selon le droit international, l’Organisation doit être considérée comme 

possédant ces pouvoirs qui, s’ils ne sont pas expressément énoncés dans la 

Charte, sont, par une conséquence nécessaire, conférés à l’Organisation, 

en tant qu’essentiels à l’exercice des fonctions de celle-ci »221.  

Cependant, la majorité a appliqué cette doctrine de manière expansive, reconnaissant 

ainsi aux Nations Unies le pouvoir de réclamer des réparations y compris contre des 

Etats non-membres pour des dommages causés à des individus et non à l’organisation 
222. Comme le fait remarquer le juge Hackworth, dans son opinion dissidente, si le 

pouvoir de réclamer des réparations pour les dommages subis par l’organisation elle-

même peut être considéré comme essentiel, les autres pouvoirs reconnus par la Cour 

ne sont en rien nécessaires223. Ainsi, bien qu’il soit généralement reconnu que la 

doctrine des pouvoirs implicites ait pour fondement une nécessité fonctionnelle, des 

pouvoirs implicites qui ne rempliraient pas ce critère strict ont néanmoins été 

reconnus. De plus, cette doctrine a parfois été citée afin de justifier, non plus des 

pouvoirs essentiels ou nécessaires, mais simplement désirables et en conformité avec 

                                                                                                                                                    

 
décembre 2005, C.I.J. Recueil 2005, p. 168, para. 216. Pour plus de développements à ce sujet voir infra Partie 2, Titre 2, 
Chapitre 2, Section 2, et en particulier la discussion sur l’application concomitante du DIDH et du DIH.  
219 F. Hampson, «Monitoring the implementation of IHL, the expanding role of the UN Human Rights Council », 18 
novembre 2010, HPCR Live seminar, at http://www.hpcrresearch.org/events/archive.  
220 Ibid. 
221 CIJ, Réparation des dommages subis au service des Nations Unies, Avis Consultatif du 11 avril 1949, C.I.J. Recueil 1998, 
p. 182. 
222 Ibid. 
223 Ibid., p. 198.  
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les buts et les pouvoirs de la Charte ou afin de permettre la réalisation des buts des 

Nations Unies tels qu’énoncés dans la Charte224.  

Par conséquent, la théorie des pouvoirs implicites, telle qu’elle découle de la 

jurisprudence de la CIJ, semble justifier la compétence du Conseil pour se prononcer 

sur des violations du DIH. Ces pouvoirs sont en effet désirables, puisque leur absence 

affecterait la capacité du Conseil « d’intervenir de quelque manière que ce soit dans 

de nombreuses situations qui sont actuellement les points les plus importants de son 

ordre du jour »225. Le Conseil des droits de l’homme serait en effet privé de la 

possibilité de se prononcer sur la légalité en droit international de nombreuses actions 

menées lors de conflits armés et pour lesquelles le DIH constitue la lex specialis. Par 

ailleurs, l’application par le Conseil des droits de l’homme du DIH est en conformité 

avec les buts et les pouvoirs de la Charte. Un argument similaire peut être avancé afin 

de justifier l’application par le Conseil des droits de l’homme du DIP. En effet, 

comme le relèvent A. Cassese et C. Bassiouni, l’application du DIP permet de mieux 

assurer le respect du DIDH226. Par conséquent, l’application élargie de la théorie des 

pouvoirs implicites afin de justifier des pouvoirs désirables et en conformité avec les 

buts de l’Organisation des Nations Unies permettrait également de justifier 

l’application du DIP par le Conseil des droits de l’homme.  

 

Conclusion de la Section 2. 

Aucun des organes des Nations Unies en charge de la promotion et la protection des 

droits de l’homme – que ce soit la Commission des droits de l’homme, son successeur 

le Conseil des droits de l’homme ou encore le Haut-Commissariat aux droits de 

l’homme – ne dispose de pouvoirs explicites d’enquête sur le fondement des 

résolutions qui les créent. Les pouvoirs d’enquête de la Commission des droits de 

l’homme se sont cependant développés progressivement pour répondre aux besoins de 

protection qui se faisaient de plus en plus pressants du fait de violations 

systématiques du DIDH et du DIH dans certains pays. Lorsque le Conseil des droits 

de l’homme remplace la Commission en 2006, l’existence de pouvoirs d’enquête 

étendus est désormais acquise. Ainsi bien que la résolution 60/251 de l’Assemblée 

                                                 
224J. E Alvarez, International Organizations As Law-Makers, op. cit., p.93. 
225 NU Conseil des droits de l’homme, Rapport du Rapporteur spécial sur les exécutions extrajudiciaires, sommaires ou 
arbitraires, M. Philip Alston, 4ème session, 29 janvier 2007, N.U. Doc. A/HRC/4/20, para. 18  
226 A. Cassese, «Reflections on the Current Prospects for International Criminal Justice», in M. Arsanjani et al (eds), 
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générale qui crée le Conseil des droits de l’homme ne mentionne pas de pouvoirs 

d’enquête, ces derniers seront rapidement admis sur le fondement de la théorie des 

pouvoirs implicites et d’une pratique généralement acceptée. Ces mêmes fondements 

permettront également de justifier les pouvoirs du Haut-Commissariat en matière 

d’enquête.   

Ces organes – le Conseil des droits de l’homme en particulier – ont rapidement 

exercé leurs pouvoirs d’enquête pour examiner des violations du DIH ou se prononcer 

sur des crimes de DIP. L’extension du champ rationae materiae des pouvoirs 

d’enquête de ces organes a cependant été contestée par la doctrine comme par les 

Etats. Bien qu’il soit possible de justifier cette compétence élargie par référence à la 

pratique généralement acceptée de ces organes ou en ayant recours à la théorie des 

pouvoirs implicites, il n’en demeure pas moins que cette compétence élargie suscite 

une certaine opposition. Ceci s’explique par le fait que le DIH et le DIP ne sont pas 

tout à fait adaptés à l’enquête extrajudiciaire, en particulier lorsqu’elle est mandatée 

par des organes en charge de la protection et la promotion des droits de l’homme227.  

 

Conclusion du Chapitre 1.  

Les pouvoirs d’enquête des organes des Nations Unies, qu’il s’agisse des organes exerçant 

leurs fonctions en vue du maintien de la paix et de la sécurité internationales ou des 

organes dont le mandat porte sur la promotion et la protection des droits de l’homme, ne 

sont généralement pas prévus dans leur mandat. Cependant, ces pouvoirs existent 

notamment sur le fondement de la théorie des pouvoirs implicites reconnue par la CIJ, et 

ont été consolidés par la pratique de ces organes.  

Ainsi, de nombreux organes de l’ONU peuvent recourir à des missions d’établissement des 

faits. Depuis la fin de la guerre froide, ces pouvoirs sont de plus en plus exercés afin de 

faire la lumière sur des violations du DIDH et du DIH, en particulier dans des conflits 

armés non internationaux. Là encore, le champ rationae materiae de compétence de 

l’Assemblée générale, du Secrétaire général, du Conseil de sécurité, du Conseil des droits 

de l’homme, et du Haut-Commissariat aux droits de l’homme s’est progressivement étendu 

                                                                                                                                                    

 
Looking to the Future: Essays on International Law in Honor of W. Michael Reisman, Leiden: Martinus Nijhoff, 2011) p. 
434 ; M. C. Bassiouni, «The Proscribing Function of International Criminal Law in the Processes of International Protection 
of Human Rights»,  Yale Journal of World Public Order, Vol.9, 1983, p. 196. 
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tant et si bien que tous ces organes sont compétents pour connaître des situations de 

violations graves et massives du DIDH et du DIH, pouvant constituer des crimes 

internationaux, et à cette fin créer des missions d’établissement des faits.  

Ces chevauchements de compétence peuvent être problématiques puisque cela peut 

conduire à des initiatives simultanées d’établissement des faits sur une même situation. 

Ceci peut nuire à la crédibilité de l’enquête lorsque les méthodes d’enquête sont différentes 

et que le droit applicable n’est pas interprété de manière identique. Cependant, la 

multiplication des voies de création pour les missions d’établissement des faits est 

également bienvenue à certains égards. En effet, nous verrons que les dynamiques internes 

aux organes interétatiques, notamment le Conseil de sécurité et le Conseil des droits de 

l’homme, empêchent parfois le recours à l’enquête dans des situations pour lesquelles la 

réponse de l’ONU requerrait la création d’une mission d’établissement des faits.  

                                                                                                                                                    

 
227 Nous étudierons cette question dans le Titre dédié à la qualification juridique des faits (Partie 3, Titre 2).  
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Chapitre 2 : La décision d’enquêter : maintenir la flexibilité au 

service du droit. 

Bien que les organes des Nations Unies – qu’ils exercent leur fonction en vue du 

maintien de la paix et de la sécurité internationales ou sont plus spécifiquement en 

charge de la protection des droits de l’homme – disposent de pouvoirs d’enquête, ces 

pouvoirs ne sont pas toujours exercés dans des situations pour lesquelles les besoins 

sont les plus pressants, c’est-à-dire en présence de violations particulièrement graves 

ou systématiques. Ainsi, nous verrons que la décision des organes des Nations Unies 

de créer des missions d’établissement des faits sur les violations du DIDH et du DIH 

peut s’avérer problématique.  

A partir des années 1990, période qui nous intéresse, un grand nombre de missions 

sont créées par le Conseil de sécurité ou la Commission des droits de l’homme (et 

plus tard le Conseil des droits de l’homme). Or, Certains Etats ou groupes d’Etats qui 

siègent au sein de ces organes interétatiques exercent une influence, parfois 

indésirable sur la décision de créer des missions d’établissement des faits.  

La décision de recourir à l’enquête par les organes interétatiques est essentiellement 

politique. Ceci nuit parfois à une sélection des situations qui feront l’objet de 

l’enquête, sur la base de critères objectifs et justifiés (Section 1). Plusieurs solutions 

ont été envisagées pour remédier à ce problème. Ainsi dès les années 60, des 

propositions sont avancées afin de centraliser l’enquête au sein des Nations Unies. 

Plus récemment, le développement de la doctrine de la responsabilité de protéger ou 

encore les discussions sur la réforme du droit de véto au Conseil de sécurité offrent 

des perspectives intéressantes s’agissant de réguler la réponse des Nations Unies aux 

situations de violations graves et systématiques du DIDH et du DIH. Nous 

examinerons donc les mérites de chacune de ces propositions s’agissant de remédier 

aux dérives politiques de la décision de recourir à l’enquête (Section 2).  
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Section 1 : Une décision influencée par les intérêts géopolitiques des Etats. 

Le développement des pouvoirs d’enquête de nombreux organes des Nations Unies 

offre de multiples possibilités pour la création de missions d’établissement des faits 

sur des violations graves et massives du DIDH et du DIH. Ainsi, de telles missions 

peuvent être créées par chacun de ces organes afin de faire la lumière sur ces 

violations. Si l’on pourrait penser que le développement des pouvoirs d’enquête au 

sein des Nations Unies se traduit par une plus grande réactivité face aux situations les 

plus préoccupantes, ceci n’est pas toujours le cas.  

Une étude des modalités de création des missions d’établissement des faits des 

Nations Unies montre que, dans la plupart des cas, l’Etat concerné a été à l’initiative 

de cette décision ou y a consenti. Dans beaucoup d’autres cas, un organe interétatique 

des Nations Unies a approuvé cette décision (I). Dans un cas comme dans l’autre, la 

décision d’enquêter est donc fortement influencée par les Etats, qu’il s’agisse de 

l’Etat concerné par l’enquête ou des Etats qui siègent au sein de ces organes 

interétatiques (II).  

 

I. Les modalités de la prise de décision.  

L’étude de la pratique des organes des Nations Unies, s’agissant de la création des 

missions d’établissement des faits, montre que les modes de création des missions 

d’établissement des faits peuvent être classifiés comme suit : tout d’abord, ces 

missions peuvent être créées à la suite d’un accord entre les Nations Unies et l’Etat 

concerné par l’enquête (A) ; il se peut également que le Secrétaire général des 

Nations Unies ou le Haut-Commissariat aux droits de l’homme créent des missions 

d’établissement des faits, à la demande ou avec l’accord des organes interétatiques 

des Nations Unies (B) ; enfin, les missions d’établissement des faits peuvent être 

créées directement par des organes interétatiques des Nations Unies (C).  

On note également la possibilité pour le Secrétaire général des Nations Unies ou le 

Haut-Commissariat aux droits de l’homme de créer des missions d’établissement des 

faits de leur propre initiative, et sans l’approbation expresse d’un organe mandataire. 

Ceci est cependant assez rare. Nous étudierons cette possibilité dans la Section 2 

dédiée à l’examen des solutions permettant de dépasser les problèmes liés à la 

politisation de la décision d’enquêter. En effet, ces organes politiques non 
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interétatiques pourraient être plus susceptibles de prendre des décisions de manière 

indépendante.  

 

A. Accord de l’Etat concerné. 
La création de missions d’établissement des faits résulte souvent d’un processus de 

négociation entre l’Etat concerné par l’enquête et les organes des Nations Unies. Il se 

peut tout d’abord que la création d’une mission d’établissement des faits réponde à la 

demande de l’Etat concerné (1). Les Nations Unies prennent également parfois 

l’initiative d’une négociation avec l’Etat concerné en vue de la création d’une mission 

d’établissement des faits (2).  

 

1. L’enquête à l’initiative de l’Etat. 

Bien qu’il ne s’agisse pas des initiatives les plus médiatisées, les missions 

d’établissement des faits sont parfois crées par les organes des Nations Unies à la 

demande de l’Etat concerné. Ainsi par exemple, le Haut-Commissaire aux droits de 

l’homme a créé un certain nombre de missions d’établissement des faits à la requête 

de l’Etat concerné. Par exemple, l’enquête indépendante sur le massacre de la région 

Chocó conduite par le bureau du HCDH en Colombie en 2002228, a été entreprise sur 

invitation du président de la République de Colombie229. De même, un nombre très 

important de missions a été créé par le Secrétaire général à la demande de l’Etat 

concerné. Par exemple, la commission spéciale indépendante d’enquête sur le Timor-

Leste du HCDH a été créée à la demande du Secrétaire général à la suite d’une 

invitation en ce sens du ministère des affaires étrangères du Timor-Leste230. En 2000, 

à la demande du gouvernement du Togo, le Secrétaire général des Nations Unies et le 

Secrétaire général de l’Union Africaine ont établi conjointement une mission 

internationale d’enquête afin de faire la lumière sur les allégations d’exécutions 

extrajudiciaires contenues dans un rapport d’Amnesty International231. En 2004, à la 

                                                 
228 Haut-Commissariat aux droits de l’homme, Informe de la Oficina en Colombia del Alto Comisionado de las Naciones 
Unidas para los Derechos Humanos sobre su Misión de Observación en el Medio Atrato, 20 mai 2002, 
www.hchr.org.co/documentoseinformes/informes/tematicos/bojaya.pdf.  
229 Ibid., annexe VIII.  
230 UN Independent Special Commission of Inquiry for Timor-Leste, established following invitation from Timor-Leste: 
Report of the UN Independent Special Commission of Inquiry for Timor-Leste, 2 Octobre 2006, 
http://www.ohchr.org/Documents/Countries/COITimorLeste.pdf (ci-après: Rapport de la commission spéciale indépendante 
d’enquête du HCDH sur le Timor-Leste). 
231 NU Conseil économique et social, Question de la violation des droits de l’homme et des libertés fondamentales, y compris 
la politique de discrimination raciale et de ségrégation, dans tous les pays, en particulier dans les pays et territoires 
coloniaux et dépendants : rapport de la sous-commission établi en application de la résolution 8 (XXIII) de la commission 

http://www.hchr.org.co/documentoseinformes/informes/tematicos/bojaya.pdf
http://www.ohchr.org/Documents/Countries/COITimorLeste.pdf
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demande du président et du premier ministre du gouvernement de réconciliation 

nationale en Côte d’Ivoire, le Secrétaire général crée une commission pour enquêter 

sur les événements en lien avec la manifestation du 26 mars 2004 à Abidjan232. En 

2005, à la suite d’un accord entre le président du Zimbabwe et le Secrétaire général, 

ce dernier crée une commission indépendante d’enquête sur l’impact de l’opération 

Murambatsvina233. En 2009, le Secrétaire général crée une commission d’enquête, en 

réponse à la demande du gouvernement guinéen, afin de faire la lumière sur les 

violations graves des droits de l’homme qui auraient été commises le 28 septembre 

2009234. La même année, le Secrétaire général, à la demande du Pakistan et après 

avoir reçu une autorisation en ce sens du Conseil de sécurité, crée également une 

commission d’enquête sur l’assassinat du premier ministre Benazir Bhutto235. 

L’année suivante à la suite d’un accord conclu entre le Secrétaire général et les 

gouvernements d’Israël et de Turquie, le Secrétaire général crée la commission 

Palmer pour examiner l’incident de la flottille survenu le 31 mai 2010, alors que la 

flottille tentait de briser le blocus israélien de la bande de Gaza236. 

 

2. L’enquête à l’initiative des Nations Unies. 

Dans d’autres cas, bien que l’Etat concerné n’ait pas été à l’initiative de la mission, 

l’envoi de la mission fut néanmoins le résultat d’un processus collaboratif. Par 

exemple, lorsque le Haut-Commissaire décide d’enquêter en 2006 sur les allégations 

de violations des droits de l’homme au Sahara occidental faisant suite aux 

manifestations de mai 2005 à Laayoune et dans d’autres villes du Sahara occidental, 

il entreprend de négocier les termes de référence d’une mission d’établissement des 

faits avec le gouvernement algérien. Après plusieurs mois de négociations, il est 

                                                                                                                                                    

 
des droits de l’homme, Note de la Haut-Commissaire des Nations Unies aux droits de l'homme transmettant le rapport de la 
Commission d’enquête internationale pour le Togo, 22 février 2001, UN Docs. E/CN.4/2001/134 E/CN.4/Sub.2/2001/3.  
232 NU Conseil de sécurité, Lettre datée du 12 mai 2004, adressée au Président du Conseil de sécurité par le Secrétaire 
général, 12 mai 2004, N.U. Doc. S/2004/384.  
233 Anna Kajumulo Tibaijuka, Report of the Fact-Finding Mission to Zimbabwe to assess the Scope and Impact Of Operation 
Murambatsvina by the UN Special Envoy on Human Settlements Issues in Zimbabwe, 18 July 2005, 
http://www1.umn.edu/humanrts/research/ZIM%20UN%20Special%20Env%20Report.pdf.  
234 NU Conseil de sécurité, Lettre datée du 28 octobre 2009, adressée au Président du Conseil de sécurité par le Secrétaire 
général, 28 octobre 2009, N.U. Doc. S/2009/556 (ci-après : NU Conseil de sécurité, Mandat de la commission d’enquête sur 
la Guinée).  
235 NU Conseil de sécurité, Lettre du 2 février 2009, adressée au Président du Conseil de sécurité par le Secrétaire général, 
3 février 2009, N.U. Doc. S/2009/67. 
236 NU Conseil de sécurité, Lettre datée du 2 août 2010, adressée au Président du Conseil de sécurité par le Secrétaire 
général, 2 août 2010, N.U. Doc. S/2010/414 (ci-après, NU Conseil de sécurité, mandat de la commission Palmer).  

http://www1.umn.edu/humanrts/research/ZIM%20UN%20Special%20Env%20Report.pdf
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convenu que la mission se rendrait à Rabat, Laayoune et Tindouf237. Par ailleurs, les 

exercices d’établissement ou de classification juridique des faits238 menés par le 

Haut-Commissaire au Kenya et au Népal ont reçu le consentement préalable de ces 

gouvernements. Au Kenya, le HCDH a conduit une enquête, en février 2008, avec 

l’accord du gouvernement, sur les allégations de violations graves des droits de 

l’homme qui ont fait suite à l’élection présidentielle de décembre 2007239. En 

mai 2012, le Bureau du Haut-Commissaire des Nations Unis au Népal a publié le 

rapport sur le conflit au Népal qui, sur le modèle du rapport de l’exercice de mapping 

sur la République démocratique du Congo (RDC) en 2006, classifie les violations des 

droits de l’homme et du droit humanitaire en vue d’assister les autorités locales dans 

leurs initiatives d’enquête240.    

Ainsi, les missions créées après un processus de négociation avec l’Etat ne sont pas 

rares. Un tel processus de création a des avantages certains puisqu’il permet d’assurer 

un minimum de coopération de la part de l’Etat. Cependant, nous verrons par la suite 

que cet accord de principe ne signifie pas toujours que l’Etat apporte son soutien à la 

conduite de l’enquête et collabore pleinement. En outre, la négociation qui donne lieu 

à la création des missions peut aboutir à un compromis sur les termes du mandat de la 

mission. Quoi qu’il en soit, il n’est pas toujours possible d’obtenir cet accord et il est 

important que les organes des Nations Unies puissent recourir à l’enquête en dépit du 

consentement de l’Etat. Aussi, le Haut-Commissaire et le Secrétaire général créent-ils 

également des missions avec l’approbation expresse, et parfois a posteriori, des 

organes interétatiques des Nations Unies.  

 

B. Approbation par un organe interétatique. 
Un certain nombre de missions d’établissement des faits a été créé soit à l’initiative 

du Secrétaire général des Nations Unies (1), soit à la suite d’une initiative conjointe 

de plusieurs organes ou agences des Nations Unies (2). Beaucoup ont reçu 

                                                 
237 UN High Commissioner for Human Rights, Report of OHCHR Mission to Western Sahara and Refugee camps in Tindouf 
(15/23 Mai and 19 June 2006), 8 September 2006, 
http://www.google.lk/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=1&cad=rja&uact=8&ved=0CCAQFjAA&url=http%3A%
2F%2Fwww.arso.org%2FOHCHRrep2006en.pdf&ei=QiEXVIj_OI-
gugTe74LYDQ&usg=AFQjCNHYchFypPfuyOq59e3faLHcO654SQ&bvm=bv.75097201,d.c2E.  
238 La distinction entre établissement des faits et classification juridique des faits sera précisée dans la Partie 2, Titre 1, 
Chapitre 1.  
239 Voir UN High Commissioner for Human Rights, Report from OHCHR Fact-finding Mission to Kenya, Genève, 6-28 
February 2008, at http://www.ohchr.org/Documents/Press/OHCHRKenyareport.pdf (ci-après Haut-commissariat aux droits 
de l’homme, Report from OHCHR Fact-finding Mission to Kenya).  

http://www.google.lk/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=1&cad=rja&uact=8&ved=0CCAQFjAA&url=http%3A%2F%2Fwww.arso.org%2FOHCHRrep2006en.pdf&ei=QiEXVIj_OI-gugTe74LYDQ&usg=AFQjCNHYchFypPfuyOq59e3faLHcO654SQ&bvm=bv.75097201,d.c2E
http://www.google.lk/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=1&cad=rja&uact=8&ved=0CCAQFjAA&url=http%3A%2F%2Fwww.arso.org%2FOHCHRrep2006en.pdf&ei=QiEXVIj_OI-gugTe74LYDQ&usg=AFQjCNHYchFypPfuyOq59e3faLHcO654SQ&bvm=bv.75097201,d.c2E
http://www.google.lk/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=1&cad=rja&uact=8&ved=0CCAQFjAA&url=http%3A%2F%2Fwww.arso.org%2FOHCHRrep2006en.pdf&ei=QiEXVIj_OI-gugTe74LYDQ&usg=AFQjCNHYchFypPfuyOq59e3faLHcO654SQ&bvm=bv.75097201,d.c2E
http://www.ohchr.org/Documents/Press/OHCHRKenyareport.pdf
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l’approbation a posteriori du Conseil de sécurité ou de l’Assemblée générale. Cette 

approbation permet de donner un poids politique plus important à la décision 

d’enquêter. Ceci est notamment important lorsque le consentement de l’Etat concerné 

pour la création de la mission fait défaut.  

 

1. Approbation d’une initiative unilatérale. 

Un certain nombre de missions d’établissement des faits a été créé à l’initiative du 

Secrétaire général des Nations Unies avec le soutien d’un organe interétatique des 

Nations Unies. Ainsi, par exemple, en 2002, le Secrétaire général demande au Haut-

Commissaire de déployer une mission d’établissement des faits en Côte d’Ivoire pour 

enquêter sur les violences ayant fait suite au coup d’Etat du 19 septembre 2002 et sur 

la rébellion armée qui a suivi241. La décision du Secrétaire général fut approuvée par 

le Conseil de sécurité le 20 décembre 2002242. Si dans ce cas, le gouvernement de la 

Côte d’Ivoire avait donné son consentement au déploiement de la mission, 

l’approbation de l’Etat concerné fait parfois défaut. Dans un tel cas, le soutien d’un 

organe interétatique des Nations Unies est donc important afin d’asseoir l’autorité de 

la mission. Par exemple, le 1er octobre 1993, le Secrétaire général a créé une mission 

d’établissement des faits pour enquêter sur des violations des droits de l’homme en 

Abkhazie ; le 1er août 1997, le Secrétaire général annonce au président du Conseil de 

sécurité son intention de créer une commission d’enquête chargée d’enquêter sur les 

violations graves du droit international des droits de l’homme et du droit international 

humanitaire en République Démocratique du Congo243 ; en avril 2002, le Secrétaire 

général crée une mission d’établissement des faits portant sur l’incursion de Jénine 

                                                                                                                                                    

 
240 UN High Commissioner for Human Rights, Nepal Conflict Report, Geneva, 4 October 2012, 
http://www.ohchr.org/EN/Countries/AsiaRegion/Pages/NepalConflictReport.aspx, p. 3 (ci-après Haut-Commissariat aux 
droits de l’homme, Rapport sur le Conflit au Népal).   
241 NU Conseil de sécurité, Lettre datée du 24 janvier 2003, adressée au Président du Conseil de sécurité par le Secrétaire 
général, Annexe, Rapport d’une mission d’urgence sur la situation des droits de l’homme en Côte d’Ivoire, 24 janvier 2003, 
N.U. Doc. S/2003/90 (ci-après :NU Conseil de sécurité, Rapport de la mission d’urgence sur la situation des droits de 
l’homme en Côte d’Ivoire de 2002). 
242 NU Conseil de sécurité, Déclaration du Président du Conseil de sécurité, 20 décembre 2002, N.U. Doc. S/PRST/2002/42.  
243 NU Conseil de sécurité, Lettre datée du 1er août 1997, adressée au Président du Conseil de sécurité par le Secrétaire 
général, 6 août 1997, N.U. Doc. S/1997/617; NU Conseil de sécurité, Lettre datée du 29 juin 1998, adressée au président du 
Conseil de sécurité par le Secrétaire général, 29 Juin 1998, N.U. Doc. S/1998/ 581.  

http://www.ohchr.org/EN/Countries/AsiaRegion/Pages/NepalConflictReport.aspx
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par l’armée israélienne au cours de l’opération Rampart244. Chacune de ces décisions 

sera approuvée par le Conseil de sécurité245. 

 

2. Approbation d’une initiative conjointe au sein des Nations 
Unies.   

Il se peut également que la mission soit le résultat d’un processus de négociations et 

de consultations entre plusieurs organes et agences des Nations Unies, y compris le 

Secrétaire général. Par exemple, après que le Haut-Commissaire a envoyé une 

mission exploratoire en Afghanistan en mai 1998 pour examiner la possibilité de 

mener une enquête concernant les allégations de violations du DIH et du DIDH 

commises dans le pays en 1997246, le Haut-Commissaire et le Secrétaire général ont 

conjointement décidé d’envoyer une mission d’établissement des faits sous les 

auspices du HCDH. Cette décision a été reprise à son compte par l’Assemblée 

générale et le Conseil de sécurité. L’Assemblée générale a ainsi invité le Secrétaire 

général et le HCDH à entreprendre sans délai une enquête approfondie247, et le 

Conseil de sécurité a demandé au Secrétaire général de continuer à enquêter248. De 

même, après la découverte à la fin de l’année 2005 de charniers dans le Nord Kivu 

(République Démocratique du Congo), des consultations ont eu lieu entre le 

département de maintien de la paix, la Mission des Nations Unies en République 

démocratique du Congo249 (MONUC), le Bureau du Haut-Commissaire et le Bureau 

des affaires juridiques, le département des affaires politiques, et le conseiller spécial 

du Secrétaire général pour la prévention du génocide, concernant l’envoi d’une 

mission d’établissement des faits. A l’issue de ces négociations, un accord a été 

conclu en vue de la rédaction d’un rapport classifiant les violations les plus graves du 

DIDH et du DIH commises sur le territoire de la République démocratique du Congo 

                                                 
244 NU Assemblée générale, Report of the Secretary-General prepared pursuant to General Assembly resolution ES-10 /10, 
10ème session spéciale d’urgence, 30 juillet 2002, N.U. Doc. A/ES-10 / 186 (ci-après : NU Assemblée générale, Rapport de la 
mission d’établissement des faits du Secrétaire général sur les incidents survenus dans le camp de réfugiés de Jénine) 
245 NU Conseil de sécurité, Abkhazie, Géorgie, Résolution 876, 3295ème séance, 19 octobre 1993, N.U. Doc. 
S/RES/876(1993); NU Conseil de sécurité, La situation au Moyen-Orient, y compris la question de Palestine, Résolution 
1405, 4516ème séance, 19 avril 2002, N.U. Doc. S/RES/1405 (2002). 
246 NU Assemblée générale, La Situation en Afghanistan et ses Conséquences pour la paix et la sécurité, Rapport du 
Secrétaire général, 53ème session, 23 novembre 1998, N.U. Doc. A/53/695-S/1998/1109, para. 58.  
247 NU Assemblée générale, Question of human rights in Afghanistan, Résolution 54/185, 54ème session, 17 décembre 1999, 
N.U. Doc. A/RES/54/185, para. 13. 
248 NU Conseil de sécurité, La situation en Afghanistan, Résolution 1214 (1998), 3952ème séance, 8 décembre 1998, N.U. 
Doc. S/RES/1214(1998).  
249 La MONUC a été rebaptisée en 2010 Mission de l'Organisation des Nations Unies pour la stabilisation en République 
démocratique du Congo (MONUSCO). 
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entre 1993 et 2003250. En juin 2006, le Secrétaire général a décidé de créer une 

mission en ce sens sous les hospices du HCDH251.  

Par ailleurs, les missions d’établissement des faits sont fréquemment créées 

directement par les organes interétatiques des Nations Unies, en particulier le Conseil 

de sécurité et la Commission puis le Conseil des droits de l’homme. Nous verrons 

cependant que le processus décisionnel au Conseil de sécurité comme au Conseil des 

droits de l’homme n’est pas exempt de problèmes.  

 

C. Création par un organe interétatique.  
Un grand nombre de missions d’établissement des faits a été créé par le Conseil des 

droits de l’homme (1) et le Conseil de sécurité (2). Au sein de ces organes 

interétatiques, le processus décisionnel est grandement influencé par les Etats. La 

composition et les jeux d’alliance et d’influence expliquent ainsi que les décisions de 

créer des missions d’établissement des faits soient souvent influencées par des 

facteurs politiques.  

 

1. La prise de décision au sein du Conseil des droits de 
l’homme. 

Dès la première année de la création du Conseil des droits de l’homme, quatre 

sessions extraordinaires se sont tenues afin de répondre à des violations graves et 

systématiques du DIDH et du DIH. Chacune de ces sessions a donné lieu à la création 

d’une mission ad hoc d’établissement des faits252. Après cette première année 

marquée par la création d’un certain nombre de missions, le Conseil ne créa pas de 

nouvelles missions avant l’année 2008 et ceci malgré la tenue de plusieurs sessions 

extraordinaires dont une sur la situation au Myanmar, une sur les territoires 

palestiniens occupés, et deux sur la situation des droits de l’homme en République 

                                                 
250 Bureau du Haut-Commissaire aux droits de l’homme, Democratic Republic of the Congo 1993-2003, UN Mapping Report 
What is the “DRC Mapping Exercise?” – Objectives, methodology and time frame, Info Note 1, at 
www.ohchr.org/Documents/.../CD/FS-1_Mapping_exercise_FINAL.pdf.  
251 NU Conseil de sécurité, Vingt-et-unième rapport du Secrétaire général sur la Mission de l’Organisation des Nations 
Unies en République démocratique du Congo, 13 juin 2006, N.U. Doc. S/2006/390, para. 54. 
252 NU Conseil des droits de l’homme, Résolution S1-1, Situation des droits de l’homme dans le territoire palestinien occupé, 
1ère session extraordinaire, 6 juillet 2006, N.U. Doc. A/HRC/RES/S1-1 ; NU Conseil des droits de l’homme, La grave 
situation des droits de l’homme au Liban causée par les opérations militaires israéliennes, Résolution S-2/1, 2ème session 
extraordinaire, 13 août 2006, N.U. Doc. A/HRC/RES/S-2/1 (ci-après : NU Conseil des droits de l’homme, Résolution S-2/1 
mandatant la commission d’enquête sur le Liban); NU Conseil des droits de l’homme, Résolution S-3/1 mandatant la mission 
d’établissement des faits à Beit Hanoun, op. cit.; NU Conseil des droits de l’homme, Situation des droits de l’homme au 
Darfour, Décision S-4/101, 4ème session extraordinaire, 13 décembre 2006, N.U. Doc. A/HRC/RES/ S-4/101 (ci-après : NU 
Conseil des droits de l’homme, Décision S-4/101 mandatant la mission de haut niveau au Darfour).  

http://www.ohchr.org/Documents/.../CD/FS-1_Mapping_exercise_FINAL.pdf


LASSEE Isabelle | Thèse de doctorat | avril 2016 

 

- 81 - 

Démocratique du Congo253. La période 2008-2010 est quant à elle caractérisée par la 

création de nombreuses missions d’établissement des faits, parmi lesquelles une 

grande majorité (cinq missions sur sept) enquête sur des opérations militaires 

conduites par Israël254. L’année 2011 mettra fin à cette tendance. En effet, à partir de 

2011, les missions créées par le Conseil s’intéressent à un nombre bien plus important 

de pays. On peut citer l’exemple de la Libye255, de la Syrie256, de la Côte d’Ivoire257, 

de la Corée du Nord258, de l’Erythrée259, mais aussi du Mali,260 de la République 

centrafricaine,261du Sri Lanka262 ou encore du Burundi263.  

Le choix de ces situations est contrôlé par les Etats membres. En effet, lors des 

sessions ordinaires comme des sessions extraordinaires convoquées à la demande 

d’un tiers des Etats membres264, le processus de création des missions d’établissement 

des faits est tout d’abord initié par un Etat ou groupe d’Etats qui décide de proposer 

un projet de résolution. La proposition d’une résolution créant une mission 

d’établissement des faits revêt des enjeux politiques et géopolitiques réels. Les Etats 

qui proposent ou soutiennent le projet de résolution prennent en effet un risque 

                                                 
253 On note cependant que lors de la 8ème session extraordinaire qui porte sur le Congo, le Conseil invite toutes les procédures 
spéciales thématiques « à examiner d’urgence la situation actuelle dans l’est de la République démocratique du Congo en vue 
de lui remettre à sa dixième session un rapport détaillé sur les meilleurs moyens d’aider techniquement la République 
démocratique du Congo à corriger la situation des droits de l’homme » : NU Conseil des droits de l’homme, Situation des 
droits de l’homme dans l’est de la République démocratique du Congo, Résolution S-8/, 8ème session extraordinaire, 1er 
décembre 2008, N.U. Doc. A/HRC/RES/S-8/1. 
254 NU Conseil des droits de l’homme, Résolution 14/1 mandatant la mission d’établissement des faits sur la flottille de 
Gaza, op. cit. 
255 NU Conseil des droits de l’homme, Assistance technique et renforcement des capacités afin d’améliorer la situation des 
droits de l’homme en Libye, Résolution 28/30, 28ème session, 27 mars 2015, N.U. Doc. A/HRC/RES/28/30 (ci-après : NU 
Conseil des droits de l’homme, Résolution 28/30 mandatant la mission d’établissement des faits du HCDH en Libye) ; NU 
Conseil des droits de l’homme, Résolution S-15/1 mandatant la commission d’enquête sur la Libye ,op. cit. 
256 NU Conseil des droits de l’homme, La situation actuelle des droits de l’homme en République arabe syrienne dans le 
contexte des événements récents, Résolution S-16/1, 16ème session extraordinaire, 29 avril 2011, N.U. Doc. A/HRC/RES/S-
16/1 (ci-après : NU Conseil des droits de l’homme, Résolution S-16/1 mandatant la mission d’établissement des faits du 
HCDH sur la Syrie) ; NU Conseil des droits de l’homme, Résolution S-17/1 mandatant la commission d’enquête sur la Syrie, 
op. cit.  
257 NU Conseil des droits de l’homme, Situation des droits de l’homme en Côte d’Ivoire, Résolution 16/25, 16ème session, 25 
mars 2011, N.U. Doc. A/HRC/RES/16/25 (ci-après : NU Conseil des droits de l’homme, Résolution 16/25 mandatant la 
commission d’enquête sur la Côte d’Ivoire). 
258 NU Conseil des droits de l’homme, Résolution 22/13 mandatant la commission d’enquête sur la Corée du Nord, op. cit. 
259 NU Conseil des droits de l’homme, Situation des droits de l’homme en Érythrée, Résolution 26/24, 26ème session, 29 avril 
2014, N.U. Doc. A/HRC/26/24 (ci-après : NU Conseil des droits de l’homme, Résolution 26/24 mandatant la commission 
d’enquête sur l’Erythrée).  
260 NU Conseil des droits de l’homme, Assistance à la République du Mali dans le domaine des droits de l’homme, 
Résolution 22/18, 22ème session, 21 mars 2013, N.U. Doc. A/HRC/RES/22/18 (ci-après NU Conseil des droits de l’homme, 
Résolution 22/18 mandatant la mission d’établissement des faits du HCDH au Mali).  
261 NU Conseil des droits de l’homme, Assistance technique à la République centrafricaine dans le domaine des droits de 
l’homme, Résolution 23/18, 23ème session, 13 juin 2013, N.U. Doc. A/HRC/RES/23/18 (ci-après : NU Conseil des droits de 
l’homme, Résolution 23/18 mandatant la mission d’établissement des faits du HCDH en République centrafricaine) 
262 NU Conseil des droits de l’homme, Favoriser la réconciliation et l’établissement des responsabilités. 
et promouvoir les droits de l’homme à Sri Lanka, Résolution 25/1, 25ème session, 22 mars 2014, N.U. Doc. A/HRC/RES/25/1 
(ci-après: NU Conseil des droits de l’homme, Résolution 25/1 mandatant la mission d’établissement des faits du HCDH à Sri 
Lanka).  
263 NU Conseil des droits de l’homme, Prévention de la détérioration de la situation des droits de l’homme au Burundi, 
Résolution S-24/1, 24ème session extraordinaire, 17 décembre 2015, N.U. Doc. A/HRC/RES/S-24/1. 
264 NU Assemblée générale, Conseil des droits de l’homme, Résolution 60/251, 60ème session, 23 novembre 2005, N.U. Doc. 
A/RES/60/25, para. 10.  
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politique en décidant de prendre la tête d’une telle entreprise, l’enjeu étant bien sûr le 

renforcement de leur sphère d’influence au sein du Conseil des droits de l’homme 

mais également au niveau régional, puisque les alliances au sein du Conseil se créent 

souvent sur une base régionale.  

Les facteurs politiques qui animent pour partie la décision des Etats s’agissant de leur 

prise de position au sein du Conseil des droits de l’homme, ne pouvant être ignorés, 

ils doivent être compris et intégrés dans la stratégie de plaidoyer que déploient les 

membres de la société civile, comme les Etats qui proposent la résolution. Le projet 

de résolution est rédigé par les représentants des Etats, parfois après consultation de 

la société civile locale et internationale. A ce stade très préliminaire de la rédaction, 

les intentions de votes sont négociées et des compromis sont décidés afin d’optimiser 

les chances de soutien au projet de résolution par les autres membres du Conseil. La 

proposition de résolution, dûment enregistrée et numérotée, est alors présentée au 

vote. Des amendements peuvent également être proposés au vote sous la forme d’une 

motion. S’il arrive que des changements significatifs soient introduits au moment du 

vote, ceci est relativement rare265.  

Au Conseil de sécurité également, le processus de création des missions 

d’établissement des faits est contrôlé par les Etats. 

 

2. La prise de décision au sein du Conseil de sécurité.  

Le Conseil de sécurité a créé bon nombre de missions d’établissement des faits. En 

1992, le Conseil de sécurité prie le Secrétaire général de créer une commission 

d’experts chargée d’enquêter sur toutes les violations du droit international 

humanitaire sur le territoire de l’ex-Yougoslavie266. En 1993, le Conseil autorise la 

constitution d’une commission en Somalie267 et au Libéria268. En 1994, il crée une 

commission impartiale d’experts chargée d’examiner les violations graves du droit 

international humanitaire dans le cadre du génocide Rwandais269. L’année suivante, le 

Conseil demande au Secrétaire général de créer une commission d’enquête cette fois 

                                                 
265 I. Lassée, « Coherence in the Design and Implementation of the Mandates of International Fact-Finding Commissions: 
Internal and External Dimensions », in Quality Control in Fact-Finding, M. Bergsmo (ed.), FICHL Publication Series No. 19 
(2013), Torkel Opsahl Academic EPublisher, Florence, p. 179.  
266 NU Conseil de sécurité, Ex-République yougoslave de Macédoine, Résolution 780 (1992), 3119ème séance, 6 octobre 1992, 
N.U. Doc. S/RES/780(1992) (ci-après : NU Conseil de sécurité, Résolution 780 mandatant la commission d’experts sur l’ex-
Yougoslavie). 
267 NU Conseil de sécurité, Somalie, Résolution 885, 3315ème séance, 16 novembre 1993, N.U. Doc. S/RES/885(1993). 
268 NU Conseil de sécurité, Note du président du Conseil de sécurité, 9 juin 1993, N.U. Doc. S/25918. 
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sur le Burundi270. A partir de 2004, le Conseil de sécurité crée des commissions 

d’enquête sur le Soudan271, sur la Côte d’Ivoire272, sur le Liban273, et sur la 

République centrafricaine274.  

Le processus pour l’introduction d’une résolution au Conseil de sécurité est à bien 

des égards similaire à celui du Conseil des droits de l’homme. Tout d’abord, le 

Président du Conseil de sécurité décide d’inscrire une question à l’ordre du jour, 

souvent à la suite de consultations préalables informelles avec les membres du 

Conseil275. Un ou plusieurs Etats membres prennent ensuite l’initiative de proposer un 

projet de résolution276. Au Conseil de sécurité, de même qu’au Conseil des droits de 

l’homme, les Etats qui prennent l’initiative d’introduire la proposition de résolution 

ont généralement un poids important s’agissant de l’issue des négociations. Le projet 

de résolution est ensuite soumis au vote. La décision doit être approuvée par neuf 

membres du Conseil de sécurité, y compris tous les membres permanents277.  

Que ce soit au Conseil de sécurité comme au Conseil des droits de l’homme, la 

création des missions d’établissement des faits, tout comme d’ailleurs l’adoption des 

autres types de résolutions pays, est éminemment politique. L’issue de ce processus 

est en grande partie déterminée avant même que la proposition de résolution ne soit 

soumise au vote. Par conséquent, la création des missions d’établissement des faits 

par le Conseil de sécurité ou le Conseil des droits de l’homme peut s’avérer 

problématique. En effet, la menace du véto au Conseil de sécurité ou le jeu des 

alliances au Conseil des droits de l’homme, comme d’ailleurs au Conseil de sécurité, 

expliquent que la décision de recourir à l’enquête soit souvent motivée par des 

considérations politiques et géopolitiques.  

                                                                                                                                                    

 
269 NU Conseil de sécurité, Constituer d'urgence une commission impartiale d'experts chargée d'examiner et d'analyser les 
violations graves du droit international humanitaire commises sur le territoire du Rwanda, Résolution 935, 3400ème séance, 
1 juillet 1994, N.U. Doc. S/RES/935(1994). 
270 NU Conseil de sécurité, situation au Burundi (création Commission d’enquête internationale au Burundi), Résolution 
1012, 3571ème séance, 28 août 1995, N.U. Doc. S/RES/1012(1995) (ci-après : Conseil de sécurité, Résolution 1012 mandatant 
la commission d’enquête sur le Burundi).  
271 NU Conseil de sécurité, Résolution 1564(2004) mandatant la commission d’enquête sur le Soudan, op. cit.  
272 NU Conseil de sécurité, Déclaration du président du conseil de sécurité, 25 Mai 2004, N.U. Doc. S/PRST/2004/17.  
273 NU Conseil de sécurité, La situation au Moyen-Orient, Résolution 1595, 5160ème séance, 7 avril 2005, N.U. Doc. 
S/RES/1595(2005). 
274 NU Conseil de sécurité, Résolution 2127 mandatant la commission d’enquête sur la République centrafricaine op. cit.. 
275 NU Conseil de sécurité, Règlement intérieur provisoire du Conseil de sécurité, 21 décembre 1982, N.U. Doc. S/96/Rev.7, 
articles 31 à 3 ; S. Bailey, S. Daws, Procedure of the U. N. Security Council. Oxford: Clarendon Press, 1998, p. 23.  
276 On note qu’à la différence des membres du Conseil des droits de l’homme ici seuls les membres du Conseil de sécurité 
peuvent proposer un projet de résolution : NU Conseil de sécurité, Règlement intérieur provisoire du Conseil de sécurité, 21 
décembre 1982, N.U. Doc. S/96/Rev.7, article 38 : « Tout membre des Nations Unies convié, conformément aux dispositions 
de l’article précédent ou en vertu de l’Article 32 de la Charte, à participer aux discussions du Conseil dde sécurité peut 
présenter des propositions et des projets de résolution. Ces proposition et ces projets de résolution ne peuvent être mis aux 
voix que si un représentant au Conseil de sécurité en fait la demande ».  
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II.  Les intérêts des Etats au cœur de la décision d’enquêter. 

Le rôle central que jouent le Conseil de sécurité et le Conseil des droits de l’homme 

pour la création des mécanismes ad hoc d’enquête est problématique pour plusieurs 

raisons. Tout d’abord, le processus décisionnel au sein de chacun de ces organes peut 

aboutir à paralyser la décision de recourir à l’enquête. Ainsi, certaines situations 

nécessiteraient qu’une mission soit mandatée mais ne font l’objet d’aucune enquête 

par les organes interétatiques des Nations Unies (A). Il se peut également que des 

Etats fassent l’objet d’enquêtes très fréquentes par un même organe interétatique, ce 

qui créé une suspicion forte de politisation et peut à terme nuire à la crédibilité des 

mécanismes d’enquête (B).  

 

A. Inaction des organes interétatiques.  
La composition interétatique de l’Assemblée générale, du Conseil des droits de l’homme et 

du Conseil de sécurité expliquent que la décision de recourir ou pas à l’enquête, est 

gouvernée par des considérations politiques. La prise en compte de facteurs politiques dans 

la décision d’enquêter est parfois nécessaire. En effet, il ne faudrait pas que la création 

d’une mission d’établissement des faits coupe court à des signes positifs naissants, comme 

l’émergence d’un processus démocratique ou une coopération accrue avec les Nations 

Unies. Dans ce cas, bien que les mérites de la décision de créer ou non une mission 

d’établissement des faits puissent être discutés, la prise en compte de considérations 

politiques semble légitime (1). Cependant, dans beaucoup d’autres cas, la paralysie des 

organes interétatiques s’explique simplement par des alliances politiques et des 

dynamiques de blocs qui empêchent la création de missions d’établissement des faits. Ces 

blocages ont alors pour seuls objectifs de protéger les intérêts d’Etas influents ou alliés à 

des Etats influents (2). La distinction entre ces deux situations n’est pas aisée puisque, dans 

tous les cas, la justification de la décision est de nature politique. Nous tenterons cependant 

de distinguer ces deux situations.  

                                                                                                                                                    

 
277 Charte des Nations Unies, op. cit., article 27 (3).  
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1. La prise en compte de la situation politique dans le pays : 
l’exemple du Myanmar. 

 

La situation du Myanmar est un exemple qui illustre la prise en compte des 

développements politiques dans le pays pour décider si la création d’une mission 

d’enquête est opportune. A partir de 2006, de nombreuses ONG, notamment le 

Comité International de la Croix Rouge (CICR), ont souligné les violations graves du 

droit international au Myanmar. En juin 2007, le CICR a dénoncé publiquement les 

violations graves du DIH le long de la frontière thaïlandaise278. Un an plus tard, 

Amnesty International publie un rapport qualifiant les violations commises dans l’Est 

du Myanmar de crimes contre l’humanité279. En mai 2009, la Clinique de droit 

international des droits de l’homme de l’Université d’Harvard dénonce la commission 

de crimes internationaux au Myanmar280. Le rapport recommande que le Conseil de 

sécurité établisse une commission d’enquête afin d’examiner ces allégations. Au 

cours de l’année 2009, les demandes en vue de la création d’une commission 

d’enquête par le Conseil de sécurité sur les violations du droit international au 

Myanmar s’intensifient. En mai 2009, Pablo Pinheiro, qui avait été rapporteur spécial 

sur les droits de l’homme au Myanmar de 2000 à 2008, formule également une 

demande en ce sens281. Progressivement, du fait des blocages anticipés au Conseil de 

sécurité282, la demande se fait moins spécifique. En septembre 2010, le International 

Centre for Transitional Justice rappelle que : 

« La création d’une commission internationale d’enquête est une mesure 

prise par la communauté internationale dans un certain nombre de 

situations pour lesquelles un besoin d’information se fait sentir afin de 

décider si des mesures de suivi sont requises. Compte tenu des difficultés à 

obtenir des informations précises depuis le Myanmar, une commission 

                                                 
278 International of the Red Cross, Myanmar: ICRC denounces major and repeated violations of international humanitarian 
law, ICRC News release 82/07, 29 juin 2007. 
279 Amnesty International, Crimes Against Humanity in Eastern Burma, London, ASA 16/011/2008, June 2008. See also 
remarks in Amnesty International, Myanmar's 2010 Elections: A Human Rights Perspective, AI Briefing, ASA 16/007/2010, 
11 mai 2010. 
280 International Human Rights Clinic, Crimes in Burma, Cambridge, Harvard Law School, Harvard University, mai 2009.  
281 Paulo Pinheiro, « End Burma's System of Impunity », New York Times, 27 mai 2009. 
http://www.nytimes.com/2009/05/28/opinion/28iht-edpineiro.html?_r=0. 
282 Voir généralement sur les dynamiques géopolitiques Paulo Pinheiro, « Obama's failure in Burma », Washington Post, 23 
juillet 2010, http://www.washingtonpost.com/wp-dyn/content/article/2010/07/22/AR2010072204866.html. 

http://www.nytimes.com/2009/05/28/opinion/28iht-edpineiro.html?_r=0
http://www.washingtonpost.com/wp-dyn/content/article/2010/07/22/AR2010072204866.html
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peut aider à évaluer la nature et l’ampleur des violations graves des 

droits de l’homme rapportées»283.  

A partir de 2009, cet appel des ONG internationales est progressivement reconnu et 

relayé par le rapporteur spécial de l’époque Tomás Ojea Quintana. Le 24 août 2009, 

ce dernier note l’appel lancé par les ONG284, et en mars 2010, il recommande la 

création d’une commission d’enquête chargée d’établir si des crimes internationaux 

ont été commis285. Quelques mois plus tard, le Parlement européen adopte une 

résolution sur le Myanmar, dans laquelle il soutient la demande de création d’une 

commission internationale d’enquête, cette fois-ci par l’Assemblée générale des 

Nations Unies286. Progressivement un nombre croissant d’Etats se rallie à cette 

demande, si bien qu’en mars 2011, seize Etats dont les Etats-Unis, le Canada, 

l’Australie, la France, et le Royaume Uni soutiennent cette recommandation287. Ainsi, 

les efforts s’intensifient en vue de la création d’une commission internationale 

d’enquête par l’Assemblée générale lors de la 66ème session288.  

Cependant, l’effort s’essouffle rapidement en raison des changements politiques qui 

ont lieu vers la fin de l’année 2010 au Myanmar. En effet, en novembre 2010 ont lieu 

les premières élections démocratiques au Myanmar depuis 20 ans. Quelques jours 

après les élections, Aung San Suu Kyi, sous résidence gardée depuis aussi près de 20 

ans est libérée. Alors que le nouveau gouvernement propose un programme de 

réforme dans de nombreux domaines, et bien que les sanctions ne soient pas levées 

immédiatement, la création d’une commission d’enquête semble à contre-courant. Par 

conséquent, dans son rapport à l’Assemblée générale en septembre 2011, le 

rapporteur spécial mentionne à peine la possibilité de créer une commission 

internationale d’enquête et précise qu’il s’agit là d’une option parmi d’autres289. En 

novembre 2011, aucune référence à une commission internationale d’enquête ne 

                                                 
283 International Center for Transitional Justice, Impunity Prolonged. Burma and its 2008 Constitution, New York, ICTJ, 
septembre 2009. 
284 NU Assemblée générale, Rapport du Rapporteur spécial sur la situation des droits de l’homme au Myanmar, 64ème 
session, 24 août 2009, N.U. Doc. A/64/318. 
285 NU Conseil des droits de l’homme, Rapport intérimaire du Rapporteur spécial sur la situation des droits de l’homme au 
Myanmar, M. Tomás Ojea Quintana, 13ème session, 10 mars 2010, N.U. Doc. A/HRC/13/48.  
286 Parlement européen, Résolution du 20 mai 2010, situation en Burmanie/Myanmar, Strasbourg, 20 mai 2010. La résolution 
demande au Haut Représentant de l’Union Européenne et aux Etats membres de soutenir publiquement les recommandations 
du rapporteur spécial des Nations Unies sur la Birmanie/Myanmar, demandant l’établissement d’une commission d’enquête 
sur les crimes de guerre et les crimes contre l’humanité et d’inclure cette requête dans la proposition de résolution qui sera 
discutée à l’Assemblée générale des Nations Unies en 2010.  
287 Human Rights Watch, Burma Q&A, on an international commission of inquiry, 24 mars 2011, 
https://www.hrw.org/news/2011/03/24/burma-q-international-commission-inquiry.  
288 Voir par exemple International Bar association, Lawyers in Action for Human Rights: 
Simple Actions for Great Impact’, Justice for Burma Campaign, juillet 2011, at 
http://www.ibanet.org/ENews_Archive/IBA_28_July_2011_Enews.aspx.  

https://www.hrw.org/news/2011/03/24/burma-q-international-commission-inquiry
http://www.ibanet.org/ENews_Archive/IBA_28_July_2011_Enews.aspx
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figure dans la proposition de résolution de la 3ème commission290 ou dans la résolution 

finale de l’Assemblée générale291. Depuis, en dépit d’une demande persistante de la 

société civile en ce sens292, aucun des rapports du rapporteur spécial sur le Myanmar 
293 ne fait référence à la possibilité de créer une mission d’établissement des faits 

pour ce pays. Le Conseil des droits de l’homme, dans une résolution du 3 juillet 2015 

« condamne les violations graves et systématiques des droits de l’homme ainsi que les 

atteintes à ces droits commises dans l’État d’Arakan, en particulier contre les 

musulmans rohingyas »294, mais demande simplement un suivi de la situation par le 

HCDH295. De même que précédemment, le manque de réaction du Conseil face aux 

violations particulièrement graves à l’encontre des Rohingyas s’explique par la prise 

en compte des développements politiques dans le pays et des élections générales de 

novembre 2015296.  

Si, au regard de la gravité des faits allégués, on peut discuter des mérites des choix 

effectués par l’Assemblée générale et le Conseil des droits de l’homme de ne pas 

créer de commission d’enquête, force est de reconnaître qu’il s’agit d’un choix 

politique par nature difficile. Un tel choix se serait présenté dans les mêmes termes 

devant un organe non interétatique des Nations Unies et aurait probablement 

représenté le même dilemme. La situation est cependant tout autre lorsque le choix de 

renoncer à l’enquête repose purement sur des alliances politiques au sein des organes 

interétatiques des Nations Unies.  

 

                                                                                                                                                    

 
289 NU Assemblée générale, Rapport du Rapporteur spécial sur la situation des droits de l’homme au Myanmar, 66ème 

session, 16 septembre 2011,  N.U. Doc. A/66/365, para. 74.  
290 NU Assemblée générale, 3ème commission, Situation des droits de l’homme au Myanmar, 66ème session, 16 novembre 2011, 
N.U. Doc. A/C.3/66/L.55/Rev.1. 
291 NU Assemblée générale, Résolution 66/230, Situation des droits de l’homme au Myanmar, 66ème session, 24 décembre 
2011, N.U. Doc. A/RES/66/230. 
292 Allard K. Lowenstein International Human Rights Clinic, Yale Law School, Persecution of the rohingya muslims: is 
genocide occurring in Myanmar’s Rakhine state? A legal analysis, octobre 2015 ; P. Green, T. MacManus, A. de la Cour 
Venning, Countdown to annihilation: genocide in Myanmar, International State Crime Institute, 2015.  
293 Voir notamment, NU Assemblée générale, Rapport du rapporteur spécial sur la situation au Myanmar, 68ème session, 23 septembre 
2013, N.U. Doc. A/68/397 ; NU Assemblée générale, Rapport du rapporteur spécial sur la situation au Myanmar, 69ème session, 23 
septembre 2014, N.U. Doc. A/69/398 ; NU Conseil des droits de l’homme, Rapport du rapporteur spécial sur la situation au Myanmar,  
25ème session, 2 avril 2014, N.U. Doc. A/HRC/25/64 ; NU Conseil des droits de l’homme, Rapport du rapporteur spécial sur la situation 
au Myanmar, 28ème session, 23 mars 2015, N.U. Doc. A/HRC/28/72 ; NU Assemblée générale, Rapport de la Rapporteuse spéciale sur 
la situation des droits de l’homme au Myanmar, 70ème session, 6 octobre 2015, N.U. Doc. A/70/412. 
294 NU Conseil des droits de l’homme, La situation des droits de l’homme au Myanmar, Résolution 29/21, 29ème session, 
Résolution, 3 juillet 2015, N.U. Doc. A/HRC/RES/29/21, para. 1. 
295 Ibid., para. 11. 
296 Les élections générales ont été remportées par le parti d’Aung San Suu Kyi le 8 novembre 2015. Voir J. Fisher, 
« Myanmar's 2015 landmark elections explained », 3 décembre 2015, http://www.bbc.com/news/world-asia-33547036.  

http://www.bbc.com/news/world-asia-33547036
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2. Renoncer à l’enquête pour protéger les intérêts des Etats. 

Les alliances politiques et autres formes de soutiens tacites entre Etats expliquent 

souvent que certains Etats se trouvent de fait protégés contre toute initiative 

d’enquête par les organes interétatiques des Nations Unies. Les conventions de la 

Haye pour le règlement pacifique des différends prévoyaient que les activités 

d’établissement des faits ne devaient toucher « ni l’honneur, ni les intérêts vitaux des 

Etats »297. Si une telle règle écrite ne régit pas l’établissement des faits par les 

Nations Unies, en pratique les Etats membres des organes interétatiques s’assurent 

que leurs intérêts vitaux ne sont pas mis en danger par d’éventuelles activités 

d’établissement des faits298. T. van Boven regrette en effet que :  

« Malgré la vocation universelle des Nations Unies, de nombreuses 

situations qui correspondent à un schéma de violations graves des droits 

de l’homme ne sont pas prises en compte par ses organes… De nombreux 

pays qui ont soutenu les activités d’établissement des faits des Nations 

Unies adopteraient une position complètement différente si ces procédures 

les touchaient »299.  

Ainsi, les blocages politiques au sein des organes interétatiques – ou tout simplement 

l’absence de volonté d’un nombre suffisant d’Etats ou d’Etats influents – expliquent 

que certaines situations n’aient à ce jour fait l’objet d’aucune enquête, en dépit de 

demandes répétées et insistantes de la société civile nationale et internationale en ce 

sens. Comme le remarque le Groupe de haut niveau sur les menaces, les défis et le 

changement, les soutiens politiques au Conseil de sécurité ne se traduisent pas 

nécessairement par l’usage du droit de véto. Pourtant, les blocages sont bien présents 

en amont puisque les cinq membres permanents utilisent leur influence pour écarter 

certaines questions de l’ordre du jour du Conseil. Ainsi, par exemple, la situation des 

droits de l’homme en Corée du Nord a pendant longtemps été écartée des discussions 

au Conseil de sécurité en raison de l’opposition de la Chine300. De même, pendant 

longtemps la Chine et la Russie qui avaient des intérêts économiques importants au 

Soudan ont fait, jusqu’en 2005301, obstacle à une action décisive du Conseil de 

                                                 
297 Convention pour le règlement pacifique des conflits internationaux, La Haye, 29 juillet 1899, article 9. 
298 T.M Franck & H.S Fairley, «Procedural Due Process in Human Rights Fact-Finding by International Agencies», 74 The 
American Journal of International Law, 1980, p. 311. 
299 T. van Boven, « Fact-Finding in the Field of Human Rights», Israel Yearbook on Human Rights, Vol. 3, 1973,  p. 117.  
300 France diplomatie, présentation de la Corée du Nord, at http://www.diplomatie.gouv.fr/fr/dossiers-pays/coree-du-
nord/presentation-de-la-coree-du-nord/. 
301 En 2005, le Conseil de sécurité renvoie la situation au Darfour devant la CPI, voir Conseil de sécurité, Rapport de la 
commission d’enquête sur le Soudan mandatée par la résolution 1564(2004), op. cit. 

http://www.diplomatie.gouv.fr/fr/dossiers-pays/coree-du-nord/presentation-de-la-coree-du-nord/
http://www.diplomatie.gouv.fr/fr/dossiers-pays/coree-du-nord/presentation-de-la-coree-du-nord/
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sécurité en réponse aux violations massives et systématiques du DIDH et du DIH au 

Darfour302. Le Sri Lanka est un autre exemple intéressant puisque pendant plusieurs 

années, les soutiens politiques que ce soit au Conseil de sécurité comme au Conseil 

des droits de l’homme ont bloqué toute résolution visant à sanctionner le régime du 

président Mahinda Rajapaksa pour les violations graves et massives du DIDH et du 

DIH durant les derniers mois du conflit armé. Ceci s’explique au Conseil de sécurité 

par les liens économiques fort de la Chine avec ce régime303 et au Conseil des droits 

de l’homme par un effort diplomatique impressionnant en 2009 visant à assurer le 

soutien d’une majorité des Etats au gouvernement sri lankais de l’époque304.  

Ainsi, dans la période couverte par notre étude, le jeu des vétos et des dynamiques de 

blocs empêchent parfois la création de missions d’établissement des faits dans des 

situations qui pourtant semblent se caractériser par des violations graves et massives 

du DIDH et du DIH. A l’inverse, certains Etats, qui disposent de moins de soutien au 

sein des organes interétatiques, sont plus facilement « pris pour cible » en vue d’une 

enquête. 

 

B. Des Etats « pris pour cible ».  
La création de mécanismes ad hoc d’enquête portant sur des pays spécifiques a été 

critiquée très tôt par la doctrine. Cependant, cette approche casuistique a pendant 

longtemps présenté certains avantages, puisqu’elle a permis le développement 

progressif des mécanismes d’enquête au sein de la Commission des droits de 

l’homme (1). A partir des années 2000, l’approche sélective est remise en cause avec 

force par les Etats. En 2006, la création du Conseil des droits de l’homme repose 

donc sur l’affirmation de principes de non-sélectivité (2).  

 

1. Une approche casuistique à double tranchant. 

Selon T. M. Franck et H. S. Fairley, le choix de la situation objet de l’enquête est le 

premier indicateur s’agissant de déterminer si l’enquête est impartiale305. Dès 1980, 

T. M. Franck et H. S. Fairley font valoir que le recours à l’enquête, lorsqu’il est 

                                                 
302 J-M. Crouzatier, « Le principe de la responsabilité de protéger : avancée de la solidarité international ou ultime avatar de 
l’impérialisme ? », Aspects: Revue d'Etudes Francophones sur l'État de Droit et la Démocratie, Vol. 2, 2008, p. 22.  
303 D. Kingsbury, Sri Lanka and the Responsibility to Protect: Politics, Ethnicity and Genocide, Milton Park, Abingdon, 
Oxon: Routledge, 2012, pp. 109-110.  
304 D. Silva, « The high stakes in Geneva in 2009 and 2012: Dayan Jayatilleka recalls », DBSjeyaraj, 29 février 2012, at 
http://dbsjeyaraj.com/dbsj/archives/4599. 

http://dbsjeyaraj.com/dbsj/archives/4599


LASSEE Isabelle | Thèse de doctorat | avril 2016 

 

- 90 - 

limité à des cas bien spécifiques impliquant des violations qui ne touchent qu’un 

nombre limité d’Etats, peut porter atteinte à la crédibilité des enquêtes306. Ils 

suggèrent ainsi que la crédibilité des enquêtes pourrait être accrue si elles 

s’inscrivaient dans une approche plus systématique et non ad hoc. Ces critiques ne 

peuvent être comprises que si elles sont replacées dans le contexte historique dans 

lequel elles ont été formulées. T. M. Franck et H. S. Fairley reprochent en effet à la 

Commission des droits de l’homme le recours à l’enquête uniquement en réponse aux 

violations commises dans le contexte de l’apartheid en Afrique du Sud ou dans les 

territoires palestiniens occupés, violations bien spécifiques à ces pays.  

Bien qu’elle ait par la suite examiné d’autres situations moins endémiques de 

violations des droits de l’homme, la Commission ne s’est pas départie de son 

approche casuistique en la matière. Cette approche casuistique, si elle n’est pas idéale 

pour les raisons soulignées par T. M. Franck et H. S. Fairley, a cependant permis dans 

un premier temps d’éroder la résistance des Etats au recours à l’enquête et fut donc 

déterminante pour le développement des pouvoirs d’enquête de la Commission. Ainsi, 

par exemple, à la session de 1968, la sous-commission avait demandé à la 

Commission d’examiner la situation des droits de l’homme en Haïti et en Grèce. 

Cette requête avait suscité l’opposition de nombreux Etats membres de la 

Commission qui ne souhaitent pas voir la compétence d’examen de la Commission 

étendue au-delà des situations de discrimination raciale et d’apartheid307. Afin de 

contourner cette opposition, le Comité économique et social avait créé une nouvelle 

procédure d’examen des situations de violations des droits de l’homme par l’adoption 

de la résolution 1503308. C’est également cette approche casuistique et ad hoc de la 

Commission qui a permis la création de ce qui maintenant constitue tout un système 

de procédures spéciales thématiques309. Ainsi, dans les années 80, les familles de 

                                                                                                                                                    

 
305 T.M Franck & H.S Fairley, «Procedural Due Process in Human Rights Fact-Finding by International Agencies», op. cit., 
p. 311.  
306 Ibid., p. 312. 
307 Voir la position des Etats : NU Conseil économique et social, Rapport de la 24ème session de la Commission, 44ème session, 
N.U. Doc. E/4475, paras. 140-210.  
308 NU Conseil économique et social, Procédures à adopter pour l’examen des communications relatives aux violations des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales, Résolution 1503 (XLVIII), 48ème session, 27 mai 1970, N.U. Doc. 
E/RES/1503 (XLVIII). La procédure sera modifiée par la résolution 2000/3 du Conseil économique et social : NU Conseil 
économique et social, Procédure à suivre pour l’examen des communications concernant les droits de l’homme, Résolution 
2000/3, 19 juin 2000, N.U. Doc. E/RES/2000/3. 
309 Exécutions extrajudiciaires, sommaires ou arbitraires (1982), torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou 
dégradants (1985), liberté de religion et de conviction (1986), mercenaires (1987), vente d'enfants, la prostitution des enfants 
et la pornographie mettant en scène des enfants (1990), détention arbitraire (1991), personnes déplacées dans leur propre 
pays (1992), les formes contemporaines de racisme, de discrimination raciale, de xénophobie et de l'intolérance qui y est 
associée (1993), promotion et la protection du droit à la liberté d'opinion et d'expression (1993), les enfants dans les conflits 
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disparus en Argentine demandaient la création d’un mécanisme qui pourrait examiner 

des plaintes individuelles et soumettre un rapport public à la Commission310. Afin de 

répondre à cette demande, tout en contournant l’opposition de l’Argentine au recours 

à une procédure pays, la Commission créa le groupe de travail sur les disparitions 

forcées311, qui constitue la première procédure spéciale thématique.  

Si l’approche casuistique et ad hoc remise en cause par T. M. Franck et H. S. Fairley 

dès les années 80 a en réalité permis le développement des procédures de contrôle des 

violations des droits de l’homme par la Commission, une telle approche a cependant 

suscité des protestations croissantes de la part des Etats. Les détracteurs de la 

Commission reprochaient à cette dernière la stigmatisation de certains Etats reflétant 

des rapports de force et des préoccupations géoéconomiques plutôt que des 

préoccupations en matière de droits de l’homme312. En 2006, le Conseil des droits de 

l’homme est créé pour remplacer la Commission313. La résolution de l’Assemblée 

générale créant le Conseil des droits de l’homme énonce ainsi que :  

« Il importe d'assurer l'universalité, l'objectivité et la non-sélectivité de 

l'examen des questions relatives aux droits de l'homme et de mettre fin à 

la pratique du deux poids deux mesures et à toute politisation » 314.  

 

2. L’affirmation du principe de non-sélectivité.  

L’affirmation de la non-sélectivité des procédures d’examen des violations des droits 

de l’homme a posé la question de l’avenir des procédures spéciales pays créées par la 

                                                                                                                                                    

 
armés (1993), indépendance des juges et des avocats (1994), la violence contre les femmes, ses causes et ses 
conséquences(1994), incidences sur les droits de l’homme de la gestion et de l’élimination écologiquement rationnelles des 
produits et déchets dangereux (1995), l'extrême pauvreté et les droits de l'homme (1998), droit au développement (1998), 
droit à l'éducation (1998), les droits de l'homme des migrants (1999), le droit à l'alimentation (2000), logement convenable 
(2000), défenseurs des droits de l'homme (2000) effets de la dette extérieure et des obligations financières internationales 
connexes des États sur le plein exercice de tous les droits de l’homme, particulièrement des droits économiques, sociaux et 
culturels (2000), populations autochtones (2001), personnes d'ascendance africaine (2002), les droits fondamentaux des 
victimes de la traite des êtres humains, en particulier les femmes et les enfants (2004), questions relatives aux minorités 
(2005), les droits de l'homme et la solidarité internationale (2005), promotion et la protection des droits de l'homme et des 
libertés fondamentales dans la lutte antiterroriste (2005).  
310 D. Kramer, D. Weissbrodt, « The 1980 U. N. Commission on Human Rights and the Disappeared », Human Rights 
Quarterly. 3.1, 1981, p. 19.  
311 NU Commission des droits de l’homme, Questions des personnes portées manquantes ou disparues, Résolution 20 
(XXXVI), 3ème session, 29 février 1980, N.U. Doc. E/CN.4/RES/20(XXXVI). 
312 NU Assemblée générale, Dans une liberté plus grande : développement, sécurité et respect des droits de l’homme pour 
tous, Rapport du Secrétaire général, 59ème session, 21 mars 2005, N.U. Doc. A/59/2005; NU Conseil des droits de l’homme, 
Application de la résolution 60/251 de l’Assemblée Générale du 15 mars 2006 intitulée le Conseil des droits de l’homme, 
Note du Secrétariat sur le document non officiel établi par le facilitateur du réexamen des mandats, 4ème session, 20 mars 
2007, N.U. Doc. A/HRC/4/118, para. 97 ; E. Decaux, Les Nations Unies et les droits de l'homme: enjeux et défis d'une 
réforme, op. cit., p.96. 
313 NU Assemblée générale, Conseil des droits de l’homme, Résolution 60/251, 60ème session, 15 mars 2006, N.U. Doc. 
A/RES/60/251 ; voir aussi C. Callejon, E. Decaux, La réforme de la Commission des droits de l'homme des Nations Unies, 
Paris, Pedone, 2008. 
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Commission, et de manière moins directe celle des missions d’établissement des faits. 

La résolution 60/251 de l’Assemblée générale qui crée le Conseil des droits de 

l’homme énonce ainsi que :  

«Le Conseil assumera, réexaminera et au besoin améliorera et 

rationalisera tous les mandats, mécanismes, fonctions et attributions de la 

Commission des droits de l'homme de façon à maintenir le régime des 

procédures spéciales, ainsi qu'un mécanisme de conseil et de plainte »315.  

Tandis que la résolution prévoit en principe le maintien des procédures spéciales, 

leurs fonctions, pouvoirs et leur nombre devaient être soumis à l’appréciation du 

Conseil nouvellement formé. Le 1er octobre 2009, le Conseil des droits de l’homme 

crée un groupe intergouvernemental de travail pour conduire la révision et compléter 

le processus.316 Ce processus de révision aboutit à l’adoption le 25 mars 2011 d’un 

document final317. La révision du Conseil des droits de l’homme s’achève finalement 

sans trop d’atteintes aux procédures spéciales et aux pouvoirs d’enquête. En 

particulier, la question de la suppression des missions d’établissement des faits n’est 

pas retenue et des propositions de réformes visant à affaiblir l’examen des situations 

pays sont écartées318.  

Les procédures spéciales pays n’ont donc pas disparu à la faveur des réformes et 

propositions de réformes successives du Conseil des droits de l’homme. Cependant, 

le recours à ces procédures pays avait diminué de manière significative à partir du 

début des années 1990319. Le recours aux missions ad hoc d’enquête a en revanche 

augmenté afin de remplir la fonction d’établissement des faits pour lesquels les 

besoins ne cessent de croître320. Les critiques portant sur la sélectivité des procédures 

d’enquête mandatées par le Conseil des droits de l’homme, comme d’ailleurs par le 

Conseil de sécurité, ne se sont cependant pas taries.  

                                                                                                                                                    

 
314 Ibid., préambule. 
315 Ibid., para. 6. 
316 NU Conseil des droits de l’homme, Question d’organisation et de procédure, 12ème session, 25 septembre 2009, N.U. Doc. 
A/HRC/12/L.28. 
317 NU Conseil des droits de l’homme, Rapport du Groupe de travail intergouvernemental à composition non limitée chargé 
de réexaminer les activités et le fonctionnement du Conseil des droits de l’homme, 4 mai 2011, N.U. Doc. A / HRC/ 
WG.8/2/1 (2011). 
318 E. Domínguez-Redondo, «Rethinking the Legal Foundations of Control in International Human Rights Law: The Case of 
Special Procedures», op. cit., p. 271.  
319 E. Decaux, Les Nations Unies et les droits de l'homme: enjeux et défis d'une réforme, op. cit., p. 227  
320 Y. Terlingen, « the human rights council : A new era in UN human rights works ? », Ethics and international affairs, 
vol.21, No. 2, 2007, p. 176.  
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Aussi de nombreux Etats dont la situation fait l’objet d’une enquête protestent faisant 

valoir qu’il s’agit d’une « conspiration » ou d’une entreprise ayant pour seul but de 

nuire au pays. Si ces protestations sont souvent sans fondement, comme l’illustre 

l’exemple de la Corée du Nord, certains pays font cependant l’objet d’enquêtes 

répétées. Notamment, Israël a fait l’objet d’un nombre important de missions 

d’établissement des faits mandatées par la Commission des droits de l’homme puis 

par le Conseil des droits de l’homme321. Parallèlement, d’autres situations pourtant 

très graves ne font l’objet d’aucune enquête. 

 

Conclusion de la Section 1. 

 Les moyens de création des missions d’établissement des faits des Nations Unies 

sont très divers. Ces dernières peuvent tout d’abord être créées à la suite d’un accord 

entre les Nations Unies et l’Etat concerné par l’enquête. Elles sont parfois créées par 

le Secrétaire général des Nations Unies ou le Haut-Commissariat aux droits de 

l’homme à la demande ou avec l’accord des organes interétatiques des Nations Unies. 

Enfin, les missions d’établissement des faits sont souvent mandatées directement par 

des organes interétatiques des Nations Unies.  

En réalité, aucune de ces hypothèses n’est idéale s’agissant de créer des missions 

d’établissement des faits en réponse aux violations graves et massives du DIDH et du 

DIH. En effet, dans le premier cas, les conditions de création de la mission sont 

négociées avec l’Etat concerné, ce qui peut parfois nécessiter des compromis 

indésirables de la part des Nations Unies et portant sur le mandat de la mission. Les 

deuxième et troisième hypothèses supposent l’intervention d’un organe interétatique. 

Or ceci peut se révéler difficile à obtenir en raison des dynamiques de blocs et 

d’alliances qui prévalent au sein de ces organes. 

Comme nous l’avons vu, la troisième hypothèse, celle de la création par un organe 

interétatique, notamment le Conseil des droits de l’homme ou le Conseil de sécurité, 

est la plus courante. Si ce mode de création est le plus fréquent, il est aussi le plus 

critiqué. En effet, la prise de décision au sein de ces organes est contrôlée par les 

                                                 
321 Voir notamment NU Commission des droits de l’homme, Violations graves et massives des droits fondamentaux du peuple 
palestinien par Israël ; NU Conseil des droits de l’homme, Résolution S-3/1 mandatant la mission d’établissement des faits à 
Beit Hanoun, op. cit. ; NU Conseil des droits de l’homme, Résolution 14/1 madatant la mission d’établissement des faits sur 
la flottille de Gaza, op. cit. ; NU Conseil des droits de l’homme, Résolution S-9/1 mandatant la commission Goldstone, op. 
cit. ; NU Conseil des droits de l’homme, Résolution S-21/1 mandatant la commission d’enquête dans le territoire palestinien 
occupé, op. cit.  
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Etats et est donc souvent gouvernée par des facteurs politiques. En particulier, les 

alliances politiques empêchent parfois la création de missions d’établissement des 

faits sur des violations graves et massives du DIDH et du DIH. Dans d’autres cas, le 

choix d’une situation en vue d’une enquête peut sembler arbitraire et politisé.  

Ces dérives politiques sont particulièrement regrettables s’agissant de la crédibilité du 

recours à l’enquête. De manière plus générale, le principe du recours ad hoc à 

l’enquête a été remis en question par la doctrine et par les Etats. Plusieurs solutions 

ont été avancées à cet égard afin de remédier à la politisation indésirable du recours à 

l’enquête. 

 

Section 2 : Quelles solutions pour limiter les dérives politiques ? 

Plusieurs solutions peuvent être envisagées afin de remédier au caractère partial et 

politique du recours aux mécanismes d’enquête par les organes interétatiques des 

Nations Unies que sont le Conseil de sécurité, le Conseil des droits de l’homme et 

dans une moindre mesure l’Assemblée générale. Ces solutions peuvent être 

classifiées en deux catégories distinctes. Tout d’abord, les solutions qui permettent de 

mieux encadrer la prise de décision par ces organes en réponse aux situations les plus 

graves des violations du DIDH et du DIH (I). A celles-ci s’ajoutent les solutions qui 

consistent à déplacer le pouvoir décisionnel en matière d’établissement des faits, afin 

d’éviter que le recours à l’enquête ne dépende d’un vote au sein d’un organe 

interétatique des Nations Unies (II). Nous étudierons les différentes propositions qui 

ont été faites à cet égard ainsi que leurs mérites respectifs.  

 

I. Encadrer la prise de décision. 

Certains diplomates, professeurs et professionnels de l’établissement des faits ont 

avancé des propositions en vue d’un meilleur encadrement de la prise de décision au 

sein du Conseil des droits de l’homme ou du Conseil de sécurité (A). Ces 

propositions ambitieuses rencontrent cependant des résistances importantes de la part 

des Etats concernés. En outre, nous verrons que ces propositions s’adaptent mal à la 

décision de créer des missions d’établissement des faits (B).  
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A. Des pistes de réflexion pour l’encadrement de la décision d’enquêter.  
La doctrine de la responsabilité de protéger a été adoptée par les Etats dans le 

document du sommet mondial de 2005322. Les Etats rappellent que chacun d’entre eux 

a une responsabilité première de protéger les populations sur son territoire contre la 

commission de crimes internationaux notamment crimes de guerre, de génocide, 

crimes contre l’humanité et nettoyages ethniques323. Ils acceptent également 

l’existence d’une responsabilité de la communauté internationale dans son ensemble, 

exercée le cas échéant par le biais de l’ONU, lorsque l’Etat concerné a manqué à sa 

propre responsabilité324. L’adoption par les Etats de la doctrine de la responsabilité de 

protéger et le développement de cette doctrine par le Secrétaire général des Nations 

Unies325 pourrait servir de justification à un encadrement de la prise de décision des 

organes interétatiques des Nations Unies en réponse à des violations graves et 

massives du DIDH et du DIH, pouvant constituer des crimes internationaux. 

Cependant, les modalités d’un tel encadrement ne vont pas de soi (1). Pour cette 

raison, les efforts se sont concentrés sur la limitation du droit de véto au Conseil de 

sécurité, notamment en présence de telles violations (2).  

 

1. Un encadrement de la prise de décision justifié par la 
responsabilité de protéger. 

Si l’on comprend que l’organe mandataire doive sélectionner les situations faisant 

l’objet d’un examen approfondi, au besoin par une mission d’établissement des faits, 

le choix de la situation objet de l’enquête doit être motivé par des critères qui ne 

relèvent pas exclusivement des jeux d’alliances politiques et dynamiques de blocs 

régionaux.  

Cependant, la mise en œuvre de ce principe n’est pas aisée. Ceci s’explique par 

l’opposition des Etats à une atteinte à leur liberté de décision au sein des organes des 

Nations Unies. En outre, se pose la question des critères pertinents permettant 

                                                 
322 NU Assemblée générale, Document final du Sommet mondial de 2005, 60ème session, 20 septembre 2005, N.U. Doc. 
A/60/L.1, paras. 138-139. 
323 Ibid., para. 138. On note que la catégorie « nettoyage ethnique » n’est pas une catégorie distincte en droit international 
mais constitue une sous catégorie de crime contre l’humanité.  
324 Ibid., para. 140. 
325 Voir notamment, NU Assemblée générale, Rapport du Secrétaire général, mise en œuvre de la responsabilité de protéger, 
63ème session, 12 janvier 2009, N.U. Doc. A/63/677 ; NU Assemblée générale, Rapport du Secrétaire général, alerte rapide, 
évaluation et responsabilité de protéger, 64ème session, 14 juillet 2010, N.U. Doc. A/64/864 ; NU Assemblée générale, 
Conseil de sécurité, Le rôle des accords régionaux et sous-régionaux dans la mise en œuvre de la responsabilité de protéger, 
Rapport du Secrétaire général, 65ème session, 28 juin 2011, N.U. Doc. A/65/877–S/2011/393 ; NU Assemblée générale, NU 
Conseil de sécurité, Rapport du Secrétaire général Responsabilité de protéger : réagir de manière prompte et décisive, 66ème 
session, 25 juillet 2012, N.U. Doc. A/66/874–S/2012/578. 
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d’encadrer la décision d’agir et du type d’action à mettre en œuvre en vue de la 

protection contre les violations graves et massives du DIDH et du DIH.  

La doctrine de la responsabilité de protéger offre à cet égard quelques principes 

directeurs. En effet, cette doctrine impose une obligation au moins éthique326 aux 

Etats membres de l’ONU d’agir pour protéger les populations contre des crimes de 

génocide, crimes de guerre, crimes contre l’humanité, et nettoyages ethniques, 

lorsque l’Etat concerné ne remplit pas ses obligations à cet égard. Or les missions 

d’établissement des faits sont au cœur de cette idée de responsabilité de protéger. En 

effet, elles sont une réponse extraordinaire à des violations graves et massives du 

DIDH et du DIH. Des violations de cette nature constituent potentiellement des 

crimes internationaux. La création des missions d’établissement des faits peut 

constituer un moyen pour l’ONU de signaler sa préoccupation vis-à-vis d’une telle 

situation et à cet égard représenter une action qui, bien qu’elle soit limitée, est prise 

sur le fondement de la responsabilité de protéger327.  

D’un point de vue strictement théorique, la création de mécanismes d’enquête par les 

Nations Unies se trouve donc au cœur de la responsabilité de protéger. Cependant, le 

concept de responsabilité de protéger a été interprété de manière restreinte par 

l’opinion publique comme par les acteurs politiques et la société civile. Beaucoup 

d’acteurs se sont en effet concentrés sur le troisième piler qui porte sur la « réaction 

résolue en temps voulu » ; et de manière plus restreinte encore, sur le recours à la 

force comme mesure prise sur le fondement de ce troisième piler328. Or aux termes du 

document final du sommet mondial, le recours à la force, comme moyen de mettre en 

œuvre la responsabilité de protéger qui incombe à la communauté internationale, ne 

peut être effectuée que dans le cadre du système de sécurité collective existant. Ceci 

requiert donc l’autorisation du Conseil de sécurité. Ainsi, la commission de crimes 

internationaux ne justifie l’autorisation du recours à la force sur le fondement du 

Chapitre VII de la Charte des Nations Unies que s’ils constituent une menace à la 

paix et la sécurité internationales. C’est donc en réponse à ces situations que se sont 

concentrés les efforts pour encadrer la prise de décision sur le fondement de la 

responsabilité de protéger.  

                                                 
326 Nous étudierons plus avant la nature juridique de cette obligation, dans le Chapitre consacré aux effets des conclusions de 
l’enquête en termes de protection (Partie 3, Titre 2, Chapitre 2).  
327 NU Assemblée générale, Déclaration 46/59 concernant les activités d’établissement des faits de l’Organisation des 
Nations Unies en vue du maintien de la paix et de la sécurité internationale, op. cit.  
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2. L’encadrement du droit de véto au Conseil de sécurité. 

Afin de donner corps à cette obligation éthique de la communauté internationale 

d’agir en présence de tels crimes, et en réaction à l’immobilisme du Conseil de 

sécurité face à des situations dans lesquelles des crimes internationaux semblent 

prima facie avoir été commis, certains Etats ont proposé de réguler l’utilisation du 

pouvoir de véto au Conseil de sécurité. Le Groupe de personnalités de haut niveau sur 

les menaces, les défis et le changement dans son rapport « un monde plus sûr, notre 

affaire à tous », recommande « vivement que [le pouvoir de véto] ne soit utilisé que 

lorsque des intérêts vitaux sont véritablement en jeu»329. Il demande également aux 

membres permanents de « renoncer solennellement, chacun en ce qui le concerne, à 

faire usage de leur droit de veto en cas de génocide ou de violation massive des droits 

de l’homme »330. Cette suggestion du Groupe de travail est reprise par un certain 

nombre d’Etats, dont la France, dans le cadre de leurs demandes en vue de la réforme 

du Conseil de sécurité. Les représentants de la Suisse, de la Malaisie, de la Slovénie, 

de l’Espagne, de l’Indonésie, et de la France formulent des demandes en ce sens lors 

d’une réunion du Conseil de sécurité en novembre 2014331. Tandis que certains 

suggèrent que la limitation du droit de véto devrait résulter d’un engagement 

volontaire des détenteurs de véto individuellement ou collectivement332, d’autres vont 

plus loin et préconisent une interdiction formelle du droit de véto lorsque des crimes 

de génocide, crimes de guerre et crimes contre l’humanité ont été commis333. Des 

propositions sont également formulées aux termes desquelles les Etats qui auraient 

l’intention d’utiliser leur droit de véto devraient s’en justifier publiquement334.  

Les propositions visant à restreindre formellement le recours au véto par les membres 

du Conseil de sécurité nécessiteraient une révision de la Charte des Nations Unies. 

Or, une telle révision ne peut être effectuée sans le concours de tous les Etats qui 

                                                                                                                                                    

 
328 Les Etats rappellent dans le document du sommet mondial que toute action résolue impliquant le recours à la force devra 
recevoir l’autorisation du Conseil de sécurité. Ces actions s’inscrivent donc dans le cadre du système de sécurité collective 
actuel. 
329 NU Assemblée générale, Un monde plus sûr : notre affaire à tous, Rapport du Groupe de personnalités de haut niveau sur 
les menaces, les défis et le changement, 59ème session, 2 décembre 2004, N.U. Doc. A/59/565, para. 256. 
330 Ibid.  
331 NU Conseil de sécurité, couverture de réunion, La légitimité et l’efficacité du Conseil de sécurité dépendent de 
l’amélioration de ses méthodes de travail, soulignent majoritairement des États Membres, 6870e séance 26 novembre 2012, 
N.U. Doc. CS/10831, at http://www.un.org/press/fr/2012/CS10831.doc.htm.  
332 Ibid., notamment la France et la Slovénie.  
333 Ibid., notamment la Malaisie, la Suisse et l’Espagne.  
334 Ibid., notamment la Suisse, l’Espagne et l’Indonésie.  

http://www.un.org/press/fr/2012/CS10831.doc.htm
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disposent du pouvoir de véto au Conseil de sécurité335. La proposition de la France, 

plus pragmatique, consiste en l’adoption d’un code de conduite pour les détenteurs de 

vétos336. Cette proposition suppose néanmoins que chacun des détenteurs de véto 

renonce à ce privilège au nom de la protection du DIDH et du DIH, ce qui comme le 

soulignent A.-T. Norodom et P. Bodeau-Livinec manque également d’une certaine 

mesure de réalisme337. En effet, tous les détenteurs de ce pouvoir ne semblent pas 

prêts à renoncer à son exercice discrétionnaire338. En outre, la proposition du 

président Hollande présentée à l’Assemblée générale en septembre 2013339, en vue de 

l’adoption d’un code de conduite qui empêcherait l’utilisation du véto en cas de 

crimes internationaux, prévoyait une exception lorsque « seraient en cause les intérêts 

vitaux nationaux d’un membre permanent du Conseil ». Comme le souligne O. de 

Frouville, une telle exception aurait pour effet de « réintroduire le véto par la porte de 

derrière », si les contours de l’exception et la procédure pour sa mise en œuvre 

n’étaient pas clairement définis340. Ceci est donc symptomatique de l’extrême 

résistance dont font preuve les Etats membres du Conseil de sécurité à l’encadrement 

de leur pouvoir de véto.  

Lors de la 69ème session de l’Assemblée générale, la France et le Mexique font une 

déclaration politique conjointe. Leur proposition porte sur un accord collectif et 

volontaire des membres permanents du Conseil de sécurité en vue de l’abstention du 

recours au véto en cas d’atrocités de masse 341. Les Etats du groupe Accountability, 

                                                 
335 Charte des Nations Unies, op. cit., articles 108 et 109. Aux termes de l’article 108, les amendements à la Charte devront 
être adoptés à la majorité des deux tiers des membres de l'Assemblée générale et ratifiés, conformément à leurs règles 
constitutionnelles respectives, par les deux tiers des Membres de l'Organisation, y compris tous les membres permanents du 
Conseil de sécurité. Aux termes de l’article 109, la Charte peut être révisée à l’issue d’une conférence générale convoquée 
par un vote de l'Assemblée générale à la majorité des deux tiers et par un vote de neuf quelconques des membres du Conseil 
de sécurité. Une modification ainsi proposée prendra effet lorsqu'elle aura été ratifiée, conformément à leurs règles 
constitutionnelles respectives, par les deux tiers des Membres des Nations Unies, y compris tous les membres permanents du 
Conseil de sécurité. Pour une discussion concernant le champ matériel de ces articles voir E. Giraud « La révision de la 
Charte des Nations Unies » in Recueil des cours de l’Académie de Droit International de La Haye, Vol. 90, Leiden, Boston, 
Brill, Nijhoff, 1956, pp. 346-374. 
336 L. Fabius, «Reformer le Droit de Veto au Conseil de sécurité» Le Monde, 4 octobre 2013, at 
http://www.lemonde.fr/idees/article/2013/10/04/reformer-le-droit-de-veto-au-conseil-de-securite-par-laurent-
fabius_3489782_3232.html.  
337 A.- T.Norodom et P. Bodeau-Livinec, « L'heure des choix pour la France à l'ONU », Le Monde, 26 septembre 2013, 
http://mobile.lemonde.fr/idees/article/2013/09/26/l-heure-des-choix-pour-la-france-a-l-onu_3485596_3232.html  
338 J. B. Jeangène Vilmer, Propos recueillis par Aurélie Carton Droit de veto : « Ne plus accepter le blocage du Conseil de 
sécurité», Amnesty International, 1er septembre 2015, http://www.amnesty.fr/Nos-campagnes/Lutte-contre-
impunite/Dossiers/Droit-de-veto-Ne-plus-accepter-le-blocage-du-Conseil-de-securite-15892 ; Assemblée générale, 
Assemblée générale: l’augmentation du nombre des membres permanents et le droit de veto restent les points d’achoppement 
de la réforme du Conseil de sécurité, couverture de réunion, 43ème & 44ème séances – matin & après-midi, 70ème session, 30 
octobre 2015, N.U. Doc. AG/11715.  
339 « Renoncer au droit de véto Moscou fustige l’initiative d’ Hollande », 23 avril 2015, at 
http://fr.sputniknews.com/international/20150423/1015798390.html.  
340 O. de Frouville, « Droit de véto à l’ONU : vers l’abolition d’un privilège », 10 octobre 2013, Le Monde, at 
http://www.lemonde.fr/idees/article/2013/10/10/droit-de-veto-a-l-onu-vers-l-abolition-d-un-privilege_3493657_3232.html  
341 Déclaration politique sur la suspension du veto en cas d’atrocités de masse présentée par la France et le Mexique, 
http://www.franceonu.org/IMG/pdf/2015_08_07_veto_political_declaration_-_fr.pdf. Cette déclaration est soutenue au 2 
novembre 2015 par 86 Etats, http://www.franceonu.org/La-France-et-la-reforme-de-l-ONU. 

http://www.lemonde.fr/idees/article/2013/10/04/reformer-le-droit-de-veto-au-conseil-de-securite-par-laurent-fabius_3489782_3232.html
http://www.lemonde.fr/idees/article/2013/10/04/reformer-le-droit-de-veto-au-conseil-de-securite-par-laurent-fabius_3489782_3232.html
http://mobile.lemonde.fr/idees/article/2013/09/26/l-heure-des-choix-pour-la-france-a-l-onu_3485596_3232.html
http://fr.sputniknews.com/international/20150423/1015798390.html
http://www.lemonde.fr/idees/article/2013/10/10/droit-de-veto-a-l-onu-vers-l-abolition-d-un-privilege_3493657_3232.html
http://www.franceonu.org/IMG/pdf/2015_08_07_veto_political_declaration_-_fr.pdf
http://www.franceonu.org/La-France-et-la-reforme-de-l-ONU
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Coherence, Transparency (ACT) appuyés par 106 Etats342 proposent également un 

projet de code de conduite pour les détenteurs de véto343. On note que le projet du 

code de conduite ne reprend pas l’exception qui était prévue par la France lorsque 

seraient en cause les intérêts vitaux nationaux d’un membre permanent du Conseil. 

De même, la proposition de la France prévoyait que la renonciation au véto ne 

concernerait que les situations les plus graves suscitant la vive inquiétude et le désir 

d’action d’au moins cinquante membres de l’Assemblée générale. Cette condition 

n’est pas non plus reprise dans le projet de code de conduite. En Septembre 2015, 

l’Assemblée générale adopte la décision 69/560 dans laquelle elle décide de 

poursuivre les négociations intergouvernementales sur la réforme du Conseil de 

sécurité344. 

Le projet de code de conduite, tout comme d’ailleurs la proposition de la France345 

prévoit un rôle central pour le Secrétaire général s’agissant de se prononcer sur la 

nature des crimes de génocide, crimes de guerre, et crimes contre l’humanité qui 

déclenchent l’application du code346. Rien n’indique quel degré de certitude est requis 

s’agissant de la commission des crimes pour justifier la décision du Secrétaire 

général. Cette décision lui appartient et n’est pas conditionnée par des critères 

d’ « information suffisante » ou autre seuil de connaissance347. Ceci est important 

lorsque l’on s’intéresse à la création de mécanismes d’enquête sur le fondement de la 

responsabilité de protéger puisque ces situations sont caractérisées par l’absence 

d’informations détaillées et précises sur la situation et donc un faible degré de 

certitude s’agissant de la commission de ces crimes.  

                                                 
342 Code de Conduite relatif à l’action du Conseil de sécurité contre le génocide, les crimes contre l’humanité et les  
crimes de guerre, New York, 24 octobre 2015, 
http://www.iccnow.org/documents/FR_FINAL_SC_Code_of_Conduct_Atrocity_REV.pdf. 
343 NU Assemblée générale, L’augmentation du nombre des membres permanents et le droit de veto restent les points 
d’achoppement de la réforme du Conseil de sécurité, Couverture des réunions, 70ème session, 43e & 44e séances – matin & 
après-midi, 30 octobre 2015, N.U. Doc. AG/11715. On note que le Royaume-Uni est le premier Etat détenteur du pouvoir de 
véto à signer le code. 
344 Déclaration de presse commune à l’issue de la réunion des Chefs de gouvernement des pays du G-4 (Brésil, Allemagne, 
Inde et Japon) sur la réforme du Conseil de sécurité des Nations Unies, New York, 26 septembre 2015, 
http://mea.gov.in/outoging-visit-detail 
fr.htm?25849/Joint+Press+Statement+at+the+Meeting+of+Leaders+of+the+G4+countries+Brazil+Germany+India+and+Japa
n++on+United+Nations+Security+Council+Reform; voir également NU Assemblée générale, Question de la représentation 
équitable au Conseil de sécurité et de l’augmentation du nombre de ses membres et questions connexe, 14 septembre 2015, 
U.N Doc. A/69/560.  
345 L. Fabius, «Reformer le Droit de Veto au Conseil de sécurité» Le Monde, 5 octobre 2013, at 
http://www.lemonde.fr/idees/article/2013/10/04/reformer-le-droit-de-veto-au-conseil-de-securite-par-laurent-
fabius_3489782_3232.html : « Le secrétaire général de l'ONU, à la demande d'au moins cinquante Etats membres, serait saisi 
pour se prononcer sur la nature du crime. Une fois son avis rendu, le code de conduite s'appliquerait immédiatement ».  
346 Code de Conduite relatif à l’action du Conseil de sécurité contre le génocide, les crimes contre l’humanité et les  
crimes de guerre, op. cit., para. 1. 
347 Le code fait cependant référence aux capacités d’alerte précoce du système des Nations Unies, en particulier du Bureau du 
Haut-Commissaire pour les Droits de l’Homme et du Bureau pour la Prévention du Génocide et la Responsabilité de 
Protéger : Ibid., para. 3.  

http://www.iccnow.org/documents/FR_FINAL_SC_Code_of_Conduct_Atrocity_REV.pdf
http://mea.gov.in/outoging-visit-detail%20fr.htm?25849/Joint+Press+Statement+at+the+Meeting+of+Leaders+of+the+G4+countries+Brazil+Germany+India+and+Japan++on+United+Nations+Security+Council+Reform
http://mea.gov.in/outoging-visit-detail%20fr.htm?25849/Joint+Press+Statement+at+the+Meeting+of+Leaders+of+the+G4+countries+Brazil+Germany+India+and+Japan++on+United+Nations+Security+Council+Reform
http://mea.gov.in/outoging-visit-detail%20fr.htm?25849/Joint+Press+Statement+at+the+Meeting+of+Leaders+of+the+G4+countries+Brazil+Germany+India+and+Japan++on+United+Nations+Security+Council+Reform
http://www.lemonde.fr/idees/article/2013/10/04/reformer-le-droit-de-veto-au-conseil-de-securite-par-laurent-fabius_3489782_3232.html
http://www.lemonde.fr/idees/article/2013/10/04/reformer-le-droit-de-veto-au-conseil-de-securite-par-laurent-fabius_3489782_3232.html
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B. Les limites des propositions visant à encadrer la décision d’enquêter. 
Bien que l’encadrement de la décision d’enquêter soit une proposition intéressante. 

Elle connaît plusieurs limites de principe et quant à ses modalités de mise en œuvre. 

En effet, les missions d’établissement des faits poursuivent des objectifs divers, ce 

qui rend difficile un encadrement de la décision d’y recourir (1). En outre, les 

propositions d’encadrement, avancées pour réguler la décision de recourir à des 

mesures coercitives, sont difficilement transposables à la décision d’enquêter. En 

effet, la décision d’enquêter n’a pas le même objectif, ni le même impact que la prise 

de mesures coercitives sur le fondement du Chapitre VII (2).  

 

1. Les objectifs multiples de l’enquête : un problème pour 
l’encadrement.  

La décision de recourir à l’enquête, poursuit un certain nombre d’objectifs, qui bien 

qu’ils s’inscrivent parfaitement dans le cadre de la responsabilité de protéger n’ont 

pas nécessairement pour but ou effet direct de déclencher une intervention armée pour 

faire cesser la commission de crimes internationaux. La responsabilité de protéger 

telle que conçue dans le document du sommet mondial348 mais aussi dans le rapport 

du Secrétaire général sur la mise en œuvre de la responsabilité de protéger349 traite 

non seulement de la protection des populations contre les crimes de guerre, 

génocides, crimes contre l’humanité et nettoyages ethniques mais également de la 

prévention de ces crimes ainsi que des mesures adoptées dans un effort pour 

reconstruire les structures politiques, sociales et économiques du pays350. Ainsi, la 

décision d’enquêter peut se comprendre comme une mesure prise sur le fondement de 

la responsabilité de protéger dans un but préventif, de protection ou encore comme 

une mesure de justice transitionnelle prenant effet après la commission des crimes. 

De plus, les missions d’établissement des faits peuvent constituer des mesures prises 

sur le fondement du deuxième comme du troisième pilier de la responsabilité de 

protéger. En effet, sur le fondement du deuxième pilier, les commissions peuvent 

aider à renforcer les capacités de l’Etat concerné, elles peuvent aussi, d’une certaine 

                                                 
348 NU Assemblée générale, Document final du Sommet mondial de 2005, 60ème session, 20 septembre 2005, N.U. Doc. 
A/60/L.1, 6, paras. 138-139. 
349 NU Assemblée générale, Rapport du Secrétaire général, mise en œuvre de la responsabilité de protéger, 63ème session, 12 
janvier 2009, N.U. Doc. A/63/677.  
350 Ibid., para. 9.  
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manière, contribuer à la recherche de la vérité lorsque l’Etat ne remplit pas ses 

obligations s’agissant de la mise en œuvre de la justice transitionnelle.  

Les différents objectifs que peut poursuivre l’enquête rendent difficile toute tentative 

d’encadrement de la prise de décision. En effet, l’enquête est utile pour répondre à 

des situations très variées et elle peut donc être déclenchée à des stades préliminaires, 

avancés ou même après la cessation des violations. A cet égard, les circonstances qui 

ont amené à la création de la commission d’enquête sur le Timor-Leste351 et celles qui 

ont amené à la création de la commission d’enquête sur la Corée du Nord 352 par 

exemple ne sauraient être comparées, pourtant l’enquête joue dans les deux cas un 

rôle important. La commission d’enquête sur le Timor-Leste constitue un point de 

départ pour la mise en place de mécanismes et d’une politique de justice 

transitionnelle. La commission d’enquête sur la Corée du Nord quant à elle joue, 

entre autres, un rôle fondamental pour rappeler à la communauté internationale les 

violations en cours en Corée du Nord. Réguler le recours à l’enquête supposerait donc 

de prendre en compte toute la gamme possible des objectifs que poursuit 

l’établissement des faits portant sur des violations graves et massives du DIDH et du 

DIH. Il s’agit là d’un objectif ambitieux auquel la présenté étude pourrait contribuer 

grâce à l’examen des conditions dans lesquelles les missions d’établissement des faits 

ont été créées, des différents objectifs qu’elles poursuivent et auxquels elles 

contribuent et en examinant comment leurs méthodes de travail peuvent s’adapter à 

ces différents objectifs.  

Outre les différents objectifs poursuivis par l’enquête, qui semblent remettre en 

question le principe et les modalités de l’encadrement de la décision d’enquêter, nous 

verrons que les facteurs contextuels restent, dans une certaine mesure, pertinents pour 

cette décision. Ceux-ci rendent également difficile l’encadrement formel de cette 

décision.  

 

2. Des facteurs contextuels restant pertinents pour la décision 
d’enquêter.  

Comme nous l’avons expliqué, les propositions en vue d’un encadrement de la prise 

de décision par les organes interétatiques des Nations Unies ont essentiellement porté 

                                                 
351 NU Commission des droits de l’homme, Résolution 1999/S-4/1 mandatant la commission d’enquête sur le Timor Oriental, 
op. cit. 
352 NU Conseil des droits de l’homme, Résolution 22/13 mandatant la commission d’enquête sur la Corée du Nord, op. cit. 
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sur la décision du Conseil de sécurité de prendre des mesures coercitives sur le 

fondement du Chapitre VII. La décision de recourir à la force afin de stopper des 

crimes internationaux peut être considérée comme une réponse de dernier recours 

face à une situation de gravité extrême. L’idée sous-jacente aux propositions 

d’encadrement est la suivante : dans de telles situations, les considérations politiques 

et géopolitiques ne devraient plus faire le poids face à l’urgence de la situation et aux 

impératifs humanitaires.  

Une telle idée est difficilement transposable à la décision de recourir à l’enquête. En 

effet, l’enquête a un impact bien plus limité qu’une action coercitive du Chapitre VII 

s’agissant de mettre fin aux violations graves et massives du DIDH et du DIH. Par 

ailleurs, l’enquête poursuit des objectifs très variés. Par conséquent, les situations 

pouvant en bénéficier sont nombreuses tandis que les ressources pour l’établissement 

des faits sont limitées. Lorsque l’urgence de la situation est moindre, les paramètres 

politiques et contextuels redeviennent pertinents.  

Ainsi, des paramètres divers peuvent être pris en compte s’agissant de décider de 

l’opportunité de créer une mission d’établissement des faits, notamment l’existence 

d’autres initiatives d’enquête au niveau national ou international et la manière dont 

ces initiatives peuvent se compléter, ou encore le degré d’engagement de l’Etat 

concerné avec les Nations Unies s’agissant des questions sur lesquelles porterait 

l’enquête. Or, la nécessité de prendre en compte ces paramètres divers ne peut que 

diluer une éventuelle obligation d’agir en vue de la création de missions 

d’établissement des faits. Aussi, un éventuel code de conduite régulant la création de 

mécanismes d’enquête serait nécessairement très général et donc de peu d’utilité.   

Par ailleurs, il ne faudrait pas aboutir au résultat diamétralement opposé, c’est-à-dire 

une limitation du recours à l’enquête en raison de critères trop formels. En effet, des 

critères définis encadrant la décision de recourir à l’enquête pourraient servir 

d’excuse aux Etats pour s’opposer à une telle décision, lorsque la situation diffère un 

tant soit peu de celle envisagée dans les lignes directrices d’un code de conduite. Or 

une telle hypothèse ne manquera dans les faits pas de se produire. 

Si la régulation de la prise de décision en vue de la création des mécanismes 

d’enquête ne semble pas être la solution la mieux adaptée aux problèmes de partialité 

et de sélectivité, des solutions institutionnelles ont également été proposées.  

 



LASSEE Isabelle | Thèse de doctorat | avril 2016 

 

- 103 - 

II. Les solutions institutionnelles. 

Une des solutions envisagées très tôt afin de remédier au caractère ad hoc de 

l’enquête sur les violations graves du DIDH et du DIH a été de créer un mécanisme 

permanent d’enquête sous l’égide des Nations Unies. Bien qu’une telle solution, 

envisagée dans les années 60, ait été rapidement abandonnée, il convient d’analyser 

les mérites d’une telle proposition, à la lumière des besoins et difficultés nouvelles en 

matière d’établissement des faits (A). Si, comme nous le verrons, la création d’un 

mécanisme permanent d’enquête ne constitue peut-être pas la solution institutionnelle 

idéale aux problèmes identifiés jusqu’à présent, un renforcement de l’initiative des 

organes non interétatiques des Nations Unies que sont le Secrétariat et le Haut-

Commissaire aux droits de l’homme présente des mérites certains (B). 

 

A. Un mécanisme permanent d’enquête ? 
Si la proposition de création d’un mécanisme permanent d’enquête a été avancée dès 

les années 60, elle fut rapidement mise de côté (1). Une telle proposition présente en 

effet des limites que nous expliquerons (2).  

 

1. Une proposition abandonnée à juste titre. 

A partir des années 60, l’Assemblée générale entreprit de formaliser, 

institutionnaliser et développer l’enquête comme instrument nécessaire au maintien 

de la paix et de la sécurité internationales. A ce titre, la question de la création d’une 

commission permanente d’enquête a été envisagée et étudiée. En décembre 1963, la 

question de l’établissement des faits est soulevée et débattue par la sixième 

commission de l’Assemblée générale, lors de l’examen portant sur le principe de 

règlement pacifique des différends353.  

Les débats sont marqués par une forte polarisation. En effet, tandis que certains Etats 

sont d’avis que le recours à l’enquête peut faciliter le règlement pacifique des 

différends et, à ce titre, sont favorables à la création d’un organisme spécialisé 

d’enquête354, d’autres au contraire estiment que la création d’un tel organisme ne peut 

être acceptée dans la mesure où cela constituerait « un premier pas vers un règlement 

                                                 
353 NU Assemblée générale des Nations Unies, Rapport de la 6ème Commission (A/567l), 18ème séance plénière, 16 décembre 
1963, N.U. Doc. A/PV.1281.  
354 Ibid., para. 76.  
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judiciaire ou quasi judiciaire obligatoire des différends » 355. D’autres encore font 

valoir que la souplesse des moyens de règlement des différends prévus par la Charte, 

en réponse à des menaces d’intensité différente, se devait d’être préservée356.  

Un projet de résolution est proposé à l’issue de cette discussion, et l’Assemblée 

générale adopte le 16 décembre 1963, la résolution 1967 (XVIII) intitulée « question 

des méthodes d’établissement des faits »357. Cette résolution réitère que :  

« L’établissement impartial des faits dans le cadre d’organisations 

internationales et dans des conventions bilatérales ou multilatérales 

pourrait contribuer à assurer le règlement pacifique des différends et à 

prévenir les différends ». 

Elle envisage par ailleurs la possibilité de créer un organisme international spécial 

d’enquête sur les faits ou de confier cette tâche à un organisme existant358. Si cette 

possibilité est également mentionnée dans la résolution 2182 (XXI) du 12 décembre 

1966359, la résolution 2329 (XXII) du 18 décembre 1967 conclut en revanche que :  

 « Les dispositions existantes en matière d’établissement des faits peuvent 

continuer à être utilisées et [l’Assemblée] demande instamment aux Etats 

membres de tirer pleinement parti des méthodes existantes d’établissement 

des faits »360.  

Ceci clôture donc la discussion sur la possible création d’un organe spécial d’enquête. 

Bien que T. M. Franck et H. S. Fairley soient d’avis qu’un organe permanent 

d’enquête serait idéal afin de remédier à l’approche casuistique qui semble être celle 

adoptée par la Commission des droits de l’homme ainsi que par les autres organes des 

Nations Unies361. Il nous semble que ceci ne répondrait pas nécessairement de 

manière satisfaisante aux problèmes identifiés dans la section précédente.  

Se pose la question de savoir quelles seraient les modalités de saisine de cet organe 

permanent d’enquête. Il semble en effet difficile d’imaginer que les membres des 

Nations Unies consentent à abdiquer tout contrôle sur les modalités de déclenchement 

d’une enquête, en laissant le pouvoir d’initiative à un organe d’enquête permanent et 

                                                 
355 Ibid., para. 77. On rappelle à cet égard que la juridiction de la CIJ n’est pas obligatoire.  
356 Ibid., paras. 78 et 79.  
357 NU Assemblée générale des Nations Unies, Questions des méthodes d’établissement des faits, Résolution XVIII, 1281ème 
session, 16 décembre 1963, N.U. Doc. A/RES/ 1967 (XVIII).  
358 Ibid. 
359 NU Assemblée générale des Nations Unies, Questions des méthodes d’établissement des faits, Résolution 2182, 21ème 
session, 12 décembre 1966, N.U. Doc. A/RES/2182(XXI). 
360 NU Assemblée générale des Nations Unies, Questions des méthodes d’établissement des faits, Résolution 2329, 22ème 
session, 18 décembre 1967, N.U. Doc. A/RES/2329 (XXII).  
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indépendant362. Il est en effet plus probable que l’enquête par cet organe permanent 

ait, dans tous les cas, été déclenchée par un organe interétatique. Dans ce cas, les 

dynamiques de blocs, ou l’utilisation du véto, décrites dans la partie précédente 

auraient de la même façon pu entraver le recours à l’enquête. A cet égard, on peut 

dresser un parallèle avec la création de la Cour Pénale Internationale (CPI). La CPI, 

qui est une cour permanente, était considérée comme un pas en avant comparé aux 

tribunaux internationaux ad hoc. Cependant, les modes de saisine restreints de la 

CPI363 sont autant de limites à l’idéal de justice internationale universelle. Les 

tribunaux pénaux ad hoc, pour des raisons budgétaires et en raison de leur mode de 

création, n’avaient pas vocation à se multiplier, et pour cette raison, la création d’une 

cour permanente est significative. Cependant, les missions d’établissement des faits 

des Nations Unies ont quant à elles proliféré ces dix dernières années. Or, il nous 

semble que c’est précisément la flexibilité qu’offre la création de mécanismes ad hoc 

qui a permis le développement du recours à l’enquête.  

 

2. Flexibilité et « forum shopping ». 

Compte tenu des obstacles politiques qui s’opposent souvent au déclenchement d’une 

enquête des Nations Unies, le système actuel qui permet la création de missions 

d’établissement des faits par des organes différents nous semble présenter des 

avantages certains. En effet, les membres de la société civile qui souhaitent voir la 

création d’une mission d’établissement des faits sur une situation donnée peuvent 

orienter leur stratégie de plaidoyer en fonction des obstacles qu’ils anticipent, 

notamment au Conseil des droits de l’homme ou au Conseil de sécurité. Une stratégie 

de forum shopping leur permet ainsi de maximiser les chances de voir leurs demandes 

aboutir devant l’un ou l’autre des organes des Nations Unies. Par exemple, si la 

création d’une commission d’enquête sur la Corée du Nord par le Conseil de sécurité 

ne semblait pas une option en raison des vétos probables de la Russie et de la Chine, 

le Conseil des droits de l’homme était une option possible pour les activistes et ONG 

qui souhaitaient une enquête sur la situation dans ce pays. Une commission d’enquête 

                                                                                                                                                    

 
361 T.M Franck & H.S Fairley, «Procedural Due Process in Human Rights Fact-Finding by International Agencies», op. cit., 
p. 312.  
362 Nous verrons notamment que l’exercice autonome de pouvoirs d’enquête par le Secrétaire général et par le HCDH 
continuent de susciter des oppositions des Etats.  
363 Statut de Rome de la Cour Pénale Internationale, op. cit., article 13. 
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a finalement été créée par le Conseil des droits de l’homme en avril 2013364. La 

création d’un organe permanent d’enquête, qui aurait rationalisé le recours à 

l’enquête aurait pu court-circuiter les voies alternatives qui permettent de contourner 

les blocages politiques au sein d’organes interétatiques des Nations Unies.  

A cet égard, un équilibre se doit d’être trouvé entre d’une part la nécessité 

d’institutionnaliser l’enquête et d’autre part le besoin de préserver la flexibilité du 

recours à l’enquête365. C’est cette flexibilité que l’on risque de perdre en créant une 

commission spécialisée au mode de saisine préétabli. On remarque que cet argument 

avait été avancé dès 1966, afin de s’opposer à la création d’une commission 

permanente d’enquête.  

Si l’idée de créer un mécanisme permanent et spécialisé d’enquête a été enterrée dès 

la fin des années 60, le Secrétaire général U Thant, dans un rapport de 1970 dédié à la 

protection des droits de l’homme dans les conflits armés, envisage quant à lui la 

possibilité de créer un organe de contrôle du respect des Conventions de Genève366. 

Un tel organe qui pourrait, selon le Secrétaire général U. Thant, être créé sous l’égide 

des Nations Unies367 serait notamment investi de fonctions d’enquête368. Cet organe 

qui devrait être scrupuleusement apolitique et offrir toutes les garanties 

d’impartialité, d’efficacité et de rectitude369, « serait juridiquement fondé à proposer 

ses services en l'absence de toute autre initiative »370. En réalité, le Secrétaire général 

U. Thant envisage de rationnaliser l’enquête, en la remettant entre les mains d’un 

organe disposant d’un « degré d’autonomie suffisant »371 et dont le mandat porte sur 

des questions de DIH. Si une telle institution n’a pas vu le jour, les similarités entre 

ce projet et l’institution que représente le Haut-Commissariat aux droits de l’homme 

des Nations Unies sont frappantes. Ainsi, bien que la compétence rationae materiae 

du HCDH soit différente, on retrouve bien un organe spécialisé des Nations Unies, 

disposant d’une certaine autonomie et de pouvoirs larges en vue de promouvoir et 

d’assurer le respect par les Etats d’une branche du droit international, en l’occurrence 

le DIDH.  

                                                 
364 Conseil des droits de l’homme, Résolution 22/13 mandatant la commission d’enquête sur la Corée du Nord, op. cit. 
365 P. Daillier, M. Forteau, N. Quoc Dinh, A. Pellet, Droit international public, op. cit., p. 935.  
366 NU Assemblée générale, Les droits de l’homme dans les conflits armés, Rapport de Secrétaire général, 25ème session, 18 
septembre 1970, N.U. Doc. A/8052, para. 245.  
367 Ibid., para. 246.  
368 Ibid. 
369 Ibid., para. 269.  
370 Ibid., para. 245.  
371 Ibid., para. 248.  



LASSEE Isabelle | Thèse de doctorat | avril 2016 

 

- 107 - 

Il nous semble qu’encourager le contrôle du DIDH et du DIH par des organes 

autonomes, non interétatiques des Nations Unies que sont le Haut-Commissaire aux 

droits de l’homme et le Secrétariat peut s’avérer une solution adéquate aux blocages 

politiques qui empêchent souvent un recours apolitique aux missions d’établissement 

des faits.  

 

B. Encourager la création des missions par des organes non interétatiques. 
La création des missions d’établissement des faits par des organes non interétatiques peut 

permettre de dépasser les blocages politiques au sein des organes interétatiques (1). Ceci 

doit donc être encouragé d’autant que le Secrétaire général des Nations Unies (2) comme le 

Haut-Commissaire aux droits de l’homme (3) disposent tous deux d’un pouvoir d’initiative 

en matière d’établissement des faits.  

1. L’importance de la prise de décision par des organes non 
interétatiques. 

La création de missions d’établissement des faits par le HCDH ou le Secrétaire général 

peut permettre de dépasser les blocages politiques qui peuvent être rencontrés au sein 

d’organes interétatiques des Nations Unies. Ainsi par exemple, à Sri Lanka, la création par 

le Secrétaire général de la commission consultative d’experts, dont les fonctions se 

rapprochent de fonctions d’enquête372 a représenté une étape absolument cruciale pour 

l’avancée de la justice transitionnelle dans ce pays.  

Le Sri Lanka a connu presque 30 ans de guerre civile entre les forces armées sri lankaises 

et les tigres de libération de l’Eelam tamoule (LTTE). La victoire des forces armées sri 

lankaises en mai 2009 a été entachée par des allégations de violations graves du DIDH et 

du DIH commises par les deux camps. Trois jours après la fin des hostilités, le Secrétaire 

général des Nations Unies Ban Ki-Moon s’est rendu à Sri Lanka et a visité le Nord et l’Est 

du pays, régions particulièrement affectées par le conflit armé373. Le Secrétaire général a 

conclu sa visite par une déclaration conjointe avec le président Mahinda Rajapaksa portant 

sur les questions de reconstruction et réconciliation374.  

                                                 
372 Sur la question de la nature des fonctions de la commission voir infra Partie 2, Titre 1, Chapitre 1.  
373 Voir par exemple, Department of Public Information, ‘Joint statement by un Secretary-General, government of Sri Lanka’, 
26 May 2009, http://www.un.org/News/Press/docs/2009/sg2151.doc.htm.  
374 Ibid.  

http://www.un.org/News/Press/docs/2009/sg2151.doc.htm
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 Quelques jours après cette visite, un groupe d’Etats demande la réunion d’une session 

extraordinaire du Conseil des droits de l’homme. Le projet de décision exprime le fait que 

le Conseil : 

« Est gravement préoccupé par les violations du droit international des 

droits de l’homme et du droit international humanitaire commises pendant 

le conflit armé à Sri Lanka et par leurs incidences sur la population civile, 

en particulier les femmes, les enfants et les groupes vulnérables »375.  

Cependant, les efforts diplomatiques déployés par la délégation sri lankaise ont porté 

leurs fruits376 et la résolution adoptée le 27 mai 2009 ne mentionne que les violations 

du DIH commises par le LTTE377. La résolution est formulée en des termes très 

positifs, notamment le Conseil « accueille avec satisfaction »378 et « se félicite »379 

des déclarations d’intention du gouvernement sri lankais et l’ « encourage » à 

poursuivre ses efforts en vue du désarmement, de la démobilisation et de la 

réadaptation et réinsertion des anciens enfants soldats recrutés par le LTTE380. La 

résolution se félicite également de : 

« La volonté constante de Sri Lanka de promouvoir et de protéger tous les 

droits de l’homme et l’encourage à continuer de respecter ses obligations 

dans le domaine des droits de l’homme et les normes du droit 

international des droits de l’homme »381.  

La résolution semble donc fermer définitivement la porte à toute enquête sur les 

violations commises par l’ensemble des parties au conflit durant les derniers mois 

meurtriers du conflit. De même, la création d’une mission d’établissement des faits 

par le Conseil de sécurité semblait impossible du fait de l’opposition très probable de 

certains détenteurs du pouvoir de véto382, notamment la Chine et la Russie.  

Face à cette impasse au Conseil des droits de l’homme comme au Conseil de sécurité, 

le Secrétaire général prit l’initiative de créer une commission consultative d’experts 

afin de se faire conseiller sur la manière de donner effet à la déclaration conjointe 

                                                 
375 NU Conseil des droits de l’homme, Projet de décision sur la situation des droits de l’homme à Sri Lanka, 11ème session 
extraordinaire, 26 mai 2009, N.U. Doc. A/HRC/S-11/L.2, para. 11.  
376 D. Silva, « The high stakes in Geneva in 2009 and 2012: Dayan Jayatilleka recalls »,DBSjeyaraj, 29 February 2012, at 
http://dbsjeyaraj.com/dbsj/archives/4599. 
377 NU Conseil des droits de l’homme, Assistance à Sri Lanka en vue de la promotion et de la protection des droits de 
l’homme, Résolution S-11/1, 11ème session extraordinaire, 27 mai 2009, N.U. Doc. A/HRC/RES/S-11/1.  
378 Ibid., para. 4.  
379 Ibid., paras 2, 8 – 11.  
380 Ibid., para. 6.  
381 Ibid., para. 2.  
382 S. Ratner, « Accountability and the Sri Lankan Civil War », American Journal of International Law., Vol. 106, No. 4, 
2012, p. 798.  

http://dbsjeyaraj.com/dbsj/archives/4599
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qu’il avait faite avec le Président sri lankais. Cette déclaration mentionnait la mise en 

œuvre des responsabilités pour les violations alléguées383. La commission rend son 

rapport le 31 mars 2011 et conclut avoir reçu des informations crédibles selon 

lesquelles entre septembre 2008 et mai 2009, les forces armées sri lankaises, comme 

le LTTE, ont commis toute une série de violations graves du DIDH et du DIH, dont 

certaines, si elles étaient prouvées, pourraient constituer des crimes de guerre et des 

crimes contre l’humanité. L’année suivante, le Conseil des droits de l’homme revient 

sur la résolution adoptée en 2009 et demande au gouvernement sri lankais de :  

« […] prendre toute mesure complémentaire qui s’impose pour honorer 

ses obligations légales et l’engagement qu’il a pris d’engager des actions 

crédibles et indépendantes pour garantir la justice, l’équité, 

l’établissement des responsabilités et la réconciliation pour tous les Sri-

Lankais »384.  

Ce sera le début d’un engagement actif du Conseil des droits de l’homme en faveur 

de la mise en œuvre de mesures de justice transitionnelle à Sri Lanka qui aboutit en 

mars 2014 à la demande de création d’une mission d’établissement des faits sous les 

auspices du HCDH385.  

L’exemple de Sri Lanka illustre donc le rôle primordial que peut jouer le Secrétaire 

général, tout comme d’ailleurs le HCDH, en vue de la création de missions 

d’établissement des faits ou autres missions disposant de fonctions d’enquête, 

notamment lorsque les organes interétatiques s’avèrent paralysés par le jeu des vétos 

ou des alliances. Cependant, le Secrétaire général et le HCDH ne peuvent jouer ce 

rôle primordial que s’ils disposent d’un pouvoir autonome d’enquête, c’est-à-dire 

s’ils peuvent recourir à l’enquête indépendamment du consentement des Etats 

intéressés et en l’absence d’autorisation expresse en ce sens d’un organe 

interétatique. 

 

2. L’autonomie des pouvoirs d’enquête du Secrétaire général. 

L’existence d’un pouvoir autonome d’enquête du Secrétaire général est contestée par 

certains Etats. Lors de la création de la commission consultative d’experts sur le Sri 

                                                 
383 L. Charbonneau, « U.N.'s Ban names advisory panel on Sri Lanka war », Reuters, 22 June 2010, at 
http://www.reuters.com/article/2010/06/22/us-srilanka-un-idUSTRE65L4SW20100622.  
384 NU Conseil des droits de l’homme, Favoriser la réconciliation et l’établissement des responsabilités à Sri Lanka, 
Résolution 19/2, 19ème session, 22 mars 2012, N.U. Doc. A/HRC/RES/19/2, para. 1.  

http://www.reuters.com/article/2010/06/22/us-srilanka-un-idUSTRE65L4SW20100622
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Lanka, le Sri Lanka ainsi que certains pays alliés font valoir que le Secrétaire général 

ne dispose pas de l’autorité budgétaire ou légale pour créer la commission sans 

l’autorisation en ce sens d’un organe « politique » des Nations Unies386. La 

controverse est également relancée s’agissant du suivi du rapport de la commission 

consultative d’experts. En effet, la commission recommande que le Secrétaire général 

crée un mécanisme d’enquête afin d’approfondir ses conclusions387. A cet égard on 

note que la commission consultative d’experts, bien qu’elle ait examiné les violations 

du DIDH et du DIH et ait détaillé les allégations qu’elle jugeait crédibles, n’était pas 

stricto sensu investie de fonctions d’établissement des faits388. Ceci s’explique par 

des raisons politiques et diplomatiques389, compte tenu du contexte de sa création390. 

Quoiqu’il en soit, le Secrétaire général a refusé de mandater une mission 

d’établissement des faits comme recommandé par la commission. Le Secrétaire 

général a en effet reçu un avis selon lequel « ceci nécessiterait le consentement ou 

une décision des Etats membres par le biais d’un forum intergouvernemental » 391. 

Cependant, comme le souligne S. Ratner, le Secrétaire général ne précise pas si ce 

conseil est de nature juridique ou politique, ce qui ajoute à la controverse392. En 

réalité, il ne s’agissait pas d’un avis de nature juridique. Le bureau des affaires 

juridiques des Nations Unies confirme que le Secrétaire général possède bien un tel 

pouvoir d’initiative sur le fondement de l’article 99 de la Charte des Nations Unies393.  

A cet égard, on note également que la Déclaration de 1991 confère une place de 

premier ordre au Secrétaire général s’agissant de la mise en œuvre de l’établissement 

des faits. Le pouvoir d’initiative du Secrétaire général en matière d’enquête, 

indépendamment de toute demande des Etats concernés, de l’Assemblée générale ou 

du Conseil de sécurité est ainsi réaffirmé puisque le paragraphe 13 de la Déclaration 

prévoit que « le Secrétaire général, de son propre chef ou à la demande des Etats 

                                                                                                                                                    

 
385 NU Conseil des droits de l’homme, Favoriser la réconciliation et l’ établissement des responsabilités et promouvoir les 
droits de l’homme à Sri Lanka, Résolution 25/1, 25ème session, 22 mars 2014, N.U. Doc. A/HRC/RES/25/1. 
386 S. Ratner, « Accountability and the Sri Lankan Civil War », op. cit., p.798, Rapport de la commission consultative 
d’experts sur le Sri Lanka, op. cit., para. 115. Ici le terme politique fait référence aux organes qui nous appelons étatiques.  
387 Ibid., recommendation 2.  
388 See, e.g, Martin Nesirky, Spokesperson for the Secretary-General, ‘Declaration during the press briefing at the UN 
headquarters in New York’, 23 June 2010, http://www.colombopage.com/archive_10A/Jun23_1277269758CH.php  
389 S. Ratner, « Accountability and the Sri Lankan Civil War », op. cit. p. 798. 
390 Nous discuterons dans la Partie 2, Titre 1, Chapitre 2, des contours des activités d’établissement des faits et à ce titre la 
question de la nature du mandat dont la commission était investie sera également examinée. 
391 Statement Attributable to the Spokesperson for the Secretary-General on Public Release of Panel of Experts’ Report on Sri Lanka, 25 
April 2011, http://www.un.org/sg/statements/index.asp?nid5222.  
392 S. Ratner, « Accountability and the Sri Lankan Civil War », op. cit. p. 804. 
393 Rapport de la commission consultative d’experts sur le Sri Lanka, op. cit., paras. 15, p.96. 

http://www.colombopage.com/archive_10A/Jun23_1277269758CH.php
http://www.un.org/sg/statements/index.asp?nid5222
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concernés, devrait envisager d’entreprendre une mission d’établissement des faits 

lorsqu’il existe un différend ou une situation »394.   

 

3. L’autonomie des pouvoirs d’enquête du Haut-Commissaire 
aux droits de l’homme. 

De même, s’est également posée la question de l’autonomie des pouvoirs d’enquête 

du HCDH. En effet, tandis que la proposition de résolution en vue de la création du 

HCDH déposée par les Etats-Unis faisait référence à l’initiative du HCDH en matière 

d’enquête395, les amendements proposés par la Malaisie réduisaient de manière 

générale l’autonomie du HCDH dans l’exercice de ses fonctions396. Bien qu’une 

référence explicite à l’initiative du HCDH ne figure pas dans la résolution 48/141 

adoptée par l’Assemblée générale, la formulation de l’alinéa 4 f ne laisse aucun doute 

sur l’autonomie du pouvoir d’action du HCDH. Cet alinéa précise en effet que le 

HCDH doit :  

« Contribuer activement à écarter les obstacles et à régler les problèmes 

qui entravent actuellement la réalisation intégrale de tous les droits de 

l’homme ainsi qu’à empêcher que les violations des droits de l’homme ne 

persistent, où que ce soit dans le monde, comme indiqué dans la 

Déclaration et le Programme d’action de Vienne »397.  

A cet égard, la doctrine est unanime sur l’existence d’un pouvoir autonome d’action 

du HCDH dans l’exercice de ses fonctions398. Ceci est confirmé par une analyse de la 

pratique du HCDH en matière d’enquête. En effet, le HCDH a, à plusieurs reprises, 

créé des missions d’établissement des faits de son propre chef. Ces initiatives ont 

parfois reçu l’approbation du gouvernement concerné399. Dans d’autres cas 

                                                 
394 NU Assemblée générale, Déclaration 46/59 concernant les activités d’établissement des faits de l’Organisation des 
Nations Unies en vue du maintien de la paix et de la sécurité internationales, op. cit., para. 13.  
395 NU Assemblée générale des Nations Unies, Etats-Unis d’Amérique : projet de résolution Création d’un poste de Haut-
Commissaire des Nations Unies aux droits de l’homme, 48ème session, 29 novembre 1993, N.U. Doc. A/C.3/48/L.59.  
396 NU Assemblée générale des Nations Unies, Malaisie : propositions d’amendement au projet de résolution A/C.3/48/L.59, 
Création d’un poste de Haut-Commissaire des Nations Unies aux droits de l’homme, 48ème session, 3 décembre 1993, N.U. 
Doc. A/C.3/48/L.79. 
397 NU Assemblée générale des Nations Unies, Haut-Commissaire chargé de promouvoir et de protéger tous les droits de 
l’homme, Résolution 48/141, 48ème session, 20 décembre 1993, N.U. Doc. A /RES/48/141.  
398 A. Clapham, « Creating the High Commissioner for Human Rights: The Outside Story », op. cit., p. 564, H. Cook, « The 
Role of the High Commissioner for Human Rights: One Step Forward or Two Steps Back? », op. cit., p. 236.  
399 Lorsque le Haut-Commissaire décida d’enquêter en 2006 sur les allégations de violations des droits de l’homme au Sahara 
occidental faisant suite aux manifestations de Mai 2005 à Laaayoune et dans d’autres villes du Sahara occidental, il entreprit 
de négocier les termes de référence d’une mission d’établissement des faits avec le gouvernement algérien. Après plusieurs 
mois de négociation, il a été convenu que la mission se rendrait à Rabat, Laayoune et Tindouf : UN High Commissioner for 
Human Rights, Report of OHCHR Mission to Western Sahara and Refugee camps in Tindouf (15/23 Mai and 19 June 2006), 
8 septembre 2006, at 
http://www.google.lk/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=1&cad=rja&uact=8&ved=0CCAQFjAA&url=http%3A%
2F%2Fwww.arso.org%2FOHCHRrep2006en.pdf&ei=QiEXVIj_OI-
gugTe74LYDQ&usg=AFQjCNHYchFypPfuyOq59e3faLHcO654SQ&bvm=bv.75097201,d.c2E. 

http://www.google.lk/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=1&cad=rja&uact=8&ved=0CCAQFjAA&url=http%3A%2F%2Fwww.arso.org%2FOHCHRrep2006en.pdf&ei=QiEXVIj_OI-gugTe74LYDQ&usg=AFQjCNHYchFypPfuyOq59e3faLHcO654SQ&bvm=bv.75097201,d.c2E
http://www.google.lk/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=1&cad=rja&uact=8&ved=0CCAQFjAA&url=http%3A%2F%2Fwww.arso.org%2FOHCHRrep2006en.pdf&ei=QiEXVIj_OI-gugTe74LYDQ&usg=AFQjCNHYchFypPfuyOq59e3faLHcO654SQ&bvm=bv.75097201,d.c2E
http://www.google.lk/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=1&cad=rja&uact=8&ved=0CCAQFjAA&url=http%3A%2F%2Fwww.arso.org%2FOHCHRrep2006en.pdf&ei=QiEXVIj_OI-gugTe74LYDQ&usg=AFQjCNHYchFypPfuyOq59e3faLHcO654SQ&bvm=bv.75097201,d.c2E
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cependant, le HCDH a décidé unilatéralement, au vu de la situation d’urgence, 

d’envoyer une mission pour commencer à enquêter dans les pays limitrophes de l’Etat 

concerné, et ceci en l’absence ou dans l’attente du consentement de l’Etat concerné 

pour l’entrée de la mission sur son territoire. Ce fut notamment le cas au Darfour et 

au Kirghizistan. En 2004, le HCDH prend la décision d’envoyer une mission 

d’établissement des faits au Soudan en réponse à l’intensification des violences au 

Darfour et demande l’autorisation en ce sens du gouvernement soudanais. Alors que 

ce dernier examine cette requête, le HCDH décide d’envoyer une mission dans les 

zones frontalières du Tchad qui accueillent un afflux important de réfugiés du 

Darfour 400. De même, en juin 2005, le HCDH décide d’envoyer une mission en 

Ouzbékistan pour enquêter sur les violations des droits de l’homme commises du 12 

au 14 mai 2005. Ces violations s’inscrivent dans le cadre de la répression par les 

forces de sécurité gouvernementales des manifestations antigouvernementales faisant 

suite à une attaque armée contre la ville. La décision initiale d’ouvrir une enquête 

formulée le 18 mai 2005 reçut le soutien du Secrétaire général. Cependant, n’ayant 

pas reçu de réponse du gouvernement Ouzbek, le HCDH décide d’envoyer une 

enquête au Kirghizistan voisin401. 

Bien que le bureau du Haut-Commissariat aux droits de l’homme comme d’ailleurs le 

Secrétariat général disposent d’un pouvoir juridique autonome pour la création de 

missions d’établissement des faits, en pratique, la décision de recourir à l’enquête en 

l’absence d’autorisation d’un organe interétatique n’est pas exempte de 

considérations politiques et diplomatiques et le Secrétariat comme le Haut-

Commissariat aux droits de l’homme exercent ce pouvoir avec précaution. A cet 

égard, une déclaration de l’Assemblée générale encourageant le Secrétariat comme le 

Haut-Commissariat aux droits de l’homme à prendre, de manière autonome et 

unilatérale, l’initiative d’une enquête sur des allégations de violations graves et 

                                                                                                                                                    

 
Par ailleurs, les exercices d’établissement ou de classification juridique des faits menés par le Haut-Commissaire au Kenya et 
au Népal ont reçu le consentement préalable de ces gouvernements : voir notamment Haut-Commissariat aux droits de 
l’homme, Rapport sur le Conflit au Népal, p. 3.   
400 NU Commission des droits de l’homme, Rapport de la mission d’enquête du HCDH au Soudan, op. cit.. 
401 NU Commission des droits de l’homme, Rapport du Haut-Commissaire des Nations Unies aux droits de l’homme et suivi 
de la conférence mondiale sur les droits de l’homme rapport de la mission au Kirghizistan du Haut-Commissariat des 
nations unies aux droits de l’homme (HCDH) concernant les événements survenus à Andijan (Ouzbékistan) les 13 et 14 mai 
2005, 62ème session, 1er février 2006, N.U. Doc. E/CN.4/2006/119 (ci-après NU Commission des droits de l’homme, Rapport 
du Haut-Commissaire des Nations Unies aux droits de l’homme et suivi de la conférence mondiale sur les droits de l’homme 
rapport de la mission au Kirghizistan du Haut-Commissariat des nations unies aux droits de l’homme (HCDH) concernant 
les événements survenus à Andijan (Ouzbékistan) les 13 et 14 mai 2005). 
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massives du DIDH et du DIH, pouvant constituer des crimes de guerre, crimes contre 

l’humanité, nettoyages ethniques ou crimes de génocide, serait bienvenue. Une telle 

déclaration s’inscrirait tout à fait dans la logique de la doctrine de la responsabilité de 

protéger.  

 

Conclusion de la Section 2. 

Plusieurs solutions ont été proposées depuis le milieu des années 1960 afin de 

remédier aux problèmes de politisation du recours à l’enquête. Dans un premier 

temps des solutions de nature institutionnelles ont été mises en avant. Dans le milieu 

des années 1960, l’Assemblée générale étudie la possibilité de créer un mécanisme 

permanent d’enquête. Dix ans plus tard, le Secrétaire général U. Thant propose la 

création d’un mécanisme permanent de contrôle en matière de DIH, mécanisme qui 

disposerait également de pouvoirs d’enquête. Cependant, aucune de ces idées 

n’aboutit.  

Dans la période plus récente, les propositions d’encadrement de la prise de décision 

au sein des organes interétatiques des Nations Unies ont remplacé les propositions en 

vue de réformes institutionnelles. En particulier, la doctrine de la responsabilité de 

protéger semble fournir les principes directeurs d’un tel encadrement. Si les Etats 

reconnaissent la doctrine de la responsabilité de protéger, ils rappellent également 

dans le document du sommet mondial que toute action résolue impliquant le recours à 

la force devra recevoir l’autorisation du Conseil de sécurité. Des propositions ont 

donc par ailleurs été formulées afin d’encadrer l’usage du véto au Conseil de sécurité. 

Ces solutions ambitieuses se heurtent cependant à la résistance des Etats s’agissant de 

la limitation de leur pouvoir décisionnel au sein des organes interétatiques des 

Nations Unies. Par ailleurs, elles semblent bien plus adaptées à la décision de recourir 

à la force en réponse aux crimes internationaux qu’à celle d’enquêter. En effet, la 

décision de recourir à l’enquête peut être plus ou moins opportune en fonction d’un 

certain nombre de paramètres politiques qui ne peuvent donc être ignorés.  

Si aucune des propositions formulées jusqu’alors n’a abouti, il nous semble qu’une 

solution simple et efficace consisterait à encourager la décision unilatérale de recourir 

à l’enquête par le Secrétaire général et le HCDH. En effet, le Secrétaire général 

comme le HCDH disposent tous deux d’un pouvoir d’initiative en la matière, pouvoir 

qui est cependant insuffisamment reconnu et utilisé. Pourtant, cette solution n’est pas 
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non plus exempte de problèmes. En particulier, l’encouragement de l’exercice de 

pouvoirs autonomes d’action pourrait inciter les Etats à nommer à ces postes des 

personnalités « dociles », qui ne représentent pas une menace pour les intérêts des 

Etats. Par ailleurs, on pourrait également considérer qu’un individu est plus 

susceptible de céder à la pression des Etats qu’un organe collégial composé d’Etats. 

 

Conclusion du Chapitre 2. 

Les missions d’établissement des faits des Nations Unies peuvent être créées de 

multiples façons. Ainsi, les missions peuvent être créées avec l’accord de l’Etat ; 

elles peuvent être le produit d’une initiative coordonnée entre plusieurs organes ou 

agences des Nations Unies ; elles peuvent également être créées par le Secrétaire 

général des Nations Unies avec l’approbation d’un organe interétatique des Nations 

Unies, notamment le Conseil de sécurité ou l’Assemblée générale ; elles peuvent être 

mandatées directement par le Conseil de sécurité ou le Conseil des droits de 

l’homme ; enfin, bien que cela soit plus rare, elles peuvent être créées de manière 

unilatérale par le Secrétaire général des Nations Unies ou par le HCDH.  

Les modes de création des missions d’établissement des faits sont cependant pour la 

plupart problématiques. En effet, la décision de recourir à l’enquête est trop souvent 

influencée par les Etats – qu’il s’agisse de l’Etat concerné par l’enquête ou les Etats 

qui siègent au sein des organes interétatiques des Nations Unies – et est donc 

gouvernée par des paramètres politiques. La politisation du recours à l’enquête est 

particulièrement notable lorsque la décision est prise par le Conseil de sécurité ou le 

Conseil des droits de l’homme. Ceci est d’autant plus regrettable qu’il s’agit des 

modes de création des missions d’établissement des faits les plus fréquents. Par 

conséquent, une décision unilatérale d’enquêter prise par le Haut-Commissaire aux 

droits de l’homme ou le Secrétaire général nous semble la plus souhaitable, dans la 

mesure où elle ne dépend pas en dernier ressort du bon vouloir des Etats.  

Encourager un tel mode de création nous semble d’autant plus opportun que toutes les 

autres solutions semblent quelque peu inadaptées. En particulier, l’idée de créer un 

mécanisme permanent d’enquête n’a jamais eu de traction réelle. Par ailleurs, les 

solutions plus récentes proposées en vue d’encadrer la prise de décision au sein des 

organes interétatiques – du Conseil de sécurité notamment – semblent inadaptées au 
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regard des objectifs multiples de l’enquête dans un cadre extrajudiciaire. Un recours 

unilatéral à l’enquête par le Secrétaire général des Nations Unies et le HCDH nous 

paraît donc une solution plus pragmatique puisqu’elle repose sur des pouvoirs 

existants, qui devraient être mieux reconnus et exercés plus fréquemment.  

 

Conclusion du Titre 1. 

Depuis les années 90, période à laquelle s’intéresse notre étude, de nombreux organes 

des Nations Unies ont eu recours à l’enquête sur les violations graves et massives du 

DIDH et du DIH et à cette fin ont créé des missions d’établissement des faits. Les 

pouvoirs d’enquête ont été développés par la pratique de ces organes en réponse au 

besoin d’information en vue du maintien de la paix et de la sécurité internationales ou 

de la protection du DIDH et du DIH. Progressivement, les organes des Nations Unies 

ont étendu leur champ de compétence pour couvrir des situations de violations graves 

et massives du DIDH et du DIH, pouvant constituer des crimes de DIP.  

Alors que toutes les conditions semblent réunies pour une plus grande réactivité des 

Nations Unies face à ces situations, la création de mécanismes d’enquête est trop 

souvent entravée ou au contraire instrumentalisée par les Etats qui siègent au Conseil 

des droits de l’homme et au Conseil de sécurité.  

La décision des organes interétatiques de recourir à l’enquête est donc presque 

immanquablement empreinte de considérations politiques. Il importe cependant que 

les considérations politiques qui ont donné lieu à la création des missions ne se 

reflètent pas dans leur mandat. Aussi P. Alston précise-t-il à propos de la 

Commission des droits de l’homme : 

« La politisation de la prise de décision est non seulement inévitable, elle 

est aussi souhaitable. Ce qui n’est ni inévitable ni souhaitable, c’est la 

politisation du processus d’établissement des faits lui-même »402.  

Nous étudierons par conséquent quels sont au-delà de la décision d’enquêter, les 

conditions du succès de l’enquête qui dépendent de la relation entre l’organe 

mandataire, l’Etat concerné par l’enquête et la mission ainsi que du respect par 

chacune de ces parties des obligations qui lui incombent.  

                                                 
402 P. Alston « The commission on human rights », in P. Alston, The United Nations and Human Rights : a critical appraisal, 
1992, p. 172. Traduit de l’anglais par l’auteur.  
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TITRE 2 : LA MISE EN ŒUVRE DE LA DECISION D’ENQUETER. 

La décision d’enquêter est souvent sujette à controverse dès le moment où elle est 

prise. Cependant, le succès de l’enquête dépend en grande partie des décisions 

ultérieures qui seront prises par les organes des Nations Unies, la mission ainsi que 

les parties qui font l’objet de l’enquête, afin de mettre en œuvre la décision 

d’enquêter.  

En effet, de nombreuses mesures doivent être prises par l’organe mandataire et plus 

largement par les Nations Unies afin d’opérationnaliser la décision de créer une 

mission d’établissement des faits : il s’agira de définir les contours de l’enquête ou 

encore d’allouer des ressources humaines et financières à la mission. De telles 

décisions peuvent avoir un impact direct ou indirect sur le succès de l’enquête. 

Impact direct tout d’abord car un mandat adapté et des ressources adéquates 

permettront à la mission de s’acquitter de sa tâche de manière satisfaisante (Chapitre 

1). Les décisions prises par l’organe mandataire pour opérationnaliser l’enquête 

peuvent également avoir un impact indirect sur le succès de l’enquête. En effet, les 

choix effectués à ce stade peuvent influencer la décision de l’Etat concerné de 

coopérer ou non avec la mission.  

Ainsi l’organe mandataire a un rôle important à jouer s’agissant de créer les 

conditions du bon déroulement de l’enquête. Il n’est cependant pas le seul à avoir un 

rôle à cet égard. Nous verrons en particulier que les choix effectués, non seulement 

par l’organe mandataire mais également par la mission et les parties concernées par 

l’enquête se répercutent sur la relation tripartite entre ces entités. Chacune de ces 

parties est tenue par des obligations ou principes dont dépend le bon déroulement de 

l’enquête. Le manquement par une des parties à ces principes pourra influencer la 

capacité ou la volonté des autres parties à respecter leurs propres obligations et 

compromettre le résultat de l’enquête (Chapitre 2).  
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Chapitre 1 : Création de la mission d’établissement des faits.  

La mise en œuvre de la décision d’enquêter est réalisée en deux étapes : d’une part, 

l’organe mandataire doit déterminer les contours de l’enquête ; et d’autre part, l’ONU 

doit doter la mission de ressources financières et humaines adéquates, compte tenu de 

la tâche dont elle doit s’acquitter.  

Ainsi, l’organe mandataire doit tout d’abord déterminer le mandat de la mission qui 

recouvre deux composants essentiels. Il s’agit d’une part des objectifs de l’enquête et 

d’autre part des autres éléments opérationnels du mandat notamment le champ de 

l’enquête et les fonctions de la mission. Si les éléments opérationnels du mandat 

devraient théoriquement découler des objectifs de l’enquête, tel est en réalité 

rarement le cas. Ceci augmente donc les chances que ces éléments opérationnels 

soient instrumentalisés à des fins politiques (Section 1). 

Par ailleurs, des facteurs politiques influencent aussi les décisions relatives à 

l’allocation de ressources financières et humaines. En effet, il n’est pas rare que les 

missions soient dotées de ressources financières insuffisantes. En outre, le choix du 

personnel, et en particulier des commissaires qui représentent la mission, fait parfois 

l’objet d’oppositions virulentes des Etats concernés par l’enquête (Section 2).  

L’étude des missions d’établissement des faits des Nations Unies nous a permis de 

déduire un certain nombre de principes pour la détermination du mandat comme de la 

constitution de la mission qui permettront de faciliter le déroulement de l’enquête. 

Chacune des étapes permettant d’opérationnaliser la décision d’enquêter suppose la 

prise en compte de nombreuses considérations qui conditionneront la capacité de la 

mission à s’acquitter de sa tâche.  

 

Section 1 : Le mandat de la mission.  

Comme nous l’avons expliqué, la création des missions d’établissement des faits par 

les organes interétatiques des Nations Unies est un processus politique marqué par 

des négociations souvent intenses entre les Etats qui siègent au sein de l’organe 

mandataire, ou entre l’organe mandataire et l’Etat concerné par l’enquête. En 

l’absence d’un cadre technique cohérent permettant de déterminer les éléments 

opérationnels de ces missions, les décisions des organes mandataires sont entièrement 
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gouvernées par des considérations politiques. Nous montrerons qu’une détermination 

précise des objectifs des missions au stade de leur création pourrait permettre de 

remédier à la politisation des mandats (I). Les contours des mandats des missions 

devront ensuite être déduits de ces objectifs (II).  

 

I. Les objectifs de l’enquête. 

Dans un cadre extrajudiciaire, comme d’ailleurs dans un cadre judiciaire, les 

paramètres de l’enquête dépendent de son objectif. Aussi par exemple, une enquête 

pénale menée au niveau national aura pour objectif de déterminer la responsabilité 

individuelle d’un suspect de crime. De cet objectif découlent tous les contours de 

l’enquête, notamment le droit du fond et le droit procédural applicable.  

Il en est de même pour les missions d’établissement des faits des Nations Unies. 

Cependant, pour ces missions, l’objectif de l’enquête ne va pas de soi. Nous verrons 

en particulier que l’enquête remplit souvent des objectifs multiples qui ne sont pas 

toujours anticipés au moment de la création de la mission (A). Il est cependant 

important que les organes mandataires s’attachent à identifier les objectifs principaux 

de l’enquête puisque de ces objectifs découlent logiquement les contours de l’enquête 

(B).  

 

A. Des objectifs à géométrie variable. 
Nous montrerons que le développement du droit international ces vingt dernières années a 

contribué à diversifier les objectifs de l’enquête. En particulier, la création de cours pénales 

internationales ou hybrides, le développement de la doctrine de la responsabilité de 

protéger ou encore la théorie de la justice transitionnelle justifient de nouveaux objectifs 

pour l’enquête (1). Si les missions d’établissement des faits extrajudiciaires des Nations 

Unies peuvent ainsi poursuivre des objectifs très différents, nous montrerons que le choix 

des objectifs pertinents dépendra de la situation en réponse à laquelle la mission est créée 

ainsi que du contexte dans lequel elle opère (2).  

 

1. Diversification des objectifs. 

Les objectifs de l’enquête doivent être lus à la lumière du mandat de l’organisation 

qui y a recours. Ainsi, comme le remarque B. Ramcharan :  
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« […] la tâche de l’établissement des faits revêt un caractère semi-

judiciaire et doit être remplie de manière impartiale et avec comme 

objectif de mettre à jour une situation concrète et réelle. Ceci cependant 

ne veut pas dire que l’établissement des faits est un exercice neutre et 

n’est pas un exercice engagé. Il s’agit plutôt d’une fonction poursuivie 

dans l’intérêt public à la lumière des buts et des principes de 

l’organisation qui fournit la machinerie pour l’enquête » 403 . 

Comme nous l’avons vu lorsque nous avons étudié la genèse de l’établissement des 

faits au sein des Nations Unies, un des objectifs de l’enquête est d’assister les organes 

des Nations Unies qui y ont recours à remplir leurs fonctions. En ce sens, 

l’établissement des faits n’est pas un exercice neutre, puisqu’il a pour objectif de 

renforcer la protection des droits fondamentaux de l’homme ou le maintien de la paix 

et de la sécurité internationales ; ces deux objectifs ayant tendance à converger.  

Les développements en droit international qui ont eu lieu au cours des vingt dernières 

années – notamment le développement du droit international pénal, la doctrine de la 

responsabilité de protéger et la justice transitionnelle par exemple – ont contribué à 

redéfinir, diversifier et complexifier les différents objectifs pour lesquels les missions 

d’établissement des faits des Nations Unies sur les violations graves et massives du 

DIDH et du DIH sont créées. Le développement du droit international pertinent 

s’agissant de la prévention et la répression de ces violations a donc fait émerger de 

nouveaux débouchés pour l’enquête. Aussi, les missions d’établissement des faits 

peuvent-elles être créées afin de contribuer à la protection des populations à risque ; 

mettre un terme à une situation d’impunité ; accompagner un processus de transition 

vers une situation de paix, de démocratie et d’état de droit etc. 

A cette fin, un des objectifs de l’enquête peut être de rechercher toute la vérité sur les 

violations et leurs causes profondes, et à ce titre contribuer à la justice transitionnelle 

dans le pays404. Un autre objectif possible peut être de déterminer si des mesures 

doivent être prises au niveau international pour mettre un terme aux violations. De 

manière encore plus spécifique, l’enquête peut également constituer une étape 

                                                 
403 B.G. Ramcharan, International Law and Fact-Finding in the Field of Human  
Rights, Nijhoff, La Haye, 1983, p. 7. Traduit de l’anglais par l’auteur. 
404 Voir par exemple, NU Conseil des droits de l’homme, La situation des droits de l’homme en Palestine et dans les autres 
territoires arabes occupés Rapport de la Mission d’établissement des faits de l’Organisation des Nations Unies sur le conflit 
de Gaza, 12ème session, 25 septembre 2009, N.U. Doc. A/HRC/12/48, para. 1683 (ci-après : NU Conseil des droits de 
l’homme, Rapport de la Commission Goldstone mandatée par la résolution S-9/1) ; NU Assemblée générale, Note du 
Secrétaire général, La situation des droits de l’homme au Myanmar, 66ème session, 16 septembre 2011, N.U. Doc. A /66/365, 
para. 74. 
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préparatoire en vue de déclencher des poursuites pénales au niveau national ou 

international. Les objectifs de l’enquête dépendent en réalité du contexte en réponse 

duquel la mission est créée.  

 

2. Des objectifs découlant du contexte.  

La littérature des Nations Unies sur la responsabilité de protéger met en avant 

l’importance de prendre en compte le contexte général dans lequel s’inscrit la réponse 

ad hoc des Nations Unies405. Notre recherche montre que les organes qui mandatent 

l’enquête, prennent note du contexte humanitaire, politique et géopolitique dans 

lequel s’inscrit l’enquête. Ce contexte est ainsi souvent mentionné dans les parties 

déclaratives des résolutions qui mandatent les missions d’établissement des faits. Par 

exemple, les résolutions qui mandatent les missions rappellent souvent le détail des 

violations alléguées du DIDH et du DIH 406, l’évolution de la situation humanitaire407, 

les réactions et recommandations des organes des Nations Unies408, les processus de 

paix en cours ou qui ont échoué409, ainsi que les interventions des organisations 

régionales410. Cependant bien que les organes mandataires « rappellent », « notent » 

et parfois « expriment leur préoccupation » par rapport à ces développements, ils ne 

précisent souvent pas quels éléments du contexte sont pertinents en vue de déterminer 

les objectifs de la mission. Ceci explique que la partie déclarative des résolutions soit 

souvent déconnectée de la partie opérative qui détermine le mandat de la mission.  

A cet égard, la détermination des objectifs de la mission permettrait de faire le lien 

entre ce contexte et les contours opérationnels de la mission. En effet, les objectifs 

des missions d’établissement des faits dérivent nécessairement du contexte politique 

et humanitaire en réponse duquel les missions sont créées. Par exemple, la mission de 

haut-niveau au Darfour déduit directement l’objectif de l’enquête, et donc le champ 

de son analyse, du contexte dans lequel elle est créée. Après avoir détaillé les efforts 

                                                 
405 NU Assemblée générale, NU Conseil de sécurité, Rapport du Secrétaire général Responsabilité de protéger : réagir de 
manière prompte et décisive, 66ème session, 25 juillet 2012, N.U. Doc. A/66/874–S/2012/578, paras. 10, 20, 48.  
406 NU Conseil des droits de l’homme, Résolution S-16/1 mandatant la mission d’établissement des faits du HCDH sur la 
Syrie, op. cit. ; NU Conseil des droits de l’homme, Résolution S-2/1 mandatant la commission d’enquête sur le Liban, op. cit.  
407 NU Conseil des droits de l’homme, Résolution 16/25 mandatant la commission d’enquête sur la Côte d’Ivoire, op. cit., 
paras. 6 and 7.    
408 Voir par exemple NU Conseil des droits de l’homme, Résolution 16/25 mandatant la commission d’enquête sur la Côte 
d’Ivoire op. cit.; NU Conseil de sécurité, Résolution 935 (1994) mandatant la commission d’experts sur le Rwanda, op. cit. ; 
NU Conseil de sécurité, Résolution 1564(2004) mandatant la commission d’enquête sur le Soudan, op. cit.  
409 Voir par exemple NU Conseil de sécurité, Résolution 1564(2004) mandatant la commission d’enquête sur le Soudan, 
op.cit  
 410 Voir par exemple NU Conseil des droits de l’homme, Résolution 16/25 mandatant la commission d’enquête sur la Côte 
d’Ivoire, op. cit., paras 1–2; NU Conseil de sécurité, Résolution 1564(2004) mandatant la commission d’enquête sur le 
Soudan, op. cit.  
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qui ont été entrepris par la communauté internationale afin de mettre un terme au 

conflit et aux violations graves du DIDH et du DIH, et après avoir noté la persistance 

de ces violations en dépit des efforts entrepris au niveau régional et international, la 

mission décide de procéder à une analyse fondée sur la responsabilité de protéger411. 

Le contexte spécifique dans lequel s’inscrit la mission est pris en compte afin 

d’orienter la mission dans l’interprétation de son mandat. Ainsi, la prise en compte de 

la réponse des acteurs régionaux et internationaux permet d’intégrer l’enquête au sein 

d’une action multilatérale et multipartite coordonnée comme cela est recommandé 

dans les documents des Nations Unies relatifs à la mise en œuvre de la responsabilité 

de protéger412. De même, le rapport du HCDH sur le conflit au Népal a pour objectif 

de contribuer à assurer la justice au niveau du pays pour les violations sérieuses 

commises pendant le conflit armé413. Ceci s’explique par le fait que cette initiative a 

eu lieu alors que les autorités envisageaient la mise en place d’une politique globale 

de justice transitionnelle.  

L’objectif de l’enquête constitue donc le connecteur logique entre le contexte dans 

lequel la mission est créée et les éléments opérationnels de son mandat. C’est 

pourquoi il est important que cet objectif soit identifié par l’organe mandataire.  

 

B. La nécessité de déterminer les objectifs dans le mandat. 
Nous montrerons que les objectifs de l’enquête sont essentiels pour la détermination des 

fonctions de la mission, ainsi que des contours de l’enquête qu’il s’agisse du champ de 

l’enquête, ou encore de la méthodologie et du droit applicable (1). On regrette par 

conséquent que les objectifs soient souvent omis dans les résolutions qui mandatent les 

missions des Nations Unies (2).  

 

 

                                                 
411 NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la Mission de haut niveau sur la situation des droits de l’homme au 
Darfour présenté en application de la résolution S-4/101 du Conseil des droits de l’homme, 4ème session, 9 mars 2007, N.U. 
Doc. A/HRC/4/80 (NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la mission de haut niveau au Darfour mandatée par la 
décision S-4/101), p. 3. 
412 NU Assemblée générale, NU Conseil de sécurité, Rapport du Secrétaire général Responsabilité de protéger : réagir de 
manière prompte et décisive, 66ème session, 25 juillet 2012, N.U. Doc. A/66/874–S/2012/578, paras. 20, 24 et 37; NU 
Assemblée générale, Rapport du Secrétaire général, alerte rapide, évaluation et responsabilité de protéger, 64ème session, 14 
juillet 2010, N.U. Doc. A/64/864, para. 9 c.  

413 Haut-Commissariat aux droits de l’homme, Rapport sur le Conflit au Népal, op. cit., Foreword de Navi Pillay.  
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1. Guider la détermination des éléments opérationnels du 
mandat.  

F. Ermacora remarque que :  

« La question se pose de savoir quels sont les principes qui permettront de 

guider les organes mandataires pour l’établissement des termes de 

référence de l’organe d’établissement des faits dans le domaine des droits 

de l’homme. La question préliminaire est celle de savoir quel est l’objectif 

de l’établissement des faits dans ce cas concret. Si le but est simplement 

d’utiliser l’information comme du matériel de propagande, ou de baser 

une décision politique sur des faits établis, ou de parvenir à une 

médiation, conciliation ou négociation, ou de rendre une décision de 

nature légale sur des faits dans une affaire touchant aux droits de 

l’homme, ou une situation de droits de l’homme, ou de rendre un jugement 

obligatoire sur des allégations de violations des droits de l’homme »414.   

Les fonctions des missions d’établissement des faits, le champ matériel, territorial et 

temporel de l’enquête, le droit applicable à l’enquête et les méthodes d’enquête 

découlent logiquement en tout ou partie des objectifs de l’enquête.  

Tout d’abord, la détermination de l’objectif de l’enquête devrait permettre de 

déterminer quelles seront les fonctions de la mission d’établissement des faits. En 

effet, la diversification des objectifs de l’enquête s’accompagne naturellement d’une 

multiplication des fonctions que doivent remplir les missions d’établissement des 

faits. Par exemple, la commission d’enquête sur le Burundi fut mandatée par le 

Conseil de sécurité afin :  

« a) D’établir les faits concernant l’assassinat du Président du Burundi le 

21 octobre 1993, ainsi que les massacres et les autres actes de violence 

graves qui ont suivi ; 

b)  De recommander des mesures de caractère juridique, politique ou 

administratif, selon qu’il conviendra, après consultation avec le 

Gouvernement burundais, ainsi que des mesures visant à traduire en 

justice les responsables de ces actes, pour empêcher que ne se 

reproduisent des actes analogues à ceux sur lesquels elle aura enquêté et, 

                                                 
414 F. Ermacora, «The competence and functions of Fact-finding Bodies » in International Law and fact-finding in the field of 
human rights,op. cit., p.91. Traduit de l’anglais par l’auteur.  



LASSEE Isabelle | Thèse de doctorat | avril 2016 

 

- 123 - 

d’une manière générale, pour éliminer l’impunité et promouvoir la 

réconciliation nationale au Burundi »415. 

Il est ainsi clair que la commission s’inscrit dans une logique transitionnelle avec la 

mention de nombreux éléments qui appartiennent au domaine de la justice 

transitionnelle notamment les réformes en vue de la non-récurrence des crimes, la 

justice pénale et le concept de réconciliation nationale. Ceci est confirmé par la 

mention claire de l’objectif de la mission qui est de contribuer à « éliminer l’impunité 

et promouvoir la réconciliation nationale au Burundi ». Le mandat énumère ensuite 

les fonctions de la mission qui permettront de réaliser cet objectif. Il s’agira d’établir 

les faits pertinents et de recommander des mesures de caractère juridique, politique 

ou administratif afin de prévenir la récurrence des violations.  

Par ailleurs, l’identification des objectifs de l’enquête peut guider la détermination du 

champ et l’objet de l’enquête. Par exemple, si la mission est mandatée afin de 

déterminer la réponse appropriée en vue de la protection des populations, l’enquête 

portera probablement sur les violations en cours les plus graves qui justifieraient par 

exemple une réponse au niveau international sur le fondement du troisième pilier de 

la responsabilité de protéger 416. Par contre, si l’enquête s’inscrit dans le cadre de la 

justice transitionnelle, le mandat rationae temporis de l’enquête sera très 

certainement plus étendu417. De même, l’enquête ne sera pas nécessairement 

restreinte aux violations les plus graves. Un certain nombre de missions se concentre 

également sur les événements qu’elles estiment représentatifs de tendances plus 

générales418.  

                                                 
415 NU Conseil des droits de l’homme, Résolution 1012 mandatant la commission d’enquête sur le Burundi, op. cit. Surligné 
par l’auteur. 
416 NU Conseil de sécurité, Rapport de la commission d’enquête sur le Soudan mandatée par la résolution 1564(2004), op. 
cit. ; Haut-Commissariat aux droits de l’homme, Rapport de l’exercice de Mapping sur la RDC, op. cit., para. 100. 
417 UN Human Rights Council, Report of the OHCHR Investigation on Sri Lanka (OISL), 16 September 2015, 30ème session, 
U.N. Doc. A/HRC/30/CRP.2 (ci-après : NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la mission d’établissement des faits 
du HCDH à Sri Lanka mandatée par la résolution 25/1) ; 
http://www.ohchr.org/documents/countries/np/ohchr_nepal_conflict_report2012.pdf (ci-après Haut-Commissariat aux droits 
de l’homme, Rapport sur le Conflit au Népal).  
418 NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la Commission internationale chargée d’enquêter sur toutes les violations 
présumées du droit international des droits de l’homme commises en Jamahiriya arabe libyenne, 17ème session, 12 janvier 
2012, N.U. Doc. A/HRC/17/44 (ci-après : NU Conseil des droits de l’homme, 1er Rapport de la commission d’enquête sur la 
Libye mandatée par la résolution S-15/1), para. 5 :la commission se concentre sur les violations qu’elle considère reflètent 
des tendances en termes de violations ; NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la Commission Goldstone mandatée 
par la résolution S-9/1, op. cit., para. 16 : la commission va se concentrer sur 36 incidents ; NU Conseil des droits de 
l’homme, Rapport de la Commission d’enquête sur le Liban établi conformément à la résolution S-2/1 du Conseil des droits 
de l’homme, 3ème session, 23 novembre 2006, N.U. Doc. A/HRC/3/2 (ci-après : NU Conseil des droits de l’homme, Rapport 
de la commission d’enquête sur le Liban mandatée par la résolution S-2/1), para. 20 : la commission se concentre sur les 
événements les plus représentatifs et les plus sérieux ; NU Conseil de sécurité, Rapport de la commission d’enquête sur le 
Soudan mandatée par la résolution 1564(2004), op. cit., para. 223 : la commission se concentre sur les événements les plus 
représentatifs et les plus accessibles en termes d’établissement des faits.  

http://www.ohchr.org/documents/countries/np/ohchr_nepal_conflict_report2012.pdf
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Nous verrons dans la Partie 2 que la détermination des objectifs de l’enquête devrait 

également guider le choix du droit applicable à l’enquête ainsi que les choix 

méthodologiques concernant la conduite de l’enquête.  

 

2. Les objectifs de l’enquête omis dans les résolutions 
mandatrices.  

Ainsi, l’identification des objectifs principaux de l’enquête dans la résolution devrait 

permettre d’encadrer les contours du mandat. Par ailleurs, en cas de mandats peu 

clairs ou incomplets, les objectifs de l’enquête peuvent être pris en compte par la 

mission pour l’interprétation de son mandat.  

On regrette ainsi que ces objectifs ne soient que très rarement mentionnés dans les 

résolutions des organes des Nations Unies qui créent des missions d’établissement 

des faits419. Plusieurs raisons peuvent expliquer cela. Tout d’abord, il est possible que 

les objectifs de l’enquête soient omis pour des raisons diplomatiques et politiques. En 

effet, les résolutions qui mandatent les missions d’établissement des faits font l’objet 

de négociations souvent intenses. Il est donc possible que les objectifs de l’enquête 

soient passés sous silence afin d’éviter de compliquer d’autant les négociations en 

vue de l’adoption des résolutions.  

Si l’on ne peut ignorer la dimension politique du problème, il est également probable 

que la mention des objectifs de l’enquête ne soit simplement pas considérée par les 

parties prenantes comme une étape à part entière de la création de ces missions. Ceci 

est tout à fait regrettable puisqu’en réalité, les objectifs de l’enquête constituent la 

pierre angulaire pour guider l’organe mandataire dans la détermination du mandat de 

la mission.  

Cependant, on note qu’il est important de ne pas trop restreindre l’enquête à la 

poursuite d’un objectif unique. Il convient en effet de ne pas exclure d’autres 

objectifs auxquels le rapport d’enquête pourrait contribuer dans un effort plus large 

de plaidoyer par la société civile locale et internationale. En effet, une fois dans le 

domaine public, le rapport d’enquête est approprié par les membres de la société 

civile, les autorités locales ou nationales, et parfois par des organisations régionales 

et internationales qui l’utilisent avec des objectifs divers. Il peut s’agir d’un effort de 

                                                 
419 Sur la nécessité de définir les objectifs de l’enquête dans le mandat voir également M. C . Bassiouni, C. Abraham, 
Siracusa Guidelines for International, Regional and National Fact-Finding Bodies: International Institute of Higher Studies 
in Criminal Sciences, Cambridge, Antwerp, Portland, Intersentia, 2013, guideline 3.  
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plaidoyer en faveur de réformes, sanctions pénales ou autres, ou encore afin de 

demander des réparations pour les victimes de violations.  

Cependant, en l’absence d’objectifs clairement identifiés, les contours opérationnels 

des missions sont le pur produit de négociations politiques. Ceci peut donner lieu à de 

réelles incohérences et rendre le travail des missions difficile. Si la détermination des 

objectifs des missions n’est bien sûr pas suffisante pour se prémunir contre la 

politisation des mandats, elle permettrait au moins aux missions d’interpréter leur 

mandat à la lumière de ces objectifs. 

 

II.  Les éléments opérationnels du mandat : entre précision et flexibilité. 

Comme nous venons de le voir, les objectifs de l’enquête sont absolument cruciaux 

afin de déduire les éléments du mandat, qu’il s’agisse des fonctions de la mission et 

du champ de l’enquête420 ainsi que pour déduire les paramètres internes de l’enquête 

c’est-à-dire le droit applicable et la méthodologie. Nous considérons que les 

paramètres internes de l’enquête, qui relèvent de choix souvent techniques, devraient 

être laissés à la détermination de la mission421. Les fonctions de la mission (A) ainsi 

que le champ de l’enquête (B) doivent en revanche être déterminés par l’organe 

mandataire.  

 

A. Les différentes fonctions des missions.  
Les missions d’établissement des faits des Nations Unies ne se contentent pas d’établir les 

faits, elles exercent d’autres fonctions primordiales pour la réalisation des objectifs de 

l’enquête (1). A cet égard, F. Ermacora relève que « les fonctions des organes 

d’établissement des faits dépendent de leur position au sein de la structure dans laquelle ils 

opèrent »422. Récemment cependant, on constate une tendance à la limitation des fonctions 

de l’enquête. L’enquête est ainsi souvent cantonnée à la recherche de la responsabilité 

pénale des auteurs de crimes. Ceci est regrettable car d’autres fonctions parfois très 

importantes sont ignorées (2).  

 

                                                 
420 Le mandat des missions fait parfois référence dans la littérature au champ de l’enquête. S’agissant des missions 
internationales d’enquête, nous considérons cependant que le mandat comprend deux éléments distincts et pourtant intiment 
liés. Il s’agit d’une part du champ de l’enquête y compris le champ ratione loci, personae et temporis ainsi que d’autre part 
les fonctions de la mission. En effet, comme nous le verrons, les missions d’établissement des faits d’enquête des Nations 
Unies remplissent des fonctions diverses au-delà du simple établissement des faits. 
421 Voir à ce sujet infra Partie 2, Titre 1, Chapitre 1 sur les dilemmes de l’adoption des méthodes d’enquête.  
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1. Diversification des fonctions des missions d’établissement 
des faits.  

Les missions d’établissement des faits des Nations Unies, et plus précisément celles 

mandatées au cours des vingt dernières années, sont créées en vue de contribuer à des 

objectifs très divers. Ceci explique par conséquent que les fonctions que remplissent 

ces missions aient également évolué au-delà de la simple collecte d’information en 

vue d’établir les faits. Il est ainsi acquis de nos jours que les missions d’établissement 

des faits non seulement mettent en avant des éléments de faits mais également 

analysent ces faits en droit afin de conclure que des allégations de violations du droit 

international sont « crédibles » ou « probables »423. Elles peuvent également 

déterminer les responsabilités institutionnelles424, des groupes ou des individus425. 

Les missions d’établissement des faits sont également mandatées afin d’identifier les 

réponses à une situation menaçant la protection des droits de l’homme426. C’est 

pourquoi l’une des fonctions de ces missions est d’adresser des recommandations aux 

acteurs internationaux ou nationaux. A ce titre, elles peuvent identifier les mesures de 

suivi appropriées par les organes et mécanismes des Nations Unies427, ou les réformes 

nécessaires au niveau national afin de prévenir et remédier aux violations428, ou 

encore identifier les mesures de réparation nécessaires pour les victimes des 

violations graves et massives du DIDH et du DIH 429. Cette évolution des fonctions 

des missions d’établissement des faits des Nations Unies est récente. Par conséquent, 

elle n’a pas été consacrée en tant que telle ou formellement reconnue par les 

documents des Nations Unies sur l’établissement des faits430.  

Quoi qu’il en soit et bien que l’établissement des faits demeure la fonction principale 

de ces missions, ces dernières sont appelées à remplir d’autres fonctions afin de 

                                                                                                                                                    

 
422 F. Ermacora «The competence and functions of Fact-finding Bodies »,op. cit., p.83.  
423 Nous étudierons le seuil probaoire de l’établissement extrajudiciaire des faits dans la Partie 2, Titre 1 sur les méthodes 
d’établissement des faits.  
424 NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la commission d’enquête sur le Liban mandatée par la résolution S-2/1, 
op. cit., para. 344.  
425 NU Conseil de sécurité, Lettre datée du 18 décembre 2009, adressée au Président du Conseil de sécurité par le Secrétaire 
général, Annexe, Rapport de la Commission d’enquête internationale chargée d’établir les faits et les circonstances des 
événements du 28 septembre 2009 en Guinée, 18 décembre 2009, N.U. Doc. S/2009/693 (ci-après : NU Conseil de sécurité, 
Rapport de la Commission d’enquête sur la Guinée), para. 215.  
426 K. T. Samson, « Procedural Law », in B. G. Ramcharan, International Law and Fact-Finding in the Field of Human 
Rights, Martinus Nijhoff, The Hague, 1983, p. 56.  
427 NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la Commission Goldstone mandatée par la résolution S-9/1, op. cit., paras. 
1765, 1766 et 1768.  
428 Voir par exemple, Haut-Commissariat aux droits de l’homme, Report from OHCHR Fact-finding Mission to Kenya, op. 
cit., p. 18. 
429 NU Conseil de sécurité, Rapport de la Commission d’enquête sur la Guinée), op. cit., para. 1768.  
430 Voir infra Partie 3, Titre 2, Chapitre 1 et en particulier les développements sur l’émergence du pouvoir de 
recommandation.  
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réaliser les objectifs pour lesquels elles sont en réalité mandatées. Ces fonctions sont 

le plus souvent identifiées par les organes mandataires. Aussi, si l’on reprend 

l’exemple de la commission d’enquête sur le Burundi, les fonctions de la mission sont 

clairement énumérées. Le premier alinéa se réfère à la fonction d’établissement des 

faits et en détermine le champ et l’objet et le second alinéa énumère les autres 

fonctions de la mission en vue d’ « éliminer l’impunité et promouvoir la 

réconciliation nationale au Burundi »431. On note que la mission d’experts du 

Secrétaire général au Burundi mandatée par le Conseil des droits de l’homme est 

aussi appelée à remplir des fonctions très différentes432. Outre la fonction 

d’enquête433, la mission devra également remplir une fonction de dialogue entre 

toutes les parties434 et « assurer la complémentarité et la coordination de cette 

entreprise avec les autres mesures prises par l’Organisation des Nations Unies, 

l’Union africaine et d’autres entités régionales et internationales pertinentes »435. 

 

2. L’accent mis sur la recherche de la responsabilité pénale. 

Lorsque les mandats prévoient les fonctions des missions, il est important que ces 

fonctions découlent directement des objectifs de la mission. Ceci n’est cependant pas 

toujours le cas. En particulier, dans la période récente, le Conseil des droits de l’homme 

retreint de manière presque systématique les fonctions des missions qu’il crée à la 

recherche de la responsabilité pénale des auteurs de crimes436. 

Or, cette restriction systématique des mandats peut également conduire à ignorer d’autres 

approches qui permettraient d’identifier des réponses à des situations critiques de 

violations du DIDH et du DIH. La commission d’enquête sur la Côte d’Ivoire mandatée 

par le Conseil des droits de l’homme en mars 2011 est un exemple intéressant à cet égard. 

Les termes de la résolution 16/25 révèlent que l’un des objectifs de la commission est de 

promouvoir et contribuer à la justice transitionnelle. Le texte de la résolution contient ainsi 

de nombreuses références au besoin de faciliter la démocratie, la paix, l’état de droit et la 

                                                 
431 NU Conseil des droits de l’homme, Résolution 1012 mandatant la commission d’enquête sur le Burundi, op. cit. 
432 NU Conseil des droits de l’homme, Prévention de la détérioration de la situation des droits de l’homme au Burundi, Résolution S-
24/1, 24ème session extraordinaire, 17 décembre 2015, N.U. Doc. A/HRC/RES/S-24/1. 
433 Ibid., para. 17a.  
434 Ibid., para. 17b.  
435 Ibid., para. 17 c. 
436 Voir l’exemple NU Conseil des droits de l’homme, Résolution S-16/1 mandatant la mission d’établissement des faits du 
HCDH sur la Syrie, op. cit., para. 7, NU Conseil des droits de l’homme, Résolution S-15/1 mandatant la commission 
d’enquête sur la Libye, op. cit.; NU Conseil des droits de l’homme, Résolution 16/25 mandatant la commission d’enquête sur 
la Côte d’Ivoire, op. cit., para. 10.  
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réconciliation437. Cependant, le mandat de la commission est limité à la recherche de la 

responsabilité pénale438. En dépit d’un mandat quelque peu inadéquat, la commission 

d’enquête sur la Côte d’Ivoire se penche dans ses recommandations sur les questions de 

justice transitionnelle notamment en termes de recherche de la vérité, de réparations et de 

réformes institutionnelles439. Les recommandations de la commission manquent cependant 

de spécificité et ne sont pas soutenues par les faits établis. Un mandat plus adapté aurait 

permis à la commission de rendre des recommandations plus spécifiques en termes de 

justice transitionnelle non seulement au gouvernement ivoirien mais également au Haut-

Commissariat aux droits de l’homme afin d’obtenir un soutien technique440. En particulier, 

la commission aurait pu faire la lumière sur les faiblesses institutionnelles et les pratiques 

politiques qui sont néfastes à la poursuite d’une politique de justice transitionnelle en Côte 

d’Ivoire.  

Il est par conséquent important que les organes mandataires ne restreignent pas indûment 

les fonctions des missions d’établissement des faits et leur laissent une marge 

d’appréciation afin qu’elles puissent s’acquitter de fonctions qui ne sont pas expressément 

prévues par leur mandat, mais restent néanmoins nécessaires au regard des objectifs de 

l’enquête. L’exercice de ces fonctions peut être justifié par une interprétation téléologique 

de leur mandat, d’où l’importance d’identifier les objectifs de l’enquête dans la résolution 

qui mandate les missions.  

D’un autre côté, les fonctions des missions doivent être déterminées avec un certain degré 

de précision, afin d’éviter d’interminables négociations entre les commissaires, le 

secrétariat ou le Président s’agissant des fonctions dont devra s’acquitter la mission. La 

formulation du mandat de la commission sur le Burundi est à cet égard un modèle à suivre.   

Outre l’énumération des fonctions de la mission, qui incluent mais ne se limitent pas à 

l’établissement des faits, l’organe mandataire doit également définir le champ de l’enquête, 

c’est-à-dire les faits qui devront être établis lors de l’enquête. Si le champ de l’enquête doit 

être déterminé avec précision, il ne doit cependant pas exclure la considération de faits qui 

seront nécessaires pour la réalisation de toutes les fonctions de la mission.  

  

                                                 
437 NU Conseil des droits de l’homme, Résolution 16/25 mandatant la commission d’enquête sur la Côte d’Ivoire, op. cit. 
438 Ibid., para. 10.  
439 NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la Commission d’enquête internationale indépendante sur la Côte 
d’Ivoire, 17ème session, 1er juillet 2011, N.U. Doc. A/HRC/17/48 (ci-après : NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la 
commission d’enquête sur la Côte d’Ivoire mandatée par la résolution 16/25, para. 127.  
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B. Le champ de l’enquête. 
L’organe mandataire doit déterminer quel est le champ de l’enquête, c’est-à-dire 

quels devront être les faits que la mission devra établir. Il s’agit du champ rationae 

materiae, temporis et loci de l’enquête. Se pose cependant la question de savoir avec 

quel degré de précision ces éléments doivent être déterminés. En particulier, il est 

important que la mission puisse interpréter son mandat de manière flexible afin de 

tenir compte des évolutions de la situation. Nous verrons qu’à cette fin, l’organe 

mandataire recourt souvent à l’insertion d’une clause dite « omnibus » permettant 

d’adapter le champ de l’enquête aux besoins de la mission (1). Il arrive cependant que 

le champ de l’enquête soit indûment restreint, souvent pour des raisons politiques, ce 

qui peut placer la mission dans une situation particulièrement délicate (2).  

 

1. La clause « omnibus » : prendre en compte le besoin de 
flexibilité. 

La détermination du champ de l’enquête par l’organe mandataire est cruciale pour le 

bon fonctionnement de l’enquête. En effet, ceci permet de limiter les risques de 

récolter des données sans importance et donc de disperser les ressources de la 

mission. De même que précédemment s’agissant de la détermination des fonctions, 

cela permet également de limiter les divergences qui peuvent apparaître à ce sujet 

entre les membres de la mission441. Aussi le modèle de Belgrade portant sur les règles 

minimales qui devraient être appliquées par les missions d’établissement des faits sur 

les droits de l’homme442 précise-t-il que :  

« Tandis que les termes de référence ne doivent pas restreindre indûment 

la mission pour conduire l’enquête sur son sujet et sur le contexte, ils 

doivent être suffisamment spécifiques de manière à indiquer la nature du 

sujet sur lequel enquêter »443. 

Afin de remédier au dilemme posé par des exigences de précision d’une part et de 

flexibilité d’autre part, certains auteurs proposent de recourir à ce qu’ils appellent la 

                                                                                                                                                    

 
440 Ibid. En particulier la commission recommande au HCDH d’ « apporter une assistance technique aux autorités ivoiriennes 
dans toutes les initiatives relatives aux droits de l’homme, en particulier pour l’établissement et le fonctionnement de la 
Commission dialogue, vérité et réconciliation ». 
441 D.J Ravindran, M.Guzman & B. Ignacio, Handbook on Fact-finding and Documentation of Human Rights Violations, 
Asian Forum for Human Rights Development, Bangkok, 1994, p. 55.  
442 Association de droit international, Minimal Rules of for International Human Rights Fact-Finding Missions, 59ème 

Conférence, Belgrade, 1980, reproduites dans American Journal of International Law, 1981, vol. 75, p. 163. On note qu’il ne 
s’agit pas d’un document officiel des Nations Unies.  
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clause « omnibus »444. Il s’agit d’une disposition du mandat qui permet à la mission 

d’examiner la situation humanitaire ou politique dans laquelle s’inscrivent les 

événements sur lesquels elle enquête. Le champ de l’enquête est quant à lui défini 

avec précision afin d’éviter toute incertitude à cet égard. Ceci permet aux enquêteurs 

de concentrer leurs efforts sur des événements ou une période précise445. La clause 

« omnibus » permet ainsi aux missions d’effectuer des recherches sur des éléments 

autres que ceux relevant strictement du champ de l’enquête précisément défini dans le 

mandat. Notamment, cette clause permet à la mission de prendre en considération des 

éléments qui, bien qu’ils ne requièrent pas une enquête approfondie, pourront être 

utiles pour la réalisation des autres fonctions de la mission. La clause « omnibus » se 

retrouve ainsi dans plusieurs mandats. Par exemple, le mandat opérationnel de la 

commission Goldstone défini par son président est le parfait exemple d’un mandat 

précis mais souple. Aux termes de ce mandat, la commission doit : 

« Enquêter sur toutes les violations du droit international des droits de 

l’homme et du droit international humanitaire qui ont pu être commises 

dans le contexte des opérations militaires menées dans la bande de Gaza 

du 27 décembre 2008 au 18 janvier 2009, que ce soit avant, pendant ou 

après cette période »446. 

Le mandat est par conséquent très précis s’agissant du champ rationae materiae, 

temporis et loci de l’enquête mais insère une clause omnibus qui permet aux 

enquêteurs de prendre en compte les violations alléguées du Hamas et des autres 

groupes armés palestiniens avant le déclenchement de l’opération « plombs durcis ».  

On retrouve également des techniques s’apparentant à la clause omnibus dans des 

mandats par ailleurs très précis s’agissant de leur champ matériel. C’est notamment le 

cas de la commission d’enquête du HCDH sur les événements à Abidjan mandatée 

par le Secrétaire général en 2004 pour enquêter sur des violations qui auraient été 

commises « dans le contexte de la marche de protestation organisée à Abidjan le 25 

                                                                                                                                                    

 
443 Ibid., article 3 traduit de l’anglais par l’auteur. 
444 H. Thoolen, B.Verstappen, « Human Rights Missions: A Study of the Fact-Finding Practice of Non-Governmental 
Organizations »  Human Rights Quarterly, Vol. 10, 1988, p. 48; D.J Ravindran, M. Guzman & B. Ignacio, Handbook on 
Fact-finding and Documentation of Human Rights Violations, op. cit., p. 54; M. C . Bassiouni, C. Abraham, Siracusa 
Guidelines for International, Regional and National Fact-Finding Bodies: International Institute of Higher Studies in 
Criminal Sciences, op. cit., guideline 3.5 : référence à la nécessité de permettre aux mandats de s’adapter aux changements 
de circonstances.  
445 D.J Ravindran, M. Guzman & B. Ignacio, Handbook on Fact-finding and Documentation of Human Rights Violations, p. 
48 et suivantes.  
446 NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la Commission Goldstone mandatée par la résolution S-9/1, op. cit.  
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mars 2005 »447. Autre exemple, celui de la commission d’enquête sur la Corée du 

Nord dont le mandat fournit une liste indicative mais non limitative des violations 

qu’il entend couvrir448. 

De manière générale, les mandats des missions d’établissement des faits, bien que 

portant parfois à dessein sur une période très étendue449, sont relativement peu 

ambigus s’agissant du champ et de l’objet de l’enquête. Cependant, lorsqu’une 

ambiguïté se présente, les commissions interprètent leur mandat à la lumière des 

autres dispositions de la résolution mandatrice. Ce fut le cas de la commission 

d’enquête sur le Soudan mandatée par le Conseil de sécurité qui déduisit le champ 

rationae temporis de l’enquête du contexte de l’enquête rappelé dans la résolution450. 

 

2. Champ de l’enquête indûment restreint.  

Si les missions peuvent aisément préciser les contours d’un mandat incomplet, il leur 

est cependant plus difficile de remédier aux inconvénients d’un mandat biaisé et dont 

le champ rationae loci, temporis et materiae est guidé par des considérations 

politiques. A cet égard, les mandats des commissions d’établissement des faits sur 

Israël mandatées par le Conseil des droits de l’homme, et avant lui par la Commission 

des droits de l’homme, représentent à bien des égards des exemples à ne pas suivre. 

Ainsi, les mandats sont souvent rédigés de manière à ne permettre aux commissions 

d’enquêter que sur les violations commises par Israël, à l’exclusion de celles 

commises par l’autre partie au conflit. Par exemple, la commission d’enquête sur le 

Liban est chargée d’enquêter sur :  

« a) la prise pour cible et le meurtre systématiques de civils par Israël 

au Liban ; 

                                                 
447 NU Conseil de sécurité, Lettre datée du 12 mai 2004, adressée au Président du Conseil de sécurité par le Secrétaire 
général, 12 mai 2004, N.U. Doc. S/2004/384 (ci-après : NU Conseil de sécurité, Rapport de la commission d’enquête du 
HCDH sur les événements à Abidjan en 2004). 
448 NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la Commission d’enquête sur 
les droits de l’homme en République populaire démocratique de Corée, 25ème session, 7 février 2014, N.U. Doc. 
A/HRC/25/63 (ci-après : NU Conseil de sécurité, Rapport de la commission d’enquête sur la Corée du Nord mandatée par la 
résolution 22/13), para. 5.  
449 NU Conseil de sécurité, Lettre datée du 29 juin 1998, adressée au président du Conseil de sécurité par le Secrétaire 
Général, Annexe Rapport de l’Équipe d’enquête du Secrétaire général sur les violations graves des droits de l’homme et du 
droit international humanitaire en République démocratique du Congo, 29 juin 1998, N.U. Doc. S/1998/581 (ci-après : NU 
Conseil de sécurité, Rapport de l’équipe d’enquête du Secrétaire général en RDC), Haut-Commissariat des Nations Unies 
aux droits de l’homme, « Rapport Mapping des Nations Unies :République Démocratique du Congo 1993-2003 », 
http://www.ohchr.org/EN/Countries/AfricaRegion/Pages/RDCProjetMapping.aspx (ci-après Haut-Commissariat aux droits de 
l’homme, Rapport de l’exercice de Mapping sur la RDC), NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la commission 
d’enquête sur la Corée du Nord mandatée par la résolution 22/13, op. cit. 
450 NU Conseil de sécurité, Rapport de la commission d’enquête sur le Soudan mandatée par la résolution 1564(2004), op. 
cit., para. 11.  

http://www.ohchr.org/EN/Countries/AfricaRegion/Pages/RDCProjetMapping.aspx


LASSEE Isabelle | Thèse de doctorat | avril 2016 

 

- 132 - 

b) les types d’armes utilisés par Israël et leur conformité avec le droit 

international ; 

c) l’étendue et les effets meurtriers des attaques israéliennes sur les vies 

humaines, les biens, les infrastructures essentielles et l’environnement 

»451.  

L’opération israélienne avait été déclenchée en réponse aux actions du Hezbollah 

libanais. Pourtant, l’examen des violations alléguées du DIDH et du DIH par le 

Hezbollah ne fait pas partie du mandat de la commission d’enquête. De même, la 

mission d’établissement des faits à Beit Hanoun crée en 2006 par le Conseil des 

droits de l’homme demande d’évaluer la situation des victimes […] de protéger les 

civils palestiniens contre toute nouvelle attaque israélienne»452. Autre exemple, la 

commission Goldstone qui avait été initialement mandatée pour :  

« Enquêter sur toutes les violations du droit international des droits de 

l’homme et du droit international humanitaire perpétrées par la puissance 

occupante, Israël, contre le peuple palestinien sur l’ensemble du territoire 

palestinien occupé, en particulier dans la bande de Gaza occupée, lors de 

l’agression en cours »453. 

Les mandats rédigés en ces termes portent atteinte à la crédibilité des missions et 

entravent la réalisation de leur mandat. D’une part, devant une telle partialité, l’Etat 

refuse souvent de coopérer, ce qui limite l’accès de la mission aux éléments de 

preuve et aux témoins. D’autre part, le mandat limité à l’examen du comportement 

d’une seule des parties à un conflit armé ne tient pas compte de la logique inhérente 

au DIH applicable à ces situations. En effet, l’application du DIH requiert, entre 

autres, de déterminer le positionnement des forces armées adverses, les armes 

utilisées et le comportement des belligérants de la partie adverse. Ainsi, la 

commission internationale sur le Liban note que le caractère unilatéral de son mandat 

l’a empêchée de procéder à une évaluation appropriée des violations du DIH par les 

forces armées israéliennes454.  

                                                 
451 NU Conseil des droits de l’homme, Résolution S-2/1 mandatant la commission d’enquête sur le Liban, op. cit., para. 7(a).  
452 NU Conseil des droits de l’homme, Résolution S-3/1 mandatant la mission d’établissement des faits à Beit Hanoun, op. 
cit., para. 7.  
453 NU Conseil des droits de l’homme, Résolution S-9/1 mandatant la commission Goldstone, op. cit., para. 14.  
454 NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la commission d’enquête sur le Liban mandatée par la résolution S-2/1, 
op. cit., para. 6.  
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Conclusion de la Section 1.  

La détermination du mandat des missions d’établissement des faits repose sur trois 

éléments essentiels. Tout d’abord l’organe mandataire doit identifier l’objectif de la 

mission, qui découle naturellement du contexte d’intervention. De l’objectif devront 

être déduits d’une part les fonctions de la mission et d’autre part le champ de 

l’enquête. Si ces étapes semblent intuitivement logiques, elles sont rarement suivies 

par les organes mandataires. En effet, loin de suivre un modèle de création préétabli, 

les parties qui négocient la création de ces missions ajoutent et soustraient des 

éléments du mandat, et modifient les formulations au gré des négociations. La nature 

politique de ce processus explique donc les incohérences que l’on peut parfois 

identifier s’agissant de la détermination du mandat de ces missions. A ceci s’ajoute 

un manque de soutien technique spécialisé pour la rédaction des résolutions créant 

des mécanismes d’enquête.  

Une comparaison avec le processus de création des commissions de vérité est à cet 

égard intéressante. En effet, les commissions de vérité sont des commissions 

nationales crées dans une période de transition politique afin de faire la lumière sur 

les violations commises lors d’une période de conflit armé ou de répression 

étatique455. Compte tenu de leur contexte de création dans un climat politique souvent 

instable, les contours de ces commissions font également l’objet de nombreuses 

tractations politiques. Pourtant, les commissions vérité ont été longuement étudiées, 

ce qui a permis de déterminer les éléments essentiels qui doivent être pris en compte 

en vue de leur création456. Un tel effort n’a à ce jour pas été entrepris s’agissant de la 

création des missions ad hoc d’établissement des faits des Nations Unies. En 

particulier, la relation entre les objectifs de l’enquête et les éléments opérationnels du 

mandat n’a pas été à ce jour étudiée.   

                                                 
455 Voir notamment pour une définition des commissions de vérité : Centre des Nations Unies pour les droits de l’homme et 
la démocratie en Afrique centrale, Ministère des affaires étrangères, Département fédéral des affaires étrangères suisse, La 
justice transitionnelle : une voie vers la réconciliation et la construction d’une paix durable, Conférence paper 1/2011, 
Dealing with the past series, p. 18 : « Les commissions de vérité sont des organismes d’enquête officiellement approuvés, à 
caractère temporaire et non judiciaire. Elles sont appelées à siéger pendant la période post-transition immédiate et se voient 
attribuer, sur mandat explicite, et pendant un laps de temps relativement court, la mission de recueillir des dépositions, de 
mener des enquêtes, de faire des recherches et de tenir des audiences publiques. Généralement, elles terminent leurs tâches 
par la publication d’un rapport final assorti de recommandations ». 
456 International Center for Transitional Justice, Drafting a Truth Commission Mandate A Practical Tool, June 2013, at 
https://www.ictj.org/sites/default/files/ICTJ-Report-DraftingMandate-Truth-Commission-2013_0.pdf.  

https://www.ictj.org/sites/default/files/ICTJ-Report-DraftingMandate-Truth-Commission-2013_0.pdf
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Une fois le mandat de la mission déterminé par l’organe mandataire, ce dernier ou 

tout autre organe des Nations Unies désigné par l’organe mandataire457 devra 

constituer la mission.  

 

Section 2 : La constitution de la mission. 

Lors de la constitution de la mission, deux éléments sont particulièrement 

importants : d’une part, les ressources dont sera dotée la mission, et d’autre part, son 

« capital moral » ou sa réputation.  

Ainsi, l’enquête sur les violations graves du DIDH et du DIH requiert des ressources 

importantes. En effet, le champ de l’enquête, qui porte souvent sur des violations 

systématiques, est vaste. Par ailleurs, la nature des violations à établir est souvent 

complexe et requiert l’établissement d’un nombre très important de faits. A cet égard, 

des ressources insuffisantes ou inadéquates peuvent bien entendu porter atteinte à la 

réalisation de l’enquête (I).  

Le succès de l’entreprise d’enquête dépend également d’un autre paramètre tout à fait 

essentiel, bien qu’il soit moins évident. Il s’agit de la réputation de la mission. Il 

importe en effet que le personnel de la mission et ses représentants que sont les 

experts ou commissaires soient irréprochables et respectent leurs obligations éthiques 

comme professionnelles puisqu’ils représentent la mission et l’ Organisation des 

Nations Unies (II).  

 

I. Des ressources souvent inadéquates. 

Le travail d’enquête requiert des ressources matérielles et humaines importantes. La 

mission doit être dotée d’un budget adéquat et disposer de suffisamment de temps 

pour s’acquitter de son mandat. Les contraintes financières et de temps peuvent en 

effet avoir un impact négatif sur le travail des missions de manière très tangible (A). 

De même, le recrutement de personnel compétent, capable et indépendant est 

absolument essentiel pour le bon déroulement de l’enquête (B).  

 

                                                 
457 Par exemple, les organes étatiques demandent parfois au Secrétaire général ou au HCDH de créer des missions 
d’établissement des faits.  
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A. Les ressources matérielles. 
L’attribution des ressources financières des missions d’établissement des faits est 

souvent décidée au cas par cas et dépend parfois de paramètres politiques (1). A cet 

égard certains experts déplorent le fait que le manque de ressources ait porté atteinte 

au bon déroulement de l’enquête (2).  

  

1. Attribution des ressources : opacité et politisation. 

Le succès du travail d’enquête dépend en grande partie des ressources matérielles qui 

sont mises à la disposition des missions d’établissement des faits. Ces missions 

requièrent en effet des ressources considérables. Il importe donc que les moyens 

financiers mis à leur disposition soient adéquats au regard de leur mandat. Les 

missions d’établissement des faits étant par nature ad hoc, la question de leur 

financement fait partie intégrante de la négociation aboutissant à leur création. Aussi, 

la question du financement de ces missions ad hoc est-il un sujet très sensible au sein 

du Conseil des droits de l’homme. En effet, la multiplication des missions 

d’établissement des faits a des implications budgétaires importantes et les Etats sont 

souvent réticents à l’idée de contribuer financièrement à des missions dont ils 

n’approuvaient pas la création. Au Conseil des Droits de l’homme, la question 

budgétaire est abordée au moment du vote. Le président du Conseil présente un 

document détaillant les implications financières de la création de la mission. Les 

considérations financières font donc partie intégrante de la décision de créer une 

mission d’établissement des faits. 

Le budget final des missions est décidé par la 6ème commission de l’Assemblée 

générale. La source du financement varie cependant en fonction des ressources 

disponibles. Par exemple, le rapport de la commission consultative d’experts sur le 

Sri Lanka précise qu’elle était financée par le budget dédié aux dépenses imprévues 

du Secrétaire général458. Il se peut également que les missions reçoivent des 

contributions volontaires des Etats. Ce fut le cas de la commission d’enquête sur le 

Kirghizistan qui a été financée par des contributions de l’Union Européenne, des 

Etats Unis, de la Finlande, de la Norvège, de l’Allemagne, de la Suisse, du 

Danemark, de la Turquie, de l’Estonie, et de la France459. L’exercice de mapping en 

                                                 
458 Rapport de la commission consultative d’experts sur le Sri Lanka, op. cit., p. 2.  
459 NU Commission des droits de l’homme, Rapport du Haut-Commissaire des Nations Unies aux droits de l’homme et suivi 
de la conférence mondiale sur les droits de l’homme rapport de la mission au Kirghizistan du Haut-Commissariat des 
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RDC a quant à lui été financé par des contributions volontaires de dix parties 

intéressées. Le bureau du Programme des Nations Unies pour le Développement 

(PNUD) dans le pays était responsable de l’administration financière de l’exercice de 

mapping et la MONUC a fourni le soutien technique460. La commission d’enquête sur 

le Burundi a également reçu le soutien financier de certains Etats par le biais d’un 

fond d’affectation spécial461. De même, les missions mandatées par le Conseil des 

droits de l’homme sont également financées par des sources différentes, en fonction 

des ressources disponibles462.  

Cependant, le processus d’attribution des ressources, tout comme d’ailleurs le 

montant du budget qui est alloué à chaque mission manque de transparence. Si les 

informations à ce sujet sont publiques, elles ne sont pas centralisées et sont 

particulièrement difficiles à localiser. Ceci est d’autant plus regrettable que 

l’allocation des ressources peut permettre de déduire la volonté ou l’absence de 

volonté politique au sein des Nations Unies vis-à-vis de l’enquête463. A cet égard, 

l’exemple de la commission d’enquête sur l’ex-Yougoslavie est particulièrement 

intéressant. L’adoption de la résolution 780 du Conseil de sécurité créant la 

commission fut le résultat d’intenses négociations au sein du Conseil. Le principal 

point de contentieux portait sur la compétence de la commission de décider de ses 

propres enquêtes. Les Etats-Unis soutenaient cette proposition mais la France et le 

Royaume Uni s’y opposaient. Ces Etats finirent par céder sous la pression américaine 

mais réussirent à empêcher l’insertion d’un budget déterminé dans la résolution464. En 

conséquence, la commission fut privée des ressources nécessaires à son 

fonctionnement pendant près d’un an465. C. Bassiouni explique également que la 

restriction des ressources des missions peut être un moyen de contrôler le résultat de 

                                                                                                                                                    

 
nations unies aux droits de l’homme (HCDH) concernant les événements survenus à Andijan (Ouzbékistan) les 13 et 14 mai 
2005, op. cit., para. 25.  
460 Haut-Commissariat aux droits de l’homme, Rapport de l’exercice de Mapping sur la RDC, op. cit., para. 90.  
461 NU Conseil de sécurité, Lettre datée du 25 juillet 1996, adressée au président du Conseil de sécurité par le Secrétaire 
général, 22 août 1996, N.U. Doc. S/1996/682 (ci-après NU Conseil de sécurité, Rapport de la commission d’enquête sur le 
Burundi mandatée par la résolution 1012(1995)), para. 60.  
462 Par exemple en 2012, 2013 et 2014, le budget du Sous-programme 3 « advisory services and technical coopération » a 
contribué au financement de plusieurs commissions d’établissement des faits. Les commissions d’établissement des faits sont 
également en partie financées par le biais du « contingency fund ». La commission d’enquête sur la Libye en 2011 a quant à 
elle été en grande partie financée par le programme du Haut-Commissariat sur le Moyen-Orient et l’Afrique du Nord. Voir 
notamment, OHCHR rapports financiers de 2011, 2012, 2013, 2014.  
463 Voir cependant M. C . Bassiouni, C. Abraham, Siracusa Guidelines for International, Regional and National Fact-Finding 
Bodies: International Institute of Higher Studies in Criminal Sciences, op. cit., p. 14 pour un tableau comparatif  
464 Voir V. Morris, M. P. Scharf, An Insider's Guide to the International Criminal Tribunal for the Former Yugoslavia: A 
Documentary History and Analysis, Irvington-on-Hudson, New York, Transnational Publishers, 1995. pp. 25 -26.  
465 Ibid. 
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l’enquête466. On remarque ainsi une disparité très importante entre le budget des 

différentes missions qui ne s’explique pas au regard de leur mandat.  

 

2. Le manque de ressources : quel impact pour l’enquête ? 

Le manque de ressources est parfois mentionné dans les rapports des missions. Ainsi, 

la commission sur le Darfour mandatée par le Conseil de sécurité précise que la 

réalisation de sa mission nécessitait le concours d’enquêteurs, juristes, analystes 

militaires et experts légistes, mais que son budget ne lui permettait pas de recourir à 

plus de 13 spécialistes467. Malgré tout la commission précise que cela ne l’a pas 

empêchée de s’acquitter de sa mission468.  

Face au manque de ressources, il arrive parfois que les missions fassent appel au 

soutien technique et financier d’Etats tiers469. Par exemple, l’Espagne et la Suisse ont 

mis des enquêteurs à la disposition de la commission sur le Rwanda et l’Espagne a 

même prêté le concours de médecins légistes470. La commission d’experts sur l’ex-

Yougoslavie a également reçu des offres de soutien technique de nombreux 

gouvernements. Elle a également sollicité une assistance financière par le biais de la 

création d’un fonds d’affectation spécial471. Ainsi, même si la commission d’experts 

sur l’ex-Yougoslavie aurait pu être particulièrement handicapée par son manque de 

ressources, elle a pu continuer sa mission sans trop de difficultés en raison de l’aide 

généreuse apportée par certains Etats.  

Telle n’est cependant pas le cas de toutes les missions. Notamment, le rapport de la 

commission sur le Burundi a consacré toute une section à l’insuffisance des moyens. 

Le rapport précise que, lorsque la commission est arrivée à Bujumbura, l’équipe 

comprenait seulement deux conseillers, trois employés administratifs, un coordinateur 

                                                 
466 M.C. Bassiouni, « Appraising Un Justice-Related Fact-Finding Missions », Washington University Journal of Law and 
Policy, Vol. 5, 2001, p. 46-47. 
467 NU Conseil de sécurité, Rapport de la commission d’enquête sur le Soudan mandatée par la résolution 1564(2004), op. 
cit., para. 19.  
468 Ibid.  
469 L’expression « Etat tiers » dans cette étude fait référence aux Etats qui ne sont pas directement concerné par l’enquête. 
Dans les Parties 2 et 3, nous utiliserons cette expression pour faire référence aux Etats dont la responsabilité pour les 
violations n’est pas engagée, soit parce que les violations ne leur sont pas attribuables, soit parce qu’ils n’ont pas violé 
d’obligation conventionnelle de garantie du DIDH ou du DIH. Nous expliquerons dans la Partie 2, Titre 1, Chapitre 1, les 
fondements de cette obligation de garantie.  
470 NU Conseil de sécurité, Lettre datée du 9 décembre 1994, adressée au Président du Conseil de sécurité par le Secrétaire 
général, Annexe, Rapport final de la Commission d’experts présenté conformément à la résolution 935 (1994) du Conseil de 
sécurité, 9 décembre 1994, N.U. Doc. S/1994/1405 (ci-après NU Conseil de sécurité, Rapport final de la commission 
d’experts sur le Rwanda mandatée par la Résolution 935(1994)), para. 36.  
471 NU Conseil de sécurité, Lettre datée du 5 octobre 1993, adressée au Président du Conseil de sécurité par le Secrétaire général, 
Annexe, Second rapport intérimaire de la commission d’experts constituée conformément à la résolution 780 (1992) du Conseil de 
sécurité, 5 octobre 1993, N.U. Doc. S/1994/1405 (ci-après :NU Conseil de sécurité, Rapport intérimaire II de la commission d’experts 
sur l’ex-Yougoslavie mandatée par la résolution 780(1992)), p. 1.  
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en matière de sécurité et trois gardes472. La mission a reçu son personnel au compte-

goutte. Le dernier enquêteur ayant pris ses fonctions seulement un mois avant la fin 

de la mission473. En raison du manque de ressources, la commission n’a pas non plus 

pu recruter suffisamment de traducteurs et a accumulé des délais très importants dans 

la transcription des témoignages474. La commission précise que « le manque de 

moyens matériels a constamment gêné et restreint les travaux de la commission sur le 

terrain de bien d’autres manières, trop nombreuses pour être énumérées »475.  

Le manque de ressources peut ainsi également engendrer des difficultés en termes de 

sécurité476. Par exemple, les membres de la commission d’enquête sur le Burundi 

s’étaient déclarés extrêmement préoccupés pour la confidentialité des travaux de la 

mission car ils n’avaient pas pu obtenir le concours de plus de trois gardes des 

Nations Unies477, et n’avaient pas non plus obtenu de moyens de détection des 

appareils d’espionnage électronique478. 

Au manque de ressources matérielles, s’ajoute également le manque de temps. Ainsi 

les missions ne disposent pas toujours de suffisamment de temps pour s’acquitter de 

mandats parfois très ambitieux. Par exemple, la mission de haut-niveau au Darfour 

mandatée par le Conseil des droits de l’homme a accompli sa mission en seulement 

trois mois479. Face à ces délais très courts, les commissions sont parfois amenées à 

opérer des choix stratégiques s’agissant de leur mandat. Aussi la commission 

d’enquête sur la Syrie précise-t-elle que :  

« Étant donné les délais dont elle disposait pour achever ses travaux, la 

Commission devait nécessairement se montrer sélective dans le choix des 

questions et des incidents faisant l’objet de ses enquêtes. Le rapport n’a 

pas l’ambition de traiter de manière exhaustive le très grand nombre 

d’incidents pertinents qui se sont produits dans la période sur laquelle 

porte le mandat de la Commission. Néanmoins, la Commission estime que 

                                                 
472 NU Conseil de sécurité, Rapport de la commission d’enquête sur le Burundi mandatée par la résolution 1012(1995), op. 
cit., para. 55. 
473 Ibid., para. 56.  
474 Ibid., para. 57.  
475 Ibid., para. 59.  
476 C. Petrigh, « Protection of Witnesses, Victims and Staff in Monitoring, Reporting, and Fact-Finding Mechanisms », 7 
février 2014, disponible à SSRN: http://ssrn.com/abstract=2392493 ou http://dx.doi.org/10.2139/ssrn.2392493, p. 57.  
477 NU Conseil de sécurité, Rapport de la commission d’enquête sur le Burundi mandatée par la résolution 1012(1995), op. 
cit., para. 50.  
478 Ibid., para. 51.  
479 NU Conseil de sécurité, Rapport de la commission d’enquête sur le Soudan mandatée par la résolution 1564(2004), op. 
cit., para. 18. 

http://ssrn.com/abstract=2392493
http://dx.doi.org/10.2139/ssrn.2392493
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le rapport donne une image fidèle des principaux types de violations 

commises »480. 

Le succès des missions d’établissement des faits dépend ainsi en grande partie des 

ressources financières dont elles sont dotées et du temps dont elles disposent. Les 

ressources humaines des missions sont également cruciales au bon déroulement de 

l’enquête.  

 

B. Les ressources humaines.  
De même que précédemment s’agissant des ressources matérielles des missions, le 

recrutement du personnel fait également l’objet de tractations politiques (1). Ainsi, le 

processus de recrutement du personnel des missions, qu’il s’agisse des commissaires 

ou du reste de l’équipe, ne permet pas toujours de doter ces missions des expertises 

dont elles auraient pourtant besoin (2).  

 

1. Recruter le personnel : opacité et politisation. 

Le personnel des missions est un élément très important pour la réussite de l’enquête. 

En effet, les enquêtes sur des violations graves et massives du DIDH et du DIH 

requièrent des compétences et des expertises très diverses. Le personnel des missions 

d’établissement des faits est souvent recruté au sein du personnel des Nations Unies 

et en particulier du HCDH. La procédure de recrutement est complétée par un 

recrutement externe afin de pourvoir aux besoins spécifiques qui n’auraient pas été 

couverts par la procédure de recrutement interne. C. Bassiouni, qui a présidé et 

participé à nombre de missions d’établissement des faits, présente un bilan très 

pessimiste des procédures de recrutement de ces missions. Il déplore le fait que le 

choix des membres des missions soit avant tout gouverné par des considérations 

politiques, souvent au détriment de la qualité du personnel. Il dénonce ainsi les choix 

qui portent souvent délibérément sur des commissaires « dociles » et 

« compréhensifs » recrutés à l’extérieur des Nations Unies, et d’un personnel 

sensibilisé à la politique interne et coopératif481.  

Le choix des commissaires fait parfois l’objet de négociations avec l’Etat concerné ou 

est fortement influencé par certains Etats. Par exemple, lors de la création de la 

                                                 
480 NU Conseil des droits de l’homme, 1er Rapport de la commission d’enquête sur la Libye mandatée par la résolution S-
15/1, op. cit., para. 5.  
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mission de haut niveau au Darfour, B. Ramcharan remarque que le Conseil des droits 

de l’homme a laissé le gouvernement soudanais sélectionner certains des experts482. 

C. Bassiouni fait également valoir que l’origine nationale des membres des missions 

fait l’objet de tractations politiques puisque ces positions sont souvent lucratives et 

peuvent être distribuées en récompense de bons et loyaux services483.  

S’agissant du reste de la mission, il est particulièrement difficile d’évaluer si la 

mission est effectivement dotée des expertises requises pour la réalisation de son 

mandat, puisque la composition de ces missions n’est que rarement publiée. Nous 

pouvons comprendre que l’identité des membres de ces missions soit gardée 

confidentielle pour des raisons de sécurité, cependant pour des raisons de 

transparence et afin de renforcer la crédibilité de l’enquête, leur domaine d’expertise 

et leur ancienneté devraient être rendus publics484. A ce titre on peut citer l’exemple 

du rapport de la commission d’enquête sur le Timor-Leste qui précise la composition 

du secrétariat485. Nous regrettons cependant qu’une telle transparence demeure une 

exception.  

Selon C. Bassiouni, la procédure de recrutement est parfois un moyen délibéré 

d’affaiblir les missions, notamment lorsqu’elles opèrent dans un climat politique 

difficile et n’ont pas reçu le soutien de membres influents des Nations Unies486. Si le 

tableau dressé par C. Bassiouni semble quelque peu pessimiste, cette description se 

nourrit d’une longue expérience. Pour ne citer qu’un exemple, la commission 

d’enquête sur la Libye présidée par C. Bassiouni s’est vue privée de son équipe entre 

sa première et sa deuxième mission pour des raisons bureaucratiques mais qui selon 

C. Bassiouni s’expliquaient également par la décision de la mission d’enquêter sur 

des allégations de violations par l’Organisation du Traité de l’Atlantique Nord 

(OTAN)487.  

                                                                                                                                                    

 
481 M. C. Bassiouni, « Appraising Un Justice-Related Fact-Finding Missions », op. cit., p. 39. 
482 B. G. Ramcharan, The UN Human Rights Council, Milton Park, Abingdon, Oxon, England, Routledge, 2011, p. 88.  
483 M. C. Bassiouni, « Appraising Un Justice-Related Fact-Finding Missions », op. cit., p. 39. 
484 Voir en ce sens R. Grace, « Communication and Report Drafting in Monitoring, Reporting, and Fact-Finding Mechanisms 
», disponible à SSRN: http://ssrn.com/abstract=2462590 ou http://dx.doi.org/10.2139/ssrn.2462590, p. 44, note 159, 
interview avec P. Kirsch, président de la commission d’enquête sur le Libye et membre de la commission d’enquête sur le 
Bahreïn, 23 juillet 2013.  
485 NU Conseil de sécurité, rapport de la commission d’enquête internationale sur le Timor-Leste adressé au Secrétaire 
général, 54ème session, 31 janvier 2000, N.U. Doc. S/2000/59 ; NU Commission des droits de l’homme, Rapport de la 
commission d’enquête sur le Timor Oriental mandatée par la résolution 1999/S-4/1, para. 7.  
486 M. C. Bassiouni, « Appraising Un Justice-Related Fact-Finding Missions », op. cit., pp. 46-47. 
487 International Human Rights Fact-Finding in the Twenty-First Century, New York, University School of Law, 1- 2 
novembre 2013 (Conférence).  
  
 

http://ssrn.com/abstract=2462590
http://dx.doi.org/10.2139/ssrn.2462590
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2. Le recrutement du personnel : quel impact pour l’enquête ? 

S’il est difficile d’évaluer l’impact des critiques formulées par C. Bassiouni sur le 

déroulement de l’enquête, on note toutefois plusieurs critiques récurrentes formulée 

par la doctrine et par le personnel de ces missions. En particulier, le manque 

d’expertise du personnel, le manque d’expérience en management des commissaires 

et une parité insuffisante semblent avoir eu un impact négatif sur le déroulement de 

l’enquête par plusieurs de ces missions.  

Ainsi, d’anciens membres des missions d’établissement des faits des Nations Unies 

interviewés par R. Grace du Harvard Program on Humanitarian Policy and Conflict 

Research (HPCR) mettent l’accent sur un déficit d’expertise et d’expérience. Ils font 

valoir que la liste établie par les Nations Unies de personnes ayant l’expertise et 

l’expérience requises et pouvant être déployées rapidement est insuffisante pour 

pourvoir aux besoins de ces missions488.  

Par ailleurs, d’autres qualités pourtant essentielles pour le succès de l’enquête sont 

souvent ignorées lors du processus de recrutement. Parmi ces qualités figure le 

management. Ainsi, les commissaires manqueraient souvent d’expérience en ce 

domaine, ce qui pourrait engendrer des problèmes lors de la phase d’exécution du 

mandat. M. Sharf remarque ainsi que lors du recrutement des experts pour la 

commission sur l’ex-Yougoslavie, l’accent avait été mis sur les qualifications 

académiques des membres de la commission, bien plus que sur des qualités d’enquête 

ou de management489. L’étude réalisée par l’équipe de R. Grace au HPCR, montre 

que près de vingt ans plus tard, le problème persiste toujours. Une personne 

interviewée par R. Grace rappelle ainsi que le rôle du Président est tout à fait crucial 

puisque ce dernier définit la cadence de travail et permet à la mission de franchir les 

étapes essentielles de son travail. Or, si le Président n’a pas d’expérience de 

management, il peut perdre beaucoup de temps à chercher à coordonner le travail des 

membres de la mission490. D’autres personnes interviewées regrettent que le Président 

de leur mission n’ait pas su faire montre de qualités de leadership suffisantes pour 

                                                 
488 R. Grace, C. Bruderlein, « Building Effective Monitoring, Reporting, and Fact-Finding Mechanisms »,  avril 2012, 
disponible à SSRN: http://ssrn.com/abstract=2038854 ou http://dx.doi.org/10.2139/ssrn.2038854, pp. 40-41.  
489 Michael P Scharf « Cherif Bassiouni and the 780 Commission : the Gateway to the era of accountability », an occasional 
paper of the Frederick K. Cox International Law Center, Vol.7, 2006.  
490 R. Grace, The Design and Planning of Monitoring, Reporting, and Fact-Finding Missions, décembre 2013: 
http://dx.doi.org/10.2139/ssrn.2365435, p. 29, note 73, interview avec Mary Shanti Dairiam, membre de la mission 
d’établissement des faits sur la flottille de Gaza, 3 avril 2013.  

http://ssrn.com/abstract=2038854
http://dx.doi.org/10.2139/ssrn.2038854
http://dx.doi.org/10.2139/ssrn.2365435
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faire respecter les dates butoirs491. Ainsi, même si les missions reçoivent le soutien 

technique du secrétariat, il importe que le Président puisse orienter ce soutien de 

manière à pouvoir en tirer le meilleur parti492. Il est aussi important que les rôles et 

responsabilités des membres soient définis avec précision. En effet, si cela n’est pas 

le cas, des luttes internes de pouvoir, entre par exemple les commissaires et le chef du 

secrétariat, peuvent nuire à l’avancement des travaux de la mission493.  

Enfin, E. Kenney note que le respect de la parité homme femme n’est pas toujours 

pris en considération. Ceci peut s’avérer particulièrement problématique s’agissant 

d’enquêter sur les violences sexuelles. On note toutefois l’exception très progressiste 

de la commission d’enquête sur la Côte d’Ivoire dont le mandat met l’accent sur la 

parité dans le recrutement des membres de la commission494, et de la commission 

d’enquête sur l’Erythrée qui précise avoir spécialement pris en compte la parité dans 

la composition de la mission495.  

Si les ressources matérielles et humaines sont absolument essentielles au bon 

déroulement de l’enquête, le succès de l’enquête dépend aussi d’un autre paramètre, 

qui bien qu’il ne soit pas tangible n’en demeure pas moins essentiel. Il s’agit de la 

réputation du personnel de la mission.  

  

II.  L’accent mis sur la réputation de la mission. 

La réputation de la mission constitue également un élément important à prendre en 

compte au stade de sa création. A cet égard, les Nations Unies ont développé des 

codes de conduite qui détaillent les obligations professionnelles auxquelles sont tenus 

les experts en mission (A).  

Le respect de ces obligations professionnelles est d’autant plus important que les 

commissaires, qui représentent publiquement la mission, sont en première ligne des 

critiques qui visent à porter atteinte à la crédibilité ou la légitimité de l’enquête. A ce 

titre leur impartialité est souvent remise en question (B). 

                                                 
491 Ibid. 
492 Ibid. 
493 R. Grace, The Design and Planning of Monitoring, Reporting, and Fact-Finding Missions, op. cit., p. 46, note 149, 
interview confidentielle conduite au printemps 2013.  
494 NU Conseil des droits de l’homme, Résolution 16/25 mandatant la commission d’enquête sur la Côte d’Ivoire, op. cit., 
para. 10. 
495 NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la commission d’enquête sur l’Erythrée mandatée par la résolution 26/24, 
op. cit., para. 44 : le rapport précise que la mission a été dotée d’un expert sur les questions de violence sexuelles et sexistes. 
Si beaucoup de missions sont assistées d’un tel spécialiste, il est rare que les rapports mettent l’accent sur ces mesures.  



LASSEE Isabelle | Thèse de doctorat | avril 2016 

 

- 143 - 

Ainsi, les commissaires personnifient la mission d’établissement des faits. Par conséquent, 

la réputation de la mission dépend également de la sélection des commissaires ou experts 

qui sont nommés comme membres. Au-delà du simple respect de leurs obligations par les 

commissaires, le choix qu’une personnalité plutôt qu’une autre n’est pas anodin. En effet, 

les apparences que projette un tel choix ont une incidence sur la réputation de la mission 

(C).    

 

A. Les obligations professionnelles.  
Les membres des missions d’établissement des faits sont tenus au respect d’un certain 

nombre d’obligations professionnelles énoncées dans de nombreux instruments (1). 

Ces principes permettent également de guider la sélection des membres des missions 

(2).  

 

1. Le contour des obligations professionnelles. 
Les membres des missions d’établissement des faits sont tenus de respecter les lois et les 

règlements de l’Etat sur le territoire duquel ils accomplissent leur mission496. Par ailleurs, 

les experts en mission sont également liés par le « règlement régissant le statut et les droits 

et obligations élémentaires des personnalités au service de l’ONU non fonctionnaires du 

Secrétariat et des experts en mission »497. Le règlement édicte, dans son article 2, les 

obligations de conduite auxquelles sont tenus les experts des Nations Unies. Ainsi, l’article 

2 alinéa a) rappelle que les experts en mission doivent faire preuve des plus hautes qualités 

d’intégrité, qui s’entendent « notamment, mais pas exclusivement, [de] la probité, 

l’impartialité, l’équité, l’honnêteté et la bonne foi dans tout ce qui a trait à leur statut »498. 

Il est également précisé que l’intérêt de l’Organisation doit gouverner leur conduite499. Cet 

article 2c) met également l’accent sur le respect des objectifs, principes et buts de 

l’Organisation tels qu’énoncés dans la Charte. Par ailleurs, l’article 2 du code régule plus 

spécifiquement d’autres aspects de la conduite des experts. Notamment, l’alinéa d) de cet 

article précise que les convictions et opinions des experts en mission ne doivent pas être 

préjudiciables à l’exercice de leurs fonctions ou contraires aux intérêts de 

                                                 
496 NU Assemblée générale, Déclaration 46/59 concernant les activités d’établissement des faits de l’Organisation des 
Nations Unies en vue du maintien de la paix et de la sécurité internationales, op. cit., para. 23 et 24.  
497 Nations Unies, Règlement régissant le statut et les droits et obligations élémentaires des personnalités au service de 
l’ONU non fonctionnaires du Secrétariat et des experts en mission, 18 juin 2002, N.U. Doc. ST/SGB/2002/9.   
498 Ibid., article 2 a.  
499 Ibid. 
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l’Organisation500. Cet alinéa précise également que les experts en mission « doivent éviter 

tout acte, et en particulier toute déclaration publique de nature à discréditer leur statut ou 

incompatibles avec l’intégrité, l’indépendance et l’impartialité que ce statut exige »501. De 

plus, les experts en mission doivent s’abstenir d’utiliser leur situation officielle ou des 

informations dont ils ont connaissance à des fins personnelles502 ; ils doivent exercer la 

plus grande discrétion sur toutes les questions officielles503, et ne doivent jamais donner 

intentionnellement une idée fausse de leur fonction504. Enfin, l’article 2 comprend 

également un alinéa qui interdit toute forme de discrimination ou de harcèlement, y 

compris le harcèlement sexuel et le harcèlement sexiste, ainsi que les voies de faits ou les 

insultes sur le lieu de travail ou à l’occasion du travail »505.  

Enfin l’article 2 comprend un certain nombre de règles de comportement qui visent plus 

spécifiquement à garantir les obligations des experts en termes d’indépendance et 

d’impartialité506. La Déclaration de 1991 précise également que les missions 

d’établissement des faits sont tenues de s’acquitter de leur tâche de manière impartiale507. 

Par ailleurs, « leurs membres sont tenus de ne pas solliciter ni accepter d’instructions 

d’aucun gouvernement ni d’autre autorité que l’organe de l’Organisation des Nations 

Unies qui les envoie »508. Le règlement régissant le statut et les droits et obligations 

élémentaires des personnalités au service de l’ONU non fonctionnaires du Secrétariat et 

des experts en mission précise que les experts en mission ne peuvent accepter d’un 

gouvernement ou même d’une source non gouvernementale de distinction honorifique, de 

décoration, de faveur, ou rémunération pour des activités exercées pendant qu’ils sont au 

service des Nations Unies509. Ces obligations d’indépendance et d’impartialité sont 

également rappelées dans de nombreux manuels et lignes directrices sur les activités 

d’établissement des faits510.  

  

                                                 
500 Ibid., article 2 d.  
501 Ibid. 
502 Ibid., alinéa e.  
503 Ibid., alinéa f. 
504 Ibid., alinéa l.  
505 Ibid., alinéa k. 
506 Ibid., article 2 a.  
507 NU Assemblée générale, Déclaration 46/59 concernant les activités d’établissement des faits de l’Organisation des 
Nations Unies en vue du maintien de la paix et de la sécurité internationale, op. cit., para. 25.  
508 Ibid., voir aussi Nations Unies, Règlement régissant le statut et les droits et obligations élémentaires des personnalités au 
service de l’ONU non fonctionnaires du Secrétariat et des experts en mission, op. cit., article 2 b.  
509 Nations Unies, Règlement régissant le statut et les droits et obligations élémentaires des personnalités au service de 
l’ONU non fonctionnaires du Secrétariat et des experts en mission, op. cit., alinéa g.  
510 Association de droit international, Minimal Rules of for International Human Rights Fact-Finding Missions, op. cit., 
article 4 ; NU HCDH, «Commissions of Inquiry and Fact-Finding Missions on International Human Rights and Humanitarian 
Law: Guidance and Practice», op. cit;, p. 33.  
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2. Les critères qui entrent en jeu dans le processus de 
sélection. 

Si les principes posés par le code de conduite doivent être respectés par les experts durant 

toute la durée de leur mission, les principes d’indépendance et d’impartialité gouvernent 

également le processus de sélection des membres des missions. Les règles minimales de 

Belgrade sur les procédures pour les missions internationales d’établissement des faits en 

matière de droits de l’homme précisent ainsi que :  

« La mission d’établissement des faits doit être composée de personnes qui 

sont respectées pour leur intégrité, leur impartialité, leur compétence et 

objectivité et qui servent en leur capacité personnelle »511.  

Le guide du HCDH sur les commissions d’enquête et les missions d’établissement des faits 

sur le DIDH et le DIH (ci-après Guide du HCDH) précise comment en pratique garantir 

l’impartialité des membres au moment de la constitution de la mission. Le Guide prescrit 

ainsi de s’assurer que le passif des candidats, leurs prises de positions publiques et leurs 

affiliations politiques ou autres n’affectent ni leur indépendance, ni leur impartialité, et ne 

créent pas d’impression en ce sens512. Afin de faciliter cette évaluation, le Guide du HCDH 

exige également que les candidats divulguent toute information qui pourrait soulever des 

questions s’agissant de leur indépendance, impartialité et intégrité513. Ceci inclut toute 

publication sur le sujet de l’enquête, les affiliations politiques, d’éventuels intérêts 

financiers dans le pays en question, ou encore une affiliation à une organisation qui 

pourrait avoir un intérêt quelconque en rapport avec l’objet de l’enquête514. Le Guide 

demande également aux membres des missions d’établissement des faits de s’abstenir 

d’accepter, pendant toute la durée de leur mission, des fonctions ou responsabilités qui 

pourraient nuire à leur indépendance, intégrité et impartialité515.  

Les conditions extrêmement rigoureuses adoptées par le HCDH sont particulièrement 

utiles s’agissant de poser des critères d’évaluation pour l’impartialité des membres des 

missions d’établissement des faits. Il semble cependant que ces critères ne doivent pas être 

interprétés comme des indications automatiques de la partialité de l’expert. En particulier, 

le guide précise que :  

                                                 
511 Association de droit international, Minimal Rules of for International Human Rights Fact-Finding Missions, para. 4  
512 NU HCDH, «Commissions of Inquiry and Fact-Finding Missions on International Human Rights and Humanitarian Law: 
Guidance and Practice» New York, 2015, p. 19. 
513 Ibid., p. 21.  
514 Ibid.  
515 Ibid.  



LASSEE Isabelle | Thèse de doctorat | avril 2016 

 

- 146 - 

« Les commissions/ missions, leurs membres et leur travail font l’objet 

d’un examen public intense. De plus, en vue d’assurer la transparence et 

d’accroitre la confiance du public dans le travail de la 

commission/mission, divulguer et prendre en considération ces 

informations à l’avance permet de renforcer la crédibilité des membres et 

la capacité de l’organe mandataire ou de la commission/ mission à faire 

face à des tentatives malhonnêtes pour discréditer leur travail »516.  

Par conséquent, la politique des Nations Unies n’est pas de disqualifier d’emblée les 

candidats qui ont pris position sur la situation objet de l’enquête ou plus généralement sur 

la situation des droits de l’homme dans le pays concerné, ou encore ceux qui ont un lien 

avec une organisation partisane. Les décisions sont prises au cas par cas, et dans les cas où 

la candidature serait retenue, il s’agit de se prémunir contre toute attaque malhonnête. 

Cette position mesurée est bien avisée compte tenu du fait que les accusations de partialité 

à l’encontre des membres des missions d’établissement des faits constituent une tactique 

fréquente afin de décrédibiliser ces missions et justifier l’absence de coopération de l’Etat 

concerné. 

 

B. L’impartialité en question.  
Les commissaires ou experts qui sont choisis pour diriger ces missions les représentent et à 

ce titre sont souvent la cible de campagnes publiques visant à porter atteinte à leur 

crédibilité et au travers d’eux à celle de la mission (1). Il convient donc d’évaluer le bien-

fondé de ces accusations (2).  

 

1. Les accusations de partialité. 

Les accusations publiques de partialité contre les membres des missions 

d’établissement des faits sont très fréquentes. En particulier les membres de la 

commission Goldstone ont tous fait l’objet d’accusations publiques remettant en 

cause leur indépendance. En mars 2009, trois des membres de la commission avaient 

signé une lettre ouverte au Secrétaire général des Nations Unies et au Conseil de 

sécurité demandant que les responsables de « violations graves des lois de la guerre », 

                                                 
516 Ibid. 
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de « violations graves du droit international humanitaire » et « d’attaques contre des 

civils » aient à rendre des comptes. La lettre concluait comme suit :  

« Les événements de Gaza nous ont profondément choqués. Apporter 

secours à la population et reconstruire sont absolument nécessaires, mais 

pour que les blessures puissent guérir, la vérité sur les crimes commis 

contre les civils des deux camps doit être établie »517. 

Les membres de la mission ont alors été accusés par certains représentants de la 

société civile d’avoir violé le principe d’impartialité. Par ailleurs, en janvier 2009, C. 

Chinkin avait co-signé une lettre ouverte dans laquelle elle qualifiait l’offensive 

militaire à Gaza d’acte d’agression518. En août 2009, l’ONG UN Watch a demandé 

aux Nations Unies que Chinkin soit démise de ses fonctions. De telles accusations 

dans la sphère publique ne sont pas rares. Aussi, des accusations similaires ont été 

formulées par des ONG à Sri Lanka519. Notamment, le Marga Institute relève que M. 

Darusman, qui présidait la commission consultative d’experts avait aussi été membre 

du groupe international et indépendant de personnes éminentes. Il s’agissait d’un 

groupe d’observateurs auprès d’une commission d’enquête nommée précédemment 

par le gouvernement sri lankais. De même, Marga Institute fait valoir que S. Ratner a 

conseillé Huma Rights Watch (HRW) ; et enfin que Y. Sooka a été à la tête d’une 

organisation financée par l’Union Européenne (UE). Or l’UE a soutenu une enquête 

sur les allégations de crimes de guerre à Sri Lanka520.  

Si de telles allégations, qui interprètent très largement le principe d’impartialité, sont 

généralement formulées et relayées par des membres de la société civile, ces 

accusations sont aussi parfois directement formulées par le gouvernement de l’Etat 

concerné. Par exemple, le gouvernement de la RDC en 1997 a exigé le remplacement 

d’un des membres de la mission d’établissement des faits au motif qu’il était 

ressortissant togolais et que le Togo avait des liens étroits avec le régime du Général 

Mobutu521. Le gouvernement de la RDC remettait ainsi en cause la neutralité de l’Etat 

dont l’enquêteur était ressortissant, et par extension de l’enquêteur lui-même. Plus 

récemment, de telles allégations de partialité ont été formulées par le gouvernement 

                                                 
517 Amnesty International, « Gaza investigators call for war crimes inquiry », 16 March 2009, at 
http://www.amnesty.org.au/news/comments/20572/. Traduit de l’anglais par l’auteur.  
518 A. Bayefsky, « As Biased as Their UN Masters », 15 avril 2011, at http://hudson.org/research/7910-as-biased-as-their-un-
masters.  
519 Voir notamment Marga Institute, Truth and Accountability : “The Last Stages of the War in Sri Lanka An Analysis and 
evaluation of the Report of the UN Secretary General’s (UNSG) Panel of Experts on Accountability in Sri Lanka”, at 
http://www.margasrilanka.org/app/webroot/download/files/Truth-Accountability.pdf p. 4.  
520 Ibid.  

http://www.amnesty.org.au/news/comments/20572/
http://hudson.org/research/7910-as-biased-as-their-un-masters
http://hudson.org/research/7910-as-biased-as-their-un-masters
http://www.margasrilanka.org/app/webroot/download/files/Truth-Accountability.pdf
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d’Israël à l’encontre de W. A. Schabas, qui était membre de la commission d’enquête 

mandatée en juillet 2014 par le Conseil des droits de l’homme pour enquêter sur les 

allégations de violations dans le contexte de l’opération militaire lancée le 13 juillet 

2014 dans la bande de Gaza522. Etait en cause une opinion juridique préparée par W. 

A. Schabas pour l’Organisation de Libération de la Palestine en octobre 2012. Bien 

que W. A. Schabas ait affirmé que cette note de caractère strictement juridique ne 

constituait en rien un conflit d’intérêt, il a décidé de démissionner afin que ces 

accusations ne nuisent pas à la crédibilité du rapport d’enquête523.  

 

2. Evaluer le bien-fondé des accusations de partialité. 

La question de l’impartialité des commissaires, comme d’ailleurs des autres membres 

des missions, est une question délicate. Elle doit notamment être interprétée à la 

lumière des autres exigences du processus de recrutement. En effet, interpréter trop 

strictement l’exigence d’impartialité limite considérablement le nombre de candidats 

potentiels. En particulier, les missions ont besoin de membres disposant d’une 

expertise non seulement juridique mais également d’une connaissance suffisante du 

pays524. On peut cependant anticiper que des candidats qui ont une expertise pays 

spécifique aient pris position sur la situation de ce pays à un moment de leur carrière. 

De même, de nombreux experts en droit international ont également pris position 

publiquement afin de donner leur avis sur la qualification de nombreux conflits ou la 

qualification juridique de certaines violations alléguées525. Ces prises de position par 

des experts de renom sont essentielles pour un débat public informé. Pourtant, si l’on 

interprète de manière très large le principe d’impartialité, de telles prises de position 

                                                                                                                                                    

 
521 NU Conseil de sécurité, Rapport de l’équipe d’enquête du Secrétaire général en RDC, op. cit., para. 23.  
522 NU Conseil des droits de l’homme, Résolution S-21/1 mandatant la commission d’enquête dans le territoire palestinien 
occupé), op. cit., para. 14.  
523 I. Lazareva« UN Gaza inquiry head quits after Israel accuses him of bias », The telegraph, 3 février 2015, disponible à 
http://www.telegraph.co.uk/news/worldnews/middleeast/israel/11386660/UN-Gaza-inquiry-head-quits-after-Israel-accuses-
him-of-bias.html.  
524 Voir R. Grace, C.Bruderlein,  « Building Effective Monitoring, Reporting, and Fact-Finding Mechanisms »,  op. cit., p. 39 
note183 : Majekodunmi note qu’« on ne peut pas recruter des personnes dont le passé peut déranger le pays donc on finit par 
recruter des personnes qui n’ont jamais travaillé dans le pays avant et qui par définition ne sont pas experts du pays ». 
Traduit de l’anglais par l’auteur. Voir M. C . Bassiouni, C. Abraham, Siracusa Guidelines for International, Regional and 
National Fact-Finding Bodies: International Institute of Higher Studies in Criminal Sciences, op. cit., guideline 6.1.  
525 Par exemple W. Schabas s’est prononcé sur le conflit à Sri Lanka dans le reportage de channel 4, « Sri Lanka’s Killing 
Fields », http://www.channel4.com/programmes/sri-lankas-killing-fields/on-demand. Il a également apporté son soutien à de 
nombreux rapports de plaidoyer par exemple : Sri Lankan Campaign for Peace and Justice, Crime against humanity in Sri 
Lanka’s Northern Province, a legal analysis of post-war human rights violations, 4 mars 2014, disponible à 
https://www.srilankacampaign.org/wp-content/uploads/2015/02/Crimes-Against-Humanity-Report-Sri-Lanka-Campaign-
2014.pdf ou encore Public Interest Advocacy Centre, International Crimes Evidence Project, Island of Impunity, 
Investigation into international crimes in the final stages of the Sri Lankan civil war, February 2014, disponible à 
http://www.piac.asn.au/sites/default/files/publications/extras/island_of_impunity.pdf. 

http://www.telegraph.co.uk/news/worldnews/middleeast/israel/11386660/UN-Gaza-inquiry-head-quits-after-Israel-accuses-him-of-bias.html
http://www.telegraph.co.uk/news/worldnews/middleeast/israel/11386660/UN-Gaza-inquiry-head-quits-after-Israel-accuses-him-of-bias.html
http://www.channel4.com/programmes/sri-lankas-killing-fields/on-demand
https://www.srilankacampaign.org/wp-content/uploads/2015/02/Crimes-Against-Humanity-Report-Sri-Lanka-Campaign-2014.pdf
https://www.srilankacampaign.org/wp-content/uploads/2015/02/Crimes-Against-Humanity-Report-Sri-Lanka-Campaign-2014.pdf
http://www.piac.asn.au/sites/default/files/publications/extras/island_of_impunity.pdf
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publique pourraient empêcher que ces experts soient par la suite considérés comme 

membres des missions enquêtant sur cette situation. 

Une telle interprétation qui nuit soit à un débat public informé, soit à la qualité des 

membres des missions internationales, ne nous semble pas justifiée. Il convient à 

notre avis d’examiner le contenu de chaque déclaration. En particulier, toute 

déclaration qui conclut en des termes définitifs à la violation du DIDH ou du DIH par 

l’une des parties, s’agissant de la situation objet de l’enquête, serait à notre avis 

incompatible avec les exigences d’impartialité. Il en serait de même, d’une série de 

déclarations qui de manière générale laissent transparaître un parti pris de l’expert 

vis-à-vis du comportement d’une des parties. Ceci doit être évalué au cas par cas. 

Cependant, comme le relève le HCDH, les impressions comptent. Il nous semble à cet 

égard que la démission de W. A. Schabas ait été appropriée. Le fait de fournir une 

opinion juridique à une des parties crée une impression de loyauté à l’égard de cet 

ancien « client ». De même, les prises de position de C. Chinkin qualifiant la situation 

sur laquelle elle sera amenée à enquêter d’agression nous semble prima facie mettre 

en cause son impartialité. En effet, bien que ceci porte sur la légalité de l’attaque sur 

le fondement du jus ad bellum et non du jus in bello, il s’agit d’une distinction trop 

ténue et technique, si l’on prend en compte la perception que la lettre ouverte crée 

dans l’esprit du public.  

Ainsi, des critères généraux peuvent être établis afin de déterminer si une activité 

particulière peut raisonnablement mettre en doute l’impartialité du commissaire. 

L’application de ces critères devra cependant être évaluée au cas par cas. Le choix 

des commissaires est non seulement objectivement important pour le succès de la 

mission d’établissement des faits, il a également une importance symbolique. En 

effet, les commissaires représentent la mission et à ce titre les apparences qui sont 

projetées au travers de leur sélection doivent également être prises en considération.  

 

C. Les apparences au cœur des considérations.  
Le choix des commissaires est particulièrement important puisqu’ils représentent 

l’image publique de la mission. Un certain nombre de facteurs est donc pris en 

compte afin de polir l’image de la mission au travers de ses commissaires. Ainsi, les 

membres des missions d’établissement des faits sont souvent choisis sur des critères 

de représentativité, de diversité d’expérience (1) et de renommée (2).  
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1. Diversité et représentativité.  

La sélection des experts ou commissaires semble prendre en compte des critères de 

diversité et de représentativité526. A ce titre, un des critères de sélection semble être 

l’origine nationale des membres des missions. Par exemple, l’origine nationale 

apparaît comme un critère déterminant pour la sélection des membres de la 

commission d’enquête sur la Corée du Nord puisque la nationalité des membres de la 

commission est mentionnée spécifiquement à côté de chaque nom dans le rapport 

d’enquête527. Ainsi, les experts sont originaires d’Australie, d’Indonésie et de Serbie. 

On remarque la présence bien sûr d’un ressortissant d’un pays d’Asie, ainsi qu’une 

certaine diversité s’agissant des origines nationales des autres experts. Des 

considérations similaires sont prises en compte dans la plupart des missions 

d’enquête bien qu’elles ne soient pas toujours revendiquées de manière aussi 

explicite. Ce critère d’origine peut paraître surprenant puisqu’il n’ajoute en rien à la 

qualité de l’enquête. Il est d’ailleurs dénoncé vigoureusement par C. Bassiouni qui 

regrette que ce critère de nationalité prévale parfois sur l’expertise des membres des 

missions528. Il nous semble cependant que ce critère présente certains avantages 

lorsqu’il est appliqué aux seuls commissaires et non à l’ensemble du personnel de la 

mission. Une représentation géographique équilibrée permet en effet de contrer les 

critiques de partialité qui entachent souvent la création des missions. Ainsi, les 

médias populistes dans les pays faisant l’objet d’une mission d’établissement des faits 

dénoncent souvent une conspiration des pays développés contre un pays en 

développement. Il s’agit alors de neutraliser de manière subtile cette rhétorique.  

D’autres critères contribuent à l’optique de la mission tout en ajoutant directement à 

la qualité de l’enquête. Tel est le cas de la diversité d’expertise et d’expérience des 

commissaires. Il s’agira alors de projeter l’image d’une analyse pluridisciplinaire 

riche, complète et nuancée529. A ceci s’ajoutent également des critères de parité. En 

effet, E. Kenny relève que les femmes sont très bien représentées au sein des 

                                                 
526 M. C. Bassiouni, C. Abraham, Siracusa Guidelines for International, Regional and National Fact-Finding Bodies: 
International Institute of Higher Studies in Criminal Sciences, op. cit., guidelines 4.1. 
527 NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la commission d’enquête sur la Corée du Nord mandatée par la résolution 
22/13, op. cit., para. 2.  
528 M. C. Bassiouni, « Appraising Un Justice-Related Fact-Finding Missions », op. cit., p. 40.  
529 Un des membres de la commission était D. Travers, un ancien colonel des forces de défense irlandaises et membre du 
bureau de directeurs du Institute for International Criminal Investigations. 
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commissaires530. Cependant, nous ne pouvons que regretter que cette parité ne soit 

pas par ailleurs toujours respectée s’agissant du reste du personnel.  

 

2. Prestige.  

Il se peut également que les choix mettent l’accent sur le prestige et la force morale 

attachée à l’un ou plusieurs des membres de la mission. On peut citer par exemple, la 

commission d’enquête sur la Guinée dont les termes de référence font valoir que la 

commission sera composée de trois membres qui ont une réputation en termes de 

probité et d’impartialité531. Une telle considération a également joué un rôle 

s’agissant de la nomination de l’archevêque Desmond Tutu comme président de la 

mission d’établissement des faits de haut-niveau à Beit Hanoun. En effet, 

l’archevêque Tutu était le président de la Commission de la vérité et de la 

réconciliation en Afrique du Sud et est mondialement reconnu pour sa doctrine de la 

tolérance, du pardon et de la réconciliation. Le choix d’une telle personnalité envoie 

donc un message fort en faveur d’une approche, non-légaliste et humaniste. De 

même, la composition de la mission de haut niveau au Darfour met également 

l’accent sur la personnalité et la force morale de ses membres puisqu’elle est 

composée d’une lauréate d’un prix Nobel de la paix, d’un historien et de 

diplomates532.  

Le « capital moral » de la mission est très important afin de se prémunir contre les 

attaques dont les missions font souvent l’objet. Il est également déterminant, comme 

d’ailleurs le respect de l’ensemble des principes dégagés dans cette partie, afin 

d’encourager la coopération de l’Etat concerné par l’enquête avec la mission.  

 

Conclusion de la Section 2.  

Les ressources de la mission, tout comme sa réputation, sont essentiels en vue du bon 

déroulement de l’enquête. Les missions des Nations Unies ont besoin de ressources 

matérielles et humaines importantes pour conduire de vastes enquêtes sur des 

violations complexes. Elles ont également besoin de suffisamment de temps pour 

pouvoir s’acquitter de leur mandat. Or, les Etats membres des Nations Unies peuvent 

                                                 
530 E. Kenny, «Developing a Gender Methodology for U.N. Commissions of Inquiry», 46 N.Y.U.J. Int’l L. & Pol., 2013-2014, 
p. 601.  
531 NU Conseil de sécurité, Rapport de la Commission d’enquête sur la Guinée, op. cit., para. 6.  
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influer sur ces paramètres et à ce titre contrôler le résultat de l’enquête d’une manière 

indirecte mais néanmoins très efficace. Ceci rend la tâche des missions plus difficile 

et a un impact sur la qualité de l’enquête. Bien que ces difficultés soient réelles et 

engendrent des frustrations auprès des professionnels de l’établissement des faits et 

des observateurs, elles ne sont cependant pas toujours fatales à la réalisation de 

l’enquête. Aussi, les enquêteurs trouvent-ils des solutions pour contourner ces 

difficultés et font parfois appel à des contributions extérieures.  

Le deuxième paramètre essentiel pour l’enquête est la réputation de la mission. Le 

personnel de la mission, et en particulier les commissaires, doivent ainsi en fait et en 

apparence être irréprochables. En effet, toute allégation contre les membres des 

missions peut porter directement atteinte à la crédibilité de leur enquête. A ce titre, 

les membres des missions sont tenus à des obligations professionnelles strictes. Par 

ailleurs, le processus de recrutement des membres est aussi gouverné par des 

principes d’indépendance et d’impartialité. Si l’indépendance des membres peut être 

facilement évaluée sur la base de critères objectifs, l’impartialité est cependant un 

concept plus insaisissable qui dépend des circonstances. A ce titre, un équilibre doit 

être trouvé entre d’une part la nécessité de préempter les attaques publiques et d’autre 

part la nécessité de recruter des commissaires à l’expertise et l’expérience suffisantes, 

ce qui implique qu’ils se soient parfois prononcés sur des questions en lien avec la 

situation objet de l’enquête.  

 

                                                                                                                                                    

 
532 NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la mission de haut niveau au Darfour mandatée par la décision S-4/101, 
op. cit., para. 2.  
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Conclusion du Chapitre 1.  

La mise en œuvre par les Nations Unies de la décision d’enquêter se fait en deux 

étapes. Tout d’abord, l’organe mandataire doit déterminer les termes du mandat de la 

mission. Ceci inclut la détermination du champ et des fonctions de la mission 

d’établissement des faits, qui devraient en principe découler de l’objectif de 

l’enquête. La seconde étape est celle de la constitution de la mission. Ceci requiert 

des décisions portant sur les ressources matérielles et humaines.  

Les choix effectués par les Nations Unies au cours de chacune de ces étapes seront 

déterminants s’agissant d’une part de la capacité de la mission à s’acquitter de sa 

tâche et d’autre part s’agissant de la coopération de l’Etat avec la mission. En effet, 

un mandat inadapté ou des ressources insuffisantes pourront parfois grandement 

handicaper la mission et entraver son travail d’enquête. Par ailleurs, un mandat biaisé 

ou un personnel partial sont autant de raisons que les Etats ne manqueront pas 

d’invoquer pour refuser de collaborer avec la mission. Or, la constitution des 

missions n’est pas un processus sans faille. 

Certains problèmes que nous avons relevés s’agissant de la détermination du mandat, 

comme de la création des missions, s’expliquent par une attention insuffisante portée 

à des éléments importants au stade de la création des missions. Il peut s’agir par 

exemple des objectifs de la mission qui ne seraient pas identifiés, de fonctions 

inadéquates, ou encore du peu d’importance accordée aux qualités de management ou 

à la parité homme femme dans le recrutement du personnel de la mission. D’autres 

problèmes en revanche semblent attribuables à des facteurs politiques indésirables au 

stade de la détermination du mandat comme de la constitution de la mission. On peut 

ainsi citer l’exemple du champ de l’enquête parfois indûment restreint, ou encore de 

l’allocation de ressources inadéquates. On note à cet égard que le manquement des 

Nations Unies à des principes élémentaires au stade de la création de la mission 

explique pour partie les difficultés rencontrées ultérieurement par la mission.  
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Chapitre 2 : Conditions du bon déroulement de l’enquête.  

Une fois la mission d’enquête constituée, le bon déroulement de l’enquête dépend de 

la relation qui s’instaure entre les parties prenantes, notamment l’organe mandataire, 

la mission et les parties concernées par l’enquête, en particulier l’Etat qui fait l’objet 

de l’enquête.  

Nous verrons que si la coopération avec la mission d’enquête est une obligation pour 

l’Etat, découlant de sa qualité de membre des Nations Unies, une telle coopération 

n’est cependant pas toujours acquise. En particulier, les Etats justifient souvent le 

manquement à cette obligation de coopération en invoquant le non-respect par 

l’organe mandataire et la mission de leurs propres obligations, ou la violation de 

principes généraux censés gouverner leur action. Nous étudierons donc dans un 

premier temps les conditions générales de la coopération entre les parties (Section 1).  

La coopération des parties qui font l’objet de l’enquête avec la mission est requise 

pour presque toutes les étapes de la conduite de l’enquête. Elle est en particulier 

nécessaire lorsque l’enquête se déroule sur le territoire de l’Etat. Bien que l’Etat ne 

soit pas tenu par une obligation ferme d’admettre la mission sur son territoire, il y est 

cependant fortement encouragé, notamment par la Déclaration de 1991 sur les 

activités d’établissement des faits des Nations Unies. Lorsque l’Etat refuse 

d’admettre la mission sur son territoire, nous verrons que la mission peut, dans une 

certaine mesure, contourner les difficultés posées par ce refus, et néanmoins mener à 

bien son enquête. Cependant, lorsqu’elle est admise sur le territoire, la mission a 

besoin de la coopération de la partie qui contrôle le territoire pour accéder aux 

preuves et pour assurer sa sécurité et celle des témoins. Nous examinerons donc les 

conditions pour la bonne conduite de l’enquête in situ (Section 2).  

 

Section 1 : La coopération entre les parties prenantes.  

Le bon déroulement de l’enquête dépend dans un premier temps de la coopération 

entre les parties prenantes, c’est-à-dire essentiellement les parties qui font l’objet de 

l’enquête (l’Etat ou les groupes armés), l’organe mandataire, la mission et le cas 

échéant, les Etats tiers. En effet, le soutien de ces derniers peut également être 

important pour la bonne conduite de l’enquête, notamment lorsque la coopération de 
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l’Etat et des groupes armés concernés est limitée. Or, le respect de principes généraux 

qui incombent à chacune des parties prenantes dépendra souvent du respect de leurs 

obligations par les autres parties. Nous étudierons dans un premier temps les 

obligations à la charge des Etats et des groupes armés (I), avant d’examiner les 

obligations qui incombent aux Nations Unies (II).  

 

I. Les obligations à la charge des Etats et des groupes armés. 

L’existence d’une obligation de coopération à la charge des Etats membres des 

Nations Unies est clairement affirmée par la Déclaration de 1991 et trouve sa source 

dans les dispositions de la Charte des Nations Unies. Les contours de cette obligation 

sont souvent déterminés par les mandats ou les termes de référence des missions (A). 

Cependant, en pratique cette obligation n’est respectée que de manière très inégale. 

Aussi, bien que les Etats s’abstiennent en général d’affirmer clairement leur refus de 

coopérer, ils recourent à de nombreuses excuses et manœuvres dilatoires pour 

justifier une coopération limitée, quand elle n’est pas inexistante (B).  

  

A. Les contours de l’obligation de coopération.  
La centralisation de l’enquête au sein des Nations Unies a engendré une mutation des 

fondements juridiques de l’obligation de coopération (1). Puisque l’obligation de 

coopération trouve son fondement dans les dispositions de la Charte des Nations 

Unies, une telle obligation juridique n’existe pas à la charge des parties non étatiques. 

Nous verrons pourtant que les organes mandataires comme les missions n’hésitent pas 

à faire appel à la coopération des groupes armés comme des Etats (2).  

 

1. Mutation des fondements de l’obligation de coopération.  

L’enquête dans les relations internationales était initialement conçue comme un 

moyen pour le règlement des différends internationaux, mis en œuvre dans un cadre 

interétatique. On trouve ainsi mention de l’enquête dans des traités internationaux tels 

que les Conventions de la Haye. Le consentement des Etats était alors requis pour la 

création de chaque commission d’enquête par conventions spéciales entre les parties à 

un différend533. En contrepartie, les Etats parties au litige devaient fournir aux 

                                                 
533 Convention pour le règlement pacifique des conflits internationaux, La Haye, 29 juillet 1899, article 10.  
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commissions internationales d’enquête tous les moyens et toutes les facilités 

nécessaires pour la connaissance complète et l’appréciation exacte des faits en 

question534. La coopération des Etats était donc la contrepartie naturelle du 

consentement donné en vue de la création des mécanismes d’enquête.  

Avec la création d’organisations internationales telles que la Société des Nations puis 

plus tard les Nations Unies, l’enquête s’institutionnalise. D’un mode de règlement 

bilatéral des différends interétatiques, l’enquête devient un moyen au service du 

contrôle du respect des obligations internationales des Etats par des organisations 

internationales. Comme le soulignent P. Daillet, M. Forteau et A. Pellet, la 

permanence des organes et les processus de décision majoritaires ont infléchi la 

nécessité du consentement préalable des Etats pour le recours à l’enquête535. En effet, 

en acceptant de faire partie de l’Organisation, l’Etat doit aussi accepter les 

mécanismes de contrôle qui en font partie. Le consentement à la mise en œuvre de 

chaque procédure de contrôle n’est donc pas requis. A ce titre, l’obligation de 

coopérer n’est pas recherchée par une acceptation au cas par cas des enquêtes comme 

c’était le cas auparavant, mais est garantie par les obligations imposées à tous les 

membres des Nations Unies.  

 

2. Une obligation de coopération découlant de la Charte. 

La Déclaration de 1991 précise que les Etats membres des Nations Unies ont pour 

obligation de coopérer avec les missions d’établissement des faits536. Cette précision 

met ainsi fin à un important débat sur la portée des décisions de recourir à des 

missions d’établissement des faits par l’Assemblée générale, le Conseil de sécurité et 

le Secrétaire général. Cette question s’était en particulier posée s’agissant de la 

décision d’enquêter par le Conseil de sécurité sur le fondement de l’article 34 de la 

Charte. L’article 25 de la Charte des Nations Unies précise en effet que :  

                                                 
534 Ibid., article 12.  
535 P. Daillier, M. Forteau, N. Quoc Dinh, A. Pellet, Droit international public, op. cit., p. 935.  
536 NU Assemblée générale, Déclaration 46/59 concernant les activités d'établissement des faits de l'Organisation des 
Nations Unies en vue du maintien de la paix et de la sécurité internationales, op.cit, para. 22. Voir a contrario J. P. Cot, A. 
Pellet, J. Pérez de Cuéllar, P. Tavernier, La Charte des Nations Unies: commentaire article par article, Économica, 1991, p. 
1067. L’auteur rend une conclusion diamétralement opposé sur le fondement des articles 6 et 19 à 22 de la Déclaration. Or 
ces articles traitent de la question de l’admission sur le territoire ce qui est une question différente de la question de savoir si 
la décision d’enquêter s’impose aux Etats et leur impose une obligation générale de coopération. De même a contrario voir 
L. J.Van Den Herik, «An Inquiry into the Role of Commissions of Inquiry in International Law: Navigating the Tensions 
Between Fact-Finding and Application of International Law», Chinese Journal on International Law, Vol. 13, p. 525. 
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« Les Membres de l'Organisation conviennent d'accepter et d'appliquer les 

décisions du Conseil de sécurité conformément à la présente Charte »537. 

Cependant, la portée de cet article fit l’objet de controverses538. La question a 

finalement été tranchée par la CIJ dans l’avis consultatif sur la Namibie539. La Cour 

de Justice précise que rien dans la Charte ne permet de limiter l’application de 

l’article 25 aux mesures coercitives prises sur le fondement du Chapitre VII. A cet 

égard, la Cour fait valoir que l’article 25 se situe dans la section concernant les 

fonctions et pouvoirs du Conseil de sécurité et non au sein du Chapitre VII540. Par 

conséquent, afin de déterminer si une résolution constitue une décision sur le 

fondement de l’article 25, les termes de cette résolution, y compris d’éventuelles 

références à des dispositions de la Charte, doivent être analysés, de même que doivent 

être prises en considération les discussions menant à l’adoption de cette résolution. 

Typiquement, une décision de mener une enquête sur le fondement de l’article 34 

pourrait à l’issue d’un tel examen être considérée comme une décision obligatoire aux 

termes de l’article 25541.  

Si le recours à l’article 25 permet de justifier le caractère obligatoire d’une décision 

du Conseil de sécurité de mener une enquête, il ne permet pas de répondre à la 

question suivante : dans quelle mesure les membres des Nations Unies ont-ils une 

obligation de coopération avec les missions d’établissement des faits créées par 

d’autres organes des Nations Unies ? La Déclaration de 1991 apporte donc des 

réponses à cette question. En effet, aux termes de la Déclaration, les Etats membres 

des Nations Unies ont une obligation de coopérer avec les missions d’établissement 

des faits qu’elles soient créées par le Conseil de sécurité, l’Assemblée générale ou le 

Secrétaire général. Bien que ceci ne soit pas précisé, cette obligation est très 

probablement fondée sur l’article 2(5) de la Charte qui dispose que « les Membres de 

l'Organisation donnent à celle-ci pleine assistance dans toute action entreprise par elle 

conformément aux dispositions de la présente Charte […] »542. A ce titre, cette 

obligation générale de coopération s’étend également aux missions d’établissement 

des faits mandatées par d’autres organes des Nations Unies, que ce soit le Conseil des 

                                                 
537 Charte des Nations Unies, op. cit., article 25. 
538 Voir notamment les discussions lors de l’affaire grecque :  E. L. Kerley, «The Powers of Investigation of the United 
Nations Security Council », op. cit., pp. 894-895.  
539 CIJ, Conséquences juridiques pour les Etats de la présence continue de l'Afrique du Sud en Namibie (Sud-Ouest africain) 
nonobstant la résolution 276 (1970) du Conseil de sécurité, Avis Consultatif, 21 juin 1971, C.I.J. Recueil 1971, pp. 52-53 
540 Ibid., p. 53 para. 113.  
541 R. Higgins, «The Advisory Opinion on Namibia: Which Un Resolutions Are Binding Under Article 25 of the Charter? », 
The International and Comparative Law Quarterly, Vol.21, No. 2, 1972, p. 278.  
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droits de l’homme ou encore le Haut-Commissariat aux droits de l’homme. S’agissant 

en particulier du HCDH, on notera que la proposition de résolution présentée par les 

Etats Unis en vue de la création du poste de HCDH prévoyait que le recours à 

l’enquête devrait être soumis à l’approbation des Etats543. La suppression de la 

mention de l’enquête dans la version finale de la résolution créant le HCDH aboutit à 

la suppression des conditions attachées à l’exercice de la fonction d’enquête. H. Cook 

considère que le compromis du groupe de travail et la suppression de toute référence 

explicite à l’enquête donne une plus grande marge de manœuvre au HCDH pour 

l’interprétation de l’étendue de ses pouvoirs d’enquête544. Aussi, le HCDH a-t-il 

constitué des missions d’établissement des faits en dépit de l’opposition de l’Etat 

concerné545. 

 

3. Les demandes de coopérations formulées par les organes 
mandataires et les missions. 

En ce qui concerne les contours de l’obligation de coopération, la Déclaration de 

1991 reste vague précisant simplement que :  

« Les Etats doivent coopérer avec les missions d’établissement des faits 

[…] et dans les limites de leurs moyens leur donner promptement tout le 

concours dont elles ont besoin pour exercer leur fonction et s’acquitter de 

leur mandat »546.  

Le « modèle de procédure pour les organes ad hoc des Nations Unies chargés 

d’études sur des situations qui semblent révéler des violations systématiques des 

droits de l’homme » proposé par le Secrétaire général (modèle de règles de procédure 

du Secrétaire général) quant à lui est sans ambiguïté puisqu’il affirme qu’une mission 

                                                                                                                                                    

 
542 Charte des Nations Unies, article 2(5).  
543 NU Assemblée générale, Etats-Unis d’Amérique : projet de résolution Création d’un poste de Haut-Commissaire des 
Nations Unies aux droits de l’homme, 48ème session, 29 novembre 1993, N.U. Doc. A/C.3/48/L.59. 
544 H. Cook, « The Role of the High Commissioner for Human Rights: One Step Forward or Two Steps Back? », op. cit., p. 
237.  
545 NU Commission des droits de l’homme, Rapport du Haut-Commissaire des Nations Unies aux droits de l’homme et suivi 
de la conférence mondiale sur les droits de l’homme situation des droits de l’homme dans la région du Darfour au Soudan, 
61ème session, 7 Mai 2004, N.U. Doc. E/CN.4/2005/3 (ci-après NU Commission des droits de l’homme, Rapport de la mission 
d’enquête du HCDH au Soudan); NU Commission des droits de l’homme, Rapport du Haut-Commissaire des Nations Unies 
aux droits de l’homme et suivi de la conférence mondiale sur les droits de l’homme rapport de la mission au Kirghizistan du 
Haut-Commissariat des nations unies aux droits de l’homme (HCDH) concernant les événements survenus à Andijan 
(Ouzbékistan) les 13 et 14 mai 2005, 62ème session, 1er février 2006, N.U. Doc. E/CN.4/2006/119. 
546 NU Assemblée générale, Déclaration 46/59 concernant les activités d’établissement des faits de l’Organisation des 
Nations Unies en vue du maintien de la paix et de la sécurité internationales, op. cit., para. 22.  
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d’établissement des faits confrontée à des violations massives des droits de l’homme 

est en droit de demander en tout temps l’assistance de l’Etat concerné547.  

Les organes des Nations Unies qui mandatent les missions d’établissement des 

faits548, les termes de références de ces missions549, ainsi que les missions elles-

mêmes dans leur correspondance avec les Etats550 précisent souvent leurs attentes en 

termes de coopération sur le fondement de la Déclaration de 1991. Notamment, 

lorsque la mission d’établissement des faits se rend sur le territoire de l’Etat 

concerné, les garanties de libre circulation sur le territoire, d’accès aux preuves et aux 

témoins sont en général négociées à l’avance entre la mission et le gouvernement.  

Par exemple, la commission d’enquête sur le Soudan de 2005 précise les contours de 

l’obligation de coopération. La commission établit en effet une liste de critères afin 

d’évaluer le niveau de coopération du gouvernement et des rebelles. Il s’agit de :  

« [La] liberté de mouvement sur tout le territoire soudanais ; b) accès 

sans restriction à tous les lieux et établissements, et liberté d’organiser 

des rencontres et des entretiens avec des représentants du pouvoir central 

et des pouvoirs locaux, des autorités militaires, des notables, des 

organisations non gouvernementales et autres institutions, ainsi qu’avec 

toute personne dont le témoignage est jugé nécessaire à 

l’accomplissement de son mandat ; c) libre accès à toutes les sources 

d’information, dont des documents permettant d’établir des faits et des 

preuves matérielles ; d) mesures de sécurité pour assurer la protection du 

personnel et des documents de la Commission ; e) protection des victimes 

et des témoins et de toute personne comparaissant devant la Commission 

dans le cadre de l’enquête et, en particulier, garantie que personne, du 

fait de cette comparution, ne subira de harcèlement, menaces, actes 

                                                 
547 NU Commission des droits de l’homme, Draft Model Rules of Procedure suggested by the UN Secretary-General for ad 
hoc bodies of the United Nations entrusted with studies of particular situations alleged to reveal a consistent pattern of 
violations of Human Rights, N.U. Doc. E/CN.4/1021/Rev.1, reproduit dans B.G Ramcharan, International Law and Fact-
finding in the Field of Human Rights, La Haye, Boston, Nijhoff, 1982, Règle 17 para. a, iiii.  
548 Voir par exemple NU Conseil des droits de l’homme, Résolution S-2/1 mandatant la commission d’enquête sur le Liban, 
op. cit., para. 7 ; NU Conseil des droits de l’homme, Résolution 26/24 mandatant la commission d’enquête sur l’Erythrée, 
op. cit., para. 9.  
549 Voir par exemple NU Conseil des droits de l’homme, Premier rapport de la commission d’enquête sur la Syrie mandatée 
par la résolution S-17/1, op. cit., termes de référence ; UN Independent Special Commission of Inquiry for Timor-Leste, 
established following invitation from Timor-Leste: Report of the UN independent special commission of inquiry for Timor-
Leste, 2 octobre 2006, http://www.ohchr.org/Documents/Countries/COITimorLeste.pdf (ci-après: Rapport de la commission 
spéciale indépendante d’enquête du HCDH sur le Timor Leste), termes de références.  
550 Voir par exemple NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la commission d’enquête sur la Corée du Nord mandatée 
par la résolution 22/13, op. cit., para. 22 ; UN Human Rights Council, Report of the detailed findings of the commission of 
inquiry on human rights in Eritrea, 29th session, 5 June 2015, U.N Doc. A/HRC/29/CRP.1, para. 13 (ci-après : NU Conseil 
des droits de l’homme, Rapport des conclusions détaillées de la commission d’enquête sur l’Erythrée mandatée par la 

http://www.ohchr.org/Documents/Countries/COITimorLeste.pdf
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d’intimidation, mauvais traitements ou représailles ; et f) privilèges, 

immunités et facilités nécessaires à l’exécution de l’enquête en toute 

indépendance »551.  

Bien que l’obligation de coopération avec les missions d’établissement des faits sur le 

fondement de la Charte des Nations Unies ne s’étende pas en tant que telle aux 

groupes armés, les demandes de coopérations formulées par les organes mandataires 

s’adressent souvent à toutes les parties552.  

Nous pouvons classifier les demandes de coopération exprimées par les missions 

d’établissement des faits comme suit : premièrement, reconnaître la mission et accepter ses 

conclusions et recommandations553 ; deuxièmement, répondre aux questions de la mission 

et de fournir les éléments de preuve requis554 ; troisièmement, fournir une assistance 

technique 555 ; quatrièmement admettre la mission sur le territoire de l’Etat concerné556. 

                                                                                                                                                    

 
résolution 26/24) ; NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la Commission Goldstone mandatée par la résolution S-
9/1, op. cit., para. 8. 
551 NU Conseil de sécurité, Rapport de la commission d’enquête sur le Soudan mandatée par la résolution 1564(2004), op. 
cit., para. 28. 
552 Voir notamment NU Conseil de sécurité, Résolution 1564(2004) mandatant la commission d’enquête sur le Soudan, op. 
cit., para. 12, NU Conseil des droits de l’homme, Résolution 16/25 mandatant la commission d’enquête sur la Côte d’Ivoire, 
op. cit., para. 10, NU Conseil de sécurité, Résolution 2127 (2013) mandatant la commission d’enquête sur la République 
centrafricaine, op. cit., para. 24, NU Conseil de sécurité, Résolution 935 (1994) mandatant la commission d’experts sur le 
Rwanda, op. cit., para. 5.   
553 NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la commission d’enquête sur la Corée du Nord mandatée par la résolution 
22/13, op. cit., para. 13, Haut-Commissariat aux droits de l’homme, Rapport de l’exercice de Mapping sur la RDC, op. cit., 
para. 3 souvent les commissions présentent leur rapport de manière officielle au gouvernement afin d’obtenir la 
reconnaissance de son contenu.  
554 NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la mission d’établissement des faits de haut niveau créée en application de 
la résolution S-3/1 pour se rendre à Beit Hanoun, 9ème session, 1er septembre 2008, N.U. Doc. A/HRC/9/26 (ci-après : NU 
Conseil des droits de l’homme, Rapport final de la mission d’établissement des faits à Beit Hanoun mandatée par la 
résolution S-3 /1), para. 10 ; NU Conseil de sécurité, Rapport de la commission d’enquête sur le Burundi mandatée par la 
résolution 101 2(1995), op. cit., para. 29; NU Conseil de sécurité, Rapport de l’équipe d’enquête du Secrétaire général en 
RDC, op. cit., para. 20 e; NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la commission d’enquête sur la Corée du Nord 
mandatée par la résolution 22/13, op. cit., para. 7 ; NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la mission internationale 
d’établissement des faits chargée d’enquêter sur les violations du droit international, notamment du droit international 
humanitaire et du droit des droits de l’homme, auxquelles ont donné lieu les attaques israéliennes contre la flottille d’aide 
humanitaire, 4ème session, 27 septembre 2010, N.U. Doc. A/HRC/15/21 (ci-après : NU Conseil des droits de l’homme, 
Rapport de la mission d’établissement des faits sur la flottille de Gaza mandatée par la Résolution 14/1), para. 17 ; NU 
Conseil des droits de l’homme, Rapport de la Commission Goldstone mandatée par la résolution S-9/1, op. cit., para. 1629 ; 
NU Conseil des droits de l’homme, Résolution S-2/1 mandatant la commission d’enquête sur le Liban, op. cit., para. 7 ; NU 
Conseil des droits de l’homme, 1er Rapport de la commission d’enquête sur la Libye mandatée par la résolution S-15/1, op. 
cit., paras. 14 and 15. 
555 NU Conseil de sécurité, Lettre datée du 9 décembre 1994, adressée au Président du Conseil de sécurité par le Secrétaire 
général, Annexe, Rapport final de la Commission d’experts présenté conformément à la résolution 935 (1994) du Conseil de 
sécurité, 9 décembre 1994, N.U. Doc. S/1994/1405 (ci-après : NU Conseil de sécurité, Rapport final de la commission 
d’experts sur le Rwanda mandatée par la Résolution 935(1994)), para. 17 ; NU Conseil de sécurité, Lettre datée du 9 janvier 
1993, adressée au Président du Conseil de sécurité par le Secrétaire général, Annexe Rapport intérimaire de la commission 
d’experts constituée conformément à la résolution 780 (1992) du Conseil de sécurité, 9 janvier 1993, N.U. Doc. S/25274 (ci-
après : NU Conseil de sécurité, Rapport intérimaire I de la commission d’experts sur l’ex-Yougoslavie mandatée par la 
résolution 780(1992)), p. 1.  
556 NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la mission d’établissement des faits de haut niveau créée en application de 
la résolution S-3/1 pour se rendre à Beit Hanoun, 5ème session, 18 juin 2007, N.U. Doc. A/HRC/5/20 (ci-après : NU Conseil 
des droits de l’homme, NU Conseil des droits de l’homme, Rapport intérim de la mission d’établissement des faits à Beit 
Hanoun mandatée par la résolution S-3 /1), para. 3 ; NU Conseil de sécurité, Rapport de l’équipe d’enquête du Secrétaire 
général en RDC, op. cit.,para. 20 I; NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la commission d’enquête sur la Corée du 
Nord mandatée par la résolution 22/13, op. cit., paras. 1 and 8 ; NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la 
Commission Goldstone mandatée par la résolution S-9/1, op. cit., para. 162 ; NU Commission des droits de l’homme, 
Rapport du Haut-Commissaire des Nations Unies aux droits de l’homme et suivi de la conférence mondiale sur les droits de 
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Les mandats et rapports comprennent également des demandes visant à faciliter la conduite 

de l’enquête sur le territoire de l’Etat concerné557. Le caractère général et quelque peu 

diffus de cette obligation de coopération explique cependant qu’elle ne soit pas toujours 

respectée.  

 

B. Une coopération inégale.  
Si les Etats sont tenus par une obligation de coopération avec les missions 

d’établissement des faits, cette obligation n’est pas toujours respectée de manière 

satisfaisante. En particulier, l’engagement des parties avec la mission est le plus 

souvent restreint, limité et incomplet (1). Il arrive également, bien que ceci soit plus 

rare, que l’Etat refuse de coopérer soit de manière frontale ou en ayant recours à des 

manœuvres dilatoires (2).  

 

1. Un engagement variable avec les missions.  

Les deux premières missions d’établissement des faits des Nations Unies créées 

ostensiblement comme précurseurs à des poursuites pénales internationales ont reçu 

un soutien très important des parties au conflit mais aussi de la communauté 

internationale. La commission d’experts sur le Rwanda a obtenu des parties au conflit 

des milliers de pages de documents, lettres, plaintes et témoignages558. De même, la 

Commission d’experts sur l’ex-Yougoslavie a reçu des informations en provenance de 

dizaines de pays différents559. Si l’étendue de la coopération des Etats tiers à ces deux 

missions est relativement exceptionnelle et s’explique probablement par le précédent 

                                                                                                                                                    

 
l’homme rapport de la mission au Kirghizistan du Haut-Commissariat des nations unies aux droits de l’homme (HCDH) 
concernant les événements survenus à Andijan (Ouzbékistan) les 13 et 14 mai 2005, para. 2; NU Conseil des droits de 
l’homme, 1er Rapport de la commission d’enquête sur la Libye mandatée par la résolution S-15/1, op. cit., paras. 14 and 15; 
NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la mission de haut niveau au Darfour mandatée par la décision S-4/101, op. 
cit., para. 10; NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la Haut-Commissaire des Nations Unies aux droits de l’homme 
sur la situation des droits de l’homme en République arabe syrienne, 18ème session, 15 septembre 2011, N.U. Doc. 
A/HRC/18/53 (ci-après : NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la mission d’établissement des faits du HCDH sur la 
Libye mandatée par la résolution S-16/1), para. 2; NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la commission d’enquête 
internationale indépendante sur la République arabe syrienne, 17ème session extraordinaire, 23 novembre 2011, N.U. Doc. 
A/HRC/S-17/2/Add.1 ci-après : NU Conseil des droits de l’homme, Premier rapport de la commission d’enquête sur la Syrie 
mandatée par la résolution S-17/1), para. 11; NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la commission d’enquête 
internationale indépendante sur la République arabe syrienne, 19ème session, 22 février 2012, N.U. Doc. A/HRC/19/69 (ci-
après : NU Conseil des droits de l’homme, Deuxième rapport de la commission d’enquête sur la Syrie mandatée par la 
résolution S-17/1), para. 4.    
557 Les contours et le respect de ces obligations de coopération à la bonne conduite de l’enquête sur le territoire de l’Etat 
concerné seront examinés dans la partie 2).   
558 NU Conseil de sécurité, Rapport final de la commission d’experts sur le Rwanda mandatée par la Résolution 935(1994), 
op. cit., para. 51.  
559 NU Conseil de sécurité, Rapport intérimaire I de la commission d’experts sur l’ex-Yougoslavie mandatée par la résolution 
780(1992), op. cit., para. 9.  
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qu’elles représentent en termes de lutte contre l’impunité, les missions créées par la 

suite ont continué à s’appuyer sur la coopération des Etats tiers notamment lorsque 

l’accès sur le territoire de l’Etat concerné leur est refusé ou est limité par des 

conditions de sécurité difficiles. Ainsi par exemple la commission sur la Corée du 

Nord a conduit des audiences publiques à Séoul, à Tokyo, à Londres et à 

Washington560. La Commission d’enquête sur la Libye a également reçu la 

coopération des autorités tunisiennes et égyptiennes pour l’organisation de visites 

dans leur pays561.  

La coopération des parties faisant l’objet de l’enquête est quant à elle généralement 

plus limitée. Ainsi, rares sont les Etats qui déclarent accepter par avance le rapport de 

la mission d’établissement des faits quelles qu’en soient les conclusions. On note 

cependant les exceptions de la commission d’enquête Soudan en 2005562 et de la 

commission spéciale indépendante d’enquête du HCDH sur le Timor-Leste en 

2006563. Il arrive cependant que le gouvernement de l’Etat concerné s’engage par 

écrit à coopérer avec la mission et faciliter son travail564. Même dans ces cas pour 

lesquels la volonté de collaboration est clairement affirmée, la collaboration est plus 

ou moins satisfaisante selon la nature des demandes et des attentes de la mission565. 

Ainsi, l’étude des missions d’établissement des faits montre que le degré 

d’engagement de l’Etat avec la mission est rarement inexistant ou à l’inverse 

entièrement satisfaisant. De même que pour les Etats, on note également un degré de 

collaboration variable de la part des groupes armés qui font l’objet de l’enquête. Il 

arrive cependant que la coopération des groupes armés soit particulièrement 

satisfaisante566. Ceci s’explique souvent par la volonté de ces groupes d’asseoir leur 

légitimité, en particulier lorsqu’ils ont pour ambition de créer un Etat.   

Cependant, même lorsque les parties faisant l’objet d’une enquête se montrent 

réticentes à coopérer avec la mission, elles souhaitent généralement faire valoir leur 

                                                 
560 NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la commission d’enquête sur la Corée du Nord mandatée par la résolution 
22/13, op. cit., para. 2.  
561 NU Conseil des droits de l’homme, 1er Rapport de la commission d’enquête sur la Libye mandatée par la résolution S-
15/1, op. cit., para. 16.  
562 NU Conseil de sécurité, Rapport de la commission d’enquête sur le Soudan mandatée par la résolution 1564(2004), op. 
cit., para. 31.  
563 Rapport de la commission spéciale indépendante d’enquête du HCDH sur le Timor-Leste, op. cit., para. 17.  
564 NU Conseil de sécurité, Rapport de la commission d’enquête sur la Guinée, op. cit., para. 3.  
565 On note cependant des exemples rares ou la mission se déclare entièrement satisfaite et remercie les parties pour leur 
coopération, voir notamment NU Conseil des droits de l’homme, 1er Rapport de la commission d’enquête sur la Libye 
mandatée par la résolution S-15/1, op. cit., para. 19.  
566 NU Conseil de sécurité, Rapport de la commission d’enquête sur le Soudan mandatée par la résolution 1564(2004), op. 
cit., para. 31 ; NU Conseil des droits de l’homme, 1er Rapport de la commission d’enquête sur la Libye mandatée par la 
résolution S-15/1, op. cit., para. 19 : la Commission d’enquête sur la Libye a souligné la « coopération et l’empressement » 
du gouvernement et des représentants du CNT.  
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version des événements d’une manière ou d’une autre. En effet, en pratique, le silence 

des parties –et en particulier de l’Etat qui est lié par une obligation juridique de 

coopérer –ne peut qu’être défavorable à leur image auprès de l’opinion publique 

internationale. Ceci explique par exemple, que la Syrie qui n’a jamais admis les 

missions d’établissement des faits sur son territoire a néanmoins de manière 

sporadique envoyé des réponses et des documents aux différentes missions 

d’établissement des faits567. De même, le gouvernement sri lankais, même s’il a 

refusé de faciliter un dialogue entre la commission consultative d’experts et la 

commission des enseignements et de la réconciliation (commission nationale 

mandatée pour examiner des questions similaires) a néanmoins répondu aux questions 

posées par la commission consultative d’experts568. On note cependant que le même 

gouvernement a refusé catégoriquement toute forme de coopération avec la mission 

d’établissement des faits du HCDH mandatée en 2014 et n’a pas répondu aux 

demandes d’information569. La coopération de l’Etat, même lorsqu’elle est limitée au 

strict minimum demeure importante du point de vue de la légitimité de l’enquête. 

Ainsi, la commission Goldstone s’était heurtée à un refus absolu de coopération par 

Israël570. Par la suite, la crédibilité de l’enquête de la commission Goldstone a 

particulièrement souffert du refus d’Israël de présenter sa version des faits. En effet, 

le juge Goldstone a, un an et demi plus tard, désavoué certaines des conclusions de la 

commission, du fait de nouveaux éléments portés à sa connaissance571. Ainsi, même 

si la coopération de l’Etat se limite à fournir sa version des faits, cet engagement 

quand bien même limité, est essentiel.  

 

2. Les excuses pour une coopération limitée. 

Les Etats qui refusent de coopérer avec les missions d’établissement des faits, 

s’attachent à délégitimer les missions afin de justifier leur décision. Cette stratégie 

                                                 
567 NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la commission d’enquête internationale indépendante sur la République 
arabe syrienne, 21ème session, 16 août 2012, N.U. Doc. A/HRC/21/50 (ci-après : NU Conseil des droits de l’homme, 
Troisième rapport de la commission d’enquête sur la Syrie mandatée par la résolution S-17/1), para. 7; NU Conseil des 
droits de l’homme, Rapport de la commission d’enquête internationale indépendante sur la République arabe syrienne, 22ème 
session, 5 février 2013, N.U. Doc. A/HRC/22/59 (ci-après : NU Conseil des droits de l’homme, Quatrième rapport de la 
commission d’enquête sur la Syrie mandatée par la résolution S-17/1), para. 6.    
568 Rapport de la commission consultative d’experts sur le Sri Lanka, op. cit., para. 21, voir aussi Annexe 2.15  
569 NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la mission d’établissement des faits du HCDH à Sri Lanka mandatée par 
la résolution 25/1, op. cit., para. 36.  
570 NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la Commission Goldstone mandatée par la résolution S-9/1, op. cit., para. 
162. 
571 Richard Godstone, « Reconsidering the Goldstone Report on Israel and war crimes », 1 avril 2011, 
http://www.washingtonpost.com/opinions/reconsidering-the-goldstone-report-on-israel-and-war-
crimes/2011/04/01/AFg111JC_story.html.  

http://www.washingtonpost.com/opinions/reconsidering-the-goldstone-report-on-israel-and-war-crimes/2011/04/01/AFg111JC_story.html
http://www.washingtonpost.com/opinions/reconsidering-the-goldstone-report-on-israel-and-war-crimes/2011/04/01/AFg111JC_story.html
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visant à porter atteinte à la crédibilité de l’enquête permet également de justifier le 

rejet des conclusions des commissions572. Délégitimer les missions constitue ainsi la 

manifestation la plus courante de l’absence de coopération des Etats. Cette stratégie a 

par exemple été adoptée par la Syrie et la Corée du Nord. Aussi, le gouvernement de 

Corée du Nord précise qu’il ne coopérerait pas avec la mission qui est, selon lui, le 

produit d’une confrontation politique et d’une conspiration573. De même, le 

représentant de la Syrie, dans une note verbale adressée à la commission d’enquête le 

21 décembre 2011 précise qu’il refuse de coopérer avec la commission car son 

rapport précédent était « politisé, manqu[ait] de professionnalisme, [était] sélectif et 

subjectif »574.  

Si quelques Etats refusent de manière frontale de coopérer avec les missions 

d’établissement des faits des Nations Unies, la stratégie la plus courante consiste 

cependant en des manœuvres dilatoires et excuses diverses justifiant l’absence de 

coopération sans pour autant refuser d’emblée de coopérer. Cette stratégie a été 

adoptée par le gouvernement de RDC en 1997 et 1998 par exemple. Aussi, dans un 

premier temps, le gouvernement a demandé à ce que l’équipe d’enquête du Secrétaire 

général en RDC effectue son enquête en même temps que la Commission de l’Union 

Africaine575. Par la suite, le gouvernement a soulevé de nouveaux points de 

contentieux. En particulier, le gouvernement de la RDC a contesté la possibilité pour 

l’équipe de réaliser son enquête sur tout le territoire576. De même, il entendait 

contester la période couverte par l’enquête, la durée de la mission et le rôle d’un 

comité de liaison mis à la disposition de l’équipe d’enquête pour faciliter la 

réalisation de son mandat577. Des manœuvres dilatoires similaires se retrouvent dans 

le cas d’Israël. Notamment, la demande de visa des membres de la mission 

d’établissement des faits à Beit Hanoun est restée sans réponse578. Le rapport précise 

cependant que le gouvernement d’Israël avait refusé de collaborer parce qu’il estimait 

                                                 
572 Voir notamment la réaction du gouvernement sri lankais au rapport de la commission consultative d’experts : Ministry of 
Foreign Affairs Sri Lanka, « The Government of Sri Lanka states that the report of the UN Secretary General’s Panel of 
Experts is fundamentally flawed in many respects », 13 avril 2011 
http://www.mea.gov.lk/index.php?option=com_content&task=view&id=2730&Itemid=75 ; Ministry of External Affairs, 
« Minister of External Affairs Briefs Diplomatic Community on Darusman Report», 28 avril 2011, 
http://www.mea.gov.lk/index.php?option=com_content&task=view&id=2746&Itemid=75.  
573 NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la commission d’enquête sur la Corée du Nord mandatée par la résolution 
22/13, op. cit., para. 7.  
574 NU Conseil des droits de l’homme, Deuxième rapport de la commission d’enquête sur la Syrie mandatée par la résolution 
S-17/1, op. cit., Annexe II p. 28.  
575 NU Conseil des droits de l’homme, Deuxième rapport de la commission d’enquête sur la Syrie mandatée par la résolution 
S-17/1, op. cit., para. 23.  
576 Ibid., para. 33.  
577 Ibid.  

http://www.mea.gov.lk/index.php?option=com_content&task=view&id=2730&Itemid=75
http://www.mea.gov.lk/index.php?option=com_content&task=view&id=2746&Itemid=75
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que le mandat de la mission avait un parti pris contre lui579. Comme nous le verrons, 

ceci est exact. En 2010, le gouvernement israélien a demandé à la mission 

d’établissement des faits sur la flottille de Gaza de différer son rapport au Conseil des 

droits de l’homme afin d’attendre la parution du rapport de la Commission Turkel qui 

enquêtait sur les mêmes événements580. Une telle manœuvre dilatoire se retrouve 

concernant l’enquête en Syrie. En effet, aucune des demandes du HCDH d’accéder au 

pays en vue de la préparation de son premier rapport n’avait reçu de réponse581. 

S’agissant des demandes de coopération de la commission d’enquête mandatée par le 

Conseil des droits de l’homme, le gouvernement Syrien fait valoir dans une lettre 

datée du 12 octobre 2011 qu’une commission juridique indépendante avait été établie 

pour enquêter sur les même faits et par conséquent le gouvernement n’examinerait les 

demandes de coopération de la commission que lorsque la commission nationale 

aurait rendu ses conclusions582.  

Si la correspondance avec les Nations Unies est dans ces cas tout à fait 

professionnelle et cordiale, ces stratégies dilatoires s’accompagnent parfois d’une 

communication publique hostile à l’enquête. Par exemple, le gouvernement de RDC, 

qui en 1998 s’était montré particulièrement réfractaire à coopérer avec l’équipe 

d’enquête du Secrétaire général, a accusé l’équipe dans la presse de vouloir 

rencontrer un groupe de rebelles qui avaient pris des réfugiés en otage583. De même, 

le gouvernement sri lankais s’est également efforcé d’entacher la réputation de la 

mission accusant le HCDH de « manque d’honnêteté et d’intégrité et d’un manque de 

professionnalisme épouvantable »584.  

Ainsi, bien que la coopération des Etats soit souvent cruciale pour que les missions 

d’établissement des faits puissent s’acquitter de leur tâche, elle fait trop souvent 

défaut. Nous étudierons donc comment les organes mandataires ou les missions elles-

mêmes peuvent tenter de renforcer la mise en œuvre de cette obligation.  

                                                                                                                                                    

 
578 NU Conseil des droits de l’homme, Rapport intérim de la mission d’établissement des faits à Beit Hanoun mandatée par 
la résolution S-3 /1, op. cit., paras. 4 et 10.  
579 NU Conseil des droits de l’homme, Rapport final de la mission d’établissement des faits à Beit Hanoun mandatée par la 
résolution S-3 /1, op. cit., para. 73.  
580 NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la mission d’établissement des faits sur la flottille de Gaza mandatée par 
la Résolution 14/1, op. cit., para. 17.  
581 NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la mission d’établissement des faits du HCDH sur la Libye mandatée par 
la résolution S-16/1, op. cit., para. 6.  
582 NU Conseil des droits de l’homme, Premier rapport de la commission d’enquête sur la Syrie mandatée par la résolution 
S-17/1, op. cit., para. 11.  
583 NU Conseil de sécurité, Rapport de l’équipe d’enquête du Secrétaire général en RDC, op. cit., para. 36.  
584 NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la mission d’établissement des faits du HCDH à Sri Lanka mandatée par 
la résolution 25/1, op. cit., para. 37.  
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II.  Le rôle de l’organe mandataire et de la mission pour assurer le 

respect de l’obligation de coopération. 

Les organes mandataires, assistés au besoin d’autres organes des Nations Unies, ont 

un rôle fondamental à jouer pour renforcer le respect de l’obligation de coopération 

qui incombe aux Etats membres des Nations Unies. Les mesures permettant de 

renforcer la coopération de l’Etat concerné par l’enquête relèvent souvent du bon sens 

et ont été rappelées à maintes reprises par les documents, et déclarations de principe 

portant sur l’établissement des faits. Il convient cependant de revenir dans cette 

section sur les principes qui gouvernent l’action de l’organe mandataire comme de la 

mission et dont le respect pourrait grandement contribuer à favoriser la coopération 

de l’Etat concerné. A cet égard, nous distinguerons les mesures qui ont pour but ou 

pour effet de faciliter la coopération de l’Etat en amont (A), de celles qui permettent 

de renforcer la coopération pendant l’enquête (B). Enfin, certaines mesures peuvent 

également être prises par l’organe mandataire comme par la mission afin de 

sanctionner l’absence de coopération (C). 

 

A. Faciliter la coopération en amont.  
Faciliter la coopération en amont, c’est-à-dire avant que le besoin de coopération ne 

se matérialise, repose essentiellement sur l’organe mandataire. Nous nous 

interrogerons tout d’abord sur la question de savoir si l’organe mandataire doit 

négocier la coopération de l’Etat (1), avant de nous pencher sur les principes 

généraux dégagés par la doctrine, et dont le respect par l’organe mandataire pourrait 

encourager la coopération de l’Etat. A ce titre, la création des commissions 

d’établissement des faits sur Israël par la Commission des droits de l’homme puis par 

le Conseil représente à bien des égards un exemple à ne pas suivre (2).  

 

1. Négocier la coopération : une stratégie peu souhaitable. 

Si certains auteurs suggèrent que l’organe mandataire doit entreprendre des 

démarches en vue d’obtenir la coopération de l’Etat, ils insistent cependant sur le fait 
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que l’organe mandataire ne doit pas chercher à l’obtenir à tout prix585. En effet, les 

négociations en vue d’obtenir la coopération de l’Etat ne doivent pas altérer le 

mandat de la mission d’une manière qui porterait gravement atteinte à la poursuite de 

ses objectifs. Nous avons expliqué dans le titre précédent que plusieurs missions ont 

été créées à la suite d’une négociation entre un organe des Nations Unies et l’Etat 

concerné. Si dans certains cas, la négociation permet d’assurer la coopération des 

parties sans porter atteinte aux termes du mandat586, tel n’est pas toujours le cas. Il 

arrive en effet parfois que, sous couvert de négociations, l’Etat cherche à altérer les 

termes du mandat de la mission ou bien à entraver son travail587.  

Ainsi, s’il est vrai que dans l’intérêt de la poursuite de l’enquête, les membres de la 

mission doivent accepter certains compromis, il est important que la mission et 

l’organe mandataire fixent une limite au-delà de laquelle, un accord en vue de la 

coopération ne sera plus recherché et le manque de coopération sera sanctionné.  

Outre la négociation, le respect par l’organe mandataire de principes généraux qui 

gouvernent le processus de création des missions est un moyen bien plus efficace 

d’encourager la coopération de l’Etat sans pour autant compromettre le mandat de la 

mission.  

  

2. Respect des principes généraux gouvernant le recours à 
l’enquête.  

Un certain nombre de principes généraux qui devraient encadrer le recours à 

l’enquête ont été dégagés par la doctrine. Beaucoup de ces principes sont des 

déclinaisons du principe d’impartialité qui s’attache aux différentes étapes du recours 

à l’enquête. Ainsi, un recours impartial à l’enquête dépend de la sélection de la 

situation qui fait l’objet de l’enquête, de la détermination des termes du mandat de la 

mission, ou encore de la sélection des membres des missions. Beaucoup de ces 

principes ont déjà été évoqués dans les chapitres précédents, nous nous intéresserons 

ici au principe selon lequel le processus de création de la mission doit être exempt de 

                                                 
585 S. Vité, Les procédures internationales d’établissement des faits dans la mise en œuvre du droit international 
humanitaire, Bruxelles, Editions Bruyant, 1999, p. 273. 
586 Voir notamment Report of OHCHR Mission to Western Sahara and Refugee camps in Tindouf (15/23 Mai and 19 June 
2006), op. cit.  
587 NU Conseil de sécurité, Rapport de l’équipe d’enquête du Secrétaire général en RDC, op. cit. paras 36- 62.  
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préjugés. Si cette exigence est largement reconnue par la doctrine588, son respect 

laisse parfois à désirer. Ainsi comme le relève F. Bouchet-Saulnier :  

«Les enquêtes apparaissent parfois comme la justification a posteriori 

d’une position adoptée préalablement. Cette confusion fréquente quant à 

la fonction réelle de l’enquête, démonstration ou justification, pèse 

souvent lourdement sur le déroulement de celle-ci et entache ses 

conclusions »589.  

Il importe donc que les termes des résolutions qui mandatent les missions soient 

rédigés en des termes neutres et exempts de préjugés590. Ainsi par exemple Israël 

refuse régulièrement de coopérer avec les missions d’établissement des faits des 

Nations Unies au motif que leur mandat est marqué d’un parti pris à son encontre591. 

A ce titre, il convient de s’interroger sur ce qui constituerait l’expression d’un 

préjugé. Nous retrouvons ici une problématique similaire à celle à laquelle nous nous 

étions intéressés lorsque nous avons étudié les exigences d’impartialité des 

commissaires592.  

Il est rare qu’une situation caractérisée par des violations graves et systématiques 

surgisse si brusquement que la création de l’enquête soit la toute première réaction 

des Nations Unies à cette situation. Ainsi, l’organe mandataire fait souvent référence 

et parfois reprend à son compte les déclarations et conclusions des autres organes des 

Nations Unies sur la situation593. Il est également fréquent que l’organe mandataire se 

réfère aux allégations qui feront l’objet de l’enquête. Bien que ceci semble 

raisonnable, il importe que ces rappels ne préjugent pas de l’issue de l’enquête. Ainsi 

lorsque l’organe mandataire relève les allégations de violations, il importe que ces 

allégations soient présentées comme telles et non comme des certitudes. Par exemple, 

                                                 
588 Association de droit international, Minimal Rules of for International Human Rights Fact-Finding Missions, op. cit., 
article 1. Si ces règles s’appliquent en principe aux ONG, beaucoup de principes ont été repris s’agissant des missions 
d’établissement des faits des Nations Unies. Voir Partie II, Titre I, Chapitre I à ce sujet ; voir également M. C . Bassiouni, C. 
Abraham, Siracusa Guidelines for International, Regional and National Fact-Finding Bodies: International Institute of 
Higher Studies in Criminal Sciences, op. cit., guidelines 3.3.  
589 F. Bouchet-Saulnier, Les procédures internationales d’établissement des faits en matière de droits de l’homme, Thèse de 
doctorat. Droit. Nice, 1988, p. 256.  
590 Association de droit international, Minimal Rules of Procedure for International Human Rights Fact-Finding Missions, 
op. cit., article.2.  
591 Voir notamment NU Conseil des droits de l’homme, Rapport final de la mission d’établissement des faits à Beit Hanoun 
mandatée par la résolution S-3 /1, op. cit., para. 73.  
592 Voir supra Chapitre 1, Section 2. 
593 NU Conseil des droits de l’homme, Résolution S-3/1 mandatant la mission d’établissement des faits à Beit Hanoun, op. 
cit., para. 1-4 ; NU Commission des droits de l’homme, Rapport de la commission d’enquête sur les droits de l’homme 
établie en application de la résolution S-5/1 de la Commission en date du 19 octobre 2000, 57ème session, 16 mars 2001, 
N.U. Doc. E/CN.4/2001/121 (ci-après NU Commission des droits de l’homme, Rapport de la commission d’enquête sur les 
droits de l’homme établie en application de la résolution S-5/1 de la Commission en date du 19 octobre 2000), paras. 1, 4, 5, 
NU Conseil des droits de l’homme, Résolution S-2/1 mandatant la commission d’enquête sur le Liban, op. cit., p. 2 ; NU 
Conseil des droits de l’homme, Résolution S-15/1 mandatant la commission d’enquête sur la Libye, op. cit., para. 1.  
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le Conseil de sécurité qui mandate la Commission d’enquête sur le Burundi se déclare 

« vivement préoccupé par les informations selon lesquelles des violations 

systématiques, nombreuses et flagrantes du droit international humanitaire ont été 

commises au Burundi »594. Il n’est cependant pas rare que les résolutions du Conseil 

des droits de l’homme préjugent des résultats de l’enquête595. En particulier, les 

résolutions du Conseil des droits de l’homme, et avant lui de la Commission, qui 

mandatent des missions d’établissement des faits sur les conflits impliquant Israël 

représentent l’exemple à ne pas suivre596. Beaucoup de ces résolutions affirment ainsi 

qu’Israël a délibérément tué des civils597, ou encore que les attaques menées par Israël 

étaient disproportionnées et indiscriminées598. De telles prises de position sont tout à 

fait regrettables puisque ces conclusions sur le fondement du DIH requièrent 

typiquement une enquête approfondie sur les faits et circonstances de chaque attaque.  

Si le respect des principes qui s’attachent à la création des missions d’établissement 

des faits et au recrutement de leur personnel ne constitue bien sûr pas une garantie 

pour la coopération de l’Etat, le manquement à ces principes donne automatiquement 

lieu à un refus de coopérer. Les principes dégagés par la doctrine et qui portent sur le 

recours à l’enquête n’ont pas une valeur obligatoire équivalente à l’obligation de 

coopération qui incombe aux Etats. Pourtant, lorsque l’organe mandataire ne respecte 

pas ces principes, il est plus difficile politiquement de dénoncer le refus de 

coopération. Le non-respect du principe d’impartialité au stade du recours à l’enquête 

a donc pour effet, en pratique, de légitimer partiellement le refus de l’Etat de 

coopérer.  

Aux principes qui portent sur le recours à l’enquête, s’ajoutent d’autres principes qui 

portent quant à eux sur le déroulement de l’enquête et incombent naturellement à la 

mission.  

                                                 
594 NU Conseil des droits de l’homme, Résolution 1012 mandatant la commission d’enquête sur le Burundi, op. cit., (surligné 
par l’auteur). 
595 NU Conseil des droits de l’homme, Résolution 16/25 mandatant la commission d’enquête sur la Côte d’Ivoire, op. cit., 
para. 3, NU Conseil des droits de l’homme, Résolution S-16/1 mandatant la mission d’établissement des faits du HCDH sur 
la Syrie, op. cit., para. 1, NU Conseil des droits de l’homme, Résolution 16/25 mandatant la commission d’enquête sur la 
Côte d’Ivoire, op. cit., para. 1.  
596 On note cependant une nette amélioration s’agissant des termes du mandat de la commission d’enquête dans le territoire 
palestinien occupé de 2015 : NU Conseil des droits de l’homme, Faire respecter le droit international dans le territoire 
palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, Résolution S-21/1, 21ème session extraordinaire, 23 juillet 2014, NU Conseil 
des droits de l’homme, Résolution S-21/1 mandatant la commission d’enquête dans le territoire palestinien occupé, op. cit., 
para. 13. 
597 NU Conseil des droits de l’homme, Résolution S-3/1 mandatant la mission d’établissement des faits à Beit Hanoun, op. 
cit., préambule, NU Conseil des droits de l’homme, Résolution S-9/1 mandatant la commission Goldstone, op. cit., para. 5, 
NU Conseil des droits de l’homme, Résolution S-2/1 mandatant la commission d’enquête sur le Liban, op. cit., para. 3, NU 
Commission des droits de l’homme, Violations graves et massives des droits fondamentaux du peuple palestinien par Israël, 
Résolution 2000/S-5/1, 5ème session extraordinaire, 19 octobre 2000, N.U. Doc. E/CN.4/RES/2000/S-5/1, para. 5.  
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B. Renforcer la coopération pendant l’enquête.  
La mission peut contribuer à renforcer la coopération des parties pendant l’enquête de 

plusieurs manières. Tout d’abord, comme nous l’avons vu, il est important que les 

membres de la mission respectent les lois et les règlements du pays et agissent en 

conformité avec leurs obligations professionnelles et éthiques. Non seulement les 

enquêteurs doivent être indépendants et impartiaux eux-mêmes mais ils doivent 

également conduire l’enquête de manière indépendante et impartiale (1). Par ailleurs, 

les membres de la mission doivent agir dans le cadre de leur mandat (2). Cependant, 

nous verrons que lorsque l’organe mandataire manque au respect de ses obligations, il 

peut être difficile pour la mission de respecter les siennes (3).  

 

1. Indépendance et impartialité pendant l’enquête.  

La Déclaration de 1991 concernant les activités d’établissement des faits de 

l'Organisation des Nations Unies en vue du maintien de la paix et de la sécurité 

internationales précise que l’établissement des faits doit être complet et impartial599. 

Ces principes sont aussi repris par le protocole d’Istanbul sur l’enquête effective et la 

documentation de la torture et traitement et punitions cruels, dégradants et 

inhumains600. Ils sont en outre parfois rappelés dans les rapports des missions elles-

mêmes601. Par exemple, le choix des faits sur lesquels la mission décide d’enquêter ne 

doit pas être dicté par des préjugés ou aboutir à la stigmatisation de l’une des parties. 

Certains manuels sur les enquêtes en matière de droits de l’homme insistent ainsi sur 

l’importance de garder un esprit ouvert et de ne pas avoir d’ « œillères ». Ceci 

signifie que les enquêteurs ne doivent pas laisser les premières impressions décider de 

                                                                                                                                                    

 
598 NU Commission des droits de l’homme, Violations graves et massives des droits fondamentaux du peuple palestinien par 
Israël op. cit., para. 1.  
599 NU Assemblée générale, Déclaration 46/59 concernant les activités d’établissement des faits de l’Organisation des 
Nations Unies en vue du maintien de la paix et de la sécurité internationales, op. cit., para. 3 ; voir également M. C . 
Bassiouni, C. Abraham, Siracusa Guidelines for International, Regional and National Fact-Finding Bodies: International 
Institute of Higher Studies in Criminal Sciences, op. cit., guideline 1.  
600 HCDH, Protocole d’Istanbul, Manuel pour enquêter efficacement sur la torture et autres peines ou traitements cruels, 
inhumains ou dégradants, 2004, N.U. Doc. HR/P/PT/8/Rev.1. 
601 NU Conseil de sécurité, Rapport de l’équipe d’enquête du Secrétaire général en RDC, op. cit., para. 15 ;NU Conseil de 
sécurité, Rapport final de la commission d’experts sur le Rwanda mandatée par la Résolution 935(1994), op. cit., appendice 
2 méthodes de travail, para. 7 ; Rapport de la commission spéciale indépendante d’enquête du HCDH sur le Timor-Leste, op. 
cit., para. 14 ; NU Conseil de sécurité, Lettre datée du 24 mai 1994, adressée au Président du Conseil de sécurité par le 
Secrétaire général, Annexe, Rapport final de la commission d’experts constituée conformément à la résolution 780 (1992) du 
Conseil de sécurité, 27 mai 1994, U .N Doc. S/1994/674 (ci-après : NU Conseil de sécurité, Rapport final de la commission 
d’experts sur l’ex-Yougoslavie mandatée par la résolution 780(1992)), op. cit., para. 30.  



LASSEE Isabelle | Thèse de doctorat | avril 2016 

 

- 171 - 

la direction que prendra l’enquête602. Il également important de rechercher des 

informations qui pourraient soit disculper une partie soit justifier de la légalité d’une 

action603. Par conséquent, les missions communiquent généralement le rapport au 

gouvernement avant publication.  

A ces principes d’indépendance et d’impartialité qui gouvernent la conduite de 

l’enquête s’ajoute également une obligation pour la mission de respecter les limites 

de son mandat604. Ceci est parfois rappelé comme un principe cardinal de la conduite 

de l’enquête par les missions elles-mêmes605. Il est en effet arrivé que les missions, 

ou leurs membres à titre individuel, se livrent à certaines activités qui ne semblent 

pas prima facie faire partie du mandat de la mission.  

 

2. Agir dans le cadre du mandat : les activités humanitaires. 

Les mécanismes que nous étudions ont en commun une fonction d’enquête ou qui 

s’apparente à l’enquête. En général leur mandat est un mandat de documentation, 

collecte et analyse des éléments de faits, auquel s’ajoutent d’autres fonctions 

auxiliaires dont la formulation de recommandations. Il se peut cependant que les 

membres des missions, une fois déployés sur le terrain se trouvent confrontés à des 

situations dans lesquelles des considérations de nature humanitaire les entraînent en 

dehors des limites strictes de leur mandat d’enquête. Par exemple, un des membres de 

la commission d’enquête sur la Guinée a entrepris de faciliter l’assistance médicale 

des témoins et des personnes avec qui la commission était en contact606. Dans 

d’autres cas, les missions d’établissement des faits sont allées plus loin dans une 

interprétation humanitaire de leur mandat. On peut citer l’exemple de la commission 

d’enquête sur la Libye ou encore de la commission au Bahreïn qui ont joué un rôle 

actif en vue de la libération de certains prisonniers détenus illégalement607.  

                                                 
602 D. Groome, The Handbook of Human Rights Investigation: A Comprehensive Guide to the Investigation and 
Documentation of Violent Human Rights Abuses, Northborough, Mass: Human Rights Press, 2001, p. 234; Institute for 
International Criminal Investigations, Investigators Manual 7.1, La Haye, 8ème édition, mai 2014 (ci-après IICI, Investigators 
Manual 7.1), p.89.  
603 Ibid.   
604 NU Assemblée générale, Déclaration 46/59 concernant les activités d’établissement des faits de l’Organisation des 
Nations Unies en vue du maintien de la paix et de la sécurité internationales, op. cit., para. 25.  
605 NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la Commission Goldstone mandatée par la résolution S-9/1, op. cit., paras. 
131 134, 135 ; NU Conseil des droits de l’homme, Rapport final de la mission d’établissement des faits à Beit Hanoun 
mandatée par la résolution S-3 /1, op. cit., para. 6 ;NU Conseil de sécurité, Rapport de la commission d’enquête sur le 
Burundi mandatée par la résolution 101 2(1995), op. cit., para. 11.  
606 R. Grace, The Design and Planning of Monitoring, Reporting, and Fact-Finding Missions, décembre 2013, disponible à 
SSRN: http://ssrn.com/abstract=2365435 ou http://dx.doi.org/10.2139/ssrn.2365435, p. 40, interview avec Pramila Patten, 
membre de la commission d’enquête sur la Guinée, le 26 avril 2013.  
607 NU Conseil des droits de l’homme, 1er Rapport de la commission d’enquête sur la Libye mandatée par la résolution S-
15/1, op. cit., para. 14, note 39. Voir aussi Report of the Bahrain Independent Commission of Inquiry, Manama, Bahrain, 23 
novembre 2011, paras 38–40. http://www.bici.org.bh/. 

http://ssrn.com/abstract=2365435
http://dx.doi.org/10.2139/ssrn.2365435
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La présence des Nations Unies crée une attente légitime d’assistance auprès des 

populations vulnérables. Si les membres des missions d’établissement des faits se 

doivent de tempérer ces attentes en expliquant le mandat de la mission, il leur est 

souvent difficile de rejeter catégoriquement toute demande d’assistance sur le 

fondement d’une interprétation stricte de leur mandat. Un tel refus pourrait aussi 

nuire à l’image des Nations Unies. D’un autre côté, une interprétation trop activiste 

de leur mandat par les missions, pourrait renforcer l’opposition des Etats à de futures 

enquêtes. Il s’agit donc d’un équilibre difficile à trouver. Il nous semble que cet 

équilibre doit s’appuyer sur une évaluation au cas par cas de l’urgence des besoins, 

du degré de coopération de l’Etat avec la mission, et du type d’assistance envisagé. A 

cet égard, le choix effectué par certains membres de la commission d’enquête en 

Guinée semblait raisonnable compte tenu de la situation. En revanche, les missions 

sur la Libye et sur le Bahreïn en intervenant en faveur de la libération de personnes 

dont la détention n’était pas en lien avec la conduite de l’enquête, semblent avoir agi 

en dehors de leur mandat608. De même que précédemment, l’intervention était 

justifiée par un impératif moral fort609. Cependant, à la différence de l’action 

entreprise par les membres de la commission sur la Guinée qui répondait à un besoin 

urgent et immédiat des victimes et témoins, l’engagement en vue de la libération de 

prisonniers s’apparente plus à une activité de négociation qui peut être perçue comme 

menée au bénéfice d’une des parties610. Aussi, les membres des missions se doivent-

ils d’adopter une approche prudente afin de ne pas compromettre l’ensemble de la 

mission. On note cependant que ni la Libye, ni le Bahreïn ne se sont opposés à ces 

initiatives611. Cependant, nous sommes en désaccord avec S. Vité qui suggère dans sa 

thèse que « ce type de démarches actives fait partie des multiples responsabilités que 

devrait intégrer toute mission d’établissement des faits, quelle que soit la teneur 

exacte de son mandat »612. En effet, si une telle pratique semble conciliable avec le 

                                                 
608 R. Grace, The Design and Planning of Monitoring, Reporting, and Fact-Finding Missions, op. cit., p. 41. A cet égard les 
avis des membres des commissions s’agissant de la légitimité d’une telle entreprise sont partagés. Aussi par exemple, Philip 
Kirch qui a été membre des deux commissions fait valoir que si une telle intervention n’était pas prévue par le mandat, elle 
n’était pas non plus en contradiction avec la mission de cette commission.  
609 Ibid., Interview avec Philip Kirch, Président de la commission d’enquête sur la Libye et membre de la commission 
d’enquête sur le Bahreïn, le 22 mars 2013. Traduit de l’anglais par l’auteur.  
610 Ibid., p. 42, HPCR Interview avec Paulo Sergio Pinheiro, président de la commission d’enquête sur le Timor, le 3 mai 
2013; Interview avec Sir Nigel Rodley membre de la commission sur le Bahreïn, le 12 avril 2013.  
611 Ibid., p. 41, interview confidentielle réalisée au printemps 2013 avec un professionnel de l’établissement des faits. R. 
Grace explique que dans le cas du Bahreïn, le roi s’était montré très coopératif avec la mission et dans le cas de la 
commission sur la Libye, cette dernière avait détaillé les activités de la mission en rapport avec son intervention en faveur 
des prisonniers et aucune protestation n’avaient été formulée dans les débats qui ont suivi au Conseil des droits de l’homme.  
612 S. Vité, Les procédures internationales d’établissement des faits dans la mise en œuvre du droit international 
humanitaire, op. cit., p. 228.  
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mandat d’un rapporteur spécial qui a notamment pour fonction de communiquer avec 

les États et les autres parties intéressées à propos des violations alléguées, elle ne 

nous paraît pas adaptée s’agissant des missions d’établissement des faits. Ces 

missions sont généralement dépourvues de fonctions de négociation et leurs termes de 

référence mettent l’accent sur l’établissement indépendant et impartial des faits. Par 

conséquent, ces missions devraient plutôt alerter les rapporteurs spéciaux qui 

pourraient faire un suivi avec les autorités pour toute activité s’apparentant à un 

dialogue ou une négociation.  

 

3. Le respect de principes conflictuels : un dilemme pour les 
missions. 

La question du dépassement des termes du mandat peut également se poser du fait de 

de l’interprétation qui en est faite par les missions. En effet, les mandats ne sont pas 

toujours clairs et précis et dans tous les cas doivent faire l’objet d’une interprétation 

par les missions d’établissement des faits. Il est important que les missions prennent 

la peine de justifier en détail l’interprétation de leur mandat. Ceci leur permettra de se 

prémunir contre l’accusation d’avoir outrepassé leur mandat. A cet égard, la 

commission d’enquête sur le Soudan mandatée par le Conseil de sécurité est un 

exemple à suivre puisque la commission prend soin d’interpréter chaque élément de 

son mandat afin d’en déterminer les contours exacts613. Un mandat précis, doté d’une 

clause omnibus peut également faciliter la tâche de la mission.  

A l’inverse, lorsque le mandat de la mission ne respecte pas les principes 

d’impartialité identifiés plus haut, la mission se trouve face à un réel dilemme 

puisqu’elle devra choisir entre l’obligation de respecter son mandat et celle de 

conduire l’enquête en toute impartialité. Il s’agit d’un dilemme auquel ont été 

confrontées les missions d’établissement des faits sur Israël mandatées par le Conseil 

des droits de l’homme. Ainsi, les mandats de certaines de ces missions ne 

permettaient d’enquêter que sur les actions d’une seule partie au conflit. Les missions 

déplorent cette situation mais adoptent à cet égard des solutions différentes 

privilégiant l’une ou l’autre de leurs obligations. Par exemple, la mission 

d’établissement des faits à Beit Hanoun a pris soin de replacer la situation objet de 

                                                 
613 NU Conseil de sécurité, Rapport de la commission d’enquête sur le Soudan mandatée par la résolution 1564(2004), op. 
cit., paras. 3-11 ; voir aussi NU Conseil des droits de l’homme, Rapport des conclusions détaillées de la commission 
d’enquête sur la Corée du Nord mandatée par la résolution 22/13, op. cit., paras. 13-20; NU Conseil des droits de l’homme, 
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l’enquête dans le contexte plus général des événements qui ont eu lieu à Gaza614. 

Cette interprétation extensive des termes du mandat de la mission permet par 

conséquent de prendre en compte les tirs de roquettes Kassam des militants 

palestiniens en territoire israélien615. La commission sur le Liban en revanche refuse 

d’adopter une interprétation extensive de son mandat au motif qu’une telle 

interprétation équivaudrait à usurper les fonctions du Conseil des droits de 

l’homme616. Le juge Goldstone prend quant à lui la décision extraordinaire de 

renégocier les termes du mandat de la commission617. Si cette initiative nous semble 

tout à fait louable, elle n’a pas suffi à assurer la coopération d’Israël avec la 

commission d’enquête qu’il présidait618. Ainsi, les préjugés contre une partie 

concernée par l’enquête dans la résolution qui mandate la mission représentent 

souvent un obstacle infranchissable à la coopération de cette partie. Ils 

compromettent également l’enquête et la réputation de la mission.  

Le respect par l’organe mandataire des principes généraux applicables à la création 

des missions d’établissement des faits et le respect par la mission de ses propres 

obligations peuvent permettre d’encourager la coopération des parties à l’enquête. 

Cependant, ceci ne suffit pas toujours. Par conséquent, il importe que la mission 

comme l’organe mandataire prennent des mesures afin de sanctionner le refus de 

coopérer des parties, lorsque ce refus porte atteinte à la poursuite de ses objectifs par 

la mission.  

 

C. Sanctionner l’absence de coopération. 
L’absence de coopération des parties se doit d’être sanctionnée par la mission ou par 

l’organe mandataire d’une manière ou d’une autre. Souvent cette sanction prend la forme 

d’une dénonciation publique. Cependant, il peut être parfois nécessaire de mettre un terme 

à l’enquête. A cet égard, l’initiative de la sanction peut être prise par la mission (1) ou par 

l’organe mandataire (2).   

                                                                                                                                                    

 
Rapport des conclusions détaillées de la commission d’enquête sur l’Erythrée mandatée par la résolution 26/24, op. cit., 
paras. 9-11.  
614 NU Conseil des droits de l’homme, Rapport final de la mission d’établissement des faits à Beit Hanoun mandatée par la résolution S-
3 /1, op. cit., para. 6.  
615 Ibid., para. 75.  
616 NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la commission d’enquête sur le Liban mandatée par la résolution S-2/1, op. cit., para. 
7. 
617 NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la Commission Goldstone mandatée par la résolution S-9/1, op. cit., para. 
1.  
618 Ibid., para. 8-9.  
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1. La sanction par la mission.  

Les rapports des missions d’établissement des faits des Nations Unies contiennent 

généralement une section détaillant le degré de coopération des parties à l’enquête619. 

On constate ainsi à la lecture des rapports que les missions qui se déclarent 

entièrement satisfaites de la coopération reçue par les parties sont une minorité. A 

l’inverse, le refus de coopérer de l’Etat concerné est clairement mentionné dans un 

certain nombre de cas620. Cette dénonciation du manque de coopération des Etats est 

importante. En effet, il arrive souvent que l’Etat, bien qu’il ne refuse pas de manière 

directe de coopérer avec la mission, manque toutefois à ses obligations à cet égard. Il 

est ainsi important de le mentionner car cela peut expliquer l’absence de preuves 

suffisantes concernant certains faits. Bien que ceci soit plus rare, les missions peuvent 

également nommer les individus qui ont refusé de coopérer avec la mission. On peut 

citer l’exemple de la commission d’enquête sur le Burundi qui publie les noms des 

officiers qui ont été convoqués par la mission mais ne se sont pas présentés621.  

Les missions peuvent également refuser de continuer l’enquête lorsqu’elles 

considèrent que celle-ci est rendue impossible par le refus de l’Etat de coopérer. 

Ainsi M. Tardu relève qu’en cas : 

« D’atteinte à [l’accord de coopération] susceptible de réduire gravement 

l’efficacité de la mission, celle-ci ne doit pas hésiter à suspendre son 

enquête et si nécessaire, à la terminer pour cause de violation 

persistante »622. 

 Cependant, dans la majorité des cas, les missions décident d’effectuer l’enquête en 

dépit du refus de l’Etat de coopérer et ceci même lorsque l’Etat refuse d’accorder 

                                                 
619 Voir en ce sens Bassiouni, M. Cherif, C. Abraham, Siracusa Guidelines for International, Regional and National Fact-
Finding Bodies: International Institute of Higher Studies in Criminal Sciences, op. cit., guideline 13.4 qui recommande que 
soient inclus dans le rapport final une explication détaillée de la coopération ou de l’absence de coopération des parties.  
620 NU Conseil des droits de l’homme, Rapport final de la mission d’établissement des faits à Beit Hanoun mandatée par la 
résolution S-3 /1, op. cit., para. 73 ; NU Conseil de sécurité, Rapport de l’équipe d’enquête du Secrétaire général en RDC, 
op. cit., paras. 36 à 62 ; NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la commission d’enquête sur la Corée du Nord 
mandatée par la résolution 22/13, op. cit., paras. 1-2 ; NU Commission des droits de l’homme, Rapport de la commission 
d’enquête sur les droits de l’homme établie en application de la résolution S-5/1 de la Commission en date du 19 octobre 
2000, op. cit., para. 9 ; NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la commission d’enquête sur le Liban mandatée par la 
résolution S-2/1, op. cit., para. 19 ; NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la mission de haut niveau au Darfour 
mandatée par la décision S-4/101, op. cit., para. 12 ; NU Conseil des droits de l’homme, Deuxième rapport de la commission 
d’enquête sur la Syrie mandatée par la résolution S-17/1, op. cit., para. 15 ; NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de 
la Commission Goldstone mandatée par la résolution S-9/1, op. cit., paras. 8- 9 ; Rapport de la commission consultative 
d’experts sur le Sri Lanka, op. cit., paras. 21- 22 ; NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la mission d’établissement 
des faits du HCDH à Sri Lanka mandatée par la résolution 25/1, op. cit., paras. 36-40.  
621 NU Conseil de sécurité, Rapport de la commission d’enquête sur le Burundi mandatée par la résolution 101 2(1995), op. 
cit., para. 30.  
622 M. Tardu, « L’efficacité des méthodes et des mécanismes des Nations Unies dans le domaine des droits de l’homme, un 
aperçu pratique », op. cit. p. 179.  
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l’accès sur son territoire. Cette décision nous paraît justifiée, à moins bien sûr que le 

refus de coopérer ne paralyse complètement la mission, comme cela semble avoir été 

le cas pour la mission d’établissement des faits à Beit Hanoun623. En effet, l’abandon 

systématique de l’enquête à défaut d’autorisation d’accès sur le territoire de l’Etat 

reviendrait à donner de fait aux parties concernées le pouvoir d’opposer un véto à la 

conduite de l’enquête. Un tel résultat ne nous paraît pas souhaitable d’autant que 

comme nous le verrons par la suite un tel refus, bien qu’il entrave quelque peu la 

conduite de l’enquête, ne représente pas toujours un obstacle infranchissable.  

 

2. La sanction par l’organe mandataire. 

Les organes mandataires ont également un rôle à jouer s’agissant de sanctionner le 

refus de coopération des parties. Il est en effet, important que l’organe mandataire 

réagisse de manière appropriée et proportionnelle en cas de refus de coopération, 

lorsque ce refus met en péril la réalisation de l’enquête. Ce fut le cas par exemple 

pour l’équipe d’enquête du Secrétaire général en RDC. Dans ce cas, le Secrétaire 

général a finalement pris la décision de mettre un terme à la mission en raison de 

l’arrestation de l’un des membres de la commission624. Si cette décision était la seule 

qui semblait s’imposer compte tenu des circonstances, on peut cependant se 

demander si elle n’aurait pas dû être prise plus tôt. En effet, le manque de volonté de 

l’Etat est apparu très tôt au cours des négociations. Les efforts déployés par la 

mission et le Secrétaire général en vue d’obtenir la coopération de l’Etat sont tout à 

fait louables. Cependant, il nous semble que, compte tenu du manque de volonté 

clairement affiché de l’Etat, l’organe mandataire aurait dû mettre un terme aux 

négociations et prendre acte plus tôt de la mauvaise volonté manifeste du 

gouvernement. Ceci aurait peut-être permis d’éviter que des témoins ne soient mis en 

danger du fait de la saisie par les autorités des documents d’un enquêteur en violation 

de son immunité et de celle de la mission. En outre, en cas de manquement manifeste 

et non justifié à l’obligation de coopération, il nous semble que l’organe mandataire, 

au besoin assisté par d’autres organes des Nations Unies, devrait prendre des mesures 

robustes pour sanctionner le manquement à l’obligation de coopération. Sur ce point 

                                                 
623 Voir généralement, NU Conseil des droits de l’homme, NU Conseil des droits de l’homme, Rapport intérim de la mission 
d’établissement des faits à Beit Hanoun mandatée par la résolution S-3 /1, op. cit.   
624 Amnesty International, République Démocratique Du Congo, Une année d'espoirs anéantis, Londres, 15 mai 1998, Index AI : AFR 
62/18/98, disponible à https://www.amnesty.org/.../afr620181998fr.pdf, p. 3.  

https://www.amnesty.org/.../afr620181998fr.pdf
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beaucoup reste à faire puisque les organes mandataires se contentent au mieux de 

déplorer l’absence de coopération625.  

 

Conclusion de la Section 1.   

Les Etats membres des Nations Unies sont tenus d’une obligation de coopération avec 

les missions d’établissement des faits sur le fondement de la Charte. Cette obligation 

de coopération est rappelée dans la Déclaration de 1991 sur les activités 

d’établissement des faits. Cependant, en pratique la coopération n’est pas uniquement 

le résultat d’une obligation unilatérale de l’Etat mais dépend d’une relation 

multilatérale entre l’Etat, l’organe mandataire et la mission. En effet, les Etats 

justifient parfois un refus de coopérer en faisant valoir un manquement de l’organe 

mandataire et de la mission au principe d’impartialité.  

Or, l’étude des missions d’établissement des faits des Nations Unies et de leur mandat 

montrent que les organes mandataires comme les missions n’agissent pas toujours 

d’une manière qui permet de maximiser les chances de coopération avec la mission. 

En particulier, le manquement par l’organe mandataire au respect de ses obligations, 

crée parfois un dilemme pour la mission entre plusieurs obligations conflictuelles. Le 

respect par l’organe mandataire du principe d’impartialité est donc crucial pour le bon 

déroulement de l’enquête. 

Si le respect par l’organe mandataire et par la mission des principes applicables à leur 

action peut contribuer à faciliter la coopération de l’Etat concerné, il ne s’agit 

cependant pas d’une garantie absolue. En effet, les Etats respectent leur obligation de 

coopération de manière inégale, et ceci même lorsque la mission et l’organe 

mandataire agissent en toute impartialité et en conformité avec leurs mandats 

respectifs. Dans ces cas, il importe que le manquement de l’Etat soit sanctionné par la 

mission comme par l’organe mandataire.  

Nous verrons cependant que l’absence de coopération de l’Etat concerné n’empêche 

pas nécessairement la mission de remplir son mandat. Cependant, lorsque l’enquête 

est conduite sur le territoire de l’Etat, la coopération de ce dernier ainsi que des autres 

parties au conflit devient tout à fait primordiale. En effet, l’accès aux preuves, leur 

                                                 
625 Voir par exemple NU Conseil des droits de l’homme, Situation des droits de l’homme dans le territoire palestinien 
occupé, y compris Jérusalem-Est, Résolution S-12/1, 12ème session extraordinaire, 2ème séance, 16 octobre 2009, N.U. Doc. 
A/HRC/RES/S-12/1, para. 1, NU Conseil des droits de l’homme, Résolution S-17/1 mandatant la commission d’enquête sur 
la Syrie, op. cit., para. 10.  
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préservation et la sécurité des membres de la mission et des témoins dépendent de la 

coopération de ces acteurs étatiques et non étatiques. A cet égard, la coopération de 

l’Etat est très importante à la bonne conduite de l’enquête in situ.  

 

Section 2 : L’enquête in situ.  

L’accès au territoire par la mission est particulièrement important pour la bonne 

conduite de l’enquête. En effet, la réalisation de ses objectifs par la mission 

d’établissement des faits dépend souvent de la possibilité d’accéder au territoire et 

d’obtenir des preuves sur place. Nous verrons cependant qu’en pratique, la mission 

peut contourner les obstacles posés par le refus de l’Etat (I). L’enquête in situ, si elle 

est souvent considérée comme une condition essentielle de l’accès aux preuves, 

présente des difficultés particulières s’agissant de garantir la sécurité et l’intégrité de 

la mission, de ses membres et des témoins. Il est donc essentiel que la coopération 

des parties soit accordée de bonne foi (II).   

 

I. Un problème d’accès aux preuves.  

L’enquête in situ est souvent considérée comme primordiale du point de vue de 

l’accès aux preuves. Nous verrons cependant que, contre toute attente, la présence sur 

le territoire n’est pas toujours nécessaire pour l’accès aux preuves. En effet, les 

missions ont développé des moyens de contourner les obstacles que représente 

l’impossibilité d’accéder au territoire (A). En outre, l’autorisation formelle d’accéder 

au territoire, n’est pas non plus suffisante puisqu’en pratique les parties sont en 

mesure de restreindre l’accès aux preuves sur le territoire qu’elles contrôlent (B).  

 

A. L’admission sur le territoire : une condition nécessaire pour l’accès aux 
preuves ?  

L’accès de la mission sur le territoire de l’Etat concerné n’est pas toujours possible. 

Ceci s’explique d’une part, par le refus de l’Etat (1), il se peut par ailleurs que des 

considérations légitimes de sécurité restreignent l’accès au territoire de l’Etat (2). 

Cependant, nous verrons qu’en pratique les missions contournent les difficultés 

engendrées par ces restrictions (3).  
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1. L’admission sur le territoire à la discrétion de l’Etat ?  

La Déclaration de 1991 précise que le consentement de l’Etat est exigé comme 

préalable à l’envoi d’une mission d’établissement des faits sur son territoire, sous 

réserve des dispositions pertinentes de la Charte626. Ceci s’explique par le fait que la 

décision d’admettre les membres de la mission sur le territoire de l’Etat concerné 

relève essentiellement de la compétence nationale des Etats. Le consentement de 

l’Etat est donc requis, à moins que la décision d’enquêter ne constitue une mesure 

coercitive du Conseil de sécurité en vertu du Chapitre VII de la Charte. Cette 

possibilité est laissée ouverte par la mention « sous réserve des dispositions 

pertinentes de la Charte ». Reste à savoir si une décision d’enquêter sur le fondement 

de l’article 39 pourrait constituer une décision ou mesure coercitive sur le fondement 

du Chapitre VII imposant ainsi aux Etats une obligation d’accueillir la mission sur 

leur territoire. Cette question n’a pas été tranchée par la jurisprudence ou par la 

pratique du Conseil627, elle demeure cependant théorique puisque le fondement 

juridique de la décision d’enquêter, qu’il s’agisse de l’article 34 ou de l’article 39, 

n’est en règle générale pas précisé par le Conseil de sécurité.  

S’il n’existe pas généralement (hors l’hypothèse mentionnée ci-dessus) d’obligation 

formelle d’admettre les missions d’établissement des faits des Nations Unies sur le 

territoire de l’Etat concerné, ceci est cependant fortement encouragé par la 

Déclaration de 1991. La Déclaration précise que les Etats doivent chercher à avoir 

une politique en ce sens628. Ils doivent également examiner les demandes des Nations 

Unies en vue de l’envoi d’une mission d’établissement des faits sur leur territoire 

dans les meilleurs délais629. Enfin, les Etats sont encouragés à justifier leur refus et à 

reconsidérer cette décision630.  

Le refus de l’Etat d’admettre la mission d’établissement des faits sur son territoire est 

cependant fréquent. Ce refus n’est pas toujours opposé de manière frontale631, et les 

Etats recourent souvent à des mesures dilatoires comme le délai dans l’octroi de 

                                                 
626 NU Assemblée générale, Déclaration 46/59 concernant les activités d’établissement des faits de l’Organisation des 
Nations Unies en vue du maintien de la paix et de la sécurité internationales, op. cit., para. 6.  
627 E. L. Kerley, «The Powers of Investigation of the United Nations Security Council », op. cit., pp.901- 902.  
628 NU Assemblée générale, Déclaration 46/59 concernant les activités d’établissement des faits de l’Organisation des 
Nations Unies en vue du maintien de la paix et de la sécurité internationales, op. cit., para. 21. 
629 Ibid., para. 19.  
630 Ibid., para. 20.  
631 NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la commission d’enquête sur l’Erythrée mandatée par la résolution 26/24, 
op. cit., para. 19 : l’Algérie, le Qatar, et l’Arabie Saoudite ont refusé de coopérer tandis que d’autres Etats n’ont pas répondu 
à la demande de coopération formulée par la mission.  



LASSEE Isabelle | Thèse de doctorat | avril 2016 

 

- 180 - 

visas632. On peut ainsi citer les exemples de la Corée du Nord, des différentes 

missions d’établissement des faits sur le Sri Lanka, sur la Syrie ou encore sur le 

conflit israélo-palestinien et israélo-libanais.  

Il arrive également que l’impossibilité d’accéder au territoire ou la restriction de la 

liberté de circulation sur le territoire soient dues à des contraintes réelles et légitimes.  

 

2. Des contraintes réelles et légitimes.  

Les conditions de sécurité difficiles empêchent souvent les missions de se rendre dans 

certaines régions qui font partie de leur champ d’investigation. Ainsi, la mission 

d’établissement des faits du HCDH en République centrafricaine a dû prendre en 

compte les conditions de sécurité dans le pays afin de déterminer son plan de travail. 

En raison de la dégradation des conditions de sécurité entre la planification de la 

mission et la conduite de l’enquête en République centrafricaine, la mission a dû 

annuler deux des visites prévues633. De même, la commission d’enquête sur la Libye 

déplore n’avoir pu visiter certaines localités où des incidents avaient été signalés, à 

cause du conflit qui faisait rage634. Par ailleurs, la détérioration des conditions de 

sécurité, ainsi que des problèmes logistiques, l’avait empêchée de retourner sur le 

terrain pendant plusieurs mois à la fin de l’année 2011635, notamment dans les zones 

que la commission avait identifiées comme prioritaires pour la seconde partie de son 

enquête636. Des difficultés similaires se sont présentées s’agissant de la mission 

d’établissement des faits du HCDH au Mali. Ainsi, les conditions de sécurité au Nord 

du pays ont rendu difficile la vérification de certaines allégations637.   

 

3. Contourner l’impossibilité de conduire l’enquête in situ.  
D. Weissbrodt et J. McCarthy relèvent ainsi dès les années 1980 que : 

                                                 
632 NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la mission de haut niveau au Darfour mandatée par la décision S-4/101, 
op. cit., paras. 11-12. 
633NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la mission d’établissement des faits du HCDH en République centrafricaine 
mandatée par la résolution 23/18, op. cit., para. 3.  
634 NU Conseil des droits de l’homme, 1er Rapport de la commission d’enquête sur la Libye mandatée par la résolution S-
15/1, op. cit., para. 11 C. 
635NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la Commission internationale d’enquête sur la Libye, 19ème session, 28 
janvier 2014, N.U. Doc. A/HRC/19/68 (ci-après : NU Conseil des droits de l’homme, 2ème Rapport de la commission 
d’enquête sur la Libye mandatée par la résolution S-15/1), para. 7. 
636 Ibid., para. 9b. 
637 NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la Haut-Commissaire des Nations Unies aux droits de l’homme sur la 
situation des droits de l’homme au Mali, 23ème session, 26 juin 2013, N.U. Doc. A/HRC/23/57 (ci-après NU Conseil des 
droits de l’homme, Rapport de la mission d’établissement des faits du HCDH au Mali mandaté par la résolution 22/18), 
para. 5.  
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« L’établissement des faits peut être effectué de manière effective même 

sans visites sur place. Une évidence de première main est souvent 

disponible en dehors du pays sur lequel on enquête. Les réfugiés peuvent 

fournir leurs témoignages, des documents légaux sont souvent disponibles, 

des plaintes sont parfois sorties du pays, il peut être demandé au 

gouvernement de répondre aux accusations soit par écrit soit par oral, le 

téléphone longue distance peut également s’avérer très utile, et le 

témoignage d’autres visiteurs peut également être utilisé. Bien que ceci ne 

soit pas aussi fiable qu’une observation directe, une vérification poussée 

avec des organisations des droits de l’homme peut atteindre des résultats 

fiables même sans visite sur place »638. 

Près de 25 ans après, cette observation est toujours valable. En outre, les avancées 

technologiques facilitent également l’accès aux preuves639. Ainsi, dans bien des cas, 

les missions contournent l’obstacle que représente l’interdiction de se rendre sur les 

lieux en recherchant les preuves testimoniales et documentaires à l’extérieur du pays 

ou par communication sécurisée avec des témoins se trouvant dans le pays. Ces 

preuves peuvent notamment être réunies dans des pays limitrophes dans lesquels se 

trouve souvent une concentration importante de réfugiés qui ont été témoins ou 

victimes des violations640. La mission peut également conduire des entretiens 

téléphoniques ou audio-visuels641, recourir à des communications emails cryptées, ou 

encore transmettre des documents par la voie diplomatique. Les preuves testimoniales 

sont souvent cruciales pour faire avancer l’enquête. Elles ne remplacent cependant 

pas toujours les preuves physiques ou documentaires qui pourraient avoir plus 

facilement été obtenues sur place. D’une part, ces preuves sont souvent moins fiables 

                                                 
638 D. Weissbrodt & J. McCarthy, « Fact-finding by Non-Governmental Organization », in BG. Ramcharan, International 
Law and Fact-Finding in the Field of Human Rights, Nijhoff, La Haye, 1983, p. 200. Traduit de l’anglais par l’auteur.  
639 Voir généralement P. Alston & S. Knuckey, The Transformation of Human Rights Fact-Finding, New York, Oxford 
University Press, 2016 (VI. New Technologies: Crowdsourcing, Social Media, and Big Data). 
640 NU Conseil de sécurité, Rapport de l’équipe d’enquête du Secrétaire général en RDC, op. cit., paras. 67-7 ; NU Conseil 
des droits de l’homme, Rapport de la mission de haut niveau au Darfour mandatée par la décision S-4/101, op. cit., para. 
16 ; NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la commission d’enquête sur l’Erythrée mandatée par la résolution 
26/24, op. cit., paras. 18, 34 ; NU Commission des droits de l’homme, Rapport de la mission d’enquête du HCDH au Soudan, 
op. cit., para. 3 ; NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la mission d’établissement des faits du HCDH sur la Syrie 
mandatée par la résolution S-16/1, op. cit., para. 10 ; NU Conseil des droits de l’homme, Deuxième rapport de la 
commission d’enquête sur la Syrie mandatée par la résolution S-17/1, op. cit., para. 8 ; NU Conseil des droits de l’homme, 
Troisième rapport de la commission d’enquête sur la Syrie mandatée par la résolution S-17/1, op. cit., para. 9. 
641 voir notamment NU Conseil des droits de l’homme, Deuxième rapport de la commission d’enquête sur la Syrie mandatée 
par la résolution S-17/1, op. cit., para. 8 ; NU Conseil des droits de l’homme, Troisième rapport de la commission d’enquête 
sur la Syrie mandatée par la résolution S-17/1, op. cit., para. 9 ; NU Conseil des droits de l’homme, Quatrième rapport de la 
commission d’enquête sur la Syrie mandatée par la résolution S-17/1, op. cit., para. 8, NU Conseil des droits de l’homme, 
Rapport de la mission d’établissement des faits du HCDH à Sri Lanka mandatée par la résolution 25/1, op. cit., para. 27. 
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et d’autre part ces techniques de communication ne permettent l’accès qu’à un 

nombre limité de témoins.  

L’importance de l’accès au territoire pour la bonne conduite de l’enquête dépend 

cependant du type de violations que la mission devra établir. Ainsi, la possibilité de 

se rendre sur les lieux est particulièrement importante s’agissant d’établir des 

violations du DIH. En effet, l’examen des violations du DIH requiert une bonne 

compréhension et connaissance du théâtre des hostilités. Ainsi, la topologie du terrain 

peut être importante pour comprendre les contraintes physiques et les obstacles à la 

conduite des opérations. Bien que cela ne soit pas toujours idéal, la mission peut 

également compenser l’impossibilité de se rendre sur les lieux par un certain nombre 

de technologies notamment l’imagerie satellite642. Des cartes détaillées de la zone de 

conflit peuvent également être très utiles. Enfin, lorsque la mission est en mesure de 

recevoir des éléments de preuve des témoins, elle peut également s’appuyer sur des 

croquis et des photographies reçues pour autant qu’elle puisse en établir leur 

authenticité et la chaîne de traçabilité643. Il est donc possible de contourner les 

obstacles que pose l’impossibilité d’accéder au territoire.  

L’accès aux sites est cependant essentielle pour réaliser des examens balistiques, 

biochimiques ou médico-légaux nécessaires pour établir par exemple le type d’armes 

utilisées, ou encore la direction d’où provenaient les tirs. La possibilité d’accéder aux 

preuves physiques est également cruciale, lorsque la mission doit déterminer si l’une 

des parties a eu recours à des armes chimiques ou biologiques644. Dans ce cas, l’accès 

sur place est important pour le prélèvement d’échantillons biologiques et 

environnementaux ou pour l’examen médical direct des plaies des victimes.  

Hors ces cas pour lesquels l’accès au territoire est essentiel, les missions sont souvent 

en mesure de continuer leur enquête, en dépit du refus de l’Etat d’admettre la mission 

sur son territoire. Si le refus de l’Etat concerné ne représente pas toujours un obstacle 

insurmontable du point de vue de l’accès aux preuves, à l’inverse l’admission sur le 

territoire n’est pas quant à elle toujours une garantie de l’accès aux preuves.  

 

                                                 
642 Voir notamment, Rapport de la commission consultative d’experts sur le Sri Lanka, op. cit., pp. 186-187 ; NU Conseil des 
droits de l’homme, Rapport de la commission d’enquête sur l’Erythrée mandatée par la résolution 26/24, op. cit., para. 35.  
643 Voir infra Partie 2, Titre 2, Chapitre 2 sur la collecte et l’analyse des preuves.  
644 NU Assemblée générale, Conseil de sécurité, Rapport de la Mission d’établissement des faits des Nations Unies 
concernant les allégations d’emploi d’armes chimiques en République arabe syrienne sur l’utilisation qui aurait été faite 
d’armes chimiques dans la Ghouta, faubourg de Damas, le 21 août 2013, 67ème session, 16 septembre 2013, N.U. Doc. 
A/67/997- S/2013/553. 
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B. L’accès au territoire : une condition suffisante pour l’accès aux preuves ?  
L’accès au territoire n’est pas toujours une condition suffisante de l’accès aux preuves.  

D. Weissbrodt et J. McCarthy relèvent ainsi que : 

« Les gouvernements déplacent parfois les prisonniers, entravent le 

contact avec les témoins, empêchent l’accès aux prisons ou essaient de 

toute autre manière d’empêcher les missions d’accéder à des informations 

fiables pendant leurs courtes visites »645.  

Nous verrons donc que les parties restreignent parfois l’accès aux preuves qui se trouvent 

sous leur contrôle ou en leur possession (1). Il se peut également que les preuves aient été 

détruites du fait du passage du temps ou de l’intervention d’une partie (2).  

 

1. Le contrôle exercé par une partie. 

Il arrive souvent que les difficultés réelles d’accès aux preuves commencent après 

l’arrivée de la mission sur le territoire de l’Etat. En effet, l’accès aux preuves dépend 

de la volonté des parties qui contrôlent le territoire ou qui possèdent les éléments de 

preuve requis. Or il n’est pas rare que ces parties – qu’il s’agisse des autorités 

étatiques locales ou régionales ou encore des groupes armés – refusent de fournir des 

éléments de preuve qui se trouvent en leur possession.  

Ainsi, de nombreuses missions relèvent qu’elles n’ont pas pu, au cours de la visite sur 

place, accéder à des preuves documentaires qu’elles avaient demandées. Ce fut 

notamment le cas de la commission d’enquête sur le Soudan qui avait reçu 

l’assurance par les autorités à Khartoum qu’elle pourrait examiner les minutes des 

réunions des comités de sécurité des trois Etats dans lesquels elle se rendait646. 

Cependant, dans chacun de ces Etats, les gouverneurs lui ont affirmé que ces minutes 

n’existaient pas et la commission n’a pas pu prendre connaissance de ces 

documents647. De même, la commission avait demandé à pouvoir prendre 

connaissance de documents concernant le déploiement d’avions militaires et 

d’hélicoptères militaires au Darfour mais n’a jamais pu obtenir la version complète de 

ces documents en dépit de la promesse en ce sens du ministère de la Défense648. La 

                                                 
645 D. Weissbrodt & J. McCarthy, « Fact-finding by Non-Governmental Organization », op. cit., p. 200. Traduit de l’anglais 
par l’auteur. 
646 NU Conseil de sécurité, Rapport de la commission d’enquête sur le Soudan mandatée par la résolution 1564(2004), op. 
cit., para. 33. 
647 Ibid.  
648 Ibid., para. 34.  
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commission après s’être vue refuser une première fois l’accès à ces documents, en a 

reçu par deux fois des versions incomplètes649. De même, la commission d’enquête 

sur le Burundi n’a pas non plus pu obtenir l’accès à certains documents, en dépit de 

son insistance650.  

Dès lors qu’elles contrôlent le territoire, les parties qui font l’objet de l’enquête 

peuvent également restreindre la liberté de circulation des missions sur le territoire 

qu’elles contrôlent, paralysant ainsi effectivement l’enquête. Par exemple, l’enquête 

en RDC de l’équipe du Secrétaire général a été considérablement entravée par les 

autorités en dépit d’assurances très claires données avant le début de l’enquête en vue 

de la libre circulation sur le territoire, dans la mesure où les conditions de sécurité le 

permettraient651. L’équipe d’enquête relève qu’en dépit de ces déclarations de 

principe, les actions et réactions sur le terrain ont été entièrement différentes. Elle 

regrette que les obstacles posés par l’attitude du gouvernement à son égard aient 

rendu impossible la vérification de la plupart des allégations de violations652. En 

particulier, les longues négociations avec les autorités s’agissant des conditions de 

voyage ont obligé l’équipe à reporter son premier déplacement en dehors de la 

capitale de plusieurs semaines653. Ces délais prolongés avant l’obtention 

d’autorisations de voyage dans différentes régions du pays n’ont cessé de se 

répéter654. De même, la commission sur la Libye a parfois été empêchée d’accéder à 

certains lieux, à défaut d’autorisation des autorités655. Ceci contraste avec le fait 

qu’au Soudan, la commission d’enquête a pu accéder sans problèmes aux zones 

contrôlées par les rebelles. La commission précise également que les rebelles ne se 

sont pas immiscés dans les enquêtes sur les incidents qui les mettaient en cause656. 

Ceci est tout à fait notable, puisqu’il arrive souvent qu’au contraire les parties 

cherchent activement à entraver l’enquête, au besoin en altérant ou détruisant les 

éléments de preuve. 

 

                                                 
649 Ibid.  
650 NU Conseil de sécurité, Rapport de la commission d’enquête sur le Burundi mandatée par la résolution 101 2(1995), op. 
cit., paras. 29, 109.  
651 NU Conseil de sécurité, Rapport de l’équipe d’enquête du Secrétaire général en RDC, op. cit., para. 20.  
652 Ibid., para. 19.  
653 Ibid., para. 42.  
654 Ibid., para. 46.  
655 NU Conseil des droits de l’homme, 2ème Rapport de la commission d’enquête sur la Libye mandatée par la résolution S-
15/1, op. cit., annexe 1 rapport complet, para. 9 e. 
656 NU Conseil de sécurité, Rapport de la commission d’enquête sur le Soudan mandatée par la résolution 1564(2004), op. 
cit., para. 39.  
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2. Altération ou destruction des preuves.  

Il arrive parfois que les preuves qui ont été pendant longtemps sous le contrôle des 

parties soient dégradées et donc inutilisables au moment de l’arrivée de la mission sur 

place. La dégradation des preuves s’explique tout d’abord naturellement par le 

passage du temps entre le moment où les violations ont été commises et le moment où 

se déroule l’enquête. Notamment, la mission d’établissement des faits à Beit Hanoun 

remarque que le délai de dix-huit mois entre la création de la mission et la période à 

laquelle elle a pu effectivement se rendre sur les lieux a nécessairement un impact sur 

la mise en œuvre de son mandat657. La commission d’enquête sur le Burundi658 et 

l’exercice de mapping sur la RDC659 relèvent également l’impact du passage du temps 

sur l’enquête.  

En plus de la dégradation des preuves due au passage du temps, il peut arriver que 

l’une des parties au conflit, souvent celle qui contrôle le territoire, détruise les 

preuves de manière systématique660. Dans de tels cas, la possibilité pour la mission 

d’établissement des faits d’accéder au territoire de l’Etat n’a que très peu d’utilité. 

Par exemple, en RDC, les autorités auraient, selon les informations reçues par la 

commission d’enquête, effacé les traces de charniers661. En Libye, lors de la visite de 

la commission en vue du second rapport, certains lieux, dans lesquels des violations 

avaient eu lieu, auraient été nettoyés avant l’arrivée de la commission, ce qui aurait 

altéré les preuves physiques662. De même, en Guinée, la commission relève que les 

autorités ont systématiquement détruit les traces des violations commises. 

Notamment, les autorités ont nettoyé le stade, enterré les corps dans des fosses 

communes, privé les victimes de soins, altéré intentionnellement les documents 

médicaux et placé les hôpitaux et les morgues sous le contrôle de l’armée663.  

Il se peut également que les parties altèrent les preuves testimoniales. Par exemple, 

les autorités soudanaises en 2005 avaient déployé dans certains camps des agents 

                                                 
657NU Conseil des droits de l’homme, Rapport final de la mission d’établissement des faits à Beit Hanoun mandatée par la 
résolution S-3 /1, op. cit., para. 5b.  
658NU Conseil de sécurité, Rapport de la commission d’enquête sur le Burundi mandatée par la résolution 101 2(1995), op. 
cit., para. 42.  
659 Haut-Commissariat aux droits de l’homme, Rapport de l’exercice de Mapping sur la RDC, op. cit., para. 9.   
660 Notamment à Sri Lanka, voir Public Interest Advocacy Centre, International Crimes Evidence Project, Island of Impunity, 
Investigation into international crimes in the final stages of the Sri Lankan civil war, fevrier 2014, disponible à 
http://www.piac.asn.au/sites/default/files/publications/extras/island_of_impunity.pdf , para. 1.14.  
661 NU Conseil de sécurité, Rapport de l’équipe d’enquête du Secrétaire général en RDC, op. cit., paras. 43, 89.  
662 NU Conseil des droits de l’homme, 2ème Rapport de la commission d’enquête sur la Libye mandatée par la résolution S-
15/1, op. cit., annexe 1 rapport complet, para. 9 e. 
663 NU Conseil de sécurité, Rapport de la commission d’enquête sur la Guinée, op. cit., paras. 166-168. 

http://www.piac.asn.au/sites/default/files/publications/extras/island_of_impunity.pdf
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infiltrés pour se faire passer pour des réfugiés et fausser les résultats de l’enquête664. 

Il se peut également que les autorités fassent pression sur les témoins afin de les 

empêcher de témoigner.  

A moins que la mission ne parvienne à prouver l’altération systématique des preuves, 

la visite sur place n’a que peu d’intérêt et peut même être détournée par les parties à 

des fins de propagande.  

 

II.  Un problème de protection. 

Lors des visites sur place, il est important que les missions d’établissement des faits 

bénéficient de garanties spécifiques qui permettent d’assurer la bonne conduite de 

l’enquête ainsi que la sécurité des membres des missions comme des personnes qui 

fournissent des éléments de preuve. Notamment, les missions comme leurs membres 

bénéficient d’immunités larges qui leur permettent de s’acquitter de leur mission et de 

préserver la confidentialité de ses documents (A). Il est également important que des 

mesures soient prises en vue d’assurer la protection de l’intégrité physique des 

enquêteurs et des témoins (B).  

 

A. Les immunités de la mission et de ses membres. 
La Déclaration de 1991 précise que les missions d’établissement des faits et leurs 

membres disposent de privilèges et immunités nécessaires à l’accomplissement de 

leur mandat. Ces privilèges et immunités sont également prévus par la Convention sur 

les privilèges et immunités des Nations Unies (1).  

Ces privilèges et immunités sont essentiels afin de permettre le travail d’enquête et 

doivent être respectés par les Etats. D’une part, les enquêteurs et le reste du personnel 

doivent pouvoir réaliser leur mission sans pression ou entrave quelconque. Par 

ailleurs, ces privilèges et immunités sont nécessaires afin de garantir la 

confidentialité des informations recueillies par la mission et la protection des 

personnes qui ont fourni ces informations ou collaboré de quelque manière avec la 

mission d’établissement des faits (2). Nous verrons que si l’immunité des missions et 

de leurs membres est généralement respectée, il est parfois arrivé que l’Etat viole 

cette immunité (3).  

                                                 
664 NU Conseil de sécurité, Rapport de la commission d’enquête sur le Soudan mandatée par la résolution 1564(2004), op. 
cit., para. 35.  
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1. Source de l’immunité. 

La Déclaration de 1991 prévoit que les missions doivent bénéficier de toutes les 

immunités dont elles ont besoin pour s’acquitter de leur mandat665. Ceci est 

également rappelé dans les termes de référence et procédures opérationnelles de 

certaines missions666. En particulier, les travaux de la mission sont confidentiels667. 

Ceci est particulièrement important en vue de la protection des victimes et des 

témoins. Les missions prennent en général toutes les précautions nécessaires afin de 

rendre matériellement difficile voire impossible toute violation de cette obligation, en 

protégeant les documents physiques et les données électroniques. Cependant, ces 

précautions ne s’avèrent pas toujours suffisantes en cas d’arrestation de l’un des 

membres de la mission ou de saisie de ces documents. C’est pourquoi la Déclaration 

de 1991 précise également que les membres des missions d’établissement des faits 

disposent de privilèges et immunités des experts en mission contenus dans la 

Convention sur les privilèges et immunités des Nations Unies668.  

La Section 22 de la Convention sur les privilèges et immunités des Nations Unies 

précise que :  

« Les experts […], lorsqu'ils accomplissent des missions pour 

l'Organisation des Nations Unies, jouissent, pendant la durée de cette 

mission, y compris le temps du voyage, des privilèges et immunités 

nécessaires pour exercer leurs fonctions en toute indépendance »669.  

En particulier aux termes de cette section, les experts en mission disposent d’une 

immunité contre toute arrestation ou détention ainsi que la saisie de leurs bagages670. 

Ils disposent également d’une immunité de juridiction, pendant et après leur mission, 

en ce qui concerne les actes accomplis au cours de leur mission671. Cette immunité 

s’étend à leurs paroles et écrits672. Leurs papiers et leurs documents sont inviolables 

et ils doivent être autorisés si besoin à faire usage de codes ou protéger leur 

                                                 
665 NU Assemblée générale, Déclaration 46/59 concernant les activités d’établissement des faits de l’Organisation des 
Nations Unies en vue du maintien de la paix et de la sécurité internationales, op. cit., para. 23.  
666 C. Petrigh, « Protection of Witnesses, Victims and Staff in Monitoring, Reporting, and Fact-Finding Mechanisms », op. 
cit., p. 55; NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la mission de haut niveau au Darfour mandatée par la décision S-
4/101, op. cit., annexe termes de référence ; NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la commission d’enquête sur le 
Liban mandatée par la résolution S-2/1, op. cit., annexe termes de références, para. 7. 
667 Ibid.  
668 Ibid., para. 24.  
669 NU Assemblée générale, Convention sur les privilèges et immunités des Nations Unies, 13 février 1946, Section 23. 
670 Ibid., Section 22A.  
671 Ibid., Section 22B.  
672 Ibid. 
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communication par scellés673. Enfin leurs bagages personnels doivent bénéficier de la 

même immunité que celle accordée au personnel diplomatique674.  

 

2. Portée de l’immunité. 

Le champ et la portée de la Section 22 de la Convention sur les privilèges et 

immunités des experts en mission ont été précisés dans deux décisions et avis de la 

CIJ. S’il est clair, à la lecture de la Section 22 que les experts qui exercent leur 

mission sur « le terrain », c’est-à-dire qu’ils se rendent dans un pays hôte en vue de 

l’accomplissement de leur mission, sont couverts par l’immunité pendant toute la 

durée de cette mission, la CIJ précise que le terme « mission » n’est pas limité à un 

déplacement de l’expert mais couvre de manière générale « les tâches confiées à une 

personne, que ces tâches impliquent ou non un déplacement »675. Elle précise 

également que tous les Etats, y compris l’Etat dont l’expert est ressortissant, sont 

tenus au respect des privilèges et immunités conférés par l’article VI de la 

Convention sur les privilèges et immunités676. La Cour précise également dans son 

avis consultatif dans l’affaire Cumaraswamy que le Secrétaire général a un rôle 

central à jouer afin de déterminer si des actes spécifiques d’un expert sont couverts 

par l’immunité677. La détermination du Secrétaire général crée une présomption qui 

ne peut être « écartée que pour les motifs les plus impérieux »678. La Cour ne précise 

cependant pas quelles pourraient être de telles circonstances, pas plus qu’elle 

n’explique quels sont les critères à prendre en compte pour déterminer si un acte peut 

être considéré comme faisant partie de la mission des Nations Unies. Elle précise 

simplement que « c'est en fonction des faits propres à une affaire particulière que l'on 

peut déterminer si un agent de l'organisation a agi au cours de sa mission »679. Les 

privilèges et immunités des membres des missions d’établissement des faits sont donc 

relativement larges et c’est au Secrétaire général que revient l’interprétation de 

l’étendue de cette protection. 

                                                 
673 Ibid., Section 22 D.  
674 Ibid., Section 22F.  
675 CIJ, Applicabilité de la Section 22 de l'article VI de la convention sur les privilèges et immunités des Nations Unies, Avis 
Consultatif, 15 décembre 1989, CIJ Recueil 1989, para. 49.  
676 Ibid., para. 51. 
677 CIJ, Différend relatif à l'immunité de juridiction d'un rapporteur spécial de la Commission des droits de l'homme, Avis 
Consultatif, 29 avril 1999, C1J Recueil 1999. para. 50. 
678 Ibid., para. 61. 
679 Ibid., para. 52. 
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Les privilèges et immunités dont bénéficient les experts en mission ne sont cependant 

pas sans contrepartie puisque les membres des missions d’établissement des faits sont 

tenus de respecter les lois et les règlements de l’Etat sur le territoire duquel ils 

exercent leur mission680. La décision de lever l’immunité n’appartient cependant pas 

aux Etats membres mais au Secrétaire général des Nations Unies, ce qui représente 

une protection supplémentaire pour les membres des missions. Ainsi aux termes de la 

Section 23 de la Convention sur les privilèges et immunités des Nations Unies, le 

Secrétaire général peut prendre la décision de lever l’immunité des experts en mission 

lorsque deux conditions cumulatives sont remplies. Tout d’abord, l’immunité 

empêche que justice soit faite et par ailleurs l’immunité peut être levée sans porter 

préjudice aux intérêts de l'Organisation des Nations Unies681. La levée de l’immunité 

n’est donc pas automatique, même en cas de violation des lois et règlements du pays, 

puisque le Secrétaire général peut maintenir l’immunité afin de préserver les intérêts 

de l’ONU.  

 

3. Respect de l’immunité.  

Il est intéressant de noter que si les Etats ne se conforment pas toujours à leur 

obligation de coopérer avec les missions d’établissement des faits, les cas de 

violations directes des privilèges et immunités de la mission ou de ses experts sont 

relativement rares. A titre d’exemple cependant, le 7 avril 1998, Mr. Harland, un 

enquêteur de l’équipe d’enquête du Secrétaire général en RDC, a été arrêté et détenu 

pendant 24 heures. Ses documents ont par ailleurs été saisis et la liste des témoins 

aurait été photocopiée682. Cette violation a eu lieu alors que le Secrétaire général dans 

une lettre datée du 15 juillet 1997 avait pris soin de rappeler que le personnel de 

l’équipe d’enquête jouissait des privilèges et immunités prévus par la Convention de 

1946 ratifiée par la République Démocratique du Congo683. Le 14 avril, devant la 

Commission des droits de l'homme à Genève, le ministre congolais de la Justice a 

longuement défendu la position de son gouvernement, accusant M. Harland d'avoir 

enfreint la législation en matière d'immigration. Cependant, le 16 avril, en réponse à 

                                                 
680 NU Assemblée générale, Déclaration 46/59 concernant les activités d’établissement des faits de l’Organisation des 
Nations Unies en vue du maintien de la paix et de la sécurité internationales, op. cit., para. 23 et 24.  
681 NU Assemblée générale, Convention sur les privilèges et immunités des Nations Unies, op. cit., Section 23.  
682 NU Conseil de sécurité, Rapport de l’Équipe d’enquête du Secrétaire général sur les violations graves des droits de 
l’homme et du droit international humanitaire en République démocratique du Congo, 29 juin 1998, N.U. Doc. S/1998/581, 
paras. 59 -62.  
683 Ibid., para. 20.  
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cet incident grave, le Secrétaire général des Nations Unies Kofi Annan a mis fin au 

mandat de la mission d’établissement des faits. Quelques jours plus tard, plusieurs 

des témoins entendus par l’équipe d'enquête, dont les noms figuraient sur le document 

de l'enquêteur Harland auraient été arrêtés au Kivu684.  

Cet exemple met en évidence la deuxième raison pour laquelle la coopération de 

l’Etat à la conduite de l’enquête sur le territoire est absolument cruciale. En effet, la 

sécurité et l’intégrité physique des enquêteurs et des témoins dépend dans une large 

mesure de la volonté des parties qui contrôlent le territoire.  

 

B. La protection des enquêteurs et des témoins.  
Les témoins et les enquêteurs sont particulièrement vulnérables lors de l’enquête in situ. En 

effet, leur sécurité dépend largement du bon vouloir des parties qui contrôlent le territoire 

et qui parfois les menacent directement afin d’entraver le bon déroulement de l’enquête 

(1). Les missions doivent donc s’efforcer de concilier les besoins en matière de protection 

avec la nécessité de poursuivre l’enquête (2).  

1. Intimidation des témoins et des enquêteurs.  

Le modèle de règles de procédure proposé par le Secrétaire général précise que les 

Etats doivent :  

«S’assurer qu’aucun obstacle ne s’oppose à la participation des 

représentants et des témoins, à fournir une protection appropriée aux 

témoins et aux personnes qui se présentent devant l’organe ad hoc contre 

tout acte de violence, intimidation, menaces, représailles, ou toute forme 

de discrimination en raison de leur participation ou de leur témoignage ou 

de toute action en justice en raison de leur témoignage »685.  

Le principe selon lequel les témoins doivent être protégés contre des tentatives de 

harcèlement, menaces, intimidations, mauvais traitements et représailles est souvent 

réitéré par les termes de référence des missions686 qui précisent certains éléments 

concernant les méthodes d’enquête. 

                                                 
684 Voir notamment annexe 8 – chronologie avril 1998 – mars 1999, disponible à http://www.ua.ac.be/objs/00111028.pdf, p. 
2.  
685 NU Commission des droits de l’homme, Draft Model Rules of Procedure suggested by the UN Secretary-General for ad 
hoc bodies of the United Nations entrusted with studies of particular situations alleged to reveal a consistent pattern of 
violations of Human Rights, op. cit., Règle 17 para. a, iiii. 
686 NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la mission d’établissement des faits sur la flottille de Gaza mandatée par 
la Résolution 14/1, op. cit., termes de référence, para. 7g, Haut-Commissariat aux droits de l’homme, Rapport de l’exercice 
de Mapping sur la RDC, op. cit., termes de référence, para. 3.2 ; NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la 

http://www.ua.ac.be/objs/00111028.pdf
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Cette obligation, pourtant fondamentale, n’est pas toujours respectée en pratique et 

les tentatives d’intimidation des témoins pendant la conduite de l’enquête ne sont pas 

rares. Ainsi, la mission d’établissement des faits au Soudan rapporte que des témoins 

auraient reçu des pressions des autorités régionales et locales687. A titre d’exemple, 

durant l’enquête de la commission Goldstone, un ressortissant palestinien qui avait 

participé aux auditions publiques de la commission a été arrêté par les autorités 

israéliennes à son retour en Cisjordanie688. Bien que les autorités israéliennes aient 

assuré que l’arrestation était sans rapport avec sa participation aux audiences de la 

commission, cette dernière a néanmoins suivi de près l’évolution de la situation y 

compris après qu’il ait été libéré sous caution689. La mission s’est également déclarée 

préoccupée par des appels et messages anonymes reçus par des personnes qui avaient 

communiqué avec la mission690. La mission d’établissement des faits du HCDH à Sri 

Lanka déplore également les menaces, surveillance et tentatives d’intimidation des 

activistes, défenseurs des droits de l’homme et témoins potentiels691. Les autorités de 

la République Démocratique du Congo qui, en 1998, avaient très mal collaboré avec 

la mission d’établissement des faits ont également à plusieurs reprises et parfois de 

manière systématique tenté d’intimider les témoins potentiels ainsi que les 

enquêteurs. Notamment, les autorités locales en RDC ont à plusieurs reprises conduit 

des campagnes d’intimidation afin de dissuader les témoins potentiels de parler avec 

la mission692. Par ailleurs à plusieurs reprises, des personnes qui s’étaient entretenues 

avec la mission ont été interrogées par des membres des services de renseignement ou 

des forces de l’ordre693. Ainsi, la mission rapporte deux arrestations après que des 

personnes aient été contactées par la mission694. L’une des personnes a également été 

menacée de mort et a dû se cacher pendant plusieurs semaines695. Une réunion entre 

un enquêteur et des membres de la Croix Rouge locale a également été interrompue 

                                                                                                                                                    

 
commission d’enquête sur le Liban mandatée par la résolution S-2/1, op. cit., para. 6 ; NU Commission des droits de 
l’homme, Rapport de la commission d’enquête sur le Timor Oriental mandatée par la résolution 1999/S-4/1, op. cit., p. 11. 
Nous étudierons en détail la différence entre le mandat et les termes de référence dans la Partie II, Titre I, Chapitre II.  
687 NU Conseil de sécurité, Rapport de la commission d’enquête sur le Soudan mandatée par la résolution 1564(2004), op. 
cit., para. 35.  
688 NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la Commission Goldstone mandatée par la résolution S-9/1, op. cit., para. 
147.  
689 Ibid., para. 148.  
690 NU Conseil de sécurité, Rapport de l’équipe d’enquête du Secrétaire général en RDC, op. cit., para. 148.  
691 NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la mission d’établissement des faits du HCDH à Sri Lanka mandatée par 
la résolution 25/1, op. cit., paras. 37- 39.  
692 NU Conseil de sécurité, Rapport de l’équipe d’enquête du Secrétaire général en RDC, op. cit., para. 46.  
693Ibid. 
694 Ibid., paras. 47 et 48.  
695 Ibid., para. 48.  
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par le chef de la police qui a forcé l’enquêteur à quitter les lieux696. Il arrive aussi 

parfois – et c’est notamment arrivé en RDC en 1998 – que les autorités attisent 

l’hostilité de la population à l’égard de la mission. Ainsi, alors que le gouvernement 

avait pris des engagements très clairs s’agissant de garantir la sécurité de la 

mission697, les autorités ont néanmoins contribué sciemment à la création d’un climat 

hostile à la mission. La mission relève ainsi dans son rapport des déclarations 

publiques hostiles698 des membres du gouvernement à l’égard de la mission lors de 

manifestations populaires699. 

Ainsi, en dépit d’assurances expresses qui sont parfois données par les Etats700, la 

peur des représailles contre les témoins ou leur famille demeure souvent l’obstacle le 

plus important à la bonne conduite de l’enquête. Cette crainte exprimée par les 

témoins est rapportée dans de nombreux rapports701.  

 

2. Sécurité et poursuite de l’enquête : un équilibre à trouver. 

La recherche d’un équilibre entre les conditions de sécurité et la poursuite de 

l’enquête gouverne l’attitude de la mission face à sa propre sécurité. Les missions 

sont en effet souvent confrontées à des conditions de sécurité difficiles. Par exemple, 

à plusieurs reprises les membres de la commission d’enquête sur le Burundi ont été 

forcés de rester chez eux pendant plusieurs jours à cause de manifestations tutsies702. 

Par ailleurs, les risques sécuritaires empêchaient également la mission de travailler 

après la tombée de la nuit703. Enfin, la mission a aussi dû relocaliser ses activités dans 

un hôtel du centre-ville à la suite d’une fusillade à proximité de son bureau704.   

Les risques en termes de sécurité sont cependant bien plus élevés lors des 

déplacements de la mission sur le terrain. Face à des conditions de sécurité 

particulièrement difficiles, les membres des missions se retrouvent devant des choix 

                                                 
696 Ibid., para. 57.  
697 Ibid., para. 20.  
698 Ibid., paras. 36- 37.  
699 Ibid., para. 40.  
700 NU Conseil de sécurité, Rapport de la commission d’enquête sur la Guinée, op. cit., para. 15.  
701 NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la mission d’établissement des faits du HCDH en République 
centrafricaine mandatée par la résolution 23/18, op. cit., para. 4 ; NU Conseil des droits de l’homme, 2ème Rapport de la 
commission d’enquête sur la Libye mandatée par la résolution S-15/1, op. cit., annexe I rapport complet paras. 9 f, 11d; NU 
Conseil des droits de l’homme, Rapport des conclusions détaillées de la commission d’enquête sur l’Erythrée mandatée par 
la résolution 26/24, op. cit., para. 27. 
702 NU Conseil de sécurité, Rapport de la commission d’enquête sur le Burundi mandatée par la résolution 101 2(1995), op. 
cit., para. 4.  
703 Ibid., para. 48.  
704 Ibid., para. 49.  
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cornéliens : soit renoncer à la visite terrain au détriment de la qualité de l’enquête ou 

prendre un risque mesuré mais néanmoins réel et poursuivre leur enquête.  

Le choix est particulièrement difficile car comme le relèvent certains membres des 

missions, l’évaluation des conditions de sécurité est souvent effectuée à distance, par 

des personnes qui ne sont pas toujours des experts du pays en question. Ainsi, leurs 

évaluations s’appliquent souvent de manière relativement indiscriminée à des régions 

entières si ce n’est à tout le pays705. La commission d’enquête sur le Burundi relève 

qu’elle n’aurait pas quitté la capitale si elle avait suivi à la lettre les règles de sécurité 

s’appliquant au personnel des Nations Unies au Burundi706, ce qu’elle a décidé de ne 

pas faire. Malgré tout, les conditions de sécurité dans deux provinces, l’ont contrainte 

à suspendre l’enquête dans ces régions pendant plusieurs semaines707. Un membre 

d’une autre mission a également fait valoir sous condition d’anonymat que sa mission 

avait continué l’enquête même si les standards des normes minimales de sécurité 

opérationnelle des Nations Unies n’étaient pas remplis708. La plupart des missions 

prennent cependant les mesures nécessaires en termes de sécurité. Elles utilisent au 

besoin des véhicules blindés et s’entourent d’une escorte armée709. On note que les 

lignes directrices de Syracuse recommandent que les missions disposent de briefings 

de sécurité périodiques710 et soient formés pour répondre à des situations 

d’urgence711. Ceci est important non seulement pour la sécurité du personnel mais 

également pour celle des témoins. Nous reviendrons plus en détail sur la manière 

d’assurer la sécurité des témoins dans la partie suivante consacrée à la conduite de 

l’enquête.  

 

Conclusion de la Section 2. 

L’accès au territoire est souvent considéré comme la condition sine qua non de la 

réussite de l’enquête. Ceci est vrai s’agissant de la recherche de certaines preuves ou 

                                                 
705 C. Petrigh, « Protection of Witnesses, Victims and Staff in Monitoring, Reporting, and Fact-Finding Mechanisms », op. 
cit., pp. 57-58.  
706 NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la mission d’établissement des faits du HCDH en République 
centrafricaine mandatée par la résolution 23/18, op. cit., para. 52.  
707 Ibid., para. 53.  
708 C. Petrigh, « Protection of Witnesses, Victims and Staff in Monitoring, Reporting, and Fact-Finding Mechanisms », op. 
cit., p. 57. Le DSS a établi une série de normes minimales de sécurité opérationnelle fondées sur son évaluation des risques 
en un lieu donné. Tous les bureaux du lieu en question doivent respecter ces normes (autrement dit être en conformité avec 
les MOSS).  
709 Ibid.  
710 M. C. Bassiouni, C. Abraham, Siracusa Guidelines for International, Regional and National Fact-Finding Bodies: 
International Institute of Higher Studies in Criminal Sciences, op. cit., guideline 12.5. 
711 Ibid., guideline 12.6.  
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de l’établissement de violations spécifiques, sur le fondement du DIH notamment. 

Cependant, l’accès au territoire n’est pas toujours synonyme d’accès aux preuves. En 

particulier, il n’est pas rare que les parties empêchent l’accès aux preuves en leur 

possession, restreignent la liberté de circulation des enquêteurs sur le territoire 

qu’elles contrôlent, ou encore altèrent sciemment des éléments de preuve. A ceci 

s’ajoutent des conditions de sécurité difficiles et le passage du temps, qui 

compliquent d’autant la collecte de preuves fiables. Les missions contournent 

cependant ces difficultés par recours à des technologies avancées.  

Lorsqu’elles peuvent accéder au territoire, les missions doivent cependant trouver un 

équilibre entre d’une part la nécessité de mener à bien l’enquête et d’autre part des 

considérations en termes de sécurité. En effet, il n’est parfois pas aisé pour les 

missions d’établissement des faits de déterminer à quel point les conditions de 

sécurité représentent une entrave réelle à la libre circulation sur le territoire. Il peut 

en effet s’agir d’une excuse donnée par l’Etat ou un groupe armé afin de restreindre 

l’accès aux éléments de preuve.  

Quoiqu’il en soit, les membres de ces missions doivent prendre ces contraintes 

sécuritaires au sérieux car leur sécurité, comme celle des témoins dépend en dernier 

ressort des autorités étatiques ou des groupes armés qui exercent un contrôle sur le 

territoire. L’enquête in situ pose donc des difficultés toutes particulières en termes de 

protection.  

Conclusion du Chapitre 2.  

Les Etats membres des Nations Unies sont liés par une obligation générale de 

coopération avec les missions d’établissement des faits sur le fondement de la Charte. 

Cette obligation ne s’étend cependant pas à l’admission de la mission sur le territoire. 

Bien que l’accent en termes de coopération soit souvent mis sur l’admission de la 

mission sur le territoire de l’Etat, la coopération de l’Etat revêt de multiples 

dimensions au-delà de la seule admission sur le territoire. Il arrive ainsi que les Etats 

qui admettent la mission sur leur territoire, manquent à leurs autres obligations de 

coopération, notamment s’agissant de fournir des documents à la mission ou de 

répondre aux questions. A l’inverse, bien que cela soit plus rare, certains Etats qui 

refusent l’accès au territoire, coopèrent d’une manière limitée en fournissant par 

exemple leur version des faits. Ainsi, au-delà des déclarations parfois emphatiques 
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des Etats s’agissant de leur volonté ou refus de coopérer, il importe de rechercher 

dans les faits l’étendue exacte de leur coopération.  

Lorsque la coopération des Etats n’est pas satisfaisante, les missions comme leur 

organe mandataire doivent le signaler. Les organes mandataires et les missions ont 

également un rôle à jouer pour encourager et faciliter la coopération des parties. Ils 

devront aussi, le cas échéant, prendre des mesures alternatives pour contourner les 

obstacles posés par les Etats et les groupes armés au bon déroulement de l’enquête.  

Les missions peuvent obtenir des preuves en dépit du refus des parties de coopérer. 

Cependant, lorsque l’enquête est conduite in situ, le respect par les parties d’un 

certain nombre d’obligations est crucial pour le bon déroulement de l’enquête.   

En effet, comme l’explique J. Charpentier : 

 « Lorsqu’un Etat a donné son assentiment au principe de l’inspection sur 

place, sa collaboration reste indispensable à son exercice, tant pour des 

raisons de principe tenant à la sauvegarde au moins nominale de sa 

souveraineté, que pour la nécessité pratique d’aider les inspecteurs à 

accéder au lieu et à rencontrer les personnes utiles à la mission »712.  

Conclusion du Titre 2.  

Le bon déroulement de l’enquête dépend du respect par chacune des parties prenantes 

de ses obligations respectives et des principes dégagés par la doctrine. Les difficultés 

que rencontre la mission lors de l’enquête dépendent en partie des choix effectués 

lors de sa création. Ainsi, une bonne identification par l’organe mandataire des 

objectifs de la mission, de ses fonctions et du champ de l’enquête est cruciale pour le 

bon déroulement de l’enquête. En outre, il importe que la mission soit dotée de 

ressources matérielles et humaines suffisantes. Si ces éléments sont essentiels pour 

que la mission puisse s’acquitter de son mandat, d’autres considérations sont 

cruciales afin d’encourager la coopération de l’Etat. En particulier, l’organe 

mandataire devrait respecter un principe d’impartialité à tous les stades de la création 

de la mission, ce qui n’est malheureusement pas toujours le cas. Ceci est 

particulièrement regrettable du point de vue de la coopération de la mission. En effet, 

                                                 
712 J. Charpentier, Le contrôle par les organisations internationales de l'exécution des obligations des états, Leiden, Pays 
Bas, Martinus Nijhoff, 1983, p. 313.  
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les Etats justifient souvent leur absence de coopération en invoquant le manquement 

de l’organe mandataire et parfois de la mission à ses propres obligations. 

Ainsi, si les Etats sont tenus d’une obligation de coopération, celle-ci est respectée de 

manière très inégale. Ainsi, les Etats empêchent parfois la mission d’obtenir, ou 

altèrent, les éléments de preuve. Il arrive également que les témoins potentiels fassent 

l’objet d’intimidation, menaces et parfois arrestations.  

Les missions d’établissement des faits peuvent ainsi se trouver dans une situation 

difficile. Parfois privées de ressources suffisantes et dotées d’un mandat inadéquat, 

elles se heurtent également souvent au refus de coopérer des parties. A cet égard, les 

missions doivent trouver un équilibre entre plusieurs impératifs notamment celui de 

respecter les termes de leur mandat tout en veillant à encourager la coopération des 

parties ou encore à assister de leur mieux les personnes qui entrent en contact avec la 

mission. Elles doivent également évaluer à chaque instant les risques en termes de 

sécurité pour leurs membres mais surtout pour les témoins et décider ou non de 

poursuivre l’enquête. 

 

CONCLUSION DE LA PARTIE 1.  

De nombreux organes des Nations Unies disposent de pouvoirs d’enquête, qu’ils 

peuvent exercer au besoin par la création de missions ad hoc d’établissement des 

faits. A partir du milieu des années 90, le développement du droit international pénal, 

mais également l’idée désormais admise que la communauté internationale des Etats 

par le biais de l’Organisation des Nations Unies a un devoir moral d’agir afin de 

prévenir et réprimer les violations graves et massives du DIDH et du DIH, expliquent 

le recours accru à ces missions d’établissement des faits.  

Cependant, le recours à l’enquête n’est pas exempt de problèmes au stade de la prise 

de décision d’enquêter comme de la mise en œuvre de cette décision. Certains des 

problèmes que nous avons évoqués sont connus et dénoncés régulièrement par les 

Etats comme par la doctrine. Il s’agit de la politisation du recours à l’enquête ainsi 

que du manque de coopération de l’Etat concerné par l’enquête. D’autres problèmes, 

en revanche, font l’objet de moins d’attention mais n’en demeurent pas moins 

importants. On pense notamment au manque de ressources, aux problèmes de 

recrutement ou encore à des mandats inadaptés à l’objectif de l’enquête.  
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Beaucoup de solutions proposées pour répondre à ces difficultés se heurtent à 

l’opposition probable des Etats et à cet égard semblent difficiles à mettre en œuvre. 

C’est pourquoi la création plus fréquente de missions par le HCDH ou le Secrétaire 

général permettrait peut-être de remédier à la politisation du recours à l’enquête 

comme aux problèmes plus techniques que nous avons identifiés dans cette Partie. A 

défaut, il revient aux missions de trouver des solutions créatives pour faire face à ces 

problèmes.  

Bien que les problèmes identifiés ne semblent pas avoir de solutions immédiates, ils 

n’ont cependant pas empêché un recours de plus en plus fréquent aux missions 

d’établissement des faits. En effet, ces missions sont créées en vue de remplir des 

objectifs très divers. Ainsi, des informations précises et rigoureuses, qui évaluent les 

faits en droit (partie 2) sont nécessaires afin de déterminer la réponse la plus 

appropriée au niveau national ou international s’agissant de la prévention des 

violations graves et massives du DIDH et du DIH ou de traduire les auteurs en justice 

(partie 3).  
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Partie 2 : La conduite de l’enquête.  

Les missions d’établissement des faits des Nations Unies sont des mécanismes 

extrajudiciaires. Le concept extrajudiciaire renvoie à des activités exercées « en 

dehors de l'instance et des formes judiciaires »713.  

En raison du caractère extrajudiciaire et ad hoc des missions d’établissement des faits 

des Nations Unies, il n’existe pas de cadre prédéterminé pour la conduite de 

l’enquête. Ainsi, de nombreux choix doivent être effectués, le plus souvent par les 

missions elles-mêmes, concernant la manière dont elles vont s’acquitter de leur 

mandat. Or, une telle latitude laissée aux missions d’établissement des faits pour la 

détermination des modalités de l’enquête n’est pas sans susciter d’oppositions des 

Etats, mais aussi d’une partie de la doctrine. En effet, des inquiétudes se sont élevées 

s’agissant d’une possible instrumentalisation de l’enquête au soutien d’un résultat 

prédéterminé.  

Nous nous interrogerons donc sur l’opportunité de standardiser la conduite de 

l’enquête afin de faciliter le contrôle du travail des missions. Cette question se pose 

s’agissant des deux composants essentiels du travail de ces missions, à savoir les 

méthodes d’établissement des faits (Titre 1) et la qualification juridique des faits 

(Titre 2).  

En particulier, concernant la détermination des méthodes d’établissement des faits, de 

nombreuses tentatives se sont succédé pour tenter d’harmoniser les méthodes des 

missions d’enquête. En dépit de ces tentatives, les choix effectués par les missions 

demeurent ad hoc et emprunts d’une grande diversité. Nous montrerons que cette 

diversité s’explique en partie, mais en partie seulement, par la diversité des objectifs 

poursuivis par l’enquête.  

Un même dilemme se pose s’agissant de la qualification juridique des faits par les 

missions. En effet, plusieurs régimes juridiques peuvent être considérés comme 

pertinents s’agissant de l’enquête extrajudiciaire. Les missions peuvent appliquer le 

                                                 
713 Dictionnaire de français, Larousse en ligne, Définition « extrajudiciaire ».  
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DIDH, le DIH ou encore le DIP. Outre le droit applicable, qui varie d’une mission à 

l’autre, la rigueur avec laquelle les missions procèdent à l’analyse juridique est 

également variable. Nous nous interrogerons donc sur le régime juridique pertinent et 

la place à accorder à l’analyse juridique en fonction des objectifs de chaque mission.  

 

TITRE 1 : LES METHODES D’ETABLISSEMENT DES FAITS.  

La méthodologie des missions d’établissement des faits est une question qui a soulevé 

des divergences doctrinales depuis des décennies. Si les termes du débat ont quelque 

peu évolué, du fait de la prolifération de ces missions et de la diversification des 

débouchés de l’enquête, la doctrine reste fondamentalement divisée entre ceux qui 

proposent une uniformisation des standards méthodologiques de l’établissement des 

faits et ceux qui s’y opposent. Tandis que les premiers mettent l’accent sur la 

nécessité d’assurer prévisibilité et contrôle, les autres mettent en avant la grande 

diversité qui caractérise l’établissement des faits, pour s’opposer à toute tentative 

d’uniformisation.  

Il nous semble cependant que la prise en compte des différents objectifs de l’enquête 

permet de justifier l’adoption de méthodes d’enquête différentes. Ainsi, certains choix 

méthodologiques devraient par nature échapper à cette tentative d’harmonisation. 

Toutefois, des standards que nous définirons concernant la collecte et la préservation 

des preuves devraient quant à eux être uniformément respectés par toutes les 

missions. Le respect de ces standards pourrait permettre la réutilisation des éléments 

collectés dans une procédure extrajudiciaire ou judiciaire ultérieure.  

Ainsi, après avoir étudié les dilemmes qui doivent être pris en compte pour l’adoption 

de la méthodologie des missions d’établissement des faits des Nations Unies, nous 

proposerons une solution permettant de prendre en compte ces différentes contraintes 

et exigences, tout en garantissant que les choix méthodologiques effectués par les 

missions soient encadrés, justifiés et transparents (Chapitre 1).  

Le travail des missions d’établissement des faits repose sur la collecte et l’analyse 

d’informations collectées, y compris par le biais d’entretiens avec toute personne 
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susceptible de fournir des informations pertinentes. A cet égard, nous nous référerons 

à des concepts traditionnellement associés à une procédure judiciaire, notamment les 

concepts de « preuve », de « témoin » ou encore de « seuil probatoire ». Nous 

veillerons cependant à préciser la distinction, lorsque nous nous réfèrerons à ces 

concepts dans un cadre judiciaire et non extrajudiciaire, et qu’une distinction 

sémantique apparaît nécessaire.  

Nous étudierons comment les missions d’établissement des faits procèdent en 

pratique à la collecte et à l’analyse des preuves. Nous mettrons en exergue les bonnes 

pratiques qui permettent d’opérationnaliser, pour chaque étape du travail des 

missions, les principes généraux dégagés par la doctrine et repris dans des documents 

des Nations Unies. Ces bonnes pratiques permettent de s’assurer que le travail des 

enquêteurs n’a pas d’impact négatif sur l’intégrité des éléments de preuve ou sur 

l’intégrité physique des personnes qui assistent la mission. Il nous semble que cet 

impératif de do no harm est suffisamment important pour justifier une harmonisation 

de certains aspects du travail d’enquête (Chapitre 2).  

 

Chapitre 1 : Les dilemmes de l’adoption des méthodes d’enquête.  

La question de la méthodologie des missions d’établissement des faits, en particulier 

celle des Nations Unies, divise la doctrine internationaliste depuis les années 1980. 

En effet, les méthodes d’enquête adoptées par ces missions sont ad hoc, diverses, et 

souvent peu justifiées. Le débat a été relancé dans la période récente du fait de la 

prolifération des missions d’établissement des faits et de leurs débouchés possibles en 

termes de poursuites internationales pénales.  

En dépit de ces évolutions, les termes du débat sont cependant largement restés les 

mêmes. En particulier, tandis que certains appellent de leurs vœux l’adoption de 

standards uniformes d’enquête, d’autres font valoir que la grande diversité des 

mécanismes d’enquête s’oppose à l’adoption de standards communs. Cette division 

repose, d’une part, sur des aspirations en termes de qualité et prévisibilité, et d’autre 

part, sur des considérations pragmatiques liées à la diversité des mécanismes 

d’établissement des faits (Section 1). De manière générale, nous désignons par les 

termes « mécanisme d’établissement des faits » tout organe dont le mandat porte sur 

l’établissement des faits. Il s’agit d’une catégorie large qui inclut les missions 
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d’établissement des faits des Nations Unies auxquelles nous nous intéressons dans 

cette étude.  

Nous proposerons une solution permettant de dépasser le désaccord qui polarise la 

doctrine entre ceux qui prônent une uniformisation des méthodes d’établissement des 

faits et ceux qui défendent la diversité. En effet, il nous semble important de laisser 

une certaine liberté aux missions des Nations Unies s’agissant de l’adoption de leur 

méthodologie, tout en renforçant l’encadrement et le contrôle de leurs choix. Nous 

montrerons ainsi que le problème principal s’agissant des méthodes d’enquête n’est 

pas tant la diversité que le manque de justification et de transparence des choix 

effectués (Section 2).  

 

Section 1 : Tensions entre uniformité et diversité des méthodes d’enquête.  

En dépit des efforts de la doctrine ainsi que de certaines ONG pour définir des 

standards uniformes pour l’établissement extrajudiciaire des faits, ces standards 

diffèrent les uns des autres. Par ailleurs, les missions des Nations Unies ne semblent 

pas toujours souscrire à de tels standards et les appliquer à leur travail d’enquête (I).  

La grande diversité qui caractérise les méthodes d’enquête est, dans une certaine 

mesure, le reflet de la diversité qui caractérise l’établissement des faits au sein des 

Nations Unies. La doctrine reconnaît généralement que les missions d’établissement 

des faits sont dotées de moyens disparates et sont confrontées à des contraintes 

diverses. Nous montrerons également que la catégorie d’ « établissement des faits » 

n’est en réalité pas définie de manière uniforme, ce qui complique d’autant la 

recherche de standards méthodologiques communs (II).  

 

I. Absence de méthodes uniformes pour l’enquête.  

En dépit d’une demande forte d’une partie de la doctrine et des professionnels en 

faveur de l’adoption de standards uniformes d’enquête (A), les tentatives 

d’encadrement des méthodes d’enquête qui se sont succédé depuis les années 70 ne 

semblent pas identifier de standards communs précis. Paradoxalement, les tentatives 

pour déterminer des standards méthodologiques communs mettent en évidence les 

difficultés d’une telle entreprise et renforcent le scepticisme de ceux qui s’y opposent 

(B).  
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A. Le besoin d’uniformité.  
La demande en vue de l’adoption de standards uniformes exprimée notamment par T. 

M. Franck et H. S. Fairley dès les années 1980714, a été ravivée plus récemment du 

fait de la prolifération des missions d’établissement des faits des Nations Unies (1). 

Les arguments en faveur de cette demande sont cependant restés les mêmes (2).   

 

1. Des méthodes diverses et des choix opaques.  

Les missions d’établissement des faits des Nations Unies, dont le nombre n’a cessé 

d’augmenter à partir des années 1990, ont adopté des procédures d’enquête très 

diverses. Cette diversité est tout à fait apparente à la lecture des rapports. Tout 

d’abord, les rapports d’enquête sont de tailles très diverses. Certains comprennent 

plus de 500 pages alors que d’autres ne font que 25 pages715. La structure, le contenu 

et la présentation de ces rapports varient également beaucoup d’une mission à 

l’autre716. On comprend qu’une telle disparité suscite des interrogations s’agissant de 

la rigueur du travail de certaines de ces missions et le bien-fondé de leurs 

conclusions.  

A ceci s’ajoute le fait que ces missions adoptent des méthodes très différentes pour la 

collecte et l’analyse des éléments de preuve. Certaines missions conduisent de 

nombreux entretiens avec des victimes et témoins tandis que d’autres s’appuient 

principalement sur des informations de source secondaire717. Le droit appliqué par ces 

missions diffère également d’une mission à l’autre. Ainsi tandis que de nombreuses 

missions appliquent le droit international des droits de l’homme, de plus en plus de 

missions examinent les faits à la lumière du droit international pénal718. Certaines 

missions décident d’identifier les personnes suspectées d’être responsables de crimes 

internationaux tandis que d’autres décident de se limiter à identifier les groupes et 

institutions responsables719. La place accordée à l’analyse juridique varie 

                                                 
714 T.M Franck & H.S Fairley, « Procedural Due Process in Human Rights Fact-Finding by International Agencies », op. cit. 
715 R. Grace, « Communication and Report Drafting in Monitoring, Reporting, and Fact-Finding Mechanisms », op. cit., pp. 
32-38. 
716 Voir infra Section 2. 
717 Voir infra Chapitre 2.  
718 Voir infra Titre 2.  
719 Rares sont les missions qui identifient publiquement les responsables de crimes internationaux dans leurs rapports. C’est 
notamment le cas de la commission d’enquête sur la Guinée : NU Conseil de sécurité, Rapport de la commission d’enquête 
sur la Guinée, op. cit., paras. 216-253. 
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également720. Enfin, les standards adoptés pour rendre les conclusions sont également 

différents en fonction des missions721. Par exemple, la mission d’établissement des 

faits du HCDH à Sri Lanka adopte le standard de « motifs raisonnables de croire »722, 

l’équipe d’enquête du Secrétaire général en RDC adopte le standard de l’« intime 

conviction que l’information est véridique »723, la commission consultative d’experts 

sur le Sri Lanka et l’exercice de mapping sur la RDC parlent d’ « allégations 

crédibles » ou de « suspicion raisonnable »724.  

Outre cette diversité, l’absence de justifications des choix des missions ou 

d’explications de leurs méthodes d’enquête nous semble particulièrement 

problématique. Ce manque de justification se retrouve, à des degrés variables selon 

les missions, à tous les stades de la collecte et de l’évaluation des preuves : qu’il 

s’agisse du seuil probatoire adopté, de la manière dont les missions atteignent ce 

standard, des méthodes de corroboration, comme des choix qu’effectuent les missions 

s’agissant de la présentation du rapport d’enquête et de ses conclusions. Ainsi, si 

certaines missions prennent le soin d’expliquer leur méthodologie en détail725, tel 

n’est cependant pas toujours le cas. L’exercice de mapping sur la RDC qui consacre 

des dizaines de pages à l’explication et la justification de sa méthodologie726 est à cet 

égard un cas unique.  

Dans beaucoup d’autres cas, il peut être difficile à la lecture des rapports d’identifier 

sur quels éléments reposent les conclusions des missions et comment elles ont atteint 

le seuil probatoire qu’elles s’étaient fixées. Si les missions énoncent généralement le 

seuil probatoire auquel elles entendent se conformer, elles ne justifient que rarement 

ce qu’elles entendent par ce seuil. D’autres missions omettent de mentionner le seuil 

probatoire qu’elles considèrent être applicable727. Ce seuil devra alors être déduit des 

expressions utilisées par la mission728. Là encore, une telle déduction n’est pas aisée, 

                                                 
720 Voir infra  Titre 2, Chapitre 2 : Les missions d’établissement des faits face aux différentes étapes du raisonnement 
juridique.  
721 S. Wilkinson, « Standards of Proof in International Humanitarian and Human Rights Fact-Finding and Inquiry Missions », 
Geneva Academy of International Humanitarian Law and Human Rights, 2011.  
722 NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la mission d’établissement des faits du HCDH à Sri Lanka mandatée par 
la résolution 25/1, op. cit., para. 33.  
723 Haut-Commissariat aux droits de l’homme, Rapport de l’exercice de Mapping sur la RDC, op. cit., appendice para. 67.  
724 Rapport de la commission consultative d’experts sur le Sri Lanka, op. cit., para. 51; Haut-Commissariat aux droits de 
l’homme, Rapport de l’exercice de Mapping sur la RDC, op. cit., para. 7. 
725 NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la Commission Goldstone mandatée par la résolution S-9/1, op. cit., para. 
24 ;NU Conseil de sécurité, Rapport de la commission d’enquête sur la Guinée, op. cit., para. 22. 
726 Haut-Commissariat aux droits de l’homme, Rapport de l’exercice de Mapping sur la RDC, op. cit., pp. 36-47. 
727 Voir par exemple NU Conseil de sécurité, Rapport de la mission d’urgence sur la situation des droits de l’homme en Côte 
d’Ivoire de 2002, op. cit. ; NU Conseil de sécurité, Rapport final de la commission d’experts sur l’ex-Yougoslavie mandatée 
par la résolution 780(1992), op. cit.  
728 S. Wilkinson, « Standards of Proof in International Humanitarian and Human Rights Fact-Finding and Inquiry Missions », 
op. cit., p. 27; NU Conseil de sécurité, Rapport final de la commission d’experts sur l’ex-Yougoslavie mandatée par la 
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en effet il arrive que les missions annoncent se conformer à un seuil probatoire 

uniforme alors que les expressions utilisées dans la suite du rapport renvoient à des 

seuils différents. Par exemple, la commission d’enquête sur la Syrie prévoit que le 

standard adopté sera celui de la suspicion raisonnable. Selon la commission, ce 

standard est atteint lorsqu’elle a obtenu un ensemble de preuves fiables qui semblent 

indiquer qu’un événement s’est produit729. Pourtant S. Wilkinson relève que les 

expressions utilisées par la commission ne semblent pas toujours indiquer que les 

preuves emportent sa conviction730. Il n’est donc pas aisé d’évaluer si la mission s’est 

tenue à son propre standard.  

Ainsi, la méthodologie adoptée par les missions d’établissement des faits est loin 

d’être uniforme. Elle varie au contraire considérablement d’une mission à l’autre. Ces 

variations peuvent être problématiques pour un certain nombre de raisons et 

expliquent qu’une partie de la doctrine appelle de ses vœux l’adoption de standards 

méthodologiques uniformes.  

 

2. Evaluer les arguments en faveur de standards 
méthodologiques uniformes. 

L’adoption de standards méthodologiques uniformes pour l’enquête pourrait 

permettre de remédier aux problèmes identifiés ci-dessus. En effet, des standards 

uniformes permettraient de définir et de clarifier les exigences auxquelles les 

missions seraient tenues. Cela faciliterait également le contrôle du travail d’enquête 

par référence à des standards préétablis.  

Le premier argument généralement avancé en faveur de l’adoption de standards 

uniformes d’enquête est celui d’une crédibilité accrue. Cependant, nous sommes 

d’avis que la crédibilité du travail d’enquête ne repose pas nécessairement sur une 

uniformisation des méthodes. K.T Samson considère que la crédibilité des missions 

d’établissement des faits dépend généralement du fait qu’elles observent ou non des 

                                                                                                                                                    

 
résolution 780(1992), op. cit. paras. 201 – 202«  raisonnable de conclure »; para. 205 « raisonnable de présumer », para. 209 
« raisonnable degré de certitude », para. 142 « suffisamment de preuves pour conclure » ; NU Conseil de sécurité, Rapport 
final de la commission d’experts sur le Rwanda mandatée par la Résolution 935(1994), op. cit., para. 58 « preuves 
accablantes », para. 62 « preuves abondantes ». 
729 NU Conseil des droits de l’homme, Premier rapport de la commission d’enquête sur la Syrie mandatée par la résolution 
S-17/1, op. cit., paras. 5-6. 
730 S. Wilkinson, « Standards of Proof in International Humanitarian and Human Rights Fact-Finding and Inquiry Missions », 
op. cit., p. 40.  



LASSEE Isabelle | Thèse de doctorat | avril 2016 

 

- 205 - 

règles de procédure équitable731. A cet égard, la procédure doit être transparente, 

justifiée et en conformité avec les principes fondamentaux d’indépendance, 

impartialité et équité.  

Il existe cependant des cas pour lesquels, l’adoption de standards uniformes 

d’enquête pourrait s’avérer importante du point de vue de la crédibilité des 

conclusions des missions d’établissement des faits. Ce sera notamment le cas lorsque 

plusieurs mécanismes d’enquête sont mandatés pour examiner la même situation. 

Comme nous l’avons expliqué, les voies de création des missions d’établissement des 

faits sont très diverses. A ce titre, il est tout à fait possible que plusieurs missions 

d’établissement des faits soient créées par des organes des Nations Unies pour 

examiner la même situation. On peut citer l’exemple de la mission d’établissement 

des faits sur la flottille de Gaza et de la commission Palmer créées respectivement par 

le Conseil des droits de l’homme et le Secrétaire général pour examiner les 

événements et les allégations de violations du droit international en lien avec 

l’arraisonnement de la flottille de Gaza par les forces armées israéliennes. Il arrive 

également que des missions soient créées par des organisations régionales pour 

enquêter sur des situations qui font également l’objet d’une enquête par les Nations 

Unies732. Comme l’explique K.T. Samson, des enquêtes simultanées par différents 

organes ne sont pas nécessairement problématiques, puisque ces missions peuvent 

étudier la situation dans des perspectives différentes733. Cependant, l’absence de 

standards uniformes peut donner lieu à des conclusions très différentes. Or, même 

dans l’hypothèse où des règles de procédure seraient expliquées de manière 

transparente dans les rapports des missions, une fois dans le domaine public, les 

conclusions sont souvent citées et utilisées sans référence à la procédure d’enquête. 

On ne peut attendre du public ou de toute partie faisant référence au rapport d’évaluer 

systématiquement les conclusions par référence à la procédure utilisée. Ainsi, en 

l’absence de standards méthodologiques uniformes, il est difficile pour le public de 

savoir quel poids accorder à chaque rapport ou aux différentes conclusions au sein 

d’un même rapport. Nous reconnaissons que ceci est problématique, puisque comme 

nous le verrons, les conclusions des missions produisent des effets rhétoriques qui 

                                                 
731 K. T. Samson, « Procedural Law », op. cit., p. 42.  
732 Notamment la ligue des Etats arabes a conduit des missions d’établissement des faits au Darfour en 2004 et dans les 
territoires palestiniens occupés en 2009. Voir R. Grace, C.Bruderlein, « Building Effective Monitoring, Reporting, and Fact-
Finding Mechanisms »,  op. cit., p. 6. 
733 K. T. Samson, « Procedural Law », op. cit., p. 54  
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déclenchent des réactions et peuvent avoir un impact sur l’évolution de la situation 

qui a fait l’objet d’une enquête734.  

Outre la nécessité d’assurer la crédibilité des conclusions, l’adoption de standards 

méthodologiques uniformes permettrait également de renforcer la coopération de 

l’Etat concerné735. D’une part, la prévisibilité quant aux standards méthodologiques 

permettrait d’accroître la confiance de l’Etat. D’autre part, les missions pourraient se 

prémunir contre toute suspicion et accusation d’un détournement de la procédure au 

soutien de conclusions prédéterminées.   

Plusieurs arguments convaincants peuvent donc être avancés en faveur de l’adoption 

de standards méthodologiques uniformes pour l’enquête. Cependant, nous verrons 

que la multiplication des tentatives d’encadrement de l’enquête depuis les années 

1970, a abouti à la prolifération de textes de références plutôt qu’à l’adoption de 

standards uniformes.  

 

B. Les tentatives d’encadrement des méthodes d’enquête.  
Depuis les années 70, de nombreuses tentatives plus ou moins formelles ont vu le jour 

en vue de réguler la procédure d’enquête par les ONG comme par les missions des 

Nations Unies (1). S’il existe de nombreux points communs entre les standards 

contenus dans ces documents, on peut se demander si la prolifération d’initiatives 

officielles et officieuses pour réguler l’enquête contribue ou au contraire compromet 

l’adoption de standards uniformes d’enquête (2).  

 

1. Prolifération des textes de référence.  

L’idée de réguler les procédures d’enquête des Nations Unies sur les violations du 

DIDH trouve sa source dans l’acte final de la conférence de Téhéran sur les droits de 

l’homme de 1968. Les délégués de cette conférence demandent ainsi à la Commission 

des droits de l’homme de créer un modèle de règles de procédure pour les organes qui 

s’occupent de violations des droits de l’homme736. La Commission approuve 

l’initiative et demande au Secrétaire général de préparer une proposition que la 

                                                 
734 Voir infra partie II Titre I. 
735 T.M Franck & H.S Fairley, « Procedural Due Process in Human Rights Fact-Finding by International Agencies », op. cit., 
p. 317; voir aussi K. J. Heller, « The International Commission of Inquiry on Libya: A Critical Analysis », 2012. J. 
Meierhenrich (ed.), International Commissions: The Role of Commissions of Inquiry in the Investigation of International 
Crimes, 2013, à paraître, http://ssrn.com/abstract=2123782, p. 14 p. 13.  
736 Résolution X adoptée par la Conférence mondiale de Téhéran sur les droits de l’homme, 12 mai 1968, N.U. Doc. 
A/CONF.32/41 (1968).  

http://ssrn.com/abstract=2123782
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Commission considère à ses 26ème et 27ème sessions737. Cependant, les règles de 

procédure proposées par le Secrétaire général sont perçues comme trop détaillées 

pour permettre aux Etats de parvenir à un accord738. Un groupe de travail est par 

conséquent chargé de retravailler la proposition pour trouver un consensus739. Le 

groupe de travail présente un modèle de règles de procédure épuré de toutes les 

questions contentieuses de la proposition du Secrétaire général740. La Commission 

recommande alors ce texte au Conseil économique et social qui lui donne une forme 

de reconnaissance en adoptant une résolution prenant note des rapports du groupe de 

travail et de la proposition du Secrétaire général741. La résolution porte également ces 

textes à l’attention de tous les organes des Nations Unies qui s’occupent de protection 

des droits de l’homme742.  

Par la suite, d’autres initiatives se succèdent afin de réguler, cette fois, les enquêtes 

conduites par des organisations non gouvernementales. En août 1980, à Belgrade, les 

délégués de la 59ème conférence de l’association de droit international approuvent les 

« règles de procédure minimales de Belgrade pour les missions d’établissement des faits 

sur le droit international des droits de l’homme »743. Cette initiative est une réponse aux 

critiques soulevées par T. M. Franck et H. S. Fairley. Le but est alors d’encourager les 

Etats à coopérer avec les missions d’établissement des faits et d’accroître leur crédibilité.  

Les tentatives pour réguler l’enquête par les Nations Unies sont relancées dans les années 

1990. En 1991, l’Assemblée générale adopte la « Déclaration concernant les activités 

d'établissement des faits de l'ONU en vue du maintien de la paix et de la sécurité 

internationale »744. Cependant, cette déclaration ne traite pas directement des questions de 

procédure. Elle renvoie au libre arbitre des missions pour l’adoption de procédures 

permettant de garantir l’impartialité de leur travail745. En 1995, le conseiller juridique des 

                                                 
737 T.M Franck & H.S Fairley, « Procedural Due Process in Human Rights Fact-Finding by International Agencies », op. cit., 
p. 319. 
738 B. G. Ramcharan, « Evidence » in B.G. Ramcharan, International Law and Fact-Finding in the Field of Human Rights, 
Nijhoff, The Hague, 1983, p.65. 
739 Ibid. (NU Commission des droits de l’homme, rapports du groupe de travail sous la résolution 14(XXVII) et 15 (XIX) 
N.U. Doc. E/CN.4/ 1134 (1974) annexe texte adopté par le groupe de travail).  
740 T.M Franck & H.S Fairley, « Procedural Due Process in Human Rights Fact-Finding by International Agencies », op. cit., 
pp. 320-321. 
741 Comité économique et social, Résolution1870 (LVI), 17 mai 1974, N.U. Doc. E/5514 (1974).  
742 Ibid. 
743 Association de droit international, Minimal Rules of for International Human Rights Fact-Finding Missions, op. cit.  
744 NU Assemblée générale des Nations Unies, Déclaration 46/59 concernant les activités d'établissement des faits de 
l'Organisation des Nations Unies en vue du maintien de la paix et de la sécurité internationales, op. cit. 
745 Ibid., article 27.  
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Nations Unies propose des principes régissant les enquêtes des Nations Unies sur les 

allégations relatives à des massacres746.  

A partir des années 2000, le recours croissant à l’établissement des faits relance le 

débat sur la régulation des procédures d’enquête. Plusieurs instituts académiques et 

études doctrinales proposent des lignes directrices. Par exemple, en 2009, 

l’Association Internationale du Barreau et l’Institut Raoul Wallenberg proposent les 

Guidelines on International Human Rights Fact-Finding Visits and Reports 747, 

connues sous le nom de Lund-London Guidelines. Autres exemples, les lignes 

directrices proposées par J. Mertus748 ou encore les principes de Syracuse publiés plus 

récemment749. Ces différentes propositions compilent des principes couvrant la 

création de ces missions, le déroulement de l’enquête ainsi que le suivi de l’enquête.  

Si les lignes directrices ne traitent pas avec le même degré de précision de toutes les 

questions de procédure, de nombreux manuels détaillent plus précisément les 

standards qui devraient gouverner chacune des étapes de la conduite de l’enquête. De 

même que les lignes directrices, ces manuels ont proliféré. Ainsi de nombreux guides 

et manuels ont été produits par des ONG750, par des universités751, par les Nations 

Unies752, d’autres ont été publiés par des auteurs et professionnels qui documentent 

les bonnes pratiques en matière d’enquête753. A ces lignes directrices et manuels qui 

traitent de l’enquête de manière générale, s’ajoutent d’autres manuels concernant 

l’enquête sur des types de violations spécifiques, notamment la torture754 ou les 

exécutions extrajudiciaires, sommaires ou arbitraires755. Ces manuels offrent des 

lignes directrices et des prescriptions pratiques pour la documentation de ces 

                                                 
746 Nations Unies, Bureau des affaires juridiques, Guidelines for the conduct of United Nations inquiries into allegations of 
massacres, 1995.  
747 Raoul Wallenberg Institute of Human Rights et Humanitarian Law, International Bar Association, British Institute of 
International and Comparative Law, International Human Rights fact-finding guidelines (Lund-London guidelines), 1-2 juin 
2009, at http://www.factfindingguidelines.org/.  
748 J. Mertus, Considerations for Human Rights Fact-Finding by NGOs, 2011, at 
http://academic3.american.edu/~mertus/HR%20fact-finding.htm.  
749M. C. Bassiouni, C. Abraham, Siracusa guidelines for international, regional and national fact-finding bodies, Cambridge, 
Antwerp, Portland, International Institute for Higher Studies in Criminal Sciences, Intersentia, 2013. 
750 Voir notamment Human Rights Commission, Human Rights Monitoring and Fact-Finding, 2000, at 
http://www.hrschool.org/modules/6.pdf ; Amnesty International et CODESRIA, UKWELI, Monitoring and Documenting 
Human Rights Violations in Africa, 2000, at http://www.hrea.org/erc/Library/Ukweli/ukweli-en.pdf.  
751 Voir notamment, HPCR, HPCR Advanced Practitioner's Handbook on Commissions of Inquiry, monitoring reporting and 
fact-finding, mars 2015, at http://hpcrresearch.org/aboutmrfhandbook.  
752 N.U. Bureau des affaires juridiques, Guidelines for the conduct of United Nations inquiries into allegations of massacres, 
op. cit.; HCDH, « Commissions of Inquiry and Fact-Finding Missions on International Human Rights and Humanitarian Law: 
Guidance and Practice », op. cit. 
753 D. Groome, The Handbook of Human Rights Investigation: A Comprehensive Guide to the Investigation and 
Documentation of Violent Human Rights Abuses, op. cit. 
754 HCDH, Protocole d’Istanbul, Manuel pour enquêter efficacement sur la torture et autres peines ou traitements cruels, 
inhumains ou dégradants,op. cit. 
755 United Nations Manual on the Effective Prevention and Investigation of Extra-Legal, Arbitrary and Summary Executions, 
1991, at http://www.unrol.org/doc.aspx?d=2757. 

http://www.factfindingguidelines.org/
http://academic3.american.edu/~mertus/HR%20fact-finding.htm
http://www.hrschool.org/modules/6.pdf
http://www.hrea.org/erc/Library/Ukweli/ukweli-en.pdf
http://hpcrresearch.org/aboutmrfhandbook
http://www.unrol.org/doc.aspx?d=2757
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violations, au besoin avec l’assistance de médecins légistes, ainsi que par le recours 

aux technologies de pointe comme l’imagerie satellite permettant de localiser les 

charniers.  

Beaucoup de ces initiatives s’expliquent par une prise de conscience que des 

standards uniformes sont nécessaires. Paradoxalement, la multiplication des textes de 

référence, la plupart dépourvus de reconnaissance officielle, semble traduire une 

l’impossibilité d’harmoniser ces standards méthodologiques.  

 

2. Contribution ou entrave à l’adoption de standards 
uniformes ?  

La prolifération des textes de référence pour l’enquête semble faire obstacle, plus 

qu’elle ne contribue, à l’adoption de standards méthodologiques uniformes.  

En effet, s’il existe des similitudes importantes entre les standards adoptés par les 

différentes lignes directrices et manuels, ces standards ne se recoupent cependant pas 

complètement. Les principes généraux, tels que les exigences de professionnalisme, 

impartialité, et indépendance à tous les stades de l’enquête semblent faire consensus. 

Cependant, au-delà de ces principes généraux, les questions de méthodologie sont 

plus ou moins détaillées dans ces documents. En outre, ces derniers mettent l’accent 

sur des éléments méthodologiques différents sans que ces choix ne soient forcément 

justifiés. Par exemple, les lignes directrices de Lund-London posent des exigences 

bien plus détaillées que celles de J. Mertus ou de Belgrade en ce qui concerne le 

contenu et la présentation du rapport d’enquête. De même, les principes proposés par 

J. Mertus sont très détaillés s’agissant de la collecte de preuves testimoniales mais ne 

traitent pas du tout de la collecte, de l’interprétation et la conservation des preuves 

physiques. Par ailleurs, les différentes lignes directrices se contredisent parfois. Par 

exemple, tandis que selon les lignes directrices de Lund-London, les missions 

d’établissement des faits doivent informer le gouvernement de l’enquête756, J. Mertus 

précise que ceci n’est pas nécessaire afin d’éviter toute interférence de la part du 

gouvernement757. Par ailleurs, les lignes directrices de Lund-London précisent que 

toute personne entendue pourra demander à ce qu’une tierce personne soit incluse ou 

                                                 
756 Raoul Wallenberg Institute of Human Rights et Humanitarian Law, International Bar Association, British Institute of 
International and Comparative Law, International Human Rights fact-finding guidelines (Lund-London guidelines), op. cit., 
article 27.  
757 J. Mertus, Considerations for Human Rights Fact-Finding by NGOs, op. cit., p. 2. 
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exclue de l’entretien758. J. Mertus précise quant à elle que « les témoins doivent être 

entendus séparément et sans audience »759. Enfin, les principes de Belgrade précisent 

que les entretiens doivent être publics760. Ces contradictions témoignent du fait que 

les standards méthodologiques qui devraient être applicables à l’enquête ne font pas 

l’objet d’un consensus. Par conséquent, il existe une incertitude concernant les 

standards que les missions d’établissement des faits devraient appliquer.  

On remarque cependant que certaines lignes directrices, notamment les principes de 

Belgrade, les lignes directrices de Lund-London et les lignes directrices proposées par 

J. Mertus, sont en principe applicables aux ONG et non aux missions des Nations 

Unies. Pourtant, là encore, la distinction n’est pas très claire. Par exemple, beaucoup 

de règles des principes de Belgrade, bien qu’elles visent à réguler la pratique des 

ONG, proviennent d’un mémorandum d’accord entre le gouvernement du Chili et les 

Nations Unies négocié en vue de la préparation de la visite d’un groupe de travail ad 

hoc de la Commission des droits de l’homme761. On note également que les lignes 

directrices de Lund-London précisent que :  

« Bien que destinées, à l’origine, aux organisations non gouvernementales 

(ONG), les présentes lignes directrices peuvent aider toute entité 

concernée par cette initiative à améliorer la précision, l’objectivité, la 

transparence et la crédibilité des enquêtes sur les droits de l’homme »762. 

Ces règles initialement prévues par les ONG sont donc destinées à être appliquées par 

les missions des Nations Unies. Elles sont cependant dépourvues de caractère officiel. 

A cet égard, le modèle de règles de procédures proposé par le groupe de travail en 

1974 et la Déclaration de 1991 sont les seules lignes directrices officielles applicables 

aux missions des Nations Unies. Cependant, la Déclaration de 1991 ne traite pas des 

questions de méthodologie. Quant au modèle de règles de procédure suggéré par le 

groupe de travail en 1974, sa valeur juridique est incertaine. En effet, comme nous 

                                                 
758 Raoul Wallenberg Institute of Human Rights et Humanitarian Law, International Bar Association, British Institute of 
International and Comparative Law, International Human Rights fact-finding guidelines (Lund-London guidelines), op. cit., 
article 43. Voir également en ce sens On note en particulier que le personnel des missions doit être spécialement formé aux 
techniques d’entretien avec des personnes traumatisées ou à risque d’être traumatisées voir en ce sens M. C. Bassiouni, C. 
Abraham, Siracusa Guidelines for International, Regional and National Fact-Finding Bodies: International Institute of 
Higher Studies in Criminal Sciences, op. cit., guideline 10.6.4.  
759 J. Mertus, Considerations for Human Rights Fact-Finding by NGOs, op. cit., p. 2. 
760 Association de droit international, Minimal Rules of for International Human Rights Fact-Finding Missions, op. cit., 
article 14. 
761 P. Alston, Philip, R.Goodman, and H. J. Steiner, Law, Politics, Morals, op. cit., pp. 748-761 ; R. Blitt, « Who will watch 
the watchdogs? Human Rights Non-Governmental Organizations and the case for regulation »,  European Journal of 
International Law, Vol. 19, 2004, p. 348. 
762 Raoul Wallenberg Institute of Human Rights et Humanitarian Law, International Bar Association, British Institute of 
International and Comparative Law, International Human Rights fact-finding guidelines (Lund-London guidelines), op. cit., 
préambule. 
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l’avons expliqué précédemment, le modèle de règles de procédure présenté par le 

groupe de travail n’a pas été réellement repris à son compte par le Conseil 

économique et social. En outre, à la demande de la délégation Russe, la dernière 

phrase de la résolution, qui demandait que les règles soient prises en compte chaque 

que fois que le besoin s’en faisait sentir, a été supprimée de la résolution du Conseil 

économique et social763. Ceci mérite d’être relevé car le modèle du groupe de travail 

et la proposition précédente du Secrétaire général diffèrent sur bien des points sur 

lesquels nous reviendrons par la suite. 

Quoi qu’il en soit de sa valeur juridique, le modèle de règles de procédure du groupe de 

travail de la Commission des droits de l’homme, a rapidement fait l’objet de critiques. En 

effet, alors que certains auteurs relèvent l’imprécision de ces lignes directrices, d’autres 

déplorent leur manque de flexibilité. En particulier, T. M. Franck et H. S. Fairley relèvent 

que le modèle de règles de procédure proposé par le groupe de travail s’avère insuffisant 

pour garantir la crédibilité des missions des Nations Unies en raison de son caractère trop 

général qui laisse de nombreuses questions sans réponse764. Une critique similaire peut être 

faite s’agissant des autres lignes directrices.  

Par conséquent, bien que chacune de ces initiatives se présente comme une réponse 

au besoin d’uniformisation des standards méthodologiques de l’établissement des 

faits, elles produisent en réalité l’effet inverse. Ces initiatives contribuent à la 

multiplication des règles souvent imprécises, parfois contradictoires et à la valeur 

juridique incertaine.  

Il nous semble à cet égard que les manuels inspirés d’une expérience concrète en 

matière d’établissement des faits, ainsi que les études qui passent en revue les 

expériences des missions précédentes des Nations Unies, notamment le Guide du 

HCDH ou le manuel du HPCR, sont plus utiles pour les missions des Nations Unies 

que les lignes directrices. Ces dernières en effet, bien qu’elles s’inspirent également 

de l’étude des mécanismes d’établissement des faits, effectuent parfois des choix 

arbitraires en synthétisant ces observations sous la forme de lignes directrices.  

La difficulté que nous observons pour adopter des standards méthodologiques 

uniformes s’explique en réalité par la grande diversité qui caractérise les mécanismes 

d’établissement des faits et les situations auxquelles ils s’intéressent.  

                                                 
763 T.M Franck & H.S Fairley, « Procedural Due Process in Human Rights Fact-Finding by International Agencies », op. cit., 
p. 320.  
764 Ibid.  
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II. Une grande diversité à prendre en compte. 

L’adoption de standards uniformes d’enquête suppose de déterminer les contours de cette 

catégorie d’ « enquête » ou d’ « établissement des faits » à laquelle seront appliqués ces 

standards. Or, nous verrons qu’il est difficile d’identifier précisément les contours de ce 

que constitue l’établissement des faits et d’en définir l’essence (A). Cette incertitude 

complique nécessairement les tentatives pour établir des standards uniformes pour 

l’établissement des faits. 

Par ailleurs, les missions d’établissement des faits sont placées dans des conditions très 

différentes. Ceci a un impact sur la capacité des missions à respecter d’éventuels standards 

méthodologiques. A cet égard, l’adoption de standards uniformes n’apparaît pas forcément 

souhaitable (B).  

 

A. Circonscrire le champ de l’établissement des faits.  
La Déclaration de 1991 définit l’établissement des faits comme :  

« Toute activité destinée à acquérir une connaissance détaillée des aspects 

pertinents de tout différend ou de toute situation dont les organes 

compétents de l’Organisation des Nations Unies ont besoin pour 

s’acquitter efficacement de leurs fonctions en ce qui concerne le maintien 

de la paix et de la sécurité internationales »765.  

Comme nous l’avons expliqué, les missions d’établissement des faits des Nations 

Unies sont caractérisées par une grande diversité : diversité d’objectifs, de fonctions, 

de composition, de méthodes etc. L’effort pour déterminer des standards 

méthodologiques communs aux mécanismes d’établissement des faits s’est donc 

naturellement accompagné d’une tentative pour déterminer plus précisément les 

contours de ce que constitue l’établissement des faits. Bien que nous ayons fait le 

choix dans le cadre de cette thèse d’utiliser les termes « enquête » et « établissement 

des faits » de manière synonymes, nous nous interrogerons sur la question de savoir 

si ces activités se recoupent exactement (1), puis nous examinerons les mérites des 

propositions qui ont été faites pour distinguer l’établissement des faits du 

« monitoring » et du « reporting » ou « dénonciation des violations » d’une part (2) et 
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du « mapping » d’autre part (3). Nous conclurons que l’établissement des faits est en 

réalité une catégorie ouverte qui regroupe des activités diverses conduites afin de 

réaliser des objectifs variés (4). Cette diversité semble s’opposer à l’adoption de 

standards méthodologiques communs.  

 

1. Enquête et établissement des faits.  

Une partie importante de la doctrine anglo-saxonne utilise le terme « fact-finding » 

afin de qualifier l’activité d’enquête extrajudiciaire. Ainsi, les termes d’établissement 

des faits et d’enquête sont souvent employés de manière interchangeable, les termes 

étant considérés comme synonymes. L’établissement des faits a notamment été défini 

comme suit :  

« L’établissement des faits consiste dans le fait d’enquêter sur un incident 

spécifique ou une allégation de violation [du DIDH, du DIH ou des crimes 

de DIP], de collecter ou d’établir un ensemble de faits qui prouve ou 

réfute que l’incident s’est produit, comment il s’est produit et vérifie ces 

allégations ou rumeurs»766.  

Il nous semble cependant que les termes « enquête » et « établissement des faits » 

renvoient potentiellement à deux activités différentes. Le terme enquête est défini par 

le dictionnaire Larousse comme suit : « étude d'une question faite en réunissant des 

témoignages et des expériences (enquête scientifique) », « ensemble de recherches 

ordonnées par une autorité administrative ou judiciaire et destinées à faire la lumière 

sur quelque chose (Enquête judiciaire) »767. G. Cornu définit quant à lui l’enquête 

dans une procédure civile comme une « mesure d’information consistant à recueillir 

des renseignements » et dans une procédure pénale comme une « mesure d’instruction 

consistant à recueillir des témoignages et autres éléments permettant de parvenir à la 

manifestation de la vérité »768. L’enquête suppose donc une « recherche active » des 

faits qui pourra passer par la « réunion » d’éléments de preuve. Le terme 

« établissement des faits » met l’accent sur le résultat plus que sur l’activité. B. 

                                                                                                                                                    

 
765 NU Assemblée générale des Nations Unies, Déclaration 46/59 concernant les activités d'établissement des faits de 
l'Organisation des Nations Unies en vue du maintien de la paix et de la sécurité internationales, op. cit., para. 2.  
766 Amnesty International et CODESRIA, UKWELI, Monitoring and Documenting Human Rights Violations in Africa, op. 
cit., p. 22 voir aussi M.Guzman, B. Verstappen, Qu’est-ce que la documentation?, Versoix, Suisse, HURIDOCS, 2003, p. 
20 : le processus qui consiste à rassembler des informations de manière à identifier les violations au sein d’un évènement.  
767 Dictionnaire de français, Larousse en ligne, Définition « enquête ».  
768 G. Cornu, Vocabulaire juridique, PUF 7ème édition, p. 353.  
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Ramcharan relève par exemple qu’ « établir un fait » selon le Modèle de Code de la 

preuve de l’American Law Institute signifierait « déterminer que son existence est 

plus probable qu’improbable» 769. Si l’enquête est le moyen le plus courant pour 

établir un fait, on peut concevoir que les faits soient établis sur la base d’éléments 

présentés à l’organe d’établissement des faits et non recherché par lui770. Ainsi, la 

commission Palmer se prononce sur les faits sur la base des rapports des commissions 

nationales en Israël et en Turquie771. Elle établit donc les faits, au sens de la 

définition retenue par B. Ramcharan, mais elle n’enquête pas. 

Bien que la différence sémantique entre l’enquête et l’établissement des faits ne soit 

pas analysée par la doctrine, on remarque que de plus en plus, le terme établissement 

des faits est préféré à celui considéré comme plus général d’enquête. Ce glissement 

sémantique n’est pas anodin puisque, comme le relèvent T. M. Franck et H. S. 

Fairley, les dénominations comptent et créent des attentes en termes de standards et 

de procédure772. Cette supposition est erronée et dangereuse car elle peut être 

instrumentalisée par les Etats qui critiquent les missions qui ne se conformeraient pas 

à ces supposés standards773. Or, le terme « établissement des faits » semble suggérer 

qu’il existe un seuil probatoire au-delà duquel les faits seraient fermement « établis ». 

En qualifiant l’activité de ces mécanismes d’ « établissement des faits », on 

présuppose l’existence d’une procédure permettant d’atteindre un degré de certitude 

suffisant pour pouvoir conclure que les faits sont établis774. Or, une observation 

empirique des pratiques des missions d’établissement des faits, et l’examen des 

standards contenus dans les lignes directrices et les manuels montrent qu’il n’existe à 

ce jour pas de standards de procédure uniformes pour l’établissement des faits. 

 

2. Etablissement des faits, « monitoring », et « reporting ». 

Les organes des Nations Unies, mais aussi les ONG conduisent des activités 

qualifiées de « monitoring », « dénonciation des violations » ou « reporting », 

                                                 
769 B. G. Ramcharan, «Evidence», op. cit., p.64.  
770 Une analogie avec les différences qui existent entre les procédures judiciaires accusatoire et inquisitoire peut être utile 
pour comprendre la différence entre établissement des faits et enquête. Tandis que dans une procédure inquisitoire le juge a 
un rôle proactif pour la recherche des faits et peut à ce titre diriger l’enquête, dans une procédure accusatoire les faits sont 
établis sur la base des éléments rapportés par les parties.  
771 Report of the Secretary-General’s Panel of Inquiry  on the 31 May 2010 Flotilla Incident, September 2011, disponible à 
http://www.un.org/News/dh/infocus/middle_east/Gaza_Flotilla_Panel_Report.pdf (ci-après : Rapport de la commission 
Palmer), para. 3(2) (a). 
772 T.M Franck & H.S Fairley, « Procedural Due Process in Human Rights Fact-Finding by International Agencies », op. cit., 
p. 310.  
773 Ce sont notamment des critiques qui ont été formulées par le gouvernement rwandais à l’encontre de l’exercice de 
mapping en RDC et par le gouvernement sri lankais à l’encontre de la Commission consultative d’experts sur le Sri Lanka.  

http://www.un.org/News/dh/infocus/middle_east/Gaza_Flotilla_Panel_Report.pdf
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« mapping des violations ». Dans cette nébuleuse d’activités, certains auteurs tentent 

d’identifier ce qui constitue une activité d’ « établissement des faits ». 

R. Grace et C. Brukerlein proposent à cet égard une catégorisation des mécanismes 

dont les fonctions s’apparentent à l’enquête. S’il s’agit de la tentative la plus aboutie 

de classification de ces différents mécanismes, elle nous semble également la plus 

erronée. R. Grace et C. Brukerlein proposent de distinguer « l’établissement des 

faits » d’autres catégories comme le « reporting » et le « monitoring »775. Ces 

derniers précisent que chacune de ces activités poursuit un objectif différent et par 

conséquent nécessite des méthodes de travail différentes. Selon cette catégorisation 

proposée, le monitoring serait orienté vers la prévention et impliquerait donc un 

dialogue constructif avec le gouvernement. Il reposerait sur l’examen de tendances. 

Le reporting aurait pour but de remédier à une situation de violations. Il impliquerait 

une relation de conseil avec le gouvernement et nécessiterait l’examen d’incidents 

spécifiques. Enfin, l’établissement des faits aurait pour but de corriger ou rectifier 

une violation et supposerait de déterminer les responsabilités pour des incidents 

spécifiques. Cette classification est cependant inexacte. Le terme monitoring renvoie 

généralement à l’étude de tendances ou de phénomènes ou situations qui sont 

susceptibles d’évolution776. Le monitoring peut reposer sur l’examen d’une série 

d’incidents spécifiques ou porter sur un événement unique qui s’étend sur la durée, 

par exemple lors du suivi d’une procédure pénale. Contrairement à ce que proposent 

R. Grace et C. Brukerlein, le monitoring peut également servir à dénoncer des 

violations du droit international. Par conséquent, les observateurs ne devraient pas 

chercher à tout prix à entrer dans un dialogue constructif avec le gouvernement, au 

détriment d’une observation indépendante et impartiale. Tout comme l’établissement 

des faits, le monitoring repose sur la collecte et l’analyse d’informations ou sur 

l’établissement d’une série de faits spécifiques. Nous pouvons ainsi considérer que le 

monitoring est une catégorie particulière de l’établissement des faits puisqu’il 

s’intéresse aux faits en vue d’établir des tendances et évolutions. Le reporting, à la 

différence du monitoring et de l’établissement des faits est l’activité de faire rapport. 

                                                                                                                                                    

 
774 S. Ratner, « Accountability and the Sri Lankan Civil War », op. cit. p. 799. 
775 R. Grace, C. Bruderlein, « Building Effective Monitoring, Reporting, and Fact-Finding Mechanisms », op. cit., p. 10. 
Nous garderons ces expressions en anglais faute de traduction précise de ces concepts en français.  
776 M. Guzman, B. Verstappen, Qu’est-ce que la documentation?, op. cit., p.7.  
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Il fait donc logiquement et chronologiquement suite aux deux autres activités 

puisqu’il s’agit de faire rapport sur des tendances ou des faits777.   

 

3. Etablissement des faits et « mapping ».  

Le « mapping » est une autre activité s’apparentant à l’enquête. W. S Betts et G. 

Gisvold qui précisent que le mapping était initialement : 

 « Une méthode pour étudier un conflit en séparant les parties 

constitutives comme les circonstances historiques, les parties, les 

questions en jeu, et le contexte dans lequel le conflit s’est produit, afin de 

mieux pouvoir déterminer les moyens de le résoudre »778.  

Le mapping implique la collecte de données à grande échelle. Il s’agit de collecter un 

très grand nombre de données pour étudier les tendances. Compte tenu de son champ 

matériel étendu, les critères d’inclusion des données dans un rapport de mapping sont 

généralement moins stricts que ceux retenus pour faire rapport sur des violations 

spécifiques. Une des caractéristiques du mapping est donc qu’il ne tente pas de réunir 

des preuves admissibles dans un cadre judiciaire. Au lieu de cela, le but est de fournir 

un outil pour la formulation d’hypothèses d’enquête plus ciblées, en identifiant la 

nature des violations commises, les tendances, les sources d’information et les pistes 

d’enquête. Ceci est utile afin de préparer des poursuites pénales779. Certaines des 

missions d’établissement des faits auxquelles nous nous intéressons dans cette étude 

ont effectué un mapping, on pense notamment à l’exercice de mapping en RDC, au 

rapport du HCDH sur le conflit au Népal, mais également dans une certaine mesure 

au panel d’experts sur le Cambodge. Ce dernier examine en effet les différentes 

options pour la mise en œuvre de la justice pénale au regard des conditions qui 

prévalent dans le pays et des crimes allégués. De même que précédemment le 

mapping peut être considéré comme une catégorie de l’établissement des faits ou de 

l’enquête. Le rapport de l’exercice de mapping en RDC précise ainsi que ce type 

d’exercice peut :  

« Inclure différentes activités comme la collecte, l’analyse et l’évaluation 

d’informations, des enquêtes et des interviews de témoins, la consultation 

d’experts et de personnes, ressources, etc. Ce type de projet n’est pas 

                                                 
777 Ibid. 
778 W.S Betts, G. Gisvold, « Conflict Mapping : innovation in International responses in Post-Conflict Societies », Human 
Rights Brief, Vol.10 No. 3, 2003. Traduit de l’anglais par l’auteur.  
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inédit. Il s’apparente aux commissions d’établissement des faits 

internationales et aux commissions d’experts et d’établissement des 

faits »780.  

Ainsi, chacune des activités de monitoring, mapping, reporting (ou dénonciation des 

faits) repose sur l’examen de faits et de violations et sont à ce titre des activités 

d’établissement des faits.  

 

4. L’établissement des faits une catégorie ouverte.  

En réalité, en dépit des efforts d’une partie de la doctrine pour distinguer 

l’établissement des faits d’autres catégories, force est de conclure que l’établissement 

des faits est une catégorie ouverte qui comprend des activités variées, au champ et au 

degré de précision fluctuants et qui poursuit des objectifs divers.  

Il est important de reconnaître cette hétérogénéité sans chercher à enfermer 

l’établissement des faits dans un carcan rigide et qui ne correspond pas à la réalité. En 

effet, comme nous l’avons expliqué une simplification erronée peut conduire à juger 

la méthodologie des missions sur la base de critères artificiels et inadaptés. Ceci peut 

nuire à la crédibilité de missions dont la méthodologie est pourtant tout à fait 

adéquate au regard de leur mandat et de leurs objectifs. En effet, la poursuite 

d’objectifs divers pour l’enquête appelle nécessairement des méthodes différentes. 

Chercher à définir de manière trop rigide le champ de l’établissement des faits et à 

imposer des standards méthodologiques stricts pourrait nuire à la poursuite de 

certains objectifs légitimes dans un but de prévention ou de répression des violations 

graves et massives du DIDH et du DIH.  

Cependant, il convient également de ne pas accorder un poids trop important à la 

manière dont les missions elles-mêmes qualifient leur activité. En l’absence de 

critères objectifs permettant de définir ce que constituerait l’ « établissement des 

faits », certains auteurs se fient à la qualification qui est donnée par la mission de son 

propre travail. Par exemple S. Wilkinson explique que la commission consultative 

d’experts sur le Sri Lanka n’est pas un mécanisme d’établissement des faits parce 

qu’elle précise qu’elle n’a « pas évalué elle-même si les standards des droits de 

                                                                                                                                                    

 
779 Haut-Commissariat aux droits de l’homme, Rapport de l’exercice de Mapping sur la RDC, op. cit., para. 94.  
780 Ibid.  
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l’homme ont été violés ».781 En effet, si la commission prend soin de préciser qu’elle 

n’est pas un mécanisme d’établissement des faits782, cette déclaration doit être lue à la 

lumière du contexte politique dans lequel elle a été créée. En effet, un certain nombre 

d’Etats étaient opposés à la création d’un mécanisme d’enquête sur le Sri Lanka783. 

Pour cette raison, le Secrétaire général a insisté sur le fait que la commission n’était 

pas un mécanisme d’établissement des faits. Il était donc important que la 

commission reprenne à son compte cette distinction afin de ne pas être accusée 

d’avoir outrepassé son mandat. En réalité, bien qu’elle s’en défende784, le travail de la 

commission s’inscrit tout à fait dans la définition de l’établissement des faits qui en 

est donné par la Déclaration de 1991. De même, la mission d’urgence sur la situation 

des droits de l’homme en Côte d’Ivoire de 2002 précise qu’elle n’est pas une 

commission d’enquête, et qu’elle n’est donc pas là pour pointer un doigt accusateur 

sur quiconque785. Elle précise qu’elle doit seulement « recueillir des informations 

susceptibles d’aider le Conseil de sécurité à comprendre la situation sur le terrain et 

rechercher les voies de la paix »786. Là encore, ceci correspond bien à la définition de 

l’établissement des faits de la Déclaration de 1991. La prise de position de la mission 

s’explique par la volonté d’encourager les parties sur place à coopérer. Il est donc 

important de garder une distance critique par rapport aux catégorisations adoptées par 

les professionnels comme par la doctrine. 

L’hétérogénéité qui caractérise l’établissement des faits complique d’autant 

l’adoption de standards méthodologiques communs. Par ailleurs, les missions 

d’établissement des faits des Nations Unies sont également placées dans des 

conditions différentes, ce qui peut rendre difficile leur capacité à respecter des 

standards uniformes rigides.  

 

B. Les conditions dans lesquelles se déroule l’enquête.  
Les missions des Nations Unies sont placées dans des conditions différentes du fait 

de la disparité de leurs moyens (1) et de la diversité des contraintes auxquelles elles 

                                                 
781 S. Wilkinson, « Standards of Proof in International Humanitarian and Human Rights Fact-Finding and Inquiry Missions », 
op. cit.,, p. 12. Traduit de l’anglais par l’auteur.  
782 Rapport de la commission consultative d’experts sur le Sri Lanka, op. cit., para. 9.  
783 Voir Report of the Secretary-General’s Internal Review Panel on United Nations Action in Sri Lanka, (November 2012) 
paras. 99 &182 at http://www.un.org/News/dh/infocus/Sri_Lanka/The_Internal_Review_Panel_report_on_Sri_Lanka.pdf  
784 Rapport de la commission consultative d’experts sur le Sri Lanka, op. cit., para. 9.  
785 NU Conseil de sécurité, Rapport de la mission d’urgence sur la situation des droits de l’homme en Côte d’Ivoire de 2002, 
op. cit., para. 7.  
786 Ibid.  

http://www.un.org/News/dh/infocus/Sri_Lanka/The_Internal_Review_Panel_report_on_Sri_Lanka.pdf
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doivent faire face (2). Cette diversité représente également un obstacle à l’adoption 

de standards méthodologiques communs.  

 

1. Des différences de moyens.  

Les lignes directrices ainsi que les manuels distinguent généralement selon qu’ils 

s’appliquent aux ONG ou aux missions des Nations Unies. Il s’agit là d’une 

différence fondamentale. En effet, les missions des Nations Unies et les ONG ne 

disposent souvent pas des mêmes moyens pour réaliser l’enquête. Tout d’abord, les 

ressources financières des missions des Nations Unies sont souvent bien plus 

substantielles que celles des ONG. En outre, les missions des Nations Unies disposent 

de garanties officielles en termes d’immunité dont ne disposent pas les ONG. Par 

ailleurs, même si l’obligation de coopération avec les missions des Nations Unies est 

loin d’être toujours respectée, cette obligation et tout manquement peut être dénoncé 

d’une manière qui peut nuire à la réputation de l’Etat. Le refus de coopérer avec les 

ONG n’aura pas le même coût en termes d’image pour l’Etat. D’un autre côté, les 

ONG peuvent conduire des missions d’établissement des faits de manière plus 

discrète et contourner plus facilement le refus de l’Etat de coopérer. Elles ont parfois 

un meilleur accès aux témoins. Les ONG et les missions des Nations Unies, sont donc 

placées dans des situations très différentes, ce qui explique qu’elles ne peuvent pas 

toujours adopter les mêmes standards méthodologiques.  

Si les différences de moyens entre les ONG et les missions des Nations Unies sont 

généralement reconnues puisque, les standards applicables à chacune de ces 

catégories ont évolué en parallèle, il existe également des différences de moyens 

importantes entre les ONG comme d’ailleurs entre les missions des Nations Unies. 

Ces différences sont insuffisamment reconnues. Ainsi, les moyens financiers, et 

humains et l’expertise dont disposent les ONG varient d’une organisation à l’autre. 

Des organisations comme Amnesty International ou Human Rights Watch ne 

sauraient à cet égard être comparées à certaines ONG locales. De même, les missions 

d’établissement des faits des Nations Unies que nous étudions disposent de moyens 

considérablement plus importants que les procédures spéciales par exemple. Il existe 

également des différences de moyens très marquées entre les missions des Nations 

Unies elles-mêmes787. Notamment, les missions n’ont pas toujours à leur disposition 

                                                 
787 Voir supra Partie 2, Titre 2, Chapitre 1 : La constitution des missions. 
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les experts nécessaires pour collecter les preuves physiques d’une manière 

respectueuse des meilleures pratiques en la matière. Elles n’ont pas non plus toujours 

le temps et les ressources suffisantes pour reprendre contact avec les témoins afin de 

s’assurer que la sécurité de ces derniers n’a pas été compromise du fait de leur 

contact avec la mission788. Par exemple, la commission d’enquête sur la Libye insiste 

sur le fait qu’elle a dû « travailler intensément sous de sévères contraintes de 

temps »789. Ces différences de moyens se répercutent nécessairement sur la procédure 

d’enquête et sur la capacité des missions à respecter des standards rigides et 

contraignants. Par exemple, la commission d’experts sur l’ex-Yougoslavie précise 

que : 

 « Faute de personnel, de temps et de ressources financières, […], il ne lui 

était pas possible de procéder à des enquêtes exhaustives ni d’essayer de 

vérifier chaque allégation de violation du droit international humanitaire 

commises sur le territoire de l’ex-Yougoslavie »790.  

Outre les différences de moyens qui peuvent avoir un impact sur la capacité des 

missions à respecter des standards méthodologiques exigeants, ces missions sont 

également confrontées à des contraintes variées.  

 

2. Des contraintes différentes.  

D. Orentlicher est d’avis que :  

« Compte tenu des variations considérables entre les enquêtes dans 

différents pays, il est impossible de créer un standard unique pour les 

différents travailleurs des droits de l’homme dans le monde »791.  

S. Wilkinson relève également les contraintes qui peuvent expliquer des procédures et 

des standards différents. Il s’agit d’un accès limité à l’information, de durées 

d’enquête limitées, et de l’absence de pouvoir de coercition792. Les missions 

rappellent souvent que ces contraintes ont constitué un obstacle important pour la 

                                                 
788 C. Petrigh, « Protection of Witnesses, Victims and Staff in Monitoring, Reporting, and Fact-Finding Mechanisms », op. 
cit., p. 30. 
789 NU Conseil des droits de l’homme, 1er Rapport de la commission d’enquête sur la Libye mandatée par la résolution S-
15/1, op. cit., para. 11. 
790 NU Conseil de sécurité, Rapport final de la commission d’experts sur l’ex-Yougoslavie mandatée par la résolution 
780(1992), op. cit., para. 30.  
791 D. F. Orentlicher, «Bearing Witness: The Art and Science of Human Rights Fact-Finding», Harvard Human Rights 
Journal, Vol. 3, 1990, p. 106. Traduit de l’anglais par l’auteur.  
792 S. Wilkinson, «Standards of Proof in International Humanitarian and Human Rights Fact-Finding and Inquiry Missions», 
op. cit., p. 46 ; NU Conseil de sécurité, Rapport de la mission d’urgence sur la situation des droits de l’homme en Côte 
d’Ivoire de 2002, op. cit., para. 43 : la mission précise que ce sont des sources crédibles compte tenu des difficultés liées à 
l’enquête et du délai imparti.  
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conduite de l’enquête793. En particulier, les restrictions à l’accès à leur territoire 

constituent a priori une des contraintes les plus importantes794. Or, les missions sont 

souvent informées de ces restrictions seulement après que des requêtes en ce sens 

aient été refusées795 ou n’aient pas reçues de réponse796. Il est par conséquent 

essentiel de permettre aux missions de s’adapter à ces contraintes lorsqu’elles 

s’acquittent de leur mandat et de leur laisser une marge de manœuvre pour ajuster 

leur méthodologie en conséquence797.  

Ainsi, les missions ne sont pas toujours placées dans des conditions qui leur 

permettraient de respecter des standards uniformes rigides. Ceci ne signifie cependant 

pas que leurs conclusions ne sont pas justifiées et étayées ou ne doivent pas être 

prises en compte afin de donner suite à l’enquête. Cependant, l’adoption de standards 

uniformes qui ne prendrait pas en compte ces réalités pourrait nuire à la protection du 

DIDH et du DIH en discréditant toute mission qui serait dans l’impossibilité de se 

conformer à certaines normes rigides, du fait des conditions dans lesquelles elle est 

placée. Ainsi, en pratique, des standards méthodologiques rigides peuvent être utilisés 

pour museler des tentatives de dénonciation gênantes pour les Etats. Par exemple, un 

groupe de pays africains avait demandé la démission de Philip Alston, rapporteur 

spécial sur les exécutions sommaires arbitraires ou extrajudiciaires après la 

publication d’un rapport concluant que des escadrons de la mort de la police et de 

l’armée Kenyane avaient commis des assassinats. Le rapport demandait la démission 

du procureur général Kenyan798. De même, le Conseil des droits de l’homme n’a pas 

pris en compte un rapport du rapporteur spécial sur la promotion et la protection des 

droits de l’homme au sein de la lutte contre terroriste, parce qu’il était allégué que le 

rapporteur ne s’était pas conformé au code de conduite799.  

 Il nous semble que l’adoption de standards méthodologiques uniformes pourrait 

s’avérer contre-productive. En effet, ceci pourrait être instrumentalisé par les Etats 

                                                 
793 Voir par exemple NU Conseil des droits de l’homme, Troisième rapport de la commission d’enquête sur la Syrie 
mandatée par la résolution S-17/1, op. cit., para. 5 : la commission précise que les difficultés d’accès l’ont considérablement 
gênée et elle n’a pas pu rencontrer les membres des forces armées ou interroger directement les victimes ; NU Conseil des 
droits de l’homme, Rapport de la mission d’établissement des faits du HCDH sur la Syrie mandatée par la résolution S-16/1, 
op. cit., para. 9.  
794 Voir notamment, NU Conseil des droits de l’homme, Rapport intérim de la mission d’établissement des faits à Beit 
Hanoun mandatée par la résolution S-3 /1, op. cit., para. 13.  
795 Voir notamment, NU Conseil des droits de l’homme, Rapport final de la mission d’établissement des faits à Beit Hanoun 
mandatée par la résolution S-3 /1, op. cit., paras. 10, 11; NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la Commission 
Goldstone mandatée par la résolution S-9/1, op. cit., para. 8. 
796 Voir notamment, NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la mission d’établissement des faits du HCDH sur la 
Syrie mandatée par la résolution S-16/1, op. cit., para. 7.  
797  R. Grace, C. Bruderlein, « Building Effective Monitoring, Reporting, and Fact-Finding Mechanisms », op. cit., p. 25.  
798 L. Talsma, « UN human rights fact-finding protecting a protection mechanism », ILSA quarterly, Vol.20, No.3, p. 33.  
799 Ibid.  
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afin d’imposer des obligations aux missions qu’elles ne seraient pas en mesure de 

respecter. Or, les obstacles posés au travail des missions sont soit le fait de l’Etat qui 

fait l’objet de la procédure d’enquête, soit le fait des organes étatiques des Nations 

Unies. Des standards méthodologiques stricts pourraient donc rendre les missions 

particulièrement vulnérables à des manœuvres politiques dont l’objectif est d’entraver 

l’enquête.  

 

Conclusion de la Section 1. 

L’étude des rapports des missions d’établissement des faits des Nations Unies révèle 

une grande diversité dans la méthodologie qu’elles adoptent. En effet, les missions se 

fondent sur des sources et des informations différentes et ne semblent pas toujours 

accorder la même force probante aux différents éléments qu’elles sont amenées à 

prendre en compte. En outre, les missions n’adoptent pas toujours les mêmes 

standards probatoires s’agissant de rendre leurs conclusions. Cette grande diversité, 

qui se reflète dans des rapports aux longueurs et aux structures différentes, explique 

la demande croissante par une partie de la doctrine en faveur de l’adoption de 

standards méthodologiques uniformes. Ainsi, certains auteurs font valoir que 

l’adoption de standards uniformes d’enquête permettrait d’accroître la crédibilité des 

missions et faciliterait la coopération des Etats. En effet, l’adoption de standards 

uniformes prédéfinis offrirait une certaine garantie aux Etats que la procédure n’est 

pas instrumentalisée par les missions au soutien de conclusions biaisées.  

Cependant, en dépit de cette demande en faveur de l’adoption de standards 

méthodologiques uniformes, les nombreuses initiatives qui ont vu le jour pour réguler 

l’enquête révèlent l’absence de consensus s’agissant des standards méthodologiques 

précis et communs à tous les mécanismes d’établissement des faits. Ceci s’explique 

tout d’abord par l’absence de consensus sur ce que constitue l’établissement des faits. 

Une étude des différentes propositions qui ont été faites pour circonscrire le champ de 

l’établissement des faits montre qu’il s’agit en réalité d’une catégorie ouverte et 

hétérogène aux contours quelque peu insaisissables. Ceci explique qu’il soit difficile 

d’adopter des standards communs tant les mécanismes d’établissement des faits 

diffèrent du point de vue de leurs caractéristiques.  

En outre, les mécanismes d’établissement des faits, et les missions des Nations Unies 

en particulier, sont placés dans des conditions très différentes. En effet, ces missions 
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disposent de moyens inégaux et sont confrontées à des contraintes variées. Ainsi, ces 

contraintes ne permettent pas toujours aux missions de respecter des standards 

uniformes rigides. Au vu de la diversité des missions que nous étudions et de celle 

des objectifs auxquels l’enquête peut contribuer, il nous semble difficile et peu 

souhaitable de délimiter de manière trop rigide les contours de l’enquête. Nous 

proposons à cet égard une solution de compromis : celle d’une liberté encadrée.  

 

 Section 2 : Les choix méthodologiques : une liberté encadrée.  

Bien que l’adoption de standards uniformes d’enquête semble se heurter à de 

nombreux obstacles, les arguments soulevés par la doctrine en faveur d’une plus 

grande prévisibilité et d’un contrôle des méthodes d’enquête n’en restent pas moins 

valables à bien des égards.  

Il nous semble qu’une position de compromis puisse être adoptée. Il s’agirait de 

laisser à chaque mission la liberté de déterminer sa propre méthodologie, mais 

d’encadrer cette liberté de manière appropriée, notamment par la prise en compte de 

principes généraux et des objectifs de l’enquête.  

Nous identifierons donc dans un premier temps les paramètres qui permettront de 

guider les choix effectués par les missions (I), avant de proposer des mesures 

permettant d’assurer un meilleur respect des principes généraux qui devraient 

encadrer la conduite de l’enquête (II).  

 

I. Guider les choix méthodologiques effectués par les missions 

d’établissement des faits.  

L’étude de la pratique des missions d’établissement des faits des Nations Unies 

montre que leur méthodologie est en pratique déterminée par les missions elles-

mêmes (A). Nous montrerons cependant que certains éléments permettent d’orienter 

et de guider les choix méthodologiques effectués par les missions (B).  

 

A. La méthodologie déterminée par les missions.  
Tandis que le modèle de règles de procédure proposé par le groupe de travail de la 

Commission des droits de l’homme prévoit que l’organe mandataire devrait en 

principe déterminer la procédure adoptée par les missions, la pratique de ces missions 
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a consacré une solution inverse (1). Nous expliquerons les raisons qui nous semblent 

justifier cette évolution (2).  

 

1. Une évolution consacrée par la pratique.  

Les premières lignes directrices traitant de l’enquête par les missions des Nations 

Unies proposent que l’organe mandataire en définisse la procédure. Ainsi, tandis que 

le modèle de procédure initialement proposé par le Secrétaire général des Nations 

Unies accordait une certaine autonomie aux organes d’établissement des faits pour la 

détermination de leurs méthodes d’enquête800, le modèle de règles de procédure présenté 

par le groupe de travail de la Commission précise que:  

« Les règles qui concernent les sources d’information et les méthodes de 

travail de l’organe ad hoc s’agissant de la collecte des preuves et les 

questions de formes, contenu, pertinence et admissibilité de ces preuves 

doivent être déterminées par l’organe qui crée l’organe ad hoc d’enquête 

dans les termes de référence de cet organe d’enquête à moins que 

l’organe d’enquête ne soit expressément autorisé à déterminer les règles 

en la matière »801. 

En dépit de cette position de principe adoptée par le groupe de travail, en pratique les 

organes mandataires s’abstiennent généralement de déterminer la méthodologie que 

devront adopter les missions d’établissement des faits qu’ils créent802. Ainsi, en l’absence 

de référence aux méthodes d’enquête dans les mandats, la procédure d’enquête est 

généralement déterminée par les missions elles-mêmes ou leur secrétariat803. Lorsque la 

mission reçoit le soutien technique du HCDH, le secrétariat de la mission est recruté 

par le Haut-Commissaire. Il peut s’agir du personnel du HCDH, de personnel secondé 

par d’autres entités des Nations Unies ou encore de personnel externe lorsque les 

compétences ne sont pas disponibles en interne804.  

                                                 
800 NU Commission des droits de l’homme, Draft Model Rules of Procedure suggested by the UN Secretary-General for ad 
hoc bodies of the United Nations entrusted with studies of particular situations alleged to reveal a consistent pattern of 
violations of Human Rights, op. cit., règles 18 and 20.  
801 NU Commission des droits de l’homme, Report of the Working Group established under Resolution 14 (XXVII) of the 
Commission on Human Rights, 18ème session, 1er février 1974, N.U. Doc. E/CN.4/1134, reproduit dans B.G Ramcharan, 
International Law and Fact-finding in the Field of Human Rights, La Haye, Boston, Nijhoff, 1982 , règle 18. Traduit de 
l’anglais et surligné par l’auteur.  
802  Voir en ce sens K. T. Samson, « Procedural Law », op. cit., pp. 47−49. Traduit de l’anglais par l’auteur. Ceci est 
conformé par la pratique récente.  
803 N.U. HCDH, « Commissions of Inquiry and Fact-Finding Missions on International Human Rights and Humanitarian Law: 
Guidance and Practice », op. cit., Annex II, Model standard rules of procedure for commissions of inquiry/fact-finding 
missions on violations of international human rights law and international humanitarian law p. 113, Rule 22.  
804 Ibid., p. 25. 
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Le modèle de règles de procédure du groupe de travail de la Commission prescrit que 

les questions de procédure doivent être déterminées dans les termes de référence. La 

littérature des années 1980, 1990 qui traite de l’enquête sur les violations du DIDH et 

du DIH ne distingue que très peu entre le mandat et les termes de référence. En 

réalité, l’expression « terms of reference » en anglais était souvent utilisée pour 

désigner les termes opérationnels du mandat805. On remarque également que le 

modèle de règles de procédure préparé par le groupe de travail de la Commission des 

droits de l’homme en 1974 semble utiliser les termes « mandat » et « termes de 

référence » de manière interchangeable et précise que l’un comme l’autre devraient 

être déterminés par l’organe mandataire806. Cependant, la pratique des Nations Unies 

tend à distinguer de plus en plus formellement le mandat et les termes de référence 

des missions. Il s’agit en effet de deux documents distincts souvent rédigés par des 

organes différents.  

Le Guide du HCDH prescrit que les termes de référence des missions doivent 

indiquer quel est l’organe mandataire, les termes exacts du mandat et son 

interprétation par la mission s’agissant des champs rationae materiae, temporis, loci 

et personae de l’enquête, du droit applicable, du seuil probatoire que la mission 

décide d’appliquer, de l’organe à qui la mission devra faire rapport ainsi que de la 

date prévue pour ce rapport, et enfin des obligations de coopération à la charge de 

l’Etat partie et des autres organes des Nations Unies807.  

Outre le seuil probatoire et le droit applicable808, de nombreux éléments de procédure 

doivent être déterminés et ne figurent pas dans les termes de référence des missions 

tels que conçus par le HCDH. Ainsi, pour ne citer que quelques exemples, se posera 

la question de savoir quels éléments de preuve seront pertinents et admissibles ; si la 

mission devra ou non entendre des témoins directement, quel devra être le contenu et 

la forme du rapport d’enquête ; comment les preuves physiques et 

testimoniales devront être collectées, préservées et interprétées, etc. Ces éléments 

devront en principe être déterminés dans le plan d’enquête qui est un document plus 

détaillé que les termes de référence. Le plan d’enquête est rédigé par les missions 

elles-mêmes. Il définit les orientations stratégiques de la mission ainsi que standards 

                                                 
805 Voir généralement F. Ermacora «The competence and functions of Fact-finding Bodies » in International Law and fact-
finding in the field of human rights ,op. cit. 
806 NU Commission des droits de l’homme, Report of the Working Group established under Resolution 14 (XXVII) of the 
Commission on Human Rights, op. cit., règle 18.  
807 N.U. HCDH, « Commissions of Inquiry and Fact-Finding Missions on International Human Rights and Humanitarian Law: 
Guidance and Practice », op. cit., pp.67-68. 
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applicables à chaque stade de l’enquête809. Il devrait en principe couvrir toutes les 

étapes du travail de la mission, du choix des éléments de faits à prouver, jusqu’à la 

rédaction du rapport et le stockage et la préservation des éléments de preuve, en 

passant par la collecte et l’interprétation des éléments de preuve810.  

Si les organes mandataires devraient au moins déterminer les objectifs de l’enquête, 

les fonctions de la mission et le champ de l’enquête811, il revient aux missions 

d’interpréter et opérationnaliser leur mandat en déterminant les méthodes d’enquête 

et le droit applicable.  

 

2. Une évolution justifiée.  

La détermination par les missions d’établissement des faits de leur procédure 

d’enquête et de leur méthodologie nous semble opportune812 pour deux raisons. Tout 

d’abord, ceci consacre une distinction entre décisions politiques et décisions de 

nature technique qui nous semble appropriée. La décision de recourir à l’enquête est 

une décision généralement prise par les organes politiques des Nations Unies qui 

recourent à des organes techniques, les missions d’établissement des faits, pour 

enquêter sur la situation et à ce titre les aider dans l’accomplissement de leurs 

fonctions. La détermination des objectifs de l’enquête et du champ de l’enquête sont 

essentiellement des décisions politiques813. Ces décisions relèvent donc naturellement 

de l’organe mandataire. En revanche, la détermination des méthodes d’enquête est par 

nature technique814 et par conséquent les missions semblent mieux placées pour 

effectuer des choix à ce sujet815. De plus, il n’est pas rare que les résolutions des 

organes mandataires reflètent des préjugés sur l’issue de l’enquête816. Pour cette 

raison, il nous semble important de laisser les missions prendre les décisions relatives 

                                                                                                                                                    

 
808 Nous traiterons du droit applicable dans le prochain chapitre.  
809 IICI, Investigators Manual 7.1, op. cit. p. 193. 
810 Sur la nécessité d’établir un plan d’enquête et sur son contenu voir M. C . Bassiouni, C. Abraham, Siracusa Guidelines for 
International, Regional and National Fact-Finding Bodies: International Institute of Higher Studies in Criminal Sciences, 
op. cit., guidelines 5 et 7.  
811 Voir Partie 1, Titre 2 Chapitre 1 qui traite des éléments du mandat des missions.  
812 Voir en ce sens B. G. Ramcharan, « Evidence », op. cit., p. 79 : L’analyse de la crédibilité des témoignages, la valeur 
probatoire à accorder aux documents, les conclusions que l’on peut tirer des preuves s’agissant d’établir les faits doivent être 
déduites par l’organe d’établissement des faits.  
813 Robert Miller, « United Nations Fact-Finding Missions in the Field of Human Rights », in Australian Yearbook of International Law: 
Annual Survey of Current Problems of Public and Private International Law with a Digest of Australian Practice, 1975, p. 41.  
814  R. Grace, C. Bruderlein, « Building Effective Monitoring, Reporting, and Fact-Finding Mechanisms »,  op. cit., p. 24.  
815 Ibid.., p. 22.  
816 Voir supra Partie 1, Titre 1, Chapitre 2 : La décision d’enquêter maintenir la flexibilité au service du droit.  
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à la conduite de l’enquête. Ceci peut permettre d’éviter que ces décisions ne soient 

entachées de considérations politiques.  

Par ailleurs, cette solution laisse une certaine flexibilité aux missions lors de la 

détermination de la procédure d’enquête. Ceci leur permet par conséquent d’effectuer des 

choix méthodologiques orientés vers les objectifs de l’enquête tout en prenant en compte 

les contraintes auxquelles elles pourront être confrontées au cours de l’enquête. En effet, la 

détermination des méthodes d’enquête n’est pas un exercice purement conceptuel. Il est 

important pour la crédibilité des missions de s’assurer que les choix méthodologiques sont 

réalistes compte tenu des circonstances dans lesquelles se déroulera probablement 

l’enquête. Or, comme nous l’avons expliqué précédemment, les contraintes auxquelles les 

missions seront confrontées ne sont pas toujours identifiables au moment de la création de 

ces missions. Beaucoup se matérialisent soit au début de l’enquête soit plus tard au cours 

de l’enquête. 

A cet égard, si les termes de référence sont figés dès le début de l’enquête, tel n’est 

pas le cas du plan d’enquête qui regroupe des orientations et choix plus spécifiques. 

Le plan d’enquête permet de guider les enquêteurs dans leur travail, éviter tout 

gaspillage de ressources, et se prémunir contre des choix opportunistes et arbitraires 

qui seraient pris au fur et à mesure de l’enquête. Il s’agit d’un document pratique à 

destination des enquêteurs et autres membres de la mission. Par conséquent le plan 

d’enquête, tout comme les termes de référence, doit être établi dès le début de 

l’enquête. Il n’est cependant pas figé et doit pouvoir évoluer afin de rendre compte 

des nouvelles contraintes auxquelles les enquêteurs doivent faire face ainsi que de 

nouvelles orientations du fait de la progression de l’enquête817.  

Si cette flexibilité nous semble bienvenue, une partie de la doctrine mais aussi les Etats 

s’inquiètent d’une marge de manœuvre trop importante laissée aux missions elles-mêmes 

dans la détermination de leurs méthodes d’enquête. Nous nous interrogerons donc sur 

l’encadrement de ces choix méthodologiques.  

 

B. Orientation et encadrement des choix des missions.  
Le choix des missions concernant les éléments de procédure ne devrait pas être 

purement discrétionnaire. Il devrait en effet être guidé par la prise en compte des 

                                                 
817 IICI, Investigators Manual 7.1, op. cit., p. 194. 
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objectifs de la mission d’une part (1) et encadré par les principes généraux 

applicables à l’enquête d’autre part (2).  

 

1. Les objectifs de l’enquête : un guide pour les choix 
méthodologiques.  

L’existence d’objectifs divers et variés pour l’établissement des faits a très tôt été 

invoqué par une partie de la doctrine pour s’opposer à l’adoption de standards 

uniformes d’enquête. En particulier, certains auteurs mettent l’accent sur l’objectif 

d’alerte rapide que pourraient poursuivre certaines missions d’établissement des faits, 

objectif dont la réalisation pourrait être compromise si la procédure d’enquête était 

encadrée par des standards trop rigoureux ou si les conclusions étaient soumises à un 

seuil probatoire trop exigeant818. Si l’adoption de standards uniformes d’enquête peut 

apparaître incompatible avec la poursuite des divers objectifs poursuivis par les 

missions des Nations Unies, ces objectifs, qu’ils soient explicitement ou 

implicitement définis dans le mandat, devraient guider et orienter les choix 

méthodologiques des missions d’établissement des faits.  

Ceci n’est cependant pas toujours le cas. En particulier, P. Alston regrette que 

beaucoup d’enquêteurs ne réfléchissent pas assez aux différents rôles qu’ils vont 

jouer et comment ils vont les jouer819. Une telle réflexion permet en effet l’adoption 

de procédures cohérentes et d’éviter l’écueil de choix méthodologiques ad hoc et 

dissociés les uns des autres. En pratique, la rédaction des termes de référence comme 

du plan d’enquête, avant le commencement de l’enquête, facilite l’adoption d’une 

méthodologie cohérente, orientée vers la réalisation des objectifs de la mission tels 

qu’identifiés par les enquêteurs lors de l’interprétation de leur mandat.  

En effet, la mission devrait interpréter les termes de son mandat, notamment le champ 

de l’enquête et les fonctions en prenant en compte les objectifs de l’enquête820. Par 

ailleurs, les objectifs de l’enquête devraient également permettre d’orienter les choix 

méthodologiques de la mission. En pratique, les objectifs de la mission devront être 

pris en compte s’agissant des choix effectués à chacune des étapes de l’enquête 

                                                 
818 M. Steinberg, A. Herzberg, J. Berman, Best practices for Human Rights and humanitarian NGO Fact-Finding, op. cit., p. 
12. 
819 P. Alston, « The challenges of responding to extrajudicial executions :interview with Philip Alston », 2 Journal of human 
rights practice No. 3, 2010, p. 357.  
820 Voir supra Partie 1, Titre 2, Chapitre 1 : Création de la mission d’établissement des faits.  
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concernant la collecte et l’interprétation des preuves821, l’analyse des faits en droit, 

ou encore la présentation du rapport de la mission822.  

Par exemple, s’agissant de la collecte des preuves, le choix des sources, la 

vérification de l’information et le standard procédural peuvent varier en fonction des 

objectifs de l’enquête. Ainsi, bien que les missions privilégient généralement les 

informations de première main823, les objectifs de la mission peuvent justifier un 

choix différent. Notamment, la commission Palmer a fondé ses conclusions sur 

l’analyse des commissions nationales de Turquie et d’Israël824. Cette méthodologie a 

été critiquée par la mission d’établissement des faits sur la flottille de Gaza825. Elle 

peut cependant s’expliquer au regard de l’objectif de cette commission. En effet, cette 

commission s’apparente plus à une commission de conciliation dont l’objectif est de 

trouver un terrain d’entente entre les parties826. Cet objectif peut tout à fait justifier de 

se prononcer sur la base des éléments de preuve rapportés par les deux Etats, qui 

peuvent dans ce cas être assimilés à des parties à un litige. De même, le rapport du 

HCDH sur le conflit au Népal repose essentiellement sur des informations de sources 

secondaires. L’accent n’est pas mis sur la fonction d’enquête mais sur l’analyse et la 

qualification juridique des violations. Dans ce cas, l’objectif est d’assister le travail 

de mécanismes de justice transitionnelle (commissions de vérité ou de cours de 

justice) qui devront se prononcer sur les violations commises au Népal dans le cadre 

du conflit armé de 1996 à 2006827.   

Si les objectifs de la mission peuvent orienter les choix pour la collecte et de 

l’analyse des éléments de preuve, ils peuvent également être utiles pour les choix 

portant sur la mise en lumière des violations examinées. Par exemple, certaines 

missions ont décidé de collecter les preuves au cours d’audiences publiques828. En 

effet, les audiences publiques peuvent être particulièrement utiles afin de renforcer 

                                                 
821 J. Mertus, Considerations for Human Rights Fact-Finding by NGOs, op. cit. : Mertus précise dans ses lignes directrices 
qu’il revient en principe à la mission de définir ses propres lignes directrices s’agissant de la collecte des preuves en prenant 
en compte les objectifs de la mission. 
822 Nous reviendrons en détail dans le chapitre 2 sur la collecte et l’interprétation des preuves, et dans le titre II sur l’analyse 
des faits en droit. 
823 Voir Partie 2, Titre 1, Chapitre 2 à ce sujet.  
824 Rapport de la commission Palmer, op. cit., para. 3(2) (a).  
825 NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la mission d’établissement des faits sur la flottille de Gaza mandatée par 
la Résolution 14/1, op. cit., para. 271.  
826 Ibid. paras. 5-6 ; NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la mission d’établissement des faits sur la flottille de 
Gaza mandatée par la Résolution 14/1, op. cit., para. 11. 
827 Haut-Commissariat aux droits de l’homme, Rapport sur le Conflit au Népal, op. cit., introduction du Haut-Commissaire 
aux droits de l’homme Navy Pillay.  
828 Voir notamment, NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la commission d’enquête sur la Corée du Nord mandatée 
par la résolution 22/13, op. cit ; NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la Commission Goldstone mandatée par la 
résolution S-9/1, op. cit. 
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l’impact de la mission et exposer au grand jour et de manière tangible des violations 

parfois commises dans le plus grand secret829.  

Enfin, les objectifs de l’enquête peuvent également être pris en compte dans la 

présentation du rapport d’enquête. Ainsi, la manière de présenter les faits et les 

conclusions pourra avoir un impact sur l’utilité du rapport en termes de plaidoyer. Si 

beaucoup de missions, et en particulier celles qui sont conduites par le HCDH, 

décident de présenter les faits par type de violations et type de victimes, une approche 

différente peut également être utilisée afin de maximiser l’impact du rapport sur 

l’opinion publique. Ainsi par exemple, la commission consultative d’experts sur le 

Sri Lanka, qui était le premier mécanisme des Nations Unies tentant de faire la 

lumière sur les violations commises durant la dernière phase du conflit armé, avait 

décidé de présenter les faits de manière chronologique afin de contribuer à une 

meilleure compréhension publique des événements mais également une prise de 

conscience de la gravité des faits830. D’autres commissions décident de présenter les 

faits de manière géographique831. Ceci peut notamment être utile afin de préparer des 

poursuites pénales. Les choix relatifs à la présentation des faits peuvent ainsi 

permettre de favoriser une meilleure lisibilité du rapport832. Ils permettent également 

de mettre l’accent sur certains faits qui méritent une attention toute particulière.  

En fonction des objectifs et des priorités stratégiques de la mission, le contenu du 

rapport peut également être très différent. Par exemple, le rapport de la mission 

d’établissement des faits à Beit Hanoun décrit dans les détails l’expérience des victimes 

telle que rapportée au travers des témoignages833. Elle met l’accent sur l’horreur de 

l’expérience vécue. D’autres missions vont en revanche mettre l’accent sur les raisons qui 

expliquent les violences. C’est ainsi le cas de la commission d’enquête sur le Burundi834. 

Ces différences s’expliquent également par les objectifs spécifiques de l’enquête. 

                                                 
829 R. Grace, « Communication and Report Drafting in Monitoring, Reporting, and Fact-Finding Mechanisms », op. cit., p. 
14, note 45 ; Richard Goldstone, UN public hearing in Gaza broadcasts accounts of war victims,The Guardian, 28 juin 2009, 
at http://www.theguardian.com/world/2009/jun/28/inquiry-gaza-palestine-israel-war. Voir aussi p. 15 note 47, interview de 
Roland Gumez, membre du HCDH, 31 mars 2011.  
830 S. Ratner, « Accountability and the Sri Lankan Civil War », op. cit. p.800. La commission sur la Libye avait également 
envisagé une approche chronologique mais ceci n’a pas été retenu : R. Grace, « Communication and Report Drafting in 
Monitoring, Reporting, and Fact-Finding Mechanisms », op. cit., p. 51  
831 Voir notamment NU Conseil de sécurité, Rapport de la commission d’enquête sur le Burundi mandatée par la résolution 
101 2(1995), op. cit ; Haut-Commissariat aux droits de l’homme, Rapport de l’exercice de Mapping sur la RDC, op. cit. 
832 R. Grace, « Communication and Report Drafting in Monitoring, Reporting, and Fact-Finding Mechanisms », op. cit., p. 
51 : les rapports sont souvent écrits en jargon juridique et toute mesure qui peut permettre une meilleure compréhension du 
grand public est bienvenu notamment lorsque la volonté politique en vue des suites est faible, la pression de l’opinion 
publique et les effets directs et indirects qu’elles créent peuvent s’avérer fondamentaux.  
833 Conseil des droits de l’homme, Rapport final de la mission d’établissement des faits à Beit Hanoun mandatée par la 
résolution S-3 /1, op. cit. 
834 Conseil de sécurité, Rapport de la commission d’enquête sur le Burundi mandatée par la résolution 101 2(1995), op. cit. 

http://www.theguardian.com/world/2009/jun/28/inquiry-gaza-palestine-israel-war
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Si les objectifs de l’enquête devraient permettre d’orienter les choix méthodologiques 

des missions des Nations Unies, ces choix devraient par ailleurs être encadrés par les 

principes généraux applicables à la conduite de l’enquête.  

 

2. Les principes généraux applicables à la conduite de 
l’enquête. 

Les choix des missions en termes de méthodologie sont également guidés par un 

certain nombre de principes généraux rappelés dans de nombreux instruments. Parmi 

les plus fréquemment cités se trouvent les principes d’indépendance, d’impartialité et 

d’intégrité que nous avons évoqués précédemment835. Le Guide du HCDH détaille de 

nombreux autres principes qui seraient applicables à l’enquête836. Ces principes sont 

particulièrement utiles pour encadrer la prise de décision concernant la méthodologie 

des missions d’établissement des faits. Ils pourront guider les choix portant sur la 

collecte, l’analyse et la conservation des preuves mais également la présentation du 

rapport et des conclusions de la mission.  

Parmi ces principes se trouve en particulier le principe du do no harm qui impose aux 

membres des missions de s’assurer que leurs actions ne mettent pas en péril la 

sécurité des personnes qui entrent en contact avec la mission et le personnel de la 

mission. Ces principes imposent également de s’assurer que les activités de la 

mission ne portent pas atteinte aux informations collectées ou au travail d’enquête837. 

Il revient aux missions d’interpréter et d’opérationnaliser ces principes généraux afin 

d’en déduire les implications s’agissant de leur méthodologie. Le principe de do no 

harm, doit donc orienter chacun des choix de la mission s’agissant de la collecte et de 

l’analyse des preuves838.  

Plus généralement cependant, le principe du do no harm s’applique à chacune des 

étapes du travail de la mission depuis la décision d’entrer ou non en contact avec les 

témoins jusqu’aux décisions relatives à la rédaction du rapport d’enquête et à la 

préservation des preuves. Ainsi, par exemple, la commission d’enquête sur l’Erythrée 

précise qu’elle établit des procédures pour assurer la protection des témoins et des 

victimes et des autres sources d’information à tous les stades de son travail. Elle 

                                                 
835 Voir Partie 1, Titre 2, Chapitre 2 portant sur les conditions du bon déroulement de l’enquête.  
836 NU, HCDH, « Commissions of Inquiry and Fact-Finding Missions on International Human Rights and Humanitarian Law: 
Guidance and Practice », op. cit., p. 33.  
837 Ibid.  
838 Nous reviendrons sur ceci en détail dans le Chapitre 2.  
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précise que ces procédures sont en conformité avec le principe du do no harm 

mentionné dans le Guide du HCDH839. En particulier, les missions doivent veiller à 

maintenir la confidentialité de certaines informations dont la divulgation pourrait 

compromettre la sécurité des victimes, des témoins et de leur famille. Ces 

informations ne devront donc pas être mentionnées dans le rapport d’enquête. La 

commission d’enquête sur l’Erythrée précise donc que les noms des victimes et des 

témoins ne figurent pas dans le rapport, à moins que le nom ne figure déjà dans un 

rapport rendu public840. On note également l’exemple de la commission d’enquête sur 

la Corée du Nord qui se réfère aux témoins uniquement par des numéros841.  

Outre le principe du do no harm, d’autres principes guident la collecte et l’analyse 

des preuves. Il s’agit des principes d’indépendance et impartialité que nous avons 

évoqués en détail précédemment842 et sur lesquels nous ne reviendrons pas ici. 

Egalement important s’agissant des choix méthodologiques pour l’enquête, le 

principe d’objectivité qui impose à la mission de collecter toutes les informations des 

sources pertinentes et de prendre en compte tous les faits pour les conclusions de 

l’enquête843. Le principe d’objectivité est complété par le principe de cohérence qui 

impose à la mission d’examiner et d’analyser chaque pièce d’information qu’elle 

reçoit qu’elle qu’en soit la source. La mission doit donc en principe continuer son 

travail jusqu’à ce qu’elle ait mené à bien une enquête complète844.  

Si ces principes doivent être respectés par les missions lors de la collecte et de 

l’analyse des faits, ils guident également la rédaction du rapport. Il importe en effet 

que le rapport ne soit pas rédigé en des termes qui créent l’impression d’un manque 

d’objectivité. Les professionnels de l’établissement des faits s’accordent donc sur 

l’importance d’adopter un ton neutre et mesuré dans le rapport845. A cet égard, il nous 

semble que le rapport de la mission d’établissement des faits à Beit Hanoun 

contrevient quelque peu à ce principe. En particulier, les faits ne sont rapportés que 

du point de vue des victimes y compris s’agissant d’éléments pour lesquels ces 

personnes ne sont pas compétentes pour se prononcer. En particulier, la mission 

                                                 
839 NU Conseil des droits de l’homme, Rapport des conclusions détaillées de la commission d’enquête sur l’Erythrée 
mandatée par la résolution 26/24, para. 26. 
840 Ibid., para. 29.  
841 Conseil des droits de l’homme, Rapport de la commission d’enquête sur la Corée du Nord mandatée par la résolution 
22/13, op. cit. 
842 Voir Partie 1, Titre 2, Chapitre 2 portant sur les conditions du bon déroulement de l’enquête. 
843 Ibid. 
844 Ibid.  
845 R. Grace, « Communication and Report Drafting in Monitoring, Reporting, and Fact-Finding Mechanisms », op. cit., p. 
52.  
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rapporte l’opinion des victimes sur la question de savoir si les tirs auraient pu résulter 

d’une erreur technique rare846.  

Si ces principes généraux peuvent permettre de guider les choix méthodologiques des 

missions, il est également important de prendre des mesures qui permettent d’assurer 

un meilleur respect de ces principes en pratique.  

 

II.  Assurer le respect des principes généraux pour la conduite de 

l’enquête.  

Il est important que des mesures soient prises en amont pour assurer la diffusion et le 

respect de ces principes et en aval afin de permettre le contrôle par des entités 

extérieures du respect des principes généraux pour la conduite de l’enquête. Nous 

montrerons ainsi que les Nations Unies (A), comme le public (B) ont un rôle 

fondamental à jouer pour assurer et contrôler le respect des principes généraux 

applicables à l’enquête sur les violations graves du DIDH et du DIH.  

 

A. Le rôle de l’Organisation des Nations Unies. 
L’Organisation Nations Unies a un rôle à jouer en amont afin d’assurer un meilleur 

respect des principes généraux applicables à l’enquête sur les violations du DIDH et 

du DIH. En effet, le respect de ces principes serait facilité par une meilleure 

formation du personnel de ces missions (1). Par ailleurs, en aval, une procédure de 

contrôle similaire à celle qui a été mise en place pour les procédures spéciales 

pourrait être envisagée (2).  

 

1. Formation professionnelle.  
Si l’adoption de standards méthodologiques communs à toutes les missions 

d’établissement des faits des Nations Unies ne nous semble ni possible ni souhaitable, 

une formation professionnelle plus poussée pourrait permettre un meilleur respect des 

principes généraux évoqués plus haut. Ceci pourrait contribuer à remédier aux 

problèmes que nous avons identifiés dans ce chapitre, et dénoncés par une partie de la 

                                                 
846 NU Conseil des droits de l’homme, Rapport final de la mission d’établissement des faits à Beit Hanoun mandatée par la 
résolution S-3 /1, op. cit., paras. 42 -43.  
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doctrine, notamment l’opacité, l’incohérence et le manque de justification des 

méthodes d’enquête847.  

R. Blitt déplorait en 2004 l’absence de prérequis ou de certificat pour travailler dans 

des ONG et conduire des activités d’enquête848. Si cette critique reste valable 

s’agissant des missions d’établissement des faits des ONG, elle doit être tempérée en 

ce qui concerne les missions des Nations Unies. Il est vrai qu’il n’existe pas de 

certificat délivré par les Nations Unies attestant de qualifications suffisantes pour 

participer à ces missions. Ceci s’explique par les qualifications diverses et variées 

requises en vue de la poursuite des objectifs respectifs des missions d’établissement 

des faits des Nations Unies. Cependant, de plus en plus d’enquêteurs sont formés 

dans deux instituts privés que sont l’Institut for International Criminal Investigations 

(IICI) et Justice Rapid Response. Ces deux organismes ont pour objectif de former 

des enquêteurs qui pourront être déployés rapidement selon les besoins.  

La formation de plus en plus systématique des enquêteurs recrutés par les Nations 

Unies dans l’un de ces deux instituts contribue à la diffusion des principes généraux 

applicables à l’enquête sur les violations graves et massives du DIDH et du DIH. Les 

formations distillent également les leçons glanées des expériences précédentes 

s’agissant notamment d’appliquer le principe du do no harm à la collecte et l’analyse 

de preuves849. Elles contribuent par conséquent à une harmonisation des pratiques 

afin d’assurer la sécurité des témoins, de prévenir les risques de réactivation 

traumatique, ou encore de collecter et préserver les preuves d’une manière qui en 

assure l’intégrité et en préserve la force probante en vue d’une réutilisation éventuelle 

dans le cadre d’une autre procédure. Toutes ces bonnes pratiques, si elles ne sont pas 

consacrées formellement comme standards uniformes pour les missions sont 

cependant présentées dans ces formations comme des standards que chaque mission 

et enquêteurs se doivent de suivre. Les formations expliquent également comment 

s’adapter aux différentes contraintes auxquels les enquêteurs pourront être confrontés 

lors de leur mission.  

                                                 
847 G. M. Steinberg, A. Herzberg, J. Berman, Best practices for Human Rights and humanitarian NGO Fact-Finding, op. cit., 
p. 10. 
848 R. Blitt, « Who will watch the watchdogs? Human Rights Non-Governmental Organizations and the case for regulation », 
op. cit. p. 339. 
849 IICI, Investigators Manual 7.1, op. cit. : voir notamment chapitre 10 sur la sécurité en environnement de post-conflit, p. 
207 et suivantes; chapitre 11 : rester en vie, p. 213 et suivantes ; chapitre 12 : gérer le stress sur le terrain, p. 225 et 
suivantes, chapitre 14 : collecter les preuves physiques, p. 261 et suivantes ; chapitre 19 : témoins, approches et mesures 
protectrices, p. 343 et suivantes ; chapitre 21 : enquêtes sur les violences sexuelles et liées au genre, p. 373. 
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Cependant, ces formations mettent l’accent sur les enquêtes pénales dans un cadre 

judiciaire. Les principes directeurs, et notamment le do no harm, sont donc 

opérationnalisés en prenant en compte les exigences et les standards posés par les 

tribunaux internationaux. Or, les missions des Nations Unies poursuivent des 

objectifs plus variés et cette diversité d’objectifs doit être prise en compte pour 

dessiner les contours de leur méthodologie. A cet égard, les formations de Justice 

Rapid Response et de IICI ne s’avèrent peut-être pas suffisantes. Elles permettent 

néanmoins aux futurs enquêteurs de prendre la mesure des exigences des procédures 

judiciaires pénales, qui doivent être prises en compte dans un souci d’interopérabilité.  

Toutefois, le HCDH a un rôle complémentaire à jouer s’agissant d’identifier et de 

diffuser les choix méthodologiques les mieux adaptés aux différents objectifs des 

missions. A cet égard, le HCDH relève de manière quasi systématique les leçons qui 

sont tirées du travail des missions. Bien que C. Bassiouni déplore en 2001 l’absence 

de mémoire institutionnelle de ces missions850, il semble que la pratique récente du 

HCDH tente de remédier à ce problème. Ainsi, la publication du Guide du HCDH a 

pour objectif de guider les missions sur la base notamment des leçons glanées à partir 

des missions précédentes851. Ceci traduit un effort institutionnel pour augmenter 

l’efficacité de ces missions dans la poursuite de leurs différents objectifs. Cet effort a 

été précédé d’un intérêt doctrinal croissant à partir de 2011 pour ces mécanismes. On 

note à cet égard, la contribution importante de l’équipe du HCPR pour l’étude 

systématique de ces missions852. Ces leçons doivent cependant être distillées dans des 

formations professionnelles à destination du personnel des missions.  

Ainsi l’Organisation des Nations Unies (le HCDH en particulier) a un rôle à jouer en 

amont pour assurer un meilleur respect des principes généraux applicables à l’examen 

des violations graves et massives du DIDH et du DIH. L’ONU pourrait également 

jouer un rôle en aval s’agissant du contrôle du respect de ces principes.  

 

2. Le contrôle par un organe extérieur ?  

Une meilleure formation du personnel des Nations Unies pourra certainement 

contribuer à un plus grand respect des principes applicables à l’enquête. Ceci ne sera 

                                                 
850 M. C. Bassiouni, « Appraising Un Justice-Related Fact-Finding Missions », op. cit., pp. 40-41. 
851 NU HCDH, « Commissions of Inquiry and Fact-Finding Missions on International Human Rights and Humanitarian Law: 
Guidance and Practice », op. cit. 
852 HPCR, HPCR Advanced Practitioner's Handbook on Commissions of Inquiry, monitoring reporting and fact-finding, op. 
cit. 
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cependant peut-être pas suffisant pour rassurer les parties prenantes, et notamment les 

Etats qui semblent souhaiter un contrôle des décisions des missions portant sur leurs 

méthodes d’enquête. Un tel contrôle nous semble opportun, si tant est qu’il ne réduise 

pas comme peau de chagrin la marge de manœuvre laissée aux missions pour la 

détermination de leurs méthodes d’enquête.  

On pourrait par exemple envisager un contrôle souple similaire à celui mis en place 

pour les procédures spéciales. En effet, en 2008 a été créé un comité de coordination 

des procédures spéciales dont l’un des rôles est de vérifier que les procédures 

appliquent le manuel des procédures spéciales ou qu’elles agissent en conformité 

avec les standards d’intégrité, d’impartialité, et d’indépendance853. Le comité peut 

être saisi par un Etat membre des Nations Unies, le HCDH, d’autres titulaires de 

mandats ou autres parties prenantes. Il s’agit d’une procédure de régulation interne 

dont le but est de faciliter et renforcer le travail des titulaires de mandat. Cette 

procédure peut aboutir à une communication interne, au besoin confidentielle entre le 

titulaire de mandat et le comité. Il s’agit d’une procédure essentiellement fondée sur 

une stratégie d’autorégulation, dont le but est de permettre une forme de contrôle, 

tout en préservant l’indépendance de ces procédures. Dans le cas des missions 

d’établissement des faits, un mécanisme similaire pourrait être utile.  

On peut ainsi envisager que le contrôle effectué par un comité central porte d’une part 

sur le plan initial d’enquête qui devra être raisonnable et justifié au regard des 

objectifs de la mission et des contraintes anticipées, et respectueux des principes 

généraux applicables à l’enquête. Le contrôle pourrait ensuite porter sur les 

amendements successifs qui doivent être justifiés et justifiables au regard des 

circonstances de l’enquête. Un tel mécanisme pourrait guider les missions et contrôler 

leurs méthodes en s’inspirant des meilleures pratiques.  

Si le contrôle par un comité central pourrait être envisageable, à défaut, ce contrôle 

peut être exercé par l’opinion publique.  

 

B. La transparence : un prérequis pour le contrôle public.  
Le contrôle public des rapports des missions ne peut être exercé que si la mission fait 

preuve de transparence au niveau de ses choix méthodologiques. Notamment, la 

                                                 
853 Comité de coordination des procédures spéciales, « Internal Advisory procedures », 25 juin 2008, 
http://www.ohchr.org/Documents/HRBodies/SP/InternalAdvisoryProcedure.pdf.  

http://www.ohchr.org/Documents/HRBodies/SP/InternalAdvisoryProcedure.pdf
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mission devra détailler ses choix dans le rapport d’enquête (1), elle pourra également 

recourir à des communications publiques lorsque cela s’avère opportun (2).  

 

1. Transparence au niveau du rapport d’enquête.  

Le rapport des missions d’établissement des faits des Nations Unies est presque 

toujours rendu public854. Un certain nombre d’éléments et informations doivent 

figurer dans le rapport d’enquête, afin de permettre un contrôle public des choix 

effectués par les missions et de leur travail. La nécessité de la transparence en vue 

d’un contrôle accru semble guider le travail de certaines missions. Ainsi, la 

commission d’enquête sur la Corée du Nord relève qu’elle préfèrera autant que 

possible s’appuyer sur les informations obtenues lors des audiences publiques afin de 

faciliter le contrôle de son travail855.  

Le principe de transparence fait ainsi partie des principes cardinaux identifiés par le 

HCDH et applicables au travail des missions d’établissement des faits. Selon ce 

principe :  

« La mission devra autant que possible et sans que cela n’ait d’impact 

négatif sur son travail ou sur la sécurité de son personnel, des 

informations ou des personnes qui coopèrent avec elle, rendre publiques 

les informations relatives à son mandat, à sa méthodologie, et à son 

travail »856.  

Il existe à cet égard un consensus au sein de la doctrine en vue d’une explication et 

d’une justification détaillées et publiques des choix méthodologiques effectués857. Les 

principes de Syracuse prévoient notamment que :  

                                                 
854 On note l’exception de la Commission d’enquête internationale établie par la Commission des droits de l’homme en 2004 
dont le rapport n’a jamais été publié. Voir NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la commission d’enquête sur la 
Côte d’Ivoire mandatée par la résolution 16/25, op. cit., p. 2. Certaines lignes directrices insistent sur l’importance de rendre 
public le rapport d’enquête voir notamment M. C . Bassiouni, C. Abraham, Siracusa Guidelines for International, Regional 
and National Fact-Finding Bodies: International Institute of Higher Studies in Criminal Sciences, op. cit., guideline 13.9.  
855 NU Conseil des droits de l’homme, Rapport des conclusions détaillées de la commission d’enquête sur la Corée du Nord 
mandatée par la résolution 22/13, op. cit., para. 69.  
856 NU HCDH, « Commissions of Inquiry and Fact-Finding Missions on International Human Rights and Humanitarian Law: 
Guidance and Practice », op. cit., p. 34. 
857 K. J. Heller, « The International Commission of Inquiry on Libya: A Critical Analysis », op. cit., p. 14; T.M Franck & H.S 
Fairley, « Procedural Due Process in Human Rights Fact-Finding by International Agencies », op. cit., p. 317-323 également 
Talsma p. 424 les décisions en termes de preuve et standards doivent être justifiées et précisées : T. Boutruche, « Credible 
Fact-finding and allegations of International humanitarian Law Violations : Challenges in Theory and practice », 16(1) 
Journal of Conflict and Security Law (2011), pp. 106-107; M. C . Bassiouni, C. Abraham, Siracusa Guidelines for 
International, Regional and National Fact-Finding Bodies: International Institute of Higher Studies in Criminal Sciences, 
op. cit., guideline 8.3.  
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« Le rapport doit présenter le but, la formation, les opérations, et les 

méthodes de travail de l’organe d’enquête ainsi que les preuves et les 

autres informations qui sont compilées pendant l’enquête »858.  

Si les rapports contiennent généralement ces éléments, leur structure, taille et contenu 

diffère grandement en fonction des missions. En outre, la méthodologie est plus ou 

moins détaillée ou justifiée dans le rapport d’enquête. Le Guide du HCDH tente 

d’harmoniser les contenus en énumérant précisément les éléments qui doivent 

obligatoirement y figurer859. Le Guide du HCDH spécifie par ailleurs que la structure 

et le plan préliminaire du rapport doivent faire l’objet de discussions au sein de la 

mission et les membres doivent se mettre d’accord le plus tôt possible à ce sujet860.  

Si la liste des éléments du rapport fournie par le HCDH est relativement exhaustive, il 

nous semble également que le plan initial d’enquête de la mission ainsi que ses 

amendements successifs accompagnés de leur justification devraient être publiés 

entièrement en annexe861. Ceci pourrait permettre un meilleur contrôle des choix 

méthodologiques effectués par les missions. On note que le rapport de l’exercice de 

mapping sur la RDC représente un modèle à cet égard. Le rapport explique de 

manière extrêmement précise et détaillée toutes les étapes de l’enquête et les justifie 

au regard des objectifs de la mission et des contraintes auxquelles elle était 

confrontée862. A l’inverse de nombreuses missions se contentent d’affirmations 

générales concernant la collecte et l’analyse des informations mais ces éléments ne 

fournissent pas d’indications précises pour comprendre si la mission a procédé de 

manière systématique et comment les preuves collectées permettent d’étayer chacune 

des conclusions rendues863.  

De même, il nous semble important que les missions expliquent expressément le seuil 

probatoire qu’elles retiennent et le justifient. Si l’on retrouve cette prescription dans 

                                                 
858 International Institute for Higher Studies in Criminal Sciences, M. C . Bassiouni, C. Abraham, Siracusa guidelines for 
international, regional and national fact-finding bodies, pp. 37-38, 49 ; voir aussi Raoul Wallenberg Institute of Human 
Rights et Humanitarian Law, International Bar Association, British Institute of International and Comparative Law, 
International Human Rights fact-finding guidelines (Lund-London guidelines), op. cit., pour des prescriptions similaires 
concernant les missions d’enquête de ONGs.   
859 N.U. HCDH, « Commissions of Inquiry and Fact-Finding Missions on International Human Rights and Humanitarian Law: 
Guidance and Practice », op. cit., p.89. 
860 Ibid.  
861 M. C . Bassiouni, C. Abraham, Siracusa Guidelines for International, Regional and National Fact-Finding Bodies: 
International Institute of Higher Studies in Criminal Sciences, op. cit., guideline 13.1. 
862 Haut-Commissariat aux droits de l’homme, Rapport de l’exercice de Mapping sur la RDC, op. cit., paras. 94- 124. 
863 Voir infra  Chapitre 2. Voir également M. C . Bassiouni, C. Abraham, Siracusa Guidelines for International, Regional and 
National Fact-Finding Bodies: International Institute of Higher Studies in Criminal Sciences, op. cit., guideline 3.6 qui 
requiert que les missions expliquent en détail les sources, leur fiabilité, comment les faits ont été vérifiés et corroborés. Les 
rapports devraient aussi identifier les cas pour lesquels les preuves ne sont pas concluantes.  
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le Guide du HCDH, ceci n’est pas toujours le cas en pratique864. En effet, ceci est une 

exigence bien spécifique du système anglo-saxon que l’on ne retrouve pas 

nécessairement dans les autres systèmes juridiques notamment le système français865. 

L’adoption d’un seuil probatoire explicite nous semble cependant importante pour 

plusieurs raisons. Tout d’abord, les missions d’établissement des faits sont conduites 

dans un grand nombre de pays, y compris des pays dont le système juridique se 

rapproche du modèle anglo-saxon. Par ailleurs, comme nous le verrons, les cours et 

tribunaux internationaux expriment généralement le seuil probatoire qu’ils adoptent. 

En outre, l’adoption explicite d’un seuil probatoire répond aux exigences de 

transparence que nous avons évoquées plus haut et permet un certain degré de 

contrôle du travail d’enquête.   

En dépit de ces exigences de transparence, le principe du do no harm peut justifier 

que des informations soient omises des rapports d’enquête. Ce sera en particulier le 

cas lorsque la sécurité des victimes, des témoins et de leur famille est en jeu. En 

particulier, le projet de règles de procédure du Secrétaire général précise que les 

comités ad hoc peuvent entendre les témoins à huit clos et refuser de communiquer 

leur identité866. Le Guide du HCDH érige la confidentialité en principe général 

applicable à l’enquête867. La confidentialité concernant l’identité des témoins est ainsi 

souvent la règle lorsque les missions opèrent dans des contextes sécuritaires 

difficiles868. Qu’elle soit la règle ou l’exception, la décision de maintenir la 

confidentialité des témoignages doit s’inscrire dans une politique uniforme adoptée 

par ceux qui décident en dernier ressort. Ceci permet en effet d’assurer que les 

garanties données par les enquêteurs seront dans tous les cas suivies d’effets869.  

                                                 
864 Voir notamment NU Conseil de sécurité, Rapport de la mission d’urgence sur la situation des droits de l’homme en Côte 
d’Ivoire de 2002, op. cit. ; NU Conseil de sécurité, Rapport de la commission d’enquête du HCDH sur les événements à 
Abidjan en 2004, op. cit. ; NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la mission d’établissement des faits du HCDH en 
République centrafricaine mandatée par la résolution 23/18, op. cit. ; NU Conseil de sécurité, Rapport final de la 
commission d’experts sur l’ex-Yougoslavie mandatée par la résolution 780(1992), op. cit.  
865 Voir en ce sens D.J Ravindran, M. Guzman & B. Ignacio, Handbook on Fact-finding and Documentation of Human Rights 
Violations, op. cit., p. 15.  
866 NU Commission des droits de l’homme, Draft Model Rules of Procedure suggested by the UN Secretary-General for ad 
hoc bodies of the United Nations entrusted with studies of particular situations alleged to reveal a consistent pattern of 
violations of Human Rights, op. cit., règle 22.  
867 N.U. HCDH, « Commissions of Inquiry and Fact-Finding Missions on International Human Rights and Humanitarian Law: 
Guidance and Practice », op. cit., p. 34.  
868 Voir notamment NU Commission des droits de l’homme, Rapport de la commission d’enquête sur les droits de l’homme 
établie en application de la résolution S-5/1, op. cit., para. 47 ; NU Conseil des droits de l’homme, Rapport des conclusions 
détaillées de la commission d’enquête sur l’Erythrée mandatée par la résolution 26/24, op. cit. ; Rapport de la Commission 
consultative d’experts sur le Sri Lanka, op. cit. ; NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la mission d’établissement 
des faits du HCDH à Sri Lanka mandatée par la résolution 25/1, op. cit.  
869 Ceci est en lien avec le principe de crédibilité posé par le HCDH : voir HCDH, « Commissions of Inquiry and Fact-
Finding Missions on International Human Rights and Humanitarian Law: Guidance and Practice », op. cit., p34. Des 
problèmes sérieux en termes de protection peuvent être engendrés notamment lorsque des assurances vagues et peu claires 
sont données concernant une pièce qui deviendra fondamentale, dans un processus pénal ultérieur par exemple et que les 
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Les objectifs de l’enquête peuvent également influer sur la manière dont le rapport est 

présenté et la perception de transparence. Ainsi, rares sont les rapports qui font 

preuve d’une complète transparence et détaillent toutes les étapes de la collecte et de 

l’analyse des preuves. On peut cependant citer l’exemple de la commission d’enquête 

sur le Burundi dont le rapport permet au lecteur de suivre très concrètement toutes les 

étapes de l’enquête870. La plupart des autres rapports sont présentés comme des 

rapports de plaidoyer et l’accent est mis sur le résultat de l’enquête plus que sur le 

processus. Si l’on peut comprendre qu’une présentation du type de celle adoptée par 

la commission d’enquête sur le Burundi ne soit pas forcément adaptée à tous les types 

d’enquête, il nous semble que l’analyse des éléments de preuve retenus pour étayer 

chaque conclusion doit être présentée de manière transparente, soit dans des notes de 

bas de pages très détaillées, soit en annexe. C’est notamment la solution adoptée par 

l’équipe d’enquête du Secrétaire général en RDC qui détaille dans l’annexe l’analyse 

des éléments de preuve au soutien de chaque conclusion871.  

Un rapport complet et détaillé est donc une condition absolument indispensable pour 

permettre le contrôle des choix méthodologiques de la mission et de son travail 

d’enquête. Par ailleurs, les communications publiques de la mission peuvent 

également renforcer la transparence de leur travail et permettre d’en augmenter la 

visibilité.  

 

2. Les communications publiques. 

Le Guide du HCDH précise que :  

 « La mission doit avoir une présence visible dans le pays concerné. Ceci 

met les autorités au courant du travail de la mission et permet aux témoins 

de prendre contact pour fournir des informations. La visibilité de la 

mission peut également contribuer à prévenir des violations des droits de 

l’homme. Cependant, la mission doit être consciente du fait que sa 

visibilité peut également présenter des risques pour les personnes qui 

                                                                                                                                                    

 
assurances concernant la confidentialité de la source ne sont pas données clairement IICI, Investigators Manual 7.1, op. cit. 
p.93. 
870 Conseil de sécurité, Rapport de la commission d’enquête sur le Burundi mandatée par la résolution 1012(1995), op. cit. 
871 Conseil de sécurité, Rapport de l’équipe d’enquête du Secrétaire général en RDC, op. cit. 
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veulent coopérer avec elle et prendre des précautions adéquates à ce 

titre »872.  

Un minimum de communication est ainsi attendu des missions durant l’enquête. 

Ainsi, une conférence de presse accompagne généralement la décision de mettre en 

place la mission. De plus, les missions ont de plus en plus fréquemment une page qui 

leur est dédiée sur le site du HCDH. Cette page contient des informations concernant 

le mandat, les commissaires, les voies de communication avec la mission, et parfois 

ses objectifs. Les communications de la mission au début et au cours de l’enquête 

peuvent également permettre d’expliquer le mandat de la mission et la distinguer 

d’autres efforts d’établissement des faits qui peuvent avoir eu lieu précédemment ou 

ont lieu simultanément873.  

Un minimum de communication est donc essentiel. Toutefois, la question de savoir si 

une communication plus poussée est nécessaire et appropriée dépend du contexte et 

est laissée à la discrétion de la mission874. Certaines missions choisissent par exemple 

de fournir des comptes rendus publics réguliers sous forme de communiqués ou 

conférences de presse sur leur itinéraire et leurs réunions officielles mais sans fournir 

de précision sur le contenu de leur enquête ; d’autres, comme la commission 

d’enquête sur la Syrie875, maintiennent des contacts plus réguliers avec la presse et 

acceptent de répondre aux questions des journalistes. Qu’elle que soit la décision de 

la mission à cet égard, ces choix doivent tenir compte des impératifs en termes de 

protection des témoins comme du personnel de la mission. Par ailleurs, si ces 

conférences de presse et autres interviews peuvent permettre d’augmenter la visibilité 

de la mission et la transparence de son travail, elles peuvent également présenter des 

risques pour l’image et la crédibilité de la mission. En effet, les enquêteurs ne 

contrôlent pas forcément le cours des interviews ou l’interprétation de leurs 

déclarations. Pour cette raison, certains préfèrent opter pour la réserve. Notamment, 

                                                 
872 NU HCDH, « Commissions of Inquiry and Fact-Finding Missions on International Human Rights and Humanitarian Law: 
Guidance and Practice », op. cit., p. 34.  
873 R. Grace, « Communication and Report Drafting in Monitoring, Reporting, and Fact-Finding Mechanisms », op. cit., p. 
17 : la commission consacré beaucoup de temps à expliquer la différence entre son mandat et celle de la commission 
nationale d’enquête.  
874 NU HCDH, « Commissions of Inquiry and Fact-Finding Missions on International Human Rights and Humanitarian Law: 
Guidance and Practice », op. cit., pp.91, 94.  
875 Voir notamment les comminiqués de presse, at 
http://www.ohchr.org/EN/HRBodies/HRC/IICISyria/Pages/PressReleases.aspx, voir également « Press Conference by 
Archbishop Desmond Tutu and Christine Chinkin on report of High-level Fact--finding mission to Beit Hanoun (Gaza) to the 
Human Rights Council»,, 18 septembre 2008, at 
http://www2.ohchr.org/english/bodies/hrcouncil/docs/9session/BeitHanoun_PC_18Sept08.pdf; Richard Goldstone, « Justice 
in Gaza », The NewYork Times, 17 septembre 2009, at 
http://www.nytimes.com/2009/09/17/opinion/17goldstone.html?adxnnl=1&adxnnlx=138368841.  

http://www.ohchr.org/EN/HRBodies/HRC/IICISyria/Pages/PressReleases.aspx
http://www2.ohchr.org/english/bodies/hrcouncil/docs/9session/BeitHanoun_PC_18Sept08.pdf
http://www.nytimes.com/2009/09/17/opinion/17goldstone.html?adxnnl=1&adxnnlx=138368841
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la commission d’enquête sur la Libye avait décidé de limiter ses contacts avec la 

presse à des renseignements factuels. Elle avait également tenu une conférence pour 

annoncer sa visite prévue en Libye et expliquer son mandat876. La mission 

d’établissement des faits du HCDH en Syrie avait également décidé de limiter ses 

communications aux déclarations du Haut-Commissaire877.  

La décision de limiter les communications publiques nous semble compréhensible 

pour autant bien sûr que la méthodologie de la mission soit suffisamment expliquée et 

justifiée dans le rapport d’enquête.  

Se pose également la question de savoir si les membres des missions devraient 

observer un devoir de réserve après la publication du rapport d’enquête. En effet, il 

n’est pas rare que les membres des missions publient des articles de doctrine dont le 

contenu porte sur – ou est informé par – leur expérience comme membres de ces 

missions878. Ces contributions ne divulguent bien sûr pas d’informations de nature 

confidentielle puisque les obligations de confidentialité qui incombent aux membres 

des missions restent en vigueur même après que la mission a rendu son rapport879. 

Ces articles de doctrine peuvent permettre de clarifier les méthodes d’enquête des 

missions et les raisons qui expliquent certains de leurs choix. De telles contributions 

qui complètent, clarifient et permettent d’augmenter la visibilité des rapports 

d’enquête nous semblent relativement peu problématiques. Il est cependant préférable 

que ces explications figurent, autant que possible, dans les rapports des missions 

elles-mêmes. Il arrive cependant que les communications des anciens membres 

remettent en cause les conclusions du rapport d’enquête. Ce fut le cas de R. 

Goldstone qui avait fait une déclaration remettant en cause les conclusions du rapport 

de la commission880. Si de telles déclarations ne nous semblent pas souhaitables, elles 

semblent cependant difficiles à réguler881. En effet, ces missions tirent en grande 

                                                 
876 NU Conseil des droits de l’homme, 1er Rapport de la commission d’enquête sur la Libye mandatée par la résolution S-
15/1, op. cit., para. 6. 
877 NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la mission d’établissement des faits du HCDH sur la Syrie mandatée par 
la résolution S-16/1, op. cit., note 3 p. 4.  
878 S. Ratner, « Accountability and the Sri Lankan Civil War », op.cit; M. C. Bassiouni, « Appraising Un Justice-Related 
Fact-Finding Missions », op. cit.  
879 NU HCDH, « Commissions of Inquiry and Fact-Finding Missions on International Human Rights and Humanitarian Law: 
Guidance and Practice », op. cit., p. 29.  
880 Richard Goldstone, « Reconsidering the Goldstone Report on Israel and war crimes », 1 avril 2011, 
http://www.washingtonpost.com/opinions/reconsidering-the-goldstone-report-on-israel-and-war-
crimes/2011/04/01/AFg111JC_story.html.  
881 R. Grace, « Communication and Report Drafting in Monitoring, Reporting, and Fact-Finding Mechanisms », op. cit., p. 
25. R. Grace propose que la doctrine de la functus officio s’applique. Selon cette doctrine une fois que ces arbitres ont exercé 
pleinement leur autorité sur certaines questions, ils ne peuvent pas revenir sur ces questions en l’absence d’accord en ce sens 
des parties. Dans le cas qui nous intéresse cependant, R. Goldstone ne remet pas en cause officiellement le rapport. Il n’y a 
pas eu de procédure de révision. Il s’agit simplement de l’expression de son opinion dans la presse. Ceci nous semble plus 
difficile à réguler.  

http://www.washingtonpost.com/opinions/reconsidering-the-goldstone-report-on-israel-and-war-crimes/2011/04/01/AFg111JC_story.html
http://www.washingtonpost.com/opinions/reconsidering-the-goldstone-report-on-israel-and-war-crimes/2011/04/01/AFg111JC_story.html
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partie leur crédibilité de la réputation de leurs membres882, il semble donc naturel 

qu’en contrepartie ces membres puissent protéger leur propre réputation, notamment 

lorsqu’ils estiment qu’une erreur doit être dénoncée ou qu’un démenti ou une 

clarification s’imposent.  

Il nous semble cependant que c’est précisément dans ce type de situation qu’une 

procédure de contrôle similaire à celle qui existe pour les rapporteurs spéciaux 

pourrait être utile. Un tel contrôle permettrait en effet de trancher la polémique que 

pourraient faire naître des déclarations similaires à celle de R. Goldstone, 

déclarations qui remettaient en cause les conclusions de la mission.  

  

Conclusion de la Section 2.  

Si le modèle de règles de procédure proposé par le groupe de travail de la 

Commission des droits de l’homme prescrit que les organes mandataires déterminent 

la procédure d’enquête, en pratique cette procédure est presque toujours laissée à la 

discrétion des missions. Il nous semble que cette évolution consacrée par la pratique 

est appropriée. Elle laisse en effet une certaine flexibilité aux missions leur 

permettant de s’adapter aux contraintes auxquelles elles pourraient faire face lors de 

l’enquête. La détermination des méthodes d’enquête par les missions permet 

également d’éviter les risques d’instrumentalisation de l’enquête à des fins politiques 

par les organes mandataires. Cependant, la détermination de la méthodologie ne doit 

pas être entièrement laissée à la discrétion des missions. En particulier, les choix 

effectués par les missions doivent être guidés par les objectifs de l’enquête et 

encadrés par les principes généraux applicables à l’établissement des faits, en 

particulier les principes d’impartialité, d’indépendance et de do no harm.  

Si ces principes doivent théoriquement encadrer la détermination de la méthodologie 

de la mission, il est important en pratique d’assurer leur respect par les missions lors 

de la conduite de l’enquête. Il est également crucial de contrôler que les missions 

effectuent des choix adéquats lorsqu’elles transcrivent ces principes en termes de 

méthodologie. A cet égard, il nous semble qu’une formation plus poussée des 

membres des missions pourrait être nécessaire afin de transmettre les meilleures 

pratiques en la matière. Un contrôle du travail des missions sur le modèle de celui 

                                                 
882 Voir supra Partie 1, Titre 2, Chapitre 1 : La constitution de la mission.  
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adopté pour les procédures spéciales peut également être envisagé afin d’assurer le 

respect des principes applicables à l’enquête, tout en préservant la marge de 

manœuvre dont les missions ont besoin pour poursuivre leurs différents objectifs. A 

défaut d’une procédure de contrôle formel, il nous semble qu’un contrôle public du 

travail des missions peut également s’avérer judicieux. Ce contrôle ne peut cependant 

s’exercer que si les choix effectués par les missions sont exprimés et justifiés de 

manière détaillée dans le rapport d’enquête. Cette justification peut également, 

lorsque cela s’avère approprié, être effectuée au travers des communications de la 

mission.  

 

Conclusion du Chapitre 1.  

Les missions d’établissement des faits des Nations Unies adoptent des standards 

méthodologiques variés. Les choix effectués sont parfois insuffisamment justifiés. 

Afin de remédier à ces problèmes, une partie de la doctrine se prononce en faveur de 

standards méthodologiques uniformes. Cependant, les différentes lignes directrices 

proposées depuis les années 1970, pour les ONG comme pour les missions des 

Nations Unies, prescrivent parfois des solutions différentes. En outre, elles ne sont 

pas suffisamment détaillées pour offrir des solutions concrètes permettant de guider 

les choix auxquels les missions sont confrontées. Ce manque de précision s’explique 

par les difficultés que représente l’adoption de standards uniformes précis et détaillés, 

compte tenu de la grande diversité des mécanismes d’établissement des faits. Ainsi, 

les contours précis de ce que constitue l’établissement des faits semblent 

insaisissables. Par ailleurs, les missions sont placées dans des conditions très 

différentes. Ceci justifie une certaine flexibilité du point de vue des méthodes 

d’enquête, flexibilité qui leur permettrait de s’adapter aux contraintes auxquelles elles 

devront faire face, avec les moyens parfois limités dont elles disposent.  

Ainsi, en pratique les missions définissent leurs propres méthodes d’enquête, ce qui 

leur permet de prendre en compte ces contraintes et d’adapter leur plan d’enquête en 

conséquence. Les choix opérés par les missions devraient cependant être guidés par 

les objectifs contenus explicitement ou implicitement dans leur mandat et encadrés 

par les principes généraux applicables à la conduite de l’enquête. S’il nous semble 

important de préserver une certaine marge de manœuvre des missions d’établissement 

des faits en la matière, il est également primordial que des mesures concrètes 
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contribuent à assurer le respect de ces principes. Ceci peut tout d’abord passer par 

une formation plus systématique et complète du personnel des missions, sur la base 

des bonnes pratiques inspirées des missions précédentes. Un contrôle, sur le modèle 

de celui qui existe pour les procédures spéciales, pourrait également être mis en 

place. A défaut, un contrôle public est également possible pourvu que les choix 

méthodologiques effectués par les missions le soient de manière transparente. A cet 

égard, il nous semble que le premier problème à résoudre ne soit pas la diversité des 

choix méthodologiques mais bien l’opacité et le manque de justification de ces choix.  
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Chapitre 2 : Les missions d’établissement des faits face aux 

différentes étapes de la collecte et de l’analyse des preuves.  

Il est important que les missions d’enquête disposent d’une certaine liberté s’agissant 

de la détermination de leurs méthodes d’établissement des faits. Cependant, les 

différents aspects de la collecte et de l’analyse des preuves doivent être examinés en 

détail afin de distinguer les éléments méthodologiques qui requièrent une 

harmonisation des choix qui devraient être effectués par chaque mission.  

Selon S. De Smet, il existe trois éléments dans toute procédure d’établissement des 

faits qui permettent de déterminer la qualité de l’exercice. Tout d’abord, la force de la 

conclusion au regard des preuves rapportées, par ailleurs la force de chaque élément 

de preuve indépendamment de la conclusion, et enfin la quantité des preuves 

pertinentes883.  

Nous distinguerons dans ce chapitre deux phases de l’enquête : d’une part, la collecte 

des preuves (Section 1), et d’autre part, l’analyse des preuves qui permet aux 

missions d’en évaluer la valeur probante et de pouvoir en déduire des conclusions 

portant sur les faits (Section 2). En réalité, la collecte des preuves et l’analyse de leur 

valeur probante est parfois réalisée de manière simultanée. Nous verrons cependant 

que chacune de ces étapes présente des difficultés bien spécifiques.   

Notamment, la collecte et l’analyse des preuves requièrent une expertise particulière 

et des moyens parfois conséquents afin de s’assurer que le travail de la mission ne 

porte en aucune façon atteinte à l’intégrité des preuves physiques ou ne mette en 

danger les témoins. A cet égard, les pratiques des missions peuvent être harmonisées 

afin de s’assurer que les précautions liées au do no harm sont respectées de manière 

constante.  

L’analyse des preuves, afin d’en déduire des conclusions en fait, requiert également 

une expertise spécifique. Nous verrons que des techniques similaires peuvent être 

adoptées par toutes les missions afin de déterminer la valeur probante de chaque 

élément de preuve, qu’il s’agisse d’une preuve physique ou testimoniale. De même, 

des leçons peuvent être tirées de la pratique de ces missions s’agissant d’améliorer les 

méthodes de corroboration des preuves au soutien des conclusions de fait.  

                                                 
883 S. De Smet « Justified belief in the unbelievable », in Quality Control in Fact-Finding, M. Bergsmo, 2013, Torkel Opshal 
Academic Epublisher, Florence, pp. 98-99.  
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Section 1 : La collecte des preuves.  

La première étape de l’enquête par les missions d’établissement des faits des Nations 

Unies est bien sûr la collecte des preuves. Ainsi, la collecte des preuves est encadrée 

par un certain nombre de facteurs qui guident les enquêteurs ou au contraire 

contraignent la liberté d’action de ces missions. Dans un cadre judiciaire, la collecte 

des preuves est gouvernée par des critères d’admissibilité et de pertinence des 

preuves. Cependant, dans le cadre extrajudiciaire de tels paramètres sont moins 

importants. Par conséquent, seules les contraintes en termes de moyens et de sécurité 

limitent la collecte des preuves par les missions (I).  

Nous verrons que les missions doivent tenir compte de ces facteurs et prendre un 

certain nombre de mesures lors de la collecte des preuves pour se conformer au 

principe du do no harm. En particulier, les missions doivent veiller à ne pas 

endommager les preuves physiques lors de la collecte. Elles doivent aussi être 

attentives à ne pas raviver un traumatisme des victimes ou à les mettre en danger de 

quelque manière que ce soit (II).  

 

I. Les paramètres qui guident et contraignent la collecte des 

preuves.  

Le principe de la liberté de la preuve gouverne la collecte des preuves par les 

missions d’établissement des faits des Nations Unies (A). En revanche, les limites 

quant à l’accessibilité et les exigences du do no harm constituent de réelles 

limitations s’agissant de la collecte des éléments de preuve (B).  

 

A. Admissibilité et pertinence des preuves.   
Il n’existe pas de règles strictes applicables aux missions d’établissement des faits des 

Nations Unies. Ainsi le principe général est celui de la liberté de la preuve (1). La 

doctrine et la pratique des missions semblent cependant reconnaître certaines 

exceptions à ce principe (2).  
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1. Le principe de la liberté de la preuve.   

Les missions d’établissement des faits des Nations Unies collectent des preuves de 

sources très différentes. L’information collectée provient ainsi des rapports des 

organisations non gouvernementales et internationales, des opinions d’experts ou 

analystes militaires, des documents fournis par les autorités du pays ou membres du 

corps diplomatique ; des preuves testimoniales et physiques884. Se pose cependant la 

question de savoir si tous ces éléments sont admissibles par les missions.  

Certains auteurs interprètent le concept d’admissibilité de manière large et incluent 

des considérations liées à la pertinence des faits que l’on cherche à prouver et des 

moyens de preuve885. Cependant, il nous semble que la question de la pertinence des 

faits à établir et des preuves à rapporter est distincte de celle de l’admissibilité886. En 

effet, un élément de preuve peut être pertinent mais non admissible, car couvert par 

une règle d’exclusion. Il peut au contraire être admissible mais non pertinent.  

Le modèle de règles de procédure proposé par le Secrétaire général comme celui 

proposé par le groupe de travail de la Commission des droits de l’homme semblent 

consacrer le principe de la liberté des preuves. En effet, le modèle de règles de 

procédure du Secrétaire général précise que l’organe ad hoc pourra recevoir des 

preuves écrites comme orales887. Il précise également que le groupe ad hoc doit 

décider des questions d’admissibilité et de pertinence et du poids à attacher aux 

communications anonymes, preuves écrites et documentaires, preuves sous forme 

d’enregistrement audio ou vidéo, photographies, dessins et autres objets888. Le 

                                                 
884 UN Human Rights Council, Report of the detailed findings of the independent commission of inquiry established pursuant to Human 
Rights Council resolution S-21/1, 29th session, 24 June 2015, U.N Doc. A/HRC/29/CRP.4  (ci-après : NU Conseil des droits de l’homme, 
Rapport de la commission d’enquête dans le territoire palestinien occupé mandatée par la résolution S-21/1), para. 14; Rapport de la 
commission spéciale indépendante d’enquête du HCDH sur le Timor-Leste, op. cit., para. 9; NU Conseil des droits de l’homme, 1er 
Rapport de la commission d’enquête sur la Libye mandatée par la résolution S-15/1, op. cit., para. 8 ; NU Conseil de sécurité, Rapport 
de la commission d’enquête sur la Guinée, op. cit., para. 14, NU Conseil des droits de l’homme, Rapport des conclusions détaillées de la 
commission d’enquête sur l’Erythrée mandatée par la résolution 26/24, para. 36- 39 ; NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la 
commission d’enquête sur la Corée du Nord mandatée par la résolution 22/13, op. cit., para. 12 ; NU Conseil de sécurité, Rapport de la 
commission d’enquête du HCDH sur les événements à Abidjan en 2004, op. cit., para. 5 ; NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de 
la commission d’enquête sur la Côte d’Ivoire mandatée par la résolution 16/25, op. cit., paras. 5- 7 ; NU Conseil des droits de l’homme, 
Rapport de la mission de haut niveau au Darfour mandatée par la décision S-4/101, op. cit., paras. 13-14, Haut-Commissariat aux droits 
de l’homme, Rapport de l’exercice de Mapping sur la RDC, op. cit., para. 11.  
885 B. G. Ramcharan, « Evidence », op. cit., p.68 : Selon Ramcharan, l’admissibilité des preuves couvre quatre questions 
successives Il s’agit premièrement de se demander si les faits que l’on cherche à prouver sont des faits qui doivent être 
prouvés pour l’espèce ou s’ils sont pertinents pour toute autre question. La deuxième question est celle de savoir si ces faits 
sont couverts par une quelconque règle d’exclusion, comme un privilège par exemple. Troisièmement, est-ce que le moyen 
proposé pour prouver ces faits contrevient à une quelconque règle d’exclusion. Quatrièmement, dans tous les cas, est-ce un 
moyen de preuve adapté. 
886 Voir en ce sens TPIY, Règlement de procédure et de preuves, IT/32/Rev.50, La Haye, Pays-Bas, 8 juillet 2015, article 89 : 
« La Chambre peut recevoir tout élément de preuve pertinent qu'elle estime avoir valeur probante ». Voir également, Statut 
de Rome de la CPI, op. cit., article 69, alinéa 4 : « La Cour peut se prononcer sur la pertinence et l'admissibilité de tout 
élément de preuve conformément au Règlement de procédure et de preuve » . 
887 NU Commission des droits de l’homme, Draft Model Rules of Procedure suggested by the UN Secretary-General for ad 
hoc bodies of the United Nations entrusted with studies of particular situations alleged to reveal a consistent pattern of 
violations of Human Rights, op. cit., règle 18.  
888 Ibid., règle 20.  
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principe de la liberté de la preuve est également repris en des termes plus larges par le 

modèle proposé par le groupe de travail de la Commission889. On retrouve également 

ce principe dans le règlement intérieur de la commission de l’article 90 du Protocole I 

des Conventions de Genève qui précise que « la Chambre décide de l’admissibilité 

des preuves produites par les parties au conflit »890.  

Une telle solution est en adéquation avec le principe qui semble également prévaloir 

devant les cours et tribunaux internationaux. Notamment, la CIJ admet que l’on 

puisse recourir « aux présomptions de fait, aux indices ou preuves 

circonstancielles »891. On retrouve ce principe de liberté de la preuve devant les 

autres cours internationales. Par exemple, la Cour européenne des droits de l’homme 

précise que ni la Convention ni les principes généraux applicables aux juridictions 

internationales ne prescrivent à la Cour des règles strictes en matière d’administration 

des preuves et par conséquent elle peut se fonder sur des données de toute sortes du 

moment qu’elle les juge pertinentes892. La Cour interaméricaine des droits de 

l’homme précise également que :  

 « La pratique des cours internationales ou nationales montre que les 

preuves directes qu’elles soient des témoignages ou des preuves 

documentaires ne sont pas les seules qui peuvent être légitimement prises 

en compte afin de rendre une décision. Les preuves circonstancielles, 

indices et présomptions peuvent également être considérés, du moment 

qu’ils peuvent amener à des conclusions conformes avec les faits »893.  

Une telle pratique est également celle des tribunaux internationaux. On note 

notamment la Charte du tribunal de Nuremberg qui précise que :  

« Le tribunal ne doit pas être tenu à des règles de la preuve strictes, il doit 

adopter et appliquer dans la mesure du possible des règles expéditives et 

                                                 
889 NU Commission des droits de l’homme, Report of the Working Group established under Resolution 14 (XXVII) of the 
Commission on Human Rights, op. cit., règle 18.  
890 Règlement intérieur de la Commission internationale humanitaire d'établissement des faits, adopté par la Commission le 8 
juillet 1992 à Berne et modifié les 11 mars 2003,13 février 2009, 11 février 2011 et 26 mars 2014 à Genève, at 
http://www.ihffc.org/Files/fr/pdf/reglement_interieur_ihffc.pdf, règle 29, para. 2.  
891 CIJ, Détroit de Corfou (Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord c. Albanie), Arrêt, 9 avril 1949, CIJ 
Recueil 1949, p. 18.   
892 CEDH, Irlande c. Royaume Uni, App. No. 5310/71, Arrêt, 18 janvier 1978, série A No. 25, para. 209.  
893 Cour interaméricaine des droits de l’homme, Godinez cruze case, Jugement, 20 juin 1989, Inter-Am. Ct. H.R. Série C, n°5 
(1989), para. 136 ; Cour interaméricaine des droits de l’homme, Velasquez Rodriguez case, Jugement, 29 juillet 1988, Inter-
Am. Ct. H.R. Série C, n° 4 (1989), para. 130. Traduit par l’auteur.  

http://www.ihffc.org/Files/fr/pdf/reglement_interieur_ihffc.pdf
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non-techniques et doit pouvoir admettre les preuves dont il estime qu’elles 

ont une valeur probante »894.  

De même le tribunal pénal pour l’ex-Yougoslavie précise que ce dernier peut recevoir 

tout élément de preuve qu’il « estime avoir une valeur probante »895 et qu’il peut 

exclure tout élément de preuve dont la valeur probante est largement inférieure à 

l’exigence d’un procès équitable896. En particulier la preuve par ouï-dire a été admise 

spécifiquement devant le tribunal pénal pour le Rwanda et le tribunal pénal pour l’ex-

Yougoslavie897. La règle de la liberté de la preuve prévaut également devant la 

CPI898. Il revient aux juges d’estimer la pertinence des faits et la valeur des preuves 

rapportées899.  

Dans le cadre d’une enquête extrajudiciaire, la pertinence des faits à établir et des 

éléments de preuve à rapporter dépend de l’objectif de l’enquête. Ainsi, certains 

éléments de fait seront importants afin de prouver la responsabilité pénale d’une 

personne, auteur direct ou donneur d’ordre, mais le seront moins s’agissant d’établir 

des violations du DIDH. Par ailleurs, le critère de pertinence évolue au fur et à 

mesure de l’enquête en fonction des éléments qui ont déjà été prouvés de manière 

satisfaisante par la mission. Il est donc important que le plan d’enquête qui guide la 

recherche des preuves soit évolutif. En pratique, les missions admettent généralement 

toutes les informations reçues par les parties souvent en réponse à un appel public en 

vue de la soumission d’information900. Même lorsque les informations reçues ne sont 

                                                 
894 Nations Unies, Charter of the International Military Tribunal - Annex to the Agreement for the prosecution and 
punishment of the major war criminals of the European Axis ("London Agreement"), 8 August 1945, UNTS vol 82, pp. 280 et 
ss, p. 19 Traduit de l’anglais par l’auteur. 
895 NU Conseil de sécurité, Statut du Tribunal Pénal International pour l’ex-Yougoslavie (tel que modifié le 17 mai 2002), 25 
mai 1993, at: http://www.refworld.org/docid/3dda28414.html, article 89.  
896 Ibid. 
897 Les preuves par ouï-dire ont été admises par le TPIY. Les tribunaux vont cependant vérifier leur pertinence et valeur 
probante. Voir notamment, TPIY, Procureur c. Tadic, Aff. No. IT-94-1, Communiqué de presse: defense motion on hearsay 
rejected, 7 août 1996, at http://www.icty.org/sid/7324; voir aussi TPIY, procureur c. Alekovski, Aff. No. IT-95-14/1, 
Chambre de première instance, Arrêt relatif à l'appel du procureur concernant l'admissibilité d'éléments de Preuve, 16 février 
1999, paras 15-19 ; ICTR, Procureur c. Akayetsu, Aff. No. ICTR-96-4, Chambre I, Jugement, 2 septembre 1998, para. 136 ; 
ICTR, Procureur c. Musuma, Aff. No. ICTR-96-13, Chambre I, Jugement et sentence, 27 janvier 2000, para. 51.  
898 Statut de Rome de la Cour Pénale Internationale, op. cit., article 63(2) : les chambres ont autorité pour évaluer librement 
les éléments de preuve qui sont devant elles. Elles doivent évaluer le poids à donner à chaque élément de preuve à la lumière 
de toutes les circonstances de l’espèce et du contexte. 
899 S. Rosenne, The Law and Practice of the International Court. Leyden, A.W. Sijthoff, 1965, p. 557 ;  K. Highet, 
« Evidence and Proof of Facts », The International Court of Justice at a Crossroads / Edited by Lori Fisler Damrosch, 1987, 
p. 358. Ceci s’explique par le fait que les juges des tribunaux internationaux sont des experts qualifiés et non des jurés 
comme c’est souvent le cas devant les tribunaux nationaux. Ils disposent par conséquent de la formation nécessaire à 
l’évaluation de la valeur de chaque élément de preuve. Voir en ce sens IICI, Investigators Manual 7.1, op. cit. p. 91. 
900 Voir notamment, NU Conseil des droits de l’homme, Rapport des conclusions détaillées de la commission d’enquête sur 
l’Erythrée mandatée par la résolution 26/24, op. cit., para. 39 ; NU Conseil des droits de l’homme, Premier rapport de la 
commission d’enquête sur la Syrie mandatée par la résolution S-17/1, op. cit., para. 8 ; Rapport de la commission 
consultative d’experts sur le Sri Lanka, op. cit., para. 17 ; NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la mission 
d’établissement des faits du HCDH à Sri Lanka mandatée par la résolution 25/1, op. cit., para. 30 ; NU Conseil des droits de 
l’homme, Rapport des conclusions détaillées de la commission d’enquête sur la Corée du Nord mandatée par la résolution 
22/13, op. cit., para. 37.  

http://www.refworld.org/docid/3dda28414.html
http://www.icty.org/sid/7324
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pas directement pertinentes compte tenu de l’objectif de la mission et du champ de 

l’enquête, elles sont néanmoins archivées en vue d’une utilisation future éventuelle.  

Le principe de la liberté de la preuve s’explique principalement par le fait que les 

missions des Nations Unies, tout comme d’ailleurs les cours et tribunaux 

internationaux, sont confrontées à des difficultés plus grandes que les cours 

nationales s’agissant de l’accès aux preuves sur un territoire contrôlé par l’Etat ou par 

des groupes armés. En l’absence de pouvoir de contrainte pour la production de 

preuves, on comprend que le principe de la liberté de la preuve prévale. De plus, il ne 

serait pas raisonnable d’imposer aux missions d’établissement des faits des conditions 

plus strictes qu’aux cours et tribunaux internationaux s’agissant de l’admissibilité des 

éléments de preuve901. Le principe de la liberté de la preuve a été consacré par les 

organes mandataires902 des missions d’établissement des faits des Nations Unies 

comme par la pratique de ces missions903. On s’interroge cependant sur la question de 

savoir s’il existe des exceptions à ce principe.  

 

2. Les exceptions au principe de la liberté de la preuve.  

Si le principe de la liberté de la preuve prévaut devant les cours et tribunaux 

internationaux, d’autres procédures internationales d’examen en matière de droits de 

l’homme posent des limites à ce principe. Il convient de s’interroger sur l’application 

de ces exceptions aux missions d’établissement des faits des Nations Unies.  

Certaines de ces procédures, comme la procédure 1503 ou les communications 

individuelles devant les organes des traités de droits de l’homme904, rejettent les 

informations anonymes. S. Vité fait valoir que l’exclusion des sources anonymes est 

                                                 
901 S. De Smet « Justified belief in the unbelievable », op. cit., p. 103 : Smet relève qu’il peut apparaître parfois préférable de 
ne pas inclure dans une base de données de preuves dont on ne peut évaluer la crédibilité ou dont la crédibilité est faible car 
cela peut créer l’impression fausse qu’il existe suffisamment de preuves au soutien d’une conclusion. Cependant, il relève 
que ces éléments peuvent toujours être utiles pour corroborer une proposition ou orienter l’enquête et que par conséquent il 
reste préférable de les inclure. On note à cet égard que généralement les organes d’établissement des faits recourent à des 
systèmes de codage pour évaluer la crédibilité de l’information.  
902 Voir par exemple : NU Conseil de sécurité, Résolution 780 (1992) mandatant la commission d’experts sur l’ex-
Yougoslavie, op. cit., para. 2 : la résolution précise que la commission pourra examiner des informations des Etats, des 
organisations humanitaires internationales, et d’autres organes ou personnes; voir dans le même sens NU Conseil de sécurité, 
Résolution 935 (1994) mandatant la commission d’experts sur le Rwanda, op. cit., para. 1.  
903NU Conseil des droits de l’homme, Rapport des conclusions détaillées de la commission d’enquête sur l’Erythrée 
mandatée par la résolution 26/24, op. cit., para. 39 ; NU Conseil des droits de l’homme, Premier rapport de la commission 
d’enquête sur la Syrie mandatée par la résolution S-17/1, op. cit., para. 8 ; Rapport de la commission consultative d’experts 
sur le Sri Lanka, op. cit., para. 17 ; NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la mission d’établissement des faits du 
HCDH à Sri Lanka mandatée par la résolution 25/1, op. cit., para. 30 ; NU Conseil des droits de l’homme, Rapport des 
conclusions détaillées de la commission d’enquête sur la Corée du Nord mandatée par la résolution 22/13, op. cit., para. 37  
904 Voir notamment NU Conseil économique et social, Procédures à adopter pour l’examen des communications relatives aux 
violations des droits de l’homme et des libertés fondamentales, Résolution 1503 (XLVIII), 48ème session, 27 mai 1970, N.U. 
Doc. E/RES/1503 (XLVIII), para. 2 al .b ; voir aussi NU Assemblée générale, Protocole facultatif se rapportant au Pacte 
international relatif aux droits civils et politiques, Résolution 2200 A (XXI), 16 décembre 1966, article 3 ; NU Assemblée 
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une règle visant à garantir le bon déroulement de la procédure. En effet, 

l’identification de la partie qui introduit la plainte est requise pour permettre à l’Etat 

de répondre aux allégations905. Il ne s’agirait donc pas, selon Vité, d’une exigence 

attachée au caractère probatoire de la communication906. Nous sommes cependant en 

désaccord. En effet, comme nous le verrons dans la section suivante, le caractère 

anonyme de la source peut porter gravement atteinte à la valeur de la preuve 

rapportée puisque son authenticité ne peut être évaluée907. On remarque cependant au 

soutien de la position de S. Vité que le projet de règles de procédure proposé par le 

Secrétaire général n’exclut pas l’admission des éléments de preuve reçus de manière 

anonyme mais précise au contraire que « l’organe ad hoc doit décider de 

l’admissibilité et de la force probante à attacher aux communications anonymes »908. 

Cependant le débat à la Commission des droits de l’homme sur les règles de 

procédure semble indiquer une certaine confusion entre les questions d’anonymat et 

de confidentialité des sources909. Si la confidentialité des sources est souvent 

nécessaire afin d’assurer la protection des témoins, il nous semble que les 

mécanismes d’enquête devraient eux-mêmes connaître la source des éléments et 

informations qu’ils reçoivent comme condition préalable pour pouvoir en évaluer la 

valeur probante. En outre, admettre des sources anonymes pourrait grandement nuire 

à la crédibilité des missions. Nous nous rangeons par conséquent à l’avis de B. 

Ramcharan qui relève qu’en pratique, il existe un consensus fort pour rejeter les 

témoignages anonymes910.  

De même, il nous semble que des critères plus stricts d’admissibilité des preuves 

physiques devraient être établis. En effet, les missions reçoivent des quantités très 

                                                                                                                                                    

 
générale, Convention contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants, Résolution 39/46, 10 
décembre 1984, article 22.  
905 S.Vité, Les procédures internationales d’établissement des faits dans la mise en œuvre du droit international humanitaire, 
op. cit., p. 316-317. 
906 Ibid.  
907 Voir infra Section 2, II.  
908 NU Commission des droits de l’homme, Draft Model Rules of Procedure suggested by the UN Secretary-General for ad 
hoc bodies of the United Nations entrusted with studies of particular situations alleged to reveal a consistent pattern of 
violations of Human Rights, op. cit., règle 20 para. a i. 
909 B. G. Ramcharan, « Evidence », op. cit., p. 73 : la question de l’admissibilité des preuves anonymes a été débattue lors de 
la discussion des règles. Notamment le gouvernement d’Argentine fait valoir que la possibilité de considérer des preuves 
anonymes doit être complètement exclue. Le gouvernement d’Equateur fait valoir qu’aucune valeur ne devrait être attaché à 
ce type de preuves. Le gouvernent des Philippines avance que les communications anonymes sont malintentionnées par 
nature et ont un objectif vindicatif. Le gouvernement de France et d’Italie proposent que les communications anonymes ne 
doivent être acceptées en aucun cas. Le gouvernement de Grèce fait valoir que les communications anonymes sont un 
concept extra-juridique et devraient à ce titre être exclues des procédures de type judiciaire comme celles des comités ad hoc. 
D’un autre côté, le modèle doit pouvoir prendre en compte le besoin de garder certains détails confidentiels, lorsqu’une telle 
mesure s’avère indispensable.  
910 B. G. Ramcharan, « Evidence », op. cit., p. 73.  
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importantes de preuves physiques dont elles ne peuvent vérifier l’authenticité. Il nous 

semble qu’elles devraient au moins poser comme condition préalable à l’admissibilité 

des preuves de connaître la personne qui a créé la preuve physique (dans le cas de 

documents ou de matériel audiovisuel), ou recueilli cette preuve et comment la 

personne qui la transmet est entrée en sa possession. De même, que précédemment, il 

s’agit de conditions nécessaires à l’évaluation de la force probante de chaque élément 

de preuve reçu. Des conditions d’admissibilité plus strictes permettraient de renforcer 

la crédibilité du travail de ces missions. Par exemple le gouvernement Syrien fait 

valoir qu’une quantité très importante d’enregistrements vidéo reçus par la mission 

du HCDH ne sont pas authentiques911. Or, ni la mission du HCDH912 ni la 

commission d’enquête sur la Syrie n’ont refusé d’admettre des enregistrements vidéo 

dont la provenance, et les conditions de collecte ou de création ne sont pas indiquées. 

Une telle mesure aurait cependant pu être utile compte tenu des objections soulevées 

par la Syrie. Ceci est d’autant plus regrettable que les preuves physiques non 

authentifiées ne sont de toute façon pas directement utilisées au soutien des 

conclusions des missions913. Par conséquent, établir des conditions plus strictes 

d’admissibilité n’aurait qu’un impact minimal sur le travail de ces missions. Cela 

n’aurait pas non plus d’importance s’agissant des suites de l’enquête puisque, dans 

tous les cas, des preuves dont la provenance n’est pas établie ne pourront pas non plus 

être utilisées dans un procès pénal914. 

Une autre question qui se pose s’agissant de l’exception au principe de la liberté de la 

preuve est celle de savoir si des preuves obtenues en violation du droit national ou 

international peuvent être admises. M. Kazaki remarque que :  

 « L’absence presque totale de précédents s’agissant de la question de 

l’admissibilité des preuves obtenues par des moyens illicites mène 

inévitablement à la conclusion que pour le moment, les procédures 

internationales n’ont pas de règles générales fermes ou établies qui 

prescrivent l’inadmissibilité des preuves obtenues illégalement. La 

question doit par conséquent être abordée au cas par cas en fonction des 

                                                 
911 NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la mission d’établissement des faits du HCDH sur la Syrie mandatée par 
la résolution S-16/1, op. cit., annexe note verbale de la République arabe syrienne datée du 16 août 2011. 
912 NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la mission d’établissement des faits du HCDH sur la Syrie mandatée par 
la résolution S-16/1, op. cit., para. 12. « La mission a examiné également plus de 50 films vidéo et de nombreuses images 
photographiques (obtenues de sources privées et des médias) relatives à des violations présumées des droits de l’homme 
documentées dans le présent rapport ».  
913 Voir infra Section 2, II A : Etayer une conclusion en fait.  
914 Voir infra Section 2, IB1 sur la chaîne de traçabilité.  
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circonstances de chaque cas et sur la base de l’étendue des pouvoirs 

accordés au tribunal par les Etats qui l’ont créé »915.  

On remarque que l’admission des preuves obtenues en violation du droit n’est pas 

régulée par les lignes directrices et les manuels que nous avons passés en revue dans 

le chapitre précédent. On note cependant que les missions d’établissement des faits 

opèrent souvent dans des contextes répressifs. Il est ainsi possible que de nombreuses 

activités afférentes à l’enquête tombent sous le coup d’une interdiction par des lois 

qui retreignent la liberté d’information et d’expression. Pour cette raison, il ne nous 

paraît pas approprié de rejeter tout élément de preuve obtenu en violation du droit 

national916. Les statuts des cours et tribunaux pénaux internationaux ne se prononcent 

pas non plus sur l’admissibilité des preuves obtenues en violation du droit national. 

Cependant, il arrive que leur règlement rejette l’admissibilité des preuves obtenues en 

violation du droit international des droits de l’homme917. Le but est de préserver la 

crédibilité et l’intégrité de la procédure. Il nous semble que, de même, ces 

considérations devraient guider l’admissibilité des preuves par les missions 

d’établissement des faits. On relève par exemple que la mission d’établissement des 

faits du HCDH à Sri Lanka prend le soin de préciser qu’elle ne s’est pas appuyée sur 

des formulaires pré-signés mais non remplis qui auraient été collectés auprès des 

victimes918. Un tel démenti est important compte tenu de la polémique qu’avait 

suscitée l’arrestation d’une personne en possession de ces formulaires.  

Si les considérations d’admissibilité et de pertinence guident les missions mais sont 

relativement peu contraignantes, d’autres paramètres en revanche peuvent représenter 

de véritables obstacles à la collecte des preuves.  

 

                                                 
915 M. Kazazi, Burden of Proof and Related Issues: A Study on Evidence Before International Tribunals, Hague, Kluwer Law 
International, 1996, p. 208. Traduit de l’anglais par l’auteur.  
916 Voir a contrario S. Vité, Les procédures internationales d’établissement des faits dans la mise en œuvre du droit 
international humanitaire, op. cit., pp. 319-320. Il précise que la prise en compte de l’illicéité doit être modulée en fonction 
de la gravité de l’infraction.  
917 TPIY, règlement de procédure et de preuves, 8 juillet 2015, La Haye, Pays-Bas, IT/32/Rev. 50, article 95 ;  Statut de 
Rome de la Cour Pénale Internationale, article 69(7). Ces articles prévoient que les moyens de preuve obtenus par des 
moyens qui violent ces statuts ou des normes de droit de l’homme internationalement reconnues ne sont pas admissibles si la 
violation jette un doute sérieux sur la fiabilité de la preuve ou si l’admission serait pourrait sérieusement endommager 
l’intégrité de la procédure. 
918 NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la mission d’établissement des faits du HCDH à Sri Lanka mandatée par 
la résolution 25/1, op. cit., para. 32.  
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B. Les paramètres qui contraignent l’accès aux preuves.  
Les missions d’établissement des faits des Nations Unies recherchent et reçoivent des 

preuves physiques comme testimoniales919. Cependant, la collecte de chacun de ces 

types de preuve peut rencontrer des obstacles. Notamment, la collecte de preuves 

physiques requiert une expertise et des moyens dont la mission ne dispose pas 

toujours (1). La collecte de preuves testimoniales quant à elle peut être contrainte par 

des conditions de sécurité difficiles, un risque de réactivation traumatique920 pour les 

victimes et des facteurs sociaux-culturels qui doivent être pris en compte par les 

missions (2). 

 

1. Le besoin d’expertise et de moyens.  

La preuve de certaines violations requiert parfois de recourir à des preuves physiques. 

Les preuves physiques renvoient aux objets physiques qui permettent d’obtenir des 

informations sur un événement. Il peut s’agir des armes utilisées, du corps de la 

victime, des photographies de l’endroit où a eu lieu une attaque921, d’imageries 

satellites922, des ordinateurs contenant des données, du matériel de communication, de 

vidéos et de matériels audio ainsi que de documents923. Cela peut aussi inclure des 

traces ou des données qui ne peuvent être localisées que par des techniques de testage 

scientifique924.  

La collecte des preuves physiques nécessite souvent une expertise spécifique et donc 

du personnel spécialisé. Cette expertise est notamment nécessaire afin d’éviter que 

des éléments de preuve ne soient détruits ou endommagés lors du prélèvement. Par 

exemple, la poudre de fusil ou les liquides biologiques doivent être collectés de 

manière spécifique dans un container prévu à cet effet, afin de ne pas contaminer les 

                                                 
919 Voir par exemple, NU Conseil de sécurité, Rapport final de la commission d’experts sur le Rwanda mandatée par la 
Résolution 935(1994), op. cit., para. 24 : la commission constitue deux équipes : une pour la collecte des preuves 
testimoniales et une pour la collecte des preuves physiques.  
920 Les entretiens réalisés par les enquêteurs peuvent avoir pour effet de forcer la victime à revivre l’événement traumatique. 
Les psychiatres parlent alors de réactivation traumatique qui peut s’avérer dommageable pour la santé psychiatrique du 
témoin. 
921 NU Conseil des droits de l’homme, Deuxième rapport de la commission d’enquête sur la Syrie mandatée par la résolution 
S-17/1, op. cit., para. 9. 
922 Voir par exemple, NU Conseil des droits de l’homme, Rapport des conclusions détaillées de la commission d’enquête sur 
la Corée du Nord mandatée par la résolution 22/13, op. cit., para. 60 ; NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la 
mission d’établissement des faits du HCDH à Sri Lanka mandatée par la résolution 25/1, op. cit., para. 782 ; NU Conseil des 
droits de l’homme, Deuxième rapport de la commission d’enquête sur la Syrie mandatée par la résolution S-17/1, op. cit., 
para. 9. 
923 Les preuves documentaires sont à mi-chemin entre les preuves physiques et testimoniales. Ce type de preuve comprend 
notamment les formulaires, lettres, dépostions écrites et autres documents écrits. Leur caractère est mixte puisque leur 
contenant est physique tandis que le contenu est composé de preuve testimoniale IICI, Investigators Manual 7.1, op. cit. p. 
87.  
924 Ibid. 
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preuves d’une manière qui rendrait impossible une analyse fiable925. Les précautions 

nécessaires pour la manipulation des différents types de preuves physiques sont 

décrites dans des manuels à destination des enquêteurs926. Cependant, dans bien des 

cas le concours de personnel qualifié – qu’il s’agisse de scientifiques, médecins, ou 

anthropologues – est requis. En effet, toute erreur à ce stade peut avoir 

potentiellement des conséquences graves du point de vue du suivi de l’enquête. En 

effet, des preuves endommagées peuvent perdre totalement leur valeur probatoire. En 

particulier, l’insuffisance de procédure adéquate explique que les ONG ont parfois 

endommagé des preuves physiques927. Or les missions ne disposent pas toujours du 

concours d’experts, leur permettant de procéder à la collecte de ces preuves 

physiques928.  

L’une des activités les plus complexes à ce titre et qui nécessite des ressources très 

importantes en termes de financement, personnel, expertise, soutien logistique et 

sécurité est l’exhumation de charniers et fosses communes. Ceci ne peut être fait sans 

le concours d’expertise scientifique929. En outre, l’exhumation de corps peut créer des 

tensions avec la population locale car cela peut heurter les sensibilités religieuses et 

culturelles. Par exemple, l’équipe d’enquête du Secrétaire général en RDC avait été 

accusée par la population locale d’avoir profané des tombes lors d’une mission 

préliminaire en vue d’une exhumation930. Ceci montre bien à quel point toute activité 

des missions à proximité de lieux de sépulture peut attiser des tensions.  

La commission d’experts sur l’ex-Yougoslavie, la commission d’experts sur le 

Rwanda931, l’équipe d’enquête du Secrétaire général en RDC932, la commission 

                                                 
925 IICI, Investigators Manual 7.1, op. cit., p. 253.  
926 Voir par exemple, United Nations Manual on the Effective Prevention and Investigation of Extra-Legal, Arbitrary and 
Summary Executions, op. cit.: IICI, Investigators Manual 7.1, op. cit., p. 261 et suivantes. Cependant, il n’est pas toujours 
possible de suivre ces standards à la lettre en raison des contraintes de sécurité, climatiques de temps ou de moyens auxquels 
peuvent être confrontés les enquêteurs. Le concours de personnel qualifié permet de déterminer quels aménagements peuvent 
être pris permettant de procéder à la collecte des preuves sans porter atteinte de manière irrémédiable à leur valeur probante.  
927 E. Meldrum, « Time for a change ? The traditional Human Right NGO Fact-Finding Methodology in relation to National 
and International Prosecutions of Gross Human Right Violations », 2009, available at : 
http://architecture.brookes.ac.uk/research/cendep/dissertations/EricMeldrum.pdf.  
928 On note qu’un certain nombre de missions avaient cependant des experts légistes notamment : NU Conseil de sécurité, 
Rapport de l’équipe d’enquête du Secrétaire général en RDC, op. cit., para. 45 ; NU Conseil de sécurité, Rapport de la 
commission d’enquête sur le Soudan mandatée par la résolution 1564(2004), op. cit., para. 19 ; Conseil de sécurité, Rapport 
de la mission d’urgence sur la situation des droits de l’homme en Côte d’Ivoire de 2002, op. cit., para. 3, NU Conseil des 
droits de l’homme, Rapport de la mission d’établissement des faits du HCDH à Sri Lanka mandatée par la résolution 25/1, 
op. cit., para. 215, NU Conseil de sécurité, Rapport final de la commission d’experts sur le Rwanda mandatée par la 
Résolution 935(1994), op. cit., para. 26 ; NU Conseil de sécurité, Rapport final de la commission d’experts sur l’ex-
Yougoslavie mandatée par la résolution 780(1992), op. cit., para. 211. 
929 NU Commission des droits de l’homme, Rapport du Secrétaire général sur les droits de l’homme et la médecine légale, 5 
février 1993, N.U. Doc. E/CN.4 /1993/20.  
930 NU Conseil de sécurité, Rapport de l’équipe d’enquête du Secrétaire général en RDC, op. cit., para. 54. 
931 Rapport final de la commission d’experts sur le Rwanda mandatée par la Résolution 935(1994), op. cit., Appendice V 
Plan d’action para. 5.  
932 NU Conseil de sécurité, Rapport de l’équipe d’enquête du Secrétaire général en RDC, op. cit., para. 53.  

http://architecture.brookes.ac.uk/research/cendep/dissertations/EricMeldrum.pdf
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d’enquête sur le Soudan933, et la mission d’urgence sur la situation des droits de 

l’homme en Côte d’Ivoire de 2002934 sont parmi les rares qui ont procédé à des 

exhumations ou à des expertises médico-légales de restes humains. C. Bassiouni qui 

était membre de la commission d’experts sur l’ex-Yougoslavie rapporte ainsi que :  

« Les exhumations de charniers sont des expéditions archéologiques 

complexes qui requièrent un travail intensif et méthodique. Les experts 

scientifiques de Physicians for Human Rights utilisent les techniques les 

plus modernes comme des procédures de mapping électroniques 

sophistiquées afin de permettre à l’équipe de mesurer et de cartographier 

précisément le site, les artéfacts, les restes humains et autres objets. De 

plus, les photographies et les vidéos enregistrent toute l’activité sur le 

site, les méthodes scientifiques utilisées et l’identification des objets. 

Comme en archéologie, après que la zone a été nettoyée des pousses et de 

la première couche de terre, des petits outils et des brosses sont utilisées 

pour révéler les restes »935. 

Ainsi, tout le processus d’extraction des corps est conçu de manière à empêcher la 

dégradation des preuves936. Outre l’expertise technique, les exhumations nécessitent 

également des moyens importants et des infrastructures adéquates qui font parfois 

défaut dans des zones de guerre, ou des zones particulièrement reculées937. Enfin, des 

facteurs politiques peuvent également entraver une entreprise aussi sensible que 

l’exhumation de fosses communes. Par exemple, à la suite des tensions avec la 

population suscitées par une première tentative d’exhumation, la police avait 

empêché l’équipe d’enquête du Secrétaire général en RDC d’accéder à un autre 

charnier et ceci en dépit des garanties données par le gouverneur de la province938. 

Tous ces facteurs et obstacles possibles doivent être pris en compte avant de décider 

de procéder à des exhumations.  

Si les conditions sur le terrain et les sensibilités culturelles ou religieuses peuvent être 

un obstacle à la collecte de preuves physiques, elles peuvent également rendre 

                                                 
933 NU Conseil de sécurité, Rapport de la commission d’enquête sur le Soudan mandatée par la résolution 1564(2004), op. 
cit., para. 286.  
934 NU Conseil de sécurité, Rapport de la mission d’urgence sur la situation des droits de l’homme en Côte d’Ivoire de 2002, 
op. cit., para. 70.  
935 C. Bassiouni, « The United Nations Commission of Experts established pursuant to Security Council Resolution 
780(1992) », op. cit.,  pp. 797- 798. Traduit de l’anglais par l’auteur. 
936 IICI, Investigators Manual 7.1, op. cit., p. 281 : Notamment, si les corps se trouvent disloqués au moment de l’extraction, 
ils ne pourront peut-être jamais être réassemblés. Hors les moyens d’identification par exemple une bague ou peut-être perdu 
à jamais. Le transfert des corps est également très délicat et technique. 
937 IICI, Investigators Manual 7.1, op. cit., p. 290.  
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difficiles l’accès aux preuves testimoniales. A ceci s’ajoutent les difficultés liées au 

risque de réactivation traumatique des victimes.  

 

2. Les contraintes pour la collecte de preuves testimoniales.  

Les preuves testimoniales sont les déclarations et dépositions des victimes, témoins et 

suspects.  

La première des contraintes s’agissant de recueillir des témoignages est la sécurité. 

En effet, les missions conduisent souvent leur enquête dans des pays répressifs peu 

respectueux des droits de l’homme. Le risque de répression à l’encontre des témoins 

est donc particulièrement important. Or, les missions d’établissement des faits ne 

disposent que de moyens très limités pour protéger les témoins contre les menaces et 

tentatives d’intimidation. Les mesures prises par les missions se limitent ainsi 

souvent à des demandes de protection adressées aux Etats939. Au-delà de ces 

recommandations, les missions d’établissement des faits se trouvent relativement 

impuissantes face aux menaces de représailles qui pèsent sur les témoins. Elles 

peuvent cependant rester en contact avec les témoins lorsque cela est possible afin 

d’être informées d’éventuelles représailles940. Les missions n’ont cependant pas 

toujours les moyens d’effectuer des visites de suivi afin de s’assurer de la sécurité des 

témoins941. Quelques missions d’établissement des faits ont également tenté de 

coordonner les mesures de protection avec d’autres entités, notamment des agences 

des Nations Unies sur le terrain. Cependant, certains enquêteurs semblent avoir des 

doutes sur l’efficacité de ces mesures942. Dans les cas les plus extrêmes, les 

                                                                                                                                                    

 
938 NU Conseil de sécurité, Rapport de l’équipe d’enquête du Secrétaire général en RDC, op. cit., para. 55.  
939 NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la commission d’enquête sur la Corée du Nord mandatée par la résolution 
22/13, op. cit., para. 6 ; NU Conseil de sécurité, Rapport de la commission d’enquête sur le Soudan mandatée par la 
résolution 1564(2004), op. cit., para. 6 ; NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la mission d’établissement des faits 
sur la flottille de Gaza mandatée par la Résolution 14/1, op. cit., para. 7 ; NU Conseil de sécurité, Rapport de la commission 
d’enquête sur la Guinée, op. cit., para. 59 ; NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la Commission Goldstone 
mandatée par la résolution S-9/1, op. cit., paras. 146, 551 NU Conseil des droits de l’homme, Rapport des conclusions 
détaillées de la commission d’enquête sur l’Erythrée mandatée par la résolution 26/24, paras. 28, 41.  
940 Voir par exemple : NU Conseil des droits de l’homme, Rapport des conclusions détaillées de la commission d’enquête sur 
la Corée du Nord mandatée par la résolution 22/13, op. cit., para. 55 : la commission demande aux personnes qui ont reçu 
des menaces d’en informer le HCDH ou le Secrétariat général.  
941 C. Petrigh, « Protection of Witnesses, Victims and Staff in Monitoring, Reporting, and Fact-Finding Mechanisms », op. 
cit., p. 30, note 69, interview avec Debbie Bodkin, membre de la commission d’enquête sur le Darfour. D. Bodkin relève que 
bien que le rapport de la commission précise que la sécurité des témoins a été prise en compte à tous les stades de la 
procédure, en réalité les enquêteurs n’ont pas eu de nom de personne en cas de problème de sécurité et même si la 
commission était sensée pouvoir évoluer de manière indépendante, en pratique une personne attachée au gouvernement a 
parfois suivi la mission dans ses déplacements. Les enquêteurs n’ont pas non plus pû effectuer de visites de suivi pour 
s’assurer que les personnes n’étaient pas en danger. A contrario, après que la commission d’enquête sur la Guinée ait terminé 
sa mission: le HCDH a établi une mission de suivi à Conakry : voir C. Petrigh, « Protection of Witnesses, Victims and Staff 
in Monitoring, Reporting, and Fact-Finding Mechanisms », op. cit., p. 41. Il s’agit cependant d’une exception.  
942 Ibid., p. 46. 
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enquêteurs peuvent également intervenir en faveur d’une demande d’asile943. Quoi 

qu’il en soit, les mesures de protection auxquelles les missions peuvent recourir sont 

ad hoc, faibles et non-institutionnalisées944. En particulier, contrairement aux cours et 

aux tribunaux, les missions ne disposent pas de programmes de protection des 

témoins945. Par conséquent, il est important que les enquêteurs aient pleinement 

conscience de leurs limites en termes de protection946. Les enquêteurs doivent parfois 

renoncer à approcher le témoin afin de ne pas compromettre sa sécurité947.  

Aux problèmes de sécurité qui constituent souvent le problème principal de l’accès 

aux preuves testimoniales s’ajoutent d’autres problèmes liés au risque de réactivation 

traumatique de victimes, en particulier pour des victimes qui ont subi des violences 

particulièrement traumatisantes comme des tortures ou des violences sexuelles948. De 

même, les enfants sont particulièrement vulnérables au risque de réactivation 

traumatique et les entretiens avec des enfants nécessitent par conséquent le concours 

de professionnels de l’enfance949. Il est généralement recommandé de ne pas entendre 

de victimes si le risque de réactivation traumatique est trop élevé, notamment lorsque 

le témoin a déjà été entendu par d’autres organisations, et a par conséquent déjà dû 

revivre plusieurs fois l’expérience traumatisante950. Le traumatisme peut être ravivé 

par le fait pour la victime de revivre l’événement au travers de la narration. De même, 

certaines missions font le choix de ne pas s’entretenir avec des enfants951.  

                                                 
943 Ibid., p. 47.  
944 Notamment, la commission d’enquête sur la Syrie note qu’en dépit des mesures prises et notamment des mesures de 
confidentialité, la commission « craint vivement que des représailles puissent être exercées contre les personnes qui ont 
coopéré avec elle et contre leurs proches en République arabe syrienne » : NU Conseil des droits de l’homme, Premier 
rapport de la commission d’enquête sur la Syrie mandatée par la résolution S-17/1, op. cit., para. 10.  
945 International Bar Association: Human Rights Institute, Guidelines on International Human Rights Fact-Finding Visits and 
Reports, op. cit., p. 36 : la mission n’est pas obligée d’informer le gouvernement. Si le gouvernement malgré tout obtient 
l’information et que cela met en danger la personne, les membres de la mission peuvent décider de ne pas interviewer la 
personne. 
946 IICI, Investigators Manual 7.1, op. cit. p. 344.  
947 NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la mission d’établissement des faits du HCDH à Sri Lanka mandatée par 
la résolution 25/1, op. cit., para. 43 : les enquêteurs ont été extrêmement prudent lorsqu’ils communiquaient avec des sources 
potentielles à Sri Lanka, ont restreint leur contact au minimum absolu et seulement lorsque des mesures de sécurité étaient en 
place pour limiter le risque de surveillance électronique. Ils n’ont pas recueilli de témoignages directs de personnes qui 
étaient à Sri Lanka. NU Conseil des droits de l’homme, Rapport des conclusions détaillées de la commission d’enquête sur la 
Corée du Nord mandatée par la résolution 22/13, op. cit., para. 52 : la commission a parfois décidé de ne pas prendre contact 
lorsqu’elle estimait que le risque était trop grand.  
948 NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la mission d’établissement des faits du HCDH à Sri Lanka mandatée par 
la résolution 25/1, op. cit., para. 45 : la commission a été vivement frappé par l’ampleur du traumatisme, dont les victimes 
continuent à souffrir en dépit du passage du temps.  
949 IICI, Investigators Manual 7.1, op. cit. p. 348.  
950 C. Petrigh, « Protection of Witnesses, Victims and Staff in Monitoring, Reporting, and Fact-Finding Mechanisms », op. 
cit., p. 39, interview de S. Ashraph membre de la commission d’enquête sur la Libye et de la commission Goldstone, voir 
également p. 37 interview de E. Gallagher, conseillère sur les violences sexuelles et liées au genre, commission d’enquête 
sur la Libye.  
951 NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la Commission Goldstone mandatée par la résolution S-9/1, op. cit., para. 
159 ; a contrario NU Conseil des droits de l’homme, Troisième rapport de la commission d’enquête sur la Syrie mandatée 
par la résolution S-17/1, op. cit., paras. 44 ,103 ; NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la mission d’établissement 
des faits du HCDH en République centrafricaine mandatée par la résolution 23/18, op. cit., para. 43. 
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D’autres facteurs économiques ou culturels peuvent également limiter l’accès de la 

mission aux preuves détenues par certaines catégories de personnes, notamment les 

personnes les plus défavorisées économiquement. En effet, les entretiens avec la 

mission peuvent durer plusieurs heures voire dans les cas les plus compliqués 

plusieurs jours. Il faut donc tenir compte du manque à gagner pour les témoins. En 

effet, dans certains cas, ce manque à gagner peut dissuader le témoin de consacrer ce 

temps à la mission. Par conséquent, il est recommandé d’indemniser les témoins en 

couvrant au moins leurs frais de transport et en indemnisant le temps passé avec la 

mission952. Aux difficultés financières qui peuvent représenter un obstacle en termes 

d’accès à la mission s’ajoutent également des paramètres socio-culturels qui 

empêchent parfois la mission d’accéder à certaines catégories de témoins, notamment 

les femmes. Ceci peut expliquer en partie les difficultés à établir des violences liées 

au genre ou à caractère sexuel. Il s’agit d’une difficulté rencontrée en particulier par 

la commission d’enquête sur l’Erythrée953. La commission sur l’Erythrée a donc 

développé des méthodes innovantes en vue de vaincre la réticence des femmes à venir 

témoigner devant la commission. Ainsi, elle a essayé de développer une relation de 

confiance avec des réseaux de femmes, de conduire les entretiens au domicile des 

témoins afin que les femmes puissent concilier ces entretiens avec leurs obligations 

familiales ou au contraire dans des lieux qui permettaient de tenir secret la 

participation des femmes à ces entretiens. Enfin la commission a introduit des 

journées d’entretien dédiées aux femmes954.  

Ainsi, bien que de nombreux facteurs peuvent entraver la collecte de preuves 

physiques comme testimoniales par les missions, ces dernières peuvent prendre des 

précautions leur permettant de contourner ces obstacles ou d’en atténuer les effets.  

 

II. Les précautions minimales pour la collecte des preuves.  

En raison des contraintes que nous avons évoquées, les enquêteurs des missions des 

Nations Unies doivent prendre des précautions pour la collecte des preuves physiques 

(A), comme testimoniales (B), afin de limiter l’impact de leur travail sur l’intégrité et 

                                                 
952 IICI, Investigators Manual 7.1, op. cit. p. 346.  
953 NU Conseil des droits de l’homme, Rapport des conclusions détaillées de la commission d’enquête sur l’Erythrée 
mandatée par la résolution 26/24, paras. 45 – 46. 
954 NU Conseil des droits de l’homme, Rapport des conclusions détaillées de la commission d’enquête sur l’Erythrée 
mandatée par la résolution 26/24 para. 47.  
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la force probante des éléments de preuve et d’éviter par leur intervention de nuire à la 

santé psychologique des témoins ou de les mettre en danger.  

 

A. La collecte de preuves physiques.  
Compte tenu des exigences importantes que pose la collecte de preuves physiques, 

notamment en termes de moyens et d’expertise, les enquêteurs sont confrontés à un 

dilemme s’agissant de savoir s’ils doivent ou non procéder à la collecte. Nous verrons 

qu’une bonne formation leur permettra de prendre en compte tous les facteurs 

pertinents pour effectuer ce choix (1). Ils devront ensuite prendre des mesures soit 

pour procéder à la collecte de l’élément de preuve physique, soit pour en documenter 

l’existence (2).  

 

1. La décision de procéder à la collecte des preuves.  

Lorsque les enquêteurs se trouvent en présence de preuves physiques, ils doivent 

chercher à évaluer s’ils disposent de suffisamment de moyens et d’expertise pour 

pouvoir collecter et conserver les preuves sans les endommager ou compromettre leur 

fiabilité. Plusieurs facteurs sont à prendre en compte afin de guider cette décision. 

Tout d’abord se pose la question de savoir si ces preuves sont nécessaires à la mission 

pour rendre ses conclusions. Par exemple, la collecte d’échantillons biologiques était 

nécessaire pour pouvoir conclure à l’utilisation d’armes chimiques en Syrie955. A 

l’inverse, les autopsies sont très utiles dans le cadre d’une procédure pénale mais sont 

rarement indispensables dans le cadre d’une enquête extrajudiciaire du type de celles 

conduites par les missions des Nations Unies956.  

Par ailleurs, et il s’agit là d’une considération déterminante, les enquêteurs doivent 

également évaluer si des preuves importantes, notamment dans le cadre d’une 

procédure pénale ultérieure957, risquent d’être perdues, endommagées ou détruites par 

une partie si elles ne sont pas collectées par la mission958. Lorsqu’un risque de 

dégradation est présent de manière élevée, il peut être préférable de procéder à la 

collecte. Ce sera en particulier le cas lorsque les preuves sont en surface et peuvent 

                                                 
955 United Nations Mission to Investigate Allegations of the Use of Chemical Weapons in the Syrian Arab Republic, Report on the 
Alleged Use of Chemical Weapons in the Ghouta Area of Damascus on 21 August 2013, La Haye, 13 septembre 2013, at 
http://www.un.org/disarmament/content/slideshow/Secretary_General_Report_of_CW_Investigation.pdf.  
956 IICI, Investigators Manual 7.1, op. cit. p. 277.  
957 Ibid., p. 269.  
958 Ibid.  

http://www.un.org/disarmament/content/slideshow/Secretary_General_Report_of_CW_Investigation.pdf
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être aisément détériorées. Il peut s’agir de restes humains, d’empreintes, des douilles 

de balles ou des bouts de shrapnel. Par exemple, la mission d’urgence sur la situation 

des droits de l’homme en Côte d’Ivoire de 2002 a accédé à un site dont elle précise 

qu’il était encore intact depuis les incidents. Notamment, des traces de pneus étaient 

encore présentes et l’herbe n’avait pas encore repoussé959. Ces traces de pneus 

peuvent s’avérer une preuve déterminante dans un procès pénal par exemple. Elles 

peuvent cependant être facilement détériorées du fait d’intempéries. Il est donc 

important de relever ces empreintes. A l’inverse, les fosses communes, à moins 

qu’elles ne soient profanées, peuvent être préservées longtemps.  

Enfin, les enquêteurs devront évaluer les risques de détérioration des éléments de 

preuve du fait de leur intervention. Il s’agira de savoir s’ils disposent d’une formation 

et de moyens suffisants pour minimiser les risques de dégradation. Ceci dépend en 

grande partie du type de preuve dont il s’agit. Par exemple, des éléments de preuve 

physique voire même biologiques peuvent être collectés avec des moyens minimaux 

pourvu qu’un certain nombre de précautions soient respectées. Il n’en va pas bien sûr 

de même s’agissant du prélèvement de restes humains ou de l’exhumation de 

charniers. Notamment, si les corps se trouvent disloqués au moment de l’extraction, 

des moyens d’identification, par exemple une bague, peuvent être perdus à jamais960. 

Pour cette raison, rares sont les missions d’établissement des faits qui procèdent à 

l’ouverture de charniers de peur de contaminer de manière irréversible des preuves 

qui pourraient s’avérer décisives dans le cadre d’un procès pénal. Par exemple, la 

commission d’enquête sur la Guinée précise que des fosses communes ont été 

identifiées et leur localisation confirmée par plusieurs témoins. Cependant la mission 

a décidé de ne pas se rendre sur le site961. Une telle approche prudente est bienvenue 

afin d’éviter la détérioration de preuves qui pourraient s’avérer essentielles dans un 

éventuel procès pénal.  

Dans bien des cas cependant, des mesures peuvent être prises sur place par les 

enquêteurs pour la collecte ou la documentation de preuves physiques.  

 

                                                 
959 NU Conseil de sécurité, Rapport de la mission d’urgence sur la situation des droits de l’homme en Côte d’Ivoire de 2002, 
op. cit., para. 63. 
960 IICI, Investigators Manual 7.1, op. cit., p. 281.  
961 NU Conseil de sécurité, Rapport de la commission d’enquête sur la Guinée, op. cit., para. 13.   
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2. Les précautions minimales pour la collecte et la 
documentation des preuves physiques.  

Certains manuels portant sur l’établissement des faits expliquent les précautions 

minimales à prendre pour la collecte de preuves physiques962. La première précaution 

permettant de collecter les preuves physiques est de protéger les éléments de preuve 

de tout risque de perturbation ou d’altération ultérieure. Il peut s’agir de mesures très 

simples comme cordonner la zone ou encore couvrir des empreintes de pieds ou de 

pneus pour les protéger de la pluie. Ensuite, les preuves doivent être photographiées 

et filmées sur le site avant même le début de la collecte963. Les coordonnées GPS du 

site ainsi que la localisation et la position exactes des preuves doivent également être 

relevées par les enquêteurs au moyen de notes détaillées, au besoin accompagnées de 

croquis.  

Une fois la documentation initiale effectuée, les preuves doivent être collectées de 

manière systématique. Il est tout à fait possible que les méthodes varient d’une 

mission à l’autre ou en fonction du type de preuve dont il s’agit. Cependant, des 

protocoles doivent être mis en place afin de déterminer l’approche à adopter en 

fonction du type de preuve et ces protocoles doivent être appliqués de manière 

systématique par tous les membres de la mission964. En cas de doute sur la manière de 

procéder, les membres de la mission doivent demander conseil à des experts ou 

consulter les manuels spécialisés. Le processus de collecte et l’identification de 

chaque pièce doivent être documentés sur le moment, et dans la mesure du possible 

également photographiés et filmés965. Les notes d’enquête doivent également indiquer 

qui a procédé à la collecte et à quel moment. Ces notes doivent être numérotées, elles 

doivent indiquer la date et l’heure de la prise de note, les corrections éventuelles 

doivent être parafées966. Lorsque les preuves sont collectées, un membre de la mission 

est généralement désigné comme le receveur des objets. La réception, l’étiquetage et 

la transmission des objets collectés devient sa responsabilité. Chaque élément de 

preuve doit être emballé séparément avec un numéro de désignation unique et scellé 

de manière sécurisée. Les preuves doivent être conservées dans des conditions sures 

                                                 
962 IICI, Investigators Manual 7.1, op. cit. p. 261 et suivantes. 
963 Ibid., p. 194  
964 Ibid., p. 263; voir également M. C . Bassiouni, C. Abraham, Siracusa Guidelines for International, Regional and National 
Fact-Finding Bodies: International Institute of Higher Studies in Criminal Sciences, op. cit., guideline 8.2. 
965 Ibid. 
966 Ibid., p. 264  
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afin de prévenir tout risque de vol ou de dégradation. Un rapport détaillé documentant 

la collecte, l’examen et le stockage des preuves doit également être préparé967. 

Lorsque les enquêteurs ne sont pas en mesure de prélever et préserver les preuves 

physiques de manière satisfaisante, ils doivent au moins faire un croquis et prendre 

une vidéo et des photos de la scène. Il est impératif que le croquis représente tous les 

éléments de la scène, et indique l’orientation (en désignant clairement le Nord). Il 

doit être pris avec vue du ciel et doit inclure l’échelle et les mesures, le détail et les 

descriptions des différents éléments. De même que précédemment, le croquis et les 

notes qui l’accompagnent doivent être datés et signés de l’auteur968. Un film devrait 

également être effectué. La vidéo présente l’avantage de pouvoir emmagasiner un 

certain nombre d’informations très rapidement et de donner une vue d’ensemble de la 

scène. Cela peut permettre de prouver la présence d’un élément de preuve qui aurait 

par la suite disparu969. Par exemple, la commission d’enquête sur la Syrie mentionne 

une vidéo qui a été prise par la Mission de supervision des Nations Unies en Syrie et 

qui montre des impacts de balles sur les murs et des éclats de sang qui « semblent 

suggérer une tuerie systématique »970. De même, il est important de prendre des 

photos du site. La photographie permet quant à elle la prise rapprochée, afin d’avoir 

plus de détails sur chaque élément important de la scène. Ceci peut être important 

pour les empreintes ou encore les éclats de sang. Trois types de vues doivent être 

systématiquement adoptés : globale, panoramique et rapprochée. Les photos peuvent 

être prises successivement avec et sans flash. Chaque film ou cassette doit ensuite 

être marqué et traité avec le même soin que les autres éléments de preuve971.  

Enfin la valeur probante de certaines preuves physiques dépendra de la manière dont 

elles auront été préservées972. En pratique, il est important de garder ces preuves 

d’une manière qui empêche leur altération volontaire ou involontaire, notamment 

sous scellé. Par ailleurs, les preuves physiques doivent être préservées dans des 

endroits appropriés pour chaque type de preuves. Ainsi, des protocoles spécifiques 

doivent être suivis s’agissant de conserver des preuves biologiques. En outre, les 

documents doivent être préservés dans des endroits secs afin de prévenir la formation 

                                                 
967 Ibid., p. 263.  
968 Ibid., p. 265.  
969 Ibid., p. 266.  
970 NU Conseil des droits de l’homme, Troisième rapport de la commission d’enquête sur la Syrie mandatée par la résolution 
S-17/1, op. cit.,annexe V para. 14.  
971 IICI, Investigators Manual 7.1, op.cit, p. 267.  
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de moisissures. Les films et cassettes doivent être préservés de la poussière, lumière 

du soleil, humidité et champs magnétiques etc.973 

Ces mesures simples ne demandent pas d’expertise particulière. Elles supposent 

cependant un minimum de formation des enquêteurs afin qu’ils sachent comment 

procéder en présence de preuves physiques. Les enquêteurs doivent savoir quels 

facteurs prendre en compte pour décider s’ils doivent procéder ou non à la collecte 

des preuves et les mesures à prendre pour en documenter l’existence s’ils décident de 

ne pas les collecter. Il est en effet très important de le faire correctement car même 

les croquis, notes ou vidéos des enquêteurs sont des éléments de preuve sur lesquels 

une cour ou un tribunal pourront s’appuyer.  

 

B. La collecte de preuves testimoniales.  
De même que les preuves physiques, la collecte de preuves testimoniales requiert 

également des précautions s’agissant de prévenir les menaces à la sécurité et à 

l’intégrité physique des témoins (1) ainsi que les risques de réactivation traumatique 

(2). En effet les missions peuvent par leur intervention risquer d’attirer l’attention sur 

le témoin, dont la sécurité peut se trouver menacée. Par ailleurs, les entretiens 

effectués par la mission et qui portent sur des événements souvent traumatiques 

peuvent conduire la victime à revivre l’événement traumatique. Les psychiatres 

parlent alors de réactivation traumatique qui peut s’avérer dommageable pour la santé 

psychiatrique du témoin qui ne ferait pas l’objet d’un accompagnement.  

 

1. Les précautions en termes de sécurité. 

Les missions des Nations Unies disposent de peu de moyens s’agissant de garantir la 

sécurité des témoins après que la menace en termes de sécurité se soit matérialisée. 

Cependant, elles peuvent prendre des précautions à titre préventif. Il est ainsi très 

important que les enquêteurs se soient familiarisés avec leur environnement. Une 

connaissance précise du profil des personnes à risques, types de menace et leurs 

sources potentielles permettra de guider chacune des actions des enquêteurs et éviter 

                                                                                                                                                    

 
972 Sur la nécessité de préserver les preuves de manière appropriée voir M. C . Bassiouni, C. Abraham, Siracusa Guidelines 
for International, Regional and National Fact-Finding Bodies: International Institute of Higher Studies in Criminal 
Sciences, op. cit., guideline 8.7. 
973 IICI, Investigators Manual 7.1, op.cit, pp. 271-273. 
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qu’ils ne mettent une personne en danger du fait d’une méconnaissance des risques. 

Cette évaluation des risques fait partie du travail préliminaire de toute mission974. 

Certaines missions, qui opèrent dans des contextes sécuritaires particulièrement 

difficiles procèdent à un audit très poussé975.  

Par ailleurs, la sécurité des témoins doit être au centre des préoccupations des 

missions lorsqu’elles décident d’entrer en contact avec un témoin potentiel976. Par 

exemple, la commission d’enquête sur la Corée du Nord a renoncé à prendre contact 

avec un témoin potentiel lorsqu’elle a estimé que le risque en termes de sécurité était 

trop élevé977. Par ailleurs, les conditions de sécurité et risques potentiels devraient 

déterminer la manière dont la mission entre en contact avec les témoins. Par exemple, 

la commission d’enquête sur la Corée du Nord a décidé de ne pas entrer en contact 

téléphonique avec des personnes se trouvant dans ce pays978. De même, la 

commission d’enquête sur la Guinée a décidé de minimiser les contacts individuels 

avec les témoins en évitant les contacts dans leur lieu de travail ou d’habitation979. 

Les enquêteurs doivent veiller à ne pas entrer en contact avec les témoins de manière 

ostensible car cela pourrait compromettre leur sécurité980. Il est ainsi souvent 

recommandé que les enquêteurs prennent contact avec les témoins par le biais 

d’organisations locales ou de groupes de victimes. Ces groupes locaux pourront 

également servir d’intermédiaire afin de garder un contact avec le témoin981. Il est 

également conseillé de se mettre d’accord avec le témoin sur un mode de 

communication qu’il estime plus approprié pour sa propre sécurité.  

Le choix du lieu de l’entretien est également primordial s’agissant d’assurer la 

sécurité des témoins982. Il est généralement recommandé d’entendre les témoins en 

privé dans des endroits qui leur permettent de garder confidentiel le fait qu’ils ont 

                                                 
974 Voir en ce sens M. C . Bassiouni, C. Abraham, Siracusa Guidelines for International, Regional and National Fact-
Finding Bodies: International Institute of Higher Studies in Criminal Sciences, op. cit., guideline 10.3. 
975 Voir par exemple, NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la mission d’établissement des faits du HCDH sur la 
Syrie mandatée par la résolution S-16/1, op. cit., para. 51.  
976 Voir en ce sens M. C . Bassiouni, C. Abraham,Siracusa Guidelines for International, Regional and National Fact-Finding 
Bodies: International Institute of Higher Studies in Criminal Sciences, op. cit., guideline 10.6.1.  
977 NU Conseil des droits de l’homme, Rapport des conclusions détaillées de la commission d’enquête sur la Corée du Nord 
mandatée par la résolution 22/13, op. cit., para. 52. 
978 Ibid.  
979NU Conseil de sécurité, Rapport de la commission d’enquête sur la Guinée, op. cit., para. 13.  
980 IICI, Investigators Manual 7.1, op.cit, p. 389. 
981 Ibid., p. .347 ; Haut-Commissariat aux droits de l’homme, Rapport de l’exercice de Mapping sur la RDC, op. cit., para. 
11.  
982 M. C . Bassiouni, C. Abraham, Siracusa Guidelines for International, Regional and National Fact-Finding Bodies: 
International Institute of Higher Studies in Criminal Sciences, op. cit.  
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témoigné983. Il est cependant important d’adapter ces règles à chaque situation. Il peut 

être parfois préférable que l’entretien ait lieu chez le témoin. Dans ce cas, il est 

important que les témoins utilisent un moyen de locomotion plus discret qu’une 

voiture des Nations Unies par exemple984. Par exemple, la commission d’enquête sur 

le Burundi était entourée lors de ses déplacements d’une escorte de gendarmes tutsis, 

ce qui avait dissuadé les témoins hutus dans les campagnes985.  

Si la plupart des missions conduisent des entretiens confidentiels, certaines missions 

comme la commission d’enquête sur la Corée du Nord ou la commission Goldstone 

ont organisé des audiences publiques. La décision de conduire des audiences 

publiques doit bien sûr être guidée par des considérations en termes de sécurité. 

Cependant, le caractère public des audiences ne signifie pas que des mesures 

préventives ne sont pas nécessaires et possibles. Ainsi par exemple, certaines 

personnes qui ont accepté de témoigner publiquement devant la commission 

d’enquête sur la Corée du Nord ont souhaité prendre des précautions afin de masquer 

leur visage986.  

Enfin, les considérations de sécurité doivent être prises en compte pour toutes les 

décisions prises par la mission s’agissant de la conservation et de la transmission des 

témoignages. Se posera notamment la question de l’opportunité de laisser une copie 

de sa déposition au témoin. En effet, il peut être très dangereux pour le témoin de 

garder avec lui une telle preuve de sa coopération avec la mission987. Les missions 

devront également prendre des mesures afin de préserver la confidentialité des 

témoignages988. Elles devront donc conserver et archiver les preuves d’une manière 

qui ne permet pas l’accès par des tiers989. Il peut s’agir de garder les éléments de 

preuve dans un coffre-fort pendant toute la durée de la mission et de détruire tous les 

                                                 
983 B. G. Ramcharan, « Evidence », op. cit., p.76 ; NU Conseil de sécurité, Rapport de la commission d’enquête sur la 
Guinée, op. cit., para. 13 : la commission décide de ne pas interviewer les témoins à leur domicile ou à leur lieu de travail. 
Voir également C. Petrigh, « Protection of Witnesses, Victims and Staff in Monitoring, Reporting, and Fact-Finding 
Mechanisms », op. cit., p. 35, interview de L. Coté, président de la commission d’enquête sur le Timor Oriental, de 
l’exercice de mapping sur la RDC, et de la commission sur le Kyrghystan : il précise que dans certains cas les missions 
décident de rencontrer la personne dans un autre village ville de manière à maintenir la confidentialité.  
984 IICI, Investigators Manual 7.1, op.cit, p. 350.  
985NU Conseil de sécurité, Rapport de la commission d’enquête sur le Burundi mandatée par la résolution 101 2(1995), op. 
cit., para. 54.  
986 NU Conseil des droits de l’homme, Rapport des conclusions détaillées de la commission d’enquête sur la Corée du Nord 
mandatée par la résolution 22/13, op. cit., para. 53.  
987 IICI, Investigators Manual 7.1, op.cit, p. 352.  
988 NU HCDH, « Commissions of Inquiry and Fact-Finding Missions on International Human Rights and Humanitarian Law: 
Guidance and Practice », op. cit., p.75: reconnait que la confidentialité est un principe directeur.  
989 Voir par exemple, Haut-Commissariat aux droits de l’homme, Rapport de l’exercice de Mapping sur la RDC, op. cit., 
Termes de référence, para. 4.3 : les informations sensibles doivent être gardées et utilisées en utilisant les plus strictes 
standards de confidentialité l’équipe doit développer une base de donnée dont l’accès sera déterminé par le Haut-
Commissaire.  
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documents et notes que la mission ne garde pas990. Il est également nécessaire de 

protéger les données stockées et transmises sous forme électronique. Ceci peut 

nécessiter l’usage de technologies de cryptage et d’ordinateurs configurés 

spécifiquement pour minimiser les risques de piratages991.  

La confidentialité des témoignages doit également être garantie après la conclusion de 

l’enquête992. En pratique, la plupart des missions regroupent toutes les données reçues 

dans une base de données confiée soit au Secrétaire général993 des Nations Unies soit 

au HCDH994. Les termes de référence ou le règlement intérieur de certaines missions 

contiennent des dispositions détaillées concernant la confidentialité des informations 

reçues. En particulier, le rapport final de la commission d’experts sur le Rwanda 

contient un appendice relatif aux « dispositions relatives à la documentation » et 

explique de manière très méthodique comment seront classifiées les informations et 

les conditions de conservation et d’accès pour chaque catégorie : « source publique », 

« accès limité » ou « confidentiel »995. Un certain nombre de missions qui ont conduit 

leur enquête après 2007 se réfèrent explicitement à la circulaire du Secrétaire général 

sur la classification et le maniement des informations sensibles ou confidentielles996. 

Aux termes de cette circulaire, les informations peuvent être classées « non-

classées »997, « confidentielles » ou « strictement confidentielles »998. Les 

informations classées confidentielles et strictement confidentielles sont soumises aux 

mêmes procédures concernant le maniement et la transmission. Ces informations 

                                                 
990 NU Conseil de sécurité, Rapport final de la commission d’experts sur le Rwanda mandatée par la Résolution 935(1994), 
op. cit., appendice IV para. 6 et para. 11.  
991 C. Petrigh, « Protection of Witnesses, Victims and Staff in Monitoring, Reporting, and Fact-Finding Mechanisms », op. 
cit., p. 41: la protection des données : ceci inclut sauvegarder les données de manière sure par exemple en utilisant un coffre 
pour les documents et preuves physiques. Les enquêteurs préfèrent également souvent garder les preuves de manière 
électronique. Dans ce cas, des ordinateurs équipés d’un système spécial de protection et qui ne se connectent pas en ligne 
peuvent être utilisés. Les notes papiers sont détruites et les fichiers électroniques sont transmis de manière sécurisée.  
992 Voir en ce sens M. C . Bassiouni, C. Abraham, Siracusa Guidelines for International, Regional and National Fact-
Finding Bodies: International Institute of Higher Studies in Criminal Sciences, op. cit., guideline 14.  
993 NU Conseil de sécurité, Rapport de la commission d’enquête sur le Burundi mandatée par la résolution 101 2(1995), op. 
cit., para. 64 ; NU Conseil de sécurité, Rapport final de la commission d’experts sur le Rwanda mandatée par la Résolution 
935(1994), op. cit., Appendice III règlement intérieur article 6.2.  
994 NU Conseil des droits de l’homme, 1er Rapport de la commission d’enquête sur la Libye mandatée par la résolution S-
15/1, op. cit., para. 9, NU Conseil des droits de l’homme, Premier rapport de la commission d’enquête sur la Syrie mandatée 
par la résolution S-17/1, op. cit., para. 9 ; NU Conseil des droits de l’homme, Rapport des conclusions détaillées de la 
commission d’enquête sur la Corée du Nord mandatée par la résolution 22/13, op. cit., para. 23 ; NU Conseil de sécurité, 
Rapport de la commission d’enquête sur la Guinée, op. cit., para. 21 ; Haut-Commissariat aux droits de l’homme, Rapport de 
l’exercice de Mapping sur la RDC, op. cit., mandat para. 4.3 ; NU Conseil des droits de l’homme, Rapport des conclusions 
détaillées de la commission d’enquête sur l’Erythrée mandatée par la résolution 26/24, para. 30.  
995 NU Conseil de sécurité, Rapport final de la commission d’experts sur le Rwanda mandatée par la Résolution 935(1994), 
op. cit., appendice IV ; NU Conseil de sécurité, Rapport final de la commission d’experts sur l’ex-Yougoslavie mandatée par 
la résolution 780(1992), op. cit., para. 26 ; NU Conseil de sécurité, Rapport de la commission d’enquête sur le Burundi 
mandatée par la résolution 101 2(1995), op. cit., para. 9. 
996 Secrétariat des Nations Unies, Circulaire du Secrétaire général Informations sensibles ou confidentielles : classification 
et maniement, 12 février 2007, N.U. Doc. ST/SGB/2007/6.  
997 Ibid., article 2.4.  
998 Ibid., article 2.1.  
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peuvent être déclassifiées à la demande de la partie qui a transmis l’information999 ou 

après 20 ans soit automatiquement s’agissant des informations classées 

confidentielles1000 ou au cas par cas en tenant compte des préoccupations en matière 

de sécurité pour les informations strictement confidentielles1001. La classification est 

décidée par la partie qui transmet l’information, en l’occurrence la mission, ou par la 

partie qui la reçoit1002, le plus souvent le HCDH. Si quelques missions ne précisent 

pas comment elles souhaitent que soit classifiée l’information1003, les missions qui 

opèrent dans les contextes sécuritaires les plus difficiles le précisent expressément. 

Ainsi, la commission d’enquête sur l’Erythrée a souhaité que toutes les informations 

collectées soient classées confidentielles1004, tandis que les informations concernant 

les témoins ou réunies au cours d’entretiens seront classées strictement 

confidentielles1005. Elle précise également que la dé-classification sera subordonnée 

au consentement explicite et informé de la victime1006. Une position similaire est 

adoptée par la commission d’enquête sur la Corée du Nord1007. La commission 

consultative d’experts sur le Sri Lanka a adopté une approche encore plus prudente 

puisque les experts ont demandé à ce que presque toutes les informations reçues 

soient classifiées « strictement confidentielles » et a même demandé des garanties 

supplémentaires et une classification absolument confidentielle pour les données les 

plus sensibles1008.  

Les missions d’établissement des faits des Nations Unies doivent également prendre 

des mesures afin d’éviter que leur interaction avec les victimes et témoins ne ravivent 

un traumatisme.  

                                                 
999 Ibid., article 4.2.  
1000 Ibid., article 4.3 b. 
1001 Ibid., article 4.3 a.  
1002 Ibid., article 3.1.  
1003 NU Conseil des droits de l’homme, Premier rapport de la commission d’enquête sur la Syrie mandatée par la résolution 
S-17/1, op. cit., para. 9 : les informations sont stockées dans une base de donnée sécurisée soumise aux règles de 
confidentialité de l’ONU ; NU Conseil de sécurité, Rapport de la commission d’enquête sur la Guinée, op. cit., para. 21 ; 
Haut-Commissariat aux droits de l’homme, Rapport de l’exercice de Mapping sur la RDC, op. cit., mandat article 4.3.  
1004 NU Conseil des droits de l’homme, 1er Rapport de la commission d’enquête sur la Libye mandatée par la résolution S-
15/1, op. cit., para. 6 ;  NU Conseil des droits de l’homme, Rapport des conclusions détaillées de la commission d’enquête 
sur l’Erythrée mandatée par la résolution 26/24, para. 2.  
1005 NU Conseil des droits de l’homme, Rapport des conclusions détaillées de la commission d’enquête sur l’Erythrée 
mandatée par la résolution 26/24, para. 30.  
1006 Ibid. 
1007 NU Conseil des droits de l’homme, Rapport des conclusions détaillées de la commission d’enquête sur la Corée du Nord 
mandatée par la résolution 22/13, op. cit., para. 23.  
1008 Rapport de la commission consultative d’experts sur le Sri Lanka, op. cit., para. 23.  
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2. Les précautions pour éviter de raviver un traumatisme.  

Lorsque les missions décident de procéder à un entretien avec un témoin, des mesures 

doivent être prises afin d’éviter de raviver le traumatisme des victimes1009, résultat 

que nous appellerons ici la réactivation traumatique. A cet égard, beaucoup de 

conseils qui sont prodigués dans les différents manuels sur l’établissement des faits 

relèvent du bon sens et permettent d’instaurer une relation de confiance avec le 

témoin. Il s’agira notamment de prendre le temps d’expliquer le mandat de la mission 

et de recueillir un consentement éclairé du témoin1010. Il est également important de 

prendre le temps d’établir un rapport avec le témoin en le mettant à l’aise, et en lui 

permettant de prendre des pauses régulières etc. Il importe également d’expliquer au 

témoin comment va se dérouler l’entretien, et de préciser à l’avance que les 

enquêteurs vont avoir besoin de poser de nombreuses questions et de vérifier de 

nombreux détails au cours de l’entretien. A défaut de telles explications, le témoin ne 

sera peut-être pas préparé à parler de son expérience dans les moindres détails et la 

relation de confiance avec l’enquêteur pourra être rompue en particulier lorsque le 

témoin perçoit ces questions comme un signe d’incrédulité. Ces mesures, qui doivent 

être appliquées à tous les témoins, sont particulièrement importantes s’agissant des 

témoins qui risquent d’être « retraumatisés » par l’entretien.  

Des précautions et mesures additionnelles sont également nécessaires lors de 

l’interaction avec des personnes qui ont pu être traumatisées du fait de leur 

expérience. En particulier, les enquêteurs devront faire attention à la configuration de 

la pièce, qui ne devra en aucune façon rappeler au témoin une salle close 

d’interrogation. Il est également important de donner le pouvoir au témoin 

d’interrompre l’entretien à tout moment, et de ne pas forcer le témoin à se remémorer 

des souvenirs trop difficiles. Enfin, les enquêteurs doivent veiller à ce que l’entretien 

ne se termine pas sur une partie du récit particulièrement traumatisante pour le 

témoin. La mission d’établissement des faits du HCDH à Sri Lanka explique que des 

mesures particulières ont été prises pour les entretiens avec des victimes de 

torture1011. Des pauses plus fréquentes ont notamment été aménagées et les enquêteurs 

ont parfois accepté de ne pas pousser les questions au-delà de ce qu’ils pensaient être 

                                                 
1009 Voir M. C . Bassiouni, C. Abraham, Siracusa Guidelines for International, Regional and National Fact-Finding Bodies: 
International Institute of Higher Studies in Criminal Sciences, op. cit., guideline 10.4 : sur la nécessité d’approcher le témoin 
d’une manière qui réduit les risques de traumatisme.  
1010 Ibid., guideline 10.1. 
1011 NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la mission d’établissement des faits du HCDH à Sri Lanka mandatée par 
la résolution 25/1, op. cit., para. 538.  
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la tolérance du témoin. De même, la commission d’enquête sur l’Erythrée explique 

qu’elle a également pris toutes les mesures nécessaires pour que les témoins de 

sentent en confiance et en sécurité1012.  

Il est également essentiel que les enquêteurs ne laissent transparaître aucun préjugé 

ou jugement ne serait-ce que par le biais de leur langage corporel. Ainsi, il ne faut pas 

préjuger du fait que le témoin sera nécessairement traumatisé ou que l’entretien 

ravivera nécessairement le traumatisme. En effet, l’entretien peut également produire 

l’effet inverse. Par exemple, un enquêteur de la mission d’établissement des faits sur 

la flottille de Gaza note que les entretiens avaient souvent un effet cathartique pour 

les victimes1013. C’est pourquoi, il est conseillé d’effectuer une évaluation avec un 

expert psychologue avant l’entretien1014. La mission d’établissement des faits du 

HCDH à Sri Lanka a procédé à de telles expertises psychologiques afin d’évaluer les 

risques de réactivation traumatique et le soutien nécessaire. Elle précise qu’elle a 

parfois renoncé à l’entretien à la suite de cette évaluation1015. Cependant, les missions 

ne disposent pas toujours de suffisamment d’experts psychologues pour pouvoir 

effectuer ce contrôle de manière systématique. Dans tous les cas, les enquêteurs 

devraient pouvoir offrir au témoin la possibilité de consulter des psychologues après 

l’entretien, en particulier s’ils sentent que le témoin a été fragilisé1016.  

De même que les victimes de torture, les victimes de violences sexuelles sont 

particulièrement vulnérables au risque de réactivation traumatique. Si beaucoup de 

victimes de violence sexuelle sont des femmes, les enquêteurs doivent garder à 

l’esprit que lors de conflits armés beaucoup d’hommes en sont également victimes. A 

cet égard, ils doivent savoir reconnaître les situations présentant des risques accrus de 

violence sexuelles. Lorsque les enquêteurs suspectent un cas de violence sexuelle, ils 

doivent offrir à la victime de choisir le genre des enquêteurs1017 et se faire assister au 

besoin par un expert en violences liées au genre. Dans tous les cas, les enquêteurs 

                                                 
1012 NU Conseil des droits de l’homme, Rapport des conclusions détaillées de la commission d’enquête sur l’Erythrée 
mandatée par la résolution 26/24, op. cit., para. 52.  
1013 C. Petrigh, « Protection of Witnesses, Victims and Staff in Monitoring, Reporting, and Fact-Finding Mechanisms », op. 
cit., p. 37 : interview de M. S. Dairiam qui était membre de la mission d’établissement des faits sur la flottille de Gaza.   
1014 Voir notamment Statut de Rome de la CPI, article 43 : qui prévoit la création d’une division d’aide aux victimes et aux 
témoins et qui comprend des spécialistes de l'aide aux victimes de traumatismes.  
1015 NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la mission d’établissement des faits du HCDH à Sri Lanka mandatée par 
la résolution 25/1, op. cit., para. 45.  
1016 IICI, Investigators Manual 7.1, op. cit. p. 347 ;  International Bar Association: Human Rights Institute, Guidelines on 
International Human Rights Fact-Finding Visits and Reports, op. cit., paras. 45 -46 : les enquêteurs doivent se tenir prêts à 
terminer l’entretien en cas de traumatisme. Ils doivent aussi référer la personne à un psychologue lorsque la personne court 
un risque de réactivation traumatique.    
1017 Tandis que beaucoup présument qu’un enquêteur du même genre que la victime est préférable pour les enquêtes qui 
portent sur les crimes de nature sexuelle ou liés au genre, tel n’est en réalité pas le cas.  
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doivent être spécialement formés aux techniques de questionnement pour des 

victimes de violences liées au genre1018. Outre le traumatisme, qui rend la preuve des 

violences sexuelles très difficile à rapporter, s’ajoutent également des facteurs socio-

culturels. En effet, la stigmatisation des victimes de viols dans beaucoup de pays 

explique que les victimes soient réticentes à se confier.  

Si la prise en compte du bien-être du témoin lors de l’interview ne porte pas à 

controverse, l’enquêteur est parfois amené à choisir entre des exigences en tension. 

S’était notamment posée la question de savoir si les témoins devraient prêter serment 

au cours des entretiens1019. Si ceci peut permettre au témoin de prendre la mesure du 

caractère officiel de l’enquête, nous sommes cependant de l’avis de S. Vité qui 

considère que ceci peut avoir un potentiel traumatique pour le témoin1020. Aussi, la 

plupart des missions s’abstiennent-elles d’une telle mesure1021. De même, si beaucoup 

de manuels conseillent que le témoin puisse être accompagné d’une personne de son 

choix pour pouvoir le soutenir pendant les pauses, ils déconseillent fortement la 

présence de tiers lors de l’entretien lui-même. En effet, la seule présence d’une tierce 

personne pourrait influencer le témoignage et en tout cas porter atteinte à sa 

crédibilité. Dans ce cas, il s’agit de trouver un compromis entre le bien-être du 

témoin et la fiabilité des preuves. Bien que les missions s’efforcent généralement 

d’entendre les témoins en privé, certaines missions ont décidé de permettre la 

présence d’une personne de confiance lorsque le témoin est particulièrement 

vulnérable1022.  

 

Conclusion de la Section 1. 

Le principe qui prédomine s’agissant de la collecte des preuves par les missions des 

Nations Unies est celui de la liberté de la preuve, avec quelques exceptions. Par 

                                                 
1018 Voir en ce sens M. C . Bassiouni, C. Abraham, Siracusa Guidelines for International, Regional and National Fact-
Finding Bodies: International Institute of Higher Studies in Criminal Sciences, op. cit., guideline 6.5. NU Conseil des droits 
de l’homme, Rapport des conclusions détaillées de la commission d’enquête sur l’Erythrée mandatée par la résolution 
26/24, para. 52 : la mission précise qu’elle prend le soin d’avoir des méthodes qui sont adaptées aux questions liées au genre.  
1019 A. Deieye « hearings» in International Law and Fact-Finding in the Field of Human Rights, B. G. Ramcharan La Haye / 
Boston, Nijhoff, p. 102.  
1020 Voir en ce sens S.Vité, Les procédures internationales d’établissement des faits dans la mise en œuvre du droit 
international humanitaire, op. cit., p. 295.  
1021 A contrario NU Commission des droits de l’homme, Rapport de la commission d’enquête sur le Timor Oriental mandatée 
par la résolution 1999/S-4/1, op. cit., paras. 42-45 ; 48-51, 56 ; NU Conseil des droits de l’homme, Rapport des conclusions 
détaillées de la commission d’enquête sur la Corée du Nord mandatée par la résolution 22/13, op. cit., para. 32: seulement 
pour les témoignages publics ; NU Conseil de sécurité, Rapport de la commission d’enquête sur le Burundi mandatée par la 
résolution 101 2(1995), op. cit., règlement intérieur para. 12. 
1022 NU Conseil de sécurité, Rapport de la commission d’enquête du HCDH sur les événements à Abidjan en 2004, op. cit., 
para. 8. 
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exemple, bien que cette règle ne soit pas expressément formulée, certaines missions 

rejettent les preuves dont le mode d’obtention pourrait gravement nuire à la 

crédibilité de l’enquête. En l’absence de conditions strictes d’admissibilité, la collecte 

des preuves par les missions d’établissement des faits devrait être guidée par leur 

pertinence qui dépend du champ et de l’objectif de l’enquête. Cependant, en pratique, 

les missions collectent et conservent des éléments de preuve qui ne sont pas 

directement pertinents au regard de leur objectif. Si les considérations de pertinence 

et d’admissibilité ne sont donc pas d’une grande utilité s’agissant de guider la 

recherche des preuves par les missions, ces dernières sont en revanche confrontées à 

des contraintes qui restreignent l’accès aux preuves physiques comme testimoniales. 

Ces contraintes peuvent être liées au manque de moyens matériels et humains en 

particulier pour la collecte de preuves physiques. Les difficultés rencontrées sont 

également liées aux risques pour la sécurité ou la santé psychologique des témoins et 

victimes.  

Une formation adaptée des membres de ces missions peut cependant permettre 

d’atténuer les contraintes qui restreignent l’accès aux éléments de preuve. 

Notamment, les missions peuvent parfois procéder à la collecte ou à la documentation 

de certaines preuves physiques en dépit de l’absence de personnel spécialisé. Elles 

devront dans ce cas évaluer et comparer les risques de détérioration ou de perte qui 

pourraient se produire du fait de la collecte ou au contraire en son absence. En outre, 

une formation prenant en compte les conditions de sécurité spécifiques dans le pays, 

compte tenu du profil de chaque témoin peut permettre de limiter les risques lors de 

la prise de contact par les enquêteurs. Il est également primordial que les enquêteurs 

suivent les conseils que pourront leur donner les membres de la société civile locale 

afin d’entrer en contact de manière sécurisée avec les témoins. Par ailleurs, une 

formation adaptée permettra également de minimiser les risques de réactivation 

traumatique lors de la prise de contact et des entretiens avec les victimes et témoins 

les plus vulnérables.  

Section 2 : l’analyse des preuves.  

Une fois collectées, les preuves doivent être analysées par les missions afin d’en 

déduire leur valeur probante. Ainsi, les missions doivent en principe analyser la 

valeur probante de chaque élément de preuve qu’elles reçoivent (I), elles procèdent 
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ensuite à un raisonnement qui leur permet de rendre une conclusion de fait sur la base 

des éléments dont elles disposent (II). En pratique, ces deux étapes ne sont pas 

toujours réalisées de manière distincte. Il importe cependant de comprendre chacune 

de ces étapes afin de pouvoir estimer la force des conclusions rendues par les 

missions. Toutefois, il est difficile d’évaluer la qualité de l’analyse des preuves par 

ces missions, car ces dernières ne précisent pas toujours comment elles procèdent, 

leur raisonnement et leurs déductions.  

 

I. La valeur probante de chaque élément de preuve.  

Traditionnellement les preuves physiques sont considérées comme plus fiables que 

les preuves testimoniales car les preuves physiques ne mentent pas et ne sont pas 

susceptibles de perdre la mémoire. Certains auteurs considèrent cependant que les 

preuves testimoniales sont parmi les plus fiables, puisque les enquêteurs peuvent 

recourir à de nombreuses techniques pour vérifier sur place la crédibilité du 

témoignage1023. Quoi qu’il en soit, la valeur probatoire des preuves testimoniales (A), 

comme des preuves physiques (B) dépend d’un certain nombre d’éléments que nous 

évoquerons dans cette section.  

 

A. La valeur probante des témoignages.  
Les enquêteurs peuvent s’assurer de la fiabilité des témoignages grâce à une bonne 

connaissance du témoin (1) ainsi qu’à des techniques de questionnement qui 

permettent de s’assurer de la cohérence du récit (2).  

 

1. La connaissance du témoin.  
Il arrive parfois que certains témoins ne soient pas fiables ou pas honnêtes. Bien que 

la littérature confonde parfois ces deux notions, il s’agit en réalité de deux problèmes 

différents. Un témoignage n’est pas honnête si le témoin tente sciemment de 

transformer ou occulter ce qu’il pense être la réalité. Ceci peut s’expliquer par de 

nombreuses raisons, notamment la peur ou encore une allégeance vis-à-vis d’une 

partie. En revanche, le témoignage manque de fiabilité lorsque le témoin dit ce qu’il 

                                                 
1023 F. Newman, D.Weissbrodt, International Human Rights: Law, Policy and Process, Cincinnati, OH: Anderson Publishing 
Co, 1991, p. 205 cité dans S.Vité, Les procédures internationales d’établissement des faits dans la mise en œuvre du droit 
international humanitaire, op. cit., p. 283. 
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croit être la vérité, mais sa perception de la réalité est erronée ou altérée. Ceci peut 

être causé par un traumatisme ou par le passage du temps.  

Qu’il s’agisse d’un manque de fiabilité ou d’un manque d’honnêteté, il est important 

de pouvoir le déceler et d’en comprendre les causes. Une bonne connaissance du vécu 

du témoin, de ses opinions politiques et allégeances possibles à l’une ou l’autre des 

parties peut à cet égard être très utile. Il est ainsi conseillé de vérifier le passé et le 

passif du témoin afin de connaître à l’avance tout risque ou facteur de partialité1024. 

La commission d’enquête sur le Burundi liste à cet égard de nombreux facteurs de 

partialité. Il peut s’agir de la loyauté à un camp ou à une ethnie, du temps écoulé, de 

la manipulation du témoin par la propagande d’une partie, ou encore de la peur de 

représailles1025. Tous ces facteurs peuvent expliquer que le témoin cache une partie 

des faits aux enquêteurs, ou exagère les exactions commises par une autre partie. Il se 

peut également que le témoin ait lui-même une responsabilité dans le déroulement des 

événements. Par exemple, la commission sur le Burundi note qu’elle n’a pu 

s’entretenir qu’avec des membres gradés des forces armées qui avaient tout intérêt à 

cacher leur propre rôle dans la tentative de coup d’Etat1026.  

Si l’honnêteté du témoin doit en principe être évaluée au cas par cas, certaines 

missions semblent accorder un poids plus grand aux admissions faites par les témoins 

« contre leur camp ». Notamment, la commission d’enquête sur la Syrie mentionne 

spécialement le fait que des informations incriminant les forces gouvernementales ont 

été obtenues de déserteurs1027. S’il peut s’agir d’une indication de la franchise du 

témoin, il est important de vérifier l’honnêteté du témoignage par d’autres moyens. 

De même que précédemment, de nombreuses raisons peuvent expliquer un manque 

d’honnêteté du témoin, il peut s’agir de la volonté de cacher son propre rôle, de 

nouvelles allégeances ou encore de motifs ultérieurs comme une demande d’asile 

dans un pays tiers1028. A l’inverse, l’équipe d’enquête du Secrétaire général en RDC 

semble remettre en cause l’impartialité de certains témoins, au motif qu’ils ont été 

                                                 
1024 M. Tardu, « L’efficacité des méthodes et des mécanismes des Nations Unies dans le domaine des droits de l’homme, un 
aperçu critique », Conférence mondiale sur les droits de l’homme, Comité préparatoire, 4ème session, Genève, 19-30 avril 
1995, N.U. Doc. A/CONF.157/PC/60/Add.5 p. 178. 
1025 NU Conseil de sécurité, Rapport de la commission d’enquête sur le Burundi mandatée par la résolution 101 2(1995), op. 
cit., paras. 240 – 243.  
1026 Ibid. para. 205. 
1027 Voir par exemple NU Conseil des droits de l’homme, Troisième rapport de la commission d’enquête sur la Syrie 
mandatée par la résolution S-17/1, op. cit., para. 75. 
1028 Voir en ce sens S. De Smet « Justified belief in the unbelievable », op. cit., p. 123 : la tromperie n’est pas un concept tout 
blanc ou tout noir. En réalité, il se peut qu’il existe une raison de mentir sur un aspect du récit et pas sur un autre. Même un 
témoin qui a l’intention de donner un témoignage mensonger insèrera en partie son récit dans un canevas qui contient des 
éléments de vérité.  
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victimes de violations. En effet, elle s’abstient de tirer des conclusions sur la base 

d’informations recueillies auprès d’un petit nombre d’observateurs qui dans bien des 

cas ont été victimes des violations1029. L’équipe précise que :  

« Pour comprendre plus complètement et plus précisément ce qui s’est 

passé durant ces cinq ans, il faudrait être en mesure de corroborer les 

témoignages par des déclarations de témoins impartiaux et par des 

preuves médico-légales »1030. 

Même si la volonté de corroborer les témoignages est tout à fait louable, la qualité de 

victime ne devrait pas à elle seule être considérée comme une raison pour douter de la 

fiabilité du témoignage. Il est en effet fréquent que seule la victime puisse témoigner 

des violations subies : dans les cas de violences sexuelles ou de torture. Il est 

essentiel de comprendre qu’une certaine partialité est souvent inévitable et n’invalide 

pas nécessairement la totalité du témoignage. En effet, une personne ayant vécu un 

conflit aura nécessairement un parti-pris contre l’une ou l’autre des parties1031. Ceci 

ne signifie cependant pas que son témoignage n’est pas fiable.  

Il arrive également le témoin rapporte les faits tels qu’il se les rappelle. Toutefois, sa 

mémoire peut avoir été affectée par le passage du temps ou par un traumatisme1032. 

Ceci peut expliquer que le témoignage manque de précision et que le témoin soit dans 

l’impossibilité de se rappeler des dates1033. Ceci n’est pas forcément le signe d’un 

témoignage mensonger. Par exemple, la mission d’établissement des faits du HCDH à 

Sri Lanka explique que la grande confusion qui régnait durant les dernières semaines 

du conflit armé explique que les témoins ne se rappellent pas de dates exactes1034. De 

plus, des témoins fortement traumatisés peuvent également être dans l’impossibilité 

de se rappeler des dates1035. Dans ce cas, il est important que l’enquêteur soit 

                                                 
1029 NU Conseil de sécurité, Rapport de l’équipe d’enquête du Secrétaire général en RDC, op. cit., para. 76. 
1030 Ibid.  
1031 Voir notamment D.J.  Ravindran, M.Guzman & B. Ignacio, Handbook on Fact-finding and Documentation of Human 
Rights Violations, op. cit., p. 26.  
1032 Voir S. De Smet « Justified belief in the unbelievable », op. cit., pp. 121-122 : un certain nombre de facteurs peuvent 
expliquer des erreurs. La mémorisation et la récupération des éléments mémorisés se fait en trois phases : tout d’abord 
l’information est absorbée, ensuite elle est stockée dans la mémoire, elle doit ensuite être restituée. Une erreur peut se 
produire lors de chacune de ces phases. Le passage du temps est l’un des facteurs les plus importants s’agissant d’expliquer 
des erreurs. En effet, des éléments enregistrés peuvent être difficiles à récupérer, il se peut aussi que le témoin intègre de 
nouveaux éléments dont il aurait eu connaissance par la suite et qu’il ne soit plus en mesure de distinguer les événements 
dont il aurait lui-même été témoin.  
1033 L. Talsma, «UN Human Rights Fact-Finding: Establishing Individual Criminal Responsibility», Florida Journal of 
International Law, Vol. 24, No. 2, 2012, p. 415 : parfois le TPIR accepte que des erreurs puissent s’expliquer par des 
problèmes de traduction, ou bien le traumatisme subi.  
1034 NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la mission d’établissement des faits du HCDH à Sri Lanka mandatée par 
la résolution 25/1, op. cit., para. 33.  
1035 D. F. Orentlicher, « Bearing Witness: The Art and Science of Human Rights Fact-Finding », op. cit., p. 120 et suivantes; 
Voir aussi sur les difficultés des témoins à se remémorer les dates de manières exactes : N. A. Combs, Fact-Finding Without 
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conscient de l’existence d’un traumatisme. Cela permettra, d’une part, de prendre des 

précautions pour éviter le risque de réactivation traumatique, mais également 

d’expliquer les imprécisions ou incohérences du témoignage. L’état du témoin peut 

parfois être décelé par une observation attentive de ses réactions et de son langage 

corporel1036. Il est donc souvent conseillé que l’entretien soit conduit par deux 

enquêteurs1037. En effet, tandis qu’un enquêteur posera des questions, le second 

pourra se concentrer sur l’observation du témoin. Cependant, les signes de 

traumatisme ne sont pas toujours décelables par les enquêteurs. Ainsi, des différences 

culturelles peuvent compliquer l’interprétation du langage corporel du témoin1038. Par 

exemple, la mission d’établissement des faits sur le Burundi explique que les témoins 

racontaient des expériences terribles sans signe extérieur d’émotion. Elle explique 

que :  

« Les Burundais présentent le trait caractéristique d’être fiers de pouvoir 

cacher leurs pensées et leurs sentiments. D’une manière générale, la 

franchise est considérée comme une faiblesse tandis que la duplicité est 

socialement acceptée »1039. 

Une fois de plus, une bonne connaissance de la culture du pays peut permettre aux 

enquêteurs d’interpréter correctement les signes qu’ils perçoivent au cours de 

l’entretien. Les techniques d’entretien peuvent également se révéler utiles à 

l’évaluation de la valeur probante du témoignage. A cet égard, il est important que les 

enquêteurs s’attachent à vérifier la fiabilité de chaque élément du récit1040.  

 

2. Les techniques d’entretien. 

Un entretien bien conduit peut permettre de minimiser les erreurs et de déceler les 

incohérences dans le récit du témoin. A cet égard, les conditions dans lesquelles se 

                                                                                                                                                    

 
Facts: The Uncertain Evidentiary Foundations of International Criminal Convictions. Cambridge, Cambridge University 
Press, 2010, pp. 24-27. 
1036 Voir notamment NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la mission d’établissement des faits sur la flottille de 
Gaza mandatée par la Résolution 14/1, op. cit., para. 24 : elle porte une attention toute particulière au comportement des 
personnes pour savoir si elle doit retenir les éléments de preuve. Voir a contrario S. De Smet « Justified belief in the 
unbelievable », op. cit., p. 124 qui précise que les recherches en psychologie montre qu’il est très difficile de déceler la 
tromperie par une étude du comportement.  
1037 M. C . Bassiouni, C. Abraham, Siracusa Guidelines for International, Regional and National Fact-Finding Bodies: 
International Institute of Higher Studies in Criminal Sciences, op. cit., guideline 10.6.4.  
1038 Voir généralement N. A. Combs, Fact-Finding Without Facts: The Uncertain Evidentiary Foundations of International 
Criminal Convictions, op. cit., pp.79-105. 
1039 NU Conseil de sécurité, Rapport de la commission d’enquête sur le Burundi mandatée par la résolution 101 2(1995), op. 
cit., para. 244.  
1040 S. De Smet « Justified belief in the unbelievable », op. cit., p. 116. 
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déroule l’enquête sont importantes s’agissant de minimiser les risques d’erreurs. Il est 

notamment important de conduire l’entretien dans un lieu calme et dépourvu de 

distractions. Il existe également un consensus sur le fait que des tiers ne devraient pas 

être présents lors de l’entretien pour éviter tout risque d’influence des témoins1041. Par 

ailleurs, les questions posées par l’enquêteur peuvent également permettre d’épurer le 

récit de toute erreur et d’évaluer l’honnêteté du témoin.  

Tout d’abord, l’enquêteur doit s’assurer que le témoignage est complet et couvre tous 

les éléments importants. En pratique il est conseillé d’inviter le témoin à raconter son 

histoire de manière libre, sans l’interrompre. Ceci permet d’une part au témoin 

d’entrer en matière, souvent de se détendre ; mais également à l’enquêteur de prendre 

note de tous les aspects du récit, chose qu’il n’aurait peut-être pas pu faire s’il avait 

commencé par poser des questions et orienter le récit. Ensuite, l’enquêteur devra 

revenir sur chaque aspect du récit pour en vérifier tous les éléments. Il devra s’assurer 

qu’il obtient, dans la mesure de la connaissance du témoin, la réponse à chaque 

élément : où, quand, qui, comment, pourquoi1042 et surtout « comment le savez-

vous ». Cette dernière question permet de vérifier s’il s’agit d’un fait dont le témoin a 

une connaissance directe ou s’il s’agit d’une preuve par ouï-dire. Si tel est le cas, ceci 

devra être explicitement mentionné dans la transcription du témoignage1043. Par 

ailleurs, l’enquêteur devra s’attacher aux moindres détails qui pourront être 

importants, notamment la langue parlée par les personnes qui sont présentes sur la 

scène, comment est-ce qu’ils s’adressent l’un à l’autre, comment ils sont habillés etc. 

Ces détails peuvent être très importants pour identifier la partie responsable des 

violations, le corps d’armée auquel les suspects appartiennent, ou encore leur grade et 

rapport hiérarchique. Ainsi, la langue parlée par les personnes qui commettent 

directement les violations est parfois mentionnée comme un indice important dans les 

rapports d’enquête1044. Si l’enquêteur doit poser des questions très précises, il ne doit 

                                                 
1041 D.J. Ravindran, M.Guzman & B. Ignacio, Handbook on Fact-finding and Documentation of Human Rights Violations, op. 
cit., p. 30 ; voir également NU Commission des droits de l’homme, Report of the Working Group established under 
Resolution 14 (XXVII) of the Commission on Human Rights, op. cit.; NU Conseil des droits de l’homme, 2ème Rapport de la 
commission d’enquête sur la Libye mandatée par la résolution S-15/1, op. cit., para. 6a: la commission précise qu’elle a dans 
la mesure du possible conduit ses entretiens en privé ; para. 9d : mais cela n’a pas toujours été possible dans les lieux de 
détention notamment.  
1042 D.J. Ravindran, M. Guzman & B. Ignacio, Handbook on Fact-finding and Documentation of Human Rights Violations, 
op. cit., p. 31.  
1043 Voir notamment en ce sens  M. C . Bassiouni, C. Abraham, Siracusa Guidelines for International, Regional and National 
Fact-Finding Bodies: International Institute of Higher Studies in Criminal Sciences, op. cit., guideline 8.4. 
1044 NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la mission d’établissement des faits du HCDH sur la Syrie mandatée par 
la résolution S-16/1, op. cit., note 19 : la langue parlée est importante car elle permet de donner des indications sur l’identité 
des personnes qui étaient impliquées. Conseil de sécurité, Rapport de l’équipe d’enquête du Secrétaire général en RDC, op. 
cit., para. 73 la langue parlée est importante ici ils parlaient Kyn rwandais et swahili.  
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en aucune façon suggérer de réponse. Les questions doivent donc rester ouvertes1045. 

Les questions permettront d’établir la chronologie des événements mais également de 

vérifier tous les éléments nécessaires pour prouver les faits auxquels s’intéressent les 

enquêteurs. Le nombre important de détails qui devront être vérifiés explique que 

l’entretien dure plusieurs heures et parfois plusieurs jours. Lorsque le temps est 

insuffisant ou que les moyens de communication ne sont pas adéquats, il peut parfois 

être préférable de renoncer plutôt que de recueillir des preuves peu fiables1046. La 

capacité du témoin à fournir un récit détaillé pourra être une indication de sa 

crédibilité1047.  

Si les questions posées par les enquêteurs permettent de s’assurer que le témoignage 

est complet, elles permettent également de vérifier que des erreurs n’ont pas été 

commises. En effet, il est très possible que le témoin commette des erreurs. Celles-ci 

seront le plus souvent décelées grâce à l’usage systématique de la question 

« comment le savez-vous ? ». Ceci permettra également de tester la bonne foi du 

témoin, en s’assurant qu’il était en position d’avoir connaissance des faits qu’il 

rapporte1048. Par exemple, il se peut que le témoin date un événement de manière 

précise. Lui demander comment il se rappelle de la date peut permettre d’en vérifier 

l’exactitude. Il se peut également que le témoin se trompe sur l’appartenance d’une 

personne à une unité ou un corps armé. Par exemple à Sri Lanka, de nombreux 

témoins désignent les membres des forces de l’ordre par l’appellation CID qui 

renvoie à la division d’investigation criminelle. Bien souvent cependant, une 

connaissance détaillée du pays, des attributions et de la répartition géographique des 

unités et corps de police et d’armée permettront à l’enquêteur de s’apercevoir qu’il ne 

peut s’agir de la CID. Des questions ciblées portant notamment sur l’uniforme 

permettront de corriger l’erreur. De nombreuses erreurs sont également attribuables à 

des problèmes de traduction ou de connaissance insuffisante du contexte et de la 

culture locale1049. Par exemple, dans de nombreux pays, les désignations « oncle », 

                                                 
1045 D.J. Ravindran, M. Guzman & B. Ignacio,Handbook on Fact-finding and Documentation of Human Rights Violations, op. 
cit., p. 32, D. F. Orentlicher, «Bearing Witness: The Art and Science of Human Rights Fact-Finding», op. cit., p. 116. 
1046 S.Vité, Les procédures internationales d’établissement des faits dans la mise en œuvre du droit international 
humanitaire, op. cit., p. 285 ; voir également On note en particulier que le personnel des missions doit être spécialement 
formé aux techniques d’entretien avec des personnes traumatisées ou à risque d’être traumatisées voir en ce sens M. C . 
Bassiouni, C. Abraham, Siracusa Guidelines for International, Regional and National Fact-Finding Bodies: International 
Institute of Higher Studies in Criminal Sciences, op. cit., guideline 10.6.3. 
1047 Voir notamment TPIR, Procureur c. Bagilishema, Aff. No. ICTR-95-1A-T, Chambre I, Jugement, 7 juin 2001, para. 532 : 
manque de détail dans le témoignage peut conduire à se poser des questions.  
1048 IICI, Investigators Manual 7.1, op.cit, p. 358.  
1049 N. A. Combs, Fact-Finding Without Facts: The Uncertain Evidentiary Foundations of International Criminal Conviction, 
op. cit., pp. 24-33 : N. A. Comb remarque que les témoignages sont parfois de qualité inégale. Ceci s’explique par des 
problèmes de compréhension par exemple s’agissant de des mesures et des distances ou des dates et du temps.  
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« tante », « frère » et « sœur » n’indiquent pas forcément un lien de parenté. En 

revanche, ils peuvent indiquer d’autres types de relations importantes pour l’enquête. 

Par exemple en tamoule « tambi » qui se traduit littéralement par « petit frère » peut 

en réalité révéler un lien de parenté quelconque, ou le plus souvent une différence 

d’âge ou un lien de subordination. Cette distinction est très importante s’agissant 

d’établir une chaîne de commandement et doit dans tous les cas être clarifiée par 

l’enquêteur et le traducteur. A la fin de l’entretien, les enquêteurs doivent en principe 

demander au témoin s’il a quelque chose à ajouter et lui lire son témoignage complet 

afin qu’il puisse en corriger les erreurs1050.  

Les techniques de questionnement permettent également parfois de mettre en 

évidence un témoignage malhonnête. Par exemple, la commission d’enquête sur le 

Burundi relève de nombreuses incohérences dans les témoignages, incohérences qui 

lui permettent de déduire l’absence de crédibilité du récit1051. Elle note par exemple 

que :  

« Les ‘rebelles’ ne s’étaient pas souciés d’assurer la sécurité des 

lieux […]. Le Président n’a donné aucun coup de téléphone, bien qu’il soit 

établi que Bikomagu [qui était avec lui dans le bureau] avait un appareil 

cellulaire. Aucune tentative n’a été faite pour cacher le Président ou le 

mettre en lieu sûr, bien qu’il ait été démontré que le véhicule armé pouvait 

circuler librement et qu’en tout état de cause, la frontière avec le Zaïre ne 

se trouvait qu’à 20 kilomètres »1052.  

La démonstration de la commission sur six paragraphes est très claire et convaincante 

s’agissant de l’absence de crédibilité des témoignages reçus. Il est cependant très rare 

que les rapports des missions détaillent leur analyse de cette façon. Les rapports se 

contentent au mieux de relever que les propos sont cohérents1053 ou les témoignages 

crédibles1054. Quoi qu’il en soit, et même si ce n’est pas précisé dans le rapport 

d’enquête, il est important que les enquêteurs prennent le temps de vérifier la 

crédibilité des récits lors des entretiens1055. Il arrive également que les enquêteurs 

                                                 
1050 IICI, Investigators Manual 7.1, op.cit, p. 382.  
1051 NU Conseil de sécurité, Rapport de la commission d’enquête sur le Burundi mandatée par la résolution 101 2(1995), op. 
cit., paras. 208- 214. 
1052 Ibid., para. 208. 
1053 Voir par exemple, NU Conseil des droits de l’homme, Troisième rapport de la commission d’enquête sur la Syrie 
mandatée par la résolution S-17/1, op. cit., para. 44 : la commission précise que les propos recueillis sont cohérents.  
1054 Voir par exemple UN Conseil de sécurité, Rapport de la commission d’enquête du HCDH sur les événements à Abidjan 
en 2004, op. cit., para. 55 : la mission précise que ceci se fonde sur des rapports crédibles de témoins directs.  
1055 Même si cela n’apparaît pas dans le rapport les enquêteurs doivent séparément noter leurs observations s’agissant de la 
crédibilité du témoin, afin notamment d’assister un processus pénal futur. Voir en ce sens M. C . Bassiouni, C. Abraham, 
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reçoivent des témoignages et récits écrits1056. Dans ce cas, ils ne peuvent recourir aux 

techniques d’entretien pour s’assurer que le témoignage est fiable et honnête. Nous 

verrons cependant que les enquêteurs peuvent corroborer ces témoignages par 

d’autres éléments ou décider de n’utiliser ces récits que pour corroborer des 

témoignages qu’ils auraient recueillis directement. Un autre problème qui se pose 

également s’agissant de témoignages écrits est leur nature mixte, à la fois 

testimoniale et physique. Par conséquent, ces récits écrits devront également être 

soumis aux techniques de vérification des preuves physiques1057.  

 

B. La preuve physique.  
La valeur probante des preuves physiques dépend de leur authenticité. Cette 

authenticité peut, en pratique être évaluée de deux manières. Tout d’abord, la force 

probante des éléments de preuve physique dépend de la possibilité d’établir la chaîne 

de traçabilité (1). Par ailleurs, les preuves physiques peuvent parfois être 

authentifiées par des experts (2).  

 

1. La chaîne de traçabilité. 

Etablir la chaîne de traçabilité revient à établir la provenance de l’élément de preuve 

ainsi que les personnes qui ont eu cette preuve en leur possession ou ont pu y avoir 

accès1058. Etablir précisément la chaîne de traçabilité permet de déterminer si les 

preuves ont pu être altérées ou modifiées depuis qu’elles ont été collectées. La preuve 

de la chaîne de traçabilité peut être rapportée par oral ou par écrit. Cependant, il est 

de bonne pratique pour les enquêteurs de documenter systématiquement et 

rigoureusement la chaîne de traçabilité des preuves qu’ils reçoivent. Ainsi, lorsqu’elle 

est rapportée par écrit la preuve de la chaîne de traçabilité prend généralement la 

                                                                                                                                                    

 
Siracusa Guidelines for International, Regional and National Fact-Finding Bodies: International Institute of Higher Studies 
in Criminal Sciences, op. cit., guideline 8.5 et 9.3.8.  
1056 NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la mission d’établissement des faits du HCDH à Sri Lanka mandatée par 
la résolution 25/1, op. cit., para. 29 : la mission précise que les témoignages ont été obtenus de de source crédible. Elle 
précisé également que ces récits sont très détaillés; NU Conseil des droits de l’homme, Rapport des conclusions détaillées de 
la commission d’enquête sur l’Erythrée mandatée par la résolution 26/24, para. 39. 
1057 S. De Smet « Justified belief in the unbelievable », op. cit., p. 114. 
1058 Sur la nécessité d’établir la chaîne de traçabilité voir M. C . Bassiouni, C. Abraham, Siracusa Guidelines for 
International, Regional and National Fact-Finding Bodies: International Institute of Higher Studies in Criminal Sciences, 
op. cit., guideline 8.6. 
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forme d’un registre daté et signé par les parties qui ont été impliquées dans la 

manipulation ou le transfert des éléments de preuve1059.  

Si la chaîne de traçabilité permet d’évaluer la force probante des éléments sur 

lesquels la mission va se baser pour rendre ses conclusions, elle permet également 

d’assurer que les éléments de preuve collectés puissent être réutilisés. En effet, la 

chaîne de traçabilité est cruciale pour l’admission des preuves dans un procès pénal. 

Ainsi par exemple, le bureau du procureur du Tribunal pénal pour le Rwanda (TPIR) 

n’a pas pu admettre certaines preuves fournies par des organisations de droits de 

l’homme, en l’occurrence des photos, parce que la chaîne de traçabilité n’était pas 

complète et que l’on ne pouvait déterminer quand et par qui les photos avaient été 

prises1060. Le même problème s’est posé s’agissant d’éléments de preuve fournis par 

le groupe d’experts sur le Rwanda1061. Ainsi, avant d’admettre des preuves dans un 

procès pénal, les cours et tribunaux en évaluent la provenance. Chaque pièce est alors 

soumise à un examen afin de déterminer si elle est suffisamment fiable pour être 

admise comme élément de preuve.  

De même que la commission d’experts sur la Rwanda, la commission d’experts sur 

l’ex-Yougoslavie n’a pas vérifié de manière systématique la chaîne de traçabilité des 

preuves physiques1062, notamment des enregistrements vidéo et des photos1063, qu’elle 

a reçus. La pratique plus récente des missions reste de nos jours de qualité inégale. 

On note que la commission sur l’Erythrée précise qu’elle a reçu un grand nombre 

d’informations et de preuves physiques et qu’elle entend contacter l’expéditeur si elle 

besoin de plus d’informations1064. De même, l’équipe d’enquête du Secrétaire général 

en RDC précise qu’elle évalue la crédibilité des preuves physiques1065. Cependant, en 

dépit de ces précisions, l’importance attachée par ces missions à la vérification de la 

provenance des preuves ne ressort pas clairement.  

                                                 
1059 IICI, Investigators Manual 7.1, op.cit, p. 262.  
1060 M. Seutcheu, « Working together to Prosecute Human Rights Criminals: an insider account of the relationship between 
human rights organizations and the International Criminal Tribunal for Rwanda » écrit pour Visiting Fellows Program of the 
Human Rights Program at Harvard Law School, 2004, (in HPCR’s possession), p.8 cité dans R. Grace, J. Coster Van 
Voorhout, « From Design to Implementation: The Interpretation of Fact-Finding Mandates », Journal of Conflict & Security 
Law. 20, no. 1, 2015. 
1061 IICI, Investigators Manual 7.1, op.cit, p. 92.  
1062 C. Bassiouni, « the United Nations Commission of Experts established pursuant to Security Council Resolution 
780(1992) », op. cit., p. 796: C. Bassiouni précise qu’aucune des preuves reçues par la commission n’a été vérifiée.  
1063 NU Conseil de sécurité, Rapport final de la commission d’experts sur l’ex-Yougoslavie mandatée par la résolution 
780(1992), op. cit., para. 20 : la commission a reçu des enregistrements vidéo et des photos. 
1064 NU Conseil des droits de l’homme, Rapport des conclusions détaillées de la commission d’enquête sur l’Erythrée 
mandatée par la résolution 26/24, para. 39.  
1065 NU Conseil de sécurité, Rapport de l’équipe d’enquête du Secrétaire général en RDC, op. cit., para. 72. 
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Si ces exemples montrent que les membres des missions sont conscients de 

l’importance à accorder à la chaîne de traçabilité, il semble qu’ils n’effectuent pas de 

vérification systématique. Nous sommes d’avis qu’une plus grande importance 

devrait être accordée à la chaîne de traçabilité. Si, compte tenu du volume de preuves 

reçues par les missions, on ne peut attendre qu’elles vérifient elles-mêmes la chaîne 

de traçabilité de chaque élément reçu, il nous semble que les conditions 

d’admissibilité devraient être plus strictes à cet égard.  

Bien que la chaîne de traçabilité ne soit pas une garantie pour l’authentification des 

éléments de preuve, elle permet cependant d’en donner une indication. Il arrive 

également que les missions recourent à d’autres procédés d’authentification. 

Notamment, les missions font parfois appel à des experts pour authentifier les 

preuves physiques en leur possession. 

 

2. Les expertises.  

Un autre moyen de vérifier l’authenticité et la valeur probante d’un élément de preuve 

physique est de recourir à des expertises. Les experts médico-légaux, qui font souvent 

partie des missions1066, sont en général utilisés pour établir ou vérifier et corroborer 

des expertises médicales1067. En revanche, les missions ont rarement recours aux 

expertises pour authentifier des documents, photos et vidéos.  

Ceci s’explique en partie par le volume de preuves reçues et l’impossibilité qu’il y 

aurait à procéder à une telle vérification systématique, compte tenu des moyens 

limités des missions. Par exemple, la commission d’enquête dans le territoire 

palestinien occupé précise qu’elle a reçu « plus de 500 documents écrits, d’un nombre 

important de sources, des témoins oculaires, des affidavits, des rapports médicaux, 

des analyses d’experts médicaux, des images satellites des vidéos et autres 

photos »1068. De même, la commission d’enquête sur la Libye a reçu plus de 5000 

                                                 
1066 NU Conseil de sécurité, Rapport final de la commission d’experts sur l’ex-Yougoslavie mandatée par la résolution 
780(1992), op. cit., para. 211, Conseil de sécurité, Rapport final de la commission d’experts sur le Rwanda mandatée par la 
Résolution 935(1994), op. cit., para. 26, Conseil de sécurité, Rapport de l’équipe d’enquête du Secrétaire général en RDC, 
op. cit., para. 4, Conseil de sécurité, Rapport de la commission d’enquête sur la Guinée, op. cit., para. 81, Conseil de 
sécurité, Rapport de la commission d’enquête sur le Soudan mandatée par la résolution 1564(2004), op. cit., para. 22 ; NU 
Conseil de sécurité, Rapport de la mission d’urgence sur la situation des droits de l’homme en Côte d’Ivoire de 2002, op. 
cit., para. 3. 
1067 NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la mission d’établissement des faits du HCDH sur la Syrie mandatée par 
la résolution S-16/1, op. cit., para. 11 ; NU Conseil de sécurité, Rapport de la commission d’enquête sur la Guinée, op. cit., 
para. 81. 
1068 NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la commission d’enquête dans le territoire palestinien occupé mandatée 
par la résolution S-21/1, op. cit., para. 14.  
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pages de documents, 580 vidéos et 2200 photos1069. Elle explique qu’elle les a pris en 

compte dans son analyse mais elle ne précise pas si elle a pu les authentifier1070. Une 

observation similaire peut être faite s’agissant de la mission d’établissement des faits 

à Beit Hanoun1071 ou encore de la commission d’enquête sur la Guinée1072.  

En outre, il est rare que les missions s’appuient exclusivement sur des preuves 

physiques comme des vidéos ou des enregistrements audio au soutien de leurs 

conclusions. Par exemple, la commission sur la Syrie, qui avait reçu un nombre 

important de vidéos, semble avoir très peu utilisé ce matériel au soutien de ses 

conclusions. Par exemple, le troisième rapport ne se réfère à ces vidéos qu’un nombre 

négligeable de fois1073. Le contenu des vidéos est parfois relevé mais la commission 

n’en tire pas directement de conclusions de fait1074. Dans un cas, la commission 

explique avoir reçu des témoignages contradictoires s’agissant d’établir à quelle 

partie appartenaient les auteurs de crimes. Elle note qu’une vidéo reçue semble étayer 

l’une des versions mais n’en tire pas de conclusion1075. Il lui arrive également de 

mentionner des vidéos mais de préciser qu’elle n’a pas pu en corroborer le 

contenu1076. Une autre fois, la commission mentionne une vidéo diffusée par une 

télévision russe mais elle précise qu’elle n’a pas pu établir si la personne faisait une 

déclaration volontaire1077. De même, dans les autres rapports, les références à des 

enregistrements vidéo ou audio comme éléments de preuve exclusif au soutien d’une 

conclusion de fait sont rares. En pratique, il semble que les missions étayent plus 

fréquemment leurs conclusions au moyen de témoignages. Il se peut que le recours 

limité à ces preuves audio-visuelles s’explique par les difficultés qu’il y aurait à les 

authentifier, notamment par le recours systématique à des expertises. Certaines 

missions prennent donc le soin de préciser qu’elles ne se serviront que des vidéos 

dont elles ont pu établir l’authenticité1078. Il arrive également que les missions 

refusent de rendre des conclusions sur le fondement de preuves physiques dont elles 

                                                 
1069 NU Conseil des droits de l’homme, 1er Rapport de la commission d’enquête sur la Libye mandatée par la résolution S-
15/1, op. cit., para. 9.  
1070 Ibid., para. 8 d.  
1071 NU Conseil des droits de l’homme, Rapport final de la mission d’établissement des faits à Beit Hanoun mandatée par la 
résolution S-3 /1, op. cit., para. 26.  
1072 NU Conseil de sécurité, Rapport de la commission d’enquête sur la Guinée, op. cit., para. 21.  
1073 Par exemple, NU Conseil des droits de l’homme, Troisième rapport de la commission d’enquête sur la Syrie mandatée 
par la résolution S-17/1, op. cit. : la commission ne se réfère aux vidéos que 3 fois.  
1074 Ibid., para. 43: la commission note seulement avoir visionné les vidéos.  
1075 Ibid., note 50.  
1076. Ibid., para. 93 elle prend note d’une vidéo mais elle dit qu’elle n’a pas pu corroborer le contenu de cette vidéo. 
1077 Ibid., Annexe 5 para. 11. 
1078 NU Conseil des droits de l’homme, Rapport des conclusions détaillées de la commission d’enquête sur la Corée du Nord 
mandatée par la résolution 22/13, op. cit., para. 61.  



LASSEE Isabelle | Thèse de doctorat | avril 2016 

 

- 285 - 

n’ont pu établir l’authenticité. Par exemple, la commission d’enquête sur la Libye 

avait refusé de prendre en compte l’enregistrement d’une conversation téléphonique 

interceptée entre des soldats du gouvernement comme preuve d’une politique en vue 

de commettre des viols, car elle ne pouvait pas l’authentifier1079. De même, la 

commission d’enquête sur la Syrie, mentionne un enregistrement vidéo mais précise 

qu’il n’a pas pu être authentifié1080. 

La mission d’enquête du HCDH sur le Sri Lanka est une des rares qui a eu 

fréquemment recours à des expertises pour authentifier et analyser les preuves 

photographiques et vidéos reçues1081. Ainsi, lorsqu’elle a utilisé des preuves 

photographiques et vidéo pour rendre ses conclusions, la mission a pris le soin de 

détailler les conclusions de l’expert médico-légal. Elle explique par exemple que 

selon le médecin légiste, certaines des photographies reçues sont des photographies 

« trophées »1082, c’est-à-dire des photographies prises par les auteurs de crimes pour 

documenter leurs « exploits ». Elle précise que la qualité des photographies est 

suffisante pour permettre une expertise, notamment parce que la même scène a été 

prise plusieurs fois sous des angles différents. Les photographies montrent de 

nombreuses blessures, des traces de coulées de sang, et des changements post-

mortem1083. Elle précise s’agissant d’autres photographies que l’heure exacte et la 

cause de la mort ne peuvent être déterminées de manière définitive sur la base de ces 

photographies mais elle détaille les hypothèses formulées par les experts médico-

légaux1084. Enfin, dans un autre cas, les experts-médicaux légaux concluent que 

l’analyse des photographies semble indiquer que les personnes ont été tuées par balles 

tirées dans la tête1085.  

Si l’analyse de la crédibilité de chaque élément de preuve fait partie intégrante du 

travail des missions, il est rare que les missions se fondent sur un seul élément de 

preuve, aussi crédible soit-il, pour rendre des conclusions de fait.  

 

                                                 
1079 NU Conseil des droits de l’homme, 2ème Rapport de la commission d’enquête sur la Libye mandatée par la résolution S-
15/1, op. cit., para. 521.  
1080 NU Conseil des droits de l’homme, Troisième rapport de la commission d’enquête sur la Syrie mandatée par la 
résolution S-17/1, op. cit., annexe V para. 12 note g : elle précise qu’une autre vidéo n’a pas pu être authentifiée.  
1081 NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la mission d’établissement des faits du HCDH à Sri Lanka mandatée par 
la résolution 25/1, op. cit., para. 215.  
1082 Ibid., para. 302. 
1083 Ibid.  
1084 Ibid., para. 304.  
1085 Ibid., para. 318. 
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II.  Des conclusions justifiées par les preuves rapportées ?  

Les conclusions des missions doivent être étayées en prenant en compte l’ensemble 

des preuves que la mission a pu et celles qu’elle n’a pas pu obtenir (A). Etablir des 

faits implique ensuite un raisonnement déductif à partir de preuves, raisonnement à 

l’issue duquel les missions rendent des conclusions auxquelles elles attachent un 

certain degré de certitude, appelé seuil probatoire (B).  

 

A. Etayer une conclusion en fait.  
De manière générale, les missions rendent des conclusions sur des faits dont elles 

estiment qu’ils ont été corroborés. Nous verrons en pratique que cela renvoie à des 

méthodes très différentes (1). Outre les preuves que la mission a pu obtenir lors de 

l’enquête, se pose la question de savoir comment refléter dans les conclusions 

l’impossibilité d’accéder à certaines preuves dont la mission ne connaît par 

conséquent ni le contenu ni la valeur probante (2).  

 

1. Les preuves concordantes.  

Les missions d’établissement des faits des Nations Unies précisent souvent le volume 

global des preuves obtenues. Si ces chiffres sont souvent très impressionnants1086, en 

réalité ces données portent sur un nombre considérable de faits. Par conséquent, le 

nombre global de preuves collectées ne fournit pas d’indications sur le degré de 

précision des conclusions rendues par la mission1087.  

Une telle information ne peut être obtenue que par une analyse des preuves rapportées 

au soutien de chaque assertion. Or les preuves dont disposent les missions 

d’établissement des faits au soutien de leurs conclusions et leur valeur probante ne 

sont pas toujours indiquées dans le rapport d’enquête1088. Par exemple, le rapport de 

                                                 
1086 NU Conseil des droits de l’homme, Troisième rapport de la commission d’enquête sur la Syrie mandatée par la 
résolution S-17/1, op. cit., para. 9: la commission a interrogé personnes ; NU Conseil des droits de l’homme, 1er Rapport de 
la commission d’enquête sur la Libye mandatée par la résolution S-15/1, op. cit., para. 8 d : 9 580 vidéos et 2200 photos ; 
NU Conseil des droits de l’homme, Rapport des conclusions détaillées de la commission d’enquête sur l’Erythrée mandatée 
par la résolution 26/24, para. 39 : elle a reçu 160 éléments de preuve portant sur 254 cas; NU Conseil des droits de 
l’homme, Rapport de la mission d’établissement des faits sur la flottille de Gaza mandatée par la Résolution 14/1, op. cit., 
para. 21 : 112 témoins ; NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la commission d’enquête sur la Corée du Nord 
mandatée par la résolution 22/13, op. cit., para. 14 : 240 entretiens ; NU Conseil de sécurité, Rapport de la mission 
d’urgence sur la situation des droits de l’homme en Côte d’Ivoire de 2002, op. cit., para. 7 : la commission s’est entretenue 
avec des centaines de victimes et de témoins directs de violations des droits de l’homme ; NU Conseil de sécurité, Rapport 
de la commission d’enquête sur la Guinée, op. cit., para. 14 : entretiens avec 687 témoins.  
1087 La plupart des éléments de preuve obtenus prouvera souvent un seul type de faits, voire parfois un seul fait Voir S. De 
Smet « Justified belief in the unbelievable », op. cit., pp. 107-111. 
1088 NU Conseil de sécurité, Rapport de la commission d’enquête du HCDH sur les événements à Abidjan en 2004, op. cit., 
paras. 56-58 : la commission rapporte des faits concernant des assassinats de policiers mais n’indique pas de source. De 
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la mission d’établissement des faits du HCDH en République centrafricaine ne cite 

aucune source au soutien de ses conclusions. De plus, les conclusions de faits rendues 

semblent renvoyer à des degrés de certitude très variables1089. La mission précise 

cependant que ses conclusions sont fondées sur des preuves crédibles, fiables et 

corroborées1090. Il s’agit d’un standard objectivement très exigeant. Or l’analyse du 

rapport montre que de nombreux faits ne satisfont pas à ces trois critères de manière 

cumulative1091. Il arrive aussi souvent que les missions précisent que des faits sont 

corroborés mais sans que l’on ne sache cependant comment1092. Or, le concept de 

corroboration tel qu’utilisé par les missions dans leurs rapports d’enquête renvoie à 

des méthodes très différentes. Premièrement, il peut s’agir d’un élément de preuve 

qui prouve directement le même fait qu’un autre élément de preuve. Par exemple, 

deux personnes ont été témoins directement de l’arrestation d’une troisième personne. 

Deuxièmement, il peut s’agir d’une preuve portant sur un même incident mais sur des 

éléments de faits différents qu’une autre preuve. Par exemple, après une explosion, 

une personne décrit des brûlures, une autre décrit des symptômes respiratoires, les 

deux récits semblent indiquer l’utilisation d’agents chimiques. Cependant, le premier 

récit ne permettra d’apporter une crédibilité au second qu’au moyen d’un 

raisonnement de l’enquêteur. Troisièmement, il peut s’agir d’un élément de preuve 

portant sur un fait différent mais de même nature que le fait que l’on cherche à 

corroborer. Par exemple, une personne a été torturée d’une manière spécifique ; dix 

autres personnes rapportent avoir été torturées de la même manière. Dans ce cas, 

aucun des récits ne porte sur les mêmes faits mais la similarité des expériences 

permet d’augmenter la crédibilité de la conclusion selon laquelle « des personnes ont 

été torturées d’une manière systématique ». On note que seul dans le premier scénario 

                                                                                                                                                    

 
même, para. 66. NU Conseil des droits de l’homme, Troisième rapport de la commission d’enquête sur la Syrie mandatée par 
la résolution S-17/1, op. cit., para. 119- 120 : pas de source, alors que par ailleurs le rapport est bien référencé ; NU Conseil 
des droits de l’homme, Rapport de la commission d’enquête sur la Côte d’Ivoire mandatée par la résolution 16/25, op. cit., 
paras. 54 – 57 : aucune source.  
1089 NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la mission d’établissement des faits du HCDH en République 
centrafricaine mandatée par la résolution 23/18, op. cit., para. 27 : informations crédibles, para. 28 : informations 
corroborées, des témoignages ; para. 29 : des rapports ; para. 30 : extensive information ; para. 31 : des rapports reçus ; para. 
32 : des rapports consistants reçus ; para. 35 : des rapports indiquent ; para. 37 : on nous a rapporté, ensuite on a l’interview 
d’une seule personne, para. 38 : les faits rapportés ; para. 40 : des informations crédibles et corroborés de centaines de cas de 
viols, para. 41 : des douzaines de cas rapportés ; para. 42 : la commission elle-même a reçu des informations sur des cas de 
viols ; para. 44 : des informations fiables ; para. 46 : la mission a été informée ; para. 47 : a reçu des informations, para. 48 : 
des rapports crédibles avec des photos ; para. 53 : a reçu des infos, para. 54 : des informations cohérentes et corroborées.  
1090 Ibid., para. 91.  
1091 Voir note 224. 
1092 NU Conseil des droits de l’homme, Troisième rapport de la commission d’enquête sur la Syrie mandatée par la 
résolution S-17/1, op. cit., para. 79; NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la mission d’établissement des faits du 
HCDH sur la Syrie mandatée par la résolution S-16/1, op. cit., notes 65 et 66.  
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un fait a été corroboré stricto sensu, dans les deux autres cas, des preuves 

concordantes sont apportées au soutien de conclusions. Le degré de certitude est 

cependant objectivement différent en fonction de la technique de « corroboration » 

utilisée. En pratique, les missions recourent à ces différentes techniques pour étayer 

leurs conclusions. Il arrive ainsi que le récit de témoins soit directement corroboré par 

des preuves physiques1093 : photographiques, vidéo1094, des rapports ou observations 

médicales1095, encore des images satellites1096, ou des observations sur place1097 ; ou 

par d’autres preuves testimoniales portant sur les mêmes faits1098. Les missions 

étayent aussi souvent leurs conclusions par des récits qui portent sur des faits 

différents mais qui sont des violations de la même nature ou similaire1099.   

Les missions peuvent également recourir aux preuves par ouï-dire pour corroborer les 

preuves obtenues directement. Conformément à ce que prescrit la doctrine1100, un 

certain nombre de missions préfère ne s’appuyer que sur des informations de 

première main1101. Ceci s’explique par le fait que la crédibilité des informations par 

                                                 
1093 D. F. Orentlicher, «Bearing Witness: The Art and Science of Human Rights Fact-Finding», op. cit., p. 118 ; K. J. Heller, 
« The International Commission of Inquiry on Libya: A Critical Analysis », op. cit., p. 16 ; T. Boutruche, « Credible Fact-
finding and allegations of International humanitarian Law Violations : Challenges in Theory and practice »,op. cit., p. 118. 
1094 NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la mission d’établissement des faits du HCDH à Sri Lanka mandatée par 
la résolution 25/1, op. cit., para. 287 ; NU Conseil des droits de l’homme, Troisième rapport de la commission d’enquête sur 
la Syrie mandatée par la résolution S-17/1, op. cit., para. 117.  
1095 NU Conseil des droits de l’homme, Troisième rapport de la commission d’enquête sur la Syrie mandatée par la 
résolution S-17/1, op. cit., para. 79 ; NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la mission d’établissement des faits du 
HCDH à Sri Lanka mandatée par la résolution 25/1, op. cit., para. 576.  
1096 NU Conseil des droits de l’homme, Troisième rapport de la commission d’enquête sur la Syrie mandatée par la 
résolution S-17/1, op. cit., para. 46. 
1097 NU Conseil des droits de l’homme, 2ème Rapport de la commission d’enquête sur la Libye mandatée par la résolution S-
15/1, op. cit., para. 329.  
1098 Il arrive parfois que deux témoignages peu fiables se corroborent, ce qui permet d’augmenter leur crédibilité. Voir 
notamment TPIR, Procureur c. Bagilishema, Aff. No. ICTR-95-1A-T, Chambre I, Jugement, 7 juin 2001, para. 646. Par 
exemple NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la mission d’établissement des faits du HCDH à Sri Lanka mandatée 
par la résolution 25/1, op. cit., para. 652 : la mission corrobore des témoignages obtenus directement par d’autres 
témoignages de seconde main. Notamment, les témoignages qui ont été fait à la commission des enseignements et de la 
réconciliation à la commission présidentielle pour enquêter sur les plaintes concernant les personnes disparues. Ces 
témoignages portent sur le même incident; voir également NU Conseil de sécurité, Rapport de la commission d’enquête du 
HCDH sur les événements à Abidjan en 2004, op. cit., para. 35; Conseil des droits de l’homme, Troisième rapport de la 
commission d’enquête sur la Syrie mandatée par la résolution S-17/1, op. cit., para. 52 note 14 : des dizaines de témoins qui 
corroborent le même fait.  
1099 NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la mission d’établissement des faits du HCDH à Sri Lanka mandatée par 
la résolution 25/1, op. cit., para. 394 : plusieurs anciens détenus entendus ont précisé avoir vu des personnes en détention qui 
ont par la suite disparu ; paras 537 - 538 : plusieurs témoins ont confié avoir été victimes de torture, des dizaines de 
personnes disent avoir été témoin de torture ; 3ème para. 75 ; NU Conseil des droits de l’homme, Troisième rapport de la 
commission d’enquête sur la Syrie mandatée par la résolution S-17/1, op. cit., para. 63 : des personnes rapportent avoir été 
détenu de manière arbitraire t illégale, des déserteurs rapportent que des détentions arbitraires et illégales avaient lieu. NU 
Conseil des droits de l’homme, Rapport de la mission d’établissement des faits du HCDH à Sri Lanka mandatée par la 
résolution 25/1, op. cit. para. 576 : elle a entendu 30 victimes de violences sexuelles, elle a aussi reçu des informations sur 
d’autres cas. 
1100 D. F. Orentlicher, « Bearing Witness: The Art and Science of Human Rights Fact-Finding », op. cit., p. 112 ; K. J. Heller, 
« The International Commission of Inquiry on Libya: A Critical Analysis », op. cit., p. 15.  
1101 Rapport de la commission consultative d’experts sur le Sri Lanka, op. cit., para. 19 ; NU Conseil des droits de l’homme, 
1er Rapport de la commission d’enquête sur la Libye mandatée par la résolution S-15/1, op. cit., para. 9 ; NU Conseil des 
droits de l’homme, Troisième rapport de la commission d’enquête sur la Syrie mandatée par la résolution S-17/1, op. cit., 
para. 11 ; NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la mission d’établissement des faits sur la flottille de Gaza 
mandatée par la Résolution 14/1, op. cit., para. 20 ; NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la mission 
d’établissement des faits du HCDH sur la Syrie mandatée par la résolution S-16/1, op. cit., para. 11 ; NU Conseil des droits 
de l’homme, Rapport de la commission d’enquête dans le territoire palestinien occupé mandatée par la résolution S-21/1, 
op. cit., para. 23 ; NU Conseil de sécurité, Rapport de la commission d’enquête sur la Guinée, op. cit., para. 22. 
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ouï-dire ne peut être directement testée par les missions. La valeur probante des 

informations obtenues par ouï-dire est donc considérée comme relativement faible1102. 

A cet égard, A. Herzberg regrette que le rapport Goldstone n’ait pas procédé à une 

vérification plus poussée des informations provenant d’ONG1103. La mission s’était 

notamment fondée sur la crédibilité des sources et avait tenté d’évaluer la méthode 

utilisée pour la collecte de l’information1104. En réalité, il s’agit là de la méthode de 

vérification la plus courante1105.  

Si la doctrine et de nombreuses missions expriment des réserves par rapport à la 

preuve par ouï-dire, ceci ne signifie cependant pas que ce type de preuve n’ait pas son 

utilité1106. En effet, les preuves par ouï-dire permettent d’identifier des pistes pour 

l’enquête (en particulier des témoins directs), de corroborer des preuves directes1107 

ou de mieux comprendre le contexte dans lequel s’inscrivent les violations1108. Le 

poids à accorder aux preuves par ouï-dire dépend bien entendu des éléments de fait 

que l’on entend prouver. S’il ne semble pas souhaitable de prouver un fait ou un 

incident par le seul recours à la preuve par ouï-dire, un poids plus grand peut être 

accordé à ce type de preuve s’agissant de prouver le caractère systématique des 

violations. Cependant, dans la mesure du possible, il est préférable que les 

conclusions sur le caractère systématique des violations soient rendues « à partir 

d’éléments fermement établis et dûment vérifiés »1109.  

Si les preuves dont les missions disposent peuvent soutenir une conclusion donnée, il 

existe également un certain nombre de preuves dont les missions ne disposent pas et 

                                                 
1102 CIJ, Activités militaires et paramilitaires au Nicaragua et contre celui-ci (Nicaragua c. Etats-Unis d'Amérique), Arrêt, 
27 juin 1986, C.I.J. recueil 1986, p. 42, para. 68.  
1103 Voir notamment G. M. Steinberg, A. Herzberg, The Goldstone Report "Reconsidered": A Critical Analysis, Jerusalem: 
NGO Monitor/Jerusalem Center for Public Affairs, 2011. 
1104 NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la Commission Goldstone mandatée par la résolution S-9/1, op. cit., para. 
170. 
1105 NU Conseil de sécurité, Rapport de la mission d’urgence sur la situation des droits de l’homme en Côte d’Ivoire de 2002, 
op. cit., para. 49.  
1106 IICI, Investigators Manual 7.1, op. cit., p. 91, D. F. Orentlicher, « Bearing Witness: The Art and Science of Human 
Rights Fact-Finding », op. cit., pp. 125-126 ; NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la mission d’établissement des 
faits sur la flottille de Gaza mandatée par la Résolution 14/1, op. cit., para. 24 : la commission prête toute l’attention voulue 
à la preuve par ouï-dire.  
1107 On note cependant que certaines missions qui adoptent une position inverse, elles se fondent sur les rapports d’ONG 
lorsqu’ils sont corroborés par des preuves directes : Rapport de la commission spéciale indépendante d’enquête du HCDH 
sur le Timor-Leste, op. cit., para. 9 : la commission précise qu’elle a reçu un certain nombre d’information de seconde main. 
Elle se fonde sur ces informations mais elle va les vérifier au moyen des interviews des témoins, des officiels, des personnes 
en position d’autorité, de personnes qui sont détenues par la police ou en prison, et par des visites sur place; voir aussi NU 
Commission des droits de l’homme, Rapport de la commission d’enquête sur les droits de l’homme établie en application de 
la résolution S-5/1 de la Commission en date du 19 octobre 2000, para. 10.  
1108 NU Conseil des droits de l’homme, Rapport des conclusions détaillées de la commission d’enquête sur la Corée du Nord 
mandatée par la résolution 22/13, op. cit., para. 38 ; NU Conseil de sécurité, Rapport de la commission d’enquête sur la 
Guinée, op. cit., para. 14 ; NU Conseil des droits de l’homme, Rapport des conclusions détaillées de la commission 
d’enquête sur l’Erythrée mandatée par la résolution 26/24, para. 38 ; NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la 
commission d’enquête sur la Côte d’Ivoire mandatée par la résolution 16/25, op. cit., para. 7.  
1109 NU Conseil des droits de l’homme, Deuxième rapport de la commission d’enquête sur la Syrie mandatée par la 
résolution S-17/1, op. cit., para. 10.  
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qui pourraient confirmer ou infirmer les conclusions rendues par ces missions. Se 

pose donc la question de savoir comment ces preuves auxquelles les missions ne 

peuvent avoir ni accès ni connaissance doivent être prises en compte et reflétées dans 

le degré de certitude que les missions attachent à leurs conclusions. Il s’agit d’un 

problème fréquent puisque comme nous l’avons expliqué dans la partie 1, les 

missions ont souvent un accès limité aux preuves du fait de l’absence de coopération 

des parties. En particulier, les éléments de preuve détenus par l’Etat ne sont souvent 

pas communiqués aux missions.  

 

2. Les preuves manquantes.   

S. Vité propose que chaque mission tire les conséquences qui lui paraissent les plus 

appropriées du défaut de coopération de l’Etat1110. Il précise à ce titre que :  

 « Lorsqu’une accusation portée contre [le gouvernement] est 

suffisamment bien étayée, sans être absolument prouvée, son silence ne 

plaidera bien entendu pas en sa faveur. Libre aux enquêteurs d’en tirer les 

conclusions qui leur paraissent les plus adéquates »1111.  

S. Vité aborde cette question sous l’angle du fardeau de la preuve. Il précise que le 

fardeau de la preuve revient à la mission mais que l’Etat a également une 

responsabilité à cet égard. Cette analyse nous semble problématique sur plusieurs 

aspects. Tout d’abord la question du fardeau de la preuve ne se pose en principe 

qu’entre deux parties à une instance ou un litige. Il ne nous paraît pas approprié 

d’utiliser cette analogie pour assimiler un organe indépendant d’enquête et l’Etat 

faisant l’objet de l’enquête à des parties à un litige. De même, il nous paraît erroné de 

parler de fardeau de la preuve entre l’Etat et toute autre partie, faute de pouvoir 

identifier une partie parmi la multitude de celles intéressées par les résultats de 

l’enquête. On pense notamment aux groupes armés, aux Nations Unies, aux 

organisations de victimes, aux ONG, organisations régionales etc. La question du 

fardeau de la preuve est tout simplement inadaptée à l’enquête extrajudiciaire du type 

de celle conduite par les missions des Nations Unies.    

En outre, présumer que le silence de l’Etat est une admission peut en réalité avoir des 

conséquences néfastes pour la crédibilité de l’enquête, comme l’a montré le 

                                                 
1110 Voir dans le même sens S. Wilkinson, « Standards of Proof in International Humanitarian and Human Rights Fact-
Finding and Inquiry Missions », op. cit., p. 58.  
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revirement de R. Goldstone s’agissant de certaines conclusions de la commission. La 

remise en cause de certaines des conclusions de la commission avait été causée par 

des informations nouvelles que la commission n’avait pas pu obtenir lors de son 

enquête en raison du refus de l’Etat de coopérer. Un tel refus peut s’expliquer par un 

certain nombre de raisons et n’indique pas forcément une admission. Ainsi, l’Etat 

peut refuser de coopérer par principe, pour ne pas apporter de légitimité à une 

enquête qui à son avis en est en est dépourvue1112. C’est notamment la position 

constante exprimée par Israël pour justifier son refus de coopérer avec les missions 

mandatées par la Commission puis le Conseil des droits de l’homme. Il peut donc être 

expéditif de considérer que tout refus équivaut à une admission. 

En pratique, il peut être évidemment très difficile de tirer les conséquences de 

preuves dont on ne connaît ni l’existence, ni la teneur1113. Il importe cependant 

d’examiner toutes les hypothèses, y compris celles qui pourraient atténuer la 

responsabilité de l’Etat et d’en évaluer la plausibilité de manière impartiale1114. 

Notamment la commission d’enquête sur la Corée du Nord note que les victimes et 

les témoins qui ont coopéré avec la commission avaient généralement une opinion 

défavorable des autorités1115. Elle tente de compenser le fait que le gouvernement, en 

refusant de coopérer, s’est privé de l’opportunité de présenter sa version des faits. 

Elle examine par conséquent la version du gouvernement telle que contenue dans des 

documents publics1116. A l’inverse la mission d’établissement des faits sur la flottille 

de Gaza précise que :  

« Compte tenu de la confiscation des caméras, des enregistrements du 

système de vidéosurveillance et des appareils de stockage numérique 

d’images, et suite à la diffusion ultérieure d’un très petit échantillon 

d’images choisies, la Mission s’est vue contrainte de traiter avec une 

prudence extrême les documents rendus publics par les autorités 

                                                                                                                                                    

 
1111 S.Vité, Les procédures internationales d’établissement des faits dans la mise en œuvre du droit international 
humanitaire, op. cit., p. 334.  
1112 Voir en ce sens D. Weissbrodt & J. McCarthy, « Fact-finding by Non-Governmental Organization », op. cit., p. 208. 
1113 S. De Smet « Justified belief in the unbelievable », op. cit., p. 104. 
1114 IICI, Investigators Manual 7.1, op.cit, p. 86. 
1115 NU Conseil des droits de l’homme, Rapport des conclusions détaillées de la commission d’enquête sur la Corée du Nord 
mandatée par la résolution 22/13, op. cit., para. 62.  
1116 Ibid.  
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israéliennes, quand ils ne coïncidaient pas avec les dépositions des 

témoins oculaires entendus par elle »1117. 

Si les missions peuvent tout à fait décider, compte tenu de l’ensemble des 

circonstances, que certaines versions des faits sont plus crédibles que d’autres, il 

importe que cette décision ne soit prise qu’après un examen complet des preuves dont 

les missions disposent. Il est également important que les missions envisagent toutes 

les hypothèses et recherchent activement les éléments de preuve qui pourraient 

justifier de la légalité d’un fait ou atténuer la responsabilité d’une partie. Comme 

nous le verrons, sans cette recherche active, l’affirmation d’un seuil probatoire sera 

dépourvue de sens et ne fournira que très peu d’indication sur la force des 

conclusions des missions.  

 

B. Le seuil probatoire : une utilité limitée.  
L’établissement du seuil probatoire a deux fonctions principales. D’une part, il peut 

permettre de faciliter un contrôle de la force des conclusions en fournissant un point 

de référence. Il permet également de guider les missions dans leur travail. A ce titre 

se pose tout d’abord la question de savoir s’il existe un seuil probatoire adapté au 

travail de ces missions (1). Après avoir examiné cette question, nous montrerons que 

le seuil probatoire n’a qu’une utilité limitée s’agissant de permettre un contrôle 

externe du travail d’enquête des missions. En effet, ce standard correspond à une 

évaluation par la mission du degré de certitude attaché à ses conclusions. Il ne s’agit 

donc pas d’un critère objectif d’évaluation. Comme nous le verrons une telle 

évaluation objective nécessitera un raisonnement plus détaillé et transparent dans les 

rapports d’enquête (2).  

 

1. Un seuil probatoire adapté ?  

Le seuil probatoire adopté par les missions est très utile pour guider la recherche des 

preuves et la prise de décision sur le fondement des conclusions de la mission. Tout 

d’abord, le seuil probatoire, s’il est décidé au début de l’enquête, permet à la mission 

d’évaluer si elle dispose de suffisamment de preuves pour rendre des conclusions sur 

chaque élément de fait ou si elle doit continuer à chercher. Il permet en outre de 

                                                 
1117 NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la mission d’établissement des faits sur la flottille de Gaza mandatée par 
la Résolution 14/1, op. cit., para. 20.  
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guider la prise de décision par les parties prenantes dans le cadre du suivi de 

l’enquête. A ce titre, la proposition de S. Wilkinson qui définit différents standards 

probatoires que les missions pourraient adopter et précise le degré de certitude 

correspondant pourrait être utile1118.  

Se pose la question de savoir quel standard serait le mieux adapté aux enquêtes par 

les missions des Nations Unies. Le seuil probatoire est traditionnellement décidé en 

fonction des conséquences adverses que les conclusions peuvent avoir sur les 

parties1119. Par conséquent, il semble que le seuil probatoire doive être différencié en 

fonction du type de conclusions et de recommandations adoptées1120. A cet égard, le 

simple fait de rapporter des allégations de manière publique et attribuer ces violations 

à une partie – qu’il s’agisse d’un Etat, d’un groupe armé ou d’un individu – peut 

avoir des conséquences négatives en termes de réputation. Ceci devra être pris en 

compte s’agissant de décider du seuil probatoire adapté. Le type d’action de suivi 

recommandée devra également être pris en compte. De manière schématique, plus 

l’action recommandée sera « robuste », plus le standard adopté devra être exigeant.   

S’agissant tout d’abord de la première considération, celle concernant la réputation 

des parties prenantes, il faut trouver un juste équilibre entre un standard trop bas qui 

peut nuire aux parties concernées par l’enquête et à la crédibilité de l’enquête et un 

standard trop haut qui empêcherait les missions de tirer la sonnette d’alarme sur des 

violations graves et massives du DIDH et du DIH1121. On peut distinguer trois grands 

types de conclusions : les conclusions selon lesquelles des violations du DIDH et du 

DIH ont été commises ; les conclusions selon lesquelles des crimes internationaux ont 

été commis ; et enfin les conclusions qui identifient les responsables de crimes ou des 

personnes impliquées dans des violations du DIDH ou du DIH.  

Les conclusions selon lesquelles des violations graves du DIH et du DIDH ont été 

commises peuvent porter atteinte à la réputation de l’Etat ou des groupes auxquels ces 

                                                 
1118 S. Wilkinson, « Standards of Proof in International Humanitarian and Human Rights Fact-Finding and Inquiry Missions 
», op. cit., p. 49 Il y a cependant des limites à cette modélisation numérique. D’une part, il s’agit bien sûr d’une 
approximation. D’autre part, en réalité ces pourcentages ne peuvent pas être comparés entre eux. En effet le standard : 
« preponderance of evidence » ou « balance of probabilities » qualifie le degré de certitude par rapport aux preuves dont 
dispose la mission alors que le standard « au-delà de tout doute raisonnable » par exemple qualifie le degré de certitude par 
rapport à l’univers des possibles.  
1119 S. Wilkinson, « Standards of Proof in International Humanitarian and Human Rights Fact-Finding and Inquiry Missions 
», op. cit., p. 16. 
1120 Voir en ce sens S. Wilkinson, « Standards of Proof in International Humanitarian and Human Rights Fact-Finding and 
Inquiry Missions », op. cit., p. 6 ; S.Vité, Les procédures internationales d’établissement des faits dans la mise en œuvre du 
droit international humanitaire, op. cit., pp. 328-330 ; D. Weissbrodt & J. McCarthy, « Fact-finding by Non-Governmental 
Organization », op. cit.,  pp. 192 et 210.  
1121 S. Wilkinson, « Standards of Proof in International Humanitarian and Human Rights Fact-Finding and Inquiry Missions 
», op. cit., p. 50.  
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violations sont imputées. Pour ce type de conclusion, un standard similaire à celui 

adopté par la CIJ ou les cours régionales des droits de l’homme pourrait être 

approprié. Dans ces cas en effet, il s’agit de déterminer la responsabilité d’un Etat 

pour violation du droit international. Cependant, les standards adoptés par ces cours 

ne sont pas toujours explicites, justifiés et cohérents. La CIJ, dans l’affaire du détroit 

de Corfou, fait allusion au seuil probatoire au travers d’expressions comme « degré 

de certitude suffisant » ou encore « conclusion ferme »1122, « ne laisse plus aucune 

place au doute raisonnable »1123. Cependant, de manière générale, la jurisprudence de 

la Cour ne fournit que très peu d’indications sur le seuil probatoire requis et comment 

l’atteindre en pratique1124. Ainsi, S. Wilkinson relève le recours à des standards très 

différents dans la jurisprudence de la Cour1125. De même, la Cour européenne des 

droits de l’homme, bien qu’elle ait souvent appliqué le standard « au-delà de tout 

doute raisonnable »1126, ne semble pas avoir une approche constante en la matière1127. 

De manière similaire, le seuil probatoire retenu par la Cour interaméricaine des droits 

de l’homme varie en fonction de la nature, des caractéristiques et de la gravité de 

l’affaire1128. 

Le manque de clarté concernant le seuil probatoire adopté par la CIJ et les cours 

régionales des droits de l’homme complique la détermination du seuil probatoire qui 

devrait être adopté par les missions des Nations Unies s’agissant d’imputer des 

violations du DIDH et du DIH à un Etat ou un groupe armé. Il semble cependant 

exister un consensus selon lequel, au minimum, le seuil probatoire adopté par les 

missions devrait être celui de la « prépondérance de la preuve »1129. Ceci signifie 

                                                 
1122 CIJ Détroit de Corfou (Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord c. Albanie), Arrêt, 9 avril 1949, CIJ 
Recueil 1949, p. 17.  
1123 Ibid., p. 18.  
1124 CIJ République islamique d'Iran c. Etats-Unis d'Amérique, 6 novembre 2003, opinion du Juge Higgins, Recueil de la CIJ 
2003, p. 234 para. 33.  
1125 S. Wilkinson, « Standards of Proof in International Humanitarian and Human Rights Fact-Finding and Inquiry Missions 
», op. cit., p. 20. Il precise que ceci s’explique notamment par les traditions juridiques différentes des juges qui siègent à la 
CIJ. 
1126 Voir par exemple CEDH, Aydin c. Turquie, App. No. 23178/94, Arrêt, 25 septembre 1997, Recueil 1997-VI, para. 72; 
CEDH, Veznedaroglu c.Turquie, App. No. 32357/96, Arrêt, 11 avril 2000, Recueil 2000-VI, para. 30, CEDH, Cakici c. 
Turquie, Aff. No. 23657/94, Arrêt, 8 juillet 1999, Recueil 1999-IV para. 92 ; CEDH, Kilic c. Turquie, App. No. 22492/93, 
Arrêt, 28 mars 2000, Recueil 2000-III, para. 48. 
1127 D. J Harris, M. O'Boyle, C.Warbrick, Law of the European Convention on Human Rights, London: Butterworths, 1995, p. 
598; cependant comme le relève S. Vité ce standard diffère quelque peu du standard « au-delà de tout doute raisonnable » qui 
est adopté dans la procédure pénale, et est en réalité moins exigeant : S.Vité, Les procédures internationales d’établissement 
des faits dans la mise en œuvre du droit international humanitaire, op. cit., p. 326-327; Voir aussi L. Loucaides, « Standards 
of proof in proceedings under the European convention on Human Rights » in Présence des droits publics et des droits de 
l’homme, Mélanges offerts à Jacque Vélu, Vol. 3 Bruylant, 1992, pp 1431- 1443.  
1128 D. Shelton, « The Jurisprudence of the Inter-American Court of Human Rights », American University International Law 
Review, Vol.10, No. 1, 1994, p. 351.  
1129 Balance of probabilities in English; B. G. Ramcharan, «Evidence», op. cit., p. 78; Académie de droit international 
humanitaire et de droit humains, Human Rights Council, commissions of inquiry conference brief, Genève, 1er décembre 
2011, at http://www.geneva-academy.ch/docs/news/HR-council-inquiry-conference-brief.pdf, p. 3; S. Wilkinson, « Standards 
of Proof in International Humanitarian and Human Rights Fact-Finding and Inquiry Missions », op. cit., p. 50 ; M. C . 

http://www.geneva-academy.ch/docs/news/HR-council-inquiry-conference-brief.pdf
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concrètement que la balance penche en faveur de la conclusion, même de manière 

infime1130. Il s’agit d’un seuil probatoire minimum commun à toutes les décisions 

judiciaires qu’elles soient rendues par des cours nationales ou internationales. On 

peut cependant se demander si ce standard est approprié pour un mécanisme 

extrajudiciaire dont la fonction est en partie d’alerter sur des violations, dans un but 

de prévention par exemple. Il nous semble que la réputation de l’Etat doive être mise 

en balance avec un impératif de prévention des violations graves et massives du 

DIDH et du DIH et protection qui peut par exemple commander que des allégations 

crédibles soient rapportées. A cet égard, il nous semble que la « prépondérance de la 

preuve » devrait être le seuil minimum que les missions cherchent à atteindre. 

Cependant, ces dernières devraient pouvoir inclure dans leur rapport des allégations 

crédibles, pourvu que ce seuil soit clairement reflété dans les conclusions1131 et pris 

en compte pour la formulation des recommandations.  

Toujours dans le souci de préserver la réputation de l’Etat, une partie de la doctrine 

propose d’adopter un seuil probatoire plus exigeant lorsque les allégations sont plus 

sérieuses, notamment des allégations de génocide ou de torture1132. S. Wilkinson 

propose également une telle solution pour des conclusions concernant la politique 

étatique en vue de commettre les violations1133. Ceci semble en adéquation avec la 

position adoptée par la CIJ et les cours régionales de droits de l’homme1134. 

Cependant, comme le relève S. Wilkinson, l’argument est à double tranchant 

puisqu’une exigence probatoire trop importante peut empêcher la dénonciation d’un 

comportement qui pourtant requiert une réponse1135. Une fois de plus, il nous semble 

que le dilemme devrait être tranché en fonction du type de recommandations 

proposées sur la base des conclusions.  

                                                                                                                                                    

 
Bassiouni, C. Abraham,  Siracusa Guidelines for International, Regional and National Fact-Finding Bodies: International 
Institute of Higher Studies in Criminal Sciences, op. cit., guideline 8.3. 
1130 S. Wilkinson, « Standards of Proof in International Humanitarian and Human Rights Fact-Finding and Inquiry Missions 
», op. cit., p.78. Ceci correspond à 51 % de certitude.  
1131 NU Conseil de sécurité, Rapport de la commission d’enquête sur le Soudan mandatée par la résolution 1564(2004), op. 
cit., para. 176 : la commission précise qu’il est indéniable que des tueries se sont produites au Darfour ; para. 177 : il y a des 
preuves crédibles que les membres du SLA et du JEM sont responsables de violations sérieuses des droits de l’homme qui 
peuvent être des crime de guerre.  
1132 S. Wilkinson, « Standards of Proof in International Humanitarian and Human Rights Fact-Finding and Inquiry Missions 
», op. cit., p. 51. 
1133 Ibid., p. 52.  
1134 CIJ, Détroit de Corfou (Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord c. Albanie), Arrêt, 9 avril 1949, CIJ 
Recueil 1949, p. 17 ; Cour interaméricaine des droits de l’homme, Velasquez Rodriguez case, Jugement, 29 juillet 1988, 
Inter-Am. Ct. H.R. Série C, n° 4 (1989), para. 129. 
1135 S. Wilkinson, « Standards of Proof in International Humanitarian and Human Rights Fact-Finding and Inquiry Missions 
», op. cit., p. 57. 
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Enfin se pose la question de savoir quel seuil probatoire adopter pour l’identification 

de personnes suspectées d’être responsables de crimes internationaux. A cet égard 

deux seuils probatoires peuvent fournir une indication : tout d’abord le seuil adopté 

pour délivrer un mandat d’arrêt qui est celui de « motifs raisonnables de croire »1136 

devant la CPI ; ensuite celui de la confirmation des charges qui est celui des « motifs 

substantiels de croire »1137. Le seuil de motifs raisonnable de croire signifie que la 

conclusion est une conclusion raisonnable parmi d’autres. Il n’est cependant pas 

nécessaire d’exclure toutes les autres conclusions raisonnables1138. Le seuil de motifs 

substantiels de croire est quant à lui plus exigeant1139 et impose de rapporter des 

« éléments de preuve concrets et tangibles, montrant une direction claire dans le 

raisonnement supportant des allégations spécifiques »1140. 

Il nous semble que le seuil probatoire de raisons raisonnables de croire est suffisant 

pour identifier les suspects de crimes de manière confidentielle. Cependant, des 

considérations supplémentaires doivent être prises en compte s’agissant de nommer 

des suspects dans les rapports des missions d’établissement des faits des Nations 

Unies. Notamment, les accusations seront dans le domaine public sans qu’aucune 

procédure ne s’ensuive nécessairement permettant le réexamen des allégations sur la 

base d’un seuil probatoire plus exigeant. Ceci peut avoir des conséquences graves en 

termes de réputation pour les personnes dont le nom est mentionné publiquement. S. 

Wilkinson propose à cet égard que le seuil probatoire soit celui d’une conviction 

claire1141.  

Quel que soit le seuil adopté par les missions, celui-ci n’est en réalité que d’une 

utilité limitée s’agissant de faciliter un contrôle externe du travail d’enquête.  

 

2. Les limites du seuil probatoire pour le contrôle du travail 
des missions.  

Comme l’explique S. De Smet, les conclusions rendues par les missions 

d’établissement des faits reposent sur un raisonnement déductif, souvent inconscient 

                                                 
1136 Statut de Rome de la Cour Pénale Internationale, op. cit., article 58.  
1137 Ibid., article 61 al. 7.  
1138 CPI., Situation au Soudan, Le Procureur c.Omar Hassan Amhad Al Bashir, Aff. N° ICC-02/05-01/09-OA Chambre 
d’appel, Arrêt relatif à l’appel interjeté par le Procureur contre la Décision relative à la requête de l’Accusation aux fins de 
délivrance d’un mandat d’arrêt à l’encontre d’Omar Hassan Ahmad Al Bashir, 3 février 2010, para. 33. 
1139 CPI, Le procureur c. Jean‐Pierre Bemba Gombo, Aff. No. ICC‐01/05‐01/08, Chambre Préliminaire II, Décision rendue en 
application des alinéas a) et b) de l’article 61‐7 du Statut de Rome, relativement aux charges portées par le Procureur à 
l’encontre de Jean‐Pierre Bemba Gombo, 15 juin 2009, para. 28.  
1140 Ibid., para. 29.  
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mais qui comprend plusieurs étapes importantes1142. Ces étapes doivent être mieux 

comprises par les missions et expliquées dans leur rapport afin de permettre un 

contrôle externe de leur travail.  

Tout d’abord, il est important d’identifier les catégories de faits que les missions se 

proposent de prouver. En fonction de leurs objectifs, les missions devront examiner 

un certain nombre de faits autres que de simples incidents de violations du DIDH et 

du DIH. Elles pourront par exemple chercher à comprendre les causes profondes et 

immédiates des violations1143 ; examiner les mesures prises par le gouvernement pour 

mettre un terme aux violations ou à une culture d’impunité1144, ou encore évaluer les 

besoins en termes de protection ou de réparation pour les victimes des violations du 

DIDH et du DIH. Les missions devront, dans tous les cas, rappeler le contexte et les 

causes de ces violations. En effet, dans la mesure où un aspect au moins de leur 

travail consiste à guider les décisions prises par les mécanismes des Nations Unies 

s’agissant des mesures de suivi les plus appropriées, les missions doivent mettre ces 

violations en perspective au regard du contexte dans lesquelles elles sont commises. 

Même si le travail des missions porte en réalité sur un champ bien plus large que 

celui de l’enquête stricto sensu, il est généralement admis que les faits que la mission 

devra « établir » sont des éléments constitutifs de violations du DIDH ou du DIH, ou 

de crimes internationaux. Cependant lorsque la mission cherche à prouver que des 

crimes internationaux ont été commis, certains éléments du contexte entrent dans le 

champ de l’enquête stricto sensu puisqu’il faudra par exemple prouver l’existence 

d’une « attaque généralisée ou systématique lancée contre une population civile » 

pour établir que des crimes contre l’humanité ont été commis. Il est donc important 

que les missions distinguent formellement dans leur rapport, les éléments qu’elles ont 

prouvé avec un degré de certitude suffisant et ceux qu’elles rapportent simplement 

afin d’établir le contexte des violations1145.  

Pour chaque élément de fait à prouver, les missions doivent réunir des éléments de 

preuve. Ensuite, elles doivent évaluer la force probante de chaque élément recueilli 

                                                                                                                                                    

 
1141 S. Wilkinson, « Standards of Proof in International Humanitarian and Human Rights Fact-Finding and Inquiry Missions 
», op. cit., p. 57. Il semble s’agir d’un seuil un peu plus exigeant que celui de « motifs substantiels de croire ». 
1142 S. De Smet « Justified belief in the unbelievable », op. cit., p.64. 
1143 Voir généralement NU Conseil de sécurité, Rapport de la commission d’enquête sur le Burundi mandatée par la 
résolution 101 2(1995), op. cit. pp. 83-87. 
1144 Voir notamment, Rapport de la commission consultative d’experts sur le Sri Lanka, op. cit., pp. 73-109. 
1145 Voir par exemple, NU Conseil de sécurité, Rapport de l’équipe d’enquête du Secrétaire général en RDC, op. cit., 
appendice para. 67.  



LASSEE Isabelle | Thèse de doctorat | avril 2016 

 

- 298 - 

ou reçu. Puis elles doivent formuler une conclusion en fait sur la base de l’ensemble 

des éléments en leur possession. Enfin, elles doivent évaluer le degré de certitude 

attaché à chaque conclusion qu’elles rendent, afin de vérifier qu’elles ont atteint le 

seuil probatoire requis.  

Le seuil probatoire correspond donc à une appréciation par les missions de leurs 

propres conclusions. En pratique, le degré de certitude attaché à chaque conclusion 

dépendra du nombre de preuves réunies pour chaque élément de fait, de la valeur 

attachée à chaque élément de preuve, de la concordance des preuves obtenues au 

soutien de la conclusion, et du raisonnement déductif de la mission. Le seuil 

probatoire adopté par les missions n’est que d’une utilité limitée s’agissant du 

contrôle externe du travail des missions d’établissement des faits. Le seuil probatoire 

n’est utile que si une entité externe peut contrôler que ce seuil est atteint. Cependant, 

il n’existe pas de critères objectifs permettant de vérifier que chacun des seuils 

proposés est atteint. Or, quel que soit le seuil probatoire adopté, les conclusions des 

missions sont étayées de manière variable. Certains faits ne sont pas corroborés1146, 

d’autres le sont de manière très différente d’une mission à l’autre ou au sein d’un 

même rapport1147. En outre, les missions ne recherchent pas toujours activement des 

preuves qui atténuent la responsabilité des parties ayant refusé de fournir leur version 

des faits.  

Cependant, il est rare que les missions détaillent tous ces éléments dans les rapports 

d’enquête1148. Ceci rend, en pratique, très difficile le contrôle des conclusions de ces 

missions1149. A défaut d’une explication détaillée pour chaque conclusion de fait, il 

peut également être utile que les missions expliquent le poids qu’elles décident 

                                                 
1146 Parfois les missions mentionnent certains faits dans le rapport et elles précisent qu’elles ne sont pas en mesure de les 
vérifier. Voir notamment : NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la mission d’établissement des faits du HCDH sur 
la Syrie mandatée par la résolution S-16/1, op. cit., para. note 62 para. 19 : la mission mentionne une allégation et précise 
qu’elle n’est pas en mesure de le vérifier, note 55: des sources lui ont rapporté un incident de viol mais elle n’est pas en 
mesure de corroborer ces incidents.  
1147 Voir par exemple, NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la mission d’établissement des faits du HCDH sur la 
Syrie mandatée par la résolution S-16/1, op. cit., note 60 : information corroborée par 9 témoins, au para. 52 : un seul 
témoignage. La mission ne précise pas pourquoi elle semble accorder autant de crédibilité à ce témoin.  
1148 On note cependant l’exception de la commission d’enquête sur le Burundi et du Congo de 1998 qui sont très détaillés à 
cet égard. Voir notamment NU Conseil de sécurité, Rapport de la commission d’enquête sur le Burundi mandatée par la 
résolution 101 2(1995), op. cit., para. 213 : la commission détaille vraiment son raisonnement et toutes les présomptions et 
les déductions qui lui permettent finalement d’aboutir à la conclusion que les actes étaient prémédités.  
1149 T. Boutruche, « Credible Fact-finding and allegations of International humanitarian Law Violations : Challenges in 
Theory and practice »,op. cit., p. 113 : T. Boutruche regrette que trop souvent c les missions utilisent un standard comme la 
balance des probabilités mais ne précisent pas comment en pratique elles arrivent à ce standard. On note que dans un cadre 
judiciaire un contrôle est généralement prévu, par une Chambre d’appel. Ainsi, même en l’absence de critères objectifs 
permettant de définir le standard, les instances judiciaires veillent à fournir un minimum d’éléments afin de permettre ce 
contrôle. Tel n’est cependant pas le cas pour les missions d’établissement des faits extrajudiciaires.  
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d’accorder à chaque type de preuve1150 ou posent des critères objectifs comme 

préalable à la formulation des conclusions. Par exemple, certaines missions précisent 

que leurs conclusions reposent sur des preuves corroborées par au moins deux sources 

indépendantes1151. Ceci est un critère objectif tout à fait utile qui donne une indication 

claire sur la manière dont chaque conclusion est étayée. Un tel seuil probatoire peut 

cependant être difficile à maintenir1152. En effet, certains éléments sont très difficiles 

à corroborer de cette manière. Ce sera notamment le cas d’allégation de torture ou de 

viols. En outre, une information tout particulièrement crédible même non corroborée 

pourrait permettre d’arriver à un degré de certitude supérieur à deux récits qui se 

corroborent mais ne sont cependant pas crédibles1153. Ceci explique par exemple que 

la commission d’enquête sur la Corée du Nord ne pose pas de méthode de 

corroboration préétablie mais précise simplement qu’elle conclut :  

« Qu’il y avait des motifs raisonnables de croire à un incident ou à une 

ligne de conduite systématique chaque fois qu’elle était convaincue 

d’avoir obtenu un ensemble fiable d’informations, corroborées par 

d’autres éléments, sur la base desquelles une personne raisonnable et 

normalement prudente serait fondée à estimer que l’incident ou 

le comportement systématique avait bien eu lieu »1154. 

S’il semble difficile et peu souhaitable d’exiger que toutes les missions adoptent un 

seuil probatoire identique ou une méthode de corroboration uniforme, les missions 

doivent cependant détailler, dans toute la mesure possible, leurs méthodes générales 

ainsi que leur raisonnement et la manière dont elles justifient chaque conclusion.   

 

                                                 
1150 Par exemple, si la CIJ n’établit pas réellement de standard uniforme, elle a au travers de sa jurisprudence expliqué le 
poids qu’elle accorde aux différents types de preuve. Voir notamment Speech by H.E. Judge R. Higgins, President of The 
International Court of Justice to the Sixth Committee of the General Assembly, 2 November 2007, p. 5, at http://www.icj-
cij.org/presscom/files/3/14123.pdf, p. 5. 
1151 Haut-Commissariat aux droits de l’homme, Rapport de l’exercice de Mapping sur la RDC, op. cit., para. 10 ; NU Conseil 
des droits de l’homme, Rapport de la commission d’enquête dans le territoire palestinien occupé mandatée par la résolution 
S-21/1, op. cit., para. 14 ; NU Conseil des droits de l’homme, Deuxième rapport de la commission d’enquête sur la Syrie 
mandatée par la résolution S-17/1, op. cit., para. 10.  
1152 NU Conseil des droits de l’homme, Deuxième rapport de la commission d’enquête sur la Syrie mandatée par la 
résolution S-17/1, op. cit., para. 10 : la commission précise qu’il faut « deux ou plusieurs témoignages cohérents et fiables, 
souvent étayés par des éléments de preuve supplémentaires » ; lorsque des sources crédibles ont signalé des incidents 
pertinents mais que la commission n’a pas pu corroborer en interrogeant les témoins oculaires, les allégations sont 
mentionnées et la source est indiquée.   
1153 Voir notamment, NU Conseil de sécurité, Rapport de la commission d’enquête sur le Burundi mandatée par la résolution 
101 2(1995), op. cit., para. 205: les récits se corroborent mais que les personnes entendues ont eu amplement le temps de se 
mettre d’accord sur la version des faits ; NU Conseil des droits de l’homme, Deuxième rapport de la commission d’enquête 
sur la Syrie mandatée par la résolution S-17/1, op. cit., para. 43. 
1154 NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la commission d’enquête sur la Corée du Nord mandatée par la résolution 
22/13, op. cit., para. 22. 

http://www.icj-cij.org/presscom/files/3/14123.pdf
http://www.icj-cij.org/presscom/files/3/14123.pdf
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Conclusion de la Section 2.  

L’adoption de conclusions en fait sur la base des éléments de preuve recueillis par les 

missions repose sur des étapes successives de vérification. Il faudra tout d’abord 

vérifier la force probante attachée à chaque élément de preuve per se et au regard de 

l’ensemble des preuves recueillies. Les missions doivent procéder à cette analyse et à 

l’issue d’un raisonnement déductif rendre des conclusions auxquelles elles 

attacheront un certain degré de certitude, appelé seuil probatoire.  

Le seuil probatoire a, à notre avis, deux fonctions importantes s’agissant du travail 

d’enquête. Il permet tout d’abord de guider la recherche des preuves par les missions 

et leur permet de savoir si elles doivent rechercher un plus grand nombre de preuves. 

Le seuil probatoire permet également de guider la prise de décision sur le fondement 

des conclusions et recommandations des missions. Il nous semble que le choix du 

seuil probatoire devrait dépendre de deux facteurs. Tout d’abord la prise en compte 

des conséquences négatives que les conclusions rendues publiquement peuvent avoir 

sur les parties. Une étude des seuils probatoires adoptés par les cours et tribunaux 

internationaux aux différents stades de leur procédure peut à cet égard guider les 

missions. Par ailleurs, le seuil probatoire devrait également dépendre du type d’action 

recommandée sur la base des conclusions. De manière générale, plus l’action de suivi 

envisagée est robuste, plus le seuil probatoire devrait être exigeant.  

Il convient cependant de ne pas accorder trop d’importance au seuil probatoire. En 

effet, le seuil probatoire reflète simplement l’évaluation par les missions de la force 

qu’elles attachent à leurs propres conclusions. Il ne permet donc pas une évaluation 

objective du travail de ces missions. En particulier, les missions peuvent considérer 

qu’un seuil probatoire satisfaisant est atteint sur la base de preuves dont la force 

probatoire intrinsèque n’a pas été suffisamment vérifiée ou sur la base d’éléments 

insuffisamment corroborés. Il importe donc que les missions fournissent 

suffisamment d’éléments dans leur rapport sur leurs méthodes d’enquête et la manière 

dont chaque conclusion est étayée afin de faciliter un contrôle externe de leur travail 

et du degré de certitude objectivement attaché à leurs conclusions.  
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Conclusion du Chapitre 2.  

Les missions d’établissement des faits des Nations Unies collectent et analysent des 

éléments de preuve afin de rendre des conclusions sur les faits qui font partie du 

champ de leur enquête. En pratique, elles sont amenées à collecter et analyser un 

nombre extrêmement important de preuves. Ceci s’explique par plusieurs facteurs. 

Tout d’abord, le champ de leur enquête est souvent très vaste. Par ailleurs, bien que la 

recherche des preuves devrait être guidée par un critère de pertinence, au regard 

notamment de l’objectif de l’enquête, les missions en pratique admettent et 

conservent des éléments de preuve qui ne sont pas directement pertinents pour 

l’enquête mais pourraient être utiles au regard des suites de l’enquête, en particulier 

dans la perspective de poursuites pénales. Par ailleurs, il n’existe pas de critères 

formels qui restreignent l’admissibilité des éléments de preuve. Par conséquent, les 

seules limites à la collecte des preuves sont les obstacles pratiques que les missions 

peuvent rencontrer. Cependant, une formation adéquate du personnel des missions 

peut souvent permettre de contourner ces obstacles.  

Si les missions collectent un très grand nombre de preuves, elles n’utilisent que 

certaines d’entre elles au soutien de leurs conclusions. Le choix des preuves dépendra 

du poids accordé à chaque type et élément de preuve et à l’existence de preuves 

concordantes. S’il existe des techniques permettant de tester la force probante des 

éléments de preuve physique comme testimoniaux, la force de chaque élément devra 

en dernier ressort être évaluée au cas par cas par les enquêteurs. Outre, la vérification 

de la valeur intrinsèque des éléments de preuve, les missions corroborent 

généralement les preuves obtenues soit au moyen d’autres preuves directes soit au 

moyen de preuves par ouï-dire. De même, les méthodes de corroboration varient 

également d’une mission à l’autre et au sein d’un même rapport. Par conséquent, il 

est essentiel que les missions ne se contentent pas d’affirmer avoir atteint un certain 

seuil probatoire mais détaillent précisément la méthodologie qu’elles ont suivie et 

expliquent comment chaque conclusion est étayée au moyen d’éléments de preuve. Il 

est également important, lorsque cela s’avère approprié, que les missions expliquent 

le raisonnement déductif qu’elles ont adopté. Ceci permettrait notamment d’évaluer si 

les missions ont étudié toutes les hypothèses et ont pris en compte l’existence 

possible de preuves qu’elles n’ont pas pu obtenir lorsqu’elles se prononcent sur le 

degré de certitude attaché à leurs conclusions.  
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Conclusion du Titre 1.  

Les méthodes adoptées par les missions d’établissement des faits diffèrent beaucoup 

d’une mission à l’autre. Ceci s’explique par un certain nombre de facteurs, 

notamment le fait que les missions poursuivent des objectifs différents et ne disposent 

pas des mêmes moyens, ni ne font face aux mêmes contraintes lors de la conduite de 

l’enquête. Au regard de ces différences importantes, l’adoption de méthodes 

uniformes d’enquête ne semble ni souhaitable ni faisable. Si les tentatives officielles 

et officieuses d’uniformisation des standards méthodologiques pour l’établissement 

des faits se sont multipliées, il n’existe pas de consensus au-delà de principes 

généraux applicables à l’enquête tels que les principes d’indépendance, impartialité, 

équité, do no harm, crédibilité etc. Il revient donc aux missions d’opérationnaliser ces 

principes lors de l’adoption de leurs méthodes d’enquête.  

A défaut d’une procédure uniforme, un meilleur respect des principes directeurs peut 

cependant être assuré par le biais de la formation des enquêteurs. En pratique les 

formations dispensées aux membres des missions permettent d’opérationnaliser les 

principes directeurs comme le do no harm. Si ces formations sont très utiles 

s’agissant de la collecte, le traitement et la conservation des preuves, elles sont d’une 

utilité plus limitées en ce qui concerne l’analyse des preuves. Les formations 

permettent en effet aux enquêteurs de comprendre comment vérifier la fiabilité de 

chaque élément de preuve. Au-delà de cette vérification, la force probante à attacher à 

chaque élément, ou à un faisceau d’indices devra être déterminé par les enquêteurs.  

A cet égard, un contrôle par un organe externe ou à défaut un contrôle public devrait 

pouvoir être exercé afin de vérifier si le seuil probatoire proposé par la mission est 

adapté au regard de ses objectifs et des contraintes auxquelles elle est confrontée et si 

la mission en pratique atteint le seuil probatoire qu’elle s’est fixée pour chaque type 

de conclusion. Un tel contrôle n’est cependant possible que si les méthodes d’enquête 

ainsi que les éléments de preuve et le raisonnement adoptés au soutien des 

conclusions sont présentés de manière transparente dans le rapport.  
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TITRE 2 : LA QUALIFICATION JURIDIQUE DES FAITS.  

Les missions d’établissement des faits des Nations Unies mandatées dans la période 

qui nous intéresse qualifient toutes les faits en droit. Ainsi, même si cela n’a pas 

toujours été le cas, la qualification juridique des faits est désormais considérée 

comme une composante essentielle du mandat de ces missions. La qualification des 

faits en droit par ces missions est très utile s’agissant des effets de l’enquête. Par 

exemple, une qualification pénale des faits peut être utile lorsque des poursuites 

pénales ou des actions des Nations Unies s’inscrivant dans le cadre de la doctrine de 

la responsabilité de protéger sont envisagées. Cependant, la qualification des faits par 

des mécanismes extrajudiciaires ad hoc présente des difficultés. En effet, le droit qui 

sera appliqué à l’enquête n’est pas toujours déterminé à l’avance.  

Les missions doivent donc déterminer le régime juridique qui servira de cadre à leur 

analyse. Cependant, nous verrons que, compte tenu des caractéristiques de ces 

missions, ni le DIDH, ni le DIH, ni le DIP ne sont tout à fait adaptés. Les missions 

doivent également déterminer au cas par cas l’importance et la place à accorder à la 

qualification juridique dans leur travail (Chapitre 1).   

D’autre part, les missions d’établissement des faits des Nations Unies sont 

confrontées aux mêmes difficultés de la qualification juridique auxquelles se trouvent 

confrontés les mécanismes judiciaires. Ces derniers sont cependant mieux équipés 

pour faire face à ces difficultés. En particulier, leur fonction judiciaire leur permet 

d’accorder une place importante à l’analyse juridique, ce que ne peuvent pas toujours 

faire les missions d’établissement des faits des Nations Unies. A ce titre, nous verrons 

que la qualification juridique des faits en droit par les missions manque parfois de 

rigueur. En particulier, il n’est pas rare que leur raisonnement et conclusions 

juridiques soient insuffisamment justifiés. En outre, il arrive que les raisonnements 

juridiques adoptés par les différentes missions se contredisent directement (Chapitre 

2).  
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Chapitre 1 : Les dilemmes de l’analyse juridique dans un contexte 

extrajudiciaire.  

Nous verrons que l’établissement des faits et la qualification juridique sont des 

éléments inséparables du mandat des missions que nous étudions. Leur caractère 

extrajudiciaire les met dans une position compliquée pour l’analyse juridique des 

faits. En effet, les missions d’enquête des Nations Unies, qui préfèrent en raison de 

leur nature extrajudiciaire s’abstenir de toute interprétation progressiste du droit, sont 

parfois amenées à trancher des controverses juridiques. Nous verrons que les 

missions ne résolvent pas toujours ce dilemme de manière satisfaisante. Ceci explique 

que leurs conclusions ne soient pas toujours suffisamment justifiées au regard du 

droit applicable (Section 1).  

Une fois résolue la question du rôle de ces missions s’agissant de l’analyse juridique, 

se pose celle, tout aussi compliquée, du régime juridique pertinent pour les enquêtes 

extrajudiciaires menées par les missions des Nations Unies. En effet, dans un cadre 

judiciaire, le droit applicable par les cours et tribunaux est souvent déterminé dans 

leur instrument constitutif. Tel n’est cependant pas toujours le cas s’agissant des 

missions d’enquête des Nations Unies. Leur mandat ne précise pas toujours le droit 

applicable à l’enquête. Ainsi, la question du régime juridique à appliquer à l’enquête 

doit souvent être tranchée par les missions elles-mêmes. Si plusieurs considérations 

peuvent entrer en ligne de compte dans ce choix, il semble que certains régimes 

juridiques ne soient pas par nature adaptés à l’enquête par ces missions (Section 2).  

 

Section 1 : Le droit : simple outil de l’enquête ? 

Le rôle des missions d’enquête des Nations Unies était initialement conçu comme 

limité à la recherche et la présentation d’éléments de faits en vue d’assister l’organe 

mandataire à accomplir ses fonctions. Dans cette perspective, la qualification des faits 

en droit n’était ni nécessaire ni souhaitable. Progressivement, les objectifs pour 

lesquels les missions d’établissement des faits sont créées se diversifient et justifient 

la qualification des faits en droit. Nous montrerons que la qualification des faits n’est 

pas une « fonction additionnelle » des missions qui se surimpose à celle 

d’établissement des faits. En réalité, au sein de l’enquête, les faits et le droit sont 

inextricablement liés (I).  
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L’analyse juridique occupe donc une place tout à fait centrale dans le travail des 

missions des Nations Unies. Cependant, les membres de ces missions ne se 

considèrent pas compétents pour trancher des controverses juridiques, en raison de 

leur fonction qui s’exerce dans un cadre extrajudiciaire. Par conséquent, ils adoptent 

souvent une approche conservatrice s’agissant de l’interprétation du droit (II).  

 

I.  La qualification juridique: un exercice incontournable. 

Les missions des Nations Unies créées dans la période qui nous intéresse qualifient 

les faits en droit, souvent à la demande expresse de l’organe mandataire (A). Cette 

fonction des missions s’explique puisqu’en réalité, les faits et le droit sont 

inextricablement liés et forment deux composantes essentielles et inextricables de 

l’enquête (B). 

 

A. La qualification juridique : une fonction progressivement 
reconnue.  

La qualification juridique des faits apparaît de nos jours comme une fonction inhérente aux 

missions d’établissement des faits. (1). Ceci explique que les organes mandataires 

demandent souvent aux missions de qualifier les faits en droit et déterminent même le 

régime juridique applicable à l’enquête. Nous verrons cependant qu’une telle 

détermination par l’organe mandataire n’est pas toujours souhaitable (2).   

 

1.  La qualification juridique des faits : une fonction 
indispensable des missions d’établissement des faits des 
Nations Unies ?  

La qualification juridique des faits par les missions d’enquête n’a pas toujours été de 

soi. Ainsi, les Conventions de la Haye consacrées au règlement pacifique des 

différends, prévoient que l’enquête ne devra s’occuper que des questions de faits1155. 

En particulier, l’article 14 de la Convention de 1899 précise que :  

« Le rapport de la commission internationale d’enquête est limité à des 

déclarations de faits et ne revêt pas le caractère d’une sentence arbitrale. 

                                                 
1155 Convention pour le règlement pacifique des conflits internationaux, La Haye, 29 juillet 1899, article 14 ; Convention 
pour le règlement pacifique des conflits internationaux, La Haye, 18 octobre 1907, articles 9 et 35.  
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Cela laisse aux parties l’entière liberté de donner ou non effet à ces 

déterminations »1156.  

Ce ne sera qu’avec les traités Bryan que l’enquête pourra s’occuper des questions de 

faits comme des questions de droit1157. La volonté de séparer l’établissement des faits 

de la qualification juridique persiste cependant pendant longtemps puisque la 

Commission d’enquête prévue par l’article 90 du protocole additionnel I aux 

Conventions de Genève (Commission de l’article 90 du PAI) n’est en principe 

compétente que pour l’établissement des faits, et son mandat ne lui permet pas de se 

livrer à une qualification juridique des faits établis1158.  

Les missions d’établissement des faits des Nations Unies sont initialement créées afin 

d’assister les organes mandataires à acquérir une connaissance suffisante des faits 

pour leur permettre d’accomplir leurs fonctions1159. A ce titre, la Déclaration de 1991 

de l’Assemblée générale précise que le rapport de ces missions doit être limité à des 

conclusions de faits1160.  

Lorsque les missions d’établissement des faits sont mandatées par des organes en 

charge du maintien de la paix et de la sécurité internationales, la qualification des 

faits en droit n’apparaît a priori pas nécessaire. En effet, l’action de ces organes et en 

particulier du Conseil de sécurité n’est pas déterminée par le manquement de l’Etat à 

ses obligations internationales mais par l’existence de situations « qui semblent 

devoir mettre en danger la paix et la sécurité internationales »1161, « dont la 

prolongation semble devoir mettre en danger la paix et la sécurité internationales »1162 

ou qui constituent une « menace contre la paix, une rupture de la paix ou un acte 

d'agression »1163. On note cependant que l’article 14 prévoit que l’Assemblée générale 

peut recommander les mesures propres à assurer l’ajustement pacifique de situations 

résultant d’une infraction aux dispositions de la Charte1164. Ceci peut donc nécessiter 

la qualification des faits au regard du droit de la Charte. Des situations caractérisées 

par des violations graves et massives du DIDH et du DIH peuvent dans certaines 

                                                 
1156 Convention pour le règlement pacifique des conflits internationaux, La Haye, 29 juillet 1899, article 14.  
1157 E. B. Firmage, Fact-Finding in the Resolution of International Disputes: From the Hague Peace Conferences to the 
United Nations, op. cit., p. 426.  
1158 Y. Sandoz, C. Swinarski and B. Zimmermann (eds), Commentary on the Additional Protocols of 8 June 1977 to the 
Geneva Conventions of 12 August 1949, ICRC/Martinus Nijhoff, Geneva 1987, p. 1041.  
1159 NU Assemblée générale, Déclaration 46/59 concernant les activités d'établissement des faits de l'Organisation des 
Nations Unies en vue du maintien de la paix et de la sécurité internationales, op.cit, para. 2. 
1160 Ibid., para. 17. 
1161 Charte des Nations Unies, op. cit., article 11 alinéa 3.  
1162 Ibid., article 34.  
1163 Ibid., article 39  
1164 Ibid., article 14 
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circonstances être caractérisées comme telles1165. Tel n’est cependant pas ipso facto le 

cas1166.  

Toutefois, le recours aux missions d’établissement des faits par les organes en charge 

de la protection des droits de l’homme entraîne une mutation des fonctions 

d’établissement des faits et justifie progressivement la qualification des faits en droit. 

Ainsi, en 1994, les experts des procédures spéciales de la Commission des droits de 

l’homme de l’ONU soulignent la nécessité d’adopter une approche juridique dans 

leurs rapports. Certains d’entre eux rappellent à cet égard « qu’ils ne sont pas des 

simples chroniqueurs d’évènements et de violations mais qu’ils sont un catalyseur au 

sein d’un processus de changement »1167. La détermination de violations du droit 

international et des responsabilités pour ces violations permet de donner plus de poids 

aux demandes formulées par la mission et par l’organe mandataire en vue du respect 

par l’Etat de ses obligations de DIDH.  

Progressivement les missions, mandatées pour examiner des situations de conflits 

armés non internationaux, se prononcent également sur la violation par les groupes 

armés de leurs obligations tirées du DIH. Dans ces cas, la qualification des faits sur le 

fondement du DIH est très importante. En effet, comme le souligne M. Sassoli, en 

période de conflit armé, il existe une tension entre une évaluation fondée sur ses 

principes moraux et une évaluation sur le fondement du DIH1168. La qualification 

juridique des faits par les missions permet donc une évaluation dépassionnée de la 

situation et de la question de savoir si les parties ont violé leurs obligations 

juridiques.  

A partir de la seconde moitié des années 90, les missions qualifient également 

fréquemment les faits sur le fondement du DIP. En effet, les créations des tribunaux 

ad hoc puis d’une cour pénale permanente offrent de nouveaux débouchés à 

l’établissement extrajudiciaire des faits. La qualification des faits par les missions sur 

                                                 
1165 Voir la Partie 1, Titre 1, Chapitre 1 consacrée aux pouvoirs d’enquête du Conseil de sécurité, de l’Assemblée générale et 
du Secrétaire général. Voir également M. Torrelli, « La dimension humanitaire de la sécurité internationale » in The 
development of the role of the security council, Leiden, Boston, Colloques /Workshop Series, Académie de droit international 
de La Haye, Brill, Nijhoff, 1993, pp. 169-249. 
1166 D. Pickard, « When Does Crime Become a Threat to International Peace and Security », Florida Journal of International 
Law, Vol. 2, 1998, pp. 1-22 ; B. Conforti, « Le pouvoir discrétionnaire du Conseil de sécurité en matière de constatation 
d’une menace contre la paix, d’une rupture de la paix ou d’un acte d’agression » in The development of the role of the 
security council, Leiden, Boston, Colloques /Workshop Series, Académie de droit international de La Haye, Brill, Nijhoff, 
1993, pp. 51-60.  
1167NU Commission des droits de l’homme, Report on the meeting of the special rapporteurs/representatives/ experts and 
chairpersons of working groups of the special procedures of the Commission on Human Rights and of the advisory services 
programmes, N.U. Doc. E/CN.4/1995/5 Annex par. 14. Traduit de l’anglais par l’auteur.  
1168 M. Sassoli, « The implementation of International Humanitarian Law: Current and Inherent challenges», Yearbook of 
International Humanitarian Law, Vol. 10, 2007, p.67.  
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le fondement du DIP est utile également du point de vue de l’application de la 

doctrine de la responsabilité de protéger, puisque cette doctrine est applicable en cas 

de risque sérieux de crimes de génocide, crimes de guerre, crimes contre l’humanité 

et nettoyages ethniques. La qualification des faits sur le fondement du DIP signale 

donc de manière claire que les conditions pour lesquelles cette doctrine est pertinente 

sont réunies. L’introduction des catégories du DIP pour le déclenchement de la 

responsabilité de protéger avait pour but de restreindre le champ de la responsabilité 

de protéger1169 afin d’en renforcer la portée1170. Le recours au DIP présente ainsi 

l’avantage d’introduire des critères clairs pour le déclenchement de la responsabilité 

de protéger. En effet, les éléments constitutifs de ces crimes sont fermement établis 

en DIP, et peuvent être déterminés par des mécanismes tels que les missions 

d’enquête. Le recours aux catégories du DIP peut ainsi permettre de couper court à 

tout débat sur l’opportunité d’intervenir au regard notamment du nombre de victimes, 

des causes et conséquences des violences etc.1171. En effet, lorsque ces crimes sont 

avérés en droit, une discussion sur le seuil de déclenchement d’une responsabilité 

éthique d’agir n’a plus lieu d’être.  

Cependant, contrairement aux cours et aux tribunaux qui opèrent dans un cadre 

juridique et procédural bien déterminé, le cadre juridique applicable à l’enquête 

extrajudiciaire n’est pas préétabli. Il est cependant souvent déterminé ou suggéré par 

                                                 
1169 On note ainsi que le rapport de la commission internationale de l’intervention et de la souveraineté des Etats de 2001 ne 
fait pas référence aux catégories du DIP (International Commission on Intervention and State Sovereignty, La responsabilité 
de protéger rapport de la Commission internationale de l'intervention et de la souveraineté des états, Ottawa, Ont: Centre de 
recherches pour le développement international, 2001, para. 4.13. Ce rapport explique que cette doctrine vise à étendre la 
responsabilité de Etats en vue de la protection des populations dans des «circonstances exceptionnelles […] où la violence 
est manifestement « attentatoire à la conscience de l’humanité»). Le langage pénal et la référence aux crimes spécifiques 
déclenchant une telle responsabilité de protéger ont été progressivement introduits dans les documents qui reprennent et 
développent cette doctrine. (Le rapport de 2004 du Panel de haut niveau sur les menaces, les défis et le changement mandaté 
par le Secrétaire général des Nations Unies, reprenant les termes du rapport de la commission internationale sur 
l’intervention et de la souveraineté des Etat, réaffirme le principe d’une « obligation de protection de chaque État lorsqu’il 
s’agit de personnes victimes d’une catastrophe évitable ». Le rapport cite en exemple les massacres et viols, le nettoyage 
ethnique par l’expulsion forcée et la terreur, la privation délibérée de nourriture et l’exposition aux maladies. La conclusion 
du rapport portant sur la possibilité pour le Conseil de sécurité de s’acquitter d’une telle obligation en autorisant une 
intervention militaire est cependant limitée aux cas de « génocide et d’autres tueries massives, de nettoyage ethnique ou de 
violations graves du droit international humanitaire ». La liste finale des crimes internationaux qui permettent le 
déclenchement de la responsabilité de protéger, à savoir crimes de guerre, crimes contre l’humanité et nettoyage ethnique, 
est cristallisée dans le rapport du secrétaire général dans une liberté plus grande et dans le rapport du document final du 
sommet mondial de 2005.) Ainsi,  la responsabilité de protéger était tout d’abord conçue en réponse à un nombre relativement 
varié de situations et l’introduction de la qualification pénale a permis d’en circonscrire le champ. 
1170 Nous reconnaissons cependant que le DIP est à bien des égards inadapté au déclenchement d’une obligation morale à la 
charge des Nations Unies d’agir sur le fondement de la responsabilité de protéger. En effet, il se peut que les crimes 
internationaux ne soient pas assez sérieux pour constituer une cause juste d’intervention : on pense notamment à des crimes 
de guerre isolés et qui ne découlent pas d’une politique en ce sens. D’un autre côté, le droit pénal peut se révéler trop 
restrictif puisqu’il requiert une intention spécifique d’individus, intention qui semble superflue s’agissant de la décision de 
déclencher une action de protection lorsque notamment la population civile est particulièrement affectée par une violence 
généralisée. Voir en ce sens M. M. DeGuzman, «When Are International Crimes Just Cause of War?» Virginia Journal of 
International Law. Vol. 55, No. 1, 2014,  pp.74-116.   
1171 Dans ce cas, le débat portera uniquement sur la question de savoir si le manquement de l’Etat à son obligation de protéger 
est avéré.  
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l’organe mandataire. Nous verrons pourtant que la détermination par l’organe 

mandataire du droit applicable à l’enquête n’est pas toujours souhaitable.  

 

2.  Les mandats et la détermination du régime juridique 
applicable.  

Si les mandats laissent parfois le choix du droit applicable à la discrétion des 

missions d’établissement des faits elles-mêmes1172, ils précisent le plus souvent le 

droit applicable à l’enquête1173, ou font référence de manière générale à l’examen des 

crimes1174, suggérant ainsi que le droit pénal international doit servir de référence à 

l’enquête. L’indication par l’organe mandataire de l’applicabilité du droit 

international pénal à l’enquête peut s’avérer utile pour guider les missions, 

notamment parce que, comme nous le verrons par la suite, le droit international pénal 

(DIP) n’est pas nécessairement le droit le plus adapté à l’enquête extrajudiciaire. Ceci 

nous semble cependant plus problématique s’agissant de l’application du droit 

international humanitaire (DIH) et du droit international des droits de l’homme 

(DIDH). En effet, l’applicabilité de ces deux branches du droit dépend d’un certain 

nombre de faits qui doivent être établis de manière précise et rigoureuse. A ce titre, il 

nous semble que la détermination du droit applicable devrait revenir à la mission elle-

même, puisque cette dernière peut vérifier que les faits pertinents pour l’application 

d’un régime juridique donné sont bien réunis. 

Il se peut également que le mandat des missions suggère l’application d’un corpus 

juridique et passe sous silence d’autres régimes qui sont pourtant applicables à la 

situation considérée. Par exemple, le mandat de la commission d’enquête sur la Côte 

                                                 
1172 NU Conseil des droits de l’homme, Situation des droits de l’homme dans le territoire palestinien occupé, Résolution S-
1/1, 1ère session extraordinaire, N.U. Doc. A/HRC/RES/S-1/1 ; NU Conseil des droits de l’homme, Résolution S-3/1 
mandatant la mission d’établissement des faits à Beit Hanoun, op. cit.; NU Conseil de sécurité, Résolution 780 (1992) 
mandatant la commission d’experts sur l’ex-Yougoslavie, op. cit. ; Conseil des droits de l’homme, Résolution 1012 
mandatant la commission d’enquête sur le Burundi, op. cit.; NU Assemblée générale, Question des droits de l’homme en 
Afghanistan, Résolutions 54/185, 54ème session, 17 décembre 1999, N.U. Doc. A/RES/54/185, para. 10; NU Conseil des 
droits de l’homme, Résolution 23/18 mandatant la mission d’établissement des faits du HCDH en République centrafricaine, 
op. cit.; NU Conseil des droits de l’homme, Résolution 16/25 mandatant la commission d’enquête sur la Côte d’Ivoire, op. 
cit., para. 10.  
1173 NU Conseil des droits de l’homme, Résolution S-15/1 mandatant la commission d’enquête sur la Libye, op. cit., para. 11; 
NU Conseil des droits de l’homme, Résolution S-9/1 mandatant la commission Goldstone, op. cit., para. 14 ; NU Conseil de 
sécurité, Mandat de la commission d’enquête sur la Guinée, op. cit., para. 2 ; NU Assemblée générale, Situation des droits 
de l’homme au Cambodge, Résolution 52/135, 52ème session, 12 décembre 1997, N.U. Doc. A/RES/52/135 (ci-après :NU 
Assemblée générale, Résolution 52/135 mandatant le Panel d’experts du le Cambodge), para. 1, NU Conseil des droits de 
l’homme, Résolution S-2/1 mandatant la commission d’enquête sur le Liban, op. cit., para. 7; NU Conseil de sécurité, 
Résolution 935 (1994) mandatant la commission d’experts sur le Rwanda, op. cit., para. 1; NU Conseil de sécurité, Lettre 
datée du 1er août 1997, adressée au Président du NU Conseil de sécurité par le Secrétaire général, 1er août 1997, N.U. Doc. 
S/1997/617; NU Conseil de sécurité, Lettre datée du 29 juin 1998, adressée au président du Conseil de sécurité par le 
Secrétaire général, 29 juin 1998, N.U. Doc. S/1998/ 581; NU Conseil de sécurité, Résolution 1564(2004) mandatant la 
commission d’enquête sur le Soudan, op. cit., para. 12; NU Conseil des droits de l’homme, Résolution 14/1 mandatant la 
mission d’établissement des faits sur la flottille de Gaza, op. cit., para. 8; NU Conseil des droits de l’homme, Résolution 
22/13 mandatant la commission d’enquête sur la Corée du Nord, op. cit., para. 5. 
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d’Ivoire de 2011 demande à la commission d’examiner les violations du DIDH alors 

que la situation constitue aussi potentiellement une situation de conflit armé auquel le 

DIH serait aussi applicable1175. Une telle exclusion peut s’avérer problématique pour 

les missions qui doivent malgré tout prendre en compte le DIH au cours de leur 

enquête lorsque la situation est une situation de conflit armé1176. C’est pourquoi, 

certaines de ces missions, comme la commission d’enquête sur la Libye ou la 

commission d’enquête sur la Côte d’Ivoire de 2011, interprètent leur mandat comme 

incluant également l’examen des violations du droit international humanitaire1177. 

Cependant, une interprétation large du mandat des missions d’établissement des faits 

peut s’avérer problématique et parfois susciter une opposition de la part des parties 

concernées par l’enquête1178. Notamment, l’OTAN s’était fermement opposée à la 

décision de la Commission sur la Libye d’inclure les violations du DIH dans son 

mandat1179. Pour cette raison également, il nous semble préférable que le droit 

applicable soit déterminé par les missions d’établissement des faits plutôt que par 

l’organe mandataire.  

 

B.  Les faits et le droit inextricablement liés. 
Comme le souligne J. Salmon, l’expression établissement des faits est quelque peu 

trompeuse puisqu’elle semble suggérer que les faits sont tous d’abord établis de 

manière indépendante et objective, et que le droit est ensuite appliqué aux faits1180. 

En réalité, s’agissant du travail d’enquête, le droit et les faits sont inextricablement 

liés. D’une part, les faits permettent de déterminer le droit applicable (1) et d’autre 

part le droit applicable permet de guider la recherche des faits pertinents (2).  

 

                                                                                                                                                    

 
1174 NU Conseil de sécurité, Mandat de la commission d’enquête sur la Guinée, op. cit., para. 3. 
1175 NU Conseil des droits de l’homme, Résolution 16/25 mandatant la commission d’enquête sur la Côte d’Ivoire, op. 
cit.,para. 10 ; voir également NU Conseil des droits de l’homme, Résolution S-15/1 mandatant la commission d’enquête sur 
la Libye, op. cit., para. 11.  
1176 Pour une définion et discussion détaillée sur les différents types de conflits internationaux et non internationaux voir 
Partie 2, Titre 2, chapitre 2 consacré à l’application du droit par les missions d’établissement des faits des Nations Unies.  
1177 NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la commission d’enquête sur la Côte d’Ivoire mandatée par la résolution 
16/25, op. cit., paras. 88 et suivants ; NU Conseil des droits de l’homme, 1er Rapport de la commission d’enquête sur la 
Libye mandatée par la résolution S-15/1, op. cit., para. 4. 
1178 Voir supra Partie 1, Titre 2, Chapitre 2 consacrée aux conditions de la coopération de l’Etat concerné avec la mission.  
1179 Voir notamment K. J. Heller, « The International Commission of Inquiry on Libya: A Critical Analysis », op. cit., pp. 12-
13.  
1180 J. Salmon, « le fait dans l’application du droit international », Vol. 175, Cours de l’Académie de la Haye, 1982, p. 296.  
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1. Les faits déterminent le droit applicable.  

Le droit applicable à la situation objet de l’enquête dépend souvent de l’établissement 

d’un certain nombre de faits. Ceci est en particulier le cas s’agissant du droit 

international humanitaire. En effet, le DIH n’est applicable que pour des situations 

qui constituent un conflit armé international ou non international1181. Par conséquent, 

la question de l’application du droit dépend entièrement des faits propres à la 

situation objet de l’enquête. En particulier, concernant des situations de conflit armé 

non international, les enquêteurs devront déterminer si la situation objet de l’enquête 

constitue un conflit armé non international ou constitue une situation de troubles et 

tensions internes1182. Dans le premier cas seulement, le DIH sera applicable. Cette 

détermination repose entièrement sur l’établissement d’un certain nombre de faits : 

notamment, l’intensité et la prolongation de la situation de violence, et le niveau 

d’organisation des groupes armés qui devront avoir une structure et un 

commandement responsable pour que la situation soit considérée comme une 

situation de conflit armé non international1183. Le protocole additionnel II aux 

Conventions de Genève requiert par ailleurs comme condition préalable à son 

application que les groupes armés parties au conflit exercent un contrôle sur le 

territoire1184. Par ailleurs, d’autres normes de DIH ne sont applicables qu’aux conflits 

armés internationaux ou internationalisés1185. A cet égard, la mission d’établissement 

des faits devra rechercher un certain nombre de faits, notamment si un Etat tiers a 

fourni des armes ou des instructions à un groupe armé organisé partie au conflit, ou 

bien si une aide financière qui révèle un contrôle global sur le groupe a été apportée 

par cet Etat, ou encore si les troupes de cet Etat sont intervenues directement aux 

côtés du groupe armé1186.  

De même, les conditions d’applicabilité des normes de droit international des droits 

de l’homme (DIDH) doivent également être vérifiées. En particulier, l’applicabilité 

                                                 
1181 Nous reviendrons sur les différents types de conflits armés et leur qualification dans la Partie 2, Titre 2, Chapitre 2 
consacrée à l’application du droit par les missions d’établissement des faits.  
1182 Protocole additionnel aux Conventions de Genève du 12 août 1949 relatif à la protection des victimes des conflits armés 
internationaux (Protocole II), 8 juin 1977, article 1 para. 2: « Le présent Protocole ne s'applique pas aux situations de 
tensions internes, de troubles intérieurs, comme Les émeutes, les actes isolés et sporadiques de violence et autres actes 
analogues, qui ne sont pas considérés comme des conflits armés. » ; voir également C. Pilloud, Y. Sandoz, C. Swinarski, B. 
Zimmermann. Commentary on the Additional Protocols of 8 June 1977 to the Geneva Conventions of 12 August 1949. 
Genève, Comité International de la Croix Rouge, 1987, p. 1355, para. 4476.  
1183 TPIY, procureur c. Tadic, IT-94-1 Chambre d’appel, Arrêt relatif à l'appel de la défense concernant l'exception 
préjudicielle d'incompétence, 2 octobre 1995, para. 70.  
1184 Ibid., voir aussi Protocole additionnel II aux Conventions de Genève, op. cit., article 1 para. 1.  
1185 Convention (I) de Genève pour l'amélioration du sort des blessés et des malades dans les forces armées en campagne, 12 
août 1949. article 2 (article 2 commun aux conventions de Genève).  
1186 TPIY, procureur c. Tadic, IT-94-1, Chambre d’appel, arrêt, 15 juillet 1999: para. 99 et suivants ; voir par exemple Haut-
Commissariat aux droits de l’homme, Rapport de l’exercice de Mapping sur la RDC, op. cit., para.  p. 274.  
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de certaines normes de droit international des droits de l’homme peut être suspendue 

lorsque certaines conditions sont réunies, en particulier lorsqu’un « danger public 

exceptionnel menace l’existence de la nation »1187. Les dérogations aux règles des 

droits de l’homme sont soumises à un certain nombre de règles procédurales dont la 

mission pourra contrôler le respect1188. De plus, en principe, la mission devra vérifier 

les faits qui constitueraient un « danger public exceptionnel » avant d’admettre la 

dérogation à certaines normes de DIDH. Ainsi, bien que le Sri Lanka entende déroger 

à un certain nombre de dispositions du Pacte international sur les droits civils et 

politiques1189, la commission consultative d’experts sur le Sri Lanka relève que 

certaines de ces dérogations ne passeraient pas le test posé par la Commission de 

droit international et le Comité des droits de l’homme en la matière1190. Par 

conséquent, la commission décide de ne pas tenir compte de ces dérogations1191. 

Si les faits permettent de déterminer le droit applicable, le droit qui sert de cadre 

juridique à l’enquête permet en retour de guider la recherche des faits pertinents.  

 

2.  Le droit guide la recherche des faits pertinents. 

La recherche des faits par les enquêteurs est également guidée par le droit qu’ils 

entendent appliquer à l’enquête. En effet, l’application d’un régime juridique donné à 

l’enquête permet de déterminer quels sont les faits pertinents à établir afin de 

conclure si les obligations de l’Etat, des groupes armés et des individus sur le 

fondement de cette branche de droit ont été respectées. Ces éléments de faits ne 

seront pas les mêmes selon que l’on cherche à établir des violations du DIH, des 

                                                 
1187 NU Assemblée générale, Pacte international relatif aux droits civils et politiques, Résolution 2200 A (XXI), 16 décembre 
1966, article 4 alinéa 1 ; voir également pour des possibilités de dérogation similaires : Organisation des Etats américains, 
Convention américaine des droits de l’homme, San José, 22 novembre 1969, article 27, Conseil de l’Europe, Convention de 
sauvegarde des droits de l'Homme et des libertés fondamentales, 4 novembre 1950, article 15 ; Sommet de la Ligue des États 
arabes, Charte arabe des droits de l'homme, Tunis, mai 2004, article 4.  
1188 Pacte international relatif aux droits civils et politiques, op. cit., Article 4 alinéa 3.  
1189 Le 30 mai 2000, le Sri Lanka a fait une déclaration selon laquelle il entendait déroger aux articles 9 (2), 9 (3), 12 (1), 12 
(2), 14 (3), 17 (1), 19 (2), 21 et 22. 
1190 Rapport de la commission consultative d’experts sur le Sri Lanka, op. cit., para. 187. On note que la commission semble 
considérer que la notion de danger public exceptionnel permettant de déroger à certaines dispositions du Pacte international 
sur les droits civils et politiques doit être interprétée à la lumière des conditions posées par le Projet d’articles sur la 
responsabilité de l’état pour fait internationalement illicite pour invoquer l’état de nécessité. L’état de nécessité peut être 
invoqué lorsque la mesure est « le seul moyen de sauvegarder un intérêt essentiel (...) contre un péril grave et imminent » 
(Commission de droit international, Projet d’articles sur la responsabilité de l’état pour fait internationalement illicite, 53ème 
session, 2001 reproduit dans Documents officiels de l’Assemblée générale, 56ème session, Supplément n° 10, N.U. Doc. 
A/56/10 également repris dans NU Assemblée générale, Responsabilité de l’État pour fait internationalement illicite, 
Résolution 2200 A (XXI), 56ème session, 12 décembre 2001, N.U. Doc. A/RES/56/83, annexe, article 25). Cependant, il s’agit 
de deux concepts différents, tandis que les dérogations permettre à l’Etat de se libérer d’une obligation conventionnelle, 
l’Etat de nécessité est une cause d’exclusion de l’illécéité mais les obligations conventionnelles auxquelles il est tenu 
persistent cependant.  
1191 Ibid. Voir également NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la commission d’enquête sur l’Erythrée mandatée 
par la résolution 26/24, op. cit., paras. 55-58. 
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violations du DIDH ou encore la commission de crimes internationaux sur le 

fondement du DIP.  

Tout d’abord, les faits à déterminer pour l’application du DIDH et du DIH sont 

différents. Par exemple, lorsqu’une personne est tuée par un tir d’un membre des 

forces armées, il faudra, s’agissant d’appliquer le DIH, rechercher si la personne était 

un membre des forces armées de la partie adverse ou si elle participait directement 

aux hostilités. Ces faits ne seront en revanche pas pertinents pour déterminer 

l’existence d’une violation du droit à la vie sur le fondement du DIDH.  

De même, les éléments de faits à déterminer pour qualifier les faits en DIP diffèrent 

des éléments de faits à établir pour leur qualification en DIDH ou en DIH. Ainsi, trois 

catégories de faits doivent être déterminées en vue d’établir si un crime international 

a été commis. Les missions devront tout d’abord établir les faits qui s’attachent aux 

éléments des crimes qu’il s’agisse de l’élément matériel ou de l’élément moral. Ces 

éléments peuvent être les mêmes s’agissant d’établir un crime international ou une 

violation du DIDH ou du DIH. Par exemple, pour établir le crime contre l’humanité 

de disparition forcée, les éléments matériel et moral du crime – à savoir, 

« l'arrestation, la détention, l'enlèvement ou toute autre forme de privation de liberté 

par des agents de l'État ou par des personnes ou des groupes de personnes qui 

agissent avec l'autorisation, l'appui ou l'acquiescement de l'État, suivi du déni de la 

reconnaissance de la privation de liberté ou de la dissimulation du sort réservé à la 

personne disparue ou du lieu où elle se trouve, la soustrayant à la protection de la 

loi »1192. Ces éléments correspondent aux éléments à déterminer pour établir une 

disparition forcée comme violation du DIDH. Une observation similaire peut être 

faite concernant le crime contre l’humanité de torture1193. De même, s’agissant de 

comparer le DIP et le DIH, les éléments à déterminer concernant des crimes de guerre 

sont également très similaires des éléments à déterminer pour établir les violations les 

plus graves du DIH.  

Le DIP impose cependant la détermination de deux autres catégories de faits, qui ne 

devront pas nécessairement être établis pour déterminer une violation sur le 

fondement du DIDH ou du DIH. Il s’agit d’une part des faits qui permettent d’établir 

les éléments contextuels des crimes, et d’autre part des faits qui permettent d’établir 

                                                 
1192 NU Assemblée générale, Convention internationale pour la protection de toutes les personnes contre les disparitions 
forcées, Résolution 61/177, 61ème session, 20 décembre 2006, N.U. Doc. A/RES/61/177, article 2.  
1193 NU Assemblée générale, Convention contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants, 
Résolution 39/46, 39ème session, 10 décembre 1984, N.U. Doc. A/RES/39/46, article 1. 



LASSEE Isabelle | Thèse de doctorat | avril 2016 

 

- 314 - 

la responsabilité d’individus. S’agissant de l’élément contextuel, si l’on reprend 

l’exemple d’une disparition forcée, afin de déterminer si des faits peuvent être 

caractérisés comme crimes contre l’humanité, les enquêteurs devront établir que cette 

disparition forcée a été commise « dans le cadre d’une attaque généralisée ou 

systématique lancée contre toute population civile et en connaissance de cette 

attaque »1194. Ces éléments ne sont pas nécessaires pour établir une simple violation 

du DIDH. Enfin, l’application du DIP impose d’établir les éléments de faits en lien 

avec l’établissement de la responsabilité individuelle, ce qui une fois de plus 

distingue cette branche du droit du DIDH ou du DIH qui ne s’intéressent en principe 

qu’à la responsabilité des Etats et des groupes armés. 

Ainsi, le choix du droit qui servira de cadre juridique à l’enquête permet de guider 

l’enquête vers des faits pertinents. Cependant ce choix n’est pas complètement libre. 

Il dépendra bien entendu de l’objectif principal poursuivi par l’enquête, mais 

également de l’existence de faits qui déterminent l’applicabilité de certaines branches 

de droit international. A cet égard, la question de savoir à qui, de l’organe mandataire 

ou de la mission, revient la détermination du droit servant de cadre juridique à 

l’enquête est importante. En effet, l’organe mandataire est en principe chargé de 

déterminer l’objectif de l’enquête1195. La mission en revanche est plus en mesure 

d’établir les faits nécessaires à la vérification de l’applicabilité du droit.  

Ainsi, la qualification juridique est devenue un exercice incontournable de l’enquête 

par les missions des Nations Unies. Le caractère extrajudiciaire de l’enquête place 

cependant ces missions dans une situation difficile s’agissant de leur rôle pour 

l’interprétation du droit.  

 

II. Les missions d’établissement des faits et l’interprétation du droit. 

Un certain nombre de facteurs explique que les missions d’établissement des faits des 

Nations Unies doivent procéder à une analyse juridique des faits. Si ces missions 

doivent donc appliquer le droit, beaucoup s’accordent sur le fait que leur fonction en 

tant qu’organes extrajudiciaires n’est pas de « dire le droit » (A).  

Nous verrons cependant que cette position de principe connaît en pratique des limites. 

Il arrive en effet que les missions doivent trancher une controverse juridique comme 

                                                 
1194 Statut de Rome de la Cour Pénale Internationale, op. cit., article 7.  
1195 Voir supra Partie 1, Titre 2, Chapitre 1, sur la constitution de la mission.  
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préalable à l’application du droit. Or, la réserve exprimée par les membres des 

missions d’établissement des faits s’agissant de leur rôle interprétatif peut s’avérer 

problématique et conduire à un manque de précision pour la détermination des règles 

de droit (B).  

 

A.  Les missions d’établissement des faits : sources de droit ? 
Compte tenu du caractère extra-judicaire des missions d’établissement des faits des 

Nations Unies, il convient d’examiner si ces missions peuvent être considérées 

comme source du droit au sens de l’article 38 du Statut de la CIJ. Aux termes de cet 

article, la Cour applique entre autres « les décisions judiciaires et la doctrine des 

publicistes les plus qualifiés des différentes nations, comme moyen auxiliaire de 

détermination des règles de droit »1196. P. Daillet, A. Forteau et M. Pellet précisent 

que la formulation de l’article 38 porte à confusion dans la mesure où la doctrine et 

les cours ne peuvent en réalité créer des règles de droit, elles ne peuvent qu’en 

prouver l’existence. Ces sources auxiliaires sont donc des moyens de détermination 

des règles coutumières ou conventionnelles ou des principes généraux du droit, 

sources principales du droit selon l’article 38 de la CIJ1197. Nous étudierons la 

question de savoir si, et dans quelle mesure, les rapports des missions d’établissement 

des faits s’apparentent à des décisions judiciaires (1) ou à la doctrine des publicistes 

les plus qualifiés des différentes nations (2).  

 

1.  Affirmation d’une différence avec les cours et tribunaux 
internationaux. 

Les rapports des missions d’établissement des faits se distinguent des décisions 

judiciaires, comme le soulignent d’ailleurs les missions elles-mêmes. De nombreuses 

missions rappellent qu’elles ne rendent pas de conclusions définitives, contrairement 

aux cours et tribunaux. Aussi, la commission d’experts sur l’ex-Yougoslavie précise-

t-elle qu’il appartient au tribunal pour l’ex-Yougoslavie de rendre des conclusions 

légales définitives par rapport à des cas ou des situations1198. De même, le rapport de 

                                                 
1196 Charte des Nations Unies, op. cit., annexe, Statut de la Cour internationale de Justice, article 38.  
1197 P. Daillier, M. Forteau, N. Quoc Dinh, A. Pellet, Droit international public, op. cit., p. 433 ; voir également en ce sens S. 
Sur, « Définir le droit international » in La créativité du droit international, Recueil des cours de l’Académie de Droit International 
de La Haye, Vol.363, Leiden, Boston, Brill, Nijhoff, 2013, p.73. On note que S. Sur suggère la possibilité d’un sens différent 
entre le texte anglais qui parle de « subsidiary means » et le texte français qui parle de « moyens auxiliaires».  
1198 NU Conseil de sécurité, Rapport final de la commission d’experts sur l’ex-Yougoslavie mandatée par la résolution 
780(1992), op. cit., para. 41. 
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l’exercice de mapping sur la RDC précise également que « la qualification juridique 

des actes de violence répertoriés relèvera en fin de compte d’une démarche 

judiciaire »1199. La commission consultative d’experts sur le Sri Lanka précise 

également que son mandat requiert une qualification juridique de certaines 

allégations1200. Cependant, elle souligne le fait qu’elle n’a pas le pouvoir de rendre 

des conclusions définitives sur la culpabilité des individus1201. Une observation 

similaire peut également être faite concernant la commission d’enquête sur la Guinée 

qui précise que « la question de savoir s’il y a eu ou non commission de crimes ne 

[peut] être réglée de manière définitive et concluante que par un tribunal à la 

compétence juridictionnelle y relative »1202. 
Il semble donc que les missions se refusent à faire autorité s’agissant de la 

qualification juridique des faits sur lesquels elles enquêtent. Ces précautions 

s’expliquent notamment au vu des limitations auxquelles les missions sont 

confrontées, limitations qui sont inhérentes à un examen extrajudiciaire des faits. 

Ceci est confirmé par le rapport de la commission d’enquête sur la Libye qui précise 

que : 

 « Elle n’est pas une cour de justice et que ses enquêtes ne sont pas 

conduites avec les mêmes ressources matérielles ou de temps ou les mêmes 

outils judiciaires telles que des pouvoirs d’assignation qui caractérisent 

normalement les enquêtes criminelles »1203.  

La commission ajoute par ailleurs qu’elle :  

« Reconnaît que les régimes juridiques applicables aux crimes et aux 

violations examinés comprennent des domaines du droit très complexes et 

que la jurisprudence sur certaines de ces questions n’est pas bien 

établie. Par conséquent, ceci doit être pris en compte lors de la lecture 

des déterminations et conclusions de la commission s’agissant de crimes 

spécifiques »1204.  

La commission d’enquête sur la Libye va ainsi plus loin que les autres missions dans 

son effort pour se différencier des cours de justice puisqu’elle met non seulement 

l’accent sur ses limitations en vue de la détermination extrajudiciaire des faits, mais 

                                                 
1199 Haut-Commissariat aux droits de l’homme, Rapport de l’exercice de Mapping sur la RDC, op. cit.,para. 463.  
1200 Rapport de la commission consultative d’experts sur le Sri Lanka, op. cit., para. 178. 
1201 Ibid., paras. 9, 53.  
1202 NU Conseil de sécurité, Rapport de la commission d’enquête sur la Guinée, op. cit., para. 108.  
1203 NU Conseil des droits de l’homme, 2ème Rapport de la commission d’enquête sur la Libye mandatée par la résolution S-
15/1, op. cit., para. 8. Traduit de l’anglais par l’auteur.  
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semble également exprimer des réserves quant à la valeur à attacher à l’interprétation 

du droit.  

D’autres missions vont même jusqu’à prendre d’emblée leur distance vis-à-vis de 

l’analyse juridique des faits. C’est le cas du Panel d’experts sur la flottille de Gaza et 

de la mission d’établissement des faits menée par l'Envoyée spéciale du Secrétaire 

général sur la question des établissements humains au Zimbabwe. Dans ces deux cas, 

l’analyse juridique est reléguée au second plan en raison de l’objectif qu’entend 

poursuivre la mission. Aussi, le Panel d’experts sur la flottille de Gaza, créée par le 

Secrétaire général après que les faits disputés ont été établis par une mission 

mandatée par le Conseil des droits de l’homme, conçoit sa mission comme 

essentiellement conciliatrice1205. Le rapport d’enquête de l'Envoyée spéciale du 

Secrétaire général sur la question des établissements humains au Zimbabwe quant à 

lui met en avant le caractère essentiellement humanitaire de la mission. Le rapport du 

Panel d’experts sur la flottille de Gaza explique que tenter de déterminer les faits 

contestés ou argumenter sans fin sur le droit applicable serait d’une valeur limitée1206. 

La mission d’établissement des faits sur le Zimbabwe prend également ouvertement 

ses distances par rapport à l’analyse juridique des faits. Aussi le rapport de cette 

mission précise-t-il que des discussions longues et fastidieuses sur le droit applicable 

ne feraient que distraire la communauté internationale de la crise humanitaire à 

laquelle font face les déplacés qui ont besoin d’assistance immédiate1207. 

 

2.  Doctrine des publicistes les plus qualifiés ? 

Si les rapports des missions d’établissement des faits ne sont pas assimilables à des 

décisions judiciaires, ils pourraient cependant être considérés comme opinions 

doctrinales et à ce titre constituer une source auxiliaire du droit au sens de l’article 38 

du Statut de la CIJ. En effet, les experts nommés pour faire partie de ces missions 

sont souvent des professeurs de renom choisis pour leur qualification en droit 

international pénal, humanitaire ou des droits de l’homme. On peut citer à titre 

d’exemple A. Cassese, C. Bassiouni, W. A. Schabas, R. Goldstone, ou encore P. 

                                                                                                                                                    

 
1204 Ibid. 
1205 NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la mission d’établissement des faits sur la flottille de Gaza mandatée par 
la Résolution 14/1, op. cit., p. 3. 
1206 Ibid., paras. 14 et 15. 
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Alston. A cet égard, les développements concernant le droit applicable dans les 

rapports des missions pourraient ainsi être considérés comme faisant partie intégrante 

de « la doctrine des publicistes les plus qualifiés ». P. Daillet, M. Forteau et A. Pellet 

précisent cependant que l’article 38 repose sur deux postulats : tout d’abord celui 

d’une pensée indépendante et par ailleurs celui d’un large consensus sur le sens et la 

portée des règles juridiques1208. Si l’indépendance des membres des missions n’est 

pas en question, puisqu’il s’agit là d’une des conditions sine qua non de leur 

nomination, la seconde condition mérite d’être examinée plus avant. En effet, la 

question qui nous préoccupe est celle de la valeur juridique des interprétations 

progressistes du droit matériel, c’est-à-dire d’interprétations du droit qui tranchent 

une question juridique controversée. Il semble ainsi clair, que selon P. Daillet, M. 

Forteau et A. Pellet, une telle interprétation ne saurait être considérée comme une 

source auxiliaire du droit au sens de l’article 38 du Statut de la CIJ.  

Les missions d’établissement des faits des Nations Unies ne peuvent donc « dire le 

droit » puisque leur interprétation du droit ne fait en principe pas autorité au sens de 

l’article 38 du Statut de la CIJ. On regrette ainsi que les juges du Tribunal Pénal pour 

l’ex-Yougoslavie (TPIY) citent les conclusions de la commission d’experts sur l’ex-

Yougoslavie pour justifier l’application du droit coutumier aux conflits armés non 

internationaux, aux composants de la responsabilité des commandants et à la 

définition des personnes protégées pour l’application de la définition légale des 

crimes contre l’humanité1209.  

Bien qu’elles ne sauraient en principe « dire le droit », les missions des Nations Unies 

doivent cependant se prononcer et parfois trancher des questions de droit afin de 

s’acquitter de leur mandat. 

 

B.  Interpréter le droit : une étape indispensable de l’enquête ? 
Les membres des missions d’établissement des faits des Nations Unies reconnaissent 

que le rôle de ces missions n’est pas de « dire le droit » 1210. Ceci explique que les 

                                                                                                                                                    

 
1207 Report of the Fact-Finding Mission to Zimbabwe to assess the Scope and Impact of Operation Murambatsvina, 18 juillet 
2005, para. 78, http://www1.umn.edu/humanrts/research/ZIM%20UN%20Special%20Env%20Report.pdf. 
1208 P. Daillier, M. Forteau, N. Quoc Dinh, A. Pellet, Droit international public, op. cit., p. 435.  
1209 D. Re, « Fact-Finding in the Former Yugoslavia: What the Courts Did, » in Morten Bergsmo, Quality Control in Fact- 
Finding, Florence: Torkel Opsahl Academic EPublisher, 2013, p. 287. 
1210 T. Boutruche, « Selecting and Applying Legal Lenses in Monitoring, Reporting, and Fact-finding Missions », HPCR 
Working Paper, 8 octobre 2013, http://ssrn.com/abstract=2337437, p. 15.  

http://ssrn.com/abstract=2337437
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membres de ces missions se déclarent réticents à trancher lorsqu’ils sont en présence 

d’une question de droit faisant l’objet de controverses1211. Cependant, une telle 

réserve n’est pas toujours possible. Ainsi, trancher un débat juridique peut s’avérer 

nécessaire à l’accomplissement de son mandat par la mission d’établissement des 

faits. Par conséquent, en pratique, le refus de trancher une controverse juridique, loin 

de renforcer la crédibilité des conclusions des missions, comme le souhaitent leurs 

membres qui se sont prononcées sur la question, peut au contraire contribuer à la 

faiblesse de leur analyse juridique.  

Il nous semble que ceci pourrait être évité si les missions, d’une part reconnaissaient 

explicitement la controverse juridique par rapport à certaines règles de droit (1), et 

d’autre part tranchaient le débat juridique dans la stricte mesure nécessaire à 

l’accomplissement de leur mission (2).  

 

1.  Reconnaître la controverse juridique. 

Lorsqu’une règle de droit n’est pas clairement établie, il nous semble que les missions 

d’établissement des faits devraient reconnaître explicitement l’existence et la nature 

du débat juridique1212. Ceci est en effet essentiel afin de préserver la crédibilité des 

conclusions de l’enquête. A cet égard, il convient de relever la position de la 

commission d’enquête sur la Libye qui note la complexité inhérente aux régimes de 

droit applicables aux crimes et violations examinés et admet que la jurisprudence sur 

certaines de ces questions n’est pas bien établie1213. La commission précise que ceci 

doit être pris en compte pour la lecture de ses conclusions1214. Si cette reconnaissance 

de la complexité du droit applicable et des limitations auxquelles est sujette la 

commission en tant qu’organe extrajudiciaire est bienvenue, il est cependant 

regrettable que la suite du rapport ne précise pas quelles règles du droit en particulier 

ne sont pas fermement établies et quelles sont les conséquences de cette incertitude 

sur les conclusions de la commission. En effet, l’affirmation générale du caractère 

complexe et controversé du droit semble jeter un doute sur la validité des conclusions 

de l’ensemble du rapport.  

                                                 
1211 Ibid.  
1212 Voir également en ce sens J. Devaney, « Killing Two Birds with One Stone: Can Increased use of Article 34(2) of the ICJ 
Statute Improve the Legitimacy of UN Commissions of Inquiry & the Court’s Fact-finding Procedure? », Sant’Anna Legal 
Studies STALS, Research Paper No. 2/2013, p. 14. 
1213 NU Conseil des droits de l’homme, 2ème Rapport de la commission d’enquête sur la Libye mandatée par la résolution S-
15/1, op. cit., para. 8.  
1214 Ibid.  
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On regrette ainsi que dans la suite de son rapport, la commission d’enquête sur la 

Libye semble adopter une interprétation progressiste du droit sans pour autant le 

préciser. Par exemple, K. J. Heller remarque que la commission applique, sans le 

préciser, le concept de fonction de combat continue développé par le Comité 

international de la Croix Rouge à l’analyse de l’attaque de Yafran par les forces de 

Kadhafi1215. La question à laquelle se trouvait confrontée la commission et avant elle 

le CICR est celle de savoir si le droit international coutumier considère les membres 

de groupes armés comme l’équivalent des combattants dans un conflit armé 

international. Si tel était le cas, ils pourraient être pris pour cible même lorsqu’ils ne 

sont pas en train de participer directement aux hostilités1216. Le CICR s’est prononcé 

en faveur de cette interprétation en adoptant la notion de fonction de combat 

continue1217. Selon le CICR, en effet, les membres des groupes armés peuvent être 

considérés comme assumant une fonction de combat continue qui implique leur 

participation directe aux hostilités. Ils peuvent par conséquent être pris pour cible, 

sous réserve de l’application des règles de droit applicables aux personnes hors de 

combat, dès lors qu’ils appartiennent à un groupe armé. La fonction de combat 

continue fait cependant l’objet de controverses en droit international1218, c’est 

pourquoi la plupart des missions d’établissement des faits s’en tient à une 

interprétation plus conservatrice de la notion de participation directe aux hostilités.  

Cependant, lorsque la commission d’enquête sur la Libye analyse l’attaque de Yafran 

par les forces de Kadhafi, elle établit qu’il avait 200 à 250 membres des thuwar dans 

la ville mais que tous ne participaient pas activement aux hostilités1219. Elle précise 

que la population civile quant à elle a évacué la ville et conclut que l’attaque des 

forces de Kadhafi n’a pas pris pour cible la population civile1220. Comme le remarque 

K. J. Heller, la conclusion de la commission ne peut être comprise que si l’on 

considère qu’elle applique le concept de fonction de combat continue aux thuwars et 

par conséquent leur refuse la protection accordée aux civils. Compte tenu du caractère 

controversé de la notion de fonction de combat continue, nous ne pouvons que 

                                                 
1215 K. J. Heller, « The International Commission of Inquiry on Libya: A Critical Analysis », op. cit., pp. 23-24. 
1216 Sur la notion de participation directe aux hostilités voir N. Melzer, Interpretive Guidance on the Notion of Direct 
Participation in Hostilities Under International Humanitarian Law. Geneva, 2009, International Committee of the Red 
Cross. 
1217 CICR, N. Melzer, Guide interprétatif sur la notion de participation directe aux hostilités en droit international 
humanitaire, CICR, 2009, p. 29. 
1218 J. D. Ohlin, « Targeting Co-Belligerents », in C. Finkelstein et al., Targeted killings: law and morality in an 
asymmetrical world 2012, p.83. 
1219 NU Conseil des droits de l’homme, 2ème Rapport de la commission d’enquête sur la Libye mandatée par la résolution S-
15/1, op. cit., para. 572.  
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regretter avec K.J. Heller que la commission n’ait pris la peine ni d’expliquer son 

raisonnement, ni de reconnaître la controverse. Ceci est d’autant plus regrettable 

qu’une interprétation différente du principe de distinction en l’espèce aurait donné 

lieu à la conclusion que les forces de Kadhafi avaient violé le principe de distinction 

en attaquant des membres des thuwars qui ne participaient pas directement aux 

hostilités.  

S’il importe de reconnaître les controverses juridiques, il est également parfois 

nécessaire pour les missions d’établissement des faits de trancher en faveur d’une 

interprétation du droit comme préalable à la qualification juridique des faits.  

 

2.  Prendre parti sur la controverse juridique. 

La mission d’établissement des faits sur la flottille de Gaza, lorsqu’elle est confrontée 

à une règle de droit dont le contenu est disputé, reconnaît que la règle de droit qu’elle 

s’apprête à appliquer – en l’espèce le droit d’un belligérant de visiter et d’inspecter 

des navires battant pavillon neutre en haute mer – est controversée1221. Elle précise 

cependant la position qu’elle adopte ainsi que le fondement juridique sur lequel 

repose son interprétation1222. Cette approche, bien qu’elle ne laisse aucun doute quant 

à l’existence d’une controverse juridique, a le mérite d’offrir une justification claire 

de la position adoptée par la mission. Aussi, et bien que cela semble parfois artificiel, 

il semble important que les missions d’établissement des faits prennent le soin de 

justifier la valeur et les fondements juridiques des règles de droit qu’elles appliquent, 

avant de trancher, lorsque cela est indispensable pour tirer une conclusion juridique. 

Il n’est en effet pas rare qu’une prise de position sur un débat juridique soit 

indispensable à la mission pour qu’elle puisse s’acquitter de son mandat. Ceci est tout 

particulièrement le cas pour l’application du DIH. Or, à notre avis, la volonté de se 

soustraire à cet exercice indispensable et incontournable peut conduire à des 

approximations regrettables et finalement nuire à la crédibilité des missions 

extrajudiciaires d’enquête s’agissant de leur interprétation du droit. 

S’il peut parfois s’avérer nécessaire pour les missions d’établissement des faits de 

trancher un débat juridique afin de s’acquitter de leur mandat tel n’est cependant pas 

                                                                                                                                                    

 
1220 Ibid.  
1221 NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la mission d’établissement des faits sur la flottille de Gaza mandatée par 
la Résolution 14/1, op. cit., para. 55.  
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toujours le cas. Par exemple, l’attribution par la commission consultative d’experts 

sur le Sri Lanka d’obligations aux groupes armés non étatiques sur le fondement du 

DIDH n’est pas à notre avis nécessaire à l’accomplissement de son mandat1223. Dans 

ce cas, les violations des LTTE (groupe armé opérant à Sri Lanka) relevées par la 

commission dans ses conclusions constituaient toutes également des violations du 

DIH1224 dont l’applicabilité aux faits examinés était incontestée. En revanche, comme 

nous le verrons par la suite, et comme le reconnaît d’ailleurs la commission, 

l’attribution d’obligations aux groupes armés sur le fondement du DIDH est contestée 

en droit1225. Ainsi, lorsque ce n’est pas nécessaire afin de rendre des conclusions sur 

la légalité d’un comportement examiné, il nous paraît préférable de ne pas prendre 

position sur une controverse juridique.  

En conclusion, bien qu’en principe les missions d’établissement des faits devraient 

s’abstenir de toute interprétation progressiste du droit, en pratique ceci s’avère 

parfois nécessaire. Si tel est le cas, il nous semble que les missions devraient 

reconnaître explicitement l’existence d’un débat juridique et prendre position, si 

toutefois cela s’avère nécessaire pour s’acquitter de leur mandat. 

 

Conclusion de la Section 1.  

La qualification juridique des faits par les mécanismes extrajudiciaires d’enquête 

s’est imposée comme une évidence à partir du milieu des années 90. Cette « fonction 

supplémentaire » des missions d’établissement des faits est ainsi de plus en plus 

fréquemment mentionnée expressément dans leur mandat.  

Cependant, l’introduction de cette fonction nouvelle a bouleversé complétement la 

nature même du travail des missions d’établissement des faits. En effet, la 

qualification juridique, loin de représenter « une fonction supplémentaire » de ces 

missions constitue en réalité une fonction inhérente de l’établissement des faits. En 

effet, faits et droit sont indissociables et forment conjointement l’objet de l’enquête 

                                                                                                                                                    

 
1222 Ibid. 
1223 Rapport de la commission consultative d’experts sur le Sri Lanka, op. cit., para. 188 : la commission reconnaît la 
controverse juridique mais précisent que les LTTE étaient au moins liés par « l’obligation de respecter les droits les plus 
basics des personnes sous son contrôle » (traduit de l’anglais par l’auteur).  
1224 Ibid., p. 50-51. On note notamment que, comme le relève la commission, les faits qualifiés de travail forcé constituent 
également une violation de l’obligation de prendre toutes les précautions pour protéger les civils contre les effets d’une 
attaque, obligation de droit international coutumier applicable dans les conflits armés non internationaux: voir CICR, J-M. 
Henckaerts, L. Doswald-Berck, Droit international coutumier, Volume I Règles, Bruylant, 2006, règle 22.  
1225 Voir infra Chapitre 2.  



LASSEE Isabelle | Thèse de doctorat | avril 2016 

 

- 323 - 

extrajudiciaire. Les missions doivent donc déterminer les faits pour en déduire le 

droit applicable, et décider du droit qui formera le cadre juridique de l’enquête pour 

en déduire les faits pertinents à rechercher.  

La place centrale qu’occupe le droit dans l’enquête extrajudiciaire est cependant mal 

reconnue. Ainsi, l’idée selon laquelle les missions devraient, en raison de leur 

caractère extrajudiciaire, se contenter d’appliquer le droit aux faits est en inéquation 

totale avec la place centrale qu’occupe l’analyse juridique au sein de l’enquête. En 

effet, si les missions ne peuvent « dire le droit » d’une manière qui ferait autorité au 

sens de l’article 38 du Statut de la CIJ, elles ne peuvent cependant échapper à la 

nécessité d’interpréter le droit dans une mesure nécessaire pour mener à bien 

l’enquête. Toute tentative pour échapper à cette nécessité peut conduire à des 

approximations voire des interprétations progressistes qui ne sont pas identifiées 

comme telles par les missions. Ceci nuit à la crédibilité des rapports d’enquête. A ce 

titre, il nous semble que le rôle central que joue l’interprétation du droit dans 

l’enquête extrajudiciaire devrait être mieux reconnu si l’on souhaite remédier à ces 

difficultés.  

Outre les difficultés liées à l’interprétation de la règle de droit, se pose également la 

question du choix du régime juridique à appliquer à l’enquête. Nous nous 

interrogerons en effet sur la question de savoir si le DIH et le DIP sont bien adaptés à 

l’enquête extrajudiciaire par les missions des Nations Unies.  

 

Section 2 : La recherche d’un droit adapté aux enquêtes des missions des 

Nations Unies. 

Comme nous l’avons expliqué dans la partie précédente, le DIH, le DIDH, et le DIP 

peuvent s’avérer tous trois pertinents pour l’examen des faits par les missions. 

Cependant, leur application par les missions n’est pas sans poser de problèmes. En 

effet, bien qu’il existe des connections importantes entre le DIP, le DIDH, et le DIH, 

ils constituent néanmoins des régimes juridiques bien différents soumis à leur logique 

propre.  

Les droits de l'homme sont des droits dont les individus sont détenteurs et 

l’obligation réciproque de respecter ces droits incombe aux Etats. Le DIH quant à lui 

impose des obligations aux parties à un conflit armé international ou non 
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international. Enfin, le DIP est conçu essentiellement pour être appliqué par des 

tribunaux afin de poursuivre les personnes physiques qui ont commis ou participé à la 

commission de crimes internationaux1226 tels que définis par le droit international 

coutumier, par les traités internationaux ou autres statuts des juridictions pénales 

internationales. 

Or, ces différences importantes sont souvent ignorées ou sont considérées par les 

membres des missions d’établissement des faits comme superficielles ou sans 

conséquence. Par exemple, certains membres des missions interviewés par le 

Humanitarian Policy and Conflict Research affilié à l’université d’Harvard (HPCR) 

font valoir de manière laconique que l’on peut considérer que le DIDH inclut le DIH 

et le DIP1227.  

La méconnaissance par les missions d’établissement des faits des différences 

essentielles entre les régimes juridiques applicables peut entraîner une véritable 

mutation de ces régimes accompagnée d’une remise en cause de leurs fondements. Un 

tel phénomène ne doit pas être ignoré puisqu’il peut conduire à délégitimer 

l’application par les missions d’établissement des faits du DIH (I) ou encore du DIP 

(II). 

 

I.  Les missions d’établissement des faits et l’application du DIH.  

Si le DIH est applicable à l’enquête portant sur des faits commis lors de conflit 

armés, on peut néanmoins se demander si ce droit est adapté à l’enquête 

extrajudiciaire des Nations Unies. En effet, la prolifération des missions 

d’établissement des faits mandatées ou conduites par des organes des droits de 

l’homme pour enquêter sur des situations de conflit armé, semble susciter quelques 

problèmes. Certains auteurs, mais également des Etats, s’inquiètent ainsi d’une 

influence indésirable du DIDH sur le DIH au sein de l’enquête extrajudiciaire1228. 

Une telle influence semble en effet remettre en question l’équilibre fragile entre les 

considérations humanitaires et les impératifs militaires consacré par les règles de DIH 

                                                 
1226 On note l’exception du crime de génocide puisque la CIJ reconnait que ce crime peut être commis par un Etat.  
1227 T. Boutruche, « Selecting and Applying Legal Lenses in Monitoring, Reporting, and Fact-finding Missions », op. cit., p. 
10.  
1228 T. Meron, The Humanization of International Law, Leiden, Martinus Nijhoff, 2006, p. 247; voir aussi T. Boutruche, 
« Credible Fact-Finding and Allegations of International Humanitarian Law Violations: Challenges in Theory and Practice », 
Journal of Conflict and Security Law 16.1, 2010, p. 107; and D. Richemond-Barak, « The Human Rights Council and the 
Convergence of Humanitarian Law and Human Rights Law », in W. Banks, Counterinsurgency Law: New Directions in 
Asymmetric Warfare, Oxford: OUP,2013, p. 18. 
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(A). On s’interrogera ainsi sur l’opportunité de recourir à une commission spécialisée 

en DIH afin de remédier à ce problème (B).  

 

A.  Atteinte à l’équilibre fondamental du DIH. 
Les missions d’établissement des faits des Nations Unies sont de plus en plus souvent 

mandatées ou conduites par des organes en charge de la protection des droits de 

l’homme. Lorsque ces missions rendent des conclusions en DIH, comme c’est 

souvent le cas, ceci peut conduire à une méconnaissance des spécificités de cette 

branche du droit (1), et dans certains cas à un empiètement du DIDH sur la sphère 

d’application ou sur les principes du DIH (2). 

 

1.  Amalgame entre DIH et DIDH.  

Bien que le DIH constitue en principe la lex specialis dans des situations de conflits 

armés1229, il n’est pas rare que les missions d’établissement des faits adoptent une 

analyse exclusivement fondée sur le DIDH pour enquêter sur des situations de 

conflits armés non internationaux. Ceci est en particulier le cas de missions 

d’établissement des faits conduites par le Haut-Commissariat aux droits de 

l’homme1230.  

Cependant, ces missions qui appliquent le DIDH, rendent souvent des conclusions sur 

le fondement du DIDH comme du DIH. Une telle pratique est problématique 

puisqu’elle peut conduire à la perception que les missions méconnaissent les 

spécificités du DIH. Par exemple, les missions d’établissement des faits du Haut-

Commissariat au Mali, en Côte d’Ivoire ou en République centrafricaine bien qu’elles 

semblent considérer que le DIH est applicable à la situation objet de l’enquête, 

n’expliquent pas clairement pourquoi ce droit est mis de côté dans leur analyse1231. 

Elles n’expliquent pas non plus le fondement de leurs conclusions en DIH1232.  

                                                 
1229 Pour une analyse détaillée voir infra Chapitre 2. 
1230 Voir notamment : NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la mission d’établissement des faits du HCDH en 
République centrafricaine mandatée par la résolution 23/18, op. cit., paras 45- 46.  
1231 NU Conseil de sécurité, Rapport de la mission d’urgence sur la situation des droits de l’homme en Côte d’Ivoire de 2002, 
op. cit.; NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la mission d’établissement des faits du HCDH au Mali mandaté par 
la résolution 22/18, op. cit.: dans les rapports du Haut-Commissaire aux droits de l’homme sur le Mali et sur la Côte 
d’Ivoire, toute l’analyse est faite sur le fondement du droit international des droits de l’homme en dépit de la reconnaissance 
que le droit international humanitaire est applicable.  
1232 NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la mission d’établissement des faits du HCDH en République 
centrafricaine mandatée par la résolution 23/18, op. cit., para. 91, NU Conseil de sécurité, Rapport de la mission d’urgence 
sur la situation des droits de l’homme en Côte d’Ivoire de 2002, op. cit, para. 129 : la commission se contente d’affirmer que 
peu d’éléments attestent le respect du droit international humanitaire dans le conflit mais cette affirmation n’est étayée par 
aucune analyse.   
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Une telle approche semble suggérer que les violations du DIDH constituent ipso facto 

des violations du DIH. Ceci n’est bien sûr pas le cas puisque, comme nous le verrons 

par la suite, certains actes qui pourraient être considérés comme une violation du 

DIDH peuvent être légaux en DIH1233. Il serait donc préférable que les missions 

d’établissement des faits qui adoptent une analyse fondée sur le DIDH s’abstiennent 

de rendre des conclusions sur le fondement du DIH. Dans le cas contraire, la rigueur 

de leur analyse peut être remise en question.  

La plupart des missions d’établissement des faits, en revanche, appliquent de manière 

indépendante le DIDH et le DIH. Cependant, certains raisonnements juridiques 

semblent révéler une influence indésirable du DIDH sur le champ d’application ou les 

principes du DIH.  

 

2.  Atteinte au DIH du fait du DIDH. 

F. Hampson dénonce ainsi l’influence des principes du DIDH sur l’application du 

DIH par les missions d’établissement des faits des Nations Unies1234. Nous relevons à 

cet égard, l’interprétation par la commission Goldstone de l’obligation en DIH 

coutumier de donner un avertissement avant de lancer une attaque pouvant affecter la 

population civile.  

Lors de l’opération Plombs Durcis, Israël a adopté une stratégie en trois étapes afin 

de prévenir les civils d’une attaque imminente. Tout d’abord, Israël a procédé à des 

avertissements généraux durant la première phase de l’opération demandant aux civils 

de se tenir à l’écart des sites utilisés par le Hamas1235. Puis des avertissements 

régionaux ont été adoptés demandant aux civils d’évacuer ces sites en prévision des 

opérations des forces armées, notamment par le biais de tracts1236. Enfin des 

avertissements spécifiques ont été donnés, peu de temps avant les attaques sur des 

bâtiments spécifiques par téléphone et au moyen d’une technique de tirs dissuasifs sur 

les toits consistant à lancer un premier tir d’avertissement doté d’une faible charge 

explosive sur les bâtiments de l’immeuble pris pour cible1237. Le rapport de la 

commission Goldstone conclut cependant que les avertissements donnés par Israël ne 

                                                 
1233 Voir infra Chapitre 2. 
1234 F. Hampson, « Fact-Finding and International Fact-Finding Commission », in Effecting Compliance, vol. II, H. Fox, M. 
A. Meyer, Armed Conflict and the New Law, British Institute of International and Comparative Law, London, 1993, p. 53. 
1235 P. Sharvit Baruch, et N. Neuman. « Warning Civilians Prior to Attack Under International Law - Theory and Practice », 
Israel Yearbook on Human Rights, Vol. 41, 2011, p. 383.  
1236 Ibid.  
1237 Ibid.  
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sont pas suffisamment effectifs1238. Ce faisant, la commission pose des critères très 

exigeants s’agissant du respect de l’obligation d’avertir la population civile de 

frappes imminentes1239. Certains auteurs remarquent ainsi qu’une telle exigence 

traduit une domination des droits de l’homme sur l’application des principes de 

DIH1240. Selon ces auteurs, tandis que le DIH repose essentiellement sur un équilibre 

entre d’une part des considérations humanitaires et d’autre part des impératifs 

militaires, l’influence des droits de l’homme sur l’enquête extrajudiciaire conduit à 

redessiner cet équilibre au détriment des impératifs militaires.  

D’autres exemples traduisent également ce phénomène d’empiètement du DIDH sur 

les principes ou le champ d’application du DIH. K. J. Heller regrette l’immixtion de 

principes du DIDH dans l’analyse par la commission d’enquête sur la Libye de 

situations qui selon lui relèvent du DIH1241.  

Ainsi, le DIH, bien qu’il soit applicable à la plupart des situations examinées par les 

missions d’établissement des faits des Nations Unies, n’est pas toujours appliqué de 

manière rigoureuse. Ceci peut nuire à la crédibilité des missions d’établissement des 

faits et remettre en question leurs conclusions. Une commission spécialisée dans 

l’application du DIH pourrait représenter une solution à ce problème.  

 

B.  La solution : une commission spécialisée ? 
Le manque de rigueur dans l’application du DIH peut s’expliquer par la composition 

des missions d’établissement des faits qui comprennent le plus souvent du personnel 

formé en DIDH et très rarement du personnel militaire. Ce problème pourrait par 

conséquent être résolu par la création d’une commission dédiée aux enquêtes en DIH 

et composée de personnel spécialisé (1). La Commission de l’article 90 du protocole 

additionnel I aux Conventions de Genève (PAI) semble représenter une solution à ce 

problème, c’est pourquoi on ne peut que regretter qu’elle n’ait jamais été utilisée (2).  

 

                                                 
1238 NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la Commission Goldstone mandatée par la résolution S-9/1, op. cit., 
paras. 538-542.  
1239 Ibid., paras. 513, 530.  
1240 M. A. Newton, « Illustrating Illegitimate Lawfare », Case Western Reserve Journal of International Law. Vol. 43, No. 1-
2, 2010, p. 277; Y. Shany, « Human Rights and Humanitarian Law as Competing Legal Paradigms for Fighting Terror», 
Hebrew University International Law, Research Paper No. 23-09, 2009.  
1241 K. J. Heller, « The International Commission of Inquiry on Libya: A Critical Analysis », op. cit., pp. 26 et suivantes. 
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1.  Un problème de spécialisation. 

Certains auteurs remarquent que l’influence du DIDH au détriment du DIH dans 

l’enquête peut s’expliquer par la composition de la plupart des missions d’enquête1242. 

Ainsi, le personnel des missions d’établissement des faits est souvent recruté au sein 

des Nations Unies1243 et très peu de membres sont issus des forces armées1244. M. 

Schmitt met ainsi l’accent sur l’importance de l’expertise militaire s’agissant 

d’enquêter sur les violations du DIH en période de conflit armé1245. La composition 

des missions d’établissement des faits contribuerait donc à renforcer l’influence du 

DIDH sur les principes de DIH au détriment des impératifs militaires.   

A cet égard, on ne peut que regretter le fait que la Commission de l’article 90 du PAI 

n’ait jamais été utilisée1246. La création de cette Commission fut un des temps forts de 

la conférence diplomatique de Genève en 1974-1977, puisque pour la première fois 

de toute l’histoire du droit international humanitaire, les Etats avaient donné leur 

consentement à l’établissement d’une commission permanente d’établissement des 

faits. La création de la Commission était cependant subordonnée à la déclaration de 

vingt Etats acceptant la compétence de la Commission et ce ne fut qu’en novembre 

1990 – avec la déclaration du Canada acceptant sa compétence – que les conditions 

furent réunies pour la création de la Commission.  

Selon les règles de procédure de la Commission adoptées en juillet 1992, cette 

dernière est composée de 15 membres du plus haut degré de moralité et dont 

l’impartialité est reconnue1247. Les membres élus pour cinq ans par les Etats ayant 

reconnu la compétence de la Commission, sont indépendants, et servent en leur 

capacité personnelle. La Commission est composée de professeurs de droit 

international, de docteurs, juges, diplomates et experts militaires1248. Sa composition 

                                                 
1242 T. Meron, The Humanization of International Law, op. cit., p. 247; voir aussi T. Boutruche, « Credible Fact-Finding and 
Allegations of International Humanitarian Law Violations: Challenges in Theory and Practice », Journal of Conflict and 
Security Law 16.1, 2010, p. 107; and D. Richemond-Barak, « The Human Rights Council and the Convergence of 
Humanitarian Law and Human Rights Law », W. Banks (ed.), Counterinsurgency Law: New Directions in Asymmetric 
Warfare, Oxford: OUP, 2013, p. 18. 
1243 Voir supra Partie 1, Titre 2, Chapitre 1 consacrée à la constitution de la mission.  
1244 Notamment un des membres de la Commission Godstone est Desmond Travers, ancien colonel des Forces de défense 
irlandaises et membre du Conseil de direction de l’Institut pour les enquêtes pénales internationales.  
1245 Voir généralement M. Schmitt, « Investigating violations of International Law in Armed Conflit»,  Harvard National 
Security Journal Vol.31, 2011.  
1246 Protocole additionnel aux Conventions de Genève du 12 août 1949 relatif à la protection des victimes des conflits armés 
internationaux (Protocole I), 8 juin 1977, Actes de la Conférence Diplomatique sur la réaffirmation et le développement du 
Droit international humanitaire applicable dans les conflits armés, Berne, Département fédéral des affaires étrangères, 1978.  
1247 Règles de la Commission internationale d’établissement des faits adoptées le 8 juillet 1992, Revue Internationale de la 
Croix Rouge, No. 293, mars-avril 1993. 
1248 C. Garraway, « Fact-Finding and the International Humanitarian Fact-Finding Commission », in M. Bergsmo, Quality 
Control in Fact-Finding, Florence, Torkel Opsahl Academic EPublisher, 2013. p. 442.  
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est donc garante de la sauvegarde de l’équilibre fragile des impératifs antagonistes 

qui fondent le DIH.   

La Commission de l’article 90 du PAI, dont l’une des tâches est de mener des 

enquêtes sur tout fait prétendu être une « infraction grave » ou autre « violation 

grave » des Conventions de Genève de 1949 pour la protection des victimes de la 

guerre ou de leur protocole additionnel I1249, n’a cependant jamais été utilisée. 

 

2.  La Commission de l’article 90 du Protocole additionnel I 
aux Conventions de Genève : un projet mort-né ? 

Plusieurs facteurs expliquent que la Commission de l’article 90 du PAI semble être 

un projet mort-né. Tout d’abord, l’exercice de sa compétence par la Commission est 

subordonné au consentement des parties au conflit. Ce consentement peut être donné 

soit une fois pour toute de manière permanente soit sur une base ponctuelle dans le 

cadre d’un conflit déterminé1250. La nécessité du consentement des parties comme 

préalable à l’exercice par la Commission de ses pouvoirs d’enquête explique sans 

aucun doute qu’elle n’ait jamais été appelée à exercer ses fonctions1251. En effet, les 

Etats sont particulièrement résistants à soumettre l’examen du respect de leurs 

obligations internationales lors de conflits armés à des mécanismes d’enquête 

internationaux1252. A cet égard, on rappellera que lors de l’adoption des Conventions 

de Genève en 1949, les gouvernements avaient rejeté des propositions pour établir un 

mécanisme qui aurait pu automatiquement déclencher des enquêtes sur des 

allégations de violations des Conventions1253. Le fait que la Commission n’ait pas 

compétence pour qualifier juridiquement les faits et qu’elle ne communique pas ses 

                                                 
1249 Protocole additionnel I aux Conventions de Genève,  op. cit., article 90. Commentaire des Protocoles additionnels du 8 
juin 1977 aux Conventions de Genève du 12 août 1949, CICR/Martinus Nijhoff Publishers, Dordrecht, 1986, para. 3591 p. 
1057 : Les violations graves sont définies dans les articles 50 (Ière convention) 51 (IIe convention), 130 (IIIe convention) et 
147 (IV convention) ainsi que dans les articles 11 (paragraphes 1 à 4) et 85 (paragraphes 2 à 4) du protocole I. Les violations 
graves ne sont quant à elles pas explicitement définies ni dans les conventions ni dans le protocole I. Le commentaire des 
protocoles du CICR concernant l’article 89 du protocole I (seul autre passage du protocole I où est utilisée l’expression 
violations graves) suggère que l’expression a trait à des « comportements contraires à ces instruments et revêtant un 
caractère de gravité mais ne figurant pas comme tels dans les listes des ‘infractions graves’.  
1250 E. Kussbach, « The International Humanitarian Fact-Finding Commission », International & Comparative Law 
Quarterly, 1994, p. 176. 
1251 De même, plusieurs articles des conventions de Genève prévoient la possibilité pour les parties à un conflit armé 
international de recourrir à l’enquête. Convention de Genève (I), op. cit., article 52 ; Convention (II) de Genève pour 
l'amélioration du sort des blessés, des malades et des naufragés des forces armées sur mer, 12 août 1949, article 53; 
Convention (III) de Genève relative au traitement des prisonniers de guerre, 12 août 1949, article 132 ; Convention (IV) de 
Genève relative à la protection des personnes civiles en temps de guerre, 12 août 1949, article 149.« A la demande d'une 
Partie au conflit, une enquête devra être ouverte, selon le mode à fixer entre les Parties intéressées, au sujet de toute 
violation alléguée de la Convention. Si un accord sur la procédure d'enquête n'est pas réalisé, les Parties s'entendront pour 
choisir un arbitre, qui décidera de la procédure à suivre. Une fois la violation constatée, les Parties au conflit y mettront fin 
et la réprimeront le plus rapidement possible ». 
Cependant ces articles n’ont jamais été utilisés, faute de demandes ou d’accords en ce sens.  
1252 Voir Partie 1, Titre 2, Chapitre 2 dédiée à la prise de la decision d’enquêter. 
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résultats de manière publique à moins que toutes les parties au conflit ne le lui aient 

demandé1254, n’a pas été suffisant pour dépasser cette résistance.  

En outre, la Commission a été initialement créée pour enquêter sur les violations des 

Conventions de Genève et de leur protocole additionnel I et par conséquent elle 

n’était pas compétente pour enquêter sur des conflits armés non internationaux qui 

constituent la grande majorité des conflits armés contemporains. Dès sa première 

réunion, la Commission a cependant exprimé « sa disponibilité, sous réserve de 

l’accord de toutes les parties au conflit, pour enquêter sur toutes les violations du 

droit international humanitaire, y compris celles commises lors de guerre civiles »1255. 

Ceci ne suffit cependant pas à encourager le recours à ses services.  

Aussi, bien qu’une enquête par la Commission de l’article 90 du PAI semble 

préférable lorsque les violations alléguées sont commises dans le cadre d’un conflit 

armé, le recours à cette commission spécialisée semble de plus en plus improbable et 

ceci malgré les efforts déployés par les membres de la Commission pour encourager 

les Etats à consentir à sa juridiction. Par conséquent, l’enquête par des missions ad 

hoc semble être la seule possibilité pour le contrôle de l’application du DIH au niveau 

international. Une composition plus équilibrée des missions d’établissement des faits 

et l’inclusion de personnel militaire pourrait cependant permettre de répondre aux 

inquiétudes formulées par une partie de la doctrine1256.  

Si les missions d’établissement des faits des Nations Unies, telles qu’actuellement 

composées, ne semblent pas représenter la meilleure option s’agissant de l’application 

du DIH, nous verrons que, pour des raisons différentes, l’application du DIP dans un 

cadre extrajudiciaire est également problématique.  

 

                                                                                                                                                    

 
1253 Y. Sandoz, C.Swinarski, . Zimmerman (eds), Commentary on the Additional Protocols, Geneva, International Committee 
of the Red Cross, 1987, pp. 1039-1040.  
1254 Protocole Additionnel I aux Conventions de Genève, op. cit., article 90 para. 5.  
1255 Communiqué de presse annonçant la première réunion de la CIEF les 12 et 13 mars 1992.  
1256 F. Hampson, « Fact-Finding and International Fact-Finding Commission », in Effecting Compliance, vol. II, H. Fox, M. 
A. Meyer, Armed Conflict and the New Law, British Institute of International and Comparative Law, London, 1993, p. 53 ; 
M. A. Newton, « Illustrating Illegitimate Lawfare », Case Western Reserve Journal of International Law, Vol. 43, No. 1-2 
2010, p. 277; Y. Shany, « Human Rights and Humanitarian Law as Competing Legal Paradigms for Fighting Terror », 
Hebrew University International Law, Research Paper No. 23-09, 2009. 
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II.  Les missions d’établissement des faits et l’application du droit 

international pénal (DIP). 

La création de la commission d’experts sur l’ex-Yougoslavie par le Conseil de 

sécurité en 19921257 a permis la revitalisation du DIP qui n’avait connu qu’une 

application limitée jusqu’alors. La création et le travail de la commission d’experts 

sur l’ex-Yougoslavie consacrent ainsi le recours à cette branche du droit international 

non seulement par des organes judiciaires mais également par des organes 

extrajudiciaires tels que les missions d’établissement des faits des Nations Unies. En 

effet, la commission, qui était mandatée pour enquêter sur les violations du DIH, 

chose assez rare en comparaison avec les mandats des missions précédentes, a 

également interprété son mandat de manière extensive pour inclure le DIP comme 

cadre juridique de référence pour l’enquête1258. Depuis, le mandat de nombreuses 

missions d’établissement des faits requiert explicitement ou implicitement l’examen 

des faits sur le fondement du DIP1259.  

Cependant, l’application du DIP dans un cadre extrajudiciaire n’est pas sans susciter 

de difficultés. D’une part, les justifications utilisées pour l’application du DIP à des 

situations examinées dans un cadre extrajudiciaire peuvent conduire à méconnaître les 

spécificités de ce corpus juridique (A). D’autre part, l’application du DIP à l’enquête 

dans un cadre extrajudiciaire peut entraîner une dénaturation des éléments matériels 

des crimes internationaux (B).  

 

A.  Les spécificités du DIP méconnue. 
Le recours accru au DIP dans le cadre de l’enquête extrajudiciaire repose sur deux 

facteurs : d’une part, la référence aux catégories du DIP dans la doctrine de la 

responsabilité de protéger; et d’autre part, l’idée que le DIP est essentiellement un 

moyen d’assurer le respect du droit international des droits de l’homme et du droit 

international humanitaire (1). Cependant, cette dernière justification peut conduire à 

méconnaître les spécificités de cette branche du droit (2).  

 

                                                 
1257 NU Conseil de sécurité, Résolution 780 (1992) mandatant la commission d’experts sur l’ex-Yougoslavie, op. cit.  
1258 NU Conseil de sécurité, Rapport intérimaire I de la commission d’experts sur l’ex-Yougoslavie mandatée par la 
résolution 780(1992), op. cit. para. 47. 
1259 Voir Section 1 à ce sujet.  
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1.  Le DIP au service du respect du DIH et du DIDH ? 

Le DIP est fréquemment présenté comme un moyen d’assurer la mise en œuvre du 

DIDH et du DIH. Ainsi, de nombreux auteurs souscrivent à cette vision. Par exemple 

A. Cassese explique que la manière de concevoir le droit international a évolué : 

d’une attention particulière portée à la responsabilité étatique, une attention plus 

grande est dorénavant portée à la responsabilité individuelle notamment des agents 

étatiques1260. Il précise également qu’assurer le respect des droits de l’homme requiert 

de s’adresser à la racine du problème en se concentrant sur les individus1261.  

Cette position est également reprise explicitement par plusieurs missions 

d’établissement des faits1262. A titre d’exemple, le rapport de la commission 

Goldstone précise que :  

« Le droit pénal international est devenu un moyen de faire respecter le 

droit international humanitaire et le droit international des droits de 

l’homme. Les poursuites et les sanctions pénales peuvent en effet avoir un 

effet de dissuasion et permettent jusqu’à un certain point de rendre justice 

aux victimes. De plus en plus, la communauté internationale voit dans la 

justice pénale un moyen efficace de combattre les violations des droits de 

l’homme et l’impunité de leurs auteurs en traduisant ceux-ci en justice de 

manière qu’ils soient tenus pour responsables de leurs actes. La Mission 

considère les règles et les définitions du droit pénal international comme 

un élément crucial du cadre qu’elle doit appliquer pour s’acquitter de son 

mandat, à savoir faire enquête sur toutes les violations du droit 

international humanitaire et du droit international des droits de l’homme 

par toutes les parties au conflit »1263. 

De même, la commission d’enquête sur la Syrie précise dans la seconde annexe de 

son troisième rapport que :  

« Le droit international fournit un moyen de mettre en œuvre au niveau 

international des peines pour des violations graves du droit coutumier, du 

                                                 
1260 A. Cassese, « Fostering Increased Conformity with International Standards: Monitoring and Institutional Fact-Finding », 
in A. Cassese, Realizing Utopia: The Future of International Law, Oxford, Oxford University Press, 2012, p. 295. 
1261 A. Cassese, « Reflections on the Current Prospects for International Criminal Justice », in M. Arsanjani et autres, 
Looking to the Future: Essays on International Law in Honor of W. Michael Reisman, Leiden, Martinus Nijhoff, 
2011, pp. 433-434 ; C. Bassiouni, « The Proscribing Function of International Criminal Law in the Processes of International 
Protection of Human Rights », Yale Journal of World Public Order, Vol. 9,1983, p. 196. 
1262 NU Conseil des droits de l’homme, 2ème Rapport de la commission d’enquête sur la Libye mandatée par la résolution S-
15/1, op. cit., para. 23, NU Conseil de sécurité, Rapport de la commission d’enquête sur le Soudan mandatée par la 
résolution 1564(2004), op. cit., para. 407. 
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droit international des droits de l’homme et des violations graves du droit 

international humanitaire qui sont reconnues comme pouvant entraîner la 

mise en œuvre de la responsabilité des individus »1264. 

S’il est vrai que l’attention portée aux questions de responsabilité pénale peut 

contribuer à la protection des droits de l’homme et au respect du DIH du fait de 

l’effet dissuasif de cette qualification systématique des faits en droit pénal1265, une 

telle justification peut cependant conduire à méconnaître les spécificités du DIP. 

Ainsi, la commission d’enquête sur le Liban note dans la section concernant le droit 

applicable que « les violations graves des droits de l’homme et du droit international 

humanitaire sont régulées entre autres par le Statut de Rome de la Cour Pénale 

Internationale ainsi que le droit international coutumier »1266. Une telle déclaration 

semble impliquer que le Statut de Rome traite des violations du DIH et du DIDH 

alors qu’en réalité ce traité ne concerne que les crimes de génocide, les crimes contre 

l’humanité et les crimes de guerre et d’agression. Une telle formulation méconnaît les 

spécificités du DIP. On note cependant a contrario l’exemple de la commission 

d’enquête sur l’Erythrée qui interprète strictement son mandat et décide de ne se 

prononcer que sur les violations du DIDH, conformément aux termes de son 

mandat1267. 

 

2.  Les spécificités du DIP. 

Il existe bien des connections importantes entre le DIP d’une part et le DIDH ou le 

DIH d’autre part. En effet, certaines violations du DIH peuvent constituer des crimes 

de guerre et certaines violations du DIDH peuvent constituer des crimes contre 

l’humanité lorsque ces violations sont systématiques et commises dans le cadre d’une 

politique étatique en ce sens. 

Cependant, la justification de l’application du DIP qui repose sur une logique de mise 

en œuvre du DIDH et du DIH peut s’avérer problématique. En effet, cette 

                                                                                                                                                    

 
1263 NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la Commission Goldstone mandatée par la résolution S-9/1, op. cit., para. 
286. 
1264 NU Conseil des droits de l’homme, Troisième rapport de la commission d’enquête sur la Syrie mandatée par la 
résolution S-17/1, op. cit., para. 14 (traduit de l’anglais par l’auteur).  
1265 NU Assemblée générale, Rapport du Secrétaire général, mise en œuvre de la responsabilité de protéger, 63ème session, 12 
janvier 2009, N.U. Doc. A/63/677, para. 53. 
1266 NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la commission d’enquête sur le Liban mandatée par la résolution S-2/1, 
op. cit., para. 68. 
1267 NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la commission d’enquête sur l’Erythrée mandatée par la résolution 26/24, 
op. cit., para. 11. 
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justification présume une certaine verticalité qui n’existe en réalité pas puisque le 

DIP s’est développé de manière autonome par rapport aux deux autres branches du 

droit1268. Ses principes procèdent d’une logique propre et par conséquent ce droit ne 

saurait être considéré comme un simple moyen de réaliser la protection des droits de 

l’homme et le respect du DIH. 

Le DIP constitue donc un régime bien distinct des deux autres. Notamment, les 

dispositions concernant les crimes de guerre dans le Statut de Rome et les violations 

graves du DIH ne sont pas exactement similaires1269. De même, il serait erroné de 

considérer que les crimes contre l’humanité de torture ou de meurtre, pour ne citer 

que deux exemples, correspondent à la torture ou à la privation arbitraire de la vie tels 

que définis en DIDH, lorsqu’ils sont commis dans le cadre d’une attaque généralisée 

ou systématique lancée contre une population civile. Par exemple, s’agissant de la 

torture, alors que la Convention contre la torture requiert que l’acte soit perpétré par 

un agent de l’Etat, une telle condition n’est pas exigée dans la définition coutumière 

de la torture comme un acte pouvant constituer un crime contre l’humanité1270. Ceci 

s’explique par le fait que le DIDH s’est construit à partir de la prémisse que les 

violations de cette branche du droit sont imputables aux Etats. Or en DIP, le caractère 

étatique des violations perd de son importance au profit de la responsabilité 

individuelle1271.  

Les missions d’établissement des faits reconnaissent parfois ces différences. C’est le 

cas de la commission d’enquête sur la Libye qui distingue le crime de meurtre (en 

tant que crime constitutif du crime contre l’humanité ou de crime de guerre) de la 

privation arbitraire de la vie comme violation du DIDH1272. Si la commission 

d’enquête sur la Libye reconnaît cette différence et les spécificités du DIP, tel n’est 

cependant pas toujours le cas. Or, la méconnaissance des différences entre les crimes 

du DIP et les violations graves du DIDH et du DIH peut s’avérer problématique et 

conduire à des conclusions erronées sur la base du DIP.  

                                                 
1268 C. Stahn, « Between ‘Constructive Engagement’, ‘Collusion’ and ‘Critical Distance’: The ICRC and the Development of 
International Criminal Law », 7 December 2013, p. 14, at http://papers.ssrn.com/sol3/papers.cfm?abstract_id=2364419.  
1269 Y. Sandoz, « The History of the Grave Breaches Regime », Journal of International Criminal Justice, Vol. 7, 2009,  p. 
679 : Sandoz note que le statut de Rome omet de mentionner comme crime de guerre l’interdiction contenue dans le 
Protocole Additionnel 1 des délais injustifiés pour le rapatriement des prisonniers de guerre.  
1270 TPIR, le Procureur c. Semanza, Chambre de première instance III, Jugement et sentence, 15 mai 2000, Affaire N°ICTR-
97-20-T, paras. 342-43; TPIY, le Procureur c. Kunarac, Chambre de première instance, Jugement, 22 février 2001, Aff. N° 
IT-96-23-T&IT-96-23/1-T, para. 148.  
1271 TPIY, le Procureur c. Kunarac, Chambre de première instance, Jugement, 22 février 2001, Aff. N° IT-96-23-T&IT-96-
23/1-T, para. 148. On remarque cependant que les commissions érodent cette distinction du fait de la reconnaissance des 
obligations issues des droits de l’homme aux groupes armés non étatiques.  
1272 NU Conseil des droits de l’homme, 2ème Rapport de la commission d’enquête sur la Libye mandatée par la résolution S-
15/1, op. cit., Annexe Rapport complet, paras. 140-145. 

http://papers.ssrn.com/sol3/papers.cfm?abstract_id=2364419
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Aux problèmes d’application du DIP liés à la méconnaissance des spécificités de 

cette branche du droit s’en ajoutent d’autres. Notamment, les missions 

d’établissement des faits des Nations Unies appliquent le DIP à des situations et dans 

des buts très variés et non en vue de la détermination de la responsabilité 

individuelle. Ceci peut conduire à de véritables distorsions des éléments des crimes. 

 

B.  Dénaturation des éléments matériels des crimes. 
L’étude des missions d’établissement des faits des Nations Unies montre que ces 

dernières procèdent souvent à une application sélective des éléments du DIP (1). Si 

ceci peut être justifié au regard du rôle particulier que jouent ces missions. Certains 

s’interrogent sur une possible dénaturation des éléments du DIP du fait de son 

application de plus en plus fréquente dans un cadre extrajudiciaire (2).  

 

1.  Une sélectivité justifiée par la nature extrajudiciaire de 
l’enquête ? 

Les missions d’établissement des faits des Nations Unies, si elles appliquent de plus 

en plus le DIP à l’enquête extrajudiciaire, tendent à privilégier l’examen de certains 

éléments au détriment d’autres éléments jugés moins importants ou moins accessibles 

dans le cadre d’une enquête extrajudiciaire. En particulier, les missions 

d’établissement des faits qui étudient des situations de violations graves et massives 

du DIDH et du DIH, s’attachent bien plus à établir les éléments contextuels des 

crimes qu’à établir des éléments propres à la responsabilité pénale individuelle tels 

que notamment la mens rea. Ainsi, la mens rea requise pour chaque crime n’est que 

rarement étudiée puisque les missions d’établissement des faits n’examinent en 

principe pas la responsabilité pénale individuelle des auteurs présumés de crimes. De 

même, le droit applicable à la détermination des modes de responsabilité est aussi 

largement ignoré par les missions d’établissement des faits. On peut cependant citer 

l’exemple de la commission d’enquête sur la Guinée1273 qui applique le DIP à des 

situations individuelles et examine donc en détail les modes de responsabilité.  

 Les missions reconnaissent généralement que seule une détermination judiciaire 

permettrait d’établir la mens rea. L’examen par les missions d’établissement des faits 

du crime de génocide est à cet égard tout à fait intéressant. Par exemple, le rapport de 

                                                 
1273 NU Conseil de sécurité, Rapport de la commission d’enquête sur la Guinée, op. cit., paras. 212-253. 
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l’exercice de mapping sur la RDC laisse la détermination finale de l’élément 

intentionnel permettant de conclure à la commission du crime de génocide à une cour 

pénale compétente1274. De manière similaire, la commission d’enquête sur le Soudan, 

bien qu’elle rejette l’hypothèse de l’existence au niveau étatique d’une politique 

visant à la destruction du groupe considéré, n’exclut pas que certains individus 

puissent posséder l’élément moral requis pour ce crime, c’est-à-dire l’intention de 

détruire le groupe ethnique en tout ou partie1275. Si la commission précise qu’en 

application de la définition du crime de génocide sur le fondement de la Convention 

pour la prévention et la répression du crime de génocide, le crime est constitué même 

si un seul individu ou officiel du gouvernement possède cet élément intentionnel, elle 

se refuse à examiner cette hypothèse et en déferre cet examen à une cour 

compétente1276. Or, le refus de se prononcer sur la mens rea s’agissant du crime de 

génocide montre bien la dénaturation des éléments des crimes internationaux du fait 

de leur application dans un cadre extrajudiciaire. En effet, la mens rea du crime de 

génocide est précisément ce qui en fait sa spécificité et justifie sa reconnaissance 

comme crime international.  

L’application du DIP dans un cadre extrajudiciaire conduit donc à une dénaturation 

des éléments des crimes. Cette dénaturation, bien que dénoncée par une partie de la 

doctrine n’est cependant pas nécessairement problématique, notamment si l’on prend 

en compte le rôle des missions d’établissement des faits et la fonction du DIP pour 

l’enquête extrajudiciaire.  

 

2.  Une sélectivité justifiée par le rôle spécifique de ces 
missions. 

Le rôle des missions d’établissement des faits n’est pas de rendre des conclusions 

définitives sur le fondement du DIP. Leur objectif peut par exemple consister à 

faciliter la mise en œuvre de la responsabilité de protéger comme obligation éthique 

qui incombe à la communauté internationale ou contribuer à la justice transitionnelle. 

Si ces objectifs nécessitent la qualification des faits sur le fondement du DIP, ils ne 

requièrent pas que ce droit soit appliqué avec la même rigueur que celle des cours et 

tribunaux. Aussi, lorsque ces missions assument un rôle dirigé plutôt vers la 

                                                 
1274 Haut-Commissariat aux droits de l’homme, Rapport de l’exercice de Mapping sur la RDC, op. cit., paras 500-522  
1275 NU Conseil de sécurité, Rapport de la commission d’enquête sur le Soudan mandatée par la résolution 1564(2004), op. 
cit., paras. 518-521. 
1276 Ibid., paras 486-488.  
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responsabilité de protéger, il peut être justifié d’appliquer une définition orientée vers 

l’examen des éléments systémiques des crimes. En effet, les catégories du DPI ont le 

mérite d’offrir des critères clairs pour le déclenchement de l’application de la 

doctrine de la responsabilité de protéger1277. Cependant, l’introduction du langage 

pénal ne doit pas conduire à encadrer trop formellement les conditions d’application 

de cette doctrine. A cet égard, il nous semble que l’approche des missions d’enquête 

qui consiste à se concentrer sur les éléments matériels et contextuels des crimes, est 

adaptée s’agissant d’assister à la mise en œuvre de la responsabilité de protéger. Un 

tel argument a été avancé s’agissant de la commission d’enquête sur le Soudan1278.  

Les arguments en faveur d’une approche essentiellement fonctionnelle de 

l’interprétation du DIP par les missions d’établissement des faits nous semblent avoir 

des mérites certains. Il s’agit d’une approche réaliste qui prend en compte d’une part 

les limitations des missions d’établissement des faits s’agissant de l’application du 

DIP et d’autre part la nécessité d’une telle qualification pénale des faits y compris 

dans un but préventif puisque les critères de déclenchement de la responsabilité de 

protéger sont fondés sur le DIP. Il importe cependant de garder à l’esprit que les 

missions d’établissement des faits peuvent également jouer un rôle direct en vue du 

déclenchement des poursuites pénales. Il semble par conséquent important de 

préserver l’intégrité du DIP. En effet, plus les différences dans l’application du droit 

entre les missions d’établissement des faits et les tribunaux seront grandes, plus il 

sera difficile de justifier le déclenchement de poursuites pénales sur la base de 

conclusions des missions d’établissement des faits1279. Une approche prudente à cet 

égard nous semble donc essentielle.  

De plus, D. Jakob et C. Harwood posent la question d’une dénaturation possible du 

DIP par les missions d’établissement des faits en raison d’une application sélective 

des éléments des crimes1280. Ainsi, compte tenu de l’augmentation importante du 

nombre de missions d’établissement des faits, on peut se demander dans quelle 

mesure l’application partielle du DIP par ces missions pourrait avoir un impact 

négatif sur le développement de ce droit. En effet, les analyses juridiques des 

                                                 
1277 Pour une critique du lien entre R2P et le droit pénal voir notamment : M. de Guzman « When Are International Crimes 
Just Cause for War? », Virginia Journal Of International Law, Vol. 55, No.1, 2014. 
1278 B. Van Schaak, « Darfur and the Rhetoric of Genocide », Whittier Law Review, Vol. 26, No.4, 2005, p. 1101.  
1279 Voir à ce sujet supra Partie 3, Titre 1, Chapitre 2 consacrée aux effets de l’enquête extrajudiciaire du point de vue de la 
recherche de la vérité et de la justice.  
1280 D. Jacobs and C. Harwood, « International Criminal Law Outside the Courtroom: The Impact of Focusing on 
International Crimes for the Quality of Fact-Finding by International Commissions of Inquiry », Grotius Centre Working 
Paper 2013/007-ICL, 20 mai 2013, http://dx.doi.org/10.2139/ssrn.2329752, pp. 22 et suivantes.  

http://dx.doi.org/10.2139/ssrn.2329752
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missions d’enquête sont parfois citées comme autorités dans le cadre de procédures 

judiciaires1281. Elles pourraient aussi influencer l’interprétation du droit qui en est 

faite par les Etats. Il nous semble que le choix des missions de se concentrer sur les 

éléments systémiques des crimes au détriment des autres éléments n’est pas 

nécessairement problématique pourvu que leur analyse soit lue à la lumière de leur 

mission spécifique. Or, les missions précisent souvent dans leur rapport que leur 

analyse et leurs conclusions juridiques ne s’apparentent pas à celles de mécanismes 

judiciaires. Par conséquent, nous considérons que l’impact de cette pratique sur le 

développement du DIP est minime. 

 

Conclusion de la Section 2. 

Les missions d’établissement des faits des Nations Unies sont créées de manière ad 

hoc. Ce caractère ad hoc qui s’attache à la création des missions comme à la 

détermination de leurs caractéristiques, explique que le droit qui servira de cadre 

juridique à l’enquête, comme d’ailleurs la procédure d’enquête, soit déterminé au cas 

par cas.  

Ainsi, en fonction des objectifs de la mission et de la situation objet de l’enquête, les 

missions peuvent a priori choisir d’appliquer le DIH, le DIP, le DIDH ou plusieurs de 

ces branches du droit. Il semble cependant que ni le DIP ni le DIH ne soient vraiment 

adaptés à une application dans un cadre extrajudiciaire par les missions des Nations 

Unies. D’une part, la composition de ces missions explique une influence indésirable 

du DIDH sur le DIH ; et d’autre part l’application du DIP dans un cadre 

extrajudiciaire semble menacer l’intégrité de cette branche du droit.  

Si ces problèmes relevés par la doctrine sont bien réels, ils ne doivent pas à notre avis 

remettre en question la possibilité pour les missions d’appliquer le DIH comme le 

DIP. En effet, la plupart des missions sont désormais mandatées pour enquêter sur des 

situations de conflits armés, et le recours au DIH est à cet égard indispensable. 

D’autre part, le recours au DIP dans le cadre des enquêtes des Nations Unies 

contribue à un double objectif de prévention et de répression des crimes 

internationaux. En effet, les rapports d’enquête peuvent servir à la mise en œuvre de 

la doctrine de la responsabilité de protéger, ou contribuer à des poursuites pénales 

                                                 
1281 D. Re, « Fact-Finding in the Former Yugoslavia: What the Courts Did? », op. cit., p. 287.  
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internationales ou devant des cours hybrides. A cet égard, l’application du DIP est 

parfois essentielle pour les suites de l’enquête.  

En outre, les problèmes mis en évidence par la doctrine s’agissant de l’application du 

DIH et du DIP par les missions d’établissement des faits des Nations Unies peuvent 

être tempérés. Notamment, une composition plus équilibrée des missions 

d’établissement des faits pourrait suffire à garantir une application du DIH qui soit 

plus respectueuse de l’équilibre fondamental entre impératifs humanitaires et 

militaires. Par ailleurs, concernant l’application du DIP dans un cadre extrajudiciaire, 

l’atteinte à cette branche du droit nous paraît négligeable. En effet, les missions 

expliquent et justifient généralement leur application sélective des éléments des 

crimes au regard du caractère extrajudiciaire de l’enquête et de leur objectif 

spécifique.  

 

Conclusion du Chapitre 1.  

Dans la période qui nous intéresse, la qualification juridique des faits est devenue une 

fonction inhérente des missions d’établissement des faits puisque ces dernières sont 

mandatées pour assister les organes des Nations Unies dans leur fonction de contrôle 

des obligations internationales. Cependant, compte tenu de la diversité des organes 

mandataires et des situations qui font l’objet d’enquêtes, plusieurs branches du droit 

international sont a priori applicables aux enquêtes de ces missions. Il s’agit tout 

d’abord du DIDH, qui est le droit qu’appliqueront naturellement les missions 

mandatées par des organes en charge de la protection des droits de l’homme. Il s’agit 

également du DIH, lorsque les enquêtes portent sur des situations de conflits armés ; 

et du DIP, dont le recours s’impose par le développement des principes et 

mécanismes de protection et de répression des crimes internationaux.  

Or, la diversité des situations examinées et des objectifs de l’enquête a complexifié la 

relation entre le droit et l’enquête extrajudiciaire. Les missions se trouvent ainsi 

confrontées à un certain nombre de dilemmes. Tout d’abord, les missions doivent 

faire face à la nécessité de trancher des controverses juridiques pour accomplir leur 

mandat, et ceci en dépit de leur caractère extrajudiciaire qui ne leur donne pas 

autorité pour « dire le droit ». Par ailleurs, les missions doivent appliquer des 

branches du droit, notamment le DIH et le DIP, qui semblent à bien des égards 
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inadaptées, mais dont l’application est requise en raison de la situation objet de 

l’enquête, de l’objectif de l’enquête ou encore de leur mandat.  

En dépit de ces difficultés qui s’expliquent par la place atypique qu’occupe l’analyse 

juridique au sein de l’enquête extrajudiciaire ad hoc, les missions doivent qualifier 

les faits en droit. Ce faisant, elles sont tenues à la même rigueur que celle attendue 

d’un mécanisme judiciaire. Nous examinerons dans le chapitre suivant comment les 

missions relèvent les défis propres à chaque étape de la qualification juridique des 

faits sur lesquels elles enquêtent.  
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Chapitre 2 : Les missions d’établissement des faits face aux 

différentes étapes du raisonnement juridique.  

La qualification juridique par les missions d’établissement des faits, à l’instar de celle 

des mécanismes judiciaires, repose en principe sur un raisonnement en plusieurs 

étapes. La mission devra tout d’abord vérifier les conditions d’applicabilité de chaque 

branche de droit à laquelle elle se propose d’avoir recours (Section 1). Une fois 

l’applicabilité de chaque branche de droit pertinente déterminée, la mission devra 

régler les éventuels problèmes liés au phénomène de la fragmentation du droit 

international. Notamment, les missions devront résoudre les problèmes d’application 

concomitante du DIH et du DIDH ou encore choisir entre plusieurs sources 

coutumières ou conventionnelles (Section 2).  

Nous montrerons cependant que chacune de ces étapes présente des difficultés 

spécifiques qui nécessiteraient parfois de longs développements juridiques. Or de tels 

développements juridiques n’ont pas nécessairement leur place dans un rapport 

d’établissement extrajudiciaire des faits. Le rapport qui est rendu public, doit en effet 

être accessible pour un lectorat non initié. Une fois encore, les missions se trouvent 

donc confrontées à un choix entre d’une part la nécessité d’une application rigoureuse 

et justifiée du droit et d’autre part la nature extrajudiciaire de leur mandat 

d’établissement des faits. En réalité, la place qui devra être accordée à l’analyse 

juridique dépend des objectifs de la mission. Cependant, la nécessité de rendre le 

rapport accessible ne doit pas se faire au détriment de la rigueur juridique, sous peine 

de limiter les effets potentiels de l’enquête. Nous verrons donc comment les missions 

tentent en pratique de résoudre ce dilemme.  

 

Section 1 : La recherche par les missions du droit applicable.  

La détermination par les missions du régime juridique applicable à leur enquête 

constitue en principe un préalable à l’analyse des faits en droit. Cette étape, si elle est 

indispensable, nécessite néanmoins une analyse souvent poussée à laquelle toutes les 

missions ne sont pas prêtes à se livrer. Aussi, les missions éludent-elles souvent les 

longues analyses juridiques comme factuelles que requiert la vérification des 
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conditions d’applicabilité du DIH (I) comme du DIDH (II). Ceci est cependant 

regrettable du point de vue de la crédibilité des rapports d’enquête.  

 

I.  Applicabilité du DIH. 

Le DIH est applicable aux situations de conflits armés. Par conséquent, déterminer 

l’applicabilité du DIH impose de déterminer si la situation constitue un conflit armé. 

Il arrive cependant que certaines missions ignorent purement et simplement 

d’examiner l’applicabilité du DIH, bien qu’elles rendent des conclusions sur le 

fondement de cette branche du droit1282. Ceci est regrettable car, comme le montrent 

les exemples de la commission d’experts sur le Rwanda1283 et de la commission 

d’enquête sur le Soudan1284, l’examen de l’applicabilité du DIH peut être effectué de 

manière rigoureuse en quelques paragraphes.  

Il arrive cependant qu’une telle détermination pose des difficultés d’ordre juridique, 

puisque les critères permettant de déduire l’applicabilité de certaines règles de DIH 

font parfois débat (A). A ces difficultés juridiques peuvent s’ajouter des difficultés 

d’ordre factuel, notamment lorsque la situation sur le terrain est particulièrement 

compliquée et changeante. Dans de tels cas, déterminer la nature du conflit impose un 

examen très détaillé des faits qui n’est pas toujours possible (B).  

 

A. Qualification des conflits armés : les difficultés d’ordre 
juridique. 

Les règles de DIH applicables diffèrent selon que le conflit armé est international ou 

non international1285 (1), et selon le type de conflit armé non international (2). Par 

                                                 
1282 NU Conseil de sécurité, Rapport de la mission d’urgence sur la situation des droits de l’homme en Côte d’Ivoire de 2002, 
op. cit., para. 129 et para. 143 recommandation 2 ; NU Commission des droits de l’homme, Rapport de la commission 
d’enquête sur le Timor Oriental mandatée par la résolution 1999/S-4/1, op. cit., para. 122.  
1283 NU Conseil de sécurité, Rapport final de la commission d’experts sur le Rwanda mandatée par la Résolution 935(1994), 
op. cit., paras. 106-111. 
1284 NU Conseil de sécurité, Rapport de la commission d’enquête sur le Soudan mandatée par la résolution 1564(2004), op. 
cit., paras. 74-75.  
1285 La Conventions de La Haye de 1907, les quatre Conventions de Genève de 1949 et le premier Protocole additionnel sont 
applicables aux conflits armés internationaux. L’article 3 commun aux Conventions de Genève, l’article 19 de la Convention 
de La Haye de 1954 sur les biens culturels, le Protocole additionnel II aux Conventions de Genève, le 2e Protocole à la 
Convention de 1980 convention sur l'interdiction ou la limitation de l'emploi de certaines armes classiques qui peuvent être 
considérées comme produisant des effets traumatiques excessifs ou comme frappant sans discrimination tel que modifié en 
1996, l’article 8 para. 2 du Statut de la Cour pénale internationale de 1998 et enfin l’article 22 du Protocole de La Haye du 
26 mars 1999 sont applicables aux conflits armés non internationaux. Parmi ce groupe de règles, seuls le Protocole 
additionnel II, le Statut de la Cour pénale internationale et, de manière négative le Protocole de La Haye de 1999 définissent 
les conflits armés non internationaux auxquels ils s’appliquent. L’article 3 commun et l’article 19 sont muets à ce sujet. Si 
l’évolution du droit tend à réduire les différences qui existent entre ces deux régimes (voir United Nations Memorandum 
from President Cassese to Members of the Preparatory Committee on the establishment of an International Criminal Court 
on the definition of war crimes and general principles of criminal law as reflected in the International Tribunal's 
jurisprudence, 22 March 1996, https://www.iccnow.org/documents/Memorandum.pdf para. 11 ; NU Conseil des droits de 

https://www.iccnow.org/documents/Memorandum.pdf
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conséquent, les missions doivent qualifier le type de conflit en présence. Une telle 

qualification présente parfois des difficultés d’ordre juridique. 

 

1.  Conflit armé international ou non international ?  

L’article 2 commun aux Conventions de Genève, prévoit que ces conventions 

s’appliquent : 

 « […] en cas de guerre déclarée ou de tout autre conflit armé surgissant 

entre deux ou plusieurs des Hautes Parties contractantes […ainsi qu’aux] 

cas d'occupation de tout ou partie du territoire d'une Haute Partie 

contractante, même si cette occupation ne rencontre aucune résistance 

militaire »1286.  

Ces conventions s’appliquent également aux conflits armés internationalisés, dont la 

qualification juridique est plus complexe. Les conflits armés internationalisés sont 

des conflits armés non internationaux qui sont internationalisés du fait de 

l’intervention d’un Etat aux côtés d’un groupe armé organisé partie au conflit ou de 

toute autre forme de contrôle global exercé par cet Etat sur le groupe armé 

organisé1287. Bien que ces critères aient été clairement établis dans la jurisprudence 

du Tribunal Pénal pour l’ex-Yougoslavie, on remarque que les commissions 

procèdent parfois à des qualifications imprécises ou erronées.  

                                                                                                                                                    

 
l’homme, Rapport de la Commission Goldstone mandatée par la résolution S-9/1, op. cit., para. 283 and 284, Conseil de 
sécurité, Rapport de l’équipe d’enquête du Secrétaire général en RDC, op. cit., p. 472), ces différences n’ont cependant pas 
disparues (E. David, Principes De Droit Des Conflits Armés, Bruxelles, Bruylant, 1994, p. 118) Aussi même si le droit 
international coutumier applicable aux conflits armés non internationaux s’est rapproché de celui applicable dans les conflits 
armés internationaux (S. Boelaert-Suominen, « Grave Breaches, Universal Jurisdiction and Internal Armed Conflicts: Is 
Customary Law Moving Towards a Uniform Enforcement Mechanism for All Armed Conflicts?», Journal of Conflict and 
Security Law, Vol. 5, No. 63, 2000, p. 102.) l’étude du CICR sur le droit international coutumier maintient cependant la 
distinction. De nombreuses règles sont applicables aux conflits armés non internationaux comme aux conflits armés 
internationaux mais la distinction est maintenue.).  
1286 Article 2 commun aux conventions de Genève, op. cit.  
1287 TPIY, procureur c. Tadic, IT-94-1, Chambre d’appel, arrêt, 15 juillet 1999: para. 99 et suivants. La C.I.J dans l’Affaire 
des activités militaires et paramilitaires au Nicaragua parle quant à elle de contrôle effectif sur les opérations militaires afin 
de déterminer si un Etat peut être tenu responsable des activités d’un groupe armé. (CIJ, Affaire des activités militaires et 
paramilitaires au Nicaragua et contre celui-ci (Nicaragua c. Etats-Unis d’Amériques), Arrêt, 27 juin 1986, C.I.J. Recueil 
1986, para. 115). Il s’agit d’une type de contrôle plus restreint. En 2007, la CIJ dans l’affaire Bosnie-Herzégovine c. Serbie-
et-Monténégro est saisie de la question de savoir si les faits de génocide commis à Srebrenica en 1995 par les forces serbes 
de Bosnie Herzégovine pouvaient être attribués à la Serbie Monténégro en raison du «contrôle global» exercé par la seconde 
sur les premières (CIJ, Application de la Convention pour la prévention et la répression du crime de génocide (Bosnie-
Herzégovine c. Serbie-et-Monténégro), Arrêt, 26 février 2007, C.I.J. Recueil 2007, paras. 397 et 402). Elle reitère la position 
selon laquelle le contrôle effectif est pertinent pour la détermination de la responsabilité mais semble cependant suggérer 
qu’un type de contrôle différent puisse être retenu pour la qualification du conflit en tant que conflit internationalisé. Voir 
para. 404. Voir à ce sujet A. Cassese, « Nicaragua and Tadic Tests Revisited in Light of the ICJ Judgment on Genocide in 
Bosnia », European Journal of International Law, Vol. 18, 2007, pp. 649-668.  
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Par exemple, la commission d’enquête sur le Liban précise que les hostilités qui ont 

eu lieu du 12 juillet au 14 août 2006 constituent un conflit armé international1288. 

Cette conclusion repose sur les observations suivantes : tout d’abord, le Hezbollah 

participerait, selon la commission, à l’action des organes de l’Etat1289, par ailleurs, les 

hostilités ont été conduites entre l’Etat d’Israël et l’Etat libanais1290. Or, les éléments 

relevés par la commission au soutien de la qualification du conflit retenue suscitent 

quelques interrogations. Tout d’abord, le simple fait que le conflit se déroule sur le 

territoire de plusieurs Etats ne suffit pas à entraîner sa qualification comme conflit 

armé international. Par ailleurs, comme le relève J. G. Stewart, dès lors que le 

Hezbollah n’est pas formellement intégré aux forces armées libanaises, le conflit ne 

peut être internationalisé que si l’Etat libanais exerce un contrôle global sur le 

Hezbollah1291. Le contrôle global suppose que « l’Etat joue un rôle dans 

l’organisation, la coordination ou la planification des actions militaires en plus de 

financer, entraîner, équiper ou fournir un soutien opérationnel au groupe armé en 

question » 1292. Le fait que le Hezbollah participe à la vie politique libanaise, ou 

contrôle une partie du territoire ne figure pas comme critères pertinents afin de 

déterminer le contrôle global. Par ailleurs, le tribut payé par le président libanais au 

Hezbollah ne suffit pas, selon J. G. Stewart, à prouver que le gouvernement 

revendiquait l’approbation d’opérations militaires spécifiques1293. Stewart relève en 

particulier que le premier ministre a fait une déclaration contraire à la 

commission1294.    

L’exemple de la qualification du conflit par la commission d’enquête sur le Liban, 

tout comme d’ailleurs l’exemple des différentes missions d’établissement des faits sur 

le conflit israélo-palestinien1295, montre que ces missions ne procèdent pas toujours 

                                                 
1288 NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la commission d’enquête sur le Liban mandatée par la résolution S-2/1, 
op. cit., para. 12.  
1289 Ibid., paras. 5, 7 : la qualification repose sur une série d’observations, notamment le fait que le Hezbollah a une existence 
légale comme parti politique, qu’il fait partie du Gouvernement, et que certains de ses membres ont été élus au parlement 
Elle relève également que le président du Liban a payé un tribut au Hezbollah en tant que combattant de la résistance 
nationale. 
1290Ibid., paras. 58- 59.  
1291 J.G. Stewart, «The UN Commission of Inquiry on Lebanon: A Legal Appraisal», Journal of International Criminal 
Justice, Vol. 5, 2007, p. 1042 
1292 TPIY, procureur c. Tadic, Aff. No. IT-94-1, Chambre d’appel, arrêt, 15 juillet 1999, para. 131.  
1293 T. Hoffmann, « Squaring the Circle?: International Humanitarian Law and Transnational Armed Conflicts », Les Règles 
Et Institutions Du Droit International Humanitaire À L'épreuve Des Conflits Armés Récents, 2010, p. 43.  
1294 Voir NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la commission d’enquête sur le Liban mandatée par la résolution S-
2/1, op. cit., para. 54. 
1295 Tandis que la commission Goldstone (Conseil des droits de l’homme, Rapport de la Commission Goldstone mandatée par 
la résolution S-9/1, op. cit., paras. 270-285) et la commission d’enquête dans le territoire palestinien occupé de 2015 
(Conseil des droits de l’homme, Rapport de la commission d’enquête dans le territoire palestinien occupé mandatée par la 
résolution S-21/1, op. cit., paras. 23-37) justifient en détail le caractère international du conflit et notamment la situation 
d’occupation de fait, la mission d’enquête à Beit Hanoun (Conseil des droits de l’homme, Rapport final de la mission 
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avec rigueur à la qualification des conflits selon les critères pertinents du DIH. Dans 

le cas du conflit israélo-palestinien cependant, le caractère international du conflit a 

été confirmé dans plusieurs décisions et déclarations des organes des Nations 

Unies1296, par le CICR1297 et a également été reconnu par la CIJ dans son arrêt sur les 

conséquences juridiques de l’édification du mur1298. Lorsque la nature du conflit a été 

établie par des entités ou organes ayant autorité pour effectuer une telle qualification, 

on peut comprendre que les missions se dispensent d’une analyse juridique longue et 

fastidieuse1299. Dans tous les autres cas cependant, il semble important que les 

missions veillent à appliquer les critères de droit pertinents pour la qualification des 

conflits. A défaut d’une justification rigoureuse du droit applicable, l’ensemble de 

leur analyse et certaines de leurs conclusions pourrait être remise en question1300.  

Si la distinction en droit entre un conflit armé non international et un conflit armé 

international n’est pas toujours aisée, la distinction entre les types de conflits armés 

non internationaux est également une question juridique complexe.  

 

2. Quel type de conflit armé non international ? 

La grande majorité des missions d’établissement des faits a été créée pour enquêter 

sur des conflits armés non internationaux qui représentent la majorité des conflits 

contemporains. Or, la classification des conflits armés non internationaux peut 

                                                                                                                                                    

 
d’établissement des faits à Beit Hanoun mandatée par la résolution S-3 /1, op. cit., para. 11) et la mission d’établissement 
des faits sur la flottille de Gaza (Conseil des droits de l’homme, Rapport de la mission d’établissement des faits sur la 
flottille de Gaza mandatée par la Résolution 14/1, op. cit., paras. 62-64) ne justifient pas leur qualification de manière aussi 
rigoureuse mais renvoie à la qualification faite par d’autres entités, notamment la CIJ mais également des résolutions de 
l’Assemblée générale ou du Conseil de sécurité. La mission d’établissement des faits sur la flottille de Gaza renvoie 
également à la qualification du conflit par la commission Goldstone.  
1296 NU Assemblée générale, Applicabilité de la Convention de Genève relative à la protection des personnes civiles en temps 
de guerre, du 12 août 1949, au Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem, et aux autres territoires arabes occupés, 
Résolution 56/60, 56ème session, 10 décembre 2001, N.U. Doc. A/RES/56/60 ; NU Assemblée générale, Applicabilité de la 
Convention de Genève relative à la protection des personnes civiles en temps de guerre, du 12 août 1949, au territoire 
palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et aux autres territoires arabes occupés, Résolution 58/97, 58ème session, 9 
décembre 2003, N.U. Doc. A/RES/58/97 ; NU Conseil de sécurité, La situation au Moyen-Orient, Résolution 237(1967), 
1361ème séance, 14 juin 1967, N.U. Doc. S/RES/237(1967) ; NU Conseil de sécurité, La situation au Moyen-Orient, 
Résolution 271 (1969), 1512ème séance, 15 décembre 1971, N.U. Doc. S/RES/271(1969) ;NU Conseil de sécurité, Territoires 
occupés par Israël, Résolution 799 (1992), 3151ème session, 18 décembre 1992, N.U. Doc. S/RES/299(1992) ; NU Conseil de 
sécurité, Mesures pour garantir la sécurité et la protection des civils palestiniens dans les territoires occupés par Israël, 
Résolution 904 (1994), 3351ème session, 18 mars 1994, N.U. Doc. S/RES/904(1994) ; NU Conseil de sécurité, Territoires 
occupés par Israël, Résolution 681 (1990),  2970ème séance, 20 décembre 1990, N.U. Doc. S/RES/681(1990).  
1297 Conférence de Hautes Parties contractantes à la quatrième Convention de Genève, Déclaration du Comité international 
de la Croix-Rouge, 5 décembre 2001, para. 2.  
1298 CIJ, Conséquence juridique de l’édification du Mur, Avis Consultatif, 9 juillet 2004, C.I.JRecueil 2004, p. 136, para. 101  
1299 De même, la mission d’établissement des faits du Haut-Commissaire aux droits de l’homme en République centrafricaine 
se réfère au rapport annuel du CICR de 2012 pour justifier la qualification du conflit armé : voir NU Conseil des droits de 
l’homme, Situation des droits de l’homme en République centrafricaine, Rapport du Haut-Commissaire aux droits de 
l’homme, 24ème session, 12 septembre 2013, N.U. Doc. A/HRC/24/59, para. 20, note 7.  
1300 Nous verrons en effet que le DIDH et le DIH ne prescrivent pas toujours des solutions identiques. Voir infra. Section 2. 
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s’avérer plus ou moins difficile. F. Bouchet-Saulnier, définit les conflits armés non 

internationaux comme suit :  

« Conflit[s] qui se déroule[nt] sur le territoire d’un État, entre ses forces 

armées et des forces armées dissidentes ou des groupes armés organisés 

qui, sous la conduite d’un commandement responsable, exercent sur une 

partie du territoire un contrôle tel qu’il leur permet de mener des 

opérations militaires continues et concertées » 1301. 

Cependant, les critères d’établissement d’un conflit armé non international varient 

d’un instrument juridique à l’autre. En particulier, la définition des conflits armés non 

internationaux adoptée par le Protocole additionnel II aux Conventions de Genève1302 

et celle adoptée par le Statut de Rome de la Cour Pénale Internationale1303 diffèrent 

de manière substantielle1304. Les Conventions de Genève quant à elles ne définissent 

pas les conflits armés non internationaux auxquels l’article 3 commun est applicable. 

Ces conflits sont donc définis par opposition aux conflits internationaux de l’article 2.  

Les missions d’établissement des faits, à quelques exceptions près – notamment la 

commission d’enquête sur le Soudan de 20051305 – ne relèvent pas ces distinctions. Si, 

un certain nombre de missions énumère les critères pertinents pour la qualification 

des conflits armés non internationaux, les critères pris en compte diffèrent d’une 

mission à l’autre. Ainsi, par exemple, la commission d’enquête sur la Libye précise 

qu’elle s’appuie « sur l’intensité du conflit, l’étendue du contrôle du territoire, et la 

nature des groupes armés qui s’opposent au gouvernement » 1306. On remarque ainsi 

que la commission d’enquête sur la Libye ne retient pas les critères du Statut de 

Rome, alors même qu’elle applique le droit du Statut de Rome pour la qualification 

des crimes internationaux. La commission d’enquête sur la Syrie quant à elle applique 

                                                 
1301 F. Bouchet-Saulnier, Dictionnaire Pratique Du Droit Humanitaire, Paris, La Découverte & Syros, 2000, p. 104.  
1302 Protocole additionnel II aux Conventions de Genève, op. cit., article 1 alinéa 1 : « qui se déroulent sur le territoire d'une 
Haute Partie contractante entre ses forces armées et des forces armées dissidentes ou des groupes armés organisés qui, sous 
la conduite d'un commandement responsable, exercent sur une partie de son territoire un contrôle tel qu'il leur permette de 
mener des opérations militaires continues et concertées et d'appliquer le présent Protocole ». 
1303 Statut de Rome de la Cour Pénale Internationale, article 8 f, 2e partie : « L’alinéa e du paragraphe 2 s’applique aux 
conflits armés ne présentant pas un caractère international […]. Il s’applique aux conflits armés qui opposent de manière 
prolongée sur le territoire d’un État les autorités du Gouvernement de cet État et des groupes armés organisés ou des 
groupes armés organisés entre eux ». 
1304 E. David, Principes De Droit Des Conflits Armés, op. cit., p. 137 : Selon E.David, « dans la mesure où le Statut de la 
Cour pénale internationale a été adopté par une conférence diplomatique rassemblant la plupart des États, on peut considérer 
que ceux-ci ont confirmé la jurisprudence de l’arrêt Tadic et que cette notion élargie du conflit armé se substitue à celle du 
Protocole additionnel II au titre de la lex posterior. Il est difficile en effet d’imaginer que les États auraient voulu créer une 
3e catégorie de conflits internes ». Cette interprétation est cependant critiquable notamment car de nombreux Etats parties au 
protocole additionnel II n’ont pas ratifié le Statut de Rome de la CPI.  
1305 NU Conseil de sécurité, Rapport de la commission d’enquête sur le Soudan mandatée par la résolution 1564(2004), op. 
cit., para. 74.  
1306 NU Conseil des droits de l’homme, 2ème Rapport de la commission d’enquête sur la Libye mandatée par la résolution S-
15/1, op. cit., para. 64. 
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les critères issus de la jurisprudence Tadic du Tribunal Pénal pour l’ex-Yougoslavie 

que sont l’intensité du conflit et l’organisation des parties1307. La commission 

d’experts sur le Rwanda applique les critères du Protocole additionnel II aux 

Conventions de Genève parce qu’elle considère que ces critères définissent également 

le champ d’application de l’article 3 commun1308. Enfin, la commission d’enquête sur 

le Soudan considère l’existence de groupes armés organisés luttant contre le pouvoir 

central, le contrôle par les rebelles d’une partie du territoire et des combats prolongés, 

et précise à cet égard appliquer les critères de l’article 3 commun aux Conventions de 

Genève1309.  

On remarque ainsi une grande confusion s’agissant des critères juridiques en vue de 

la qualification des conflits armés non internationaux. Ceci est particulièrement 

regrettable, puisque dans certains cas, les missions appliquent des règles de DIH dont 

elles n’ont pas vérifié l’applicabilité au regard des caractéristiques particulières du 

conflit armé en présence. 

Si la qualification des conflits armés requiert une analyse juridique parfois élaborée, 

elle repose également sur un examen détaillé des faits.  

 

B. Qualification des conflits armés : difficultés d’ordre factuel. 
La qualification d’une situation comme conflit armé suppose qu’un certain nombre de 

faits soit établi. Or la recherche des faits qui permettent de déterminer l’application 

du DIH n’est pas toujours aisée. A cet égard, une enquête approfondie et détaillée sur 

les éléments de faits permettant de déterminer l’existence (1) ou encore la nature (2) 

du conflit ne semble pas toujours représenter la meilleure option, au regard 

notamment des ressources limitées de ces missions. Ceci explique que les missions 

d’établissement des faits recherchent souvent des solutions alternatives, leur 

permettant de justifier l’application du DIH sans pour autant se livrer à des analyses 

factuelles approfondies. 

 

                                                 
1307 NU Conseil des droits de l’homme, Premier rapport de la commission d’enquête sur la Syrie mandatée par la résolution 
S-17/1, op. cit., para. 99.  
1308 NU Conseil de sécurité, Rapport final de la commission d’experts sur le Rwanda mandatée par la Résolution 935(1994), 
op. cit., para. 111 ; E. David, Principes de droit des conflits armés, op. cit., pp. 133-150 : E. David considère que Le 
protocole additionnel II aux Conventions de Genève qui définit les conflits armés internationaux auxquels ils s’appliquent 
circonscrit la portée de l’article 3 commun aux Conventions de Genève.  
1309 NU Conseil de sécurité, Rapport de la commission d’enquête sur le Soudan mandatée par la résolution 1564(2004), op. 
cit., para. 75.  
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1.  L’existence du conflit armé. 

La détermination de l’existence des conflits armés repose sur l’établissement d’un 

certain nombre de faits. Par exemple, la distinction, entre d’une part, les troubles et 

tensions internes et, d'autre part, les conflits armés non internationaux nécessite un 

examen approfondi des faits. Les troubles et tensions internes sont définis comme des 

« émeutes, actes isolés et sporadiques de violence et autres actes analogues, qui ne 

sont pas considérés comme des conflits armés »1310. Un conflit armé non international 

par opposition sera constitué lorsque les violences auront atteint une intensité 

suffisante pendant une période prolongée1311. Or, il est souvent difficile pour les 

missions de déterminer avec précision la transition entre une situation de troubles et 

tensions internes et celle d’un conflit armé non international. Par exemple, la 

commission d’enquête sur la Libye note « que la date précise pour déterminer quand 

ce changement entre la paix et un conflit armé non international a eu lieu est difficile 

à établir dans les circonstances [de l’espèce] » 1312. Le rapport du Haut-Commissaire 

aux droits de l’homme sur le conflit au Népal fait une observation similaire1313. Les 

différents rapports de la commission d’enquête sur la Syrie offrent également un 

exemple intéressant s’agissant de l’évaluation de ces changements de situations. En 

effet, tandis que le premier rapport déclare que la commission « n’a pas été en mesure 

de vérifier le degré d’intensité des combats entre les forces armées syriennes et 

d’autres groupes armés » 1314, le troisième rapport en revanche considère que le 

conflit remplit les critères nécessaires à la qualification de conflit armé non 

international1315. A cette période en effet, l’intensité des troubles ne laissait aucun 

doute quant à leur caractérisation comme conflit armé non international.  

En réalité, les missions ne cherchent en général pas à établir avec précision la date ou 

période à laquelle la situation change de qualification en droit. Elles adoptent plutôt 

une approche plus globale et appliquent le DIH lorsque plus aucun doute n’est permis 

s’agissant de l’existence d’un conflit armé non international. Une telle approche nous 

semble tout à fait bienvenue. En effet, à moins que la mission n’examine un 

                                                 
1310 Protocole additionnel II aux Conventions de Genève, op. cit., article 1 alinéa 2.  
1311 Comme nous l’avons expliqué cependant, les critères pour la qualification de conflits armés non internationaux dépendent 
de l’instrument juridique de référence.  
1312 NU Conseil des droits de l’homme, 1er Rapport de la commission d’enquête sur la Libye mandatée par la résolution S-
15/1, op. cit., para. 62. 
1313 Haut-Commissariat aux droits de l’homme, Rapport sur le Conflit au Népal, p.63.  
1314 NU Conseil des droits de l’homme, Premier rapport de la commission d’enquête sur la Syrie mandatée par la résolution 
S-17/1, op. cit., para. 99.  
1315 NU Conseil des droits de l’homme, Deuxième rapport de la commission d’enquête sur la Syrie mandatée par la 
résolution S-17/1, op. cit, para. 12.  
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événement ou une attaque qui a eu lieu dans la période de transition entre des troubles 

et tensions internes et un conflit armé non international, la détermination exacte de la 

période ou de la date à laquelle les troubles changent de qualification en droit n’a 

qu’une importance limitée. Une telle approche globale est aussi parfois adoptée 

s’agissant d’appliquer les règles du DIH, en présence de plusieurs conflits de nature 

différente.  

 

2.  La nature du conflit armé. 

L’existence d’une multitude de conflits sur le territoire d’un Etat à la même période 

peut compliquer la détermination du droit applicable. Ainsi, par exemple le rapport de 

l’exercice de mapping sur la RDC note qu’il est difficile de classifier tous les types 

de conflits armés qui ont affecté la RDC entre 1993 et 2003, puisqu’en fonction de la 

période et du lieu, la RDC a connu différents conflits armés non internationaux et 

internationaux ainsi que des conflits armés internationalisés1316. L’équipe d’enquête 

du Secrétaire général en RDC relève également les difficultés qu’il y aurait à établir 

pour chaque situation la nature exacte du conflit en présence et, en l’absence de 

preuves suffisantes sur le rôle des forces armées étrangères, décide de n’appliquer 

que les règles de DIH applicables aux conflits armés non internationaux1317. La 

commission d’experts pour l’ex-Yougoslavie contourne cependant cette difficulté 

pratique et précise qu’elle appliquera les règles des conflits armés internationaux à 

tous les conflits en présence1318. Une telle approche a le mérite d’offrir une 

alternative pratique à une application différenciée qui aurait requis une analyse 

factuelle extrêmement poussée. La commission d’experts sur l’ex-Yougoslavie 

confrontée à une difficulté similaire adopte une solution contraire et applique le DIH 

applicable aux conflits armés internationaux1319. Elle explique son choix entre autres 

par la multiplicité des accords humanitaires conclus entre les parties au conflit1320. 

Ceci justifierait l’application d’un régime offrant une plus grande protection que celui 

qui est normalement applicable aux conflits armés non internationaux. Cependant, la 

                                                 
1316 Haut-Commissariat aux droits de l’homme, Rapport de l’exercice de Mapping sur la RDC, op. cit., para. 474. 
1317 NU Conseil de sécurité, Rapport de l’équipe d’enquête du Secrétaire général en RDC, op. cit., para. 16. 
1318 NU Conseil de sécurité, Rapport final de la commission d’experts sur l’ex-Yougoslavie mandatée par la résolution 
780(1992), op. cit., para. 45.  
1319 Ibid.  
1320 Ibid. 
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question de savoir si cette approche est conforme au droit international n’est pas 

tranchée par la doctrine qui est très divisée sur cette question1321.  

J. G. Stewart remarque qu’en pratique les cours contournent de telles difficultés en se 

concentrant sur les interdictions en DIH qui sont communes au droit applicable dans 

les conflits armés internationaux et non internationaux1322. Il nous semble qu’une 

position similaire pourrait être adoptée par les missions d’établissement des faits des 

Nations Unies. Elle serait notamment préférable à la solution adoptée par la 

commission d’experts sur l’ex-Yougoslavie qui accorde une protection maximaliste 

sur le fondement du DIH à l’ensemble des conflits en présence. L’approche proposée 

par J. G. Stewart permettrait de reconnaître formellement les exigences du droit 

international en la matière et d’éviter ainsi toute atteinte à la crédibilité de l’analyse 

des missions, tout en offrant une solution pratique permettant d’éviter que les 

ressources de la mission ne soient consacrées de manière disproportionnée à 

l’établissement des faits dans le seul but de déterminer les règles de DIH applicables 

à l’enquête.  

Si l’examen des critères d’applicabilité du DIH fait partie intégrante du travail 

d’enquête, la vérification des conditions d’applicabilité du DIDH est également 

requise, en particulier lorsque le DIDH est appliqué à des situations de conflits armés.  

 

II.  Applicabilité du DIDH. 

Les missions d’établissement des faits des Nations Unies doivent également 

déterminer l’applicabilité du DIDH. En particulier, lorsque le DIDH est appliqué en 

période de conflit armé1323, se pose la question du champ d’application rationae loci 

et personae du DIH. Les missions d’établissement des faits ont ainsi été confrontées à 

deux questions spécifiques. Tout d’abord, celle de l’applicabilité extraterritoriale du 

DIDH du fait d’opérations militaires en dehors du territoire national (A). Par ailleurs, 

                                                 
1321 Voir notamment en faveur de la fragmentation : R. Cryer, « The Fine Art of Friendship: Jus in bello in Afghanistan », 
Journal of Conflict and Security Law, Vol. 7, 2002, p. 42 ; D. Schindler, « International Humanitarian Law and 
Internationalized Armed Conflicts », International Review of the Red Cross, 1982, p. 259 ; D. Schindler, « The Different 
Types of Armed Conflicts according to the Geneva Conventions and Additional Protocols », Recueil des cours, Vol. 163, 
1979, pp. 150-151 ; R. Bierzanek, « Quelques remarques sur l'applicabilité du droit international humanitaires des conflits 
armés aux conflits internes internationalisés », in Studies and Essays on International Humanitarian Law and Red Cross 
Principles in Honour of Jean Pictet, ICRC, Martinus Nijhoff, p. 285. En faveur de la contamination : J.G. Stewart, 
« Towards a Single Definition of Armed Conflict in International Humanitarian Law : A Critique of Internationalized Armed 
Conflict », International Review of the Red Cross, Vol. 85, 2003, p. 337 ; T. Meron, « Classification of Armed Conflict in 
the Former Yugoslavia », American Journal of International Law.  Vol.92, No. 2, p. 238. 
1322 J.G Stewart, «The UN Commission of Inquiry on Lebanon: A Legal Appraisal », op. cit., p. 1043. 
1323CIJ, Conséquence juridique de l’édification du Mur, Avis Consultatif, 9 juillet 2004, C.I.JRecueil 2004, p. 136, paras. 
107-113. 
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s’est également posée la question de savoir si les groupes armés étaient liés par le 

DIDH (B).  

 

A. L’application extraterritoriale du DIDH. 
Les missions d’établissement des faits doivent parfois se prononcer sur la question de 

l’application extraterritoriale du DIDH, du fait d’opérations militaires hors du 

territoire de l’Etat (1). Si les missions se prononcent généralement en faveur de 

l’applicabilité du DIDH dans ces situations, il convient de s’interroger sur la valeur 

d’une telle conclusion en droit, au regard notamment de la jurisprudence de la CIJ et 

des cours régionales des droits de l’homme sur cette question (2).  

 

1.  L’examen de la question par les missions d’établissement 
des faits.  

L’examen par les missions d’établissement des faits du respect des obligations en 

matière de droits de l’homme par les forces et organes étatiques ne pose en général 

pas de difficultés. Cependant, l’existence de telles obligations ne va cependant pas de 

soi lorsque les forces et organes étatiques opèrent en dehors du territoire de l’Etat. 

Une telle question s’est posée lors de l’examen par la commission d’enquête sur le 

Liban des obligations internationales d’Israël lors des opérations militaires en 

territoire libanais. La commission d’enquête sur le Liban établit qu’Israël est lié par 

le DIDH pendant toute la durée des opérations militaires au Liban1324. La commission 

ne précise cependant pas les conditions de l’application extraterritoriale du DIDH. 

Cette omission est regrettable car la question de savoir si un Etat demeure lié par les 

obligations du DIDH lors d’opérations militaires ponctuelles en dehors du territoire 

national – notamment lorsque les faits en cause sont des raids et bombardements 

aériens1325 ou encore des attaques en dehors de territoires occupés1326 – fait l’objet de 

controverses.  

La question de l’application extraterritoriale du DIDH s’est également posée au cours 

de l’enquête de la mission d’établissement des faits sur la flottille de Gaza. En effet, 

la flottille a été interceptée dans les eaux internationales et était composée de navires 

                                                 
1324 NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la commission d’enquête sur le Liban mandatée par la résolution S-2/1, 
op. cit., para. 74.  
1325 Ibid., para. 321. 
1326 Ibid., paras. 318 -319, 326.  



LASSEE Isabelle | Thèse de doctorat | avril 2016 

 

- 352 - 

battant pavillon étranger1327. La mission examine les faits lors d’une première phase : 

celle de l’opération destinée à prendre le contrôle du pont supérieur du Mavi 

Marmara. Au cours de cette première phase, quatre passagers ont été tués et dix-neuf 

autres ont été blessés dont quatorze par arme à feu1328. La seconde phase est celle de 

la prise de contrôle de la salle de commande, et donc du navire dans son ensemble. 

Au cours cette seconde phase, au moins quatre passagers ont été tués et au moins neuf 

autres blessés dont cinq par balle1329. La mission estime que l’interception du Mavi 

Marmara par les autorités israéliennes entraîne l’application des obligations du DIDH 

par Israël1330. Il convient d’examiner ces solutions au regard de la jurisprudence 

internationale sur cette question.  

 

2.  Evaluation du raisonnement des missions à la lumière de 
la jurisprudence internationale. 

La CIJ a reconnu que les instruments internationaux relatifs au DIDH étaient 

applicables « aux actes d’un Etat agissant dans l’exercice de sa compétence en dehors 

de son propre territoire » 1331. La Cour n’a cependant rendu de conclusion en ce sens 

que dans des cas d’occupation du territoire d’un Etat par un autre Etat. Le Comité des 

droits de l’homme a également reconnu l’application extraterritoriale du pacte 

international relatif aux droits civils et politiques1332. Il indique en effet que l’Etat 

partie doit respecter et assurer le respect des droit contenus dans le pacte à l’égard de 

toute personne qui se trouve sous son pouvoir ou contrôle effectif même si cette 

personne n’est pas située sur le territoire de cet Etat1333. Se pose donc la question de 

savoir quels sont les contours précis de l’exigence du contrôle effectif telle que posée 

par le comité des droits de l’homme et la CIJ. En particulier, la question de savoir si 

des incursions militaires dans des territoires non occupés, des raids aériens ou encore 

l’interception d’un navire dans les eaux internationales satisfait le critère du contrôle 

effectif tel que posé par la jurisprudence internationale n’est pas clairement tranchée 

                                                 
1327 NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la mission d’établissement des faits sur la flottille de Gaza mandatée par 
la Résolution 14/1, op. cit., para. 67.  
1328 Ibid., para. 117.  
1329 Ibid., para. 120. 
1330 Ibid., para. 71.  
1331 CIJ, Conséquence juridique de l’édification du Mur, Avis consultatif, 9 juillet 2004, C.I.J. Recueil 2004 p. 136, paras. 
107-113. Voir aussi CIJ, Activités armées sur le territoire du Congo, (République démocratique du Congo c. Ouganda), 
C.I.J. Recueil 2005, p. 168.  
1332 Comité des droits de l’homme, Observation générale No. 31 [80], La nature de l’obligation juridique générale imposée 
aux États parties au Pacte, 80ème session, 29 March 2004, N.U. Doc. CCPR/C/21/Rev.1/Add.13 (2004), para. 10. Une 
position similaire a également été adoptée par le Comité contre la Torture. CAT/C/USA/CO/2, paras. 14 et 15. 
1333 Ibid.  



LASSEE Isabelle | Thèse de doctorat | avril 2016 

 

- 353 - 

et nécessite un examen relativement approfondi de la jurisprudence des cours 

régionales.  

J. G. Stewart dans son article sur la commission d’enquête sur le Liban remarque que, 

selon la Cour européenne des droits de l’homme, on n’admet le contrôle 

extraterritorial que lorsque :  

 « L’Etat […], au travers du contrôle effectif exercé par lui sur un 

territoire extérieur à ses frontières et sur ses habitants par suite d’une 

occupation militaire ou en vertu du consentement, de l’invitation ou de 

l’acquiescement du gouvernement local, assumait l’ensemble ou certains 

des pouvoirs publics relevant normalement des prérogatives de celui-ci 

»1334.  

Ainsi, la Cour européenne des droits de l’homme dans l’arrêt Bankovic considère que 

les bombardements par l’OTAN du siège de la radio-télévision Serbe à Belgrade ne 

sauraient être considérés comme une forme de contrôle effectif entraînant 

l’application extraterritoriale du DIDH1335. J. G. Stewart conclut1336 que, en 

application de ces principes, les obligations d’Israël tirées du DIDH sont limitées aux 

incidents où Israël a occupé le territoire libanais et ne s’étendent pas à la destruction 

des réservoirs de pétroles par les raids aériens1337, à l’attaque contre les écoles en 

dehors du territoire occupé1338, ou encore aux attaques illégales durant les 

hostilités1339.  

On note cependant que la jurisprudence ultérieure1340 de la Cour européenne des 

droits de l’homme semble assouplir cette position. Notamment, dans la décision Pad 

c. Turquie, la Cour conclut que les victimes, sept Iraniens tués par des tirs depuis un 

hélicoptère turc, se trouvaient bien sous la juridiction de la Turquie1341. Cependant, la 

décision Pad c. Turquie, qui d’ailleurs rejette l’admissibilité de l’affaire sur un 

fondement différent, ne fournit aucun raisonnement à l’appui de cette conclusion qui 

semble en contradiction avec le reste de la jurisprudence de la Cour1342. Pad c. 

                                                 
1334 CEDH, Bankovic et autres c. Belgique et autres App. No. No.52207/99, Décision d’admissibilité, 12 décembre 2001, 
para. 71 ; CEDH, Loizidou v. Turkey App. No. No.15318/89, Objections préliminaires, 23 March 1995, para. 62.  
1335 CEDH, Bankovic et autres c. Belgique et autres App. No. No.52207/99, Décision d’admissibilité, 12 décembre 2001, 
para. 82.  
1336 J. G. Stewart, «The UN Commission of Inquiry on Lebanon: A Legal Appraisal», op. cit., p. 1044 
1337 NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la commission d’enquête sur le Liban mandatée par la résolution S-2/1, 
op. cit., para. 321.  
1338 Ibid., para. 326. 
1339 Ibid., paras. 318- 319. 
1340 Nous nous intéresserons ici qu’aux arrêts rendus avant la publication du rapport d’enquête des missions auxquelles nous 
nous interessons.  
1341CEDH Pad et autres c. Turquie, App. No.60167/00, 3ème section, Décision d’admissibilité, 28 juin 2007, para. 54. 
1342 Voir notamment CEDH, Issa et autres c. Turquie, App. No. 31821/96, Arrêt, 16 novembre 2004, paras. 69-71.  
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Turquie semble cependant en conformité avec la décision de la Cour interaméricaine 

des droits de l’homme dans l’arrêt Alejandre c. Cuba dans lequel la Cour considère 

que les conditions de l’application extraterritoriale du DIDH étaient remplies 

s’agissant des tirs d’un avion Cubain sur un autre avion1343. Au vu de cette 

jurisprudence partagée sur la question, la position de la commission sur le Liban en 

faveur de l’application extraterritoriale des obligations d’Israël en matière de droits 

de l’homme semble reposer sur un fondement juridique incertain1344.  

Une observation similaire peut être faite s’agissant de la conclusion de la mission 

d’établissement des faits sur la flottille de Gaza. En effet, en application de la 

jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme, Israël n’exerce pas de 

contrôle effectif sur le Mavi Marmara, navire battant pavillon étranger, lors des 

opérations visant à en prendre le contrôle dans les eaux territoriales internationales. 

Ceci sera confirmé par l’arrêt Medvedyev et autres c. France de la Cour européenne 

des droits de l’homme rendu l’année suivante et qui traite d’une question similaire. 

En l’espèce, les demandeurs étaient les membres de l’équipage d’un cargo enregistré 

au Cambodge. Les autorités françaises qui suspectaient que le cargo transportait des 

stupéfiants l’ont appréhendé au large du Cap Vert et ont confiné l’équipage dans ses 

quartiers sous surveillance militaire française. La Grande Chambre conclut 

que « compte tenu de l’existence d’un contrôle absolu et exclusif exercé par la 

France, au moins de facto, sur le Winner et son équipage dès l’interception du 

navire, de manière continue et ininterrompue, les requérants relevaient bien de la 

juridiction de la France au sens de l’article 1 de la Convention »1345. On remarque 

ainsi qu’en l’espèce le contrôle effectif justifiant l’application extraterritoriale des 

traités des droits de l’homme n’est reconnu qu’à partir de l’interception du navire. Par 

opposition, la mission d’établissement des faits sur la flottille de Gaza semble 

reconnaître qu’Israël est tenu par ses obligations du DIDH pendant l’opération 

militaire visant à prendre le contrôle du Mavi Marmara, ce qui semble difficile à 

justifier sur le fondement du droit international en vigueur à la période à laquelle 

l’enquête a été réalisée.  

                                                 
1343 Cour Interaméricaine des droits de l’homme, Alejandre et autres c. Cuba, App. No. 11.589, 29 Septembre 1999, Rapport 
No. 86/99, para. 24-25.  
1344 Il est vrai que la position de la CEDHsemble avoir évolué avec notamment l’arrêt Al-Skeini. Cependant cette évolution 
s’est dessinée que bien après la conclusion de l’enquête de la commission internationale sur le Liban. Voir notamment M. 
Milanović, « Al-Skeini and Al-Jedda in Strasbourg », European Journal of International Law 23.1, 2012, pp. 121-139. 
1345 CEDH, Medvedyev et autres c. France App.No. 3394/03, Arrêt, 29 mars 2010, para. 67 (souligné par l’auteur). 
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Les missions ont également été amenées à examiner une autre question s’agissant de 

l’applicabilité du DIDH : celle de son application rationae personae.  

 

B. Les détenteurs d’obligations.  
Si les groupes armés ne sont pas stricto sensu titulaires d’obligations juridiques sur le 

fondement du DIDH, de nombreux organes et mécanismes des Nations Unies 

reconnaissent qu’ils ont une obligation morale de respecter le DIDH sur le territoire 

qu’ils contrôlent (1). Les missions d’établissement des faits, à quelques exceptions 

près, adoptent une position similaire renforçant ainsi la position de principe qui 

semble uniforme au sein des Nations Unies (2).  

 

1. Absence d’obligation juridique à la charge des groupes 
armés sur le fondement du DIDH.   

De nombreuses résolutions des organes ou rapports des Nations Unies se prononcent 

en faveur de l’imposition des obligations du DIDH aux groupes armés non étatiques. 

Par exemple, le Conseil de sécurité a demandé dans un certain nombre de résolutions 

à des États et à des groupes armés non étatiques de se conformer aux obligations 

découlant du DIH comme du DIDH1346. L’existence d’une obligation juridique en ce 

sens est cependant controversée en droit international1347. S’appuyant sur les 

résolutions du Conseil de sécurité qui imposent des obligations issues du DIDH, le 

rapport des procédures spéciales sur leur mission au Liban précise que :  

« Depuis longtemps le Conseil de sécurité engage divers groupes auxquels 

les États Membres ne reconnaissent pas la capacité de le faire à assumer 

formellement les obligations internationales relatives au respect des droits 

de l’homme. Ainsi est-il particulièrement approprié et possible de 

demander à un groupe armé de respecter les normes des droits de 

                                                 
1346 Voir par exemple : NU Conseil de sécurité, Protection des civils en période de conflit armé, Résolution 1894 (2009), 
6216ème séance, 11 novembre 2009, N.U. Doc. S/RES/1894 (2009); NU Conseil de sécurité, Résolution 1564 (2004), 18 
septembre 2004, N.U. Doc. S/RES/1564 (2004) déclare que: «les groupes rebelles soudanais … doivent aussi prendre toutes 
les mesures nécessaires pour respecter le droit international humanitaire et les instruments relatifs aux droits de l’homme». 
Pour une étude détaillée voir notamment A. Constantinides, « Human Rights Obligations and Accountability of Armed 
Opposition Groups: The Practice of the Un Security Council », Human Rights & International Legal Discourse. Vol. 4, No.1, 
2010, pp. 88-110. Voir également J.L. Florent « Les destinataires non étatiques des résolutions du Conseil de sécurité », op. 
cit., pp. 107 – 115. 
1347 Pour une étude détaillée du statut juridique de cette obligation voir notamment C. Ryngaert, « Human Rights Obligations 
of Armed Groups », Revue belge de droit international : publication semestrielle du centre de droit international de l'institut 
de sociologie de l'université libre de Bruxelles et du centre de droit international de l'université catholique de Louvain. Vol. 
41,2008, pp. 355-381. 
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l’homme lorsqu’il « exerce un contrôle important sur un territoire et une 

population et qu’il a une structure politique identifiable »1348. 

On remarque que les rapporteurs spéciaux se gardent d’affirmer l’existence d’une 

obligation juridique en ce sens. Cette position reprend celle du rapporteur spécial sur 

les exécutions sommaires arbitraires et extrajudiciaires à l’issue de sa mission à Sri 

Lanka qui rappelle que les protagonistes non étatiques n’ont pas d’obligation 

juridique au titre des traités des droits de l’homme1349, en dehors des cas où de telles 

obligations leur sont reconnues explicitement par les stipulations d’un traité, comme 

c’est notamment le cas de l’article 4 du protocole facultatif à la Convention relative 

aux droits de l’enfant1350. Le Rapporteur spécial précise cependant que :  

« Les LTTE n’en sont pas moins tenus par les prescriptions de la 

communauté internationale, laquelle avait demandé, pour la première fois 

dans la Déclaration universelle des droits de l’homme, que chaque organe 

de la société respecte et favorise les droits de l’homme »1351.  

Le Rapporteur conclut ainsi qu’il est particulièrement approprié et faisable de 

demander à un groupe armé de respecter le DIDH lorsqu’il exerce un contrôle 

significatif sur un territoire et une population et possède une structure politique 

identifiable » 1352.   

 

2. Une approche mesurée suivie par les missions 
d’établissement des faits.  

Cette approche mesurée, consistant à inciter les groupes armés (non étatiques) à 

respecter le DIDH sans pour autant reconnaître l’existence d’obligations juridiques, 

est généralement suivie par les missions d’établissement des faits. Aussi, la 

commission consultative d’experts sur le Sri Lanka, la commission d’enquête sur la 

                                                 
1348 NU Conseil des droits de l’homme, Rapport du Rapporteur spécial sur les exécutions extrajudiciaires, sommaires ou 
arbitraires, M. Philip Alston, du Rapporteur spécial sur le droit qu’a toute personne de jouir du meilleur état de santé 
physique et mentale possible, M. Paul Hunt, du Représentant du Secrétaire général pour les droits de l’homme des personnes 
déplacées dans leur propre pays, M. Walter Kalin, et du Rapporteur spécial sur le logement convenable en tant qu’élément 
du droit à un niveau de vie suffisant, M. Miloon Kothari, Mission au Liban et en Israël (7-14 septembre 2006), 12ème session, 
2 octobre 2006, N.U. Doc. A/HRC/2/7, para. 19. 
1349 NU Commission des droits de l’homme, Exécutions extrajudiciaires, sommaires ou arbitraires, Rapport du Rapporteur 
spécial, M. Philip Alston, Mission à Sri Lanka, 62ème session, 27 Mars 2006 N.U. Doc. E/CN.4/2006/53/Add.5, paras. 25-27.  
1350 En 2001, dans ses Observations finales concernant la République démocratique du Congo, le Comité des droits de 
l’enfant a évoqué la responsabilité de groupes armés et de sociétés privées dans les violations de la Convention relative aux 
droits de l’enfant commises dans le cadre du conflit. Voir Comité des droits de l’enfant, Observations finales du Comité des 
droits de l’enfant, République démocratique du Congo, 27ème session, 9 juillet 2001, N.U. Doc. CRC/C/15/Add.153. 
1351 NU Commission des droits de l’homme, Exécutions extrajudiciaires, sommaires ou arbitraires, Rapport du Rapporteur 
spécial, M. Philip Alston, Mission à Sri Lanka, 62ème session, 27 mars 2006 N.U. Doc. E/CN.4/2006/53/Add.5, para. 25. Sur 
la question de la valeur juridique d’une telle attente voir A. McBeth, « Every Organ of Society: The Responsibility of Non-
State Actors for the Realization of Human Rights », Hamline University School of Law, 2008.  
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Libye ainsi que la commission Goldstone précisent que la question de l’applicabilité 

du DIDH aux groupes armés fait l’objet de controverses1353. La commission 

Goldstone et la commission d’enquête sur la Libye considèrent que les groupes armés 

peuvent être tenus au respect des obligations du DIDH lorsque le contrôle qu’ils 

exercent sur un territoire s’apparente à celui des autorités gouvernementales1354. La 

commission consultative d’experts sur le Sri Lanka reprend également le critère du 

contrôle de facto sur le territoire mais ne précise pas quel degré de contrôle sera 

considéré comme suffisant pour justifier que les groupes armés puissent être tenus de 

respecter le DIDH1355.  

Il est intéressant de noter cependant que ces missions se gardent d’affirmer la valeur 

juridique de ce principe. On remarque à cet égard que la commission d’enquête sur la 

Libye précise que dans un tel cas « il est admis » 1356 que ces groupes doivent 

respecter le DIDH. La commission consultative d’experts sur le Sri Lanka adopte un 

langage similaire précisant que ce principe est « de plus en plus accepté » et illustre 

cette position en rappelant que le Conseil de sécurité demande que de tels acteurs non 

étatiques respectent le DIDH1357. Cependant, au vu du caractère controversé de la 

règle, la commission décide de considérer que les LTTE sont au moins liés par les 

obligations les plus fondamentales comme le respect de la vie et de l’intégrité 

physique des personnes. La commission Goldstone affirme, quant à elle, que les 

acteurs non étatiques « ont le devoir » 1358 de respecter le DIDH. Elle ne précise 

cependant pas s’il s’agit d’un devoir juridique ou simplement moral. Seule la 

commission d’enquête sur le Liban semble en réalité se prononcer en faveur d’une 

obligation juridique, puisqu’elle affirme que le Hezbollah « est tenu » 1359 au respect 

du DIH comme du DIDH. 

                                                                                                                                                    

 
1352NU Commission des droits de l’homme, Exécutions extrajudiciaires, sommaires ou arbitraires, Rapport du Rapporteur 
spécial, M. Philip Alston, Mission à Sri Lanka, 62ème session, 27 mars 2006 N.U. Doc. E/CN.4/2006/53/Add.5, para. 26. 
1353 Rapport de la commission consultative d’experts sur le Sri Lanka, op. cit., para. 188, NU Conseil des droits de l’homme, 
1er Rapport de la commission d’enquête sur la Libye mandatée par la résolution S-15/1, op. cit., para. 62 ; NU Conseil des 
droits de l’homme, Rapport de la Commission Goldstone mandatée par la résolution S-9/1, op. cit., para. 305.  
1354 NU Conseil des droits de l’homme, 1er Rapport de la commission d’enquête sur la Libye mandatée par la résolution S-
15/1, op. cit., para. 62 ; NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la Commission Goldstone mandatée par la résolution 
S-9/1, op. cit., para. 305. 
1355 Rapport de la commission consultative d’experts sur le Sri Lanka, op. cit., para. 188. 
1356 NU Conseil des droits de l’homme, 1er Rapport de la commission d’enquête sur la Libye mandatée par la résolution S-
15/1, op. cit., para. 62. 
1357 Une position identique est également adoptée par le rapport du bureau du Haut-Commissaire en République 
centrafricaine: NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la mission d’établissement des faits du HCDH en République 
centrafricaine mandatée par la résolution 23/18, op. cit., para. 22. 
1358 Rapport de la Commission Goldstone mandatée par la résolution S-9/1, op. cit., para. 305.  
1359 NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la commission d’enquête sur le Liban mandatée par la résolution S-2/1, 
op. cit., para. 67.  
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T. Boutruche relève que la manière dont les missions d’établissement des faits ont 

affirmé l’existence d’obligations qui incombent aux Etats sur le fondement du DIDH 

a contribué au renforcement de la reconnaissance de cette norme émergente1360. Il est 

cependant important de nuancer cette position, puisque les missions d’établissement 

des faits n’affirment pas de manière claire et définitive l’existence d’une obligation 

juridique en ce sens. Cependant, le fait que les missions d’établissement des faits 

reprennent ce principe à leur compte et l’appliquent, contribue à consolider la 

position exprimée par les rapporteurs spéciaux et le Haut-Commissaire aux droits de 

l’homme dans son rapport sur « la protection internationale des droits de l’homme 

dans les conflits armés » selon laquelle « l’application des règles relatives aux droits 

de l’homme à des acteurs non étatiques est particulièrement pertinente chaque fois 

qu’ils exercent un certain contrôle sur un territoire et sur une population donnés » 1361. 

Par ailleurs, on relève que les missions d’établissement des faits appuient parfois leur 

position par référence à la position adoptée par les autres missions sur cette question, 

ce qui renforce l’approche commune adoptée par les organes des droits de l’homme 

des Nations Unies en la matière1362. 

 

Conclusion de la Section 1. 

La première étape du raisonnement juridique auquel doivent se livrer les missions 

d’établissement des faits des Nations Unies est la vérification de l’applicabilité du 

droit. En particulier les missions doivent vérifier l’applicabilité du DIH et du DIDH 

aux faits considérés.  

La vérification de l’applicabilité du DIH repose sur une analyse juridique et factuelle 

parfois poussée. A ce titre, si l’on peut comprendre qu’une enquête approfondie sur 

les faits permettant de déduire l’applicabilité du DIH n’est pas toujours faisable ou 

                                                 
1360 T. Boutruche, « Selecting and Applying Legal Lenses in Monitoring, Reporting, and Fact-finding Missions », op. cit., p. 
15. 
1361 NU Conseil des droits de l’homme, Rapport du Rapporteur spécial sur les exécutions extrajudiciaires, sommaires ou 
arbitraires, M. Philip Alston, du Rapporteur spécial sur le droit qu’a toute personne de jouir du meilleur état de santé 
physique et mentale possible, M. Paul Hunt, du Représentant du Secrétaire général pour les droits de l’homme des personnes 
déplacées dans leur propre pays, M. Walter Kalin, et du Rapporteur spécial sur le logement convenable en tant qu’élément 
du droit à un niveau de vie suffisant, M. Miloon Kothari, Mission au Liban et en Israël (7-14 septembre 2006), 12ème session, 
2 octobre 2006, N.U. Doc. A/HRC/2/7, para. 19. 
1362 NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la mission d’établissement des faits du HCDH en République 
centrafricaine mandatée par la résolution 23/18, op. cit., para. 22 note 10 qui cite le rapport d’enquête du Haut-Commissaire 
au Mali. « In her report on the situation of human rights in Mali (A/HRC/22/33), the United Nations High Commissioner for 
Human Rights also made extensive reference to human rights violations by non-State armed groups, including violations of 
the right to health, culture, education and freedom of religion »; NU Conseil des droits de l’homme, Troisième rapport de la 
commission d’enquête sur la Syrie mandatée par la résolution S-17/1, op. cit., annexe 2 para. 10 note 8 : cite le Commission 
consultative d’experts sur le Sri Lanka sur cette question. 
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souhaitable, au minimum les missions doivent veiller à procéder formellement à cette 

vérification et à appliquer de manière rigoureuse les critères juridiques pertinents. On 

regrette cependant que ce ne soit pas toujours le cas.  

La question de l’applicabilité du DIDH dans des situations de conflits armés soulève, 

quant à elle, deux difficultés relatives à la détermination du champ d’application 

rationae loci et temporis de cette branche du droit. Ces questions sont 

particulièrement difficiles à trancher par les missions en raison des discussions dont 

elles font l’objet et de l’évolution de la jurisprudence internationale sur la notion de 

« contrôle effectif » permettant de déterminer l’application rationae loci du DIDH. A 

cet égard on note l’absence significative d’analyse juridique permettant d’étayer les 

positions adoptées par les missions, et ceci même lorsqu’elles adoptent une 

interprétation progressiste de la question.  

Ainsi, l’étude des rapports des missions d’établissement des faits révèle que, de 

manière générale, ces missions accordent une importance minimale aux questions 

d’applicabilité du droit. Ceci est d’autant plus regrettable que, comme nous le 

verrons, les conclusions s’agissant de la légalité des faits considérés peuvent varier 

selon la source de droit ou la branche du droit appliquée à ces faits.  

Ainsi, si les missions d’établissement des faits sont confrontées à un certain nombre 

de questions juridiques difficiles s’agissant de la détermination du régime juridique 

applicable – difficultés qu’elles ne surmontent pas toujours avec la rigueur juridique 

requise en la matière – la fragmentation du droit international pose d’autres 

difficultés s’agissant de l’application de plusieurs régimes ou sources juridiques aux 

faits examinés. 

 

Section 2 : Résoudre les problèmes liés à la fragmentation du droit.   

Les missions d’établissement des faits doivent résoudre un certain nombre de 

problèmes directement liés à la fragmentation du droit international. Tout d’abord, les 

missions doivent déterminer la source juridique des règles de droit, qu’il s’agisse du 

droit conventionnel ou coutumier. En effet, le contenu de la règle de droit diffère 

parfois selon la source juridique (I). Par ailleurs, les missions doivent parfois régler 

des conflits de normes du fait de l’application concomitante de deux branches du 
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droit prescrivant des solutions différentes, comme cela peut être le cas du DIH et du 

DIDH (II).  

 

I.  Source de la règle de droit : conventionnelle ou coutumière ? 

Les missions des Nations Unies doivent tout d’abord identifier la source du droit 

applicable à l’enquête. Le droit coutumier semble à bien des égards représenter un 

choix naturel pour les missions d’établissement des faits en raison des limites que 

présente le droit écrit pour l’enquête de ces missions (A). Cependant, nous verrons 

que la preuve du caractère coutumier des règles de droit est en pratique difficile à 

rapporter (B), ce qui explique que les missions se tournent vers le droit écrit 

notamment le Statut de la CPI, s’agissant d’appliquer le DIP.  

 

A. Les limites du droit écrit pour l’enquête extrajudiciaire.  
Le droit écrit présente un certain nombre de limitations pour l’enquête extrajudiciaire, 

en particulier il n’est pas applicable à de nombreuses situations qui font l’objet 

d’enquêtes (1). S’agissant d’appliquer le DIP, les missions appliquent souvent le 

Statut de Rome qui n’est pourtant pas non plus applicable per se à l’enquête 

extrajudiciaire. Les missions justifient cependant son application au motif qu’il 

codifie le droit coutumier. Nous nous interrogerons cependant sur les mérites d’une 

telle position (2).  

1.  Un problème d’opposabilité du droit écrit.  

Le droit écrit n’est pas dans tous les cas pertinent pour l’établissement extrajudiciaire 

des faits. En particulier, les traités et autres instruments ne sont pas toujours 

opposables aux Etats qui font l’objet d’une enquête par les missions des Nations 

Unies. 

Tout d’abord, s’agissant du DIH, le deuxième protocole additionnel aux conventions 

de Genève n’a pas été ratifié par beaucoup d’Etats. Ainsi, il n’a pas été ratifié par de 

nombreux Etats qui ont fait l’objet d’une enquête des Nations Unies et portant sur des 

violations du DIH dans le cadre d’un conflit armé non international. On peut citer les 

exemples du Sri Lanka, de la Côte d’Ivoire, de la Guinée, de la Libye, du Népal, du 

Rwanda, de la Syrie, ou encore du Timor-Leste. Dans de tels cas, seul l’article 3 

commun aux Conventions de Genève est applicable, puisque les Conventions de 

Genève ont été ratifiées par un nombre très important d’Etats. La protection sur le 
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fondement du DIH coutumier est, quant à elle, bien plus étendue. On comprend donc 

que, dans de tels cas, les missions d’établissement des faits préfèrent appliquer le 

droit coutumier.  

S’agissant du DIP, le droit coutumier présente aussi certains avantages. Le DIP est un 

droit fragmenté. En effet, les crimes internationaux notamment les crimes de guerre, 

crimes contre l’humanité et crimes de génocide ont été définis pour l’essentiel dans 

les statuts des tribunaux pénaux internationaux, ou hybrides ainsi que dans le Statut 

de la CPI. Le crime de génocide a en outre été défini par la Convention pour la 

prévention et la répression du crime de génocide de 19481363. Or, les définitions des 

crimes dans chacun de ces instruments n’est pas identique mais présente au contraire 

des différences importantes1364. Les missions d’établissement des faits interviennent 

dans un cadre extrajudiciaire. Contrairement aux cours et aux tribunaux qui 

appliquent les définitions des crimes contenues dans leur statut, les missions n’ont a 

priori pas de raison d’appliquer ces statuts comme source de droit. En effet, les 

statuts des tribunaux pénaux internationaux et ad hoc ne sont pas applicables per se à 

la situation objet de l’enquête et ne pourront donc être pris en compte qu’en tant 

qu’ils reflètent une règle de nature coutumière ou des principes généraux du droit. 

Cependant, en raison de l’évolution du DIP coutumier depuis les années 90, la 

doctrine ne reconnaît en général pas un tel caractère coutumier à de nombreuses 

dispositions de ces statuts1365.  

Les missions d’établissement des faits se trouvent donc devant un dilemme s’agissant 

du choix de la source de droit. D’un côté, le droit conventionnel – ou écrit en ce qui 

concerne les statuts des tribunaux pénaux internationaux – n’est pas toujours 

applicable à la situation objet de l’enquête, mais de l’autre il est aisément identifiable 

ce qui n’est pas toujours le cas de la coutume. En effet, la preuve du caractère 

coutumier d’une règle de droit est parfois difficile à rapporter1366. Ceci explique que 

les membres des missions d’établissement des faits tendent à se distancier de la 

                                                 
1363 Convention pour la prévention et la répression du crime de génocide, Paris, 9 décembre 1948,   Nations Unies,  
Recueil des Traités, Vol. 78, p. 277. 
1364 On note notamment la différence entre la définition du crime de génocide dans le statut de Rome de la CPI et celui de la 
Convention de 1948 pour la prévention et la répression du crime de génocie. Pour une analyse des différentes définitions du 
crime contre l’humanité en droit international voir notamment : Y. Dinstein, « Crimes against humanity after Tadic », Leiden 
Journal of International Law, Vol. 13, 2000. 
1365 Voir par exemple Statut du Tribunal International Pénal pour l’ex-Yougoslavie, op. cit., article 5 : aux termes de cet 
article le crime contre l’humanité ne peut être commis que dans le cadre d’un conflit armé. Une telle exigence n’est plus 
reconnue en droit international coutumier : Le Procureur c. Dusko Tadic, Arrêt relatif à l'appel de la défense concernant 
l’exception préjudicielle d'incompétence, IT-94-1-A, 2 octobre 1995, para. 141: « L'absence de lien entre les crimes contre 
l'humanité et un conflit armé international est maintenant une règle établie du droit international coutumier ».  
1366 Voir infra. B. 
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coutume et ne s’y réfèrent comme source de droit que lorsque le droit écrit s’avère 

insuffisant1367. De nombreuses missions tentent cependant de dépasser ce dilemme 

s’agissant de l’application du DIP. Elles appliquent en effet le Statut de la CPI au 

motif qu’il codifie le droit coutumier.  

Nous nous interrogerons cependant sur l’opportunité de recourir au Statut de la CPI 

comme source de droit pour l’enquête et sur la validité des justifications données par 

les missions pour l’utilisation du Statut de Rome comme source de droit.  

 

2. Les justifications pour l’application du Statut de Rome à 
l’enquête des missions.  

La question de l’applicabilité du Statut de la CPI à la situation objet de l’enquête est 

quelque peu compliquée. Tout d’abord, le Statut de la CPI, à la différence des statuts 

des autres tribunaux internationaux1368, est de nature conventionnelle. Par conséquent, 

lorsque l’Etat concerné a ratifié le Statut – bien que le Statut ne soit pas per se 

applicable aux enquêtes par les missions des Nations Unies – le recours par les 

missions aux définitions des crimes contenues dans cet instrument peut sembler 

opportun. Puisque dans ce cas, les Etats ont approuvé la définition des crimes, ce qui 

n’est pas le cas s’agissant par exemple des dispositions non coutumières des statuts 

des Tribunaux ad hoc. En outre, le recours au Statut de Rome peut également être 

opportun lorsque la situation objet de l’enquête a été déférée au procureur de la CPI, 

ou est susceptible d’un tel renvoi. Dans ce cas, le recours au Statut de la CPI 

contribue à l’interopérabilité du travail d’enquête. C’est notamment la justification 

avancée par la commission d’enquête sur la Libye pour le recours aux définitions des 

crimes contenus dans le Statut de Rome. En effet, dans ce cas, l’enquête 

extrajudiciaire a commencé après le renvoi de la situation devant la CPI par le 

Conseil de sécurité1369. Un choix similaire a été fait par de la commission d’enquête 

sur la Guinée1370, au regard de la possibilité de poursuites futures devant la CPI. Nous 

regrettons cependant que les missions d’établissement des faits ne prennent souvent 

pas la peine de justifier les raisons pour lesquelles elles choisissent d’appliquer les 

                                                 
1367 T. Boutruche, « Selecting and Applying Legal Lenses in Monitoring, Reporting, and Fact-finding Missions », op. cit., p. 
15. 
1368 Ces statuts sont annexés aux résolutions du Conseil de sécurité qui créeent ces tribunaux. 
1369 NU Conseil de sécurité, La situation en Libye, Résolution 1970 (2011), 6491ème séance, 26 février 2011, N.U. Doc. 
S/RES/1970 (2011). 
1370 NU Conseil de sécurité, Rapport de la commission d’enquête sur la Guinée, op. cit., para. 26-28.  
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définitions des crimes contenues dans le Statut de la CPI. En effet, hors les cas 

détaillés ci-dessus, un tel choix peut paraître arbitraire. 

Il arrive que les missions d’établissement des faits justifient le recours aux définitions 

des crimes du Statut de Rome au motif que ces définitions codifient le droit 

international coutumier1371. Une telle affirmation est cependant inexacte1372. S’il est 

vrai que le traité affirme dans son préambule qu’il entend codifier le droit 

international coutumier1373, ceci ne garantit pour autant pas l’exactitude d’une telle 

affirmation1374. En réalité le texte même du Statut de Rome envisage la possibilité de 

divergences entre ses dispositions et des normes coutumières1375. Une telle possibilité 

ne peut donc d’emblée être écartée. La nature coutumière de chacune des dispositions 

du traité devrait donc être examinée au cas par cas, comme le suggère d’ailleurs la 

Chambre de première instance du TPIY dans le jugement de l’affaire Furundzija. Le 

tribunal précise ainsi que « selon le point en cause, le Statut de Rome peut servir à 

réaffirmer, refléter ou clarifier des règles de droit coutumier ou à les fixer, alors que 

dans d’autres domaines, il a créé un droit nouveau ou modifié le droit existant »1376. 

Une telle vérification par les missions d’établissement des faits nous semble 

importante. On note en effet que certaines missions appliquent l’article 7 du Statut de 

Rome au motif qu’il codifierait le droit coutumier mais omettent de mentionner 

l’exigence d’une politique étatique en vue de commettre une attaque contre la 

population civile, élément exigé par l’article 7 du Statut de Rome mais absent dans la 

définition coutumière du crime contre l’humanité1377.  

 

B. La preuve du caractère coutumier des règles de droit.  
La plupart des missions d’établissement des faits affirme mais ne justifie pas le 

caractère coutumier des règles de droit qu’elles appliquées. Or, nous verrons que la 

preuve du droit coutumier est très exigeante (1). Nous évaluerons donc la preuve du 

                                                 
1371 Haut-Commissariat aux droits de l’homme, Rapport de l’exercice de Mapping sur la RDC, op. cit., para. 488 ; Haut-
Commissariat aux droits de l’homme, Rapport sur le Conflit au Népal, p.67 ; NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de 
la commission d’enquête sur la Corée du Nord mandatée par la résolution 22/13, op. cit., page 21 ; NU Conseil de sécurité, 
Rapport de l’équipe d’enquête du Secrétaire général en RDC, op. cit., para. 792.  
1372 Voir notamment A. Cassese, « The Statute of the International Criminal Court: Some Preliminary Reflections », 
European Journal of International Law, Vol. 10, 1999,  p. 157.  
1373 Statut de Rome de la Cour Pénale Internationale, op. cit., préambule.  
1374 Voir généralement M. Viliger, Customary International Law and Treaties: A Manual on the Theory and Practice of the 
Interrelation of Sources, Martinus Nijhoff Publishers, 2nd ed., 1997, p. 236 ; M. Byers, Custom: Power and the Power of 
Rules: International Relations and Customary International Law, Cambridge: Cambridge University Press, 1999, pp. 166-
180. 
1375 Statut de Rome de la Cour pénale internationale, op. cit., article 10.  
1376 TPIY, Procureur c. Furundzija, Aff. No. IT-95-17/1-T, Jugement, 10 décembre 1998, para. 227.  
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caractère coutumier des règles de droit par les missions d’établissement des faits des 

Nations Unies (2).  

 

1.  Nécessité et moyens de prouver le caractère coutumier des 
règles de droit.  

La détermination des règles de droit international coutumier par les missions 

d’établissement des faits n’est pas toujours justifiée de manière suffisante. Ainsi, 

certains rapports se contentent d’affirmer que des règles présentent un caractère 

coutumier sans jamais prendre la peine d’en apporter la justification1378. A titre 

d’exemple, la section du rapport de la commission d’enquête sur la Côte d’Ivoire de 

2011 qui traite des violations du DIH est très peu détaillée1379. Le rapport conclut 

simplement que les parties au conflit ont violé le DIH qu’il s’agisse du droit 

conventionnel ou coutumier1380. La commission poursuit son analyse et affirme que 

certains actes, qu’elle énumère par ailleurs, sont interdits par le droit international 

coutumier1381. Aucune justification n’est cependant fournie au soutien de cette 

affirmation. Cette pratique consistant à simplement affirmer la nature coutumière 

d’une règle se retrouve dans de nombreux rapports de missions d’établissement des 

faits1382. Une telle pratique ne peut qu’être déplorée au regard du caractère incertain 

et disputé du contenu du DIH coutumier. A cet égard, la commission d’enquête sur le 

Soudan constitue un contre-exemple tout à fait louable, puisqu’elle s’attache à 

justifier la nature coutumière de chaque règle qu’elle entend appliquer1383. Bien que la 

                                                                                                                                                    

 
1377 Voir notamment NU Conseil des droits de l’homme, 2ème Rapport de la commission d’enquête sur la Libye mandatée par 
la résolution S-15/1, op. cit., Annexe,para. 536. 
1378 Voir NU Conseil de sécurité, Rapport final de la commission d’experts sur l’ex-Yougoslavie mandatée par la résolution 
780(1992), op. cit., NU Conseil des droits de l’homme, Quatrième rapport de la commission d’enquête sur la Syrie mandatée 
par la résolution S-17/1, op. cit. 
1379 NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la commission d’enquête sur la Côte d’Ivoire mandatée par la résolution 
16/25, op. cit., paras. 88-90.  
1380 Ibid. 
1381 Ibid., para. 93. Il s’agit les attaques dirigées intentionnellement contre la population civile en tant que telle ou contre des 
personnes civiles qui ne participent pas directement aux hostilités, les attaques dirigées intentionnellement contre les 
bâtiments, le matériel, les unités et les moyens de transport sanitaires, d’attaques dirigées intentionnellement contre le 
personnel, les installations, le matériel, les unités ou les véhicules employés par l’ONUCI dans le cadre d’une mission de 
maintien de la paix, d’attaques dirigées intentionnellement contre des bâtiments consacrés à la religion, à l’enseignement et 
des hôpitaux, de pillages des villes et villages, ainsi que de viols et autres formes de violences sexuelles. 
1382 voir à titre d’exemple NU Conseil de sécurité, Rapport de la commission d’enquête sur la Guinée, op. cit., para. 209, 
Haut-Commissariat aux droits de l’homme, Rapport de l’exercice de Mapping sur la RDC, op. cit., para. 72, NU Conseil des 
droits de l’homme, 2ème Rapport de la commission d’enquête sur la Libye mandatée par la résolution S-15/1, op. cit., para. 
100, NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la commission d’enquête sur le Liban mandatée par la résolution S-2/1, 
op. cit., para. 151 NU Conseil des droits de l’homme, Rapport final de la mission d’établissement des faits à Beit Hanoun 
mandatée par la résolution S-3 /1, op. cit., para. 14.  
1383 NU Conseil de sécurité, Rapport de la commission d’enquête sur le Soudan mandatée par la résolution 1564(2004), op. 
cit., notes 71- 98.  
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justification avancée soit de qualité variable selon les règles1384, l’effort de 

justification est remarquable, d’autant qu’il est tout à fait unique.  

La preuve du droit international coutumier est constituée de deux éléments : d’une 

part la pratique des Etats et d’autre part l’opinio juris1385. L’analyse des rapports des 

missions d’établissement des faits montre qu’aucune mission ne s’attache à prouver 

rigoureusement la réunion de ces deux éléments. Le manque de rigueur s’agissant de 

la preuve du caractère coutumier des règles de DIH n’est cependant pas le propre des 

missions d’établissement des faits et une observation similaire peut être faite 

s’agissant des tribunaux internationaux1386. Ceci explique d’ailleurs qu’une partie de 

la doctrine considère que le seuil probatoire du droit international coutumier est 

moins exigeant pour le DIH que pour les autres branches du droit1387. A cet égard, on 

note que la commission d’enquête dans le territoire palestinien occupé de 2015, 

reconnaît la complexité inhérente à la détermination des règles de droit international 

coutumier et précise qu’elle décide de se référer aux décisions des tribunaux 

internationaux et à l’étude du CICR sur le droit international humanitaire coutumier 

dont elle considère qu’elles sont indicatives de l’existence de normes de droit 

coutumier1388.  

Ainsi, le plus souvent, les missions justifient la nature coutumière de certaines règles 

en recourant à certain nombre de « preuves ». Notamment, les missions 

d’établissement des faits s’appuient sur les statuts de tribunaux internationaux, les 

décisions de cours et tribunaux internationaux, les résolutions des Nations Unies, la 

doctrine des publicistes ainsi que l’étude du CICR sur le droit international 

humanitaire coutumier afin de justifier la nature coutumière d’une règle. Si le recours 

à l’une ou l’autre de ces justifications est imparfait, certaines justifications sont 

cependant plus problématiques que d’autres car elles peuvent conduire à une 

                                                 
1384 Ibid. Notamment la note 86 cite seulement le protocole additionnel II, les notes 87 et 96 citent seulement le protocole 
additionnel II, le statut de Rome et le manuel britannique du droit des conflits armés, la note 95 cite seulement le protocole 
additionnel II le statut du tribunal pénal pour Rwanda et de la Sierra Leone. Pour une évaluation de la valeur coutumière des 
statuts des tribunaux pénaux internationaux, voir R. Cryer, « Of custom, treaties, scholars and the gavel: the influence of the 
international criminal tribunals on the ICRC customary law study », Journal of Conflict & Security Law, Vol. 11, No. 2, 
2006, p. 250), la note 79 cite uniquement le manuel britannique du droit des conflits armés.  
1385 Statut de la CIJ, op. cit., article 38b ; CIJ, Affaire du plateau continental de la mer du Nord, 20 février 1969, C.I.J. 
Recueil, p. 3. 
1386 F. Kirgis, « Custom on a Sliding Scale », American Journal of International Law, Vol. 81,1987, pp. 147-150; T. Meron, 
Human Rights and Humanitarian Law as Customary Law, Oxford, Clarendon Press, 1989; A. E. Roberts, « Traditional and 
Modem Approaches to Customary International Law: A Reconciliation », », The American Journal of International Law 757, 
Vol. 95, 2001, pp. 764-766, 772-774. 
1387 Ibid. 
1388 NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la commission d’enquête dans le territoire palestinien occupé mandatée 
par la résolution S-21/1, op. cit., para. 33. 
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détermination erronée du contenu du droit international coutumier et par conséquent 

nuire à la crédibilité du rapport de la mission d’établissement des faits.  

 

2. Evaluer la preuve du caractère coutumier de la règle de 
droit par les missions.  

Les missions d’établissement des faits ont souvent recours aux décisions des 

tribunaux pénaux internationaux1389, ou de la CIJ1390 afin de justifier la nature 

coutumière d’une règle de droit. La question de savoir dans quelle mesure les 

décisions des cours et tribunaux peuvent servir à prouver le droit international 

coutumier dépend, selon G. Schwarzenberger, de la qualité de chaque décision 

considérée, de l’impartialité de la Cour ou encore de son expertise en droit 

international1391. Si toutes les décisions concluant à la nature coutumière d’une règle 

ne permettent donc pas ipso facto de tirer une conclusion définitive quant à la nature 

coutumière de la règle1392, on remarque cependant que les règles coutumières que les 

missions justifient par recours aux décisions judiciaires1393 font l’objet d’un 

consensus. Par conséquent, le recours aux décisions des cours et tribunaux afin de 

justifier leur nature coutumière n’est pas problématique. Bien que ceci soit rare1394, la 

référence à une étude doctrinale peut également contribuer à la preuve indirecte du 

caractère coutumier d’une règle de droit.  

Si le recours aux moyens auxiliaires de détermination du droit international, 

notamment la jurisprudence internationale et les opinions des publicistes, semble 

pour l’essentiel justifié, la preuve du droit coutumier par recours à d’autres 

instruments semble plus problématique. Par exemple, l’exercice de mapping sur la 

                                                 
1389 Voir par exemple NU Conseil de sécurité, Rapport de l’équipe d’enquête du Secrétaire général en RDC, op. cit., para. 
816, 1459 ; voir aussi Haut-Commissariat aux droits de l’homme, Rapport sur le Conflit au Népal, op. cit., notes 132, 152, 
179 ; NU Conseil de sécurité, Rapport de la commission d’enquête sur le Soudan mandatée par la résolution 1564(2004), op. 
cit., notes 62, 71, 73, 74, 75, 80, 95.  
1390 NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la Commission Goldstone mandatée par la résolution S-9/1, op. cit., para. 
430; NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la commission d’enquête sur le Liban mandatée par la résolution S-2/1, 
op. cit., para. 217.  
1391 G. Schwarzenberger, International Law As Applied by International Courts and Tribunals. London: Stevens, 1986, p. 30. 
Voir aussi, Sir H. Lauterpacht, The Development of International Law by the International Court, Being a Revised Edition of 
The Development of International Law by the Permanent Court of International Justice (1934), New York, Praeger, 1958. p. 
18; R. Cryer, « Of custom, treaties, scholars and the gavel: the influence of the international criminal tribunals on the ICRC 
customary law study », op. cit., p. 253. 
1392 R. Cryer, « Of custom, treaties, scholars and the gavel: the influence of the international criminal tribunals on the ICRC 
customary law study », op. cit., p. 255.  
1393 Notamment : la criminalisation des violations graves des conventions de Genève, l’absence de lien entre les crimes contre 
l’humanité et un conflit armé, le principe de distinction ou encore l’obligation de prendre les mesures nécessaires afin 
d’éviter les dommages graves à l’environnement. 
1394 Voir notamment NU Assemblée générale, Lettres identiques datées du 15 mars 1999, adressées au Président de 
l’Assemblée générale et au Président du Conseil de sécurité par le Secrétaire général, Annexe, Rapport du Groupe d’experts 
pour le Cambodge créé par la résolution 52/135 de l’Assemblée générale, 18 février 1999, N.U. Doc. A/53/850 (ci-après NU 
Assemblée générale, Rapport du groupe d’experts sur le Cambodge mandaté par la résolution 52/135), para. 75 ; Haut-
Commissariat aux droits de l’homme, Rapport sur le Conflit au Népal, note 316.  
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RDC justifie la nature coutumière de certaines règles de droit par référence au rapport 

de la commission d’enquête sur le Soudan1395. Or, les rapports des missions 

d’établissement des faits ne sont pas des sources auxiliaires du droit1396. De même, le 

recours à l’étude du CICR sur le droit coutumier peut parfois être problématique1397. 

Il s’agit cependant d’une des justifications les plus courantes1398. A cet égard, la 

reconnaissance par la commission consultative d’experts sur le Sri Lanka de 

l’existence de désaccords entre les Etats s’agissant de certaines normes 

coutumières1399 est particulièrement bienvenue. La commission précise cependant que 

les règles sur lesquelles elle s’appuie sont toutes des règles bien établies du droit 

international coutumier1400. T. Boutruche regrette cependant que la commission ne 

prenne pas la peine de justifier la nature coutumière des règles qu’elle applique 

autrement que par référence à l’étude du CICR sur le droit coutumier1401. A défaut 

d’une source supplémentaire permettant de justifier la nature coutumière de chaque 

règle considérée, une discussion au cas par cas de la valeur attachée à ces règles 

aurait peut-être été préférable à l’affirmation générale qu’aucune des règles appliquée 

n’est contestée. A cet égard, on remarque que la commission Goldstone précise 

parfois qu’elle partage les vues de l’étude du CICR s’agissant d’une règle en 

particulier, indiquant par là même qu’elle exerce un jugement sur la nature 

coutumière cette règle1402. A l’inverse, la commission reconnaît parfois la nature 

controversée de certaines règles et prend la peine de justifier la raison pour laquelle 

cette controverse n’affecte pas l’application de la règle en l’espèce1403.  

                                                 
1395 Haut-Commissariat aux droits de l’homme, Rapport de l’exercice de Mapping sur la RDC, op. cit., para. 796.  
1396 Voir infra Partie 2, Titre 2, Chapitre 1 à ce sujet.  
1397 Par exemple un des sujets controversés traité par l’étude du CICR est l’affirmation selon laquelle la plupart des règles de 
applicables dans les conflits armés internationaux sont de nature coutumière et sont également applicables dans les conflits 
armés non internationaux. Voir par exemple, D. Turns, « Weapons in the ICRC Study on Customary International 
Humanitarian Law », Journal of Conflict and Security Law, 2006; J.-M. Henckaerts, « Customary International Humanitarian 
Law: Taking Stock of the ICRC Study », Nordic Journal of International Law, 2010; W. Hays Parks, « ICRC customary law 
study: a preliminary assessment » ASIL Proceedings, 2005; C. C. Emanuelli, « Comments on the ICRC Study on Customary 
International Humanitarian Law », The Canadian Yearbook of International Law, Vol. 44, 2007; Y. Dinstein, « The ICRC 
Customary International Humanitarian Law Study », Israel Yearbook on Human Rights, Vol. 36, 2005. 
1398 Haut-Commissariat aux droits de l’homme, Rapport de l’exercice de Mapping sur la RDC, op. cit., para. 472 ; NU 
Conseil des droits de l’homme, Rapport de la Commission Goldstone mandatée par la résolution S-9/1, op. cit., para. 385, 
notes 340, 342, 457, 536, 528, 1042, 1182 ; NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la commission d’enquête sur le 
Liban mandatée par la résolution S-2/1, op. cit., para. 192, NU Conseil des droits de l’homme, 2ème Rapport de la 
commission d’enquête sur la Libye mandatée par la résolution S-15/1, op. cit., Annex 1 Full Report of the International 
Commission of Inquiry to investigate all alleged violations of international law in Libya, notes 385- 390,793,796–800, 948, 
951, 953 ; Haut-Commissariat aux droits de l’homme, Rapport sur le Conflit au Népal, op. cit., notes 11, 12, 13, 130, 131, 
141, 184, 186, 194, 321-324, 402, 488, 489, 537, 697.  
1399 Rapport de la commission consultative d’experts sur le Sri Lanka, op. cit., para. 183. 
1400 Ibid. 
1401 T. Boutruche, « Selecting and Applying Legal Lenses in Monitoring, Reporting, and Fact-finding Missions », op. cit., p. 
26. 
1402 NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la Commission Goldstone mandatée par la résolution S-9/1, op. cit., para. 
495.  
1403 Ibid., para. 431, note 289 : le rapport reconnait la controverse.  
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Si la détermination de la source du droit et la preuve du droit coutumier peuvent 

parfois s’avérer difficiles, les missions sont également confrontées à d’autres 

difficultés lors de la qualification juridique. En particulier, les missions doivent 

parfois régler des conflits de normes. Ce peut être le cas par exemple lorsque le DIH 

et le DIDH prescrivent des solutions juridiques différentes s’agissant d’une même 

situation.  

 

II.  Résoudre les conflits de normes.  

Si les missions d’établissement des faits des Nations Unies reprennent à leur compte 

le principe de l’application concomitante du DIH et du DIDH en période de conflit 

armé, principe posé notamment par la CIJ, le choix entre l’une ou l’autre de ces 

branches du droit est souvent confus (A). Ceci est problématique puisque le DIH et le 

DIDH prescrivent des solutions différentes s’agissant de l’examen de la légalité de 

certains actes, comme par exemple le recours à la force armée meurtrière (B).  

  

A. L’application concomitante du DIH et du DIDH.  
Si le principe de l’application concomitante du DIH et du DIDH lors de conflits 

armés, posé par la CIJ (1), est généralement admis par les missions d’établissement 

des faits des Nations Unies, l’application de ce principe à l’enquête est quant à elle 

particulièrement confuse (2).  

1.  Le principe posé par la CIJ.  

Le principe de l’applicabilité concomitante du DIDH et du DIH a été reconnu par la 

CIJ dans plusieurs avis consultatifs et ordonnances1404. Le Comité des droits de 

l’homme a également indiqué que les obligations découlant du Pacte international 

relatif aux droits civils et politiques « [s’appliquent] aussi dans les situations de 

conflit armé auxquelles les règles du droit international humanitaire sont applicables 

», ajoutant que :  

« Même si, pour certains droits consacrés par le Pacte, des règles plus 

spécifiques du droit international humanitaire peuvent être pertinentes 

aux fins de l’interprétation des droits consacrés par le Pacte, les deux 

                                                 
1404 CIJ, Licéité de la menace ou de l’emploi d’armes nucléaires, Avis Consultatif, 8 juillet 1996, C.I.J. Recueil 1996, p. 226. 
para. 25.; CIJ, Conséquence juridique de l’édification du Mur, Avis Consultatif, 9 juillet 2004, C.I.J. Recueil 2004 p. 136. 
paras. 106. Voir aussi CIJ, Activités armées sur le territoire du Congo, (République démocratique du Congo c. Ouganda), 19 
décembre 2005, C.I.J. Recueil 2005, p. 168, para. 216. 
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domaines du droit sont complémentaires et ne s’excluent pas l’un l’autre 

»1405.  

Une position similaire est également adoptée par la Commission des droits de 

l’homme1406 et par la suite le Conseil des droits de l’homme1407. Enfin, le Comité 

international de la Croix-Rouge a identifié certaines « garanties fondamentales » et 

souligné que les instruments, les documents et la jurisprudence du DIDH étayent, 

renforcent et éclairent des principes analogues du DIH1408.  

Les missions d’établissement des faits réaffirment de manière quasi systématique le 

principe d’application concomitante du DIH et du DIDH par la CIJ1409. L’application 

de ce principe à l’enquête est en revanche souvent confuse1410.  

 

2.  L’application du principe par les missions d’établissement 
des faits.  

La commission consultative d’experts sur le Sri Lanka affirme simplement qu’elle 

appliquera les règles du DIH aux faits et que la plupart de ces violations constituent 

aussi des violations du DIDH1411. La commission laisse ainsi entendre que les 

violations du DIDH et du DIH se recoupent parfaitement, ce qui bien sûr n’est pas 

toujours le cas. D’autres rapports mettent également en évidence une grande 

confusion s’agissant du rapport entre les normes de DIH et celles de DIDH en période 

de conflits armés. Par exemple, la mission d’établissement des faits sur la flottille de 

Gaza, bien qu’elle détermine que le DIH est applicable à l’interception de la 

flottille1412, effectue toute son analyse sur le fondement du DIDH1413. Elle rend 

cependant des conclusions sur le fondement du DIH, affirmant que le meurtre de 

certains passagers est une violation du DIH alors qu’elle n’applique pas le DIH à 

                                                 
1405 Comité des droits de l’homme, Observation générale No. 31 [80], La nature de l’obligation juridique générale imposée 
aux États parties au Pacte, 80ème session, 29 March 2004, N.U. Doc. CCPR/C/21/Rev.1/Add.13 (2004), para. 11. 
1406 NU Commission des droits de l’homme, Protection des droits fondamentaux des personnes civiles en temps de guerre, 
Résolution 2005/63, 58e séance, 20 avril 2005, N.U. Doc. E/CN.4/RES/2005/63.  
1407 NU Conseil des droits de l’homme, Protection des droits de l’homme en temps de conflit armé, Résolution 9/9, 9ème 

session, 24 septembre 2008, N.U. Doc. A/HRC/RES/9/9.  
1408 L. Doswald-Beck, C. Alvermann, and J-M. Henckaerts. Droit international humanitaire coutumier, Bruxelles, Bruylant, 
2006, Partie V, p. 32.  
1409 Par exemple, la mission d’établissement des faits sur la flottille de Gaza, se réfère en détail aux principes juridiques 
régulant l’application concomitante du DIH et du DIDH tels qu’issus de la jurisprudence de la CIJ. NU Conseil des droits de 
l’homme, Rapport de la mission d’établissement des faits sur la flottille de Gaza mandatée par la Résolution 14/1, op. cit., 
paras. 68-73; voir également NU Conseil des droits de l’homme, Troisième rapport de la commission d’enquête sur la Syrie 
mandatée par la résolution S-17/1, op. cit., para. 5; voir également NU Conseil des droits de l’homme, Rapport final de la 
mission d’établissement des faits à Beit Hanoun mandatée par la résolution S-3 /1, op. cit., para. 50. 
1410 T. Boutruche, « Selecting and Applying Legal Lenses in Monitoring, Reporting, and Fact-finding Missions », op. cit., p. 
20.  
1411Rapport de la commission consultative d’experts sur le Sri Lanka, op. cit., para. 185.  
1412 NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la mission d’établissement des faits sur la flottille de Gaza mandatée par 
la Résolution 14/1, op. cit.,paras. 62-66. 
1413 Ibid., para. 265. 
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l’analyse de ces faits1414. Comme le relève T. Boutruche, la mission aurait dû mieux 

justifier ses choix s’agissant du droit qu’elle applique à l’interception de la 

flottille1415. En effet, en l’absence de justification et d’explication, les choix semblent 

arbitraires et le raisonnement confus. Une observation similaire peut être faite 

s’agissant de la commission d’enquête sur le Liban. Par exemple, la commission note 

que l’ « un des aspects les plus tragiques du conflit est celui des attaques directes et 

indiscriminées contre la population civile et les biens à caractère civil, ainsi que la 

violation du droit à la vie » 1416. La commission conclut ensuite que l’attaque 

délibérée et indiscriminée des habitations de civils constitue une violation des 

obligations du DIH et du DIDH1417. Cette affirmation n’est accompagnée d’aucune 

explication s’agissant de l’application des règles de DIH et de DIDH régulant 

l’emploi de la force meurtrière. De même, le rapport de la commission d’enquête sur 

la Côte d’Ivoire de 2011 fait référence aux violations du droit à la vie et du droit à 

l’intégrité physique des personnes protégées1418. Ceci traduit également une confusion 

puisque la référence au droit à la vie renvoie à l’application du DIDH tandis que la 

référence aux personnes protégées renvoie au DIH.  

De telles approximations s’agissant de l’application concomitante du DIDH et du 

DIH à l’examen des situations de conflit armé sont particulièrement problématiques 

puisque, comme le relève d’ailleurs la mission d’établissement des faits sur la flottille 

de Gaza, ces règles d’applicabilité sont particulièrement complexes et l’application de 

l’un ou l’autre régime juridique peut mener à des conclusions très différentes 

s’agissant de la légalité de certains actes. Ceci est notamment le cas s’agissant du 

droit de faire usage à la force meurtrière lors de conflits armés. Or cette question est 

récurrente dans les rapports des missions.    

 

B. Des solutions en conflit : l’exemple de la licéité de la force 
meurtrière.  

Si le DIDH demeure en principe applicable aux situations de conflits armés, il arrive 

que le DIDH et le DIH prescrivent des solutions différentes. Dans un tel cas le 

                                                 
1414 Ibid.  
1415 T. Boutruche, « Selecting and Applying Legal Lenses in Monitoring, Reporting, and Fact-finding Missions », op. cit., p. 
20. 
1416 NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la commission d’enquête sur le Liban mandatée par la résolution S-2/1, 
op. cit., para. 91.  
1417 Ibid., paras. 318-319.  
1418 NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la commission d’enquête sur la Côte d’Ivoire mandatée par la résolution 
16/25, op. cit., para. 90.  
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principe lex specialis derogat generali règle les conflits de normes. Cependant, la 

question de l’application de ce principe aux conflits entre des normes du DIH et des 

normes du DIDH en période de conflit armé est controversée (1). La position adoptée 

par les missions d’établissement des faits traduit cette incertitude puisqu’elles 

adoptent des positions très différentes les unes des autres (2).  

 

1.  Résoudre le conflit de normes : la proposition de la CIJ.  

La CIJ précise que dans les rapports entre DIH et DIDH, trois situations peuvent se 

présenter : « certains droits peuvent relever exclusivement du droit international 

humanitaire ; d’autres peuvent relever exclusivement des droits de l’homme ; d’autres 

enfin peuvent relever à la fois de ces deux branches du droit international »1419. 

Lorsque le troisième scenario se présente, les normes de DIDH et du DIH peuvent se 

trouver en conflit. Le conflit de norme peut être dans ce cas être réglé par le principe 

lex specialis derogat generali1420. Ce principe veut que lorsqu’une matière est régie 

par une règle générale et en même temps par une règle plus spécifique, c’est cette 

dernière qui l’emporte. La Commission du droit international a cependant indiqué à 

ce sujet que :  

« Pour que le principe de la lex specialis s’applique, il ne suffit pas que 

deux dispositions traitent du même sujet ; il doit y avoir une véritable 

contradiction entre ces deux dispositions, ou l’on doit pouvoir à tout le 

moins discerner dans l’une de ces dispositions l’intention d’exclure 

l’autre »1421. 

 L’usage de la force armée meurtrière est un exemple typique pour lequel un conflit 

peut surgir entre les règles du DIDH et du DIH. Ainsi, tandis que le DIDH ne permet 

l’usage de la force meurtrière que lorsque cela est absolument nécessaire1422, le DIH 

permet l’usage de la force meurtrière lorsque la personne visée est une cible militaire 

                                                 
1419CIJ, Conséquence juridique de l’édification du Mur, Avis Consultatif, 9 juillet 2004, C.I.J. Recueil 2004 p. 136, paras. 
107-113. Voir aussi Cour internationale de Justice, Activités armées sur le territoire du Congo, (République démocratique du 
Congo c. Ouganda), C.I.J. Recueil 2005, p. 168, para. 216. 
1420 Commission du droit international, conclusions sur le travail du groupe d’étude sur la fragmentation du droit 
international : difficultés liées à la diversification et à l’expansion du droit international, 58ème session, 2006, Annuaire de 
la Commission du droit international, 2006, vol. II, II, p. 3. 
1421 Commission du droit international, Projet d’articles sur la responsabilité de l’État pour fait internationalement illicite, et 
commentaires y relatif, Annuaire de la Commission du droit international, 2001, vol. II(2), commentaire relatif à l’article 55.  
1422 Principes de base sur le recours à la force et l'utilisation des armes à feu par les responsables de l'application des lois, 
8ème Congrès des Nations Unies pour la prévention du crime et le traitement des délinquants, La Havane (Cuba), 7 septembre 
1990, http://www.ohchr.org/FR/ProfessionalInterest/Pages/UseOfForceAndFirearms.aspx, para. 4. 

http://www.ohchr.org/FR/ProfessionalInterest/Pages/UseOfForceAndFirearms.aspx
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légitime1423. Il est ainsi possible que, dans certaines situations, le recours à la force 

meurtrière soit permis par le DIH lors même qu’il serait dans les mêmes 

circonstances illicite sur le fondement du DIDH1424. 

Dans son avis consultatif de 1996, la CIJ précise que : 

« En principe, le droit de ne pas être arbitrairement privé de la vie vaut 

aussi pendant des hostilités. C'est toutefois, en pareil cas, à la lex 

specialis applicable, à savoir le droit applicable dans les conflits armés, 

conçu pour régir la conduite des hostilités, qu'il appartient de déterminer 

ce qui constitue une privation arbitraire de la vie. Ainsi, c'est uniquement 

au regard du droit applicable dans les conflits armés, et non au regard 

des dispositions du pacte lui-même, que l'on pourra dire si tel cas de décès 

provoqué par l'emploi d'un certain type d'armes au cours d'un conflit 

armé doit être considéré comme une privation arbitraire de la vie 

contraire à l'article 6 du pacte »1425. 

La portée exacte du principe posé par la CIJ semble cependant controversée. Une 

partie de la doctrine est d’avis que le DIH constitue la lex specialis dès lors que la 

situation est un conflit armé et que l’acte considéré a un lien avec le conflit1426. En 

revanche, le Haut-Commissaire aux droits de l’homme dans son étude sur « la 

protection juridique internationale des droits de l’homme dans les conflits armés » 

considère que la CIJ suggère une application au cas par cas du principe de lex 

specialis1427. La citation de la CIJ dans son avis consultatif de 2004 sur les 

conséquences juridiques de l’édification du mur rapportée ci-dessus est utilisée pour 

justifier une telle interprétation1428. Cependant, la reconnaissance par la CIJ que 

certains droits sont régis de manière concomitante par le DIH et le DIDH ne fournit 

aucune indication s’agissant du choix du régime à appliquer en cas de conflit de 

normes. On note cependant que l’application au cas par cas du principe de la lex 

                                                 
1423 I. Henderson, The Contemporary Law of Targeting: [military Objectives, Proportionality and Precautions in Attack 
Under Additional Protocol I], Leiden, Martinus Nijhoff Publishers, 2009, p.85. Le CICR précise cependant que la nature et 
le degré de la force qui sont autorisés contre une personne qui ne bénéficie pas de protection contre les attaques directes ne 
doit pas excéder ce qui est nécessaire pour accomplir un objectif militaire compte tenu des circonstances : CICR, N. Melzer, 
Guide interprétatif sur la notion de participation directe aux hostilités en droit international humanitaire, op. cit., Principe 
IX, p. 21.  
1424 Pour un exposé détaillé voir T. Boutruche, « Credible Fact-finding and allegations of International humanitarian Law 
Violations : Challenges in Theory and practice »,op. cit. 
1425CIJ, Licéité de la menace ou de l’emploi d’armes nucléaires, Avis Consultatif, 8 juillet 1996, C.I.J. Recueil 1996, p. 226, 
para. 25.  
1426 Voir notamment P. J. Rowe, The Impact of Human Rights Law on Armed Forces, Cambridge, Cambridge University 
Press, 2006, p. 134.  
1427 Haut-Commissariat des Nations Unies aux droits de l’homme, La protection juridique internationale des droits de 
l’homme dans les conflits armés, Publication des Nations Unies, HR/PUB/11/01. 
1428 Ibid, p.65.  
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specialis semble également dominer la discussion des experts réunis à la demande du 

Conseil des droits de l’homme pour examiner la question de la protection des droits 

de l’homme des civils lors de conflits armés1429. Certains experts suggèrent ainsi que, 

plus la situation est stable, plus le DIDH doit être considéré comme la lex 

specialis1430. Quoi qu’il en soit, la question de l’application du principe lex specialis 

en cas de conflit de normes entre le DIH et le DIDH n’est pas complètement tranchée. 

Cette incertitude se reflète dans l’analyse des missions d’établissement des faits. 

 

2.  Des interprétations divergentes par les missions 
d’établissement des faits.   

Un nombre important de missions d’établissement des faits se prononce en faveur 

d’une application au cas par cas du principe de lex specialis aux conflits de normes 

entre le DIH et le DIDH en période de conflits armés. Cependant, les critères 

d’application de l’une ou l’autre de ces branches du droit international à la situation 

examinée ne sont pas clairement identifiés et varient d’une mission à l’autre.  

Par exemple, la mission d’établissement des faits sur la flottille de Gaza affirme qu’il 

est difficile de tirer des conclusions générales s’agissant de la nature exacte de la 

relation entre le DIDH et le DIH et précise que tout dépend du contexte spécifique et 

des faits en présence1431. Elle ne fournit cependant aucune solution concrète 

s’agissant des faits auxquels elle s’intéresse. L’équipe d’enquête du Secrétaire 

général en RDC, quant à elle, propose une distinction rationae personae originale 

pour régler le conflit de norme, mais qui ne semble pas exacte. Elle précise ainsi que : 

« Lorsque l’auteur présumé est un membre des forces armées, un haut 

fonctionnaire ou autre agent d’un État, les normes énoncées dans les 

instruments relatifs aux droits de l’homme sont applicables. Si l’auteur 

présumé est un membre d’un mouvement insurrectionnel, c’est le droit 

international humanitaire qui est applicable»1432. 

La commission d’enquête sur la Libye quant à elle propose que le DIDH constitue la 

lex specialis en période de conflits armés lorsque les circonstances de l’espèce 

                                                 
1429 NU Conseil des droits de l’homme, Résultat de la consultation d’experts sur la question de la protection sur la protection 
des droits de l’homme des civils en conflits armé, Rapport du Bureau du Haut-Commissaire des Nations Unies aux droits de 
l’homme, 11ème session, 4 juin 2009, N.U. Doc. A/HRC/11/31, para. 14. 
1430 Ibid.  
1431 NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la mission d’établissement des faits sur la flottille de Gaza mandatée par 
la Résolution 14/1, op. cit. 
1432 Conseil de sécurité, Rapport de l’équipe d’enquête du Secrétaire général en RDC, op. cit, para. 19.  
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s’apparentent plus à une opération de police qu’à une situation de combat1433. Cette 

position est également celle adoptée dans le rapport du Haut-Commissaire aux droits 

de l’homme sur le conflit au Népal1434. Bien que cette position soit consistante avec la 

position de principe adoptée par le Haut-Commissariat aux droits de l’homme dans le 

rapport sur « la protection juridique internationale des droits de l’homme dans les 

conflits armés », K.J. Heller remarque qu’elle ne saurait être considérée comme 

reflétant le droit positif. A cet égard, Heller relève que la commission d’enquête sur 

la Libye ne fournit aucune précision s’agissant des bases juridiques de son 

approche1435. On remarque que la proposition de l’équipe d’enquête du Secrétaire 

général en RDC, n’est pas non plus justifiée en droit. Il existe ainsi presque autant de 

solutions à cette question qu’il existe de missions et on ne peut que regretter 

l’absence de solution uniforme sur cette question pourtant centrale dans la plupart des 

enquêtes.  

 

Conclusion de la Section 2.  

Dès lors qu’elles doivent adopter un raisonnement juridique afin de justifier la 

qualification des faits en droit, les missions d’établissement des faits des Nations 

Unies peuvent être confrontées aux mêmes difficultés que celles que rencontrent les 

organes judiciaires. En particulier, les missions sont parfois amenées à régler les 

problèmes liés à la fragmentation du droit. Elles doivent par exemple décider entre 

plusieurs sources de droit ou encore régler des conflits de normes. Or les missions qui 

travaillent dans un cadre extrajudiciaire ne sont pas toujours équipées pour – ou 

disposées à – élaborer de longs raisonnements juridiques.  

Ainsi, bien que le droit coutumier soit la source la plus appropriée pour 

l’établissement extrajudiciaire des faits, le recours à la coutume par les missions 

d’établissement des faits est parfois limité. Ceci s’explique notamment par les 

difficultés que présente la preuve du caractère coutumier des règles de droit.  

Par ailleurs, les missions doivent parfois trancher des conflits de normes, en 

particulier entre le DIH et le DIDH. Là encore, bien que les missions souscrivent au 

principe de l’application de la lex specialis, en pratique leurs raisonnements 

manquent de clarté et sont très peu justifiés en droit. En particulier, les tests qu’elles 

                                                 
1433 NU Conseil des droits de l’homme, 2ème Rapport de la commission d’enquête sur la Libye mandatée par la résolution S-
15/1, op. cit., para. 145.  
1434 Haut-Commissariat aux droits de l’homme, Rapport sur le Conflit au Népal, p. 81.  
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proposent et appliquent pour régler la question de la légalité du recours à la force 

meurtrière sont parfois dépourvus de fondements juridiques. Les applications 

divergentes du principe de lex specialis peuvent conduire à une remise en question de 

la crédibilité de l’établissement des faits et des conclusions des missions 

d’établissement des faits.  

 

Conclusion du Chapitre 2. 

Les missions d’établissement des faits des Nations Unies doivent qualifier les faits en 

droit et à cet égard adopter un raisonnement juridique. A l’instar des organes 

judiciaires, elles doivent tout d’abord vérifier l’applicabilité de chaque branche de 

droit qu’elles se proposent d’appliquer. Elles doivent également, dans un second 

temps, choisir entre plusieurs sources de droit ou plusieurs régimes juridiques, 

justifier ces choix en droit, et le cas échéant régler des problèmes de conflit de 

normes.  

Or l’étude des rapports des missions d’établissement des faits des Nations Unies 

montre que ces dernières manquent souvent de rigueur au stade de la première comme 

de la deuxième étape de ce raisonnement juridique. Ainsi, raisonnements absents, 

erronés, incomplets et conclusions injustifiées sont fréquents. De plus, il n’est pas 

rare que les missions confrontées à des problèmes de droit identiques adoptent des 

positions différentes voire contradictoires.  

Outre ces divergences, les solutions adoptées par les missions, notamment celles du 

Haut-Commissariat aux droits de l’homme, traduisent souvent une certaine partialité 

à l’égard du DIDH et au détriment du DIH. Ceci s’explique, comme nous l’avons vu 

dans le Chapitre 1, par la composition de ces missions et la formation de leur 

personnel. L’influence de ces facteurs sur les solutions aux conflits de normes a été 

reconnue plus généralement dans les études sur la fragmentation1436. Il importe 

cependant d’en prendre la mesure s’agissant du travail de ces missions afin d’en 

limiter les conséquences. 

                                                                                                                                                    

 
1435 K. J. Heller, « The International Commission of Inquiry on Libya: A Critical Analysis », op. cit., p. 28.  
1436 Voir notamment M. Koskenniemi, International law: Between Fragmentation and Constitutionalism, Canberra, 27 
novembre 2006, at http://www.helsinki.fi/eci/Publications/Koskenniemi/MCanberra-06c.pdf, para. 10. 

http://www.helsinki.fi/eci/Publications/Koskenniemi/MCanberra-06c.pdf
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Les problèmes identifiés dans ce chapitre s’agissant des raisonnements juridiques des 

missions nuisent à la crédibilité des conclusions de l’enquête et de manière plus 

générale à celle de l’établissement extrajudiciaire des faits. Une meilleure attention 

portée au raisonnement juridique et à l’application du droit serait ainsi souhaitable. A 

cet égard, certaines missions, notamment la commission d’enquête sur le Soudan, 

pour ne citer qu’un exemple, peuvent représenter un modèle à suivre.  

Il faudra cependant tenter de trouver un équilibre entre des impératifs antagonistes : 

justifier rigoureusement les règles de droit appliquées, tout en n’accordant pas une 

place disproportionnée au droit, par rapport à la recherche des faits.  

 

Conclusion du Titre 2.  

La qualification juridique des faits par les missions d’établissement des faits des 

Nations Unies s’est imposée comme une évidence à partir du milieu des années 90. 

Ceci pose cependant des difficultés pour ces missions qui opèrent dans un cadre 

extrajudiciaire. En particulier, la question de la place à accorder à l’analyse juridique 

n’est pas complètement résolue. Ainsi, bien que les membres des missions 

d’établissement des faits se déclarent sur le principe réfractaires à trancher des 

controverses juridiques, en pratique les missions adoptent souvent des interprétations 

progressistes du droit mais ne reconnaissent ni ne justifient une telle pratique. A 

l’inverse, dans certains cas, alors que les missions abordent au cours de leur enquête 

des questions de droit difficiles appelant un raisonnement élaboré, elles ignorent la 

difficulté et adoptent des raisonnements simplistes voire erronés.  

Compte tenu de leur caractère extrajudiciaire et de leur mission première 

d’établissement des faits, on ne saurait attendre de ces missions qu’elles se livrent à 

des raisonnements juridiques aussi développés et élaborés que ceux des organes 

judiciaires. Pourtant, les missions se trouvent confrontées à des questions juridiques 

difficiles, liées notamment à la fragmentation du droit. Elles doivent en effet, 

déterminer le cadre juridique de l’enquête au regard de leurs objectifs et après 

vérification des conditions d’applicabilité de chaque branche du droit. Or un mauvais 

raisonnement juridique à chacune de ces étapes peut nuire à la crédibilité de l’enquête 

comme à son impact en termes de protection et de répression des violations graves et 

massives du DIDH et du DIH. A ce titre, il semble important de reconnaître le rôle 
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central de l’analyse juridique au sein de l’enquête extrajudiciaire. Des lignes 

directrices et des solutions concrètes doivent par ailleurs être proposées pour régler 

les difficultés auxquelles ces missions sont les plus fréquemment confrontées 

s’agissant de choisir le régime juridique, la source de droit, de prouver le contenu de 

la coutume ou encore de régler des conflits de normes.   

 

CONCLUSION DE LA PARTIE 2. 

Le choix de la procédure d’enquête, tout comme celui du droit appliqué à l’enquête 

dépendent des objectifs de la mission. Il n’existe donc pas de procédure uniforme 

applicable à toutes les missions des Nations Unies, tout comme il n’existe pas de 

régime juridique a priori adapté à ces enquêtes. Des concepts procéduraux (tels que 

celui de l’admissibilité des preuves, celui de seuil probatoire) et des régimes 

juridiques particuliers comme le DIH ou le DIP se révèlent quelque peu inadaptés à 

une application dans le cadre d’une enquête extrajudiciaire du type de celles 

conduites par les missions des Nations Unies. Si la détermination d’une procédure 

adaptée et d’un régime juridique adéquat peut s’avérer compliquée, elle n’en demeure 

pas moins fondamentale puisque, les conclusions de l’enquête ne peuvent être 

comprises qu’au regard de la procédure adoptée et du droit appliqué.  

Quel que soit le choix des missions en termes de procédure comme de droit, ce choix 

devrait être justifié dans les rapports de ces missions. En outre, afin de garantir la 

crédibilité du travail d’enquête, les conclusions doivent être suffisamment étayées en 

fait comme en droit. Ceci nécessite donc une analyse poussée des preuves et un 

raisonnement juridique rigoureux. Or, en pratique, les conclusions manquent trop 

souvent de justification en fait comme en droit. Ceci est problématique pour deux 

raisons. Tout d’abord, tout manque de justification ou de transparence peut être 

exploité pour discréditer les missions. Par ailleurs, les rapports des missions 

produisent, comme nous le verrons, des effets directs et indirects et il importe donc 

que ces effets aient été déclenchés par une procédure crédible. Si des concessions 

peuvent être faites au regard notamment du besoin de lisibilité de ces rapports, qui 

remplissent également une fonction de plaidoyer, ceci ne devrait pas se faire au 

détriment de la rigueur de l’analyse et de la transparence des méthodes et du 

raisonnement.   



LASSEE Isabelle | Thèse de doctorat | avril 2016 

 

- 378 - 

Partie 3 : Les effets de l’enquête.  

Une fois l’enquête terminée, le rapport de la mission est publié. La publication du 

rapport produit des effets qui se répercutent directement ou indirectement sur la 

situation qui faisait l’objet de l’enquête. Le lien de causalité entre la publication du 

rapport, d’une part, et l’adoption de mesures par l’Etat concerné ou par la 

communauté internationale en réponse à la situation est difficile à établir. Comme 

nous l’expliquerons, une multitude de facteurs entrent en jeu pour influencer le 

comportement des acteurs politiques, et il est difficile d’attribuer un changement 

quelconque à certains événements de manière exclusive. Nous tenterons cependant 

dans notre analyse de distinguer les effets qui pourraient être produits par la 

publication des conclusions de la mission, de ceux qui pourraient être liés à la mise 

en œuvre de recommandations qui ont été formulées par la mission.  

Nous étudierons dans quelle mesure les conclusions des missions qui qualifient les 

faits sur le fondement du DIDH, du DIH, ou du DIP déclenchent des obligations 

juridiques à la charge des Etats et des Nations Unies s’agissant de protéger les 

populations, de rechercher les responsables des violations et de les traduire en justice. 

Au-delà des obligations juridiques, nous tenterons d’identifier les autres effets, 

rhétoriques notamment que peut produire la publication des conclusions des missions 

(Titre 1).  

En plus de leurs conclusions, les missions formulent également des recommandations 

aux Etats, aux organes des Nations Unies ou autres organisations ou institutions 

internationales. Les recommandations ont pour objectif ambitieux de déterminer un 

programme d’action complet qui permettrait de mettre fin et remédier aux violations 

ainsi qu’à leurs causes profondes. Si les conclusions représentent le résultat de 

l’enquête, les recommandations devraient déterminer la marche à suivre pour 

remédier aux problèmes identifiés dans les conclusions. En dépit de l’importance des 

recommandations des missions, elles ne sont pas toujours formulées d’une manière 

qui permettrait d’optimiser les chances de leur mise en œuvre. Nous verrons 

d’ailleurs que les recommandations produisent des effets variables selon les 
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situations, le type de recommandations, ou les destinataires des recommandations 

(Titre 2).  

 

TITRE 1 : PROTECTION, VERITE, JUSTICE : QUELLE 

CONTRIBUTION ?  

Les missions d’enquête des Nations Unies sont mandatées dans des contextes et à des 

stades très différents d’une situation de crise caractérisée par des violations graves et 

massives du DIDH et du DIH. Ainsi, par exemple, les missions des Nations Unies 

mandatées au cours des sessions extraordinaires du Conseil des droits de l’homme 

répondent souvent à une situation en cours caractérisée par des violations d’une 

intensité importante. Par conséquent, ces missions s’inscrivent plus naturellement 

dans une logique de réaction rapide en vue de la protection des populations. D’autres 

missions en revanche sont créées pour examiner des violations qui se prolongent dans 

la durée et pour lesquelles aucune solution n’a été trouvée pour y mettre fin. On pense 

notamment aux différentes missions sur le Soudan ou encore à la commission 

d’enquête sur la Corée du Nord. Enfin certaines missions sont mandatées après que 

les violations aient cessé et s’inscrivent alors plus nettement dans une perspective de 

justice transitionnelle.  

Par conséquent, la doctrine de la responsabilité de protéger et la théorie de la justice 

transitionnelle constituent deux cadres analytiques intéressants s’agissant d’évaluer 

l’apport des missions d’établissement des faits. Il convient cependant de garder à 

l’esprit que chacune de ces théories s’inscrit dans des continuums temporels qui se 

chevauchent. Ainsi, la responsabilité de protéger inclut la « responsabilité de 

reconstruire », et reste donc pertinente après que les violations ont cessé. En outre, les 

mesures de justice transitionnelle qui avaient initialement vocation à être mises en 

œuvre dans un contexte transitionnel (c’est-à-dire post-crise) sont désormais 

considérées par beaucoup comme des mesures pertinentes en amont d’une transition 

politique1437.  

                                                 
1437 La théorie de la justice transitionnelle et ses principes sont de plus en plus fréquemment invoqués alors même que les 
violations sont toujours en cours, qu’un conflit armé perdure ou qu’aucune transition politique n’a eu lieu. Voir G. Fiddler, « 
Using a Conditional Amnesty and Truth and Reconciliation Commission as a Transitional Justice Mechanism in Syria », 
George Washington International Law Review, Vol. 47, No. 4, 2015, pp. 893-918 ; A. Meyerstein, « Transitional Justice and 
Post-Conflict Israel/Palestine: Assessing the Applicability of the Truth Commission Paradigm », Case Western Reserve 
Journal of International Law, Vol. 38, No.2, 2006- 2007, pp. 281-362.  
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En gardant cela à l’esprit, nous examinerons l’apport des missions d’établissement 

des faits des Nations Unies dans une perspective de protection : prévention et réaction 

(Chapitre 1) et du point de vue des piliers vérité et justice au centre de la théorie de la 

justice transitionnelle (Chapitre 2). L’apport de ces missions en termes de protection 

est difficile à évaluer et reste relativement limité en l’absence d’obligations juridiques 

de protection à la charge de la « communauté internationale » notamment les Etats 

tiers1438 et les Nations Unies. Néanmoins, nous montrerons que le travail des missions 

d’enquête des Nations Unies offre de nombreuses perspectives en termes de justice 

transitionnelle, en particulier s’agissant de ses piliers justice et vérité. 

 

Chapitre 1 : Dénonciation publique des violations et protection.   

Les missions d’enquête des Nations Unies, si elles sont créées en réponse à des 

violations en cours, peuvent tout d’abord jouer un rôle en termes de protection des 

populations qui sont à risque ou victimes de crimes internationaux.  

En particulier, selon la doctrine de la responsabilité de protéger, les Etats tiers, le cas 

échéant par le biais des Nations Unies, ont un rôle à jouer lorsque des crimes 

internationaux tels que les crimes de génocide, crimes de guerre, crimes contre 

l’humanité ou nettoyages ethniques sont commis ou sont sur le point de l’être. Nous 

verrons cependant qu’il n’existe pas d’obligations juridiques de protection à la charge 

des Etats tiers et de l’ONU sur le fondement du droit coutumier, en présence de tels 

crimes (à l’exception du crime de génocide dans certaines conditions). Cependant, il 

est admis que l’ONU a une responsabilité éthique d’agir en vue de la protection des 

populations menacées par la commission de crimes internationaux. Or, comme 

l’explique T. van Boven, le cadre de référence pour l’action des organes politiques 

des Nations Unies est souvent celui des standards internationaux de conduite 

reconnus, plutôt que celui de normes juridiques strictes1439.  

Nous étudierons dans ce chapitre dans quelle mesure les missions d’enquête des 

Nations Unies peuvent s’insérer dans une stratégie de protection des populations 

lorsque des crimes internationaux ont été commis ou sont sur le point d’être commis. 

                                                 
1438 L’expression « Etats tiers » fait référence aux Etats dont la responsabilité pour les violations n’est pas engagée, soit parce 
que les violations ne leur sont pas attribuables, soit parce qu’ils n’ont pas violé d’obligation conventionnelle de garantie du 
DIDH ou du DIH sur leur territoire.  
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Notamment, la contribution des missions à une stratégie de protection repose 

essentiellement sur la dénonciation publique des violations et des responsables, 

stratégie connue en anglais sous l’appellation « naming and shaming ». Une telle 

stratégie est également appliquée à l’ONU, afin de l’inciter à intervenir en réponse à 

la commission de crimes internationaux (Section 1).  

S’il est difficile d’évaluer l’impact de la stratégie du naming and shaming, nous 

verrons cependant qu’il s’agit d’une stratégie à double tranchant. En particulier, les 

missions d’établissement des faits créent des attentes disproportionnées auprès des 

populations affectées. De plus, les Etats contre attaquent en recourant à la 

dénonciation publique afin de discréditer le travail des missions. Nous appellerons 

cette stratégie la « rhétorique inversée », expression empruntée à S. Katzenstein 

(Section 2).  

 

Section 1 : Dénoncer : un moyen de protéger ?  

 La stratégie de dénonciation n’est pas propre aux missions des Nations Unies, mais 

se trouve au contraire au cœur de l’action des organes en charge du contrôle des 

droits de l’homme. Nous montrerons cependant que cette stratégie, lorsqu’elle est 

déployée par les missions d’enquête, diffère quelque peu de celle employée par les 

organes de contrôle des droits de l’homme. En effet, il ne s’agit plus seulement de 

dénoncer les actions ou inactions des parties directement responsables des violations, 

mais également souvent de dénoncer l’inaction de la « communauté internationale », 

c’est-à-dire des Etats tiers et des organisations internationales, en particulier les 

Nations Unies.  

Or, cette dénonciation n’est efficace que s’il existe une obligation sinon juridique, au 

moins éthique d’agir en vue de protéger les populations, notamment contre des crimes 

internationaux. Nous étudierons donc dans un premier temps, les contours, la nature 

juridique et les débiteurs d’une obligation de protection couvrant la prévention des 

crimes internationaux ainsi que la réaction visant à y mettre fin (I), avant de nous 

intéresser à la contribution des missions s’agissant de la mise en œuvre de la 

protection (II).  

                                                                                                                                                    

 
1439 T. van Boven «Reliance on Norms of Humanitarian Law by United Nations Organs» in Humanitarian Law of Armed 
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I. La protection : obligation juridique ou éthique ? 

Les conclusions des missions d’enquête des Nations Unies, en particulier celles 

rendues sur le fondement du DIP, peuvent servir à déclencher des « obligations de 

protection » à la charge de l’Etat directement responsable des violations ou exerçant 

sa juridiction territoriale sur la situation ou encore à la charge de la communauté 

internationale. Il convient de s’interroger sur la nature juridique ou éthique de telles 

obligations. Cette question est importante afin de mieux comprendre la portée 

juridique des conclusions rendues par les missions d’enquête. Nous nous 

interrogerons dans un premier temps sur la question de savoir si la doctrine de la 

responsabilité de protéger renvoie à des obligations juridiques de « protection » 

préexistantes (A). Nous nous demanderons ensuite plus spécifiquement quelle est 

l’étendue de l’obligation de prévention sur le fondement de la Convention pour la 

prévention et la répression du crime de génocide (B). 

 

A. A la recherche des fondements juridiques de la responsabilité 
de protéger.  

La doctrine de la responsabilité de protéger pose le principe d’une obligation 

principale à la charge de l’Etat sur le territoire duquel ont eu lieu les violations et 

d’une responsabilité complémentaire de protection à la charge de la communauté 

internationale, responsabilité qui naîtrait de la faillite de l’Etat à donner effet à ses 

propres obligations de protection. Nous montrerons qu’il existe bien, en droit 

international conventionnel voire coutumier, une obligation de protection contre la 

commission de crimes internationaux à la charge de l’Etat qui exerce sa juridiction 

territoriale (1). Il n’existe cependant pas d’obligation juridique similaire en droit 

international coutumier à la charge des Etats tiers et a fortiori de l’Organisation des 

Nations Unies (2).  

 

                                                                                                                                                    

 
Conflict, Challenges Ahead, A. J. M. Delissen, G. J. Tanja (ed.), Dordrecht, Nijhoff, 1991, p. 510 
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1. L’obligation de garantir les droits et de protéger contre la 
commission de crimes internationaux à la charge de l’Etat 
exerçant sa juridiction territoriale. 

Les rapports des missions d’enquête et les conclusions qu’elles rendent sur le 

fondement du DIDH, du DIH ou du DIP peuvent permettre d’établir la responsabilité 

de l’Etat auquel les violations sont attribuables ou de l’Etat qui exerce sa juridiction 

territoriale. En effet, il existe sur le fondement du droit international conventionnel 

une obligation de « garantie » du DIDH et du DIH, et de protection contre la 

commission de crimes internationaux.  

Les obligations de respecter, et de faire respecter le DIDH et le DIH par l’Etat sur son 

territoire sont consacrées par de nombreux traités. Notamment, l’article 2, paragraphe 

1 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques, dispose que :  

 « Les Etats Parties au présent Pacte s’engagent à respecter et à garantir 

à tous les individus se trouvant sur leur territoire et relevant de leur 

compétence (juridiction) les droits reconnus dans le présent Pacte, sans 

distinction aucune »1440.  

On retrouve des dispositions similaires dans la Convention interaméricaine relative 

aux droits de l'homme1441, la Charte africaine des droits de l’homme et des 

peuples1442, et la Convention européenne des droits de l’homme1443.  
Cependant, se pose la question de savoir quelle est l’étendue de cette protection. Aux 

termes des instruments précités, il semble que cette obligation recouvre au minimum 

l’obligation de prendre les mesures législatives ou autres propres à donner effet aux 

droits reconnus par ces instruments1444. S’agissant de mesures autres que législatives, 

F. Sudre déduit de la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme 

                                                 
1440 Pacte international relatif aux droits civils et politiques, op. cit., article 2 para. 1. 
1441 Organisation des États américains, Convention américaine relative aux droits de l'homme, San José, Costa Rica, 22 
novembre 1969, article 1 : «les Etats parties s’engagent à respecter les droits et libertés reconnus dans la présente 
Convention et à en garantir le libre et plein exercice à toute personne relevant de leur compétence (juridiction), sans aucune 
distinction [...]». 
1442 Organisation de l’Unité africaine, Charte Africaine des Droits de l'Homme et des Peuples, Nairobi, Kenya, 27 juin 1981, 
article 1 : «les Etats membres de l’Organisation de l’Unité Africaine, parties à la présente Charte, reconnaissent les droits, 
devoirs et libertés énoncés dans cette Charte et s’engagent à adopter des mesures législatives ou autres pour les appliquer». 
1443 Conseil de l’Europe, Convention de sauvegarde des droits de l'Homme et des libertés fondamentales, op. cit., article 1 : 
«les Hautes Parties contractantes reconnaissent à toute personne relevant de leur juridiction les droits et libertés définis au 
titre I de la présente Convention». 
1444 Voir par exemple, Organisation de l’Unité africaine, Charte Africaine des Droits de l'Homme et des Peuples, op. cit. 
article 1 : cet article prévoit, par exemple, l’obligation d’«adopter des mesures législatives ou autres pour les appliquer» ; 
Pacte international relatif aux droits civils et politiques, op. cit., article 2, para. 2 : «prendre, en accord avec leurs 
procédures constitutionnelles et avec les dispositions du présent Pacte, les arrangements devant permettre l’adoption de telles 
mesures d’ordre législatif ou autre, propres à donner effet aux droits reconnus dans le présent Pacte qui ne seraient pas déjà 
en vigueur» ; Organisation des États américains, Convention américaine relative aux droits de l'homme, op. cit., article 2 : « 
si l’exercice des droits et libertés visés à l’article 1 n’est pas déjà garanti par des dispositions législatives ou autres, les Etats 
parties s’engagent à adopter en accord avec leurs prescriptions constitutionnelles et les dispositions de la présente 
Convention les mesures législatives ou autres nécessaires pour donner effet auxdits droits et libertés».  
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qu’il s’agirait d’« adopter des mesures raisonnables et adéquates pour protéger les droits 

que l’individu tient de la Convention »1445. I. Panoussis remarque ainsi que cette obligation 

générale de protection « instaure une obligation de comportement, d’action positive de la 

part de l’Etat pour minimiser, voire éradiquer le risque de violation des droits de 

l’homme »1446. La jurisprudence de la Cour interaméricaine des droits de l’homme1447 et 

celle du Comité sur les droits civils et politiques1448 semblent par ailleurs indiquer que 

cette obligation générale de protection s’étend au-delà des seules violations attribuables à 

l’Etat.  

Se pose cependant la question de savoir quelle est l’étendue de cette obligation de 

protection lorsque le contrôle de l’Etat est plus limité du fait par exemple d’une 

insurrection armée1449. Si l’obligation générale de protection sur le fondement du 

DIDH continue de s’appliquer dès lors que l’Etat continue d’exercer sa juridiction, la 

Cour européenne des droits de l’homme a précisé qu’il s’agit d’une obligation 

atténuée lorsque le contrôle sur le territoire concerné est plus limité. Elle précise en 

effet que : 

 « Une telle situation factuelle a néanmoins pour effet de réduire la portée 

de cette juridiction, en ce sens que l’engagement souscrit par l’Etat 

contractant en vertu de l’article 1er doit être examiné par la Cour 

uniquement à la lumière des obligations positives de l’Etat à l’égard des 

personnes qui se trouvent sur son territoire...»1450.  

La Cour explique que dans un tel cas, l’Etat demeure tenu d’une obligation positive 

de : 

 « Prendre les mesures qui sont en son pouvoir et en conformité avec le 

droit international – qu'elles soient d'ordre diplomatique, économique, 

judiciaire ou autre – afin d'assurer dans le chef des requérants le respect 

des droits garantis par la Convention »1451.  

                                                 
1445 F. Sudre, « Les ‘obligations positives’ dans la jurisprudence européenne des droits de l’homme », in Protection des droits de 
l’homme : la perspective européenne. Mélanges en l’honneur de Rolv Ryssdall, Köln, Karl Heymanns, K.G. Verlag, 2000, p. 1359.  
1446 I. Panoussis, « L’obligation générale de protection des droits de l’homme dans la jurisprudence des organes internationaux », Revue 
Trimestrielle des droits de l’homme, 2007, n°70, p. 452.   
1447 Pour une analyse complète de cette question, voir, J. Benzimra-Hazan, «Disparitions forcées de personnes et protection du droit à 
l’intégrité; la méthodologie de la Cour interaméricaine des droits de l’homme», », Revue Trimestrielle des droits de l’homme, 2001, n° 
47. 
1448 Voir généralement C. Donnelly, « Positive Obligations and Privatisation», Northern Ireland Legal Quarterly, Vol. 61, 
Issue 3 (2010), pp. 209-224. 
1449 Il convient de rappeler que, comme nous l’avons expliqué dans le Titre 2 de la Partie II, le DIDH continue de s’appliquer en 
temps de guerre à moins que l’Etat n’ait entendu déroger à certaines provisions. Il faut cependant que les conditions 
substantielles et procédurales pour une telle dérogation soient remplies. 
1450CEDH, 8 juillet 2004, Ilascu et autres c. Moldova et Russie, App. No. No. 48787/99, Arrêt, 8 juillet 2004, Recueil 2004-VII, 
para. 333. 
1451 Ibid., para. 331.  
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La Cour se réserve donc le droit de contrôler que des mesures minimales ont été 

prises. Elle relève que ces mesures sont d’autant plus importantes lorsqu’il s’agit de 

garantir le droit à la vie ou à l’intégrité physique1452.  

On note que l’obligation de protéger à la charge des Etats engagés dans un conflit 

armé international existe également sur le fondement du DIH. En effet, l’article 1 

commun aux Conventions de Genève précise que :  

« Les hautes parties contractantes doivent respecter et assurer le respect 

des Conventions dans toutes les circonstances »1453.  

 Ainsi, l’Etat doit prendre des mesures en amont afin de mettre en place en temps de 

paix tous les moyens qui permettront une bonne application du DIH en temps de 

guerre. Il doit également s’assurer que le DIH est respecté. Si cette obligation ne 

s’étend pas aux conflits armés non internationaux, comme nous l’avons expliqué 

l’obligation générale de garantie sur le fondement du DIDH persiste quant à elle, tant 

que l’Etat continue d’exercer sa juridiction.  

Une obligation de garantie similaire est également expressément prévue par des 

conventions portant sur certains crimes internationaux1454, notamment la Convention 

pour la prévention et la répression du crime de génocide de 19481455 et dans la 

Convention contre la torture et autres peines et traitements cruels inhumains et 

dégradants de 19841456.  

Par ailleurs, on note que les paragraphes 138 et 139 du document final du sommet 

mondial rappellent le principe d’une obligation générale de protection contre la 

commissions de crimes de génocide, crimes de guerre, crimes contre l’humanité et 

nettoyages ethniques qui incombe à titre principal à l’Etat sur son territoire, et à titre 

complémentaire à la communauté internationale lorsque l’Etat ne s’acquitte pas de 

son obligation1457. La formulation du paragraphe 138 du document mondial semble 

traduire un consensus parmi les Etats pour reconnaître l’existence d’une telle 

obligation juridique de garantie contre la commission de ces crimes. En effet, le 

                                                 
1452 Ibid., para. 334. 
1453 Voir par exemple, Convention (I) de Genève pour l'amélioration du sort des blessés et des malades dans les forces armées 
en campagne, op. cit., article 1, surligné par l’auteur.  
1454 On note qu’une telle obligation de garantie n’a pas été envisagée dans le cadre de la codification du crime contre 
l’humanité. Voir notamment NU Assemblée générale, Texte des projets d’articles provisoirement adoptés par le Comité de 
rédaction les 28 et 29 mai et les 1 er et 2 juin 2015, 67ème session, 2 juin 2015, N.U. Doc. A/CN.4/L.853.  
1455 Convention pour la prévention et la répression du crime de génocide, Paris, 9 décembre 1948, Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 78, p. 277, article 5. 
1456NU Assemblée générale, Convention contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants, 
Résolution 39/46, 10 décembre 1984, article 2.  
1457 NU Assemblée générale, Document final du Sommet mondial de 2005, 60ème session, 20 septembre 2005, N.U. Doc. 
A/60/L.1, paras. 138-139. 
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paragraphe 138 utilise l’expression « devoir des Etats » de protection. Ceci semble 

donc indiquer une opinio juris en ce sens. Cependant le paragraphe 139 ne semble pas 

attacher la même force obligatoire à l’engagement pris au nom de la communauté 

internationale.  

 

2. Une obligation d’agir des Etats tiers et des Nations Unies 
en vue de faire cesser des crimes internationaux ?  

Si la doctrine de la responsabilité de protéger est très souvent invoquée dans les 

médias, il convient de s’interroger sur la portée de cet engagement des Etats en vue 

d’une action de protection. Notons tout d’abord que les termes même du paragraphe 

139 du document final du sommet mondial n’indiquent pas la volonté de créer une 

obligation juridique d’agir à la charge des Etats tiers. Au contraire, ce paragraphe fait 

référence à la volonté des Etats « à se tenir prêts en vue d’une action collective 

résolue, par l’entremise du Conseil de sécurité […] au cas par cas […] »1458.  

D. Rosenberg remarque cependant que les articles 40 et 41 du projet d’articles sur la 

responsabilité des Etats peuvent fournir un fondement juridique à une telle 

obligation1459. En effet, l’article 41(1) prévoit que « les Etats doivent coopérer pour 

mettre fin, par des moyens licites, à toute violation grave au sens de l’article 40 »1460. 

L’article 40 concerne les violations de normes impératives du droit international 

général qui dénotent de la part de l’Etat responsable d’un manquement flagrant ou 

systématique à l’exécution de l’obligation1461. On note que l’obligation à la charge 

des Etats de prévenir les crimes internationaux sur leur territoire, résulte bien de 

normes impératives de droit international1462. Par conséquent, les articles 40 et 41 du 

projet d’articles sur la responsabilité des Etats pourraient constituer le fondement 

juridique de l’obligation d’agir des Etats tiers en vue de la protection des populations 

qui seraient menacées par la commission de crimes de génocide, crimes contre 

l’humanité, crimes de guerre et nettoyages ethniques. Cependant, comme le relève D. 

Rosenberg, il est probable que ces articles relèvent d’un effort de développement 

                                                 
1458 Ibid., para. 139. 
1459 Voir notamment S. P. Rosenberg, « Responsibility to Protect: A Framework for Prevention », in The Responsibility to 
Protect and International Law, Leiden, Nijhoff, 2011, pp. 157-192  
1460NU Assemblée générale, Annexe Projet d’articles sur la responsabilité de l’état pour fait internationalement illicite, 
Résolution 56/83, 56ème session, 12 décembre 2001, N.U. Doc. A/RES/56/83. 
1461 Ibid., article 40 alinéas 1 et 2.  
1462 Voir généralement M. C. Bassiouni, « International Crimes: Jus Cogens and Obligatio Erga Omnes », Law and 
Contemporary Problems. Vol. 59, No. 4, 1996.  
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progressif du droit plutôt que d’une codification du droit coutumier1463. Par 

conséquent, l’existence d’une obligation extraterritoriale d’agir pour prévenir les 

crimes de guerre, crimes contre l’humanité, crimes de génocide et nettoyages 

ethniques à la charge des Etats tiers ne semble pas établie en droit international 

coutumier.  

Une telle obligation à la charge des organisations internationales est encore plus 

incertaine. On remarque que l’article 42 du projet d’articles sur la responsabilité des 

organisations internationales, prévoit également une obligation à la charge des 

organisations internationales de coopérer pour mettre fin, par des moyens licites, à 

toute violation grave d’une norme impérative du droit international général1464. Si cet 

article ne semble s’appliquer qu’à une violation grave par une organisation 

internationale1465, le commentaire de l’article 42 remarque qu’une obligation en ce 

sens a été affirmée dans le cas d’une violation prétendument commise par un État1466. 

Cependant, de même que précédemment, l’existence d’une telle norme n’est pas 

fermement établie en droit international coutumier1467. Par conséquent, la 

« responsabilité de protéger » qui incomberait aux Nations Unies relève d’une 

obligation éthique plus que d’une obligation juridique. Ainsi, la qualification 

juridique des faits par les missions d’enquête comme crimes de guerre, crimes contre 

l’humanité, nettoyages ethniques, ou même crimes de génocide1468, ne semble pas 

déclencher d’obligations juridiques d’agir à la charge des Nations Unies. 

S’il n’existe pas une telle obligation juridique d’agir pour mettre fin aux crimes 

internationaux en droit international coutumier, une telle obligation semble quant à 

elle exister pour les Etats tiers sur le fondement de la Convention pour la prévention 

et la répression du crime de génocide de 1948. 

 

                                                 
1463 S. P. Rosenberg, « Responsibility to Protect: A Framework for Prevention », op. cit., p. 449; Projet d’articles sur la 
responsabilité de l’état pour fait internationalement illicite et commentaires y relatifs, 2001, Annuaire de la Commission du 
droit international, 2001, vol. II(2).  
1464 Commission du droit international, 63ème session, Projet d’articles sur la responsabilité des organisations internationales 
et commentaires y relatifs, Annuaire de la Commission du droit international, 2011, vol. II(2), p. 308, para. 3. 
1465 Ibid., Commentaire de l’article 41, para. 8.  
1466 Ibid., para. 3e. Le commentaire note notamment au soutien de cette observation le dispositif de CIJ, Conséquences 
juridiques de l’édification d’un mur dans le territoire palestinien occupé, Avis Consultatif, CIJ Recueil 2004, p. 202 dans 
lequel la Cour précise que : «l’Organisation des Nations Unies, et spécialement l’Assemblée générale et l le Conseil de 
sécurité, doit, en tenant dûment compte du présent avis consultatif, examiner quelles nouvelles mesures doivent être prises 
afin de mettre un terme à la situation illicite découlant de la construction du mur et du régime qui lui est associé».  
1467 Ibid., para. 5. 
1468 On rappelle que seuls les Etats sont liés par l’obligation de prévention sur le fondement de la Convention contre le 
génocide.  
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B. L’obligation de prévention sur le fondement de la Convention 
contre le génocide.  

La CIJ a reconnu l’existence d’une obligation extraterritoriale de prévenir le crime de 

génocide sur le fondement de la Convention contre le génocide (1). Par conséquent, 

les missions pourraient jouer un rôle s’agissant de déterminer quels sont les Etats 

tenus par cette obligation et les mesures qui pourraient être mises en œuvre pour 

s’acquitter de cette obligation. On regrette cependant que ce rôle ne soit pas exploré 

par les missions (2).  

 

1. L’existence d’une obligation extraterritoriale de prévenir le 
crime de génocide.  

L’article 1 de la Convention contre le génocide de 1948 dispose que le génocide est 

un crime international que les Etats s’engagent à prévenir et à réprimer1469. La CIJ 

dans l’arrêt sur l’application de la Convention pour la prévention et la répression du 

crime de génocide, reconnaît l’existence d’une obligation autonome de prévenir le 

crime de génocide sur le fondement de la Convention1470. La Cour précise qu’il s’agit 

là d’une obligation de moyen et non de résultat1471. Elle ajoute cependant que la 

responsabilité de l’Etat ne sera engagée que si le crime a été effectivement 

commis1472. Dans cet arrêt, la Cour décide que la Serbie a violé l’obligation contenue 

dans la Convention de prévenir le génocide s’agissant des événements qui ont eu lieu 

en Bosnie après la proclamation de son indépendance. Ce faisant, la Cour consacre 

l’existence d’une obligation extraterritoriale de prévenir le crime de génocide sur le 

fondement de la Convention1473. La Cour prend cependant le soin de préciser qu’elle 

n’était saisie qu’afin de déterminer l’existence et la violation par la Serbie d’une 

obligation de prévention sur le fondement de la Convention de 1948 sur le génocide. 

La question de savoir s’il existe une obligation similaire1474 sur le fondement du droit 

international coutumier n’a pas quant à elle été tranchée1475. 

                                                 
1469 Convention pour la prévention et la répression du crime de génocide, op. cit., article 1.  
1470 Ibid., article 8. Cet article dispose que les Etats peuvent : « Saisir les organes compétents de l'Organisation des Nations 
Unies afin que ceux-ci prennent, conformément à la Charte des Nations Unies, les mesures qu'ils jugent appropriées pour la 
prévention et la répression des actes de génocide ». La CIJ précise cependant que l’obligation de prévention ne s’éteint pas 
par l’exercice de la faculté ouverte par l’article 8 de saisir les organes compétents des Nations Unies de la situation. CIJ, 
Affaire relative à l'application de la convention pour la prévention et la répression du crime de génocide (Bosnie-
Herzégovine et la Serbie-et-Monténégro), Arrêt, 26 février 2007, CIJ Recueil 2007, p. 220, para. 427. 
1471 Ibid., para. 430.  
1472 Ibid. 
1473 Nous examinerons les conditions de mise en œuvre de cette obligation dans le chapitre suivant. 
1474 Il s’agit ici de l’obligation de prévention à la charge des Etats tiers.  
1475. CIJ, Affaire relative à l'application de la convention pour la prévention et la répression du crime de génocide (Bosnie-
Herzégovine et la Serbie-et-Monténégro), Arrêt, 26 février 2007, CIJ Recueil 2007, p. 220, para. 429.  
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2. Identifier les Etats tenus par cette obligation de prévention.  

S’il existe bien une obligation générale de prévenir le crime de génocide sur le 

fondement de la Convention de 1948, cette obligation ne s’étend pas à tous les Etats 

parties dans toutes les circonstances. Il s’agit en réalité d’une obligation de moyens 

dont le contenu varie en fonction de la position dans laquelle se trouve l’Etat débiteur 

de l’obligation vis-à-vis de la situation.  

La Cour précise en effet que les actions permettant de s’acquitter de cette obligation 

de prévention dépendent d’un certain nombre de facteurs, en particulier la capacité de 

l’Etat à influencer effectivement l’action des personnes susceptibles de commettre, ou 

qui sont en train de commettre, un génocide1476. Elle précise que ceci varie d’un Etat 

à l’autre1477. La Cour ajoute que : 

 « La capacité d’influence dont dispose un Etat peut varier selon la 

position juridique qui est la sienne à l’égard des situations et des 

personnes concernées par le risque, ou la réalité, du génocide »1478.  

Par conséquent, les missions d’établissement des faits des Nations Unies pourraient 

jouer un rôle pour déterminer quelle est l’étendue des obligations de prévention des 

Etats parties à la Convention contre le génocide vis-à-vis de la situation sur laquelle 

elles enquêtent. On regrette cependant qu’un tel rôle ne soit pas exploré par les 

missions qui sont amenées à connaître de faits de génocide. En particulier, il pourrait 

être intéressant que les missions explorent sur la base de l’arrêt de la CIJ, dans quelle 

mesure les Etats membres du Conseil de sécurité violent leur obligation de prévention 

sur le fondement de la Convention de 1948 lorsqu’ils bloquent par leur vote une 

intervention du Conseil sur des situations dans lesquelles il existe un risque sérieux et 

connu de génocide1479. Ce sera le cas après qu’une mission d’enquête a rendu une 

                                                 
1476 Ibid., para. 430. 
1477 Ibid. 
1478 Ibid.  
1479 Voir en ce sens W. A. Schabas, Genocide in International Law: The Crime of Crimes, Cambridge, Cambridge University 
Press, 2e éd., 2009, p. 523 qui note le potentiel de la décision de la CIJ susmentionnée, s’agissant d’imposer une obliigation 
de prévention aux Etats membres du Conseil de sécurité. W. A. Schabas relève que l’argument a été présenté plusieurs fois. 
Notamment, en 1991 concernant la situation en Iraq puis en Somalie. En 1993, la Bosnie a menacé de porter devant la CIJ la 
question la responsabilité du Royaume-Uni pour complicité de génocide en raison de l’embargo sur les armes imposée au 
gouvernement de Bosnie Herzégovine, qui aurait empêché les victimes de se défendre. L’affaire n’a cependant pas été portée 
devant la CIJ. Cette question n’a pas été tranchée. On note que dans une opinion individuelle le Juge Lauterpatch précise que 
la pratique des Etats ne semble pas aller dans le sens d’une interprétation en faveur de la reconnaissance d’une telle 
obligation (CIJ, Application de la Convention pour la prévention et la répression du crime de génocide (Bosnie-Herzégovine 
c. Serbie-et-Monténégro), Ordonnance sur les nouvelles demandes en indication de mesures conservatoires, Opinion 
individuelle de M. Lauterpacht, juge ad hoc, 13 septembre 1993 C.I .J Recueils, p. 445). Cependant, on note que les 
déclarations de certains Etats notamment en réaction à la situation au Rwanda, semblent indiquer la perception qu’ils seraient 
liés par une obligation juridique de réagir si la qualification de génocide était retenue (voir W. A. Schabas, Genocide in 
International Law: The Crime of Crimes, op. cit., p. 529 pour un exposé de ces positions). 
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conclusion en ce sens. Il nous semble au regard de ce qui précède que cette possibilité 

n’est pas exclue. Il conviendra cependant d’analyser au cas par cas le type d’action 

envisagée et bloquée par un vote de cet Etat.  

Toujours dans le but de faciliter la mise en œuvre de l’obligation de prévention du 

crime de génocide, les missions d’enquête pourraient recommander les mesures à 

prendre par des Etats spécifiques afin de mettre en œuvre l’obligation de prévenir le 

crime de génocide. Les recommandations devraient alors prendre en compte ce critère 

de capacité. Il convient de rappeler que toute action de prévention doit être légale1480. 

Ceci exclut le recours à la force en dehors des paramètres permissibles de la Charte, 

notamment la légitime défense ou l’autorisation par le Conseil de sécurité1481.  

Si les conclusions des missions d’enquête ne déclenchent pas d’obligation générale de 

protection à la charge des Etats tiers et des Nations Unies sur le fondement du droit 

international coutumier, la stratégie de dénonciation qu’elles mettent en œuvre repose 

néanmoins sur le postulat que les Etats et les Nations Unies ont des obligations de 

protection au moins éthiques lorsque des crimes internationaux ont été commis. A cet 

égard, le rôle des missions peut être de faciliter le déclenchement de cette obligation 

éthique en montrant que les conditions reconnues par la doctrine de la responsabilité 

de protéger sont réunies. 

 

II. Le rôle des missions pour le déclenchement de la protection.  

La responsabilité de protéger comprend celle de prévenir les crimes internationaux, et 

celle d’intervenir de manière appropriée en vue de les faire cesser. Nous verrons que 

les missions d’établissement des faits ont un rôle limité dans une perspective de la 

prévention des crimes internationaux (A). Leur rôle se conçoit plus comme une 

fonction d’alerte en vue de faire cesser les violations graves et massives du DIDH et 

du DIH ou les crimes internationaux. En particulier, les rapports des missions 

s’inscrivent dans une stratégie de naming and shaming. La dénonciation publique des 

violations a pour but d’engendrer une pression publique suffisante sur l’Etat 

directement concerné comme sur les Nations Unies en vue d’une action décisive pour 

mettre fin aux violations (B).  

 

                                                 
1480 Ibid. 
1481 Charte des Nations Unies, op. cit., articles 51 et 42. 
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A. La prévention des crimes internationaux : quel rôle pour les 
missions d’établissement des faits ?  

L’obligation de prévenir le crime de génocide, comme d’ailleurs l’obligation éthique 

de prévention prévue par la doctrine de la responsabilité de protéger, est déclenchée 

dès lors qu’il existe un risque sérieux que des crimes internationaux soient commis 

(1). Cependant, nous verrons que les missions d’établissement des faits, en partie à 

cause des conditions de leur création et de la manière dont est conçu leur rôle, ne sont 

pas tellement adaptées à un rôle d’alerte rapide en vue de la prévention des crimes de 

génocide, crimes de guerre, et crimes contre l’humanité (2). 

 

1. Le seuil de déclenchement de la prévention : un risque 
sérieux de crimes internationaux.  

La mise en œuvre par les Etats tiers d’une obligation juridique de prévenir la 

commission de crimes sur le fondement de la Convention contre le génocide de 1948 

ou d’une obligation éthique des Etats tiers ou de l’Organisation des Nations Unies sur 

le fondement de la responsabilité de protéger repose sur la connaissance par les 

parties prenantes que des crimes internationaux ont été commis ou sont sur le point 

d’être commis. Se pose donc la question de savoir quel est le seuil de connaissance 

requis et le rôle que peuvent jouer les missions d’enquête pour le déclenchement de 

ces obligations1482.  

S’agissant du déclenchement de l’obligation juridique de prévenir le crime de 

génocide, la CIJ précise que :  

« L’obligation de prévention et le devoir d’agir qui en est le corollaire 

prennent naissance, pour un Etat, au moment où celui-ci a connaissance, 

ou devrait normalement avoir connaissance, de l’existence d’un risque 

sérieux de commission d’un génocide »1483. 

La question de savoir si l’Etat savait ou devrait normalement avoir connaissance d’un 

risque sérieux de génocide est une question de fait qui doit être évaluée au cas par 

cas. Cette incertitude peut être exploitée par les Etats qui tentent d’échapper à leur 

obligation de prévention. On peut par conséquent envisager qu’une des fonctions de 

l’enquête soit d’évaluer si les conditions du déclenchement de l’obligation de 

                                                 
1482 Après avoir détaillé la nature juridique ou éthique de ces obligations, nous nous réfèrerons ici au terme générique 
d’obligation étant entendu que ce dernier recouvre les obligations stricto sensu donc juridiques et l’idée de devoir moral ou 
éthique. 
1483 CIJ, Affaire relative à l'application de la convention pour la prévention et la répression du crime de génocide (Bosnie-
Herzégovine et la Serbie-et-Monténégro), Arrêt, 26 février 2007, CIJ Recueil 2007, p. 155, para. 431. 
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prévention sur le fondement de la Convention de 1948 sont réunies. Si, la preuve de 

la constitution du crime de génocide est particulièrement difficile à rapporter1484, 

prouver un risque sérieux de génocide semble plus à la portée d’un mécanisme extra-

judicaire d’enquête. A cet égard, la publication du rapport d’enquête, ne laisserait 

aucun doute sur le fait que les Etats concernés « ont connaissance ou devraient avoir 

connaissance d’un risque sérieux de commission d’un génocide ».  

De même, s’agissant de la mise en œuvre de la responsabilité de protéger, le 

document du Secrétaire général sur la mise en œuvre de la responsabilité de protéger 

précise que les tâches de prévention et de protection seront mises en œuvre lorsque : 

« Des évaluations prudentes, précises et impartiales des conditions 

régnant sur le terrain et des choix faits par les équipes dirigeantes, à 

chaque étape d’une crise, impliquant des crimes et des violations des 

droits de l’homme mettant en jeu la responsabilité de protéger sont 

commis ou menacent de l’être »1485.  

Ainsi, la mise en œuvre de la doctrine de la responsabilité de protéger suppose 

l’évaluation non seulement que des crimes ont été commis mais également qu’ils 

risquent de l’être. Par conséquent les missions d’enquête pourraient avoir un rôle à 

jouer pour le déclenchement d’obligations juridiques et éthiques en vue de la 

prévention des crimes internationaux.  

 

2. L’alerte rapide : une contribution limitée.  

L’étude des rapports des missions d’enquête révèle que ces dernières ne se 

prononcent pas sur des hypothèses de risque sérieux, mais cherchent simplement à 

établir que les crimes internationaux sont constitués. Ceci s’explique par plusieurs 

raisons. Premièrement, le concept de risque sérieux n’a pas été bien défini et par 

conséquent, il semble difficile pour les missions de se prononcer sur l’existence d’un 

tel risque sur la base de critères préétablis. On note cependant que le document des 

Nations Unies « cadre d’analyse, un outil de prévention » pourrait s’avérer tout à fait 

utile afin d’évaluer la nature et l’intensité du risque1486. En effet, ce document liste 

les catégories de risque et pour chaque catégorie établit une liste et une échelle 

                                                 
1484 Voir infra section 2.  
1485NU Assemblée générale, Rapport du Secrétaire général, alerte rapide, évaluation et responsabilité de protéger, 64ème 
session, 14 juillet 2010, N.U. Doc. A/64/864, para. 10 c. 
1486 Nations Unies, Cadre d’analyse des atrocités criminelles, outil de prévention, 2014, 
http://www.un.org/fr/preventgenocide/adviser/pdf/Genocide%20Framework%20of%20Analysis.pdf.  

http://www.un.org/fr/preventgenocide/adviser/pdf/Genocide%20Framework%20of%20Analysis.pdf
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permettant d’évaluer l’intensité de ce risque. Cependant, même si cette méthode est 

tout à fait utile, la notion même de risque semble mal s’accommoder avec une 

demande de plus en plus pressante pour la reconnaissance d’un degré de certitude 

minimum en vue de la publication des conclusions de l’enquête1487.  

En outre, le rapport du Secrétaire général « Alerte rapide, évaluation et responsabilité de 

protéger » met l’accent sur la nécessité d’un « processus continu, et impartial 

d’examen et de réexamen »1488. En effet, la notion de risque est par définition 

évolutive et par conséquent, une alerte rapide est d’autant plus efficace qu’elle est 

fondée sur un dispositif d’évaluation continu et intégré plutôt que de reposer sur des 

initiatives ad hoc telles que les missions d’enquête dont l’initiation est fortement 

conditionnée par des considérations politiques1489. A cet égard, le Secrétaire général 

propose d’utiliser une pluralité de sources, notamment des sources internes au 

système des Nations Unies, des informations provenant directement du terrain, de la 

société civile, des spécialistes des pays concernés, des gouvernements et des 

organisations régionales et sous régionales1490. Ces informations seront évaluées par 

les Conseillers spéciaux sur la prévention du génocide et sur la responsabilité de 

protéger1491.  

Les missions d’enquête pourraient cependant jouer un rôle complémentaire puisque 

comme le précise le rapport du Secrétaire général, le dispositif d’alerte rapide mis en 

place est :  

« sans préjudice du rôle que peuvent jouer les entités des Nations Unies 

compétentes, agissant dans les limites de leur mandat, pour porter toute 

situation à [son] attention et, par [son] intermédiaire, à celle du Conseil 

de sécurité et d’autres organes intergouvernementaux compétents »1492.  

Si les missions ne semblent pas être les mécanismes les mieux adaptés pour une alerte 

rapide, elles peuvent néanmoins jouer un rôle à un stade ultérieur pour la mise en 

œuvre des obligations de protection, c’est-à-dire en vue de faire cesser des crimes 

internationaux1493. Comme le relève le Secrétaire général, l’alerte rapide ne suffit pas 

                                                 
1487 Voir supra Partie 2, Titre 1, Chapitre 1, consacrée aux dilemmes de l’adoption des méthodes d’enquête.  
1488 NU Assemblée générale, Rapport du Secrétaire général, alerte rapide, évaluation et responsabilité de protéger, 64ème 
session, 14 juillet 2010, N.U. Doc. A/64/864, para. 10 c. 
1489 Voir supra Partie 1, Titre 1, Chapitre 1 consacrée à la création des missions d’établissement des faits.  
1490 Ibid., paras. 11 et 12.  
1491 Ibid., para. 13.  
1492 Ibid., para. 18.  
1493 La doctrine de la responsabilité de protéger s’applique en effet aux crimes de guerre, crimes de génocide, crimes contre 
l’humanité et épurations ethniques (NU Assemblée générale, Document final du Sommet mondial de 2005, 60ème session, 20 
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toujours à déclencher une action rapide1494. Ainsi en l’absence d’action de prévention 

sur le fondement de l’alerte rapide, les missions peuvent jouer un rôle pour alerter les 

acteurs onusiens en vue d’une action de protection. Par ailleurs, lorsque ni l’Etat ni 

les Nations Unies ne semblent prêts à intervenir pour faire cesser les violations, le 

rapport peut servir à dénoncer l’inaction et mobiliser l’opinion publique en vue d’un 

changement d’attitude de ces acteurs.  

 

B. Alerter et mobiliser l’opinion publique en vue de faire cesser les 
crimes : le naming and shaming.  

L’identification des violations et des parties responsables de ces violations du droit 

international dans un rapport public peut servir une stratégie dite de naming and 

shaming dont l’objectif est d’embarrasser les parties qui ne respectent pas leurs 

obligations juridiques ou éthiques, afin de les inciter à s’y conformer. Nous 

étudierons les principes rhétoriques sur lesquels repose cette stratégie (1). L’examen 

du rapport des missions montre que les parties directement responsables des 

violations ne sont pas les seules cibles de cette stratégie. Ainsi, l’inaction de 

l’Organisation des Nations Unies est aussi souvent dénoncée (2).  

 

1. Stigmatiser les parties responsables.  

Une des fonctions de l’établissement extrajudiciaire des faits est de dénoncer publiquement 

les violations systématiques du droit international dans le but de stigmatiser les parties qui 

manquent à leurs obligations internationales, notamment sur le fondement du DIDH et du 

DIH. Le naming and shaming est particulièrement répandu pour le contrôle des obligations 

de droits de l’homme et a pour but de mettre fin aux violations en exposant publiquement 

les responsables. Cette technique est adoptée par les ONG mais également par les Nations 

Unies par le biais des résolutions pays, des rapports des rapporteurs spéciaux ou encore des 

mécanismes d’examen périodique comme l’examen périodique universel. C’est également 

sur cette idée que repose l’intervention des missions d’enquête.   

                                                                                                                                                    

 
septembre 2005, N.U. Doc. A/60/L.1,para. 138). On rappelle que le nettoyage ethnique ne constitue pas une catégorie de 
crime à part entière mais une sous-catégorie du crime contre l’humanité. 
1494 Ibid., para. 19.  
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Le naming and shaming a pour but d’engendrer une pression publique afin d’inciter les 

parties à une meilleure application du DIDH ou du DIH1495. Il est cependant peu aisé 

d’évaluer dans quelle mesure une telle stratégie est efficace. En effet, une amélioration ou 

d’ailleurs une détérioration des droits de l’homme (ou de la protection des civils dans les 

conflits armés) repose le plus souvent sur un faisceau de paramètres opérant dans une 

configuration spécifique. Il est donc difficile de déterminer précisément dans quelle mesure 

une évolution de la situation est attribuable à une stratégie de dénonciation1496. Quelques 

observations générales peuvent cependant être faites s’agissant de l’efficacité de cette 

stratégie. Tout d’abord, l’efficacité de la dénonciation dépend de la situation et des 

caractéristiques des parties visées par cette stratégie. Par exemple, lorsque des parties sont 

engagées dans un effort de guerre, le soutien de l’opinion publique à l’effort de guerre peut 

s’avérer particulièrement utile. Si tel est le cas, la stratégie de dénonciation pourrait être 

plus efficace. L’efficacité de la stratégie dépend également de l’importance que la partie 

visée accorde à sa propre réputation. Ceci vaut bien sûr pour les Etats mais également pour 

les groupes armés. Aussi, la dénonciation aura une plus grande portée si les groupes armés 

cherchent à asseoir leur légitimité en vue de la création d’un futur Etat.  

La stratégie de dénonciation ne repose pas uniquement sur la pression publique. Elle 

repose également sur une perspective d’engagement dynamique entre les instances des 

Nations Unies et la partie concernée, en particulier lorsqu’il s’agit d’un Etat. En effet, la 

dénonciation publique des violations par les Nations Unies incite parfois les Etats à 

répondre aux allégations dont ils font l’objet. Au cours de cet engagement direct avec les 

organes des Nations Unies ou dans la sphère publique, les Etats donnent parfois des 

garanties ou font des promesses afin de prouver leur bonne foi. Ces assurances pourront 

ensuite être utilisées par les Nations Unies et par le public pour faire pression sur l’Etat 

afin qu’il se tienne à ses propres engagements. C’est ce que S. Katzenstein appelle le piège 

rhétorique1497. Le Sri Lanka est un très bon exemple permettant d’illustrer le 

fonctionnement du piège rhétorique. Ainsi, en 2010, le Secrétaire général crée la 

commission consultative d’experts. Peu de temps avant l’annonce officielle de la création 

de cette commission, le gouvernement sri lankais annonce la création d’une commission 

nationale : la commission des enseignements et de la réconciliation. La création de la 

                                                 
1495 M. Bothe, « Fact-Finding as a Means of Ensuring Respect for International Humanitarian Law » in W. Heintschel von 
Heinegg and V. Epping (eds), International Humanitarian Law Facing New Challenges, Berlin, Springer, 2007, p. 260.  
1496 Pour une étude statistique de l’étude d’impact du naming and shaming voir E. M. Hafner-Burton, « Foundation Sticks and 
Stones: Naming and Shaming the Human Rights Enforcement Problem », International Organization, Vol. 62, No. 4, 2008, 
pp. 689-716.  
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commission des enseignements et de la réconciliation avait pour objectif de divertir la 

pression internationale, en tentant de montrer la bonne foi du gouvernement pour l’examen 

des violations1498. Cependant, beaucoup d’activistes et d’ONG avaient émis des doutes 

quant à l’indépendance et l’impartialité de cette commission1499. Toutefois, la commission 

des enseignements et de la réconciliation, bien qu’elle exonère le haut commandement 

militaire de toute responsabilité, a néanmoins rendu des conclusions mettant en cause la 

responsabilité des forces armées sri lankaises pour un nombre limité de violations du 

DIDH et du DIH1500. Par ailleurs, le rapport se penche sur les atteintes à l’état de droit et 

sur les violations des droits de l’homme commises dans un cadre plus large que l’offensive 

armée finale contre le LTTE. Les concessions faites par la commission des enseignements 

et de la réconciliation s’agissant des violations attribuables au Sri Lanka, bien 

qu’insuffisantes, ont néanmoins permis un engagement du Conseil des droits de l’homme 

et des activistes. Ainsi, pendant deux ans, le Conseil des droits de l’homme a demandé au 

gouvernement sri lankais de mettre en œuvre les recommandations de la commission qu’il 

avait lui-même créée1501. Cet échange illustre la logique du piège rhétorique décrite par S. 

Katzenstein.  

Outre la stigmatisation des parties qui ont commis des violations, la publication du rapport 

d’enquête permet également de stigmatiser l’inaction des Nations Unies et, ce faisant, 

renforce la perception selon laquelle l’Organisation est tenue par une obligation éthique 

d’intervenir pour la protection des populations, notamment lorsqu’elles sont menacées par 

des crimes de guerre, génocides, crimes contre l’humanité ou nettoyages ethniques.  

2. Stigmatiser l’inaction des Nations Unies.  

Bien qu’elles ne déclenchent pas d’obligation juridique à la charge des Nations Unies, 

les conclusions des missions d’enquête rendues sur le fondement du DIP jouent un 

rôle très important pour la mise en œuvre de la responsabilité de protéger. En effet, la 

réception et les multiples références à la doctrine de la responsabilité de protéger, 

                                                                                                                                                    

 
1497 S. Katzenstein, « Reverse-Rhetorical Entrapment : Naming and Shaming as a Two-Way Street », Vanderbilt Journal of 
Transnational Law, Vol. 46, 2013, pp. 1079-1099. 
1498. Le gouvernement avait notamment fait valoir le fait que la commission consultative d’experts interférait avec le travail de la 
commission des enseignements et de la réconciliation. Voir notamment Ministère des affaires étrangères, « The Government of Sri Lanka 
Reiterates Its Position That the “Darusman Report” Is Fundamentally Flawed in Many Respects », 27 avril 2011, 
http://www.mea.gov.lk/index. php/media/2742-the-government-of-sri-lanka-reiterates-its-position-that-the-qdarusman-reportq-is-
fundamentallyflawed- in-many-respects.  
1499 Rapport de la commission consultative d’experts sur le Sri Lanka, op. cit., paras. 385-386.  
1500 Report of the Commission of Inquiry on Lessons Learnt And Reconciliation, 2011, 
http://slembassyusa.org/downloads/LLRC-REPORT.pdf, pp. 329 et 337.  

http://www.mea.gov.lk/index
http://slembassyusa.org/downloads/LLRC-REPORT.pdf
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dans des documents des Nations Unies, des rapports d’organisations non 

gouvernementales, livres et colloques ont renforcé l’idée selon laquelle les Nations 

Unies ont une obligation éthique d’agir en présence de crimes internationaux. La 

qualification pénale des faits par les missions d’enquête permet donc de galvaniser 

une pression en vue d’une action décisive sur le fondement de cette doctrine. A cet 

égard, la stratégie de naming and shaming est appliquée, non plus aux parties qui 

commettent des violations mais aux Nations Unies en vue de dénoncer leur inaction.  

On remarque ainsi que de nombreux rapports des missions d’établissement des faits 

relèvent et stigmatisent l’inaction des Nations Unies ou de la communauté 

internationale. En particulier, la commission d’enquête sur la Corée du Nord relève 

que la communauté internationale doit accepter sa responsabilité de protéger le 

peuple de Corée du Nord contre les crimes qui choquent la conscience de l’humanité 

commis en application d’une politique étatique en ce sens1502. La commission 

demande donc aux Nations Unies de s’assurer que les personnes les plus responsables 

pour la commission de crimes contre l’humanité soient poursuivies pour leurs 

crimes1503.Ainsi, certaines commissions s’appuient sur la doctrine de la responsabilité 

de protéger pour rendre leurs conclusions. Elles relèvent à cette fin que l’Etat 

concerné a failli à son devoir de protection1504. D’autres missions soulignent la 

responsabilité de la communauté internationale ou des Nations Unies en des termes 

plus généraux. Notamment, la mission d’établissement des faits à Beit Hanoun a 

relevé lors d’une conférence de presse, et a rappelé dans son rapport final, que :  

« La communauté internationale ne jouait pas le rôle qui lui incombait 

face aux souffrances du peuple de Gaza, en particulier en gardant un 

silence lourd de complicité »1505.  

De même, la commission d’enquête sur la Côte d’Ivoire note que l’Organisation des 

Nations Unies a joué un rôle important pendant la crise mais relève que de 

                                                                                                                                                    

 
1501 Voir notamment, NU Conseil des droits de l’homme, Favoriser la réconciliation et l’établissement des responsabilités à 
Sri Lanka, Résolution 19/2, 19ème session, 22 mars 2012, N.U. Doc. A/HRC/RES/19/2. 
1502 NU Conseil des droits de l’homme, Rapport des conclusions détaillées de la commission d’enquête sur la Corée du Nord 
mandatée par la résolution 22/13, op. cit., para. 1217.  
1503 Ibid., para. 1218  
1504 NU Commission des droits de l’homme, Rapport de la mission d’enquête du HCDH au Soudan, op. cit. 
1505 NU Conseil des droits de l’homme, Rapport final de la mission d’établissement des faits à Beit Hanoun mandatée par la 
résolution S-3 /1, op. cit., para. 81.  
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nombreuses victimes considèrent qu’elle n’a pas « pleinement utilisé les moyens 

conférés par son mandat pour protéger au mieux les populations »1506.  

Enfin certaines missions relèvent la responsabilité politique de la communauté 

internationale ou des Nations Unies s’agissant du déclenchement ou de la création de 

conditions favorables au conflit ou à la détérioration des droits humains. Par exemple, 

la commission d’enquête sur la Corée du Nord relève que la responsabilité de la 

communauté internationale devrait être acceptée au regard du rôle qu’elle a joué dans 

la division de la péninsule et du fait des retombées de la guerre de Corée, qui 

explique en partie la situation déplorable des droits humains en Corée du Nord1507. De 

manière similaire, la commission d’enquête sur l’Erythrée relève que la communauté 

internationale et les Nations Unies ont une responsabilité continue vis-à-vis de la 

situation en Erythrée, en raison notamment de l’absence de mise en œuvre des 

accords d’Alger du 12 décembre 2000 qui a fourni un prétexte au gouvernement pour 

l’adoption de mesures répressives sous couvert de la défense de l’Etat1508.  

Ainsi, les conclusions des missions reposent sur la perception que certaines 

obligations éthiques incombent aux Nations Unies pour prévenir les crimes 

internationaux et en protéger les populations. En retour, les conclusions qu’elles 

rendent renforcent de telles perceptions. Cependant, ces perceptions et attentes sont 

parfois à double tranchant, en particulier lorsqu’elles ne sont pas suivies d’effet. Nous 

étudierons à cet égard les effets rhétoriques des conclusions par les missions 

d’enquête – ou de l’absence de conclusions – que le génocide, « crime des crimes » a 

été commis.  

 

Conclusion de la Section 1. 

En fonction de la période à laquelle elles sont créées, les missions d’enquête des 

Nations Unies peuvent contribuer à une stratégie de protection. En particulier, en 

qualifiant les faits en droit, les missions peuvent contribuer au déclenchement 

d’obligations juridiques ou éthiques de protection à la charge des Etats ou des 

Nations Unies.  

                                                 
1506 NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la commission d’enquête sur la Côte d’Ivoire mandatée par la résolution 
16/25, op. cit., para. 126.  
1507 NU Conseil des droits de l’homme, Rapport des conclusions détaillées de la commission d’enquête sur la Corée du Nord 
mandatée par la résolution 22/13, op. cit., para. 1217.  
1508 NU Conseil des droits de l’homme, Rapport des conclusions détaillées de la commission d’enquête sur l’Erythrée 
mandatée par la résolution 26/24, op. cit., para. 1524.  
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La doctrine de la responsabilité de protéger repose sur l’idée que les Etats ont une 

obligation de protéger les individus et populations contre la commission de crimes 

internationaux sur leur territoire, et qu’une responsabilité similaire incombe à la 

communauté internationale lorsque les Etats ne remplissent pas leurs obligations à cet 

égard. S’il semble qu’il existe bien une obligation juridique coutumière à la charge 

des Etats de prévenir la commission de crimes internationaux sur leur territoire, il 

n’existe en revanche pas une telle obligation à la charge des autres Etats ou des 

Nations Unies sur le fondement du droit international coutumier. On note cependant 

qu’il existe bien une obligation de prévenir le crime de génocide à la charge des Etats 

parties à la Convention contre le génocide de 1948 mais l’étendue de cette obligation 

dépend de la capacité de l’Etat à prévenir le génocide sur le territoire d’un autre Etat.  

Selon la période à laquelle elles sont mandatées, les missions peuvent jouer un rôle 

soit en vue d’une alerte rapide dans un but de prévention ou afin de faciliter la 

réaction en réponse à des crimes internationaux déjà constitués. Cependant, en raison 

de leur caractère ad hoc et du capital politique que mobilise leur création, les 

missions d’enquête sont mal adaptées à un rôle d’alerte rapide en présence d’un 

risque de commission de crimes internationaux. Ces missions sont donc souvent 

mandatées pour enquêter sur une situation pour laquelle les violations du DIDH ou du 

DIH ont déjà atteint un certain seuil de gravité ou un caractère systématique. A cet 

égard, elles peuvent contribuer au déclenchement d’une responsabilité de réagir des 

Etats ou des Nations Unies. En effet, en qualifiant les faits sur le fondement du DIP, 

les missions signalent que les conditions du déclenchement d’une obligation de réagir 

sont réunies. Leur contribution à une stratégie de protection repose également sur la 

dénonciation publique des violations afin d’engendrer une pression publique et 

diplomatique en vue d’une réaction décisive des Etats ou des Nations Unies.  

 

Section 2 : Les limites de la dénonciation dans un but de protection.  

Comme nous l’avons expliqué dans la section précédente, la stratégie de dénonciation 

mise en œuvre dans un but de protection vise à montrer que des violations du droit 

international ont été commises afin d’engendrer une pression publique en vue d’une 

protection des populations. Le but est, d’une part, d’inciter l’Etat à mettre fin à ces 

violations, et d’autre part, d’inciter les Nations Unies à agir dans un but de protection. 
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S’il arrive que cette stratégie produise des effets positifs, elle peut également s’avérer 

contre-productive. En effet, les Etats visés par les enquêtes extrajudiciaires mettent 

souvent en place une contre-attaque visant à décrédibiliser le travail des missions 

auprès du public. A cet égard, les missions et les Etats se livrent une véritable bataille 

de l’image qui peut amoindrir les effets de dénonciation par les missions (I). Ainsi, 

les effets en termes de protection des rapports d’enquête des Nations Unies dépendent 

de l’efficacité des stratégies de plaidoyer qui sont déployées sur le fondement de ces 

rapports. Ceci explique que les attentes importantes en termes de protection des 

populations et des groupes de victimes soient souvent déçues (II).  

 

I. La contre-attaque des Etats : la bataille de l’image.  

La stratégie des missions en termes de protection repose essentiellement sur la 

dénonciation. C’est cette même stratégie qu’adoptent également les Etats qui font 

l’objet d’une enquête, pour décrédibiliser l’action des Nations Unies. La stratégie des 

Etats en réponse à ces rapports a cependant évolué. En effet, les Etats se contentaient 

auparavant de dénoncer le mode de création des missions, les termes des mandats, la 

méthodologie et finalement les conclusions des missions (A). Toutefois, dans la 

période contemporaine certains Etats remettent plus largement en cause l’ensemble 

du système de protection, tentant ainsi de s’affranchir des contraintes du droit 

international comme du contrôle des Nations Unies (B).  

 

A. De la dénonciation classique… 
La stratégie classique des Etats consiste à dénoncer ab initio la décision des 

Nations Unies de créer une mission d’enquête les concernant. Cette dénonciation 

a pour but de justifier l’absence de coopération, ce qui complique le travail des 

missions (1). Les Etats dénoncent ensuite les failles dans les conclusions, failles 

causées en partie par les obstacles qu’ils ont eux-mêmes opposés à l’enquête (2).  

 

1. Des failles réelles aux failles induites.  

Le processus de création des missions d’enquête est souvent empreint de 

considérations politiques1509, ce que ne manquent pas de dénoncer avec force les Etats 

                                                 
1509 Voir supra Partie 1, Titre 1, Chapitre 2 consacrée à la décision d’enquêter.  
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concernés. En outre, dans tous les cas, la poursuite d’une politique de dénonciation 

publique des violations ainsi que la sélection par l’organe mandataire de la situation 

qui fera l’objet de l’enquête renforce la perception de partialité de ce dernier. Ceci a 

un impact négatif sur la volonté de coopération des Etats qui perçoivent la création 

des missions d’enquête comme motivée par une volonté de décrédibiliser et donc 

d’affaiblir le régime en place. Ceci est particulièrement problématique car la 

coopération de l’Etat à l’enquête est un facteur important pour la crédibilité des 

conclusions de la mission. D’une part, le refus de coopérer limite l’accès aux 

preuves1510. D’autre part, la coopération des parties est aussi souvent nécessaire pour 

la qualification juridique de certains faits, en particulier sur le fondement du DIH. 

C’est ainsi le cas pour l’évaluation du respect du principe coutumier de distinction. 

Ce principe interdit toute attaque délibérée contre les personnes ou objets protégés, 

c’est-à-dire autres que des combattants ou objectifs militaires. Les objectifs militaires 

sont :  

« Des biens qui, par leur nature, leur emplacement, leur destination ou 

leur utilisation apportent une contribution effective à l’action militaire et 

dont la destruction totale ou partielle, la capture ou la neutralisation 

offrent en l’occurrence un avantage militaire précis »1511.  

L’évaluation de l’avantage militaire attendu de la destruction d’un objectif militaire 

peut nécessiter des informations détenues par la seule partie attaquante. A cet égard, 

la coopération de cette partie est cruciale. En pratique cependant, les missions 

contournent des difficultés de cette nature en se référant par exemple aux 

justifications qui sont données publiquement s’agissant d’une attaque spécifique1512. 

Les missions peuvent ainsi comparer cette justification avec les critères de légalité en 

droit international. Ceci peut être utile pour évaluer si un bien offrait une contribution 

effective à l’action militaire et si sa destruction représentait un avantage militaire 

précis. On note cependant que de telles déclarations publiques n’existent pas toujours. 

En outre, la mesure dans laquelle une déclaration publique, souvent de nature 

politique, reflète de manière fidèle la stratégie militaire adoptée reste incertaine.  

                                                 
1510 Voir supra, Parite 1, Titre 2, Chapitre 2 consacrée aux conditions du bon déroulement de l’enquête.  
1511 J.-M. Henckaerts, L. Doswald-Beck, Droit international humanitaire coutumier, Volume I : Règles, Cambridge University 
Press/CICR, règle 8.  
1512 T. Boutruche, « Credible Fact-finding and allegations of International Humanitarian Law Violations: Challenges in 
Theory and Practice », Journal of Conflict and Security Law, oxford university press, 2011 p. 23.  
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Des difficultés similaires peuvent être rencontrées s’agissant d’évaluer le respect du 

principe de proportionnalité. Ce principe interdit :  

« Les attaques dont on peut attendre qu’elles causent incidemment des 

pertes en vies humaines dans la population civile, des blessures aux 

personnes civiles, des dommages aux biens de caractère civil, ou une 

combinaison de ces pertes et dommages, qui seraient excessifs par rapport 

à l’avantage militaire concret et direct attendu »1513.  

Aux termes de cette définition, l’analyse doit reposer sur les éléments de faits connus 

par le preneur de décision, au moment de la prise de décision. Notamment, 

l’enquêteur doit déterminer quels éléments étaient connus du commandant au moment 

de la prise de décision. Ceci peut par exemple nécessiter des informations concernant 

la performance du service de renseignement militaire, et l’efficacité du système de 

communication dans la zone de combat. En outre, l’enquêteur doit également se 

placer dans la situation du commandant et évaluer si l’information dont ce dernier 

disposait lui permettait d’envisager des pertes civiles excessives par rapport à 

l’avantage militaire anticipé. Or, une telle analyse est particulièrement difficile 

lorsque l’Etat dont la situation fait l’objet de l’enquête refuse de coopérer avec la 

mission, la privant ainsi d’un nombre important d’éléments cruciaux pour une analyse 

correcte du respect du principe de proportionnalité.   

Confrontés aux difficultés liées à l’absence de coopération de l’une des parties, les 

missions d’établissement des faits, bien qu’elles s’en défendent1514, effectuent 

souvent une analyse du respect du principe de proportionnalité fondée sur des 

éléments connus de l’enquêteur et non nécessairement du commandant qui a pris la 

décision. Cependant, une analyse a posteriori qui repose sur des données inconnues 

au moment de la prise de décision peut conduire à des conclusions juridiques 

erronées. Ainsi, le rapport Goldstone a été critiqué pour son application du principe 

de proportionnalité1515.  

Les missions d’enquête sur Israël relèvent ainsi les problèmes que pose l’absence de 

coopération pour l’accès aux preuves et par conséquent pour la qualification juridique 

des faits. La mission d’enquête sur Beit Hanoun relève ainsi que :  

                                                 
1513 J.-M. Henckaerts, L. Doswald-Beck, Droit international humanitaire coutumier, Volume I : Règles, op. cit., règle 14.  
1514 NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la Commission Goldstone mandatée par la résolution S-9/1, op. cit., para. 
588.  
1515 M. A. Newton «Illustrating Illegitimate Lawfare», Case Western Reserve Journal of International Law, Vol. 43, No. 1-2, 
2010, p. 275. 
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« L’armée israélienne (qui est seule à connaître les faits pertinents) 

n’ayant pas donné d’explications fondées, la mission doit conclure qu’il 

est possible que le bombardement de Beit Hanoun constitue un crime de 

guerre tel que le définit le Statut de Rome de la Cour pénale 

internationale »1516. 

L’enquête de la commission Goldstone illustre également les problèmes réels que 

peuvent poser l’absence de coopération de l’Etat en vue de la qualification juridique 

des faits. En, effet, Israël avait refusé de coopérer avec la mission d’enquête et la 

commission avait donc dû se fonder sur les seules informations à sa disposition. En 

avril 2011, après avoir reçu les résultats d’une enquête interne israélienne, R. 

Goldstone déclare que « si j’avais su ce que je sais maintenant, le rapport Goldstone 

aurait été un rapport très différent »1517. Notamment, R. Goldstone revient sur les 

conclusions du rapport s’agissant de l’existence d’une politique délibérée d’attaquer 

des civils. On note cependant que les autres membres de la commission ne sont pas 

quant à eux revenus sur leurs conclusions. Quoi qu’il en soit, un refus de coopération 

de l’Etat, peut nuire à l’exercice d’enquête et par voie de conséquence à la crédibilité 

des conclusions factuelles comme juridiques de ces missions.  

 

2. Contester les conclusions de l’enquête.  

Si les Etats concernés par l’enquête dénoncent souvent le mode de création des 

missions, ils critiquent également leur travail d’enquête, notamment les méthodes 

d’enquête et la qualification juridique des faits. Ainsi, les critiques des Etats portent 

le plus souvent sur la procédure adoptée par les missions1518. On peut notamment citer 

l’exemple de la réaction du gouvernement rwandais à la publication du rapport de 

l’exercice de mapping en RDC. La ministre des affaires étrangères de l’époque 

qualifie ainsi le rapport d’insulte à l’histoire. Elle précise que le rapport a utilisé un 

seuil probatoire tout à fait inadéquat1519. A la suite de cette publication, le 

                                                 
1516 NU Conseil des droits de l’homme, Rapport final de la mission d’établissement des faits à Beit Hanoun mandatée par la 
résolution S-3 /1, op. cit., para. 75.  
1517 R. Goldstone, « Reconsidering the Goldstone Report on Israel and war crimes», 1 avril 2011, 
https://www.washingtonpost.com/opinions/reconsidering-the-goldstone-report-on-israel-and-war-
crimes/2011/04/01/AFg111JC_story.html. Traduit de l’anglais par l’auteur.  
1518 Voir par exemple, NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la mission d’enquête du HCDH à Sri Lanka mandatée 
par la résolution 25/1, op. cit., para. 38 : le rapport fait référence à un communiqué de presse du Haut-Commissaire du 7 
novembre qui demande au gouvernement de se concentrer sur des questions de fond au lieu de mettre en cause constamment 
les procédures.  
1519 Statement by the Government of Rwanda on UN Report on DRC, 1er octobre 2010, 
http://www.minaffet.gov.rw/images/stories/press%20statement.pdf. 

https://www.washingtonpost.com/opinions/reconsidering-the-goldstone-report-on-israel-and-war-crimes/2011/04/01/AFg111JC_story.html
https://www.washingtonpost.com/opinions/reconsidering-the-goldstone-report-on-israel-and-war-crimes/2011/04/01/AFg111JC_story.html
http://www.minaffet.gov.rw/images/stories/press%20statement.pdf


LASSEE Isabelle | Thèse de doctorat | avril 2016 

 

- 404 - 

gouvernement rwandais a remis en question sa contribution aux missions de maintien 

de la paix des Nations Unies1520.  

Une autre stratégie consiste à contester l’analyse juridique proposée par les missions 

d’établissement des faits. Les Etats proposent alors une interprétation alternative des 

règles de droit. Un exemple particulièrement intéressant à cet égard est celui du Sri 

Lanka. La commission des enseignements et de la réconciliation à Sri Lanka a été 

créée de manière concomitante avec la commission consultative d’experts du 

Secrétaire général. La commission des enseignements et de la réconciliation a 

procédé à une analyse et une qualification juridique des faits pertinents. Cette analyse 

visait en réalité à absoudre le gouvernement de toute accusation de violations 

systématiques du droit international et, ce faisant, à contrer la dénonciation publique 

de ces violations contenues dans le rapport de la commission consultative d’experts. 

Cette tentative s’appuie non seulement sur une contestation des éléments factuels mis 

en avant par la commission consultative1521 mais repose également sur une 

interprétation singulière du DIH applicable1522.  

Ainsi comme le relève S. Ratner, un des membres de la commission consultative, la 

commission des enseignements et de la réconciliation :  

S’appuie sur des divergences mineures entre les Etats, citant les positions 

des Etats Unies et du CICR hors de leur contexte afin de suggérer que le 

droit international humanitaire est fondamentalement ambigu dans son 

application dans les conflits armés non internationaux et offre bien plus 

de discrétion aux commandants s’agissant de l’application des principes 

de distinction et de proportionnalité que cela n’est en réalité accepté par 

les Etats1523.  

Ceci est tout à fait intéressant car cela dénote une tentative de l’Etat de justifier la 

conduite des opérations par le biais du droit. Il s’agit donc d’une nouvelle forme de 

propagande consistant en une stratégie de désinformation portant, certes sur les faits, 

mais également sur le droit applicable. Il est alors plus difficile pour le public 

d’évaluer le bien-fondé de cette position qui repose sur des débats très techniques 

hors de portée des non-initiés.  

                                                 
1520 BBC News, Rwanda threatens UN over DR Congo 'genocide' report, 29 août 2010, http://www.bbc.co.uk/news/world-
africa-11122650. 
1521 Report of the Commission of Inquiry on Lessons Learnt And Reconciliation, op. cit., pp. 31-147. 
1522 Ibid., pp. 40-44 et 130-136. 
1523 S.Ratner, « Accountability and the Sri Lankan Civil War », op. cit., p. 805. Traduit de l’angais par l’auteur. 

http://www.bbc.co.uk/news/world-africa-11122650
http://www.bbc.co.uk/news/world-africa-11122650
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Si ces critiques sont souvent dépourvues de fondement, il arrive également que 

certaines failles dénoncées par les Etats, d’ordre méthodologique ou juridique, soient 

bien réelles et parfois causées par les obstacles que les Etats eux-mêmes opposent à la 

conduite de l’enquête.  

A la stratégie classique de dénonciation des rapports d’enquête que nous venons de 

décrire s’est ajoutée plus récemment une stratégie qui consiste à remettre en cause 

l’ensemble du système de protection du DIDH et du DIH.  

 

B. …A la dénonciation totale.  
Depuis une quinzaine d’années environ, les Etats semblent avoir adopté une nouvelle 

stratégie visant à délégitimer le travail des missions d’établissement des faits des 

Nations Unies. Cette stratégie vise à remettre en cause l’ensemble du système 

international de protection du DIDH et du DIH, qu’il s’agisse du droit applicable (1) 

ou du système de contrôle des obligations étatiques (2).  

 

1. La remise en cause du droit.  

Certains Etats faisant l’objet d’une enquête internationale font valoir que le droit 

applicable n’est plus adapté aux difficultés auxquelles ils sont désormais confrontés. 

Cette technique est notamment appliquée pour remettre en cause la pertinence du DIH 

dans les conflits armés asymétriques, c’est-à-dire des conflits opposant des groupes 

armés aux forces armées d’un Etat et caractérisés par des moyens inégaux. Il s’agit en 

réalité de la plupart des conflits armés non internationaux contemporains. La remise 

en cause de l’application des principes de distinction et de proportionnalité, dont se 

servent certains Etats pour contester les conclusions des missions d’enquête, s’inscrit 

dans une tendance globale.  

Depuis une décennie environ, la prise de conscience de la nature changeante des 

conflits et des acteurs a conduit à une remise en question des principes du DIH. Tout 

d’abord, la notion de participation directe aux hostilités a fait l’objet de nombreuses 

discussions et débats. Le CICR a tenté d’en définir les contours1524. Le débat a 

notamment porté sur la question de savoir si les civils qui étaient volontaires pour 

servir comme boucliers humains pouvaient être considérés comme participant 

                                                 
1524 N. Melzer, Interpretive Guidance on the Notion of Direct Participation in Hostilities Under International Humanitarian 
Law, Geneva, International Committee of the Red Cross, 2009.  
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directement aux hostilités1525. Dans l’affirmative, ces derniers pourraient être 

directement pris pour cible lors d’une attaque militaire. En outre, s’ils étaient touchés 

de manière incidente lors d’une attaque, ils ne seraient pas pris en compte lors de 

l’application du principe de proportionnalité. Une question similaire a également été 

posée par la doctrine concernant les civils qui servaient cette fois de manière 

involontaire comme boucliers humains. En particulier, s’est posée la question de 

savoir si ces derniers devaient être pris en compte comme n’importe quel autre civil 

dans l’application du principe de proportionnalité. Ces deux questions ont été 

largement débattues dans un contexte de lutte contre le terrorisme. La question a tout 

d’abord fait l’objet de débats doctrinaux s’agissant du conflit israélo-palestinien, 

souvent d’ailleurs en réponse au rapport de la commission Goldstone1526. Des 

propositions qui auraient pour effet d’éroder la protection accordée aux civils par le 

principe de proportionnalité au profit d’une plus grande latitude d’action pour la 

partie attaquante ont également été reprises dans le manuel du droit des conflits armés 

des Etats-Unis1527.  

Ce débat sur la pertinence des règles du DIH, qui a été largement alimenté par des 

prises de position sur le conflit israélo-palestinien, se retrouve à Sri Lanka. Ainsi, le 

rapport de la commission des enseignements et de la réconciliation contient toute une 

section critique sur l’applicabilité du DIH aux conflits armés non internationaux1528. 

Le rapport affirme en particulier que les développements contemporains requièrent 

une réévaluation attentive des principes du DIH1529. La commission des 

enseignements et de la réconciliation propose que la communauté internationale ainsi 

que les organisations internationales comme le CICR et les Nations Unies se penchent 

sur les difficultés de l’application contemporaine des principes du DIH et mettent en 

place des instruments internationaux prenant en compte toutes les complexités et les 

difficultés d’une application du DIH dans les conflits armés. Ceci devrait avoir pour 

but de remédier aux difficultés d’application qu’illustre notamment le conflit à Sri 

Lanka1530. De même, la commission dite Paranagama1531, du nom de son président, 

                                                 
1525 Ibid., p. 56. 
1526 Voir par exemple A. Rubinstein, « Human Shields in Modern Armed Conflicts: The Need for a Proportionate 
Proportionality », Stanford Law & Policy Review, Vol. 22, No. 1, 2011, pp. 93-128. 
1527 US Department of Defense (Office of General Counsel), Law of War Manual, juin 2015, 5.12.3. 
1528 Report of the Commission of Inquiry on Lessons Learnt And Reconciliation, op. cit., p. 130 et suivantes.  
1529 Ibid., para. 4.326.  
1530 Ibid., para. 4.338.  
1531 La commission, de son nom official ‘Presidential Commission to Investigate into Complaints regarding Missing Persons’, 
a été initialement créée pour enquêter sur le sort des disparus dans la période entre le 10 juin 1990 et le 19 mai 2009 (voir 
Extraordinary Gazette No. 1823/42, 15 August 2013). En mars 2014, son mandat a été étendu pour couvrir une période 
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demande une ‘rééquilibration’ du principe de proportionnalité en DIH afin de prendre 

en compte notamment la situation extraordinaire à laquelle les forces armées sri 

lankaises devaient faire face1532. De tels arguments ont d’autant plus de poids qu’ils 

entendent s’appuyer sur les travaux d’une partie de la doctrine internationaliste sur 

ces questions.  

Outre la remise en cause du droit, les Etats qui font l’objet d’une enquête remettent 

également en cause le principe même du contrôle du respect du droit dans un cadre 

supra étatique.  

 

2. La remise en cause du contrôle des obligations 
internationales.  

Une nouvelle stratégie de dénonciation a ainsi vu le jour plus récemment : il s’agit de 

la critique du lawfare. Cette stratégie est particulièrement dangereuse car elle peut 

conduire à délégitimer toute tentative de mise en œuvre du droit international, lorsque 

cette mise en œuvre est considérée comme servant directement ou indirectement les 

intérêts d’une partie à un conflit.  

Le concept de lawfare a été conceptualisé pour la première fois par le Général Dunlap 

de l’US Air Force. Il s’agissait initialement d’un terme neutre qui décrivait une 

manière de créer une pression juridique sur l’adversaire dans un conflit armé. Le 

concept était conçu afin d’expliquer à des officiers militaires la contribution du JAG, 

juges et avocats militaires, dans un conflit armé1533. Par la suite, Dunlap affine le 

concept et explique que le lawfare renvoie à l’utilisation ou l’abus du droit, par des 

avocats militaires mais aussi par des groupes armés rebelles, comme moyen de 

substitution aux moyens militaires traditionnels. Le but est alors d’atteindre un 

objectif stratégique1534.  

Le terme lawfare a par la suite évolué1535 pour devenir un code qui vise à délégitimer 

le recours au droit international dans des contextes de conflits armés1536. L. Sadat 

                                                                                                                                                    

 
commençant en Janvier 1983 (voir Extraordinary Gazette No. 1855/19, 25 March 2014). Enfin son mandat rationae materia a 
été étendu pour couvrir les allégations de violations de DIH (voir Extraordinary Gazette No. 1871/18, 15 July 2014; 
Extraordinary Gazette No. 1876/40, 12 August 2014). 
1532 Report On the Second Mandate Of the Presidential Commission of Inquiry Into Complaints of Abductions and Disappearances, août 
2015, http://www.pcicmp.lk/images/Reports/14_August_Final_Version.pdf, para. 365. 
1533 C. J. Dunlap, « Lawfare Today: A Perspective», Yale Journal International Affairs, Vol. 3, 2008, pp. 149 -150. 
1534 C. J. Dunlap, « Lawfare: A Decisive Element of 21st-Century Conflicts?», Joint Force Quarterly, Vol. 54, 2009 p. 39. 
1535 S. W. Tiefenbrun « Semiotic Definition of ‘Lawfare’ », Case Western Reserve Journal of International Law, Vol. 43, No. 
1-2., 2010, p. 53. 
1536 Ibid., p.77. Voir également W. A. Schabas « Gaza, Goldstone and Lawfare », Case Western Reserve Journal of 
International Law, Vol. 43, No. 1-2., 2010, p. 309.  

http://www.pcicmp.lk/images/Reports/14_August_Final_Version.pdf


LASSEE Isabelle | Thèse de doctorat | avril 2016 

 

- 408 - 

considère ainsi que le recours à l’accusation de lawfare a pour but ultime d’affranchir 

les Etats des contraintes des normes de DIH et de DIDH1537. C’est ainsi tout l’édifice 

du DIH et du DIDH qui se trouve menacé par la manipulation et la popularisation de 

ce concept de lawfare.  

L’accusation de lawfare a ainsi gagné du terrain depuis 2001, afin de contrer la 

dénonciation publique des violations commises par les Etats engagés dans des conflits 

armés visant à « lutter contre le terrorisme » 1538. En particulier, le concept de lawfare 

a été popularisé par son utilisation en relation avec les Etats-Unis et Israël1539 et a 

notamment été invoqué pour décrédibiliser le rapport de la commission Goldstone1540.  

L. Blank distingue quant à elle deux catégories de lawfare : le lawfare tactique et la 

lawfare stratégique1541. La lawfare tactique, selon Blank, consiste en la violation 

délibérée du DIH par des groupes rebelles afin de désavantager militairement l’armée 

adverse qui se voudrait quant à elle respectueuse du droit1542. La deuxième catégorie 

de lawfare, la lawfare stratégique, consiste à utiliser les violations alléguées du DIH 

pour affaiblir le soutien de l’opinion publique aux forces armées adverses et de forcer 

une fin prématurée du conflit armé1543. Blank considère que la commission Goldstone 

contribue à la lawfare stratégique notamment du fait d’une application jugée erronée 

du principe de proportionnalité1544. Cependant, comme le remarque W. A. Schabas, 

quand bien même ce serait le cas, Blank n’explique pas en quoi cette application 

erronée du principe de proportionnalité serait constitutive ou contribuerait au lawfare 

contre Israël1545.  

Dans son article, Blank remarque de manière incidente que les missions d’enquête qui 

couvrent des conflits dits asymétriques choisissent généralement de nier, ou 

minimiser les méthodes de lawfare tactique auxquelles ont recours les groupes armés 

rebelles. Si tel était bien le cas s’agissant du rapport de la commission Goldstone, 

                                                 
1537 L. Nadya Sadat, J. Gengt, « On Legal Subterfuge and the So-Called ‘Lawfare’ Debate », Case Western Reserve Journal of 
International Law, Vol. 43, No. 1-2., 2010, p. 155. 
1538 Ibid. 
1539 G. P. Noone, «Lawfare or Strategic Communications ?» Case Western Reserve Journal of International Law, Vol. 43, No. 
1-2., 2010, p.76 ; S. Horton, «The Dangers of Lawfare», Case Western Reserve Journal of International Law, Vol. 43, No. 1-
2., 2010, pp. 178-179.  
1540 L. R. Blank, «Finding Facts but Missing the Law : The Goldstone Report, Gaza and Lawfare» Case Western Reserve 
Journal of International Law, Vol. 43, No. 1-2., 2010, pp. 281-282: Blank considère que la commission Goldstone contribue 
à la lawfare stratégique notamment du fait d’une application jugée erronée du principe de proportionnalité. Pour une critique 
de cette position voir W. Schabas «Gaza, Goldstone and Lawfare», op. cit., p. 307 : comme le remarque W. Schabas, quand 
bien même ce serait le cas, Blank n’explique pas en quoi cette application erronée du principe de proportionnalité serait 
constitutive ou contribuerait à la lawfare contre Israël. 
1541 Voir généralement L. R. Blank, «A New Twist on an Old Story : Lawfare and the Mixing of Proportionalities», Case 
Western Reserve Journal of International Law, Vol. 43, No. 3., 2011, pp.707-738. 
1542 Ibid., p. 721. 
1543 Ibid., p. 729. 
1544 Ibid., p. 727. 
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l’argument, qui n’est pas explicité par Blank, pourrait-être le suivant : en ne prenant 

pas suffisamment en compte les violations du droit international commises par le 

Hamas, le rapport Goldstone porte le blâme de manière disproportionnée sur Israël et 

contribue donc au lawfare stratégique contre Israël. En réalité, cet argument met en 

avant la nécessité, par ailleurs reconnue1546, d’un examen impartial des faits. Le 

concept de lawfare n’apporte donc pas d’éléments constructifs à l’examen du travail 

des missions d’enquête. Il a cependant un potentiel rhétorique très important. Ainsi, 

bien que la qualification de lawfare ne contribue pas à une évaluation critique de la 

commission Goldstone ou d’ailleurs des autres missions d’enquête, une telle 

qualification a été reprise de manière importante et a beaucoup contribué à la contre-

offensive d’Israël dans la sphère publique. L’efficacité de cette contre-offensive 

dépend bien sûr de la capacité de l’Etat à convaincre une masse critique de l’opinion 

publique. Ceci explique que l’accusation de lawfare soit mieux reçue lorsqu’elle est 

employée par des Etats comme les Etats-Unis ou Israël qui peuvent s’appuyer sur un 

soft power et une influence politique plus importants que le Sri Lanka1547 ou encore la 

Syrie.  

Si la stratégie de dénonciation poursuivie par les missions d’enquête ne se traduit pas 

nécessairement par une meilleure protection contre les crimes internationaux, elle 

suscite en revanche des attentes importantes s’agissant de la protection par les 

Nations Unies, or nous verrons que ces attentes sont souvent trompées. 

 

II. Des attentes en termes de protection souvent trompées.  

Lorsque l’Etat ne remplit pas ses obligations de garantie des droits de l’homme et du 

DIH ou de protection contre les crimes internationaux, la qualification des faits sur le 

fondement du DIP par les missions d’établissement des faits suscite des attentes en 

termes de protection de la part des Etats tiers et des Nations Unies. En particulier, la 

qualification des faits comme crime de génocide suscite des attentes 

disproportionnées (A). Nous verrons cependant que ces attentes sont souvent déçues, 

                                                                                                                                                    

 
1545 W. Schabas «Gaza, Goldstone and Lawfare», op. cit., p. 307.  
1546 Voir supra Partie 2, Titre1, Chapitre 1 sur les méthodes d’établissement des faits.  
1547 On retrouve l’argument de lawfare dans la commission des enseignements et de la réconciliation même si le terme n’est 
pas employé. Voir Report of the Commission of Inquiry on Lessons Learnt And Reconciliation, op. cit., para. 4.325. Il est 
intéressant de constater que l’argument s’appuie sur une observation faite par un conseiller juridique du département d’Etat 
américain qui fait référence à l’utilisation des boucliers humains par Al-Qaeda.  
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car il ne semble pas exister de corrélation entre d’une part la qualification des faits 

sur le fondement du DIP et d’autre part la nature de la réponse des Nations Unies (2).  

 

A. Des attentes disproportionnées : l’exemple du génocide.  
L’importance symbolique conférée au crime de génocide explique que les 

communautés victimes de « crimes de masse » revendiquent souvent une telle 

qualification (1). Cependant, en raison de la charge symbolique attachée à ce crime 

ainsi que les difficultés probatoires qu’il présente, les missions adoptent souvent une 

approche précautionneuse vis-à-vis de cette qualification (2).  

  

1. Le plaidoyer en faveur de la reconnaissance du crime de 
génocide. 

Le crime de génocide est souvent qualifié dans la littérature de « crime des crimes »1548. 

Cette qualification a également été reprise à son compte par la jurisprudence des tribunaux 

internationaux1549. Ce crime est donc auréolé d’une dimension socio-politique tout à fait 

singulière qui s’explique en partie par les circonstances historiques dans lesquelles le terme 

a été créé1550 et la Convention pour la prévention et la punition du crime de génocide 

adoptée. C’est en effet en réponse aux atrocités commises pendant l’holocauste qu’émerge 

le concept de génocide. Si le terme a été utilisé depuis pour qualifier de nombreuses 

situations, il reste dans l’imaginaire collectif inextricablement rattaché au souvenir de 

l’holocauste1551. Les origines du terme ont ainsi fortement influencé la définition populaire 

donnée à ce crime. Notamment le souvenir de l’holocauste explique que le terme soit 

souvent utilisé pour décrire des massacres de masse pour lesquels les morts se chiffrent par 

millions. Ainsi les crimes des khmers rouges au Cambodge sont-ils le plus souvent 

qualifiés dans la presse de génocide, et ceci bien que la qualification n’ait été retenue par le 

bureau du procureur des Chambres extraordinaires que pour une catégorie très marginale 

de crimes, ceux commis contre les chams1552. Par ailleurs, la définition originelle du terme 

                                                 
1548 W. A. Schabas, Genocide in International Law: The Crime of Crimes, Cambridge, Cambridge University Press, 2e éd., 
2009, p. 741.  
1549 TPIR, le Procureur c.Kambanda, Chambre de première instance I, Jugement du 4 september 1998, affaire N° ICTR-97-
23, para. 16; TPIR, le Procureur c. Serashuero, Chambre de première instance I, Sentence du 2 février 1999, Affaire N° 
ICTR-98-39-S ; voir également TPIY, le Procureur c. Krstić, Chambre d’appel, arrêt du 19 avril 2004, Affaire N° IT-98-33-
A : « Le génocide est l’un des crimes les plus odieux qui soient, et sa gravité a pour corollaire l’exigence stricte d’une 
intention spécifique. Un accusé ne peut être déclaré coupable de génocide que si cette intention est clairement établie ».  
1550 R. Lemkin, Axis Rule in Occupied Europe: Laws of Occupation, Analysis of Government, Proposals for Redress, 
Washington: Carnegie Endowment for International Peace, Division of International Law, 1944, p. 674.  
1551 M. Shaw, What Is Genocide?, Cambridge, Polity, 2007, p. 38. 
1552 Chambre extraordinaires au sein des tribunaux cambodgiens, First genocide charges to be heard at ECCC, 4 septembre 
2015, http://www.eccc.gov.kh/en/articles/first-genocide-charges-be-heard-eccc.  

http://www.eccc.gov.kh/en/articles/first-genocide-charges-be-heard-eccc


LASSEE Isabelle | Thèse de doctorat | avril 2016 

 

- 411 - 

donnée par Lemkin continue de nourrir la définition populaire du génocide. Lemkin définit 

le génocide comme « un plan coordonné de différentes actions dont le but est la destruction 

des fondations essentielles de groupes nationaux dans le but de les annihiler »1553. La 

Convention pour la prévention et la répression du crime de génocide met cependant 

l’accent sur la destruction biologique et non socio-culturelle du groupe. Cependant, la 

définition plus large qui en est donnée par Lemkin est mieux à même de capturer le 

sentiment profond des populations opprimées qui perçoivent leur oppression comme 

menaçant leur existence en tant que groupe. La position adoptée par une partie de la 

communauté Tamoule du Sri Lanka et de la diaspora offre un exemple intéressant à ce 

titre. Pour cette communauté qui a souffert de discrimination pendant plusieurs décennies, 

et a été la cible de violations graves et massives du DIDH et du DIH en particulier pendant 

les derniers mois du conflit armé1554, la qualification des discriminations et des violences 

subies comme génocide revêt une importance symbolique tout à fait particulière. Ainsi, 

une telle qualification fait écho au sentiment profond que ces violations peuvent entraîner 

la destruction de la communauté toute entière.  

En raison des multiples dimensions attachées au crime de génocide, la reconnaissance par 

les missions d’enquête que le crime a bien été commis revêt un enjeu important. Dès la 

création de la commission consultative d’experts du Secrétaire général, la qualification des 

violations contre la communauté Tamoule du Sri Lanka comme crime de génocide a fait 

l’objet d’intenses débats politiques. Ces débats ont divisé et continuent de diviser les partis 

politiques et la société civile Tamoules. La polémique s’est notamment intensifiée lors des 

discussions menant à la création d’une mission d’établissement des faits qui complèterait le 

travail de la commission consultative d’experts. Ainsi, lors de la 25ème session du Conseil 

des droits de l’homme, la question de l’inclusion du terme « génocide » dans le mandat de 

la mission d’enquête a suscité de nombreuses divisions. Tandis que certains groupes 

demandaient une telle inclusion1555, les membres des ONG et des représentants de 

l’Alliance Nationale Tamoule craignaient qu’une telle insistance ne soit contreproductive 

et ne porte atteinte aux efforts déployés pour convaincre les membres du Conseil les plus 

réticents de mandater un mécanisme d’enquête.  

                                                 
1553 M. Shaw, What Is Genocide?, op. cit., p. 19.  
1554 Plusieurs dizaines de milliers de civils tamoules auraient perdu la vie pendant ces quelques mois. Voir Rapport de la 
commission consultative d’experts sur le Sri Lanka, op. cit., para. 421.  
1555 Geneva Press Club, « Genocide of TAMILS in Sri Lanka Clinical Perspectives », 2014, 
https://www.youtube.com/watch?v=uCu--8Utrug http://www.tamilnet.com/art.html?catid=13&artid=37100.  

https://www.youtube.com/watch?v=uCu--8Utrug
http://www.tamilnet.com/art.html?catid=13&artid=37100
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 Si le terme de génocide ne figure pas dans la résolution 25/1 qui demande au Haut-

Commissaire de mandater une enquête à Sri Lanka1556, la polémique politique autour de la 

qualification des violations comme crime de génocide ne s’est pas pour autant tarie. En 

particulier, le Conseil régional du Nord du Sri Lanka – région à majorité Tamoule 

particulièrement affectée au cours des derniers mois de la guerre civile – a adopté une 

résolution demandant au HCDH d’enquêter sur les allégations de crime de génocide1557. 

Cette résolution est particulièrement intéressante puisqu’elle illustre l’importance attachée 

à la reconnaissance du crime de génocide par certains groupes de victimes. Une telle 

reconnaissance suscite en effet l’espoir non seulement de poursuites pénales mais 

également d’une intervention de la communauté internationale en vue d’une amélioration 

rapide de la situation des droits de l’homme sur le terrain1558.  

On retrouve un débat et un plaidoyer similaire s’agissant de la qualification des crimes au 

Darfour comme génocide. Ainsi, à partir de 2004, un certain nombre de groupes de défense 

des droits civils, d’organisations non gouvernementales, et de journalistes et éditorialistes 

plaident en faveur de la reconnaissance officielle de la nature génocidaire des crimes 

commis au Darfour1559. Le débat est relayé dans les sphères politiques et en juillet 2004, la 

Chambre des représentants des Etats-Unis passe une résolution à l’unanimité qualifiant la 

violence au Darfour de génocide. La résolution demande au gouvernement de procéder 

également à une telle reconnaissance et de considérer sérieusement une intervention 

multilatérale ou unilatérale afin de prévenir le génocide1560.  

Les attentes disproportionnées que suscitent la qualification des faits comme crime de 

génocide et la politisation du terme expliquent en partie la réticence des missions 

d’établissement des faits face à une telle qualification.  

2. Une réticence des missions face à la qualification.  

Une étude des rapports des missions d’enquête des Nations Unies montre que ces 

dernières sont réticentes à conclure à l’existence du crime de génocide et 

                                                 
1556 NU Conseil des droits de l’homme, Favoriser la réconciliation et l’établissement des responsabilités 
et promouvoir les droits de l’homme à Sri Lanka, Résolution 25/1, 25ème session, 22 mars 2014, N.U. Doc. A/HRC/RES/25/1. 
1557 Conseil provincial du Nord, « Résolution, le Génocide Sri Lankais contre les Tamouls», 
http://www.tamilguardian.com/files/File/NorthernProvincialCouncil/NPC%20resolution%20genocide%20of%20Tamils%20b
y%20GOSL%2010%20Feb%202015.pdf.  
1558 Voir notamment TamilNet, «USA ignores requests of Mannaar Bishop on UNHRC Resolution», 05 Mars2014, para. 4, 
http://tamilnet.com/art.html?catid=13&artid=37083 : A Sri Lanka, le Bishop de Mannar a soumis une proposition de 
résolution en vue de la 25ème session du Conseil des droits de l’homme dans laquelle il demande l’adoption de mesures 
robustes en vue de la protection des droits de l’homme, notamment la mise en place d’une administration transitoire des 
Nations Unies dans les provinces du Nord et de l’Est du Sri Lanka. Il n’est pas anodin que la même proposition mentionne le 
terme de génocide trois fois dans la partie introductrice et demande que les allégations de génocide soient examinées par un 
mécanisme d’enquête. 
1559 S. Straus, « Darfur and the Genocide Debate », Foreign Affairs, Vol.84, No.1, 2005, p. 128.  

http://www.tamilguardian.com/files/File/NorthernProvincialCouncil/NPC%20resolution%20genocide%20of%20Tamils%20by%20GOSL%2010%20Feb%202015.pdf
http://www.tamilguardian.com/files/File/NorthernProvincialCouncil/NPC%20resolution%20genocide%20of%20Tamils%20by%20GOSL%2010%20Feb%202015.pdf
http://tamilnet.com/art.html?catid=13&artid=37083
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s’abstiennent généralement d’examiner la constitution de ce crime, à moins d’y être 

expressément invitées par leur mandat1561. Certains auteurs s’interrogent par 

conséquent sur une omission presque délibérée d’examiner la qualification comme 

crime de génocide dans des situations pour lesquelles l’intention génocidaire semble, 

d’un point de vue strictement légal, pouvoir être soulevée par les missions d’enquête. 

Par exemple, K. J. Heller regrette que la commission d’enquête sur la Libye n’ait pas 

examiné la question d’une possible qualification de certains crimes comme génocide, 

en particulier s’agissant du traitement de Tawerghans par le thuwar de Misrata1562. A 

ce titre, il remarque que la commission aurait pu inclure une déclaration similaire à 

celle de la commission sur le Soudan ou sur la République Démocratique du 

Congo1563. Ces missions envisagent la qualification mais en appellent à une 

détermination judiciaire1564. Un tel renvoi à une décision judiciaire future est 

symptomatique de la réticence des missions à se livrer à un tel examen. En réalité, ces 

deux missions n’examinent une telle qualification que parce que leur mandat le 

requiert explicitement1565.  

Un certain nombre de facteurs explique la réticence des missions à se prononcer sur la 

qualification des faits comme crime de génocide. Tout d’abord l’importance symbolique 

conférée au crime de génocide, que nous avons évoquée précédemment, n’est pas sans 

influencer les résultats de l’enquête extrajudiciaire. Ainsi la qualification d’une situation 

comme crime de génocide peut potentiellement entraîner des débats et polémiques, que ne 

susciteraient pas les autres qualifications sur le fondement du DIP. Ces polémiques 

peuvent nuire à la crédibilité de l’ensemble des conclusions des missions1566. En outre, une 

telle qualification peut conduire à polariser les parties, ce qui pourrait être néfaste dans une 

perspective de construction de la paix ou de justice transitionnelle. Par exemple, la 

commission consultative d’experts sur le Sri Lanka a examiné la question du génocide, 

même si cela n’avait pas été explicitement requis par son mandat. Elle avait conclu que le 

crime de génocide n’avait pas été commis. Cependant, en raison de la nature polémique de 

                                                                                                                                                    

 
1560 Ibid., p. 129.  
1561 On note cependant l’exception de la Commission d’enquête au Burundi qui examine la qualification des faits comme 
crime de génocide sans y avoir été expressément invitée par le Conseil de sécurité.  
1562 K. J. Heller, « The International Commission of Inquiry on Libya: A Critical Analysis », op. cit., p. 44.  
1563 Ibid. 
1564 Haut-Commissariat des Nations Unies aux droits de l’homme, « Rapport Mapping des Nations Unies :République 
Démocratique du Congo 1993-2003 », op. cit., para. 522.  
1565 Ibid., para. 510.  
1566 T. Boutruche, « Selecting and Applying Legal Lenses in Monitoring, Reporting, and Fact-finding Missions », HPCR 
Working Paper, 8 octobre 2013, http://ssrn.com/abstract=2337437, p. 30.  

http://ssrn.com/abstract=2337437
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la question, les membres de la commission ont décidé de laisser cette question de côté1567. 

Ils considéraient en effet que, quelle que soit la manière dont la question serait traitée, cela 

serait manipulé et mal interprété1568.  

A cette réserve du fait de la politisation du terme s’ajoutent également des difficultés 

techniques qui expliquent l’extrême prudence adoptée par les missions d’enquête 

lorsqu’elles examinent la qualification des faits comme crime de génocide. En effet, la 

preuve du dolus specialis du crime de génocide1569 est particulièrement difficile à 

rapporter. Le rapport de l’exercice de mapping en République Démocratique du Congo 

relève ainsi que : 

« En matière de génocide, considéré comme le «crime des crimes », toute 

inférence de l’intention de détruire un groupe en tout ou en partie doit se 

faire avec une très grande prudence »1570.  

Qu’elles qu’en soient les raisons, le refus de rendre des conclusions ou même 

d’examiner la constitution du crime de génocide ou les précautions extraordinaires 

que prennent les missions lors d’un tel examen, précautions que l’on ne retrouve pas 

lors de l’examen d’autres crimes internationaux, contribuent à renforcer le mythe du 

statut hors du commun et de la gravité extraordinaire de ce crime. Ceci par voie de 

conséquence renforce la politisation du terme.  

 

B. Une réponse qui n’est pas à la mesure des attentes.  
La réponse des Nations Unies à la qualification des faits comme crime de génocide 

par les missions d’enquête n’est pas à la mesure des attentes qu’elle suscite (1). A ce 

titre et compte tenu des difficultés que représente une telle qualification dans un 

cadre extrajudiciaire, une qualification alternative comme crime contre l’humanité 

permettant également la mise en œuvre de la doctrine de la responsabilité de protéger 

pourrait être envisagée. Là encore cependant, les attentes semblent devoir être déçues 

(2).  

 

                                                 
1567 R. Grace, « Communication and Report Drafting in Monitoring, Reporting, and Fact-Finding Mechanisms », op. cit., p. 
50. Interview de S. Ratner, 1er mai 2013.   
1568 Ibid.  
1569 Voir par exemple Statut de Rome de la Cour Pénale Internationale, op. cit., article 6. Le crime requiert l’intention de 
détruire en tout ou partie le groupe protégé en tant que tel. Pour que le dolus specialis soit constitué, il faut que la personne 
ait sciemment voulu que les actes prohibés entraînent la destruction, en tout ou en partie, du groupe comme tel, et ait su que 
ses actes détruiraient, en tout ou en partie, le groupe comme tel.  
1570 Haut-Commissariat des Nations Unies aux droits de l’homme, « Rapport Mapping des Nations Unies : République 
Démocratique du Congo 1993-2003 », op. cit., para. 508.   
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1. La qualification de génocide : quel poids face aux intérêts 
géopolitiques ?  

Comme le montrent les exemples du Sri Lanka et du Soudan, le plaidoyer en faveur 

de la reconnaissance du crime de génocide et les attentes en termes de protection, ou 

même de justice, sont inextricablement liés. Aussi de nombreux commentateurs 

établissent une corrélation entre l’absence de qualification des faits comme crime de 

génocide par la commission d’enquête sur le Soudan et une relative inaction de la 

communauté internationale vis-à-vis de cette crise. R. Ruebner remarque ainsi qu’en 

présence de certains crimes de masse, les Etats évitent délibérément de recourir à la 

qualification de génocide afin de ne pas être liés par une quelconque obligation 

d’intervenir en vue de la protection des populations1571. Cependant, nous avons 

expliqué que l’obligation d’agir des Etats tiers en vue de prévenir le crime de 

génocide n’est pas aussi étendue que certains auteurs le laissent entendre. En outre, 

bien que des attentes importantes et des tensions politiques se cristallisent souvent 

autour de la reconnaissance du crime de génocide par les missions d’enquête, ces 

attentes ne sont souvent pas réalistes comme le montre la pratique des organes des 

Nations Unies dans des situations pour lesquelles la question de la qualification des 

faits comme crime de génocide a été soulevée. En particulier, la reconnaissance du 

crime de génocide par la commission d’enquête sur le Burundi1572 n’a pas eu les 

effets robustes attendus. En effet, il faudra attendre huit ans pour que soit finalement 

créée l’Opération des Nations Unies au Burundi autorisée par le Conseil de sécurité à 

utiliser tous les moyens pour inter alia « assurer le respect des accords de cessez-le-

feu en surveillant leur mise en œuvre »1573.  

Aussi, bien qu’une partie de la doctrine considère que l’absence de qualification des 

faits comme crime de génocide par la commission d’enquête sur le Soudan explique 

que le Conseil de sécurité n’ait pas pris de mesures plus robustes en vue de la 

protection des populations notamment par le biais d’une intervention armée1574, une 

telle interprétation nous paraît refléter les attentes disproportionnées que suscite la 

reconnaissance du crime de génocide. Comme nous l’avons expliqué précédemment, 

en l’absence d’obligation d’agir, le déclenchement d’une action repose sur une 

                                                 
1571 R. Ruebner, « The Evolving Nature of the Crime of Genocide », op. cit., pp. 1231- 1232, voir également S. Straus, 
« Darfur and the Genocide Debate » op. cit., p. 129.  
1572NU Conseil de sécurité, Rapport de la commission d’enquête sur le Burundi mandatée par la résolution 101 2(1995), op. 
cit., paras. 496-497. 
1573 NU Conseil de sécurité, Résolution 1545 (2004), 4975e séance, le 21 mai 2004, 21 mai 2004, N.U. Doc. S/RES/ 1564 
(2004), para. 5. 
1574 Voir généralement S. Straus, « Darfur and the Genocide Debate » op. cit.  
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stratégie de shaming qui ne produira d’effets que si le coût moral de l’inaction 

supplante des intérêts géopolitiques et économiques des Etats concernés. A cet égard, 

rien ne permet d’affirmer que la qualification de la situation comme génocidaire 

aurait suffi à vaincre les résistances de la Chine et de la Russie en vue d’une 

intervention armée au Soudan autorisée par le Conseil de sécurité.  

Ainsi, en l’absence de corrélation avérée entre la réponse des Nations Unies et la 

qualification des faits comme génocide, une qualification alternative des faits comme 

crimes contre l’humanité pourrait être envisagée, et présente certains mérites.   

 

2. La responsabilité de protéger à l’épreuve de la pratique.  

Compte tenu des tensions que suscite la qualification des faits comme crime de 

génocide et la réticence des missions d’établissement des faits à cet égard, une 

approche pragmatique consistant à chercher à qualifier les faits de manière 

cumulative comme crime contre l’humanité de persécution et d’extermination plutôt 

que comme crime de génocide peut sembler appropriée1575. Une telle qualification 

cumulative permettrait de rendre compte du fait que le crime vise à la destruction 

d’un grand nombre de personnes prises pour cible en raison de leur appartenance à un 

groupe protégé1576. Ainsi, la commission d’enquête sur le Soudan, même si elle 

n’était pas en mesure de dénombrer les victimes civiles des meurtres perpétrés par le 

gouvernement soudanais ou par les Janjaouid et donc de trancher en faveur de la 

qualification des faits en tant que crime d’extermination, envisage néanmoins une 

telle qualification1577. La commission précise par ailleurs que ces faits peuvent 

également constituer le crime contre l’humanité de persécution en raison de leur 

                                                 
1575 W. Schabas, The UN International Criminal Tribunals: The Former Yugoslavia, Rwanda, and Sierra Leone, Cambridge, 
Cambridge University Press, 2006, p. 185 : selon le professeur Schabas, la grande majorité des décisions judiciaires qui 
concluent à la commission du crime de génocide auraient pu également conclure à la commission d’un crime contre 
l’humanité. Il est ainsi significatif que lors du procès de Nuremberg, le génocide n’ait pas été puni comme crime à part 
entière mais bien comme une catégorie de crime contre l’humanité et de crime de guerre ayant été commis avec une intention 
particulière. Voir également A. R. J. Murray, «Does International Criminal Law Still Require a ‘Crime of Crimes’? A 
Comparative Review of Genocide and Crimes Against Humanity», Goettingen Journal of International Law, Vol.3, No.2, 
2011, pp. 589-615 : A. Murray analyse les points communs entre certains crimes contre l’humanité notamment les crimes 
d’extermination et de persécution et le crime de génocide. Il montre ainsi que bien qu’aucun de ces crimes ne soit identique 
au crime de génocide, ces crimes peuvent s’avérer utiles pour refléter certaines caractéristiques essentielles du crime de 
génocide. A. Merray propose ainsi, lorsque le crime de génocide s’avère particulièrement difficile à prouver, et lorsque cela 
est possible, de qualifier cumulativement les faits de crime contre l’humanité d’extermination et de persécution. Une telle 
qualification permettrait de rendre compte du fait que le crime vise à la destruction d’un grand nombre de personnes prises 
pour cible en raison de leur appartenance à un groupe protégé. 
1576 A. R. J. Murray, «Does International Criminal Law Still Require a ‘Crime of Crimes’? A Comparative Review of 
Genocide and Crimes Against Humanity», op. cit.  
1577 NU Conseil de sécurité, Rapport de la Commission internationale d’enquête sur le Darfour au Secrétaire général, 1er 
février 2005, N.U. Doc. S/2005/60, para. 294. 
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motif discriminatoire pour raisons politiques1578. De même, la commission 

consultative d’experts sur le Sri Lanka procède à cette double qualification de crime 

contre l’humanité d’extermination et de persécution1579.  

Une telle qualification alternative à celle de crime de génocide peut sembler 

appropriée pour plusieurs raisons. D’une part les crimes contre l’humanité sont des 

crimes très graves, parfois plus graves que le crime de génocide. On note ainsi que 

des situations très graves requérant également une action robuste, comme ce fut le cas 

au Cambodge, en Corée du Nord ou encore en Syrie, ne sont pas qualifiables de 

génocide. Par ailleurs, les crimes contre l’humanité donnent lieu à la même obligation 

éthique de la communauté internationale d’agir sur le fondement de la doctrine de la 

responsabilité de protéger. Il est vrai que l’on perd l’avantage d’une obligation 

conventionnelle, qui bien que limitée, existe1580. La commission d’enquête sur la 

Corée du Nord, en réponse à l’argument selon lequel les faits pourraient être qualifiés 

de « politicide », rappelle ainsi que les faits en question peuvent être qualifiés de 

crimes contre l’humanité qui sont :  

« Des crimes d’une gravité telle qu’ils entraînent non seulement la 

responsabilité internationale de l’Etat concerné, mais demandent aussi 

une réponse ferme de la communauté internationale toute entière afin 

d’assurer que les crimes ne seront plus commis et que les responsables 

répondent de leurs actes »1581.  

Cependant, comme nous l’avons évoqué précédemment, en dépit de ces arguments 

pragmatiques, la qualification des faits comme crime de génocide continue de revêtir 

un attrait symbolique tout particulier. Cet attachement symbolique au crime de 

génocide que P. Quayle qualifie de fascination macabre est particulièrement 

problématique1582. En effet, comme le souligne A. Murray, dénoncer inlassablement 

l’absence de qualification, notamment par les missions d’enquête, de certains crimes 

de masse comme génocide revient à nier l’importance et la gravité du crime contre 

l’humanité1583. L’attachement symbolique au crime de génocide contribue donc à 

                                                 
1578 Ibid., para. 295.  
1579 Rapport de la commission consultative d’experts sur le Sri Lanka, op. cit.., p. 86 et 87.  
1580 Voir supra Section 1.  
1581 NU Conseil des droits de l’homme, Rapport des conclusions détaillées de la commission d’enquête sur la Corée du Nord 
mandatée par la résolution 22/13, op. cit., para. 1158.  
1582 P. Quayle, « Unimaginable Evil: The Legislative Limitations of the Genocide Convention », International Criminal Law 
Review, Vol. 3, No. 5, 2005, p. 3.  
1583 A. R. J. Murray, « Does International Criminal Law Still Require a « crime of Crimes »?: A Comparative Review of 
Genocide and Crimes against Humanity», op. cit., p. 3.  
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affaiblir le statut du crime contre l’humanité et par conséquent à affaiblir la portée de 

la responsabilité de protéger1584. 

Cependant, si la réponse des Nations Unies à la qualification de crime de génocide 

n’est pas à la mesure de l’attente qu’elle suscite, un constat similaire peut être fait 

s’agissant de la réponse à d’autres qualifications sur le fondement du DIP, comme le 

crime contre l’humanité. Un exemple flagrant en ce sens est celui de la Syrie. Alors 

que la commission d’enquête sur la Syrie conclut dès son premier rapport que des 

crimes contre l’humanité de meurtre, torture, viols et emprisonnement ont été commis 

dans le pays depuis mars 20111585, et insiste dans son deuxième rapport daté de 

février 2012, sur le fait que le gouvernement ne s’est manifestement pas acquitté de 

sa responsabilité de protéger le peuple syrien1586, aucune action décisive n’a été prise 

à ce jour par le Conseil de sécurité1587.  

 

Conclusion de la Section 2.  

La dénonciation par les missions d’établissement des faits des Nations Unies des 

violations du DIDH et du DIH dans un but de protection est une stratégie à double 

tranchant. En effet, les Etats dont les actions ou omissions sont dénoncées par ces 

rapports contre-attaquent en cherchant à discréditer le travail des missions dans la 

sphère publique. Ces campagnes visant à discréditer les missions prennent souvent 

naissance dès la création de ces dernières. La décision de recourir à l’enquête est 

alors présentée comme partiale et injuste. Ce faisant les Etats entendent également 

justifier leur décision de ne pas coopérer avec la mission. Après la publication du 

rapport, les Etats dénoncent également les failles réelles ou non dans la méthodologie 

et les conclusions des missions, failles qui sont parfois dues aux obstacles imposés 

par les Etats eux-mêmes. A cette stratégie classique de dénonciation, s’est ajoutée 

plus récemment une autre dénonciation plus totale qui vise à affaiblir l’ensemble du 

système international de protection. Il s’agit alors de remettre en cause la capacité du 

                                                 
1584 G. Evans, « Crimes Against Humanity and the Responsibility to Protect », Adresse de Gareth Evans, Président, 
International Crisis Group, to Crimes Against Humanity Initiative, Hague Intersessional Experts Meeting Dinner, La Haye, 
11 Juin 2009, http://www.crisisgroup.org/en/publication-type/speeches/2009/crimes-against-humanity-and-the-
responsibility-to-protect.aspx. Traduit de l’anglais par l’auteur.  
1585 NU Conseil des droits de l’homme, Premier rapport de la commission d’enquête sur la Syrie mandatée par la résolution 
S-17/1, op. cit., para. 108. 
1586 NU Conseil des droits de l’homme, Deuxième rapport de la commission d’enquête sur la Syrie mandatée par la 
résolution S-17/1, op. cit., para. 126. 
1587 On note toutefois : NU Conseil de sécurité, Résolution 2254 (2015), 7588ème séance, 18 décembre 2015. NU Doc. 
S/RES/2254 (2015). Il s’agit de la première résolution qui demande une solution politique en Syrie. Elle a été adoptée à 
l’unanimité. 

http://www.crisisgroup.org/en/publication-type/speeches/2009/crimes-against-humanity-and-the-responsibility-to-protect.aspx
http://www.crisisgroup.org/en/publication-type/speeches/2009/crimes-against-humanity-and-the-responsibility-to-protect.aspx
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DIH à répondre aux difficultés inhérentes à la nature asymétrique des conflits, ou 

d’alléguer une manipulation du droit par les Nations Unies en vue de permettre à la 

partie adverse d’obtenir un avantage stratégique. Cette contre-attaque a parfois pour 

effet de limiter l’impact de la dénonciation des violations par les missions.  

Ceci est d’autant plus regrettable que les missions d’enquête suscitent des espoirs 

importants et souvent irréalistes des populations affectées, qui portent sur une 

intervention décisive des Nations Unies pour mettre fin à la commission de crimes 

internationaux. En particulier, la qualification des faits comme crime de génocide 

semble susciter des espoirs très importants à cet égard. Or comme nous l’avons 

expliqué dans la section précédente, ces attentes sont disproportionnées au regard du 

caractère limité de l’obligation de prévenir le crime de génocide sur le fondement de 

la Convention contre le génocide de 1948. La qualification des faits comme crime de 

génocide est, par conséquent, à bien des égards empreinte d’une charge symbolique 

particulière qui explique que les missions hésitent à trancher la question. A ceci 

s’ajoutent les difficultés particulières que présente une telle qualification dans un 

cadre extrajudiciaire. A cet égard, une qualification alternative comme crime contre 

l’humanité pourrait être envisagée puisque cette qualification donne également lieu à 

une responsabilité éthique des Nations Unies d’agir en vue de mettre fin à des crimes 

internationaux de cette nature.  

 

 

Conclusion du Chapitre 1.  

Lorsque les missions d’enquête des Nations Unies sont mandatées pour enquêter sur 

des violations en cours, leur travail repose en partie sur une stratégie de dénonciation 

des violations dans un but de protection notamment par la communauté 

internationale. Une telle stratégie serait d’autant plus efficace si elle reposait sur des 

obligations positives d’agir à la charge des Etats tiers et de l’Organisation des 

Nations Unies en vue de mettre fin à la commission de crimes internationaux. 

Cependant, de telles obligations ne semblent pas exister sur le fondement du droit 

international coutumier. S’il existe bien sur le fondement de la Convention contre le 

génocide une obligation extraterritoriale de prévenir ce crime, à la charge des Etats 

qui ont une capacité de prévention suffisante vis-à-vis de la situation, le caractère 
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coutumier de cette obligation ne semble pas fermement établi. Par conséquent, 

lorsque l’Etat ne s’acquitte pas de ses obligations, la stratégie de dénonciation mise 

en place par les missions et visant à susciter une réaction de la communauté 

internationale repose presque exclusivement sur la perception que celle-ci est tenue 

par une obligation éthique de réagir pour mettre fin à certains crimes internationaux 

sur le fondement de la doctrine de la responsabilité de protéger.  

S’il est difficile de poser des critères pour évaluer l’impact de la dénonciation 

publique des violations et de procéder à une telle évaluation, on note toutefois qu’il 

s’agit d’une stratégie à double tranchant. En effet, la publication systématique des 

rapports des missions et leurs conclusions s’agissant des violations du droit 

international peut conduire à priver ab initio les missions de la coopération des Etats 

et donc à l’accès à un certain nombre de preuves. On comprend ainsi que des 

organisations telles que le Comité International de la Croix Rouge s’abstiennent de 

rendre publics les faits qu’ils ont établis par le biais de leurs visites de terrain et ceci 

afin d’assurer une coopération continue des parties. De même, la commission 

d’établissement des faits du droit international humanitaire ne peut communiquer ses 

résultats de manière publique à moins que toutes les parties au conflit ne le lui aient 

demandé1588. Il nous semble cependant que les faits établis par les missions d’enquête 

des Nations Unies doivent être rendus publics, notamment parce qu’ils contribuent à 

la recherche d’une vérité officielle sur les violations qui ont été commises.  

                                                 
1588 Protocole additionnel I aux Conventions de Genève,  op. cit., article 90, para. 5  



LASSEE Isabelle | Thèse de doctorat | avril 2016 

 

- 421 - 

Chapitre 2 : Enquête extrajudiciaire : vérité et justice.  

Lorsque des violations du DIDH, du DIH ou des crimes internationaux ont été 

commis, l’Etat dont la responsabilité peut être engagée est tenu d’une obligation d’y 

mettre fin, de faire la lumière sur les violations, de rendre justice, d’octroyer des 

réparations et de prendre des garanties de non-répétition.  

Par conséquent, nous verrons qu’au-delà de la contribution à la protection des 

populations, les missions peuvent également jouer un rôle important pour la mise en 

œuvre des obligations secondaires à la charge des Etats responsables, obligations qui 

découlent de la constatation que des violations du DIDH ou du DIH ont été commises 

ou des crimes internationaux perpétrés. Ces obligations correspondent aux quatre 

piliers de la justice transitionnelle. La justice transitionnelle a été définie par le 

Secrétaire général des Nations Unies comme suit :  

« L’éventail complet des divers processus et mécanismes mis en œuvre par 

une société pour tenter de faire face à des exactions massives commises 

dans le passé, en vue d’établir les responsabilités, de rendre la justice et 

de permettre la réconciliation »1589. 

Nous verrons en particulier que les missions peuvent jouer un rôle fondamental pour 

la mise en œuvre des piliers vérité et justice de la justice transitionnelle (Section 1).  

Par ailleurs, les missions d’établissement des faits examinent souvent des faits 

pouvant constituer des crimes internationaux et les qualifient sur le fondement du 

DIP. Le travail d’enquête peut donc contribuer de manière plus directe aux poursuites 

pénales, en particulier par des cours ou tribunaux internationaux. Nous étudierons 

donc plus spécifiquement la contribution de ces missions aux poursuites pénales ainsi 

que les différentes propositions qui pourraient être faites s’agissant de faciliter une 

telle contribution (Section 2).   

 

Section 1 : Assister la mise en œuvre des obligations de vérité et de justice. 

Le travail d’enquête extrajudiciaire peut potentiellement contribuer à la mise en 

œuvre des mesures de vérité et de justice comme piliers de la justice transitionnelle. 
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La contribution des missions à la recherche de la vérité et à la justice n’est cependant 

pas fortuit et dépend en grande partie de la définition de l’objectif de l’enquête et des 

choix méthodologiques opérés par ces missions. Nous étudierons dans un premier 

temps la contribution des missions d’enquête à la recherche de la vérité telle que 

conçue par la justice transitionnelle. Nous verrons en particulier que la contribution 

des rapports à un processus de vérité dépend du champ de l’enquête et de 

l’importance accordée à une analyse socio-politique des causes profondes des 

violations (I). Les missions peuvent également contribuer au déclenchement de 

poursuites pénales, notamment en signalant que des crimes internationaux ont été 

commis, en identifiant les modes de poursuites les plus appropriés, et enfin en 

influençant la décision de déclencher les poursuites (II).  

 

I. Assister la recherche de la vérité.  

De nombreux documents des Nations Unies font référence au droit à la vérité lorsque 

des violations graves et massives du DIDH, du DIH ou des crimes de DIP ont été 

commis1590. Se pose cependant la question des fondements juridiques et du contenu 

de ce droit. L’étude des documents pertinents des Nations Unies et de la 

jurisprudence des cours et tribunaux internationaux montre que la recherche de la 

                                                                                                                                                    

 
1589 NU Conseil de sécurité, Rétablissement de l’état de droit et administration de la justice pendant la période de transition 
dans les sociétés en proie à un conflit ou sortant d’un conflit, Rapport du Secrétaire général, 23août 2004, N.U. Doc. 
S/2004/616, para. 8.  
1590 NU Assemblée générale, Le droit à la vérité, Résolution 68/165, 68ème session, 18 décembre 2013, N.U. Doc. 
A/RES/68/165 ; NU Conseil de sécurité, Rétablissement de l’état de droit et administration de la justice pendant la période 
de transition dans les sociétés en proie à un conflit ou sortant d’un conflit, Rapport du Secrétaire général, 23août 2004, N.U. 
Doc. S/2004/616 ; NU Commission des droits de l’homme, Droits de l’homme et justice de transition, Résolution 2005/70, 
61ème session, 20 avril 2005, N.U. Doc. E/CN.4/RES/2005/70 ; NU Commission des droits de l’homme, Impunité, 2005/81, 
61ème session, 21 avril 2005, N.U. Doc. E/CN.4/RES/2005/81 ; NU Commission des droits de l’homme, Le droit à la vérité, 
Résolution 2005/66, 61ème session, 20 avril 2005, N.U. Doc. E/CN.4/RES/2005/66 ; NU Commission des Droits de l’Homme, 
Impunité, Note du Secrétaire Général, 66ème session, 27 février 2004, N.U. Doc. E/CN.4/2004/88 ; NU Commission des 
droits de l’homme, Rapport de l’experte indépendante chargée de mettre à jour l’ensemble de principes pour la lutte contre 
l’impunité Diane Orentlicher, 61ème session, 08 février 2005, N.U. Doc. E/CN.4/2005/102/Add.1 ; NU Commission des droits 
de l’homme, Impunité, Rapport du Secrétaire général, 62ème session, 15 février 2006, N.U. Doc. E/CN.4/2006/89 ; NU 
Conseil des droits de l’homme, Droits de l’homme et justice de transition, Résolution 9/10, 9ème session, 24 septembre 2008, 
N.U. Doc. A/HRC/RES/9/10 ; NU Conseil des droits de l’homme, Le droit à la vérité, Résolution 9/11, 9ème session, 24 
septembre 2010, N.U. Doc. A/HRC/RES/9/11 ; NU Conseil des droits de l’homme, Le droit à la vérité, Rapport du Haut-
Commissariat des Nations Unies aux droits de l’homme, 12ème session, 21 août 2009, N.U. Doc. A/HRC/12/19 ; NU Conseil 
des droits de l’homme, Droits de l’homme et justice de transition, Résolution 12/11, 12ème session, 1er octobre 2009, N.U. 
Doc. A/HRC/RES/12/11 ; NU Conseil des droits de l’homme, Le droit à la vérité, Résolution 12/12, 12ème session, 1er 
octobre 2009, N.U. Doc. A/HRC/RES/12/12; NU Conseil des droits de l’homme, Rapport du Haut-Commissariat des Nations 
Unies aux droits de l’homme sur le droit à la vérité, 15ème session, 28 juillet 2010, N.U. Doc. A/HRC/15/33 ; NU Conseil des 
droits de l’homme, Rapport du Rapporteur Spécial sur la promotion de la vérité, de la justice, de la réparation et des 
garanties de non-répétition, Pablo de Greiff, 21ème session, 9 août 2012, N.U. Doc. A/HRC/21/46 ; NU Conseil des droits de 
l’homme, Droits de l’homme et justice de transition, Résolution 21/15, 21ème session, 27 septembre 2012, N.U. Doc. 
A/HRC/RES/21/15 ; NU Conseil des droits de l’homme, Le droit à la vérité, Résolution 21/7, 21ème session, 27 septembre 
2012, N.U. Doc. A/HRC/RES/21/7. 
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vérité sur les violations graves et massives du DIDH et du DIH comprend deux 

aspects différents. Tout d’abord, les cours régionales des droits de l’homme 

consacrent un droit individuel à la vérité. Il s’agit du droit des victimes de violations 

de connaître la vérité sur les circonstances des violations et les responsables. Il 

convient donc d’examiner les fondements de cette obligation. Nous verrons que les 

missions des Nations Unies ont un rôle limité pour la recherche de la vérité sur les 

circonstances de violations particulière du DIDH et du DIH (A).  

Nous montrerons ensuite que la recherche de la vérité, telle que conçue dans la 

théorie de la justice transitionnelle revêt de multiples dimensions notamment des 

dimensions socio-historiques et poursuit un objectif de réconciliation au niveau de la 

société. Il convient donc de s’interroger sur la contribution des missions 

d’établissement des faits des Nations Unies aux différentes dimensions de la 

recherche de la vérité dans la justice transitionnelle (B).  

 

A. Etablir les violations du DIDH et du DIH et en rechercher les 
responsables.  

La jurisprudence des cours régionales des droits de l’homme et le Comité des droits 

de l’homme ont reconnu l’existence d’une obligation à la charge de l’Etat de faire la 

lumière sur les violations des droits contenus dans leurs instruments respectifs et d’en 

rechercher les responsables. (1). Nous nous interrogerons donc sur le rôle que 

peuvent jouer les missions d’enquête pour assister l’Etat dans cette recherche1591. En 

effet, si le rôle de ces missions est bien d’établir les violations, nous verrons qu’elles 

n’en identifient pas toujours les responsables (2).  

 

1. Rechercher la vérité : fondements de l’obligation. 

Une obligation de faire la lumière sur les violations – et donc de rechercher la vérité – 

existe tout d’abord sur le fondement du droit conventionnel du DIH. On trouve ainsi 

une telle obligation sur le fondement des Conventions de Genève s’agissant des 

                                                 
1591 On note que la doctrine de la responsabilité de protéger inclut une responsabilité de prévenir, une responsabilité de réagir 
et une responsabilité de reconstruire (NU Assemblée générale, Rapport du Secrétaire général, mise en œuvre de la 
responsabilité de protéger, 63ème session, 12 janvier 2009, N.U. Doc. A/63/677, para. 9) Ainsi, bien que la responsabilité de 
réagir ait retenu à titre principal l’attention de la doctrine et de l’opinion publique, au terme de cette doctrine, la 
responsabilité morale et éthique de la communauté internationale lorsque l’Etat manque à ses obligations s’étend au-delà de 
la simple réaction pour inclure l’assistance à la reconstruction, y compris le cas échéant l’assistance à la mise en œuvre de 
mesures de justice transitionnelle.  



LASSEE Isabelle | Thèse de doctorat | avril 2016 

 

- 424 - 

violations graves du DIH commises dans le cadre de conflits armés internationaux1592. 

Lorsque de telles violations graves se sont produites, l’Etat a l’obligation d’enquêter 

et de poursuivre les auteurs1593. Cette obligation incombe à toutes les parties 

contractantes, quelle que soit par ailleurs la nationalité de l’auteur des violations1594. 

Le Protocole additionnel I aux Conventions de Genève reconnaît également le droit 

des familles de connaître le sort de leurs membres1595 ainsi qu’une obligation de 

rechercher les personnes disparues à la charge des parties contractantes1596.  

Le droit à la vérité est également prévu expressément dans la Convention internationale 

pour la protection de toutes les personnes contre les disparitions forcées reconnaît que 

« toute victime a le droit de savoir la vérité sur les circonstances de la disparition forcée, le 

déroulement et les résultats de l'enquête et le sort de la personne disparue »1597. La 

Convention précise en outre que tout Etat partie doit prendre toutes les mesures 

appropriées pour la recherche, la localisation et la libération des personnes disparues1598.  

C’est également en rapport aux disparitions forcées que les cours régionales des droits de 

l’homme ont très tôt reconnu une obligation à la charge de l’Etat de faire la lumière sur les 

violations et d’en rechercher les responsables. En particulier, la Cour interaméricaine des 

droits de l’homme dans l’affaire Vélasquez Rodriguez c. Honduras, a reconnu une telle 

obligation dès lors que les violations sont commises sur la juridiction d’une partie 

contractante. Dans cette affaire, la Cour interaméricaine conclut que l’obligation de 

garantie de la protection des droits de l’homme sur le fondement de l’article 1(1) de la 

Convention1599 recouvre une obligation à la charge de l’Etat d’utiliser tous les moyens à sa 

disposition pour enquêter sur les violations des droits de l’homme qui sont commises sur sa 

juridiction, et d’en identifier les responsables1600. Cette position a été réitérée dans de 

nombreuses décisions de la Cour interaméricaine1601. Compte tenu des mentions dans de 

                                                 
1592 Convention de Genève (I), op. cit., article 50 ; Convention (II) de Genève pour l'amélioration du sort des blessés, des 
malades et des naufragés des forces armées sur mer, 12 août 1949, article 51; Convention (III) de Genève relative au 
traitement des prisonniers de guerre, 12 août 1949, article 130 ; Convention (IV) de Genève relative à la protection des 
personnes civiles en temps de guerre, 12 août 1949, article 147. 
1593 Convention de Genève (I), op. cit., article 49 ; Convention (II) de Genève pour l'amélioration du sort des blessés, des 
malades et des naufragés des forces armées sur mer, 12 août 1949, article 50; Convention (III) de Genève relative au 
traitement des prisonniers de guerre, 12 août 1949, article 129 ; Convention (IV) de Genève relative à la protection des 
personnes civiles en temps de guerre, 12 août 1949, article 146 
1594 Ibid.  
1595 Protocole additionnel I aux conventions de Genève, op. cit., article 32. 
1596 Ibid., article 33. 
1597 Nations Unies, Convention internationale pour la protection de toutes les personnes contre les disparitions forcées, New 
York, 20 décembre 2006, Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2716, p. 3, article 24 alinéa 2. 
1598 Ibid. article 24 alinéa 3. 
1599 Voir supra section 1. 
1600 Cour interaméricaine des droits de l’homme, Velasquez Rodriguez c. Honduras, Jugement, 29 juillet 1988, Inter-Am. Ct. 
H.R. (Ser. C) No. 4 (1989), paras. 174 & 176.  
1601 Cour interaméricaine des droits de l’homme, Godinez Cruze c. Honduras, Jugement, 20 juin 1989, Inter-Am. Ct. H.R. 
(Ser. C) No. 5 (1989) ; Cour Interaméricaine des Droits de l’Homme, Fairen Garbi & Solis Corrales c. Honduras, Jugement, 
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nombreux documents des Nations Unies et par la doctrine d’un « droit à la vérité », la Cour 

interaméricaine a été amenée à se prononcer sur l’existence d’un droit substantiel à la 

vérité sur le fondement de la Convention. En particulier, dans l’affaire Castillo Páez c. 

Pérou, la Commission interaméricaine invoque une violation du droit à la vérité, sans 

référence à un article spécifique de la Convention mais en faisant valoir que ce droit a été 

reconnu par plusieurs organisations internationales1602. La Cour précise que ce droit 

n’existe pas sur le fondement de la Convention mais correspond plutôt à un concept qui a 

été développé par la doctrine et par la jurisprudence1603. La Cour réitère cependant 

l’obligation à la charge de l’Etat d’enquêter sur les allégations de violations sur sa 

juridiction sur le fondement de l’article 1(1) de la Convention1604. Dans l’affaire Bamaca 

Velasquez c. Guatemala, la Cour, bien qu’elle y ait été invitée, ne reconnaît pas non plus 

un droit indépendant à la vérité mais conclut à une violation des articles 8 et 25 de la 

Convention (concernant les garanties judiciaires y compris à un recours effectif en cas de 

violation de la Convention) en conjonction avec l’article 1(1)1605.  

C’est également sur le fondement des garanties judiciaires offertes par la Convention 

européenne des droits de l’homme, que la Cour européenne reconnaîtra une 

obligation similaire de faire la lumière sur les violations de la Convention. Ainsi, 

dans les arrêts Askoy c. Turquie 1606 et Mentes c. Turquie1607 concernant des 

allégations de torture et de destruction de propriété respectivement, la Cour reconnaît 

une obligation à la charge des autorités publiques compétentes de conduire une 

enquête complète de leur propre initiative. La Cour précise en effet que :  

« La nature et la gravité de l’ingérence dénoncée ici sur le terrain de 

l’article 8 de la Convention ont des implications pour l’article 13, lequel 

impose aux Etats, sans préjudice de tout autre recours disponible en droit 

interne, une obligation de mener une enquête approfondie et effective au 

                                                                                                                                                    

 
15 mars 1989, Inter-Am. Ct. Hum. Rts., (Ser. C), No. 6(1989), para. 158 ; Cour Interaméricaine des Droits de l’Homme, 
Caballero Delgado & Santana c. Colombie, Jugement, 8 décembre 1995, Inter-Am. Ct. Hum. Rts., (Ser. C), No. 22 (1995), 
para. 58.  
1602 Cour intéraméricaine des droits de l’homme, Castillo Paez c. Perou, Inter-Am. Ct. H.R., Jugement, 3 novembre 1997, 
Inter-Am. Ct. Hum. Rts., (Ser. C), No. 34, para. 85. 
1603 Ibid., para. 86. 
1604 Ibid., para. 90.  
1605 Cour intéraméricaine des droits de l’homme, Bamaca Velasquez c. Guatemala, Jugement, 22 février 2000, Inter-Am. Ct. 
H.R., (Ser. C), No. 70 (2000), paras. 182 et suivants. Voir aussi ; Cour interaméricaine des droits de l’homme, Barrios Altos 
c. Peru, Arrêt au fond, 14 mars 2001, Inter-Am. Ct. Hum. Rts., (Sér.C), No. 75, para. 48. 
1606 CEDH, Aksoy c. Turquie, App. No. 21987/93, Arrêt, 18 décembre 1996, Recueil 1996-VI. 
1607 CEDH, Menteş et Autres c. Turquie (Article 50), App. No.23186/94, Arrêt, 24 juillet 1998, Recueil 1998-IV. 
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sujet des allégations portées à son attention de destruction délibérée par 

ses agents d’habitations et de biens de particuliers »1608. 

On note cependant que dans cet arrêt, la Cour ne semble reconnaître une telle 

obligation sur le fondement de l’article 13 qu’en cas de violation d’une particulière 

gravité1609. Dans l’affaire McCann c. Royaume Uni, la Cour déduit également une 

obligation de mener une enquête sur le fondement de l’article 2 de la Convention1610. 

Dans sa jurisprudence ultérieure, la Cour précise que ce droit procédural est violé en 

raison d’une enquête ineffective et ceci même lors d’un conflit armé1611. Elle 

précisera également que cette obligation s’impose même lorsque la violation du droit 

à la vie n’est pas le fait d’un agent de l’Etat1612.  

Une obligation d’enquêter afin de faire la lumière sur les violations est également 

consacrée par le Comité des droits de l’homme sur le fondement de l’article 2 du 

Pacte sur les droits civils et politiques1613. 

Le droit à la vérité a par ailleurs été reconnu par de nombreux instruments des 

Nations Unies y compris des résolutions de la Commission des droits de l’homme, du 

Conseil des droits de l’homme et même de l’Assemblée générale. En raison de la 

reconnaissance de ce droit par l’Assemblée générale et la pratique des Etats de plus 

en plus fréquente consistant à créer des commissions de vérité après des périodes 

caractérisées par des violations graves et massives du DIDH et du DIH, un argument 

pourrait être avancé en faveur de la reconnaissance de la nature coutumière de ce 

droit1614. On note cependant que le « droit à la vérité » tel que conçu par ces 

instruments revêt une dimension socio-historique qui n’est pas nécessairement 

contenue en tant que telle dans la jurisprudence des cours régionales et du Comité des 

droits de l’homme. Ceci est démontré par les références au travail des commissions 

vérité ou aux archives nationales1615 ou encore à la mémoire historique1616.  

                                                 
1608 Ibid., para. 89.  
1609 Ibid.  
1610 CEDH, McCann c. Royaume Uni, App. No. 18984/91, Arrêt, 27 septembre 1995, A324, para. 161.  
1611 CEDH, Kaya c. Turquie, App. No. 22535/93, Arrêt, 28 mars 2000, Recueil 2000-III. 
1612 CEDH, Tanrikulu c. Turquie, App. No. 23763/94, Arrêt, 8 juillet 1999, Recueil 1999-IV.  
1613 Comité des droits de l’homme, Observation générale No. 31, La nature de l’obligation juridique générale imposée aux 
États parties au Pacte, 80ème session, N.U. Doc. HRI/GEN/1/Rev.7 (2004). Voir également Comité des droits de l’homme, 
Rodriguez c. Uruguay, 19 juillet 1994, N.U. Doc. CCPR/C/51/D/322/1988.  
1614 Voir en ce sens N. Roht-Arriaza, « State Responsibility to Investigate and Prosecute Grave Human Rights Violations in 
International Law », 1990, California Law Review. Vol.78, p. 489-498. 
1615 Voir notamment NU Assemblée générale, Le droit à la vérité, Résolution 68/165, 68ème session, 18 décembre 2013, N.U. 
Doc. A/RES/68/165 ; NU Conseil des droits de l’homme, Le droit à la vérité, Résolution 12/12, 12ème session, 1er octobre 
2009, N.U. Doc. A/HRC/RES/12/12 ; NU Conseil des droits de l’homme, Le droit à la vérité, Résolution 21/7, 21ème session, 
27 septembre 2012, N.U. Doc. A/HRC/RES/21/7. 
1616 NU Conseil des droits de l’homme, Le droit à la vérité, Résolution 12/12, 12ème session, 1er octobre 2009, N.U. Doc. 
A/HRC/RES/12/11 ; NU Conseil des droits de l’homme, Le droit à la vérité, Résolution 21/7, 21ème session, 27 septembre 
2012, N.U. Doc. A/HRC/RES/21/7. 



LASSEE Isabelle | Thèse de doctorat | avril 2016 

 

- 427 - 

 

2. Etablir les faits de violations et en rechercher les 
responsables : le rôle des missions.  

Si les missions d’enquête des Nations Unies déterminent que des violations du DIDH, 

du DIH ou des crimes internationaux ont été commis, elles n’identifient que très 

rarement les individus responsables de ces violations ou crimes dans leurs rapports. 

Ainsi, la commission d’enquête sur la Guinée et la commission d’enquête sur le 

Timor-Leste sont les deux seules à identifier des individus responsables de crimes 

internationaux dans leurs rapports1617. Plusieurs raisons peuvent expliquer la réticence 

des missions à identifier publiquement les responsables. Il se peut tout d’abord que la 

nature extrajudiciaire de leur enquête ne permette pas aux missions de réunir les 

éléments nécessaires à l’établissement des responsabilités individuelles1618. Outre ces 

contraintes, la décision de ne pas identifier publiquement les personnes suspectées 

d’être responsables sur le fondement du DIP procède aussi d’un choix. Plusieurs 

considérations doivent en effet être prises en compte s’agissant de cette décision de 

nommer publiquement les suspects de crimes internationaux. La commission 

d’enquête sur le Soudan cite des considérations de procédure équitable et de sécurité 

afin de justifier sa décision de ne pas publier les noms des personnes qui pourraient 

être responsables sur le fondement du DIP1619. En effet, la publication des rapports 

des missions d’enquête n’est parfois suivie d’aucun effet immédiat. Contrairement à 

une procédure pénale, la personne ne sera pas automatiquement appréhendée. Une 

telle situation peut conduire à la perception d’une certaine impunité et engendrer des 

initiatives de vengeance personnelle. L’identification publique de ces personnes peut 

donc, dans certains cas, et en particulier lorsque la personne accusée publiquement ne 

dispose pas de protection dans son pays, créer des risques pour sa sécurité. A ces 

considérations s’agissant de la sécurité des personnes identifiées s’ajoutent également 

des considérations pour la sécurité des témoins. En effet, dans la mesure où 

l’identification des responsables resserre l’étau de la justice autour des individus 

identifiés, cela augmente d’autant le risque de représailles à l’encontre des témoins. 

Pour toutes ces raisons, les missions d’enquête s’abstiennent généralement de 

                                                 
1617 Rapport de la commission spéciale indépendante d’enquête du HCDH sur le Timor-Leste, op. cit., paras. 109-134 NU 
Conseil de sécurité, Rapport de la commission d’enquête sur la Guinée, op. cit., paras. 212-252.  
1618 Voir NU Conseil de sécurité, Rapport de la commission d’enquête sur le Burundi mandatée par la résolution 101 
2(1995), op. cit., para. 484.  
1619 NU Conseil de sécurité, Rapport de la commission d’enquête sur le Soudan mandatée par la résolution 1564(2004), op. 
cit., para. 529. 
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nommer publiquement les personnes qu’elles considèrent responsables de crimes 

internationaux.  

Cependant, si les missions d’enquête sont le plus souvent réticentes à identifier les 

responsables de violations ou crimes de manière publique, elles décident parfois, 

notamment lorsqu’elles sont mandatées en vue de déterminer les responsabilités, 

d’identifier ces responsables dans des listes confidentielles remises aux organes 

compétents des Nations Unies1620. On peut donc s’interroger sur le rôle de ces listes 

s’agissant de déclencher les poursuites ou de mettre en œuvre des mesures ciblées 

contre des individus1621. Bien que ces listes puissent faciliter la décision de prendre 

des mesures pénales ou autres pour sanctionner les personnes identifiées, il semble 

qu’elles ne jouent pas de rôle dans le déclenchement stricto sensu de mesures à 

l’encontre d’individus responsables. En effet, elles ne sont pas communiquées à des 

juridictions pénales ou des organes de sanction, hors les cas où des poursuites 

auraient été ouvertes et une requête en ce sens formulée. Notamment, la commission 

d’enquête sur la Syrie compile une liste de noms de suspects qu’elle remet au HCDH. 

A cet égard, un représentant du HCDH a ainsi précisé dans une interview que :  

 « Si la CPI était saisie et qu’une requête en vue d’une assistance était 

envoyée à n’importe quel stade de l’enquête sur les violations en Syrie le 

bureau sera prêt à leur envoyer des informations y compris la liste 

confidentielle de la commission »1622.  

De même, le rapport de la commission d’enquête sur la Corée du Nord précise que le 

HCDH pourra décider de transmettre l’identité des auteurs de violations « aux 

autorités compétentes qui mènent des enquêtes crédibles aux fins d’établir les 

responsabilités pour les crimes et autres violations commis, de faire la lumière sur les 

violations commises ou de mettre en œuvre les sanctions ciblées imposées par 

l’Organisation des Nations Unies contre des individus ou des institutions 

donnés »1623.  

                                                 
1620 Voir par exemple NU Conseil des droits de l’homme, 2ème Rapport de la commission d’enquête sur la Libye mandatée par 
la résolution S-15/1, op. cit., para. 14 ; NU Conseil de sécurité, Rapport de la commission d’enquête sur le Soudan mandatée 
par la résolution 1564(2004), op. cit., para. 532 ; NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la commission d’enquête 
sur la Côte d’Ivoire mandatée par la résolution 16/25, op. cit., para. 118.  
1621 La commission d’enquête sur la Corée du Nord recommande d’autres mesures de mise en œuvre de la responsabilité 
individuelle, notamment des sanctions ciblées prises par le Conseil de sécurité à l’encontre de ceux qui semblent porter la 
plus grande responsabilité dans les crimes internationaux : NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la commission 
d’enquête sur la Corée du Nord mandatée par la résolution 22/13, op. cit., para. 15.  
1622 Grace, J. C. Van Voorhout, « From Isolation to Interoperability : The Interaction of Monitoring, Reporting and Fact-
finding Missions and the International Criminal Court », Working Paper, 4 décembre 2014, p. 20. 
1623 NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la commission d’enquête sur la Corée du Nord mandatée par la résolution 
22/13, op. cit., para. 23.  
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Si les missions des Nations Unies n’apportent qu’une contribution limitée à la 

recherche des individus responsables de violations du DIDH et du DIH, on peut 

s’interroger sur leurs contributions aux autres dimensions de la recherche de la vérité, 

telle que conçue dans la justice transitionnelle.  

 

B. La vérité dans une perspective de justice transitionnelle. 
Le travail des missions d’enquête est important afin de contrer la propagande des 

parties et d’influencer une opinion publique qui se formerait autrement au seul gré 

des images et récits chocs des médias. Par ailleurs, le travail des missions peut, à 

certaines conditions, apporter une contribution substantielle à la recherche de la vérité 

comme mesure à part entière d’une politique de justice transitionnelle. Le concept de 

vérité comme pilier de la justice transitionnelle renvoie à l’établissement d’une vérité 

historique officielle portant sur une période de violence généralisée (1), vérité dont 

l’acceptation par la société pourra servir de fondation à une réconciliation durable 

(2).  

 

1. Rétablir la vérité historique : la contribution des missions 
des Nations Unies.  

Les missions d’enquête des Nations Unies ont un rôle à jouer s’agissant de contribuer 

à la recherche de la vérité, qui constitue un des quatre piliers de la justice 

transitionnelle. Cette fonction est traditionnellement exercée par des commissions 

nationales qui opèrent également dans un cadre extrajudiciaire et sont appelées 

commissions vérité. Bien que les mandats de ces commissions vérité varient d’une 

commission à l’autre, ils ont néanmoins tous en commun la recherche de la vérité1624. 

Généralement ces commissions ont pour but d’établir les faits et de rechercher les 

causes profondes des violations. A ce titre, elles participent à la construction d’un 

récit historique. Nous étudierons donc la contribution des missions d’enquête à la 

recherche de cette « vérité historique ».   

Les commissions vérité ont souvent pour mandat d’établir la vérité de la manière la 

plus complète qui soit. Notamment, les mandats demandent d’ « établir une image la 

                                                 
1624 Voir notamment Report of the Chilean National Commission on Truth and Reconciliation, London, Published in 
cooperation with the Center for Civil and Human Rights, Notre Dame Law School, by the University of Notre Dame Press, 
1993, p. 28 ; Rothenberg, Daniel, Memory of Silence: The Guatemalan Truth Commission Report/Edited By Daniel 
Rothenberg. New York: Palgrave Macmillan, 2012 ; National Transitional Legislative Assembly, Act That Established the 
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plus complète qui soit des violations et abus des droits de l’homme »1625, ou encore 

d’ « établir les antécédents, circonstances, facteurs et contextes de ces violations » 1626 

et de « déterminer ceux qui sont responsables pour la commission de ces 

violations »1627. En général, les missions d’enquête des Nations Unies n’ont pas des 

mandats aussi ambitieux. Par ailleurs, en raison de contraintes pratiques et 

financières, l’étendue des enquêtes des missions des Nations Unies est souvent plus 

limitée que celle des commissions vérité. Ainsi tandis que beaucoup de commissions 

vérité remplissent leurs fonctions sur une ou plusieurs années, nous avons vu que les 

missions des Nations Unies disposent souvent d’une période assez limitée pour 

s’acquitter de leur mandat1628. Il n’est pas rare en outre, qu’elles doivent faire face à 

de nombreux obstacles s’agissant de l’accès aux preuves, obstacles que peuvent 

contourner plus facilement les commissions vérité lorsqu’elles sont dotées, ce qui 

n’est cependant pas toujours le cas, d’un pouvoir d’instruction1629. Compte tenu de 

ces contraintes, les missions des Nations Unies ne sont pas toujours en mesure de 

dresser un tableau aussi complet des faits que certaines commissions vérité.  

Cependant, il convient de rappeler la grande diversité qui caractérise les missions des 

Nations Unies, comme d’ailleurs les commissions vérité. Ainsi, les missions 

d’enquête adoptent des approches différentes s’agissant de la contribution qu’elles 

entendent apporter à la recherche de la vérité et effectuent des choix stratégiques 

s’agissant du champ de leur enquête et de la rigueur avec laquelle elles vérifient les 

faits. Certaines missions décident de se concentrer sur un nombre limité d’incidents 

qu’elles retiennent en raison de leur représentativité1630, d’autres ont un champ 

d’enquête plus élargi et décident de donner un aperçu des violations et des 

                                                                                                                                                    

 
Truth And Reconciliation Commission (TRC) of Liberia, 12 May 2005, article IV a ; South Africa promotion of National 
Unity and Reconciliation Act, No. 34 of 1995.  
1625 Supreme Decree No. 355 of the Ministry of the Interior in the Diario Official, Promotion of National Unity and 
Reconciliation Act, No. 34, 1995.  
1626 Ibid. 
1627 Ibid. 
1628 Voir supra Partie 1, Titre 2, Chapitre 1 sur la constitution des missions. 
1629 On note que les commissions vérité au Timor-Leste, en Afrique du Sud et au Libéria disposaient de tels pouvoirs.  
1630 Voir par exemple NU Conseil de sécurité, Rapport de la commission d’enquête sur le Burundi mandatée par la résolution 
101 2(1995), op. cit., para. 10 ; NU Conseil des droits de l’homme, 1er Rapport de la commission d’enquête sur la Libye 
mandatée par la résolution S-15/1, op. cit., para. 5 :la commission se concentre sur les violations qu’elle considère reflètent 
des tendances en termes de violations ; NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la Commission Goldstone mandatée 
par la résolution S-9/1, op. cit., para. 16 : la commission va se concentrer sur 36 incidents ; NU Conseil des droits de 
l’homme, Rapport de la commission d’enquête sur le Liban mandatée par la résolution S-2/1, op. cit., para. 20 : la 
commission se concentre sur les événements les plus représentatifs et les plus sérieux ; NU Conseil de sécurité, Rapport de 
la commission d’enquête sur le Soudan mandatée par la résolution 1564(2004), op. cit., para. 223 : la commission se 
concentre sur les événements les plus représentatifs et les plus accessibles en termes d’établissement des faits.  
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tendances1631. De même, nous avons vu que certaines missions adoptent à dessein un 

seuil probatoire exigeant tandis que d’autres se contentent d’analyser et de qualifier 

en droit des allégations qu’elles estiment crédibles1632. De manière similaire, en dépit 

de mandats souvent très ambitieux, les commissions de vérité, tout comme les 

missions des Nations Unies, doivent également opérer des choix et parfois n’enquêter 

que sur les violations les plus représentatives1633.  

La deuxième fonction de ces commissions vérité, qui contribue à la recherche de la 

vérité historique, est la recherche des causes profondes des violations. Une telle 

fonction a émergé à partir des années 20001634. Les missions d’enquête des Nations 

Unies sont cependant rarement mandatées avec un tel objectif explicite. Par 

conséquent, si elles rappellent presque toujours le contexte historique et socio-

politique dans lequel s’inscrivent les violations1635, elles s’attardent rarement sur 

l’analyse des leurs causes profondes. On note cependant l’exception de la commission 

d’enquête sur le Burundi qui examine les causes profondes des événements et du 

génocide1636, et procède ce faisant d’une manière similaire à une commission vérité. Il 

est à cet égard notable que la mission ait été mandatée inter alia pour:  

 « Empêcher que ne se reproduisent des actes analogues à ceux sur 

lesquels elle aura enquêté et, d’une manière générale, pour éliminer 

l’impunité et promouvoir la réconciliation nationale au Burundi »1637.   

Le mandat de cette commission s’inscrit donc d’emblée dans une perspective de 

justice transitionnelle. Ainsi, si les missions d’enquête peuvent contribuer à la 

recherche de la vérité comme piler de la justice transitionnelle, il est préférable que 

cette contribution soit envisagée en amont comme un objectif à part entière de 

l’enquête. En effet, une telle contribution n’est pas fortuite mais résulte des choix 

effectués par la mission s’agissant notamment du champ de l’enquête, de sa 

méthodologie, du choix du droit applicable et de la présentation du rapport.  

                                                 
1631 Rapport de la commission consultative d’experts sur le Sri Lanka, op. cit., para. 51 ; Haut-Commissariat aux droits de 
l’homme, Rapport sur le Conflit au Népal, op. cit., p. 3. 
1632 Voir supra Partie 2, Titre 1, Chapitre 1 sur les méthodes d’établissement des faits.  
1633 Priscilla Hayner, « Commissioning the Truth: Further Research Questions », 17 Third WorldQuarterly (1996) 21, p. 25  
1634 On note que ce n’était pas le cas des toutes premières commissions créées en en Amérique latine. Parmi les mandats qui 
mentionnent expressément cette fonction voir notamment Ghana : National Reconciliation Act No. 611, January 11, 2002; 
Kenya : Truth, Justice, and Reconciliation Commission Bill, 2008 ; Libéria : Enacted on National Transitional Legislative 
Assembly, Act That Established the Truth And Reconciliation Commission (TRC) of Liberia, 12 mai 2005; Nigéria, 
Statutory Instrument No. 8 of 1999, Paraguay : Ley No. 2225, 15 octobre 2003; Serbie et Montenegro: Presidential Decree, 
30 mars 2001 (Federal Republic of Yugoslavia Official Gazette No. 15/01, 59/02). 
1635 Voir également en ce sens M. C . Bassiouni, C. Abraham, Siracusa Guidelines for International, Regional and National 
Fact-Finding Bodies: International Institute of Higher Studies in Criminal Sciences, op. cit., guideline 13.5 qui précise que 
les sources d’un tel récit doivent être spécifiées.  
1636 NU Conseil de sécurité, Rapport de la commission d’enquête sur le Burundi mandatée par la résolution 101 2(1995), op. 
cit., paras. 471 – 482. 
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Outre la recherche d’une vérité historique, les commissions vérité ont 

traditionnellement en commun des aspirations transformatrices. En effet, dans une 

perspective de justice transitionnelle, la recherche de la vérité est conçue comme un 

préalable à la réconciliation au sein d’une société fracturée par les violences et les 

causes profondes du conflit. Nous étudierons l’apport et les limites des missions 

d’enquête des Nations Unies dans une telle perspective.  

 

 2. Un potentiel transformatif limité.  

Une contribution éventuelle des missions d’établissement des faits des Nations Unies 

à la recherche de la vérité ne décharge pas l’Etat de sa responsabilité principale à cet 

égard. Par conséquent les missions des Nations Unies, même si elles contribuent 

d’une certaine façon à la recherche de la vérité recommandent toujours que l’Etat 

conduise lui-même des enquêtes judiciaires et extrajudiciaires afin de faire la lumière 

sur ces violations au niveau national1638. Ceci est tout particulièrement important dans 

une perspective de réconciliation. En effet, dans des sociétés déchirées par la violence 

et par des conflits civils reposant sur des divisions identitaires, les commissions vérité 

représentent un forum pour la réconciliation. La dynamique qui sous-tend le 

processus de réconciliation repose par conséquent sur la confrontation des récits, des 

expériences et l’établissement d’une version officielle des faits.  

Ainsi, dans un contexte post-conflit, la recherche de la vérité transcende le simple 

établissement des faits1639. La commission vérité et réconciliation sur l’Afrique du 

Sud identifie plusieurs types de vérité. Il s’agit de la vérité factuelle, de la vérité 

personnelle, de la vérité sociale et enfin de la vérité restauratrice qui consiste à 

restaurer des relations entre l’Etat et les citoyens et les citoyens entre eux1640. Les 

commissions de vérité instituées dans un cadre national permettent de contribuer à la 

formation de chacune de ces vérités. Ainsi, le mandat de la commission vérité et 

réconciliation au Libéria explique que les commissions vérité contribuent à la 

réconciliation en « fournissant un forum qui permet de se pencher sur des questions 

                                                                                                                                                    

 
1637 NU Conseil des droits de l’homme, Résolution 1012 mandatant la commission d’enquête sur le Burundi, op. cit., para. 1 b  
1638 Rapport de la commission consultative d’experts sur le Sri Lanka, op. cit., p. 138. 
1639 M. Parlevliet, « Considering Truth. Dealing with a Legacy of Gross Human Rights Violations », Netherlands Quarterly of 
Human Rights 16.2, 1998, p. 144, voir aussi Report of the Chilean National Commission on Truth and Reconciliation, 
London: Published in cooperation with the Center for Civil and Human Rights, Notre Dame Law School, by the University of 
Notre Dame Press, 1993 p. 28.  
1640 Truth and Reconciliation Commission of South Africa Report. Cape Town: Truth and Reconciliation Commission, 1999, 
pp. 110-114.  
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d’impunité, et une opportunité pour les victimes et les auteurs de violations de 

partager leurs expériences »1641. C’est donc par la participation active de la société à 

la recherche de la vérité, au moyen notamment de représentations devant les 

commissions vérité, que la société peut s’engager dans un processus de 

réconciliation1642. Les missions d’enquête en revanche n’offrent en général pas un tel 

forum et ne présentent par conséquent pas un tel potentiel transformatif. On note 

cependant, l’exception de la commission d’enquête sur la Corée du Nord1643 et de la 

commission Goldstone1644 qui organisent des audiences publiques. Toutefois, la 

commission Goldstone n’a entendu que des victimes et n’a par conséquent pas 

toujours représenté un forum pour la confrontation des récits. La commission sur la 

Corée du Nord, quant à elle, a entendu des victimes mais aussi des chercheurs, et 

d’anciens gardes qui ont pu parler des techniques de répression1645. Cependant, ces 

audiences ne se sont pas tenues dans le pays et, compte tenu du contexte de 

répression extrême, leur diffusion parmi la population a nécessairement été très 

limitée. A cet égard, le potentiel transformatif sur la société était donc relativement 

inexistant.  

Si le dialogue social est une composante essentielle de la réconciliation, ce dialogue 

est parfois impossible en raison des divisions profondes qui déchirent les différentes 

communautés. C’était le cas au Burundi où des groupes de la société civile 

reconnaissaient que les versions des faits des Tutsis et des Hutus étaient 

irréconciliables1646. Dans de telles situations, les missions d’enquête des Nations 

Unies peuvent jouer un rôle important pour la recherche de la vérité en fournissant un 

récit extérieur et indépendant. Cependant, nous rappelons que ce récit ne contribuera 

à l’établissement de la vérité que s’il a une fonction transformatrice1647, c’est-à-dire 

s’il agit comme un catalyseur de changements sociaux et politiques au niveau 

national. Ceci n’a malheureusement pas été le cas au Burundi.  

                                                 
1641 National Transitional Legislative Assembly, Act That Established the Truth And Reconciliation Commission (TRC) of 
Liberia, 12 May 2005, article IV b.  
1642 M. Parlevliet, « Considering Truth. Dealing with a Legacy of Gross Human Rights Violations », op. cit., p. 143.  
1643 NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la commission d’enquête sur la Corée du Nord mandatée par la résolution 
22/13, op. cit., paras. 12-14. 
1644 NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la Commission Goldstone mandatée par la résolution S-9/1, op. cit., para. 
22. 
1645 Les enregistrements vidéo et les transcriptions de l’ensemble des audiences publiques peuvent être consultés sur le site 
Web de la Commission d’enquête, à l’adresse www.ohchr.org/EN/HRBodies/ HRC/CoIDPRK. 
1646 NU Conseil de sécurité, Lettre datée du 11 mars 2005, adressée au Président du Conseil de sécurité par le Secrétaire 
général, rapport de la mission d’évaluation concernant la création d’une commission d’enquête judiciaire internationale 
pour le Burundi, 11 mars 2005, N.U. Doc. S/2005/158, para. 11.  
1647 B. Hamber (ed.), Past Imperfect: Dealing with the Past in Northern Ireland and Societies in Transition Derry, INCORE, 
1998, p. 98. 



LASSEE Isabelle | Thèse de doctorat | avril 2016 

 

- 434 - 

Pourtant, même lorsque les conclusions des missions d’enquête ne sont pas reprises à 

leur compte dans des processus nationaux d’établissement des faits, elles peuvent 

d’une certaine manière avoir un rôle transformatif pour les sociétés en se faisant 

l’écho des récits et des besoins des communautés de victimes et en créant les 

conditions politiques qui sont propices à une recherche de la vérité ou à l’émergence 

de discours alternatifs. Par exemple, à Sri Lanka, la dernière offensive des forces 

armées contre le LTTE s’était déroulée sans témoins en raison du départ des 

observateurs extérieurs notamment les Nations Unies. La commission consultative 

d’experts du Secrétaire général était donc la première source d’information 

indépendante et approfondie sur les violations commises par les deux camps durant 

ces quelques mois. Malgré la répression de la liberté d’expression généralisée dans le 

pays, la publication du rapport de la commission a permis l’ouverture d’un espace de 

dialogue dans la presse et dans les médias sur les événements qui s’étaient déroulés 

durant cette offensive militaire. Par conséquent, la commission consultative d’experts 

a permis de percer le voile que la propagande officielle et la répression jetaient sur 

cette période.  

Un autre exemple intéressant est celui de la mission d’établissement des faits à Beit 

Hanoun. La mission avait été mandatée pour :  

« a) évaluer la situation des victimes; b) répondre aux besoins des 

survivants; c) faire des recommandations concernant les moyens de 

protéger les civils palestiniens contre toute nouvelle attaque 

israélienne »1648 . 

Ce mandat s’inscrit d’emblée dans une approche victime-centrique. Ceci explique par 

conséquent que la mission d’établissement des faits à Beit Hanoun, à l’instar de 

beaucoup de commissions vérité, place l’expérience et la voix des victimes au centre 

de son travail. Notamment, la mission décrit les événements de manière très concrète 

dans des termes qui renvoient directement à l’expérience vécue des victimes. Une 

telle approche peut être utile s’agissant d’engendrer un changement de perception au 

sein de la société.  

Si les missions d’enquête des Nations Unies peuvent contribuer, d’une manière certes 

limitée mais néanmoins importante à la recherche de la vérité, elles peuvent 

                                                 
1648 NU Conseil des droits de l’homme, Résolution S-3/1 mandatant la mission d’établissement des faits à Beit Hanoun, op. 
cit., para. 7. 
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également contribuer à la mise en œuvre d’une obligation de poursuivre les 

responsables des violations du DIDH et du DIH et des crimes internationaux.  

 

II. Assister la mise en œuvre de la justice.  

Le pilier « justice » de la justice transitionnelle est celui qui suscite le plus de 

discussions de la part des Etats comme de la doctrine. En particulier, certains 

s’interrogent sur l’existence et les contours d’une obligation de poursuivre les 

responsables de violations du DIDH et du DIH et des crimes internationaux (A). Nous 

verrons que la décision de déclencher des poursuites pénales, en particulier devant 

des cours internationales ou des tribunaux internationaux ou hybrides ad hoc et sur le 

fondement de la compétence universelle est essentiellement politique. Les missions 

d’établissement des faits des Nations Unies peuvent cependant jouer un rôle pour 

assister et influencer une telle décision (B).  

 

A. Poursuivre les responsables des violations du DIDH et du DIH 
et des crimes internationaux : fondements de l’obligation.  

Une obligation de poursuivre les responsables de violations du DIDH, du DIH ou de 

crimes internationaux existe sur le fondement de traités. Par ailleurs, une telle 

obligation a également été reconnue par les cours régionales des droits de l’homme et 

le Comité des droits de l’homme sur le fondement de leurs instruments respectifs (1). 

Si une telle obligation conventionnelle de poursuivre les auteurs de violations les plus 

graves et de crimes internationaux existe sur le fondement de plusieurs traités, la 

question de l’existence d’une telle norme coutumière divise quant à elle la doctrine 

(2).  

 

1. Une obligation conventionnelle de poursuivre les 
responsables de violations graves du DIDH et du DIH et les 
responsables de crimes internationaux.  

Plusieurs traités internationaux prévoient une obligation de poursuivre les 

responsables de violations graves du DIDH et du DIH et de crimes internationaux. 

Ainsi, une telle obligation existe expressément sur le fondement de la Convention 
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contre la torture1649, la Convention contre les disparitions forcées1650, les Conventions 

de Genève de 19491651, ou encore la Convention pour la prévention et la répression du 

crime de génocide1652. Nous verrons également que le Comité des droits de l’homme 

et les cours régionales des droits de l’homme ont reconnu une telle obligation de 

poursuivre sur le fondement de leurs traités respectifs. Il convient donc de 

s’interroger sur les contours d’une telle obligation sur la base de chacun de ces 

instruments.  

La Convention contre la torture et la Convention contre les disparitions forcées 

spécifient expressément les contours de l’obligation, notamment les modes de 

responsabilité individuelle pour cette infraction1653 et la compétence de l’Etat à 

l’égard de cette infraction1654. On note que la compétence envisagée est très large 

puisqu’elle renvoie à la compétence territoriale1655, la compétence personnelle 

active1656 et passive1657, et enfin une compétence universelle dès lors que la personne 

se trouve sur le territoire de l’Etat1658.  

Les Conventions de Genève de 1949 prévoient également une obligation de 

poursuivre les responsables de violations graves prévues par ces conventions 

commises dans le cadre de conflits armés internationaux 1659. Cette obligation s’étend 

                                                 
1649 Convention contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants, op. cit., articles 4, 5, 7 et 
12. 
1650 Convention internationale pour la protection de toutes les personnes contre les disparitions forcées, op. cit., articles 3, 6, 
7 and 11. 
1651 Convention de Genève (I), op. cit., article 49 ; Convention (II) de Genève pour l'amélioration du sort des blessés, des 
malades et des naufragés des forces armées sur mer, 12 août 1949, article 50; Convention (III) de Genève relative au 
traitement des prisonniers de guerre, 12 août 1949, article 129 ; Convention (IV) de Genève relative à la protection des 
personnes civiles en temps de guerre, 12 août 1949, article 146. 
1652 Convention pour la prévention et la répression du crime de génocide, op. cit., article 4.  
1653 Convention contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants, op. cit., article 4 ; 
Convention internationale pour la protection de toutes les personnes contre les disparitions forcées, op. cit., article 6.  
1654 Convention contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants, op. cit., article 5 ; 
Convention internationale pour la protection de toutes les personnes contre les disparitions forcées, op. cit., article 9a.  
1655 Convention contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants, op. cit., article 5-1-a ; 
Convention internationale pour la protection de toutes les personnes contre les disparitions forcées, op. cit., article 9b.  
1656 Convention contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants, op. cit., article 5-1-b ; 
Convention internationale pour la protection de toutes les personnes contre les disparitions forcées, op. cit., article 9c.  
1657 Convention contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants, op. cit., article 5-1-c Pour 
la compétence passive n’est pas prévue de manière aussi prescriptive que les autres. L’article dispose en effet que la 
compétence s’exerce « Quand la victime est un ressortissant dudit Etat et que ce dernier le juge approprié ». on retrouve une 
formulation similaire sur le fondement de la Convention internationale pour la protection de toutes les personnes contre les 
disparitions forcées (voir Convention internationale pour la protection de toutes les personnes contre les disparitions 
forcées, op. cit., article 9c).  
1658Convention contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants, op. cit., article 5-2 ; 
Convention internationale pour la protection de toutes les personnes contre les disparitions forcées, op. cit., article 9-2. Ces 
convention prévoient également une clause aut dedere aut judicare (Convention contre la torture et autres peines ou 
traitements cruels, inhumains ou dégradants, op. cit., article 12-1 ; Convention internationale pour la protection de toutes 
les personnes contre les disparitions forcées, op. cit., article 11-1). Cependant, la formulation de ces articles semble indiquer 
que l’obligation de poursuivre de manière autonome et ne soit pas subordonnée à une requête en vue d’extradition. C’est 
notamment la position adoptée par le comité contre la torture et la CIJ (Comité contre la torture, Guengueng et al.v. Senegal, 
Décision, 36ème session, 19 mai 2006 Doc. CAT/C/36/D/181/2001, para. 9.7, CIJ, Questions concernant l'obligation de 
poursuivre ou d'extrader (Belgique c. Sénégal), Jugement, 20 juillet 2012, C.I.J. Receuil 2012, p. 456, paras. 94–95). Une observation 
similaire peut être faite s’agissant de la Convention pour la protection de toutes les personnes contre les disparitions forcées.  
1659 Convention de Genève (I), op. cit., article 49 ; Convention (II) de Genève pour l'amélioration du sort des blessés, des 
malades et des naufragés des forces armées sur mer, 12 août 1949, article 50; Convention (III) de Genève relative au 
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pour toute personne se trouvant sur le territoire de l’Etat partie et par conséquent il 

existe une obligation de prévoir et d’exercer une compétence large pour ces crimes (y 

compris sur le fondement de la compétence territoriale, personnelle active ou passive 

ou encore universelle)1660.  

Une obligation de poursuivre existe également de manière explicite sur le fondement 

de l’article VI de la Convention contre le génocide1661. Cependant, cet article 

n’impose pas d’obligations de poursuivre à la charge des Etats sur la base d’une 

compétence autre que territoriale1662. L’article dispose en effet que : « Les personnes 

accusées de génocide ou de l'un quelconque des autres actes énumérés à l'article III 

seront traduites devant les tribunaux compétents de l'Etat sur le territoire duquel l'acte 

a été commis »1663. Il est cependant précisé que les poursuites pourront également être 

exercées par un tribunal international constitué à cet effet. On note que la Convention 

contre le génocide n’inclut pas non plus d’obligations aut dedere aut judicare sur le 

fondement de laquelle une obligation de poursuivre les responsables en exercice 

d’une compétence autre que territoriale pourrait être déduite1664. L’article VII de la 

Convention prévoit que les Etats parties s'engagent « à accorder l'extradition 

conformément à leur législation et aux traités en vigueur»1665. Cependant, lorsque 

l’extradition n’est pas requise, rien n’indique qu’une obligation de poursuivre en 

exercice d’une compétence personnelle active ou passive ou universelle existe. 

L’étude des travaux préparatoires montre cependant que la question d’une obligation 

de poursuivre ou d’extrader n’a pas été envisagée1666. En 2007, dans la décision 

                                                                                                                                                    

 
traitement des prisonniers de guerre, 12 août 1949, article 129 ; Convention (IV) de Genève relative à la protection des 
personnes civiles en temps de guerre, 12 août 1949, article 146. 
1660 Il existe également une clause aut dedere aut judicare sur le fondement de ces articles. De même que pour les 
Conventions contre la torture et pour la protection de toutes les personnes contre les disparitions forcées, cette obligation 
existe de manière autonome et n’est pas déclenchée seulement par une requête en vue d’extradition. En effet, ces conventions 
prévoient que les parties contractantes doivent rechercher les personnes responsables de ces infractions graves et les déférer 
à leurs propres tribunaux. Il est ajouté que l’Etat peut, s’il le préfère, les remettre pour jugement à une autre partie intéressée 
à la poursuite, pour autant que les charges retenues soient suffisantes. Par conséquent, il existe sur le fondement de ces 
conventions une obligation ipso facto de poursuivre qui est déclenchée dès que le suspect se trouve sur le territoire de l’Etat 
concerné. Voir J. Pictet, The Geneva conventions of 12 August 1949: commentary, Geneva, International Committee of the 
Red Cross, 2006, p. 411. 
1661 Convention pour la prévention et la répression du crime de génocide, op. cit., article 6. 
1662 Voir en ce sens, et pour une analyse détaillée des travaux préparatoires : W. A. Schabas, Genocide in International Law: 
The Crime of Crimes, op. cit., p. 411-416.  
1663 Convention pour la prévention et la répression du crime de génocide, op. cit., article 6. 
1664 Voir généralement en ce sens et pour une analyse des travaux préparatoires W. A. Schabas, Genocide in International 
Law: The Crime of Crimes, op. cit., p. 475-477. W. A. Schabas remarque qu’une telle obligation pourrait être déduite des 
articles 1 4, 5 6 et 7 combinés. Cependant, même en considérant que ce soit le cas, une telle interprétation ne permet pas 
d’imposer d’obligation générale aut dedere aut judicare et laisse de nombreuses questions en suspens.  
1665 Ibid., article 8.  
1666 Résumé des travaux du 6ème comité chargé de rédiger la Convention, Yearbook of the United Nations, 1948-49, New 
York, Columbia University Press, 1950, pp. 953-962. Voir également W. A. Schabas, Genocide in International Law: The 
Crime of Crimes, op. cit., pp. 353-368. 
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Bosnie contre Serbie et Monténégro, la CIJ après avoir déterminé que le génocide n’a 

pas eu lieu sur le territoire de la Serbie Monténégro, ne retient pas la responsabilité 

de cet Etat pour ne pas avoir poursuivi les auteurs devant ses cours1667.  

Bien qu’une obligation de poursuivre les responsables de violations ne soit pas 

prévue par les traités régionaux des droits de l’homme ou par le Pacte international 

relatif aux droits civils et politiques, une telle obligation a été reconnue par le Comité 

et les cours régionales. Ainsi, dans l’arrêt Velasquez Rodriguez, la Cour 

interaméricaine reconnaît une obligation de punir les responsables de crimes sur le 

fondement de l’article 1(1) de la Convention1668. Cette position a été réaffirmée dans 

les termes les plus clairs dans la jurisprudence ultérieure de la Cour1669. Une telle 

obligation a également été reconnue sur le fondement de l’article 25 de la Convention 

qui prévoit le droit à un recours judiciaire. Sur le fondement de cet article, la Cour a 

souvent demandé une enquête sur les allégations rapportées et la punition des 

responsables, en particulier dans des cas de torture et de disparitions forcées1670. Le 

comité des droits de l’homme reconnaît également une telle obligation sur la base de 

l’article 2 du Pacte1671. Le comité souligne en particulier que de telles obligations de 

traduire en justice les responsables existent concernant les violations qui peuvent 

constituer des crimes internationaux1672. Enfin, la Cour européenne des droits de 

l’homme reconnaît également une obligation de poursuivre les auteurs de violations 

sur le fondement de la clause générale de garantie de l’article 11673. Cependant cette 

obligation n’a été reconnue par la Cour européenne que pour les violations des droits 

indérogeables de la Convention1674. Sur le fondement de ces traités de droits de 

l’homme, l’obligation de poursuivre les responsables de violations ne concerne 

                                                 
1667 CIJ, Affaire relative à l'application de la convention pour la prévention et la répression du crime de génocide (Bosnie-
Herzégovine et la Serbie-et-Monténégro), Arrêt, 26 février 2007, CIJ Recueil 2007, para. 442. On note cependant qu’en 1996 
la CIJ affirmait que « l'obligation qu'a ainsi chaque Etat de prévenir et de réprimer le crime de génocide n'est pas limitée 
territorialement par la convention» voir CIJ, Affaire relative à l'application de la convention pour la prévention et la répression du 
crime de génocide (Bosnie-herzégovine c. Yougoslavie), exceptions préliminaires, Arrêt, 11 juillet 1996, C.I.J. Recueil 1996, p. 616 
para. 31.  
1668 Cour interaméricaine des Droits de l’Homme, Velasquez Rodriguez c. Honduras, Jugement, 29 juillet 1988, Inter-Am. Ct. 
H.R. (Ser. C) No. 4 (1989), para. 178.  
1669 Voir par exemple Cour intéraméricaine des droits de l’homme, Villagran Morales c. Guatemala, Jugement, 19 novembre 
1999, Inter Inter Am. Ct. H.R., (Ser. C), No. 63 (1999), para. 225 ; Cour interaméricaine des droits de l’homme, Barrios 
Altos c. Peru, Jugement, 14 mai 2001, Inter-Am Ct. H.R. (Ser. C) No. 75 (2001), paras. 41-44. 
1670 Voir à ce sujet N. Roht-Arriaza, «State Responsibility to Investigate and Prosecute Grave Human Rights Violations in 
International Law», California Law Review, Vol. 78, 1990, p. 478.  
1671 Comité des droits de l’homme, Observation générale No. 31 [80], La nature de l’obligation juridique générale imposée 
aux États parties au Pacte, 80ème session, 29 March 2004, N.U. Doc. CCPR/C/21/Rev.1/Add.13 (2004), para. 18.  
1672 Ibid. Voir également Comité des droits de l’homme, Arhuacos c. Colombie, 29 juillet 1997, U.N. Doc. 
CCPR/C/60/D/612/1995(1997) ; Comité des droits de l’homme, Coronel c. Colombie, Communication No. 778/1997, 24 
octobre 2002, U.N. Doc. CCPR/C/70/D/778/1997 (2000). 
1673CEDH, Bursuc c. Roumanie, App. No. 42066/98, 12 octobre 2004, para. 101 ; CEDH, Pereira Henriques c. Luxembourg, App. No. 
60255/00, 9 mai 2006, paras. 55-56.  
1674 I. Panoussis, « L’obligation générale de protection des droits de l’homme dans la jurisprudence des organes internationaux », op. cit., 
p. 456. 
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vraisemblablement que les poursuites exercées sur une compétence territoriale ou 

personnelle active. En effet, ces conventions sont applicables sur la juridiction de 

l’Etat1675.  

Ainsi, il existe une obligation de poursuivre les responsables de violations graves du 

DIDH et du DIH ou de crimes internationaux sur le fondement d’un certain nombre 

de traités. Cependant l’étendue de l’obligation varie en fonction des traités 

considérés. Il convient donc de s’interroger sur l’existence d’une obligation 

coutumière de poursuivre les responsables de crimes internationaux.  

 

2. Une obligation coutumière de poursuivre les responsables 
de crimes internationaux ?  

La question de l’existence d’une norme de droit international coutumier de poursuivre 

les responsables de violations graves du DIDH et du DIH ou les auteurs de crimes 

internationaux divise la doctrine1676, en effet la pratique des Etats ne semble pas 

concluante en la matière.  

On note tout d’abord qu’une telle obligation pourrait exister sur le fondement d’une 

obligation coutumière aut dedere aut judicare. Le Projet de code des crimes contre la 

paix et la sécurité de l’humanité de 1996, prévoit une telle obligation pour les crimes 

de génocide, crimes contre l’humanité, crimes contre le personnel des Nations Unies 

et personnel associés, et crimes de guerre1677. Le commentaire précise que 

l’obligation de poursuivre n’est pas subordonnée à une demande d’extradition1678. 

Cependant, le caractère coutumier de cette norme n’a pas été clairement établi. La 

doctrine est partagée1679 et la Commission de droit international dans son rapport final sur 

cette question refuse de trancher la question1680.  

                                                 
1675 Voir supra Partie 2, Titre 2, Chapitre 2, Section 1, II consacrée à l’applicabilité du DIDH.  
1676 Voir notamment en faveur de l’existence d’une telle obligation C. Bassiouni, « Combating Impunity for International 
Crimes », University of Colorado Law Review, Vol. 71, No. 2, 2000, pp. 409-422 ; D. F. Orentlicher, « Settling Accounts: The 
Duty to Prosecute Human Rights Violations of a Prior Regime », Yale Law Journal, Vol. 100, No. 8, 1991, pp. 2537-2618 ; N. Roht-
Arriaza, « State Responsibility to Investigate and Prosecute Grave Human Rights Violations in International Law », op. cit., 
pp. 449-513. Pour une position contraire : R. C. Slye, « The Legitimacy of Amnesties under International Law and General 
Principles of Anglo-American Law: Is a Legitimate Amnesty Possible »,Virginia Journal of International Law, Vol. 43, 
No.1, 2002, pp. 173-248 ; D. G. Newman, Rome Statute, Some Reservations concerning Amnesties, and a Distributive 
Problem, The American University International Law Review, Vol. 20, No. 2, 2005, pp. 293-358 ; M. P. Scharf, « The Letter 
of the Law: The Scope of the International Legal Obligation to Prosecute Human Rights Crimes », Law and Contemporary 
Problems, Vol.59, No. 4, 1996, pp. 41-62. 
1677 Commission de droit international, Projet de code des crimes contre la paix et la sécurité de l’humanité, 48ème session, 
1996, Annuaire de la Commission du droit international, 1996, vol. II (deuxième partie), article 9. 
1678 Ibid. 
1679 Notamment en faveur de l’existence d’une telle obligation : R. van Steenberghe « The Obligation to Extradite or 
Prosecute Clarifying its Nature », Journal of International Criminal Justice. Vol.9, No. 5, 2011,  pp. 1089-1116 ; et pour une 
position contraire E. M. Wise, « Aut Dedere Aut Judicare: The Duty to Prosecute or Extradite», in M. C.Bassiouni.(ed) 
International Criminal Law, 1999.  
1680 Commission de droit international, Rapport final, The obligation to extradite or prosecute (aut dedere aut judicare), 66ème session, 
2014, Annuaire de la Commission du droit international, 2014, vol. II (deuxième partie),  paras. 49 - 55. 
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Le débat sur l’existence en droit international coutumier s’est cependant concentré sur la 

question plus spécifique de savoir si les amnisties couvrant des crimes internationaux sont 

légales en droit international. Toutefois, il semble que la seule étude de la pratique des 

Etats ne permette pas de trancher la question. En particulier, M. Scharf1681 et N. Roht 

Arriaza1682 ont tous deux examiné cette question en détail pour arriver à des conclusions 

diamétralement opposées sur la base notamment d’une analyse détaillée de la pratique des 

Etats. C. P. IV Trumbull quant à lui se prononce en faveur de l’existence d’une norme 

coutumière qui interdirait les amnisties qui font obstacles non seulement aux 

poursuites pénales mais également à toute recherche de la vérité par des mesures 

d’enquête1683. Il cite comme exemple au soutien de sa position la pratique des Etats et 

des déclarations qui semblent indiquer une opinio juris en ce sens1684.  

On note que les tribunaux pénaux internationaux et hybrides semblent cependant aller 

plus loin et rejeter la légalité des amnisties pour des crimes internationaux. Ainsi, la 

Chambre de première instance dans l’affaire Furundjiza remarque s’agissant du crime 

de torture que :  

« Il serait absurde d’affirmer d’une part que, vu la valeur de jus cogens de 

l’interdiction de la torture, les traités ou règles coutumières prévoyant la 

torture sont nuls et non avenus ab initio. Et de laisser faire, d’autre part, 

les États qui, par exemple, prennent des mesures nationales autorisant ou 

tolérant la pratique de la torture ou amnistiant les tortionnaires. Si 

pareille situation devait se présenter, les mesures nationales violant le 

principe général et toute disposition conventionnelle pertinente auraient 

les effets juridiques évoqués ci-dessus et ne seraient, au surplus, pas 

reconnues par la communauté internationale. […] Les victimes 

potentielles pourraient, si elles en ont la capacité juridique, engager une 

action devant une instance judiciaire nationale ou internationale 

                                                 
1681 M. P. Scharf, « The Letter of the Law: The Scope of the International Legal Obligation to Prosecute Human Rights 
Crimes », op. cit.. Scharf cite les lois d’amnisties accordées par plusieurs pays (Cambodge, Salvador, Afrique du Sud parfois 
avec le soutien des Nations Unies) ainsi que la pratique des amnisties de facto.  
1682 N. Roht-Arriaza, « State Responsibility to Investigate and Prosecute Grave Human Rights Violations in International 
Law », op. cit. Roht-Arriaza cite les poursuites engagées pour des crimes internationaux, les législations nationales qui 
criminalisent ces actes, les lois d’amnisties qui excluent les crimes internationaux (notamment en Roumanie, en Hongrie et 
au Portugal), et les déclarations des Etats (par exemple, en dépit de l’adoption de lois d’amnisties couvrant les crimes 
internationaux, les représentants de l’Uruguay et du Chili ont pris des engagements devant la Commission et le Comité des 
droits de l’homme en vue de la poursuite des personnes responsables).  
1683 C. P. IV Trumbull, « Giving Amnesties a Second Chance », Berkeley Journal of International Law, Vol. 25, No. 2, 2007, 
pp. 283-345. 
1684 Ibid., p. 302-303. Trumbull cite notamment le refus du gouvernement sud-africain d’octroyer ce type d’amnistie et des 
décisions des cours de justice en Argentine. Une telle position est conforme à l’observation générale No. 20 du Comité des 
droits de l’homme (voir Comité des droits de l’homme, Observation générale No. 20, Article 7, 44ème session, N.U. Doc. 
HRI\GEN\1\Rev.1 (1994), para. 15). 
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compétente afin d’obtenir que la mesure nationale soit déclarée contraire 

au droit international »1685. 

La Chambre d’appel du Tribunal spécial sur la Sierra Leone se prononce plus 

généralement en faveur de l’illégalité des amnisties pour crimes internationaux et 

déclare qu’il existe « a crystallizing international norm that a government cannot grant 

amnesty for serious violations of crimes under international law » 1686. Cependant cette 

dernière décision a été critiquée par la doctrine en raison de la faiblesse de sa 

motivation1687. Quoi qu’il en soit, les décisions et observations des cours régionales et 

du comité sur les droits civils et politiques, la position officielle adoptée notamment 

par le Secrétaire général des Nations Unies à partir des accords de Lomé de 20001688, 

et qui semble confirmée par celle d’autres organes de l’ONU1689 ainsi que les deux 

décisions des tribunaux susmentionnés semblent bien indiquer l’émergence d’une 

norme coutumière selon laquelle les amnisties accordées pour des crimes 

internationaux seraient illégales.  

 

B. Le rôle des missions d’établissement des faits dans le 
déclenchement des poursuites.  

Bien qu’une obligation de poursuivre les crimes internationaux, en particulier sur le 

fondement de la compétence territoriale, ait été reconnue sur le fondement de 

nombreuses conventions, la décision de déclencher les poursuites que ce soit au 

niveau national ou international est souvent influencée par des facteurs politiques (1). 

Les rapports des missions d’établissement des faits peuvent jouer un rôle pour 

                                                 
1685 ICTY, Le procureur c. Furunjiza, Aff. No. IT-95-17/1-T, Jugement, 10 décembre 1998, para. 155.  
1686 SCSL, Prosecutor v. Kallon, Aff. No. SCSL-2004-15-AR72 (E), Decision on Challenge to Jurisdiction: Lomé Accord Amnesty, 13 
March 2004, para. 29:  Prosecutor v. Kamara, Aff. No. SCSL-2004-16-AR72 (E), Decision on Challenge to Jurisdiction: Lomé Accord 
Amnesty, 13 March 2004, para. 29. 
1687 Pour une critique de la décision du Tribunal spécial sur la Sierra Leone voir notamment Pour une critique de cette décision 
voir W. A. Schabas, « Amnesty, the Sierra Leone Truth and Reconciliation Commission and the Special Court for Sierra 
Leone », U.C. Davis Journal of International Law & Policy, Vol. 11, No. 1, 2004, pp. 145-170. 
1688 NU Conseil de sécurité, Rapport du Secrétaire général sur l’établissement d’un Tribunal spécial pour la Sierra Leone, 4 
Octobre 2000 NU Doc. S/2000/915. Bien que le Secrétaire générale parle dans ce document d’une position constante et antérieure de 
l’Organisation en ce sens, cette position n’a réellement été affirmée en tant que telle qu’à partir des accords de Lomé. Voir aussi NU 
Conseil de sécurité, Rétablissement de l’état de droit et administration de la justice pendant la période de transition dans les 
sociétés en proie à un conflit ou sortant d’un conflit, Rapport du Secrétaire général, 23août 2004, N.U. Doc. S/2004/616 ; 
NU Commission des droits de l’homme, Impunité, Note du Secrétaire Général, 66ème session, 27 février 2004, N.U. Doc. 
E/CN.4/2004/88 ; NU Commission des droits de l’homme, Impunité, Rapport du Secrétaire général, 62ème session, 15 février 
2006, N.U. Doc. E/CN.4/2006/89.  
1689 NU Commission des droits de l’homme, Impunité, Résolution 2002/79, 58ème session, 25 avril 2002, N.U. Doc. 
E/CN.4/RES/2002/79 ; NU Commission des droits de l’homme, Impunité, 2005/81, 61ème session, 21 avril 2005, N.U. Doc. 
E/CN.4/RES/2005/81 ; voir également pour une position de principe formulée antérieurement NU Assemblée générale, 
Déclaration des principes fondamentaux de justice relatifs aux victimes de la criminalité et aux victimes d’abus de pouvoir, 
Résolution 40/34, 96ème session, 29 novembre 1985, UN Doc. A/RES/40/34. W.A Schabas note cependant l’absence de consensus 
au Conseil de sécurité sur cette question lors de la présentation du rapport du Secrétaire général en 2004. Seuls le Brésil et le Costa Rica 
ont exprimé leur soutien et l’Inde et l’Afrique du Sud ont exprimé des réservations (W. A. Schabas, « Amnesty, the Sierra Leone 
Truth and Reconciliation Commission and the Special Court for Sierra Leone », op. cit., p. 166). 
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influencer cette décision, notamment en identifiant publiquement les modes de 

poursuites les plus adaptés à la situation. Il est cependant, difficile de déterminer dans 

quelle mesure les rapports influencent réellement cette décision (3).  

 

1. Le caractère politique de la décision. 

La décision de déclencher des poursuites, qu’elle soit prise au niveau national ou 

international, est essentiellement politique.  

Tout d’abord, s’agissant de l’Etat disposant d’une compétence territoriale, de 

nombreux paramètres politiques entrent en ligne de compte pour décider de 

poursuivre les responsables. En particulier, après une période caractérisée par de très 

nombreuses violations du DIDH ou du DIH, il est souvent difficile d’engager des 

poursuites à grande échelle d’une manière qui soit respectueuse des standards 

internationaux relatifs au procès équitable. Une telle politique de poursuites pénales peut 

nécessiter des moyens importants alors que les ressources sont souvent limitées et doivent 

être mobilisées pour d’autres secteurs en reconstruction. En outre, les périodes qui 

succèdent à des périodes de répression étatique ou de conflits armés sont très souvent 

caractérisées par une forte instabilité politique. Certains avancent donc que des poursuites 

pénales pourraient exacerber cette instabilité et précipiter le retour des violences et la 

résurgence des violations du DIDH et du DIH1690. Pour ces raisons, de nombreux pays, en 

Amérique Latine notamment, ont adopté des lois d’amnistie qui couvraient les périodes 

pendant lesquelles des violations systématiques du DIDH et du DIH avaient eu lieu1691. 

D’autres pays, comme l’Afrique du Sud, ont opté pour la possibilité de renoncer aux 

poursuites contre des personnes qui révélaient volontairement leur implication dans les 

violations afin d’assister à la recherche de la vérité1692. Cependant, la pertinence de ces 

mesures s’agissant de garantir paix et stabilité sur le long terme divise la doctrine1693. En 

outre, la légalité des amnisties pour crimes internationaux semble fortement remise en 

                                                                                                                                                    

 
 
1690 L. Vinjamuri & J. Snyder, « Law and Politics in Transitional Justice », Annual Review of Political Science, Vol. 18, 
2015, pp. 303-327 ; S. Darehshori, Selling Justice Short: Why Accountability Matters for Peace, New York, Human Rights 
Watch, 2009, pp. 69-99. 
1691 N. Roht-Arriaza, « State Responsibility to Investigate and Prosecute Grave Human Rights Violations in International 
Law », op. cit., p. 484. 
1692 J. L. Gibson, « Justice, and Reconciliation: Judging the Fairness of Amnesty in South Africa », American Journal of 
Political Science, Vol. 46, No. 3, 2002, pp. 540-556. 
1693 Pour une analyse critique de ces positions voir D. F. Orentlicher, « Swapping Amnesty for Peace and the Duty to 
Prosecute Human Rights Crimes », ISLA Journal of International & Comparative Law, Vol. 3, No. 2, 1997, pp. 713-718. 
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question dans la période contemporaine1694. Ainsi de nombreux auteurs s’interrogent 

désormais sur la question de savoir, non plus si des poursuites pénales sont nécessaires, 

mais quand ces poursuites doivent être engagées compte tenu des difficultés particulières 

propres à chaque situation1695.  

Lorsque les poursuites sur le fondement d’une compétence territoriale ne semblent 

pas envisageables, plusieurs options sont possibles. En particulier, un autre Etat peut 

exercer sa compétence personnelle (active ou passive), ou universelle. Des poursuites 

peuvent également être envisagées au niveau international1696. Cependant, chacune de 

ces options requiert une volonté politique en ce sens. Ainsi, les cas de la Syrie, mais 

aussi de la Corée du Nord, pour ne citer que quelques exemples, montrent que les 

intérêts géopolitiques des Etats disposant d’un droit de véto font souvent obstacle à 

une décision du Conseil de sécurité de déférer une situation au procureur de la 

CPI1697. Si la décision du Conseil de sécurité de déclencher des poursuites est 

essentiellement politique, ceci est également et a fortiori le cas s’agissant de la 

décision d’un Etat de déclencher les poursuites devant ses juridictions nationales y 

compris sur le fondement de la personnalité active, passive ou universelle ou de 

renvoyer la situation devant la CPI1698. Il va sans dire que dans de telles affaires, les 

dimensions géopolitiques de la décision de poursuivre ne manqueront pas d’être 

prises en compte. Notamment une décision de poursuivre une personne considérée 

comme parmi les plus responsables pour des crimes internationaux dans un pays aura 

nécessairement des implications s’agissant des relations bilatérales entre l’Etat 

déclenchant les poursuites et les Etats directement impliqués dans le conflit ou dans 

la situation. Dans bien des cas, de telles préoccupations ne seront pas étrangères à la 

décision de déclencher les poursuites. En démontrant l’existence d’allégations 

                                                 
1694 See supra. 1.  
1695 Voir généralement, T. D. Olsen, L. A. Payne, A. G. Reiter « The Justice Balance: When Transitional Justice Improves 
Human Rights and Democracy », Human Rights Quarterly, Vol. 32, No. 4, 2010, pp. 980-1007 ; L. E. Fletcher, H. M. 
Weinstein & J. Rowen « Context, Timing and the Dynamics of Transitional Justice: A Historical Perspective», Human Rights 
Quarterly, Vol. 31, No. 1, 2009, pp. 163-220 ; P. Arthur « How "Transitions" Reshaped Human Rights: A Conceptual 
History of Transitional Justice », Human Rights Quarterly, Vol. 31, No. 2, 2009, pp. 321-367. 
1696 On note que la création de tribunaux hybrides requiert une volonté de l’Etat disposant d’une compétence territoriale. Des 
poursuites internationales sont cependant possibles. En particulier, le Conseil de sécurité a créé des juridictions pénales 
internationales sur le fondement du Chapitre VII de la Charte des Nations Unies (NU Conseil de sécurité, Situation 
concernant le Rwanda (création tribunal international), Résolution 955 (1994), op. cit. ; NU Conseil de sécurité, Tribunal 
(Ex-Yougoslavie), Résolution 827, op. cit.). La situation peut également être déférée à la CPI par le Conseil de sécurité  
1697 Statut de Rome de la CPI, op. cit., article 13b.  En Mai 2014, la Chine et la Russie ont opposé leur véto à une proposition 
de résolution en vue de déférer la situation en Syrie à la CPI (Voir notamment Mark Kersten, « Full Draft: UN Resolution 
Referring Syria to the ICC », 12 mai 2014, Justice in Conflict, http://justiceinconflict.org/2014/05/12/full-draft-un-
resolution-referring-syria-to-the-icc/, Mark Kersten, «The Security Council’s Appalling Record of Referring Situations to the 
ICC  », 23 mai 2014, Justice in Conflict, http://justiceinconflict.org/2014/05/23/the-security-councils-appalling-record-of-
referring-situations-to-the-icc/). De même, la Chine s’oppose quant à elle à tout débat au Conseil de sécurité sur la situation 
des droits de l’homme en Corée du Nord (voir NU Conseil de sécurité, Compte rendu de la 7575ème séance, 10 décembre 
2015,  N.U Doc. S/ PV.7575). 

http://justiceinconflict.org/2014/05/12/full-draft-un-resolution-referring-syria-to-the-icc/
http://justiceinconflict.org/2014/05/12/full-draft-un-resolution-referring-syria-to-the-icc/
http://justiceinconflict.org/2014/05/23/the-security-councils-appalling-record-of-referring-situations-to-the-icc/
http://justiceinconflict.org/2014/05/23/the-security-councils-appalling-record-of-referring-situations-to-the-icc/
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crédibles de crimes internationaux et en identifiant les modes de poursuite les plus 

adaptés, les missions d’enquêtes peuvent cependant influencer la décision de 

déclencher des poursuites.  

 

2. Déterminer les modes de poursuites adaptés.  

Il arrive souvent que les missions identifient les modes de poursuite les plus adaptés à 

une situation. A cet égard, le groupe d’experts sur le Cambodge est un exemple 

intéressant puisque le groupe avait été mandaté précisément pour procéder à une telle 

détermination1699. L’étude détaillée des différentes options effectuée par le groupe 

d’experts a sans doute été très utile s’agissant de la décision finale de créer les 

Chambres extraordinaires au sein des tribunaux cambodgiens. On note cependant que 

l’option finale adoptée n’était pas celle proposée par le groupe d’experts. En effet, ce 

dernier avait recommandé la création d’un nouveau tribunal des Nations Unies, dont 

le procureur serait le même que celui du TPIR et du TPIY1700 et qui siègerait en Asie 

mais non au Cambodge1701. Ce sera finalement un tribunal hybride autonome et dont 

le siège est à Phnom Penh qui sera créé. Une observation similaire peut être faite 

s’agissant de la commission d’experts au Rwanda qui avait recommandé que la 

juridiction du tribunal pénal pour l’ex-Yougoslavie soit étendue pour couvrir les 

crimes au Rwanda1702. Cependant, un nouveau tribunal sera mis en place. Toutefois, 

la commission note que le Conseil de sécurité a largement suivi ses recommandations 

s’agissant de la compétence du tribunal. Elle note en outre le fait que le nouveau 

tribunal adoptera le règlement intérieur du TPIY et que la Chambre d’appel sera 

commune aux deux tribunaux1703.  

Dans chacun de ces cas, la recommandation de créer une juridiction ad hoc 

internationale ou hybride est justifiée par le manque de capacité, ou d’ailleurs de 

volonté de l’Etat concerné de poursuivre sur le fondement de sa juridiction 

                                                                                                                                                    

 
1698 Ibid., article 13a.  
1699 NU Assemblée générale, Résolution 52/135 mandatant le groupe d’experts du le Cambodge, op. cit., para. 16. 
1700 NU Conseil de sécurité, Rapport final de la commission d’experts sur le Rwanda mandatée par la Résolution 935(1994), 
op. cit., recommandation 5.  
1701 Ibid., recommandation 6.  
1702 NU Conseil de sécurité, Lettre datée du 1er octobre 1994, adressée au Président du Conseil de sécurité par le Secrétaire 
général, Annexe, Rapport préliminaire de la commission d’experts indépendants établie conformément à la résolution 935 
(1994) du Conseil de sécurité, 4 octobre 1994, N.U. Doc. S/1994/1125 (ci-après NU Conseil de sécurité, Rapport 
préliminaire de la commission d’experts sur le Rwanda mandatée par la Résolution 935(1994)), para. 152.  
1703 NU Conseil de sécurité, Rapport final de la commission d’experts sur le Rwanda mandatée par la Résolution 935(1994), 
op. cit., para. 180.  
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territoriale1704. L’évaluation par les missions de la volonté et de la capacité de l’Etat 

de s’acquitter de cette obligation1705 permet aussi parfois de justifier une 

recommandation en vue du renvoi de la situation devant la CPI1706. A cet égard, les 

lignes directrices de Syracuse recommandent expressément que les missions évaluent 

la capacité des instances judiciaires pour enquêter sur les allégations de violations et 

pour poursuivre les responsables1707.  

Enfin, dans des situations d’impunité persistante pour lesquelles la création d’une 

juridiction ad hoc ou le renvoi de la situation devant la CPI ne semblent pas 

envisageables ou suffisants pour remédier à une situation d’impunité, il arrive que les 

missions recommandent des poursuites devant des juridictions nationales sur le 

fondement de la compétence personnelle active ou passive ou sur le fondement de la 

juridiction universelle. Notamment, le rapport de la commission Goldstone 

recommande que les Etats parties aux conventions de Genève de 1949 ouvrent des 

enquêtes judiciaires devant leurs tribunaux nationaux1708. Le groupe d’experts au 

Cambodge envisage également de telles poursuites sur le fondement de la juridiction 

universelle dans le cas où les Nations Unies ne créeraient pas le tribunal qu’il a 

recommandé1709. De même, l’exercice de mapping en RDC recommande que les Etats 

exercent leur compétence universelle afin de contribuer à lutter contre l’impunité et 

ceci même dans l’éventualité où des poursuites seraient exercées au niveau 

national1710.  

On note cependant les missions d’enquête ne recommandent que très rarement des 

poursuites devant des juridictions nationales, au titre d’une compétence autre que 

territoriale. Ceci s’explique par le fait que les poursuites devant des juridictions 

nationales sur un fondement autre que territorial sont ad hoc et rarement intégrées 

dans une stratégie plus globale de mise en œuvre de la justice transitionnelle dans 

                                                 
1704 NU Assemblée générale, Rapport du groupe d’experts sur le Cambodge mandaté par la résolution 52/135, op. cit., paras. 
127 –130 ; NU Conseil de sécurité, Rapport préliminaire de la commission d’experts sur le Rwanda mandatée par la 
Résolution 935(1994), op. cit., paras. 133 – 142. 
1705 Ibid.  
1706 NU Conseil de sécurité, Rapport de la commission d’enquête sur le Soudan mandatée par la résolution 1564(2004), op. 
cit., paras. 565 – 570 ; NU Conseil des droits de l’homme, Rapport des conclusions détaillées de la commission d’enquête 
sur la Corée du Nord mandatée par la résolution 22/13, op. cit., paras. 1199, 1202. 
1707 M. C . Bassiouni, C. Abraham, Siracusa Guidelines for International, Regional and National Fact-Finding Bodies: 
International Institute of Higher Studies in Criminal Sciences, op. cit., guideline 13.6.4. 
1708 NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la Commission Goldstone mandatée par la résolution S-9/1, op. cit., para. 
1975. 
1709 NU Assemblée générale, Rapport du groupe d’experts sur le Cambodge mandaté par la résolution 52/135, op. cit., para. 
197.  
1710Haut-Commissariat aux droits de l’homme, Rapport de l’exercice de Mapping sur la RDC, op. cit., paras.  1027- 1031. 
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l’Etat concerné1711. Notamment, le groupe d’experts sur le Cambodge envisage des 

poursuites sur le fondement de la compétence universelle, mais précise qu’il ne 

recommande pas une telle option car :  

« Le message transmis au peuple cambodgien, qui est un élément tellement 

important des procès des Khmers rouges, serait dilué si ces procès avaient 

lieu devant un tribunal qui n’est ni cambodgien ni international, mais d’un 

État tiers »1712.  

Quels que soient les modes de poursuite proposés, par les missions, les rapports ne 

sont pas toujours suffisants pour influencer la décision de poursuivre au niveau 

national ou international. 

 

3. Evaluer l’influence des rapports sur la décision de 
poursuivre.  

L’influence réelle des rapports d’enquête sur la décision de poursuivre est difficile à 

évaluer. En effet, les rapports des missions sont généralement un élément parmi 

d’autres qui influencent cette décision. Cependant, il est des cas pour lesquels 

l’enquête semble avoir joué un rôle important pour le déclenchement des poursuites. 

Par exemple, la commission d’enquête sur le Soudan avait été mandatée entre autres 

afin de déterminer si des actes de génocide avaient eu lieu et pour identifier les 

auteurs de ces violations1713. La commission conclut que des crimes internationaux 

ont été commis au Darfour et recommande la saisine de la CPI de cette situation. La 

situation au Darfour est la première situation à être renvoyée devant la CPI par le 

Conseil de sécurité des Nations Unies et à cet égard le travail de la commission a sans 

aucun doute joué un rôle primordial.  

Les missions d’enquête en ex-Yougoslavie1714, au encore à Sri Lanka semblent 

également avoir joué un rôle positif s’agissant d’influencer une décision de 

poursuivre (ou dans le cas du Sri Lanka des engagements politiques en ce sens1715). A 

                                                 
1711 On note cependant que de nombreuses organisations notamment des ONG internationales développent ce qu’elles 
appellent les « strategic litigations» qui consistent à prendre en compte les effets potentiels notamment géopolitiques, 
sécuritaires, et en terme de justice transitionnelle des poursuites devant les cours nationales. 
1712 NU Assemblée générale, Rapport du groupe d’experts sur le Cambodge mandaté par la résolution 52/135, op. cit., para. 
196. 
1713 NU Conseil de sécurité, Résolution 1564(2004) mandatant la commission d’enquête sur le Soudan, op. cit., para. 12  
1714 NU Conseil de sécurité, Rapport intérimaire I de la commission d’experts sur l’ex-Yougoslavie mandatée par la 
résolution 780(1992), op. cit., para. 74.  
1715 Voir NU Conseil des droits de l’homme, Résolution adoptée par le Conseil des droits de l’homme, Favoriser la 
réconciliation et l’établissement des responsabilités et promouvoir les droits de l’homme à Sri Lanka, Résolution 30/1, 30ème 

session, 1er octobre 2015, N.U. Doc. A/HRC/RES/30/1. Cette résolution a été co-sponsorisée par le gouvernement sri 
lankais.  
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Sri Lanka, la mission d’enquête du HCDH recommande la création d’un tribunal 

hybride pour juger des crimes internationaux sur lesquels elle a enquêté1716. La 

commission rend son rapport public lors de la 30ème session du Conseil des droits de 

l’homme. A cette session, le Conseil adopte une résolution co-sponsorisée par le 

gouvernement sri lankais. La résolution se félicite de la proposition du gouvernement 

d’établir un mécanisme judiciaire doté d’un magistrat spécialisé chargé d’enquêter 

sur les allégations de crimes internationaux et affirme qu’il est important que des 

juges, procureurs et avocats du Commonwealth participent au processus judiciaire1717. 

Si le soutien du Sri Lanka à une telle proposition s’explique par le changement de 

gouvernement qui a eu lieu en janvier de la même année, il est très probable que le 

rapport de la mission du HCDH et la recommandation en vue de la création d’un 

tribunal hybride aient été déterminants.  

Cependant, cette influence doit être relativisée. Il est en effet possible que ces 

rapports ne servent qu’à gagner du temps ou même à justifier une décision de 

poursuivre qui aurait déjà été prise1718. Ainsi, un des membres de la commission 

d’experts sur le Rwanda remarquait que la décision de créer le TPIR avait été prise 

avant même la création de la commission d’enquête et que la commission avait en 

réalité été créée afin de gagner le temps nécessaire à l’organisation de la réponse 

pénale1719. En outre, l’exemple de la Libye montre qu’en présence d’une volonté 

politique réelle des membres du Conseil de sécurité, nul n’est besoin d’un rapport 

d’enquête pour renvoyer la situation devant la CPI1720. A l’inverse, si la volonté 

politique fait réellement défaut, les rapports des missions d’enquête n’y changent 

rien. Notamment, la recommandation de la commission d’enquête sur le Burundi en 

vue de la création d’un mécanisme judiciaire international pour connaître des faits de 

génocide1721 n’a pas été suivie d’effets.  

Cependant, en l’absence de volonté politique du Conseil de sécurité, les rapports 

d’enquête peuvent être intégrés dans une stratégie de plaidoyer des ONG ainsi qu’au 

                                                 
1716 NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la mission d’établissement des faits du HCDH à Sri Lanka mandatée par 
la résolution 25/1, op. cit., recommandation 3n). 
1717 NU Conseil des droits de l’homme, Favoriser la réconciliation et l’établissement des responsabilités et promouvoir les 
droits de l’homme à Sri Lanka, Résolution 30/1, 30ème session, 1er octobre 2015,  N.U. Doc. A/HRC/RES/30/1, para. 6.  
1718 CPI, Bureau du procureur, Situation en République de Côte d'Ivoire, Aff. No. ICC-02/11-3, Request for Authorisation of 
an Investigation Pursuant to Article 15, 1 19, 63, 23 juin 2011.  
1719 R. Grace, J. C. Van Voorhout, « From Isolation to Interoperability : The Interaction of Monitoring, Reporting and Fact-
finding Missions and the International Criminal Court », p. 10, M. C. Bassiouni, « Appraising UN Justice-Related Fact-
Finding Missions », op. cit., p. 43.   
1720 NU Conseil de sécurité, Paix et sécurité en Afrique, Résolution 1970, 26 février 2011, N.U. Doc. S/RES/1970 (2011)  
1721 NU Conseil de sécurité, Rapport de la commission d’enquête sur le Burundi mandatée par la résolution 101 2(1995), op. 
cit., paras 496- 499. 
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sein des Nations Unies1722. On note, par exemple, que l’ancien Haut-Commissaire aux 

droits de l’homme Navi Pillay se réfère explicitement aux conclusions de la 

commission d’enquête sur la Syrie pour demander l’ouverture d’une enquête sur cette 

situation par la CPI1723. De même, un plaidoyer sur le fondement des rapports 

d’enquête des missions des Nations Unies pourrait également influencer une décision 

de poursuivre devant des juridictions nationales sur le fondement de la compétence 

personnelle active ou passive ou sur le fondement de la compétence universelle. Une 

telle influence est cependant extrêmement difficile à évaluer puisque ces décisions 

sont rarement prises de manière transparente1724.  

 

Conclusion de la Section 1. 

La théorie de la justice transitionnelle identifie les mesures que doit prendre l’Etat sur 

le territoire duquel les violations ont été commises, dans un contexte particulier : 

celui d’une transition d’une période caractérisée par des violations graves et 

systématiques du DIDH et du DIH vers une période dans laquelle l’état de droit devra 

être restauré. A ce titre, les quatre piliers de la justice transitionnelle sont la recherche 

de la vérité, la mise en œuvre de la justice, la réparation du préjudice, et les garanties 

de non-répétition. Ces quatre piliers correspondent à des obligations consacrées par la 

jurisprudence des cours régionales des droits de l’homme et du Comité des droits de 

l’homme, obligations à la charge des Etats dans la juridiction desquels des violations 

du DIDH ont été commises.  

                                                 
1722 Michael Kirby qui été le président de la commission sur la Corée a été un fervent avocat de l’utilisation des conclusions 
de la commission en vue d’un effort pour en vue de la mise en œuvre des responsabilités individuelles. Voir par exemple 
« Global Leaders: Michael Kirby, » International Bar Association, 
http://www.ibanet.org/Article/Detail.aspx?ArticleUid=cf850d9d-9879-412a-9389-3a3940c5233d.  
1723 Navi Pillay, Haut-Commissaire aux droits de l’homme des Nations Unies, Statement to the Side-event at the 21st Session 
of the UN Human Rights Council on "Bearing Witness: Human Rights and Accountability in Syria", 10 septembre 2012, 
http://www.ohchr.org/EN/NewsEvents/Pages/DisplayNews.aspx?NewslD=12491&LanglD=E. 
1724 Bien que des poursuites ont été engagées devant des juridictions nationales s’agissant des crimes commis au Rwanda, en 
ex-Yougoslavie ou concernant les incidents liés à l’arraisonnement de la flottille de Gaza, le rôle qu’ont joué les rapports des 
missions d’enquête dans de tels développements est très difficile à déterminer. 
En particulier, s’agissant de l’incident lié à la flottille, des associations de victimes annoncent vouloir déclencher un 
processus judiciaire en Belgique dès juin 2010, c’est-à-dire avant la publication du rapport de la mission d’enquête des 
Nations Unies (voir Il faut mettre fin à l’impunité des criminels de guerre, Reuters + Le Soir, 12 juin 2010 
http://www.france-palestine.org/Gaza-des-associations-humanitaires). En France cependant, la compétence universelle a été 
spécialement reconnue pour les crimes de la compétence des TPI. Dans ce cas cependant, l’adoption de ces lois est plus 
directement en lien avec la création des TPI, plus qu’elle n’est attribuable au travail des missions d’enquête (voir Loi n°95-1 
du 2 janvier 1995 portant adaptation de la législation française aux dispositions de la résolution 827 du Conseil de sécurité 
des Nations Unies instituant un tribunal international en vue de juger les personnes présumées responsables de violations 
graves du droit international humanitaire commises sur le territoire de l'ex-Yougoslavie depuis 1991 article 1 ; Loi n°96-432 
du 22 mai 1996 portant adaptation de la législation française aux dispositions de la résolution 955 du Conseil de sécurité des 
Nations unies instituant un tribunal international en vue de juger les personnes présumées responsables d'actes de génocide 
ou d'autres violations graves du droit international humanitaire commis en 1994 sur le territoire du Rwanda). 

http://www.france-palestine.org/Gaza-des-associations-humanitaires
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Le travail d’établissement extrajudiciaire des faits des missions d’enquête peut 

contribuer de manière utile à la recherche de la vérité et à la justice. Cependant, ces 

deux objectifs, bien que complémentaires, reposent potentiellement sur des approches 

différentes. Si le concept de vérité conçu dans un cadre de justice transitionnelle 

implique nécessairement de faire la lumière sur les violations, ce concept revêt 

également de multiples dimensions, historiques et sociologiques notamment, qui ne 

peuvent pas toujours être explorées lorsque les faits sont recherchés avec la seule 

perspective d’inciter au déclenchement des poursuites pénales.  

La décision de faire la lumière sur les violations et de déclencher des poursuites 

internationales ou nationales répond souvent à des paramètres politiques. Une partie 

de la doctrine et certains Etats rejettent l’existence d’une obligation coutumière de 

poursuivre les responsables de crimes internationaux sur le fondement d’une 

compétence territoriale, personnelle ou encore universelle. Les missions d’enquête 

peuvent cependant influencer cette décision en montrant que les poursuites sont 

nécessaires au regard des allégations crédibles de violations graves du DIDH, du DIH 

ou de crimes de DIP. Elles peuvent également faciliter le déclenchement des 

poursuites en identifiant les modes de poursuite les plus appropriés au regard de la 

situation. Cependant, la mesure dans laquelle les rapports de missions influencent 

effectivement une telle décision est très difficile à déterminer. En particulier, ces 

rapports font partie d’une stratégie de plaidoyer reposant sur une conjonction 

d’efforts (diplomatiques notamment) et il est par conséquent presque toujours 

impossible d’identifier l’apport singulier des rapports vis-à-vis de la décision de 

poursuivre. Quoi qu’il en soit, en l’absence d’un minimum de volonté politique, de 

tels rapports restent d’une utilité limitée pour influencer la décision de poursuivre.  

 

Section 2 : Contribution directe aux poursuites pénales internationales. 

Les rapports des missions et en particulier leurs conclusions sur les faits et la 

qualification de ces faits sur le fondement du DIP pourraient apporter une 

contribution aux poursuites pénales internationales. Nous verrons cependant qu’une 

contribution directe aux poursuites, sur la base du seul rapport d’enquête reste limitée 

(I). Cependant, une contribution plus importante serait possible si les missions 
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pouvaient partager les éléments de preuve qu’elles ont collectés avec les juridictions 

pénales, internationales notamment (II).  

 

I. Contributions des rapports des missions aux poursuites pénales 

internationales : perspectives et limites.  

Nous analyserons dans quelle mesure, la procédure d’enquête adoptée et la rigueur 

avec laquelle les missions collectent et analysent les éléments de preuve ont un 

impact sur la prise en considération des conclusions de l’enquête et plus largement du 

travail d’enquête extrajudiciaire par les juridictions pénales internationales (A). Il 

peut arriver que des missions d’établissement des faits et des juridictions pénales 

rendent des conclusions en apparence contradictoires. Nous étudierons donc les 

conséquences de cette situation du point de vue de la crédibilité des poursuites et du 

travail d’établissement des faits extrajudiciaire (B).  

 

A.  Conclusions en fait et en droit : une contribution limitée aux 
poursuites pénales internationales.  

Il arrive souvent que les missions d’établissement des faits des Nations Unies examinent 

des situations qui feront l’objet de poursuites pénales. Le travail d’enquête extrajudiciaire 

peut donc permettre de préparer des poursuites. Cependant, une telle contribution est 

nécessairement limitée par le fait que les missions n’identifient que très rarement dans 

leurs rapports les responsables de violations ou de crimes internationaux. Nous nous 

interrogerons sur la question de savoir dans quelle mesure la qualification pénale des faits 

par les missions est utile à la mise en œuvre des poursuites (1) et d’autre part quelle est la 

valeur probatoire qui sera attachée par les cours et tribunaux pénaux internationaux aux 

conclusions rendues par les missions sur les faits (2).  

 

1. Conclusion en droit : quelle utilité ?  

La qualification pénale par les missions d’enquête peut jouer un rôle très important 

pour assister la mise en œuvre des poursuites au niveau national comme international. 

L’apport des missions dépendra cependant de la qualité de leur analyse juridique en 

DIP. Or, l’importance accordée à la qualification juridique des faits est très variable 
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d’une mission à l’autre1725. Ainsi, tandis que certaines missions procèdent à de 

longues analyses juridiques et prennent la peine de détailler et de justifier le contenu 

des règles de droit applicables1726, d’autres au contraire n’accordent qu’une attention 

très marginale à la qualification juridique des faits. Il arrive souvent que l’analyse 

juridique des missions manque de rigueur, y compris lorsqu’elles appliquent le droit 

international pénal1727. Par conséquent, il apparaît fondamental qu’un procureur qui 

serait amené à connaître d’une situation ayant fait l’objet d’une enquête par une 

mission des Nations Unies, procède à sa propre qualification juridique des faits. On 

note cependant que les chambres de première instance du tribunal pénal pour l’ex-

Yougoslavie se sont parfois référées directement à l’analyse juridique de la 

commission au soutien de leurs conclusions. D. Re relève que ceci est en particulier 

le cas en ce qui concerne les conclusions de la commission d’experts s’agissant de 

l’application du droit international coutumier aux conflits armés non internationaux, 

concernant le droit de la responsabilité des chefs militaires et concernant la définition 

de personne protégée dans le crime contre l’humanité1728. Dans d’autres cas, 

cependant, les chambres adoptent des analyses juridiques différentes de celles de la 

commission sans pour autant relever cette divergence. D. Re relève ainsi que les 

chambres d’appel n’ont pas retenu l’exigence posée par la commission d’une 

intention discriminatoire pour la constitution du crime contre l’humanité. Elles n’ont 

pas non plus retenu la proposition selon laquelle seules les violations graves du droit 

international humanitaire commises dans le cadre d’un conflit armé international 

pouvaient constituer des crimes de guerre1729.  

Quoi qu’il en soit, une qualification juridique détaillée et rigoureuse des faits sur le 

fondement du DIP peut également être très importante pour assister les poursuites au 

niveau national. Le rapport du HCDH sur le conflit au Népal est à cet égard très 

                                                 
1725 Voir supra Partie 2, Titre 2, Chapitre 2.  
1726 Voir par exemple NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la mission de haut niveau au Darfour mandatée par la 
décision S-4/101, op. cit., Haut-Commissariat aux droits de l’homme, Rapport sur le Conflit au Népal, op. cit., NU Conseil 
des droits de l’homme, Rapport des conclusions détaillées de la commission d’enquête sur la Corée du Nord mandatée par la 
résolution 22/13, op. cit., NU Conseil des droits de l’homme, 1er Rapport de la commission d’enquête sur la Libye mandatée 
par la résolution S-15/1, op. cit., NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la Commission Goldstone mandatée par la 
résolution S-9/1, op. cit. 
1727 On relève notamment des imprécisions de la part de missions qui avaient été mandatées en vue de la détermination des 
responsables de crimes internationaux. Ceci est d’autant plus problématique, puisque dans ce cas assister la mise en œuvre 
d’un processus pénal constitue bien un objectif implicite de l’enquête. NU Conseil des droits de l’homme, Troisième rapport 
de la commission d’enquête sur la Syrie mandatée par la résolution S-17/1, op. cit., Annexe II, paras. 48-50; Haut-
Commissariat aux droits de l’homme, Rapport de l’exercice de Mapping sur la RDC, op. cit., paras. 488-491: Ce manque de 
rigueur est regrettable et à cet égard l’analyse juridique n’a qu’une utilité limitée s’agissant d’assister une enquête judiciaire 
pénale. De même, la commission internationale sur la Libye et celle sur la Syrie, alors même qu’elles affirment appliquer le 
droit international pénal tel qu’issu du statut de Rome, omettent d’examiner si les crimes sont commis en application ou en 
dans la poursuite d’une politique en ce sens.  
1728 D. Re, « Fact-Finding in the Former Yugoslavia: What the Courts Did? », op. cit., p. 287.  
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intéressant. Ce rapport s’apparente à un exercice de mapping dont l’objectif est, entre 

autres, de préparer des poursuites pénales1730. Le rapport a ainsi été conçu avec 

l’objectif explicite d’assister un processus national de recherche de la vérité et de 

justice1731. A cet égard, le rapport remplit parfaitement son objectif puisqu’il est 

rédigé de manière accessible et didactique. Il expose avec beaucoup de détails le droit 

international applicable et applique les règles de droit pertinentes à des allégations 

spécifiques. La présentation du rapport permet de comprendre le raisonnement 

juridique qui devra être adopté dans le cadre de poursuites pénales. Cet 

accompagnement est particulièrement important dans des pays dans lesquels les 

acteurs judiciaires ne sont pas rompus à l’application du DIP. Il va cependant sans 

dire qu’un tel exercice aura une utilité limitée lorsque le système judiciaire national 

n’a pas criminalisé les crimes internationaux en tant que tels, ce qui reste le cas dans 

de nombreux pays qui font l’objet d’une enquête extrajudiciaire1732.   

Ainsi, l’analyse juridique effectuée par les missions d’établissement des faits des 

Nations Unies peut être utile en vue d’une procédure pénale devant des tribunaux 

nationaux et internationaux. Au-delà de la seule analyse juridique cependant, il 

convient d’examiner dans quelle mesure les juridictions pénales internationales 

accordent un poids aux conclusions que rendent les missions sur les faits. En d’autres 

termes, nous nous interrogerons sur la valeur probante attachée, dans un cadre pénal 

international, aux conclusions des missions d’enquête des Nations Unies. 

 

2. Les conclusions sur les faits : quelle valeur probatoire ?  

On pourrait penser que la valeur probante attachée dans un cadre pénal aux 

conclusions rendues par les missions d’enquête dépend du seuil probatoire adopté par 

ces missions. Il semble cependant, au regard de la jurisprudence de la CPI, que tel ne 

soit pas le cas.  

En effet, les rapports des missions d’enquête et leurs conclusions de fait sur la base 

d’informations le plus souvent confidentielles seront considérés comme des preuves 

                                                                                                                                                    

 
1729 Ibid., p. 288. 
1730 Voir supra Partie 2, Titre 1. Chapitre 1, pour une explication détaillée de ce que constitue un mapping.  
1731 Haut-Commissariat aux droits de l’homme, Rapport sur le Conflit au Népal, op. cit., préambule. 
1732 Ainsi par exemple à Sri Lanka, la mission du HCDH recommande que le Sri Lanka criminalise les crimes internationaux 
en tant que tels afin de pouvoir mener à bien les poursuites (NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la mission 
d’établissement des faits du HCDH à Sri Lanka mandatée par la résolution 25/1, op. cit., recommandation 3 m). Aucune 
législation en ce sens n’a cependant été adoptée à ce jour.  
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par ouï-dire. Bien que les cours et tribunaux internationaux n’excluent pas 

l’admissibilité de la preuve par ouï-dire1733, le poids qui est accordé à ce type de 

preuve est relativement faible. En particulier, la Chambre préliminaire I de la CPI 

dans l’affaire le Procureur c. Laurent Gbagbo clarifie le poids qu’elle attache aux 

rapports d’ONG et coupures de presse1734. La Chambre qualifie ces preuves de 

preuves par ouï-dire anonymes puisque ces rapports ne fournissent pas d’informations 

suffisantes sur la personne qui est la source de l’information1735. On note qu’une 

qualification similaire peut être retenue s’agissant des rapports des missions des 

Nations Unies, dont les sources sont également souvent protégées par la 

confidentialité. La Cour précise qu’en l’espèce la décision du procureur de se fonder 

principalement sur ce type de preuves dans le cadre des poursuites contre Laurent 

Gbagbo est problématique pour plusieurs raisons. D’une part, ceci contrevient aux 

droits de la défense et, d’autre part, ceci ne permet pas à la Cour d’apprécier la 

fiabilité des sources1736. En outre, ces preuves présentent également une utilité limitée 

s’agissant de corroborer d’autres éléments de preuve. En particulier, la Chambre note 

qu’il est souvent malaisé de déterminer si plusieurs preuves se corroborent 

puisqu’elle ne peut déterminer si les sources anonymes sont bien indépendantes1737. 

Au vu de ces observations, la Chambre conclut que :  

« De telles preuves ne peuvent en aucune façon être présentées comme le 

résultat d’une enquête complète et en bonne et due forme menée par 

Procureur conformément à l’article 54-1-a du Statut »1738. 
Ceci ne signifie cependant pas que les rapports d’enquête ne sont d’aucune utilité 

dans le cadre d’une procédure pénale. Bien au contraire, le rapport d’enquête 

extrajudiciaire peut permettre d’orienter l’enquête pénale vers des éléments qui 

méritent une enquête plus approfondie. Ainsi, par exemple, la stratégie du procureur 

s’agissant de la situation de la Libye a été directement influencée par le contenu du 

rapport de la commission d’enquête. L’ancien procureur Louis Moreno Ocampo 

relève ainsi que l’enquête approfondie de la commission sur les violences sexuelles 

                                                 
1733 Voir supra partie 2, Titre 1, Chapitre 2 pour une discussion sur l’admissibilité des preuves.  
1734 CPI, Procureur c. Laurent Gbagbo, Aff. No. ICC-02/11-01/11, Chambre préliminaire I, Public Décision portant 
ajournement de l’audience de confirmation des charges conformément à l’article61-7-c-i du Statut, 3 juin 2013.  
1735 Ibid., para. 28.  
1736 Ibid., para. 29.  
1737 NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la mission de haut niveau au Darfour mandatée par la décision S-4/101, 
op. cit., paras. 489 – 522. 
1738 Ibid., para. 35.  
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l’avait incité à orienter sa propre enquête dans cette direction1739. En outre, ces 

rapports fournissent une analyse souvent détaillée du contexte dans lequel s’ancrent 

les poursuites, et sont donc utiles à cet égard.  

Si les rapports des missions peuvent assister les poursuites, il arrive également que 

les cours et tribunaux rendent des conclusions en apparence contradictoires avec 

celles rendues par les missions. Nous étudierons dans quelle mesure de telles 

différences portent atteinte à la crédibilité des poursuites ou du travail 

d’établissement des faits. On ne pourrait en effet exclure la possibilité que ces 

différences s’expliquent par les différents mandats et procédures de ces mécanismes.  

 

B. Conclusions extrajudiciaires et judiciaires différentes : quel 
impact sur la crédibilité de l’enquête extrajudiciaire et les 
poursuites pénales ?  

Il n’est pas impossible que des missions d’établissement des faits et des juridictions 

pénales adaptent des analyses et raisonnements différents et rendent des conclusions 

divergentes en fait et en droit. Ces différences peuvent s’expliquer par un certain 

nombre de facteurs. En particulier les missions d’établissement des faits n’ont pas les 

mêmes rôles, mandats, et moyens que des juridictions pénales. En outre, même dans 

un cadre judiciaire, des différences de conclusions en fait et en droit entre des 

juridictions de première instance et d’appel sont tout à fait courantes. Cependant, les 

missions d’établissement des faits et les cours et tribunaux internationaux ne font pas 

partie d’un même système. Des conclusions différentes rendues par des juridictions 

pénales n’invalident pas celles des missions. Il convient donc de s’interroger sur les 

raisons (1) et les conséquences de ces divergences (2).  

 

1. Des conclusions divergentes : les raisons.  

Il n’est pas impossible que des missions d’enquête et des juridictions pénales rendent des 

conclusions en apparence contradictoires. Notamment, D. Re relève des interprétations 

différentes du droit et parfois même des conclusions en fait différentes entre la 

commission d’experts sur l’ex-Yougoslavie et les jugements du TPIY en première 

                                                 
1739 Dans un rapport au Conseil de sécurité sur les progrès des poursuites dans la situation Libyenne, le procureur Luis 
Moreno Ocampo a mentionné les enquêtes de la commisison sur les crimes liés au genre comme un facteur ayant motivé sa 
décision d’enquêter dans la deuxième affaire. CPI, Bureau du procureur, Troisième rapport du procureur de la cour pénale 
internationale au Conseil de sécurité de l’ONU en application de la résolution 1970 (2011), 16 mai 2012 ; CPI, Bureau du 
procureur, Situation en République de Côte d'Ivoire, Aff. No. ICC-02/11-3, Request for Authorisation of an Investigation 
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instance et en appel1740. Des divergences entre instances judiciaire et mission 

extrajudiciaire peuvent également être anticipées concernant l’affaire le procureur c. 

Omar Al Bashir au Soudan. Il convient tout d’abord d’examiner les raisons et possibles 

justifications de ces différences. En effet, on ne saurait a priori exclure la possibilité que 

de telles divergences soient tout à fait normales et justifiables. En particulier, les missions 

d’établissement des faits ne recherchent en général pas la responsabilité pénale 

individuelle des auteurs de crimes. Elles examinent souvent des « situations » de 

violations graves et massives du DIDH et du DIH qui peuvent être qualifiées de crimes 

internationaux. Ce faisant, elles se concentrent sur les éléments matériels des violations et 

crimes et ne recherchent pas nécessairement si la mens rea requise est présente. Elles 

n’appliquent pas non plus les dispositions relatives à l’attribution de la responsabilité en 

DIP. Ainsi, les « faits » recherchés et établis sont différents1741. Par ailleurs, les seuils 

probatoires applicables aux différents stades de la procédure pénale et ceux adoptés par 

les missions d’établissement des faits sont généralement différents1742. Pour ces raisons, 

des conclusions divergentes peuvent s’expliquer1743.  

Cependant, le cas soudanais est un exemple intéressant qui montre que ces différences 

n’expliquent pas toujours des conclusions différentes. En effet, le rapport de la 

commission d’enquête sur le Soudan avait conclu que le gouvernement soudanais n’avait 

pas mené de politique génocidaire au Darfour1744. La commission d’enquête relevait que 

les violations massives des droits de l’homme commises par les forces gouvernementales 

et les milices qu’elles contrôlaient comportaient bien l’élément matériel du génocide, 

l’élément moral faisait en revanche défaut1745. Le rapport conclut que, d’une manière 

générale, la politique consistant à attaquer, tuer, ou transférer de force les membres de 

certaines tribus ne procédait pas d’une intention de détruire en tout ou partie un groupe 

                                                                                                                                                    

 
Pursuant to Article 15, 1 19, 63, 23 juin 2011 : les conclusions de la commission sur les violations du DIDH et du DIH sont 
mentionnées pour justifier la décision d’enquêter. 
1740 Pour une analyse détaillée de ce phénomène en ce qui concerne la mission d’experts du Conseil de sécurité sur l’ex-
Yougoslavie et le tribunal voir D. Re, « Fact-Finding in the Former Yugoslavia: What the Courts Did? », op. cit., pp. 279-
322. 
1741 Voir supra Partie 2, Titre 2, Chapitre 1, consacrée aux dilemmes de l’analyse juridique dans un cadre extrajudiciaire.  
1742 Voir supra Partie 2, Titre 1, Chapitre 2 consacrée aux différentes étapes de la collecte et de l’analyse des preuves par les 
missions d’établissement des faits.  
1743 A toutes ces raisons s’en ajoute une autre en ce qui concerne la commission d’experts sur l’ex-Yougoslavie et le TPIY. D. 
Re relève que les différences dans l’application du droit peuvent s’expliquer par le fait qu’au moment où la commission avait 
enquêté et le TPIY avait été créé, de nombreuses questions de DIP étaient encore controversées (D. Re, « Fact-Finding in the 
Former Yugoslavia: What the Courts Did? », op. cit., p. 288).  
1744 NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la mission de haut niveau au Darfour mandatée par la décision S-4/101, 
op. cit., paras. 489 – 522. 
1745 Ibid. 
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protégé1746. La commission n’exclut cependant pas la possibilité que, dans certains cas, 

des actes aient été commis individuellement avec une intention génocidaire, y compris par 

des agents de l’Etat. Elle renvoie à un tribunal compétent la détermination de cette 

question.  

Le procureur de la CPI a déposé le 14 juillet 2008 une requête en vue de la délivrance 

d’un mandat d’arrêt à l’encontre d’Omar Al Bashir, président en exercice du Darfour. La 

requête propose inter alia la qualification de crime de génocide1747. Néanmoins, la 

Chambre préliminaire I dans le mandat d’arrêt délivré le 4 mars 2009 à l’encontre d’Omar 

Al Bashir1748 ne retient pas quant à elle le chef de génocide. Le procureur fait appel de 

cette décision et la cour d’appel dans une décision rendue le 3 février 20101749 demande le 

réexamen de la décision de ne pas retenir le génocide contre le président soudanais, au 

motif que la Chambre préliminaire n’a pas appliqué le seuil probatoire requis à ce stade de 

la procédure1750. Le 12 juillet 2010, la Chambre préliminaire I réexamine la question et 

conclut sur la base du seuil probatoire applicable à ce stade de la procédure1751, qu’il y a 

des motifs raisonnables de croire qu’Omar Al Bashir avait agi avec le dolus specialis 

propre au crime de génocide1752.  

Les conclusions rendues par la commission d’enquête et celles rendues par la Chambre 

préliminaire ne portent pas a priori sur les mêmes faits puisque la commission se 

prononce sur une politique étatique tandis que la juridiction pénale examine la 

responsabilité pénale individuelle encourue par Omar Al Bashir. Cependant, puisque ce 

dernier était le président en exercice du Soudan au moment des faits, et contrôlait « toutes 

les branches de l’appareil d’Etat du Soudan, notamment des Forces armées soudanaises, 

du Service du renseignement et de la sécurité nationale et de la commission d’aide 

humanitaire »1753, retenir le chef de génocide à son encontre revient à reconnaître la 

possibilité d’une politique étatique génocidaire dans cette région du Soudan. C’est ainsi la 

                                                 
1746 Ibid., paras. 513- 518.  
1747 CPI, Procureur c. Omar Hassan Amhad Al Bashir, Aff. No. ICC-02/05-157, Bureau du procureur, Requête aux fins de 
délivrance d’un mandat d’arrêt à l’encontre d’Omar Hassan Ahmad Al Bashir («Omar Al Bashir») Pour génocide, crimes 
contre l’humanité et crimes de guerre, 14 juillet 2008. 
1748 CPI, Procureur c. Omar Hassan Amhad Al Bashir, Aff. No. ICC-02/05-01/09, Chambre préliminaire I, Mandat d’arrêt à 
l’encontre d’Omar Hassan Ahmad Al Bashir, 4 mars 2009, p. 9.  
1749C.P.I., Situation au Soudan, Le Procureur c.Omar Hassan Amhad Al Bashir, Aff. N° ICC-02/05-01/09-OA Chambre 
d’appel, Arrêt relatif à l’appel interjeté par le Procureur contre la Décision relative à la requête de l’Accusation aux fins de 
délivrance d’un mandat d’arrêt à l’encontre d’Omar Hassan Ahmad Al Bashir, 3 février 2010. 
1750 C.P.I., Situation au Soudan, Le Procureur c.Omar Hassan Amhad Al Bashir, Affaire N°ICC-02/05-01/09, Chambre 
préliminaire I, Décision sur la demande du procureur de délivrer un mandat d’arrêt, 4 mars 2009 para. 3.  
1751 Statut de Rome de la CPI, op. cit., article 61-7. 
1752 C.P.I., Situation au Soudan, Le Procureur c. Omar Hassan Amhad Al Bashir, Affaire N°ICC-02/05-01/09-94, Chambre 
préliminaire I, Deuxième décision sur la demande du procureur de délivrer un mandat d’arrêt, 12 Juillet 2010, para. 5. 
1753 C.P.I., Situation au Soudan, Le Procureur c.Omar Hassan Amhad Al Bashir, Affaire N°ICC-02/05-01/09, Chambre 
préliminaire I, Décision sur la demande du procureur de délivrer un mandat d’arrêt, 4 mars 2009 p. 8. 
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position expressément adoptée par la Chambre préliminaire I1754. Par conséquent, la 

décision de retenir le chef de génocide dans le mandat d’arrêt contredit directement les 

conclusions de la commission d’enquête. En outre, on remarque que ces conclusions 

divergentes sont rendues aux termes d’une analyse reposant sur des seuils probatoires très 

similaires1755. Il convient par conséquent de s’interroger sur l’impact de ces conclusions 

divergentes du point de vue de la crédibilité des rapports de missions d’enquête.  

 

2. Des conclusions différentes : les conséquences. 

Des conclusions divergentes ne sont pas per se problématiques. Par exemple, dans un 

cadre purement judiciaire, la procédure d’appel est prévue précisément pour répondre à 

cette éventualité d’une erreur en fait et en droit en première instance. Cependant une 

analogie entre, d’une part, la procédure d’appel, et d’autre part, des divergences de 

conclusions dans un cadre judiciaire et dans un cadre extrajudiciaire n’est pas possible. En 

effet, les conclusions rendues par l’organe judiciaire n’infirment pas les conclusions de la 

mission d’établissement des faits. Des conclusions divergentes, si elles ne sont pas 

explicables au regard de la différence d’objectif et de mandat peuvent donc porter atteinte 

à la crédibilité de l’enquête extrajudiciaire ou de l’instance judiciaire.  

Ces divergences peuvent tout d’abord porter atteinte à la crédibilité de l’enquête 

extrajudiciaire. En effet, une qualification contradictoire adoptée ultérieurement par une 

juridiction pénale, peut mettre en évidence des erreurs qui auraient parfois déjà produit 

des effets irrévocables sur le plan géopolitique. De plus, il n’existe aucun mécanisme 

permettant la révision des conclusions rendues par les missions d’établissement des faits 

des Nations Unies. Si un droit de réponse est souvent reconnu à l’Etat concerné, aucun 

recours externe n’est prévu permettant la révision des conclusions de ces missions. Par 

conséquent, toute divergence de conclusions, entre les missions d’enquête des Nations 

Unies et une juridiction pénale (non justifiable au regard de leurs différentes fonctions et 

standards) peut potentiellement nuire à la crédibilité de l’enquête extrajudiciaire. En effet, 

ces divergences créent l’impression – à tort ou à raison – d’une erreur de la part des 

missions des Nations Unies. Ces impressions ne sont pas négligeables puisque les 

                                                 
1754Ibid., paras. 149 -152.  
1755Conseil de sécurité, Rapport de la commission d’enquête sur le Soudan mandatée par la résolution 1564(2004), op. cit., 
para. 5 : le seuil probatoire utilisé par est celui de suspicion raisonnable. Le seuil probatoire reconnu par la CPI pour la 
confirmation des charges est celui de « des Preuves suffisantes donnant des motifs substantiels de croire que la personne a 
commis chacun des crimes qui lui sont imputés » (Statut de Rome de la CPI, op. cit., article 61-7. Ces deux seuils probatoires 
renvoient à des degrés de certitude très similaires.  
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missions d’enquête font souvent l’objet de campagnes visant à discréditer leur travail1756. 

Tout précédent comme celui de l’enquête au Soudan peut donc être utilisé pour 

décrédibiliser le recours aux enquêtes extrajudiciaires. On peut imaginer que si, à 

l’inverse, la commission avait conclu à l’existence d’une politique génocidaire et que la 

Chambre préliminaire n’avait pas retenu de charges de génocide à l’encontre du Président 

Al Bashir, la crédibilité de la mission en aurait été fortement affectée. Pour des raisons 

similaires, des conclusions divergentes peuvent également nuire à la crédibilité des 

décisions judiciaires. 

Si la contribution des missions aux poursuites pénales internationales, sur la base de 

leur seul rapport peut apparaître limitée, une contribution plus importante est 

cependant envisageable si les missions partagent l’information recueillie avec les 

juridictions pénales.  

 

II. le partage des éléments d’information.  

Si le partage des éléments d’information collectés par les missions d’enquête avec des 

mécanismes nationaux de recherche de la vérité et de justice posent des problèmes 

particulièrement aigus de sécurité pour les sources, et n’est pas pour cette raison 

recherché par les missions d’enquête des Nations Unies, le partage de l’information 

avec des cours et tribunaux internationaux est quant à lui appelé de ses vœux par les 

professionnels de l’établissement des faits comme par les acteurs de la justice pénale. 

Un tel partage ne va cependant pas de soi et requerrait un rapprochement entre les 

standards extrajudiciaires de l’établissement des faits et les standards judiciaires (A). 

Nous verrons par ailleurs qu’un partage accru de l’information suscite des difficultés 

s’agissant de trouver un équilibre entre la protection des sources et les droits de 

l’accusé (B).  

A. Un nécessaire rapprochement des standards.  
La transmission de l’information collectée par les missions d’enquête aux juridictions 

pénales internationales est nécessaire et a lieu dans une certaine mesure (1). 

Cependant, un tel partage, n’a qu’une utilité limitée du fait des différences 

importantes de standards entre les mécanismes extrajudiciaires et les mécanismes 

judiciaires. Nous étudierons donc les moyens qui ont été envisagés pour permettre le 

                                                 
1756 Voir supra Titre 1, Chapitre 1 consacrée aux effets de la dénonciation publique sur la protection.  
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rapprochement des standards et leurs limites au regard de la diversité des objectifs 

poursuivis par les missions d’enquête (2).  

 

1. Un partage de l’information nécessaire… 

De nombreux professionnels de l’établissement des faits s’expriment en faveur d’un 

meilleur partage de l’information entre les missions d’enquête et les juridictions 

pénales internationales. Notamment, un ancien membre de la commission d’experts 

sur le Rwanda remarque:  

« Un rejet complet de toute information qui provient des mécanismes de 

droits de l’homme des Nations Unies dans une perspective de poursuites 

pénales internationales n’est rien de moins qu’une arrogance qui dénote 

un manque de professionnalisme et qui revient à ignorer en dernier 

ressort des informations très utiles qui proviennent des victimes et des 

ONG qui normalement sont plus près de la situation que la CPI ne le sera 

jamais »1757. 

Les statuts des tribunaux internationaux prévoient la possibilité de recevoir des 

informations provenant des acteurs de l’établissement des faits, y compris les 

différents mécanismes des Nations Unies1758. On note que le Statut de la CPI semble 

accorder un poids plus grand que les statuts des Tribunaux Pénaux Internationaux 

(TPI) à ce type d’information. En effet, les statuts des TPI prévoient simplement que 

de telles informations seront prises en compte et les éléments seront évalués afin de 

décider s’il y a lieu de poursuivre. Dans le Statut de la CPI, en revanche, les rapports 

des Nations Unies sont listés parmi les sources dignes de foi qui permettent de 

compléter les informations reçues1759. Le Statut du Tribunal spécial pour le Liban 

quant à lui ne cantonne pas l’utilité de ces informations à la simple décision de 

poursuivre1760. Il précise que les éléments de preuve réunis avant la création du 

tribunal pourront être reçus et que le juge de la mise en état ou les chambres 

                                                 
1757 L. S. Sunga, « How can UN human rights special procedures sharpen ICC fact-finding? », 15 The International Journal 
of Human Rights No. 2, 2011, p188. Traduit de l’anglais par l’auteur.  
1758 Voir par exemple, Statut de Rome de la Cour Pénale Internationale, op. cit., article 17, NU Conseil de sécurité, Statut du 
Tribunal Pénal International pour l’ex-Yougoslavie (tel que modifié le 17 mai 2002), op. cit., article 18(1); Accord entre 
l’Organisation des Nations Unies et la République libanaise par application de la résolution 1664 (2006) du NU Conseil de 
sécurité, Statut du tribunal pour le Liban, 29 mars 2006, http://www.stl-tsl.org/fr/documents/statute/223-statute-of-the-
special-tribunal-for-lebanon, article 19 ; NU Conseil de sécurité, Statut du Tribunal Pénal International pour le rwanda, 
Résolution 955 (1994), 8 novembre 1994, http://www.unictr.org/sites/unictr.org/files/legal-library/100131_Statute_en_fr.pdf, 
article 17. 
1759 Statut de Rome de la Cour Pénale Internationale, op. cit., article 15 (2).  
1760 Dans les statuts des TPI et de la CPI, une telle information était essentiellement envisagée comme « lead evidence ».  

http://www.stl-tsl.org/fr/documents/statute/223-statute-of-the-special-tribunal-for-lebanon
http://www.stl-tsl.org/fr/documents/statute/223-statute-of-the-special-tribunal-for-lebanon
http://www.unictr.org/sites/unictr.org/files/legal-library/100131_Statute_en_fr.pdf
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décideront du poids à accorder à chaque élément1761. En outre, le Statut fait 

expressément référence à la commission d’enquête créée par le Conseil de sécurité 

comme source d’information1762. 

Ces dispositions sont bienvenues. En effet, la transmission aux juridictions pénales 

internationales de l’information collectée par les missions est souvent essentielle, 

notamment au stade de l’enquête. Ces informations peuvent aider le procureur à 

mieux comprendre la situation et à orienter ses poursuites au regard du caractère et de 

l’échelle des violations. Par ailleurs, ces éléments pourront également être utilisés 

pour corroborer d’autres preuves lors du procès pénal1763. Ainsi, le juge Goldstone 

explique que le travail de la commission d’experts sur l’ex-Yougoslavie avait été 

essentiel pour monter le dossier pénal dans l’affaire Tadic1764.  

Rares sont cependant les mandats des missions qui font écho aux dispositions des 

statuts des tribunaux en prévoyant ab initio que l’information collectée puisse être 

transmise et réutilisée dans un cadre pénal. On note cependant l’exception de la 

commission sur le Liban qui avait été autorisée par le Conseil de sécurité à « assister 

les autorités libanaises dans leur enquête sur tous les aspects de cet acte terroriste et 

également à les aider à identifier les auteurs, les sponsors, les organisateurs et les 

complices »1765. De même, la résolution S-19/1 qui mandate la commission d’enquête 

sur la Syrie autorise la mission à préserver les preuves pour de futures poursuites 

pénales1766. Si les mandats des missions envisagent rarement une utilisation de 

l’information collectée par les cours et tribunaux internationaux, en pratique les 

missions préservent systématiquement ces éléments en vue d’une utilisation future, y 

compris dans un cadre pénal1767. En particulier, la commission d’experts sur l’ex-

Yougoslavie précise que toutes les informations dont elle disposait ont été 

directement transmises au bureau du procureur du TPIY1768. De même, les documents, 

                                                 
1761 Statut du tribunal pour le Liban, op. cit., article 19.  
1762 Ibid.  
1763 L. S. Sunga, « How can UN human rights special procedures sharpen ICC fact-finding? », op. cit., p. 193.  
1764 P. Hazan, Justice in a Time of War, trans. James Thomas Snyder (United States: Pierre Hazan, 2004), p.60. Cité dans R. 
Grace, J. C. Van Voorhout, «From Isolation to Interoperability: The Interaction of Monitoring, Reporting and Fact-finding 
Missions and the International Criminal Court», op. cit. 
1765NU Conseil de sécurité, La situation au Moyen –Orient, Résolution 1595 (2005),  7 avril 2005, N.U. Doc. S/RES/1595 
(2005), para. 1.  
1766 NU Conseil des droits de l’homme, Détérioration de la situation des droits de l’homme en République arabe syrienne, et 
récent massacre d’El-Houleh, Résolution S-19/1, 19ème session extraordinaire, 1er juin 2012, N.U. Doc. A/HRC/RES/S-19/1, 
para. 8.  
1767 Voir supra Partie 2, Titre 1, Chapitre 1 sur la collecte des preuves.  
1768 NU Conseil de sécurité, Rapport final de la commission d’experts sur l’ex-Yougoslavie mandatée par la résolution 
780(1992), op. cit., para. 33.  
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enregistrements vidéo et transcriptions d’entretiens ont tous été remis au bureau du 

procureur de la CPI1769.  

Cependant, un tel partage de l’information, qui peut se révéler très important, ne 

s’improvise pas. Il doit être préparé en amont par les missions afin d’assurer que les 

éléments collectés puissent être admissibles.  

 

2. …Qui repose sur un rapprochement des pratiques.  

Si les tribunaux internationaux prévoient la possibilité de recevoir des informations 

des missions des Nations Unies, le poids qui sera accordé à chaque élément 

d’information dépendra entre autres de la manière dont ces éléments ont été collectés. 

Par exemple, le Statut du tribunal spécial sur le Liban précise que :  

« Les Chambres décideront de l’admissibilité [des informations 

transmises] en application des normes internationales relatives au 

rassemblement des éléments de preuve. Il appartient au juge de la mise 

en état ou aux Chambres concernées de décider du poids à accorder à ces 

éléments de preuve »1770. 

Cependant, il n’existe pas à proprement parler de normes internationales applicables 

au rassemblement des éléments de preuve1771. Par conséquent, cette formulation est 

problématique car elle n’offre que très peu d’indication s’agissant de la procédure à 

suivre pour assurer l’admission des éléments de preuve dans le cadre de la procédure 

pénale. Une telle incertitude n’est cependant pas propre à ce tribunal. Ainsi, les TPI 

ont dû refuser d’admettre un certain nombre d’éléments de preuve physique collectés 

par les missions, car la chaîne de traçabilité n’avait pas pu être établie1772. A ce titre, 

les clarifications apportées par la CPI s’agissant de l’admissibilité des preuves 

physiques sont tout à fait bienvenues. Notamment, la CPI a développé des standards 

spécifiques pour les preuves digitales1773. Le protocole a été conçu afin d’assurer 

l’authenticité, l’exactitude, la confidentialité et la préservation des éléments de 

preuve1774. Le protocole requiert, entre autres, que les métadonnées soient incluses, 

                                                 
1769 NU Commission des droits de l’homme, Impunité, Rapport du Secrétaire général, 62ème session, 15 février 2006, N.U. 
Doc. E/CN.4/2006/89, para. 36. 
 
1770 Statut du tribunal pour le Liban, op. cit., article 19. 
1771 Voir supra Partie 2, Titre 1, Chapitre 1 sur la collecte des preuves. 
1772 Ibid. 
1773 CPI, Procureur c. Callixte Mbarushimana, Aff. No. ICC-01/04-01/10, Chambre préliminaire, Décision Portant modification du 
protocole de présentation électronique des éléments de preuve, 28 avril 2011, p. 4.  
1774 CPI, Protocole technique unifié de présentation sous forme électronique des éléments de preuve et des renseignements relatifs aux 
témoins et aux victimes, ICC-01/04-02/06-47-Anx1-tFRA, https://www.icc-cpi.int/iccdocs/doc/doc1815116.pdf, 13 aout 2014, para. 1. 

https://www.icc-cpi.int/iccdocs/doc/doc1815116.pdf
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que la chaîne de traçabilité soit fournie par ordre chronologique, et que l’identité de 

la source, l’auteur original et celui qui a reçu l’information ainsi que leurs 

organisations respectives soient spécifiées1775. Si le protocole est utile s’agissant 

d’harmoniser le format pour la soumission de l’information1776, il est regrettable qu’il 

ne fournisse pas d’indications s’agissant de la valeur probante attachée à chaque type 

de preuve1777.  

De même qu’il est important que la juridiction puisse vérifier la provenance des 

éléments de preuve physique, il est également important qu’elle puisse retrouver, et 

au besoin entendre de nouveau, les sources entendues par les missions d’enquête. Or, 

l’expérience devant les TPI montre que ceci n’est pas toujours possible. Ainsi, le 

procureur des TPI a dû renoncer à utiliser un certain nombre de témoignages car les 

sources n’avaient pas été identifiées avec suffisamment de précision par les deux 

commissions d’experts et n’avaient donc pas pu être localisées afin de vérifier et 

préciser leur témoignage1778. On note à ce titre que certains manuels et lignes 

directrices sur l’établissement des faits recommandent qu’en plus de l’identification 

précise du témoin, les missions identifient au moins deux personnes qui connaissent 

le témoin et pourront au besoin assister les autorités compétentes pour le localiser1779. 

L’expérience des TPI montre que de telles précautions sont tout à fait nécessaires.  

Au regard de ces difficultés, certains professionnels appellent de leurs vœux une 

meilleure coordination entre les missions des Nations Unies et les juridictions 

pénales. Toutefois, ils reconnaissent que ceci est difficile du fait du caractère ad hoc 

de ces missions1780. Une telle coordination a cependant été envisagée avec notamment 

l’adoption en 2004 de l’accord de relation négociée entre la CPI et les Nations 

Unies1781. Plusieurs accords ont ainsi été conclus1782. Par exemple, le mémorandum 

                                                 
1775 Ibid., pp. 1-18. 
1776 On note que les lignes directrices de Syracuse conseillent d’organiser le plus tôt possible l’information dans des bases de 
données facilement exploitables dans un processus pénal notamment : M. C . Bassiouni, C. Abraham, Siracusa Guidelines for 
International, Regional and National Fact-Finding Bodies: International Institute of Higher Studies in Criminal Sciences, 
op. cit., guideline 9. 
1777 Working paper an overview of the use of digital evidence in international criminal courts, working paper an overview of 
the use of digital evidence in international criminal courts salzburg workshop on cyber investigations, octobre 
2013,https://www.law.berkeley.edu/wp-content/uploads/2015/04/An-Overview-of-the-Use-of-Digital-Evidence-in-
International-Criminal-Courts-Salzburg-Working-Paper.pdf.  
1778 L. S. Sunga, « How can UN human rights special procedures sharpen ICC fact-finding? », op. cit., p. 196.  
1779 M. C . Bassiouni, C. Abraham, Siracusa Guidelines for International, Regional and National Fact-Finding Bodies: 
International Institute of Higher Studies in Criminal Sciences, op. cit., guidelines 9.3.1 et 9.3.2. 
1780 R. Grace, J. C. Van Voorhout, «From Isolation to Interoperability: The Interaction of Monitoring, Reporting and Fact-
finding Missions and the International Criminal Court», op. cit., p. 2. 
1781 CPI, Accord négocié régissant les relations entre la Cour pénale internationale et l’Organisation des Nations Unies, 
https://www.icc-cpi.int/NR/rdonlyres/8500BD8E-BE48-4B63-AC91-0C90351C60EF/0/ICCASP3Res1_French.pdf.  
1782 Assemblée des Etats parties, Rapport de la Cour sur la coopération permanente entre la Cour pénale internationale et 
l’Organisation des Nations Unies, notamment au niveau des sièges et des bureaux extérieurs, 12ème session, 14 octobre 2013, 
ICC-ASP/12/42. 

https://www.law.berkeley.edu/wp-content/uploads/2015/04/An-Overview-of-the-Use-of-Digital-Evidence-in-International-Criminal-Courts-Salzburg-Working-Paper.pdf
https://www.law.berkeley.edu/wp-content/uploads/2015/04/An-Overview-of-the-Use-of-Digital-Evidence-in-International-Criminal-Courts-Salzburg-Working-Paper.pdf
https://www.icc-cpi.int/NR/rdonlyres/8500BD8E-BE48-4B63-AC91-0C90351C60EF/0/ICCASP3Res1_French.pdf
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d’accord a été adopté entre la MONUC et la CPI sur la base de cet accord cadre inclut 

des accords pour une coopération logistique et administrative. Il prévoit également les 

conditions pour le partage de l’information y compris des enregistrements radios et 

vidéo, les films de scènes de crimes et aussi des témoignages1783.  

Toujours dans le but de renforcer les liens institutionnels et d’harmoniser les 

pratiques, le HCDH et la CPI ont commencé un dialogue qui devrait faciliter la 

coopération sur des questions de preuves et qui devrait conduire à des formations 

conjointes1784. Si ces efforts de rapprochement institutionnel sont tout à fait 

nécessaires, ils mettront du temps à se mettre en place. Il nous semble que dans 

l’intervalle, l’interopérabilité entre les missions et les juridictions pénales 

internationales serait facilité si la CPI poursuivait son effort de clarification 

s’agissant de la force probante des éléments de preuve qu’elle pourrait recevoir1785.  

Un plus grand partage de l’information entre les missions d’enquête et la CPI est 

souhaitable au regard notamment des difficultés budgétaires que connaît la CPI. 

Cependant, ce partage requiert que soit trouvé un équilibre entre la protection des 

sources, l’intérêt des victimes et les droits de l’accusé.  

 

B. Les difficultés : trouver un équilibre entre la protection des 
sources, l’intérêt des victimes et les droits de l’accusé. 

Le partage des informations collectées par les missions avec les juridictions pénales 

internationales pose des difficultés s’agissant de la protection d’un nombre 

relativement large d’acteurs. En effet, les missions recourent souvent à de nombreux 

intermédiaires dont la participation à un processus extrajudiciaire d’établissement des 

faits, et a fortiori leur contribution à des poursuites pénales, doit être maintenue 

confidentielle afin d’assurer la pérennité de leur action sur le terrain et leur sécurité. 

La protection des sources et l’importance accordée à l’intérêt des victimes nécessitent 

donc qu’un certain nombre de vérifications soit effectué et des précautions prises par 

les missions comme par les juridictions pénales. Tout d’abord, le consentement des 

victimes et autres sources en vue de la transmission de l’information à une juridiction 

                                                 
1783 R. Grace, J. C. Van Voorhout, «From Isolation to Interoperability: The Interaction of Monitoring, Reporting and Fact-
finding Missions and the International Criminal Court», op. cit., p. 8. 
1784 R. Grace, C.Bruderlein, « Building Effective Monitoring, Reporting, and Fact-Finding Mechanisms »,  op. cit., p. 4.  
1785 Voir notamment Working paper an overview of the use of digital evidence in international criminal courts, working paper 
an overview of the use of digital evidence in international criminal courts salzburg workshop on cyber investigations,op. cit., 
pour un exposé détaillé de la jurisprudence de la CPI et des TPI sur l’admissibilité et la valeur probante accordée aux 
preuves digitales. En particulier, une étude de la jurisprudence pertinente montre que la preuve testimoniale de la provenance 
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pénale doit être recherché (1). Par ailleurs, il est parfois nécessaire de prendre des 

précautions en vue du maintien de la confidentialité (2). Nous étudierons les 

problèmes que peuvent poser en pratique l’une et l’autre de ces étapes.  

 

1. Le consentement éclairé.  

Toute utilisation de l’information recueillie par les missions d’établissement des faits, 

que ce soit en vue de la publication du rapport ou en vue d’une transmission à une 

juridiction pénale est en principe subordonnée au « consentement éclairé » des 

personnes concernées1786. Or, obtenir le consentement éclairé en vue de la 

transmission de l’information à une juridiction pénale peut poser des problèmes en 

pratique.  

Tout d’abord, en dépit de formulaires d’information standardisés qui visent à 

communiquer aux victimes et témoins des informations sur les utilisations possibles 

de leur récit, il n’est pas aisé en pratique d’évaluer dans quelle mesure le destinataire 

de l’information en a pris toute la mesure. Aussi certains enquêteurs émettent-ils des 

doutes sur la compréhension par les témoins de l’information qu’ils ont reçue 

concernant l’utilisation de leur récit et les débouchés possibles de l’enquête 

extrajudiciaire1787. A cet égard, l’information communiquée et les options pour le 

consentement ne sont pas toujours suffisamment détaillées. En effet, un professionnel 

de l’établissement des faits remarque que les formulaires de consentement 

initialement utilisés dans le cadre de sa mission manquaient de spécificité1788. 

Notamment, le consentement des personnes était recherché en vue de communiquer 

l’information aux cours et tribunaux internationaux compétents. Cependant, les 

formulaires ne distinguaient pas entre le bureau du procureur ou la défense1789. A cet 

égard, les enquêteurs ont eu le sentiment que le formulaire ne reflétait pas 

suffisamment la teneur du consentement recueilli et les formulaires ont par la suite 

été modifiés afin de refléter chacune de ces options1790.  

                                                                                                                                                    

 
des preuves digitales est privilégiée par les cours et tribunaux s’agissant de reconnaître la force probante des éléments de 
preuves digitales. Ceci renforce donc le fait que la chaîne de traçabilité doit être documentée scrupuleusement.  
1786 Voir notamment HCDH, «Commissions of Inquiry and Fact-Finding Missions on International Human Rights and 
Humanitarian Law: Guidance and Practice», op. cit. p.61. 
1787 C. Petrigh, « Protection of Witnesses, Victims and Staff in Monitoring, Reporting, and Fact-Finding Mechanisms », op. 
cit., p. 38, interview de Vic Ullom.  
1788 Ibid. 
1789 Ibid. 
1790 Ibid.  
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Une autre difficulté s’agissant du consentement au partage de l’information en vue de 

poursuites pénales est qu’il est rarement absolu. Au contraire, l’expérience montre 

que le consentement est presque toujours contingent aux conditions qui prévalent non 

pas au moment où il est donné mais au moment où il s’exerce. Ceci est problématique 

s’agissant de consentir au partage de l’information dans un processus pénal futur 

voire même en cours. En effet, dans beaucoup de situations qui font l’objet d’une 

mission d’enquête, aucune poursuite pénale internationale n’a été engagée. Il s’agit 

alors de donner un consentement à un processus dont la personne ne connaît ni les 

modalités ni les conditions dans lesquelles il s’exercera. On peut à cet égard 

s’interroger sur la possibilité même de donner un consentement éclairé. En effet, les 

modes de poursuites notamment devant un tribunal international, hybride, voire 

même national ne sont pas indifférents au consentement. En outre, les conditions de 

sécurité qui prévalent au moment du déclenchement des poursuites et pendant toute la 

durée du procès devraient en tout état de cause être prises en compte pour la 

formulation de ce consentement1791. Cependant, ceci n’est bien évidemment pas 

possible.  

A cet égard, il semble que les missions d’établissement des faits n’aient pas trouvé de 

solution permettant d’intégrer ces différents paramètres dans un formulaire de 

consentement. Dans ces conditions, une mesure de prudence est nécessaire afin 

d’assurer la protection des témoins mais également la crédibilité des missions et d’un 

processus pénal futur. En effet, le bon fonctionnement de ces mécanismes 

extrajudiciaire repose en grande partie sur la confiance que les victimes et 

intermédiaires accordent à ces missions s’agissant de l’utilisation de l’information1792. 

D’autre part, la crédibilité du processus pénal peut être mise en cause si des témoins 

se rétractent en raison notamment de craintes pour leur sécurité.  

Une fois acquis le consentement de l’intéressé en vue du partage de l’information 

avec le procureur, se pose la question de savoir si, et dans quelle mesure, le procureur 

peut maintenir confidentielle la source et le contenu de l’information.  

 

                                                 
1791 L’expérience des affaires Ruto et Kenyatta devant la CPI témoignent de cette réalité, puisque des témoins se sont retirés 
du procès pour des raisons de sécurité.  
1792 HCDH, «Commissions of Inquiry and Fact-Finding Missions on International Human Rights and Humanitarian Law: 
Guidance and Practice», op. cit. p. 34 : le principe de credibilité signifie que les missions ne doivent pas faire de promesses 
qu’elles ne peuvent tenir et doivent tenir celles qu’elles font.  
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2. Les droits de l’accusé et les accords de confidentialité.  

Comme nous l’avons expliqué précédemment, l’obstacle principal s’agissant de la 

participation des victimes, des intermédiaires et autres sources potentielles 

d’information à une entreprise d’établissement des faits est la crainte pour leur 

sécurité. Or, les risques pour la sécurité des sources peuvent être exacerbés du fait de 

l’utilisation de l’information dans un processus judiciaire. A cet égard, il peut être 

nécessaire de préserver la confidentialité des sources y compris dans un cadre 

judiciaire. Se pose donc la question de savoir si les missions d’enquête peuvent 

prendre un engagement ferme à cet égard, lorsqu’elles transmettent l’information au 

procureur d’une juridiction pénale internationale. En d’autres termes, se pose la 

question de savoir si les missions peuvent garantir que l’information ne sera pas 

transmise à la défense. Cette question se pose notamment parce qu’il semble exister 

un conflit au sein des statuts des TPI comme de la CPI entre d’une part la possibilité 

accordée au procureur de conclure des accords de confidentialité1793 et d’autre part 

l’obligation qui incombe à ce dernier de fournir à la défense des éléments de preuve 

de nature à disculper l’accusé ou atténuer sa responsabilité1794.  

La question de la contradiction entre ces deux obligations qui incombent au procureur 

s’est tout d’abord posée devant le TPIY. Dans une décision en première instance de 

2002, le tribunal semble suggérer que l’obligation de révéler les éléments qui tendent 

à disculper ou à atténuer la responsabilité de l’accusé prévaut par rapport aux accords 

de confidentialité1795. Par la suite, le règlement de procédure et de preuves a été 

amendé afin de préciser comment en pratique le procureur pourrait résoudre ce conflit 

de norme. Il est notamment prévu que le procureur prenne des mesures raisonnables 

pour permettre de lever la confidentialité1796 et que dans le cas où le procureur 

voudrait s’abstenir de communiquer à la défense des éléments de nature à diminuer la 

responsabilité de l’accusé, il devrait faire une demande en ce sens devant la Chambre 

à huit clos, ceci sous réserve qu’il ait été autorisé à communiquer ces éléments aux 

Chambres1797. En 2004, un amendement précise par ailleurs que l’obligation de 

                                                 
1793 Voir par exemple TPIY, règlement de procédure et de preuves, op. cit., règle 70 (B) ; Statut de Rome de la Cour Pénale 
Internationale, op. cit., article 54(3)(e) prévoit que le procureur doit «s'engager à ne divulguer à aucun stade de la procédure 
les documents ou renseignements qu'il a obtenus sous la condition qu'ils demeurent confidentiels et ne servent qu'à obtenir 
de nouveaux éléments de preuve, à moins que celui qui a fourni l'information ne consente à leur divulgation ».  
1794 TPIY, règlement de procédure et de preuves, op. cit., règle 68 ; Statut de Rome de la Cour Pénale Internationale, op. cit., 
article 67(2).  
1795 TPIY, Procureur c. Brdanin et Talic, Affaire n°IT‐99‐36‐T, Version publique de la décision confidentielle relative à l’illégalité 
présumée de l’article70 du Règlement du 6 mai 2002, 23 mai 2002.  
1796 TPIY, règlement de procédure et de preuves, op. cit., règle 68 (iii).  
1797 TPIY, règlement de procédure et de preuves, op. cit., règle 68(ii). 
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révéler les éléments de preuve prévaut sur l’obligation de respecter les accords de 

confidentialité confirmant ainsi la décision rendue en première instance dans l’affaire 

le procureur c. Radoslav Brdanin et Momir Talid1798. Cependant comme le souligne 

A. Whiting, ces amendements laissent de nombreuses questions en suspens, 

notamment celle de savoir quelle serait la solution si le procureur ne pouvait obtenir 

l’autorisation de la source de communiquer les pièces aux chambres1799, et quelle 

serait la sanction en cas d’impossibilité de lever la confidentialité1800. Une décision de 

première instance de 2009 semble laisser la responsabilité au procureur de trancher 

d’une manière qui assurerait le respect de ces deux obligations1801. 

Une question similaire s’est également posée plus récemment devant la CPI dans 

l’affaire le procureur c. Thomas Lubanga Dyilo. En l’espèce, la Cour rappelle qu’au 

terme de l’article 54(3)(e), les accords de confidentialité ne peuvent couvrir que les 

pièces permettant d’obtenir de nouveaux éléments de preuve (lead evidence) et non 

des preuves destinées à être utilisées au cours du procès1802. Elle relève qu’en 

l’espèce le procureur avait fait une interprétation très large et erronée de l’article 

susmentionné aux fins d’obtenir rapidement un nombre important d’informations 

avant de sélectionner les éléments qui pourraient être utiles en vue du procès et pour 

lesquels la levée de la confidentialité pourrait être demandée1803. La Cour conclut que 

si l’article 54(3)(e) avait été interprété correctement, « le conflit qui semble l’opposer à 

l’article 67(2) [avait] des chances de devenir négligeable »1804. Cependant, comme le 

remarque A. Whiting, en pratique au moment de conclure l’accord de confidentialité, le 

procureur ne peut savoir quel type d’informations il va recevoir et quelle utilité auront ces 

informations du point de vue des poursuites1805. En outre, la règle 77 du règlement de 

procédure et de preuves prévoit bien la possibilité pour les éléments obtenus sous réserve 

de confidentialité d’être utilisés comme preuves à un stade ultérieur pourvu que la source y 

                                                 
1798 TPIY, règlement de procédure et de preuves N.U. Doc. IT/32/Rev. 32, 28 juillet 2004. 
1799 A. Whiting, « Lead Evidence and Discovery Before the International Criminal Court: the Lubanga Case », 2009, UCLA 
Journal of International Law and Foreign Affairs. 14, no. 1, p. 212. 
1800 Ibid., p. 213.  
1801 TPIY, Procureur c. Radovan Karadzic, Aff. No. IT-95-5/18-PT, Decision on Accused's Application for Certification to 
Appeal Decision on Rule 70(B), 12 février 2009. 
1802 CPI, Procureur c. Thomas Lubanga Dyilo, Aff. No.ICC‐01/04‐01/06 Chambre de première instance I, Décision relative 
aux conséquences de la non communication de pièces à décharge couvertes par les accords prévus à l’article 54‐3‐e du 
Statut, à la demande de suspension des poursuites engagées contre l’accusé et à certaines autres questions soulevées lors de 
la conférence de mise en état du 10 juin 2008, 13juin 2008, para. 62.  
1803 Ibid., para. 73.  
1804 Ibid., para. 76.  
1805 A. Whiting, « Lead Evidence and Discovery Before the International Criminal Court: the Lubanga Case », op. cit., p. 218.  
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ait consenti1806. La décision de la Chambre de première instance semble donc imposer 

des limites très importantes au recours aux accords de confidentialité par le 

procureur. En outre, elle n’offre pas de solution s’agissant de la question de savoir 

comment un potentiel conflit entre les articles 54(3)(e) et 67(2) sera résolu. A cet 

égard, la Chambre précise simplement que dans l’éventualité d’un tel conflit, le 

procureur devrait mettre en place un mécanisme permettant de remplir ses obligations 

sur le fondement des articles 67(2) comme 53(4)(e). Au cas où l’impossibilité de 

transmettre les pièces persisterait, la Cour devrait trancher1807. La Chambre d’appel 

saisie de la question dans cette affaire confirme la nécessité pour la Cour de trancher 

un éventuel conflit1808. Elle ne semble cependant pas retenir les mêmes limites que la 

Chambre de première instance s’agissant du recours aux accords de 

confidentialité1809.  

Ainsi, la jurisprudence de la CPI laisse planer de nombreuses incertitudes sur la 

question de l’avenir des accords de confidentialité. En particulier, la Cour n’offre pas 

de solution dans une hypothèse où la source refuserait la communication de 

l’information aux chambres. Elle ne précise pas non plus quels critères pourraient être 

pris en compte par la Cour pour décider en dernier recours du maintien de la 

confidentialité. Cette incertitude représente un frein s’agissant des possibilités de 

coopération en vue de la transmission de l’information recueillie par les missions 

d’établissement des faits des Nations Unies.  

 

Conclusion de la Section 2.  

Enquêter sur les faits en vue de contribuer à la mise en œuvre du pilier justice dans sa 

dimension pénale requiert une méthodologie spécifique. Ceci confirme donc 

l’importance de déterminer le plus tôt possible et parfois même dans le mandat de la 

mission ses objectifs du point de vue de sa contribution à des poursuites pénales 

futures. Cependant, même lorsqu’une telle contribution est envisagée ab initio, la 

                                                 
1806 CPI, Règlement de procédure et de preuves, Documents officiels de l’Assemblée des États Parties au Statut de Rome de 
la Cour pénale internationale, première session, New York, 3 -10septembre 2002 Aff. No. ICC-ASP/1/3 et Corr.1, deuxième 
Partie A, règle 77.  
1807 CPI, Procureur c. Thomas Lubanga Dyilo, Aff. No. ICC‐01/04‐01/06 Chambre de première instance I, Décision relative 
aux conséquences de la non communication de pièces à décharge couvertes par les accords prévus à l’article 54‐3‐e du 
Statut, à la demande de suspension des poursuites engagées contre l’accusé et à certaines autres questions soulevées lors de 
la conférence de mise en état du 10 juin 2008, 13juin 2008, para. 76. 
1808 CPI, Procureur c. Lubanga Dyilo, Aff. No. ICC-01/04-01/06-1486, Chambre d’appel, Arrêt relatif à l’appel interjeté par le 
Procureur contre la Décision relative aux conséquences de la non-communication de pièces à décharge couvertes par les accords 
prévus à l’article 54-3-e du Statut, à la demande de suspension des poursuite, 21 octobre 2008, para. 46.  
1809 A. Whiting, « Lead Evidence and Discovery Before the International Criminal Court: the Lubanga Case », op. cit., p. 220.  
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contribution de ces missions aux poursuites pénales reste limitée. En outre, l’exemple 

du Soudan pose la question de l’impact de conclusions contradictoires du point de 

vue de la crédibilité, dans l’esprit du public, de l’établissement des faits 

extrajudiciaire et des poursuites pénales. En effet, tandis que la commission conclut à 

l’absence de politique étatique en vue de la commission du crime de génocide, la 

Chambre préliminaire I de la CPI conclut dans le deuxième mandat d’arrêt qu’il y a 

des motifs raisonnables de croire qu’Omar Al Bashir, qui contrôle toutes les branches 

de l’appareil d’Etat, avait agi avec le dolus specialis propre au crime de génocide. Si 

les conclusions avaient été inversées, ceci aurait sans aucun doute alimenté la critique 

des Etats que les missions portent des accusations très graves mais infondées.  

Une contribution plus grande serait cependant possible si les missions pouvaient 

partager l’information collectée avec les mécanismes judiciaires. Un tel partage de 

l’information pose cependant des difficultés évidentes s’agissant de la sécurité des 

sources et pour cette raison les efforts de collaboration se sont concentrés sur les 

juridictions pénales internationales qui, en raison de leur composition et de leur droit 

procédural, semblent fournir plus de garanties pour la protection des sources. 

Cependant, la possibilité d’obtenir un consentement éclairé des personnes concernées 

en vue du partage de l’information est nécessairement limitée par l’absence de 

prévisibilité s’agissant des conditions sécuritaires qui prévaudront au moment du 

déclenchement des poursuites et pendant toute la durée du procès. A ceci s’ajoutent 

des incertitudes regrettables concernant l’avenir des accords de confidentialité 

conclus notamment par le procureur de la CPI. En dépit de ces difficultés, un partage 

de l’information a néanmoins lieu mais nécessiterait un rapprochement des pratiques 

entre les missions d’établissement des faits et les juridictions pénales concernant la 

collecte et de la préservation des éléments de preuve.  

 

Conclusion du Chapitre 2. 

Lorsque des violations du DIDH et du DIH ont été commises, les missions d’enquête 

des Nations Unies peuvent contribuer à la mise en œuvre de mesures de vérité et de 

justice au niveau national comme international. Si la décision de faire la lumière sur 

les violations et d’en poursuivre les auteurs est essentiellement politique, les rapports 

des missions peuvent dans une certaine mesure influencer cette décision, notamment 

en rapportant des allégations graves de violations, en évaluant les failles du système 
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judiciaire et politique de l’Etat à qui incombe à titre principal la responsabilité des 

poursuites et en recommandant les modes de poursuites les plus appropriés compte 

tenu des circonstances. Les rapports des missions d’établissement des faits peuvent 

ainsi aider à briser les dernières résistances au déclenchement des poursuites, justifier 

une décision de poursuivre, ou encore s’inscrire dans une stratégie de plaidoyer en 

vue des poursuites. Il est cependant difficile de déterminer dans quelle mesure, les 

rapports influencent les décisions de déclencher les poursuites au niveau national ou 

international. A ce titre, on ne peut que relever des corrélations sans pour autant 

pouvoir en déduire un lien de causalité certain.  

S'il est particulièrement difficile de déterminer l'influence des missions d'enquête sur 

la décision de poursuivre et les paramètres d’une contribution efficace à cet égard, il 

est plus aisé de déterminer les conditions permettant d’optimiser une contribution 

plus directe aux piliers vérité et justice. En particulier, une telle contribution doit être 

prévue ab initio comme un des objectifs de l’enquête afin d’orienter les choix 

effectués par l’organe mandataire comme par la mission s’agissant du champ de 

l’enquête, des méthodes d’enquête, ou encore du droit applicable. Ainsi, les missions 

pourront orienter leur enquête vers une contribution au pilier vérité notamment en 

examinant les causes profondes des violations, en accordant une place au récit de 

l’expérience vécue ou encore en créant un forum pour la confrontation publique des 

expériences. On note qu’un tel objectif doit être clairement affirmé et les choix 

méthodologiques devront être justifiés et impartiaux. S’agissant de la contribution à 

un processus de justice, une attention toute particulière devra être accordée à la 

qualification juridique des faits et à la collecte et la préservation des preuves de 

manière à ne pas nuire à la valeur probante des éléments collectés.  

Conclusion du Titre 1. 

En fonction de la période à laquelle les missions d’enquête des Nations Unies sont 

créées, les effets qu’elles peuvent potentiellement produire peuvent être analysés au 

travers du prisme de la responsabilité de protéger ou de la justice transitionnelle, 

étant bien entendu que ces deux théories peuvent servir de cadre analytique pour des 

situations similaires. En particulier, les missions des Nations Unies peuvent produire 

des effets en vue de la protection des populations, pour rechercher la vérité sur les 

violations qui ont été commises (dans une perspective de justice transitionnelle) ou en 
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termes de poursuites pénales (dans un but de répression et non-répétition des 

violations). 

Les effets produits par les missions d’enquête dans chacun de ces domaines 

dépendront en grande partie des termes du mandat et des choix méthodologiques 

effectués par les missions. Par exemple, la qualification des faits sur le fondement du 

DIP peut s’avérer importante s’agissant d’assister des poursuites pénales en cours ou 

futures. Elle peut également être utile pour signaler le déclenchement d’une 

obligation éthique ou juridique des Etats tiers (dans certaines conditions lorsque les 

faits peuvent être qualifiés de génocide) de prévention ou de réagir, le cas échéant par 

le biais des Nations Unies, en vue de mettre fin aux exactions. Une contribution à la 

recherche de la vérité dans un sens plus large pourrait cependant nécessiter une 

approche différente. A cet égard, une attention plus importante pourrait être portée 

aux causes profondes des violations et à l’expérience vécue des victimes.  

Toutefois, la contribution des missions à la protection des populations et au 

déclenchement de poursuites pénales nationales ou internationales reste difficile à 

évaluer. En effet, la décision des Etats et des organes des Nations Unies de prendre 

des mesures de protection ou de déclencher des poursuites est influencée par une 

multitude de facteurs. Il est donc difficile de déterminer l’apport singulier du rapport 

d’enquête à ces décisions. Par ailleurs, les conclusions des missions d’établissement 

des faits ne suffisent pas toujours à contrebalancer des intérêts politiques qui font 

obstacle à une « réaction décisive et en temps voulu » des Etats tiers par le biais de 

mesures prises indépendamment (sous réserve de leur légalité) ou au sein des organes 

interétatiques des Nations Unies. Par conséquent, la création de ces missions ne doit 

pas engendrer d’attentes irréalistes de la part des communautés de victimes. On note 

cependant que les efforts déployés par les Etats pour minimiser la portée des rapports 

d’enquête témoignent de la perception que ces missions produisent, malgré tout, des 

effets dans la sphère politique. 
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TITRE 2 : TROUVER ET METTRE EN ŒUVRE DES SOLUTIONS 

POUR METTRE FIN AUX VIOLATIONS. 

La formulation de recommandations par les missions d’établissement des faits des 

Nations Unies est devenue une part essentielle de leur travail. En effet, ces 

recommandations devraient permettre de déterminer un éventail d’actions adapté à 

chaque situation afin d’assurer un meilleur respect du DIDH et du DIH, de protéger 

les populations du risque de commission de crimes internationaux, et enfin d’assurer 

la paix et la stabilité ainsi que la pleine réalisation des droits des victimes. Nous 

utiliserons l’expression « plan d’action » pour insister sur le fait que les mesures 

recommandées devraient être intégrées à une stratégie à court, moyen et long terme 

en réponse aux violations et à la situation dans laquelle elle s’inscrivent.  

Bien que les recommandations occupent une place centrale au sein de l’établissement 

des faits, leur importance n’est pas suffisamment reconnue, en témoigne le peu 

d’attention que leur accorde la doctrine comme parfois les missions elles-mêmes. La 

conception de recommandations adaptées à chaque situation est pourtant un exercice 

difficile car il suppose que soient identifiées des mesures pertinentes à court moyen et 

long terme en réponse à la situation spécifique sur laquelle les missions ont enquêté. 

Or, les recommandations des missions ne sont pas toujours conçues d’une manière 

qui permettrait d’augmenter les chances qu’elles soient mises en œuvre (Chapitre 1).  

La mise en œuvre des recommandations adressées aux Etats comme aux organes des 

Nations Unies est très inégale. Ainsi, dans certaines situations, seul un nombre 

extrêmement limité de recommandations est mis en œuvre, tandis que dans d’autres, 

les mesures prises après la publication du rapport d’enquête semblent se conformer en 

grande partie avec les recommandations qui avaient été formulées par la mission. Les 

raisons pour de telles différences sont attribuables à une multitude de facteurs, 

notamment la manière dont sont formulées les recommandations et leur contenu, mais 

aussi la capacité et la volonté politique dont disposent les Etats comme les Nations 

Unies pour prendre des mesures en application des recommandations qui leur sont 

adressées. Nous étudierons donc les facteurs qui peuvent contribuer à une meilleure 

mise en œuvre des recommandations et les actions qui peuvent être entreprises au 

sein des Nations Unies afin de maximiser les effets de ces recommandations. En 
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particulier, une action unifiée, intégrée et sur le long terme de l’ensemble des 

organes, agences et programmes des Nations Unies serait nécessaire (Chapitre 2).  

 

Chapitre 1 : Concevoir les recommandations.  

Bien qu’historiquement la formulation de recommandations ne fût pas conçue comme 

un attribut nécessaire de l’enquête, en pratique les missions des Nations Unies qui 

cherchent à établir des faits en relation avec des violations du DIDH et du DIH 

formulent toutes des recommandations. Les recommandations sont ainsi considérées 

comme essentielles pour assister l’Organisation des Nations Unies dans la réalisation 

de ses objectifs. Compte tenu de cet objectif ambitieux, on comprend que la 

conception de recommandations soit un exercice difficile. Bien que ceci soit 

insuffisamment reconnu, la formulation de recommandations adaptées au contexte 

géopolitique et socio-politique bien particulier dans lequel s’inscrivent les violations 

est un exercice délicat, stratégique et politique, pour lequel les missions ne sont pas 

forcément équipées (Section 1).  

Ces difficultés expliquent que les recommandations des missions des Nations Unies 

ne soient pas toujours détaillées, adaptées ou justifiées d’une manière qui permettrait 

d’offrir des solutions articulées et pertinentes compte tenu de la situation. Les 

contours de la réponse aux violations du DIDH et du DIH ou aux crimes 

internationaux dépendent bien entendu de chaque situation. Nous tâcherons 

néanmoins d’identifier un cadre analytique pertinent pour la formulation des 

recommandations par les missions d’établissement des faits. En particulier, nous 

explorerons dans quelle mesure la doctrine de la responsabilité de protéger, telle que 

développée par le Secrétaire général des Nations Unies, permettrait de mieux 

comprendre les différentes composantes d’une réponse adaptée : les mesures 

pertinentes et les acteurs de la réponse (Section 2).  

 

Section 1 : Formuler des recommandations : un exercice nécessaire mais 

périlleux.  

Le peu d’importance que la doctrine accorde aux recommandations s’explique peut-

être par la place qu’occupent historiquement les recommandations au sein de 
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l’établissement des faits extrajudiciaire. En effet, les recommandations n’ont pas 

toujours été considérées comme parties intégrantes de l’établissement des faits, elles 

ne sont venues se greffer à l’enquête que progressivement, du fait de la pratique des 

missions d’enquête (I).  

Bien que les recommandations soient très peu étudiées, leur formulation ne va pas de 

soi. En effet, concevoir les recommandations est probablement la partie la plus 

difficile du travail des missions d’enquête, car ceci suppose que soient effectués des 

choix politiques et stratégiques pour lesquelles les missions ne semblent pas toujours 

préparées et outillées (II). 

 

I. Le pouvoir de recommandation un attribut nécessaire de 

l’établissement des faits ?  

La question de la place des recommandations au sein de l’établissement 

extrajudiciaire des faits dépend en grande partie de l’objectif et de la fonction qui 

sont assignés à l’enquête. Le rôle joué par les commissions ou missions d’enquête 

dans les relations internationales a évolué historiquement, ce qui explique que les 

recommandations aient tour à tour été considérées comme faisant ou non partie des 

attributions de ces commissions. L’évolution du rôle des commissions internationales 

d’enquête pose donc la question de la place des recommandations au sein de 

l’enquête.  

Dans un premier temps, le recours à l’enquête était prévu par des traités bilatéraux et 

multilatéraux de règlement pacifique des différends. Les commissions d’enquête 

créées par les parties sur le fondement de traités ne disposaient pas de pouvoir de 

recommandation. Un tel pouvoir a cependant été reconnu à des commissions de 

conciliation qui recourent à l’établissement des faits afin de trouver une solution au 

litige (A). 

Avec la création de la Société des Nations puis de l’Organisation des Nations Unies, 

le maintien de la paix et de la sécurité internationales a été centralisé et 

institutionnalisé, et l’enquête a été mise au service d’organes centraux régulateurs. 

Dans un premier temps, l’enquête était conçue comme un exercice essentiellement 

technique et le pouvoir de recommandation n’était pas reconnu. Ce pouvoir a 

cependant été développé par la pratique (B).  
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A. Etablissement des faits et pouvoir de recommandation en vue du 
règlement pacifique des différends : perspectives historiques.  

Les traités internationaux de règlement pacifique des différends du début du XXème 

siècle prévoient la création de commissions d’enquête pour établir les faits lorsqu’un 

litige oppose des parties. Ces commissions d’enquête ne disposaient cependant pas de 

pouvoirs de recommandation (1). Un tel pouvoir a été progressivement octroyé à des 

commissions dites de conciliation qui recourraient à l’établissement des faits afin de 

« concilier les parties » (2).  

 

1. Un pouvoir de recommandation initialement absent.  

Au début du XXème siècle, l’enquête était conçue comme un moyen pour le règlement 

des différends internationaux, mis en œuvre dans un cadre interétatique. On trouve 

ainsi mention de l’enquête dans des traités internationaux tels que les Conventions de 

la Haye de 18991810 et de 19071811. Dans le cadre de ces conventions, le recours à 

l’enquête était facultatif.  

Les commissions d’enquête étaient constituées au cas par cas par conventions entre 

les parties en litige. Chaque convention précisait les faits à examiner, l’étendue des 

pouvoirs des commissaires et la procédure à adopter par les commissions. Les 

rapports ne devaient cependant couvrir que des questions de faits et n’avaient pas de 

valeur obligatoire1812. Aucune des commissions ainsi créée ne disposait de pouvoirs 

de recommandation.  

L’absence de pouvoirs de recommandation s’expliquait par la volonté de laisser aux 

Etats une entière discrétion pour tirer leurs propres conclusions du rapport et décider 

de la marche à suivre1813. A cet égard, C. C. Hyde était d’avis qu’inclure des 

recommandations pourrait être perçu comme une intrusion dans les prérogatives 

étatiques et par conséquent affaiblirait le rapport de ces commissions1814. Il faisait 

valoir que les Etats étaient plus enclins à recourir à une enquête si celle-ci n’était pas 

utilisée comme moyen de pression dans un sens ou dans l’autre par le biais de 

                                                 
1810 Convention pour le règlement pacifique des conflits internationaux, La Haye, 29 juillet 1899, « Les deux conférences de 
la paix, 1899 et 1907 : recueil des textes arrêtés par ces conférences et de différents documents complémentaires (2e 
édition) », A. Rousseau, Paris, 1909 
1811 Convention de 1907 pour le Règlement Pacifique des Conflits Internationaux, La Haye, 18 octobre 1907, « Les deux 
conférences de la paix, 1899 et 1907 : recueil des textes arrêtés par ces conférences et de différents documents 
complémentaires (2e édition) », A. Rousseau, Paris, 1909  
1812 Ibid., article 9.  
1813 C. C. Hyde, « The place of commissions of inquiry and conciliation treaties in the peaceful settlement of international 
disputes », Proceedings of the American Society of International Law at Its Annual Meeting (1921-1969), 1929. p. 97  
1814 Ibid., p. 98.  
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recommandations. Selon C.C. Hyde, cette absence de pouvoir de recommandation 

explique historiquement l’adhésion des Etats à de nombreux traités bilatéraux 

prévoyant la création de commissions internationales d’enquête notamment les traités 

Bryan1815. 

Ainsi, le recours aux commissions internationales d’enquête était prévu dans de 

nombreux traités bilatéraux conclus entre 1913 et 1915 entre les Etats-Unis et 

d’autres Etats à l’initiative du secrétaire d’Etat Bryan. Les commissions d’enquête 

des traités Bryan présentaient des différences significatives avec les commissions des 

Conventions de la Haye. Notamment, le recours à ces commissions, qui étaient 

établies à titre permanent, était obligatoire. Ces commissions avaient le droit 

d’initiative et pouvaient connaître de tous les différends qui n’avaient pas été résolus 

par la voie diplomatique ou arbitrale. Par ailleurs, ces commissions pouvaient 

connaître des questions de faits comme de droit1816. Cependant, tout comme c’était le 

cas dans le cadre des Conventions de la Haye, le rapport de ces commissions 

d’enquête n’était pas obligatoire pour les parties. Ainsi, les traités Bryan prévoyaient 

généralement, qu’après la soumission du rapport, les hautes parties contractantes se 

réservaient le droit d’agir indépendamment afin de résoudre la dispute1817. Toutefois, 

les traités conclus avec le Danemark et la Norvège prévoyaient qu’à la réception du 

rapport, les parties devaient régler leur dispute sur la base des conclusions de la 

commission1818; aucune mention n’était cependant faite d’un quelconque pouvoir de 

recommandation.  

Cependant comme le remarquent P. Daillet, M. Forteau et A. Pellet, « l’institution de 

l’enquête, dans sa forme originelle, est enfermée dans des limites tellement strictes 

qu’elles en affectent l’efficacité et l’utilité »1819. Ceci explique que l’enquête ait été 

progressivement mise au service de la conciliation.  

 

2. Rapprochement entre enquête et conciliation. 

P. Daillet, M. Forteau et A. Pellet définissent la conciliation comme une activité 

consistant dans l’examen par un organe, préconstitué ou accepté par les parties, qui 

devra faire à celles-ci des propositions en vue d’un arrangement. Ils précisent que la 

                                                 
1815 Ibid.  
1816 E. B. Firmage, Fact-Finding in the Resolution of International Disputes: From the Hague Peace Conferences to the 
United Nations, op. cit., p. 426. 
1817 G. A. Finch, « The Bryan Peace Treaties », The American Journal of International Law, Vol. 10, No. 4, p. 888. 
1818 Ibid.  
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conciliation dérive de l’enquête mais qu’elle est moins limitée dans sa portée. 

Notamment, les commissions de conciliation peuvent certes examiner les faits mais 

elles doivent également « étudier le litige dans tous ses aspects pour pouvoir élaborer 

une solution »1820. C. C. Hyde distingue également les commissions d’enquête, 

comme celles établies par les commissions de la Haye ou par les traités Bryan, des 

commissions de conciliation qui seraient quant à elles habilitées à faire des 

recommandations1821. Il reconnaît cependant que les commissions mandatées pour 

faire une enquête indépendante sur des faits pourraient, dans certains cas et à 

certaines conditions, être également compétentes pour exercer une autre fonction 

notamment par le biais de recommandations. Ainsi, la doctrine de l’époque semblait 

admettre que tout effort, y compris par des commissions d’enquête, ayant pour but de 

faciliter un accord entre les parties pourrait être bienvenu pourvu que les Etats aient 

la possibilité d’ignorer un tel effort1822. La pratique de certains Etats semblait 

également s’orienter dans cette direction. Ainsi par exemple, un traité entre les Etats 

Unis et la Grande Bretagne signé le 11 janvier 1909 a créé une commission 

internationale d’enquête pouvant rendre des conclusions et formuler des 

recommandations lorsque cela était approprié. Il était cependant prévu que ces 

recommandations n’avaient pas la même valeur obligatoire qu’une décision arbitrale. 

De même, les traités Taft-Knox entre les Etats Unis, la Grande Bretagne et la France, 

signés le 3 août 1911, envisageaient une commission d’enquête ayant également un 

pouvoir de recommandation1823. 

Ainsi, la reconnaissance progressive d’un pouvoir de recommandation aux 

commissions internationales d’enquête semblait remettre en cause la stricte séparation 

entre établissement des faits et conciliation. Il ne s’agissait en effet plus simplement 

d’établir les faits mais d’utiliser l’établissement des faits pour trouver un terrain 

                                                                                                                                                    

 
1819 P. Daillier, M. Forteau, N. Quoc Dinh, A. Pellet, Droit international public, op. cit., p. 931.  
1820 Ibid., p. 932. 
1821 C. C. Hyde, « The place of commissions of inquiry and conciliation treaties in the peaceful settlement of international 
disputes »,op. cit., p. 99. 
1822 Voir notammet la declaration de Dr. Van Hamel, Directeur de la section juridique de la soiété des Nations, 1er février 
1926 : « In principle, a treaty of conciliation establishes, as between the parties, an obligation to submit disputes which may 
arise between them to a Conciliation Commission or Commissioner. The essential difference between treaties of conciliation 
and arbitration treaties is that under the former the parties are obliged, in the first instance, to have recourse to the procedure 
for conciliation, but they are not necessarily obliged to abide by its result. The proposals of a conciliation commission must 
be, from their nature, optional; whereas the decisions of arbiters are binding. » (Arbitration andSecurity, Publications of the 
League of Nations, V. Legal. 1926, Vol. 14). 
1823 C. P. Anderson and J. Brown Scott, « Advisory Opinions from Commissions of Inquiry », The American Journal of 
International Law, Vol. 26, No. 3, 1932, p. 565 ; voir également P. Daillier, M. Forteau, N. Quoc Dinh, A. Pellet, Droit 
international public, op. cit., p. 931. 
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d’entente entre les parties. Le recours à des commissions de conciliation a connu un 

essor important dans la décennie suivante, puisque de nombreux traités bilatéraux et 

multilatéraux prévoyaient le recours aux commissions de conciliation, c’est-à-dire des 

commissions qui recourraient à l’établissement des faits pour concilier les parties1824. 

Ainsi, même si ces commissions n’avaient pas de pouvoir d’adjudication, elles 

pouvaient formuler des recommandations ou faire des propositions afin de régler le 

différend. A titre d’exemple, une commission permanente de conciliation établie par 

un traité conclu entre l’Italie et la Suisse, le 20 septembre 1924, avait pour tâche de 

« faciliter la résolution d’une dispute par le biais d’un examen impartial et 

consciencieux des faits et par la formulation de propositions afin de résoudre le 

différend »1825.  

Ce recours aux commissions de conciliation a été notamment encouragé par 

l’Assemblée de la Société des Nations nouvellement créée. Aussi, la troisième 

Assemblée de la Société des Nations, par la résolution du 22 septembre 1922, 

recommande aux Membres de la Société de :  

« Conclure […] des conventions ayant pour objet de soumettre leurs 

différends à des commissions de conciliation instituées par eux… Il est 

recommandé aux parties de s’inspirer des dispositions contenues dans la 

Convention de la Haye du 18 octobre 1907 pour le règlement pacifique 

des conflits internationaux »1826.  

On constate à cet égard que l’Assemblée ne distinguait pas entre commissions 

d’enquête ou de conciliation.  

B.  Le pouvoir de recommandation par les missions d’enquête des 
Nations Unies : une affirmation progressive.  

Au sein de la Société des Nations puis de l’Organisation des Nations Unies, l’enquête 

devient un moyen au service d’organes centraux régulateurs. Ainsi, aux termes du 

Pacte de la Société des Nations, le Conseil est chargé de trouver des solutions aux 

différends internationaux ou à des agressions, menaces ou dangers d’agression1827. A 

                                                 
1824 P. Daillier, M. Forteau, N. Quoc Dinh, A. Pellet, Droit international public, op. cit., p. 933. 
1825 Traité de conciliation et de règlement judiciaire entre la Suisse et l'Italie, 20 septembre 1924, article V, Recueil des 
Traités et des Engagements Internationaux enregistrés par le Secrétariat de la Société des Nations, No. 834; Traité de 
conciliation entre la Norvège et la Suède, 27 juin 1924, article XIV, Recueil des Traités et des Engagements Internationaux 
enregistrés par le Secrétariat de la Société des Nations, No. 717. 
1826 Actes de la troisième assemblée, séances plénières, Société des Nations, journal officiel No. 6, vol I, Septembre 1920, p. 
199.  
1827 Pacte de la Société des Nations, op. cit., articles 10, 12 et 15.  
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cette fin, il peut notamment recourir à l’établissement des faits1828. De même, les 

organes de l’ONU peuvent créer des missions d’établissement des faits pour réaliser 

leurs fonctions, qu’il s’agisse du maintien de la paix et de la sécurité internationales 

ou plus spécifiquement de la protection des droits de l’homme. L’enquête redevient 

donc en principe un pur exercice technique en vue d’une prise de décision de nature 

politique par les organes mandataires (1). Nous verrons cependant que la pratique des 

missions d’enquête, par ailleurs entérinée par les organes mandataires, a consacré un 

pouvoir de recommandation. Ce pouvoir est en outre justifié par la théorie des 

pouvoirs implicites (2).  

 

1. La nature technique de l’enquête justifiant l’absence de 
pouvoir de recommandation. 

Les missions d’enquête des Nations Unies sont dans un premier temps conçues 

comme des organes ad hoc ayant une mission technique. Ces missions sont mises au 

service d’organes mandataires qui déterminent les orientations politiques à prendre à 

partir des conclusions de l’enquête. Cette division est entérinée dans le modèle de 

règles de procédure pour les organes qui s’occupent de violations des droits de 

l’homme, dans sa version finale présentée au Conseil économique et social1829. Ainsi, 

tandis que le projet de règles de procédure présenté par le Secrétaire général à la 

26ème session de la Commission des droits de l’homme mentionne les conclusions et 

recommandations des commissions d’enquête dans la section sur la rédaction du 

rapport d’établissement des faits 1830, une telle mention disparaît dans la version finale 

de la règle 201831.  

La possibilité pour les commissions d’enquête de formuler des recommandations est 

donc explicitement rejetée. Ceci s’explique par la perception que les 

recommandations sont essentiellement de nature politique. Ainsi, « la plupart des 

membres du groupe de travail [ayant préparé le modèle de règles de procédure pour 

les organes qui s’occupent de violations des droits de l’homme] considèrent qu’un 

organe ad hoc ne doit pas offrir de recommandations politiques, ceci devant être la 

                                                 
1828 Ibid., article 15. 
1829 NU Commission des droits de l’homme, Report of the Working Group established under Resolution 14 (XXVII) of the 
Commission on Human Rights, op. cit.  
1830 NU Commission des droits de l’homme, Draft Model Rules of Procedure suggested by the UN Secretary-General for ad 
hoc bodies of the United Nations entrusted with studies of particular situations alleged to reveal a consistent pattern of 
violations of Human Rights, op. cit., règle 8.  
1831 NU Commission des droits de l’homme, Report of the Working Group established under Resolution 14 (XXVII) of the 
Commission on Human Rights, op. cit., règle 20.  
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tâche de l’organe mandataire »1832. Les gouvernements français, d’Italie et des Pays 

Bas ont également exprimé des vues similaires dans leurs commentaires sur le modèle 

de règles de procédure 1833 . 

Cependant, les missions d’enquête des Nations Unies que nous étudions, formulent 

toutes des recommandations. Il convient, par conséquent, de s’interroger sur 

l’importance qui doit être accordée au modèle de règles de procédure par rapport 

notamment à une pratique divergente mais constante des missions. On remarque que 

le Conseil économique et social dans sa résolution 1879 (‘LVI’) sur le « modèle de 

règles de procédure pour les organes qui s’occupent de violations des droits de 

l’homme» n’adopte pas le modèle de règles de procédure en tant que tel. A la place, il 

attire l’attention des organes des Nations Unies qui traitent des questions des droits 

de l’homme sur le rapport du groupe de travail sur ce sujet1834. De plus, la conclusion 

selon laquelle le modèle « devrait être pris en compte dès que le besoin s’en ferait 

sentir » a été retirée de la version finale de la résolution du Conseil économique et 

social1835. D’autre part, le Conseil économique et social dans sa résolution prend 

également note du projet de règles de procédure suggéré par le Secrétaire général des 

Nations Unies1836. Compte tenu de ces développements, il ne semble pas qu’il faille 

accorder trop d’importance à ce modèle.  

 

2. Un pouvoir consacré par la pratique.  

T. van Boven remarque, dès les années 80, que les organes d’établissement des faits 

formulent généralement des recommandations1837. Une telle observation s’impose 

concernant les missions des Nations Unies auxquelles nous nous intéressons dans le 

cadre de cette étude.  

Cette pratique semble entérinée par les organes mandataires qui accueillent les 

rapports des missions d’établissement des faits dans leur totalité. En outre, les Etats 

membres de l’ONU ne semblent pas remettre en cause le pouvoir de formuler des 

                                                 
1832 NU Conseil économique et social, 56ème Comité social, 2 Compte rendu analytique, UN Doc. E/AC.7/SR.749 (1974), p. 
169; UN Commission des droits de l’homme, Report of the Working Group established under Resolution 14 (XXVII) of the 
Commission on Human Rights, 11ème session, N.U. Doc. E/CN.4/1086 (1972), p. 8. 
1833 B. G. Ramcharan, « Evidence », op. cit., p. 52.  
1834 NU Conseil économique et social, Résolution 1879 (LVI), modèle de règles de procédure pour les organes qui 
s’occupent de violations des droits de l’homme, 17 mai 1974, N.U. Doc. E/1879 (LVI).  
1835 NU Conseil économique et social, Rapport sur la 13ème session de la Commission des droits de l’homme, N.U. Doc. 
E/5464-E/CN.4/1154 (1974), p. 35.  
1836 NU Conseil économique et social, Résolution 1879 (LVI), modèle de règles de procédure pour les organes qui 
s’occupent de violations des droits de l’homme.  
1837 T. C. van Boven, « The Reports of Fact-Finding Bodies », International Law and Fact-Finding in the Field of Human 
Rights, in Bertrand G. Ramcharan (ed.), Nijhoff, La Haye, 1983, p. 212.  
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recommandations. La doctrine reconnaît également que le pouvoir de 

recommandation fait partie intégrante de l’établissement des faits en matière de droits 

de l’homme1838. On note que le mandat de certaines missions leur demande 

expressément de formuler des recommandations à l’issue de leur travail d’enquête1839. 

Cependant, même en l’absence de mention expresse dans le mandat des missions, la 

théorie des pouvoirs implicites justifie que ces dernières disposent d’un tel pouvoir de 

recommandation. En effet, les missions d’enquête des Nations Unies sont créées pour 

assister les organes en charge de la protection des droits de l’homme ou en charge du 

maintien de la paix et de la sécurité internationales à la réalisation de leurs 

fonctions1840. A ce titre, la formulation de recommandations semble essentielle.  

On peut cependant s’interroger sur le champ matériel de ce pouvoir de 

recommandation. Les missions sont des organes subsidiaires, par conséquent, leur 

champ matériel de compétence est nécessairement limité par le champ matériel de 

compétence de leur organe mandataire. Ainsi, il pourrait être considéré que les 

recommandations des missions mandatées par le Conseil des droits de l’homme 

devraient avoir un champ rationae materiae plus limité que celui des missions 

mandatées par le Conseil de sécurité, par exemple. Cependant, nous avons vu que la 

compétence du Conseil des droits de l’homme a été étendue par la pratique pour 

couvrir des questions de DIH et de DPI. De plus, il n’est pas rare que les résolutions 

du Conseil des droits de l’homme, portent également sur des questions plus générales 

s’agissant de restaurer la paix et la stabilité dans le pays dont il examine la situation. 

A cet égard, une limitation stricte des recommandations des missions d’établissement 

des faits aux questions de protection des droits de l’homme semble difficile à 

justifier, et est dans tous les cas contredite par une pratique de ces missions entérinée 

par le Conseil des droits de l’homme.  

Se pose également la question de savoir si les missions peuvent faire des 

recommandations à des entités autres que leur organe mandataire et aux Etats 

membres des Nations Unies. La pratique des missions a répondu par l’affirmative à 

cette question. Ainsi de nombreuses missions du Conseil des droits de l’homme 

                                                 
1838 B. G. Ramcharan, International Law and Fact-Finding in the Field of Human  
Rights, Nijhoff, La Haye, 1983, p. 7; T. C. van Boven, « The Reports of Fact-Finding Bodies », op. cit., p. 184. 
1839 NU Conseil des droits de l’homme, Résolution S-15/1 mandatant la commission d’enquête sur la Libye, op. cit., para. 11 ; NU 
Conseil des droits de l’homme, Résolution S-21/1 mandatant la commission d’enquête dans le territoire palestinien occupé, op. cit. para. 
13 ; NU Conseil de sécurité, Résolution 1012 (1995), 28 août 1995, U. N. Doc. S/RES/1012 (1995), para. 1 b ; NU Conseil des droits de 
l’homme, Résolution S-3/1 mandatant la mission d’établissement des faits à Beit Hanoun, para. 7 ; NU Conseil des droits de l’homme, 
Résolution 28/30 mandatant la mission d’établissement des faits du HCDH en Libye, para. 18. 
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formulent des recommandations aux organes principaux des Nations Unies1841. 

Certaines missions adressent également des recommandations à des organisations 

régionales ou à d’autres organisations internationales1842, sans que cette pratique n’ait 

été contestée.  

Bien que le pouvoir de recommandation des missions d’enquête des Nations Unies 

semble faire consensus, il n’en reste pas moins que la formulation de 

recommandations demeure un exercice politique par nature, exercice qui pose par 

conséquent des difficultés.  

 

II. Formuler des recommandations : un exercice périlleux. 

La formulation des recommandations est un exercice éminemment difficile. Ceci est 

illustré par la déclaration suivante de la commission d’enquête sur le Burundi :  

« Formuler des recommandations quant à la manière de rétablir la paix et 

la sécurité dans le pays dépasse sinon le mandat de la Commission, 

certainement les moyens dont elle dispose. On aurait tort d’attendre d’elle 

qu’elle opère des miracles là où, en dépit des efforts intenses qu’ils ne 

cessent de déployer, l’Organisation des Nations Unies et les autres 

membres de la communauté internationale ne sont toujours pas parvenus – 

il s’en faut de beaucoup – à prévenir, encore moins à inverser la 

détérioration constante de la situation »1843.  

Cette déclaration illustre donc la perception que la formulation des recommandations 

est une tâche extrêmement difficile, pour laquelle les missions ne sont pas tout à fait 

équipées. Nous verrons ainsi que la formulation des recommandations spécifiques et 

adaptées se heurte à un problème de compétence des missions d’enquête des Nations 

Unies (A). En outre, et il s’agit là de la deuxième difficulté importante, la formulation 

                                                                                                                                                    

 
1840 NU Assemblée générale, Déclaration 46/59 concernant les activités d’établissement des faits de l’Organisation des 
Nations Unies en vue du maintien de la paix et de la sécurité internationales, op. cit., article 2.  
1841 On note que la commission sur le Liban recommande seulement que le Conseil des droits de l’homme attire l’attention 
des autres organes étatiques sur la situation et leur demande de prendre des mesures mais n’adresse pas de recommandations 
directement aux organes autres que le Conseil des droits de l’homme : voir NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la 
commission d’enquête sur le Liban mandatée par la résolution S-2/1, op. cit., paras. 349 a, b et c.  
1842 NU Conseil des droits de l’homme, Rapport final de la mission d’établissement des faits à Beit Hanoun mandatée par la 
résolution S-3 /1, op. cit., paras. 77.2.g et n ; NU Conseil de sécurité, Rapport de la commission d’enquête sur la Guinée, op. 
cit., para. 272 et 281 b ; NU Conseil des droits de l’homme, 2ème Rapport de la commission d’enquête sur la Libye mandatée 
par la résolution S-15/1, op. cit., para. 135 ; NU Commission des droits de l’homme, Rapport du Haut-Commissaire des 
Nations Unies aux droits de l’homme, Situation des droits de l’homme dans la région du Darfour au Soudan, op. cit., para. 
105. 
1843 NU Conseil de sécurité, Rapport de la commission d’enquête sur le Burundi mandatée par la résolution 101 2(1995), op. 
cit., para. 488.  
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des recommandations est un exercice essentiellement politique qui suppose 

d’effectuer des choix stratégiques. Nous étudierons donc les dilemmes qui se posent 

aux missions au cours de cet exercice (B).  

 

A. Concevoir les recommandations : un problème de 
compétence ?  

Au-delà de la réitération des standards internationaux développés dans les documents 

des Nations Unies, la formulation d’un plan d’action complet et intégré pour chaque 

situation est un exercice difficile, en raison des complexités sur le plan social et 

géopolitique des situations auxquelles ces missions s’intéressent (1). Or, la 

conception essentiellement technique du travail de ces missions et du peu 

d’importance accordée à la formulation des recommandations expliquent que les 

missions ne disposent pas toujours des expertises ou des conseils suffisants leur 

permettant de formuler des recommandations détaillées en vue de remédier à la 

situation qui fait l’objet de l’enquête (1).  

 

1. Un exercice complexe…  

A l’issue de l’enquête, les missions des Nations Unies devraient proposer un 

programme d’action complet et détaillé pour remédier aux situations de violations 

généralisées du DIDH et du DIH sur lesquelles elles enquêtent. Comme le précise la 

commission d’enquête sur le Burundi, il s’agit là d’une tâche titanesque.  

On note à cet égard, la différence entre la tâche des missions et celles des rapporteurs 

spéciaux thématiques des Nations Unies. En effet, les rapporteurs spéciaux thématiques 

formulent des recommandations aux Etats concernant une question spécifique de violation 

de DIDH, question pour laquelle ils sont également chargés de développer les standards 

internationaux et disposent donc d’une expertise unique. Les missions d’enquête en 

revanche, tout comme d’ailleurs les rapporteurs pays, doivent formuler des 

recommandations couvrant des thématiques très diverses. En outre, les missions des 

Nations Unies, à la différence des rapporteurs pays, enquêtent de manière ponctuelle sur 

des situations de crise ou post-crise requérant une réponse complète permettant de mettre 

fin aux violences, de résoudre la crise politique, de rétablir l’état de droit et de prévenir la 

résurgence des violences. A cet égard, elles sont souvent amenées à faire des 

recommandations à l’issue d’un rapport unique sur l’ensemble des mesures de justice 
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transitionnelle qui devront être mises en œuvre. Les mandats des rapporteurs spéciaux pays 

sont souvent reconduits sur plusieurs années. Ils peuvent par conséquent plus facilement 

adapter leurs recommandations à l’évolution de la situation politique dans le pays et au 

niveau international.  

A cet égard, le travail des missions peut s’avérer difficile. En effet, bien que les 

standards internationaux sur le DIDH et le DIH ainsi que les principes développés par 

les Nations Unies notamment concernant le droit à la vérité, à la justice, et aux 

réparations établissent des critères minimums auxquels toute politique de justice 

transitionnelle devrait se conformer, ces principes ne précisent pas, dans les détails, 

les modalités de leur mise en œuvre. Ces modalités de mise en œuvre devront être 

décidées au cas par cas. Or, la formulation de recommandations est compliquée par 

l’existence de réelles controverses sur les mérites respectifs de certaines mesures de 

justice transitionnelle, des liens qui existent entre elles et du moment opportun pour 

leur mise en œuvre.  

Par exemple, concernant les politiques de poursuites pénales, des recommandations 

spécifiques supposeraient que les missions prennent position sur le débat entre paix et 

justice qui continue de diviser la doctrine1844. A ce sujet, les missions s’attachent à 

rappeler le principe posé par les Nations Unies selon lequel les personnes 

responsables de crimes internationaux doivent répondre de leurs actes et que les 

amnisties pour de tels crimes ne sont pas admises1845. Cependant, rares sont les 

missions qui se prononcent sur les choix en matière de poursuites au niveau national, 

notamment sur la question de savoir quel serait le moment opportun pour déclencher 

les poursuites1846 et sur l’opportunité des mesures autres que pénales pour les 

personnes qui ne sont pas parmi les plus responsables des crimes internationaux1847.  

                                                 
1844 Voir supra Titre 1, Chapitre 2, Section 1.  
1845 Voir par exemple NU Conseil des droits de l’homme, 2ème Rapport de la commission d’enquête sur la Libye mandatée par 
la résolution S-15/1, op. cit., para. 127p ; NU Haut-Commissariat aux droits de l’homme, Rapport sur le Conflit au Népal, 
op. cit., recommandation 11.2. 
1846 On note cependant quelques exceptions : la mission d’établissement des faits à Beit Hanoun précise qu’« on ne peut 
attendre la paix pour que justice soit faite. Au contraire, aucune paix durable et sure ne peut s’édifier sur l’impunité et le 
déni de justice » (NU Conseil des droits de l’homme, Rapport final de la mission d’établissement des faits à Beit Hanoun 
mandatée par la résolution S-3 /1, op. cit., para. 76). De même, la commission d’enquête sur la Côte d’Ivoire considère 
qu’ « une réconciliation sans justice ne saurait être durable » (NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la commission 
d’enquête sur la Côte d’Ivoire mandatée par la résolution 16/25, op. cit., para. 125). A l’inverse, l’équipe d’enquête du 
Secrétaire général en RDC précise que « seule une bonne administration de la justice en toute équité permettrait d’éliminer 
l’impunité. La commission ne voit pas comment une telle administration de la justice pourrait être mise en route tant qu’un 
semblant de vie normale n’aura pas été rétabli dans le pays » (NU Conseil de sécurité, Rapport de l’équipe d’enquête du 
Secrétaire général en RDC, op. cit., p. 491).  
1847 On note quelques exceptions, voir notamment NU Conseil des droits de l’homme, Rapport des conclusions détaillées de 
la commission d’enquête sur l’Erythrée mandatée par la résolution 26/24, para. 95 (d): « Establish an independent and 
impartial mechanism to investigate and, where appropriate, to bring perpetrators to justice, in particular those with command 
responsibility, and to provide victims with adequate redress; and ensure that procedures are in place to hold all perpetrators 
of ongoing and future human rights violations fully accountable ». Voir notamment NU Conseil des droits de l’homme, 
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L’absence de consensus s’agissant des mesures permettant de mettre fin ou de 

remédier à des situations de violence généralisée et caractérisées par des violations 

massives du DIDH et du DIH s’explique en partie par les difficultés méthodologiques 

que présente l’évaluation de l’impact des différentes mesures de justice 

transitionnelle – comme d’ailleurs de mesures coercitives prises au niveau 

international – sur une amélioration à long terme de la protection des droits de 

l’homme1848. Ainsi, les méthodes quantitatives et les méthodes qualitatives 

d’évaluation ne conduisent pas toujours aux mêmes conclusions1849. En outre, il est 

particulièrement difficile d’établir la causalité entre des mesures spécifiques et un 

effet donné. Enfin, ces effets peuvent être particulièrement éloignés dans le temps, ce 

qui rend une évaluation d’impact peu aisée1850. Ainsi, opérationnaliser les prescriptions 

générales du droit international afin de formuler un plan d’action complet requiert une 

bonne connaissance des dynamiques et acteurs locaux et internationaux afin que les 

missions puissent anticiper les effets à court, moyen et long terme des mesures 

qu’elles entendent recommander. Des études approfondies sur ces questions sortent à 

bien des égards du champ de compétence des missions d’enquête des Nations Unies, dont 

la fonction principale reste d’établir les faits sur une situation caractérisée par des 

violations du DIDH et du DIH.  

 

2. …Requérant des qualifications diverses. 

A bien des égards, la formulation de recommandations est un exercice politique qui 

requiert des connaissances autres que juridiques, notamment socio-politiques et 

géopolitiques, ainsi qu’une connaissance solide dans le domaine de la justice 

transitionnelle.  

                                                                                                                                                    

 
Rapport de la commission d’enquête dans le territoire palestinien occupé mandatée par la résolution S-21/1, op. cit., para. 
681 : « The commission further calls upon the Government of Israel: (a) To ensure that investigations comply with 
international human rights standards and that allegations of international crimes, where substantiated, are met with 
indictments, prosecutions and convictions, with sentences commensurate to the crime, and to take all measures necessary to 
ensure that such investigations will not be confined to individual soldiers alone, but will also encompass members of the 
political and military establishment, including at the senior level, where appropriate». 
1848 Voir par exemple, K. Sikkink, The Justice Cascade: How Human Rights Prosecutions Are Changing World Politics, New 
York, W.W. Norton & Co, 2011. 
1849 Les études quantitatives et qualitatives mettent l’accent sur des éléments différents de l’établissement des faits. 
Notamment, les études qualitatives s’intéressent plus aux différents éléments des comportements humains et aux les 
changements politiques, tandis que les analyses statistiques ont une vision plus globale, macroscopique de la situation. Ceux 
qui travaillent sur des études de cas ont souvent une vision plus optimiste que ceux qui travaillent sur des tendances par le 
biais d’une approche quantitative. Ces derniers sont souvent plus sceptiques. 
1850 Voir généralement R. Grace, « Recommendations and Follow-Up Measures in Monitoring, Reporting, and Fact-Finding 
Missions », 14 août 2014, at: http://ssrn.com/abstract=2480824. 

http://ssrn.com/abstract=2480824
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Or, les missions ne disposent pas toujours d’expertise suffisante dans ces domaines, 

qui sont considérés comme étrangers à l’établissement des faits sur les violations du 

DIDH et du DIH. Ainsi, bien que la formulation des recommandations soit devenue une 

fonction importante de ces missions, un équilibre doit être trouvé permettant l’élaboration 

de recommandations adéquates tout en tenant compte, d’une part, des difficultés inhérentes 

à un tel exercice, et d’autre part, de la fonction principale des missions d’enquête des 

Nations Unies qui reste avant tout l’établissement des faits de violations du DIDH et du 

DIH. A cet égard, un renforcement des capacités des missions, en particulier par un recours 

accru aux ressources externes serait utile.  

Les missions pourraient notamment bénéficier de l’expertise des autres agences et 

organes des Nations Unies, de la société civile locale et internationale ou encore de 

chercheurs. Ainsi, il n’est pas rare que les missions commencent leur enquête par des 

consultations avec un certain nombre d’acteurs qui connaissent bien la situation ou le 

pays. En fait, les missions rencontrent souvent des ministres et acteurs institutionnels, 

le personnel des agences des Nations Unies qui travaille sur place, et des membres de 

la société civile internationale et locale. La mission d’enquête sur la Corée du Nord a 

également rencontré des chercheurs spécialisés sur l’étude de ce pays1851. On note que 

les chercheurs, sociologues, politologues et experts en justice transitionnelle peuvent 

avoir un rôle essentiel à jouer pour aider à formuler des recommandations appropriées 

pour chaque situation. En effet, ils sont souvent plus impartiaux que les acteurs 

locaux. Les acteurs de la société civile peuvent également représenter une ressource 

importante. Cependant, il importe de comprendre que ces acteurs sont souvent divisés 

politiquement et peuvent parfois percevoir le contexte politique et géopolitique d’une 

manière erronée ou partiale.  

Enfin, les missions peuvent aussi recevoir le concours ou l’avis d’autres agences des 

Nations Unies au mandat plus politique notamment le Secrétariat général. On note 

ainsi l’exemple intéressant de la commission consultative d’experts sur le Sri Lanka. 

En effet, S. Ratner précise que la commission, qui avait son secrétariat au siège des 

Nations Unies à New York, avait grandement bénéficié de la proximité avec le 

Secrétaire général, et avec les missions permanentes ainsi que le personnel de haut 

niveau des Nations Unies. Ceci lui a permis de recevoir des conseils politiques très 

                                                 
1851 NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la commission d’enquête sur la Corée du Nord mandatée par la résolution 
22/13, op. cit., para. 12. 
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utiles1852. Ainsi, bien que les missions soient normalement assistées par le HCDH 

pour les aspects techniques de leur travail, une assistance, sous forme de conseils, du 

Secrétariat général pour les questions plus politiques pourrait s’avérer utile. De 

même, les missions pourraient recourir à l’expertise du rapporteur spécial sur la 

justice transitionnelle créé en 20121853.  

Ces conseils politiques seront d’autant plus importants que les missions doivent 

effectuer un certain nombre de choix stratégiques lors de la formulation des 

recommandations.  

 

B. Concevoir les recommandations : un problème de stratégie ? 
La formulation de recommandations est à bien des égards un exercice politique. Ceci 

suppose en effet que les missions effectuent des choix stratégiques afin de maximiser 

les chances que leurs recommandations soient suivies d’effet. Ainsi, le premier 

dilemme qui se pose aux missions est celui de savoir si elles doivent mettre l’accent 

dans leurs recommandations sur les mesures les plus urgentes permettant de remédier 

à la situation qu’elles ont eu à connaître, ou bien si elles doivent adopter une 

approche plus large et rappeler l’ensemble des mesures qui devraient être prises en 

application des standards internationaux relatifs à la protection du DIDH et du DIH 

(2). Le deuxième choix qui se pose est celui de savoir si les missions doivent préférer 

des recommandations qui ont une plus grande chance d’être mises en œuvre à celles 

qui, bien que nécessaires, ne semblent pas réalisables compte tenu de la situation (2).  

 

1. Tension entre priorité et universalité.  

La création des missions d’enquête est une mesure ad hoc extraordinaire et pour cette 

raison on pourrait considérer que les recommandations de ces missions devraient se 

concentrer spécifiquement sur les mesures les plus urgentes et les plus prioritaires 

pour remédier à la situation qu’elles ont été amenées à connaître. D’un autre côté, 

justement en raison du caractère ad hoc et extraordinaire de ces missions, leurs 

recommandations retiennent souvent plus l’attention de la société civile et des acteurs 

politiques et institutionnels que celles d’autres mécanismes périodiques ou même des 

                                                 
1852 S. Ratner, « Accountability and the Sri Lankan Civil War », op. cit., p.808.  
1853 NU Conseil des droits de l’homme, Rapporteur spécial sur la promotion de la vérité, de la justice, de la réparation et des 
garanties de non-répétition, Résolution adoptée par le Conseil des droits de l’homme 18/7, 18ème session, 29 septembre 2011, 
NU Doc. A/HRC / RES/18/7.  
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rapporteurs spéciaux pays. Les recommandations des missions représentent donc une 

opportunité de rappeler et de donner une plus grande visibilité à l’ensemble des 

mesures qui seraient requises en vue du respect complet des standards internationaux 

pertinents en matière de bonne gouvernance et de respect du DIDH et du DIH. A cet 

égard, les missions reçoivent souvent des requêtes pressantes d’acteurs de la société 

civile pour l’inclusion de recommandations qui sont importantes aux yeux des 

communautés que ces acteurs entendent représenter. Cependant, une approche trop 

inclusive dans les recommandations pourrait détourner l’attention des acteurs 

intentionnels et du public des recommandations urgentes et prioritaires qui seraient 

directement pertinentes pour remédier à la situation sur laquelle la mission a enquêté.  

La solution idéale et les choix finalement effectués par les missions dépendent de la 

situation examinée et de l’objectif de l’enquête. Ainsi, d’une manière générale, 

lorsque les missions ont été mandatées pour faire la lumière sur des violations 

persistantes de DIDH pour lesquelles la réponse des Nations Unies a été très 

inadéquate au regard de la gravité de la situation, elles tendent à adopter une 

approche plus inclusive dans leurs recommandations. C’est le cas des commissions 

d’enquête sur la Corée du Nord ou sur l’Erythrée1854. Il est intéressant de constater 

que la situation dans ces deux pays faisait déjà l’objet d’un suivi par un rapporteur 

spécial au mandat géographique1855. La création des missions signale donc la 

préoccupation du Conseil face à l’absence d’amélioration de la situation et la volonté 

d’une enquête plus complète et approfondie. Le travail des missions permet donc de 

donner plus de visibilité à des violations très graves et persistantes et de rappeler dans 

un même document l’ensemble des mesures qui seraient nécessaires pour mettre fin 

aux violations du DIDH et pour la pleine réalisation des standards internationaux en 

la matière.  

A l’opposé, lorsque plusieurs missions d’enquête ont eu à connaître de la situation 

dans laquelle s’inscrit la crise, les recommandations de ces missions tendent à se 

concentrer sur les mesures considérées comme prioritaires pour remédier directement 

aux problèmes identifiés dans les conclusions. On peut citer les exemples de la 

mission de haut niveau au Darfour ou encore des missions sur le conflit israélo-

                                                 
1854 NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la commission d’enquête sur la Corée du Nord mandatée par la résolution 
22/13, op. cit. ; NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la commission d’enquête sur l’Erythrée mandatée par la 
résolution 26/24, op. cit.  
1855  UN Commission on Human Rights, Situation of human rights in the Democratic People’s Republic of Korea, Resolution 2004/13, 
15 April 2004, U.N Doc. E/CN.4/RES/2004/13 ; NU Conseil des droits de l’homme, Situation des droits de l’homme en Érythrée, 
Résolution 20/20, 2ème session, 6 juillet 2012, N.U. Doc. A/HRC/RES/20/20. 
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palestinien ou sur la Syrie. Notamment, la mission d’enquête dans le territoire 

palestinien occupé, précise qu’elle « ne va pas élaborer une liste complète de 

recommandations, qui ne ferait que répéter les préoccupations exprimées par d’autres 

organes »1856. De même, la commission d’enquête sur la Syrie, qui est la seule 

commission dont le mandat a été renouvelé sur plusieurs années, renvoie aux 

recommandations formulées dans les rapports précédents et ne rappelle que les 

recommandations particulièrement pertinentes et prioritaires au regard de l’évolution 

de la situation1857.  

Le choix d’une approche plus ou moins inclusive dans les recommandations est une 

décision stratégique qui appartient aux missions. Dans tous les cas, le choix effectué 

doit être en adéquation avec l’objectif de l’enquête. On note à cet égard les approches 

différentes adoptées par le rapport du HCDH sur le conflit au Népal et la mission 

d’enquête du HCDH à Sri Lanka. Ces deux missions ont en effet été créées dans un 

contexte post-conflit mais adoptent des approches assez différentes dans leurs 

recommandations. Les recommandations du rapport du HCDH sur le conflit au Népal 

sont très détaillées, elles portent essentiellement sur la mise en œuvre d’une politique 

de justice transitionnelle et s’adressent principalement aux acteurs locaux. Les 

recommandations de la mission d’enquête du HCDH à Sri Lanka, en revanche, 

portent sur un champ matériel bien plus étendu et s’adressent aux acteurs locaux 

comme internationaux. Une telle différence s’explique par l’objectif du rapport du 

HCDH sur le conflit au Népal qui était ab initio d’assister le travail de mécanismes de 

justice transitionnelle qui devaient être créés dans le pays. La mission d’enquête du 

HCDH à Sri Lanka a quant à elle été mandatée dans un contexte d’impunité très 

flagrant et à une période où la volonté politique en vue de la mise en place de 

mesures de justice transitionnelle était inexistante. Dans ce contexte, il semblait 

justifié d’adresser des recommandations à une plus grande variété d’acteurs. 
 

                                                 
1856 NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la commission d’enquête dans le territoire palestinien occupé mandatée 
par la résolution S-21/1, op. cit., para. 676. Traduit de l’anglais par l’auteur.  
1857 Voir par exemple, NU Conseil des droits de l’homme, Quatrième rapport de la commission d’enquête sur la Syrie 
mandatée par la résolution S-17/1, op. cit., para. 174 ; NU Conseil des droits de l’homme, Cinquième rapport de la 
commission d’enquête sur la Syrie mandatée par la résolution S-17/1, op. cit., para. 163. 
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2. Tension entre pragmatisme et idéalisme. 

 La formulation des recommandations par les missions des Nations Unies suppose que 

les missions effectuent un choix stratégique entre pragmatisme et idéalisme. Ce 

dilemme est expliqué notamment par S. Ratner, un des membres de la commission 

consultative d’experts sur le Sri Lanka. Ratner explique en effet que :  

« La commission devait trouver un équilibre entre d’une part les principes 

de mise en œuvre de la responsabilité et de lutte contre l’impunité et le 

respect des principes universels avec les options qui se trouvaient dans 

l’univers des possibles […] et deuxièmement, la commission devait trouver 

un équilibre entre le besoin de faire des recommandations qui serviraient 

de guide pour la politique des Nations Unies et de ses membres et le 

besoin de recueillir le soutien de la population sri lankaise »1858.  

En d’autres termes, la commission consultative souhaitait formuler des 

recommandations qui avaient une chance d’être reprises à leur compte et mises en 

œuvre par les parties prenantes. Ce faisant, la commission était également consciente 

que ses recommandations devaient être en adéquation avec les standards 

internationaux. Il ne fait aucun doute que toutes les missions se trouvent confrontées 

à des dilemmes similaires et à cet égard y apportent des réponses différentes, en 

fonction de la situation sur laquelle elles enquêtent mais également de la personnalité 

et de l’expérience des membres de la mission. L’étude des rapports des missions 

montre que ces dernières rappellent dans leurs recommandations, presque 

systématiquement, et de manière complète, les obligations internationales auxquelles 

sont tenus les Etats et les groupes armés ou les standards pertinents développés par 

les Nations Unies1859. Les missions recommandent également des mesures dont 

l’adoption ne semble pas réaliste au regard de la situation. Ainsi par exemple, la 

commission d’enquête sur la Corée du Nord recommande entre autres la remise en 

liberté de tous les détenus politiques1860, un moratoire immédiat sur la peine de 

                                                 
1858 S. Ratner, « Accountability and the Sri Lankan Civil War », op. cit., p.802. Traduit de l’anglais par l’auteur.  
1859 NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la commission d’enquête sur la Côte d’Ivoire mandatée par la résolution 
16/25, op. cit., para. 127 e : « assurer que les initiatives prises pour la réconciliation notamment l’établissement et le 
fonctionnement d’une commission dialogue, vérité et réconciliation répondent aux principes et bonnes pratiques 
internationales établies en la matière notamment en ce qui a trait à une réparation juste et équitable » ; f : « de fournir une 
assistance adéquate aux victimes notamment les femmes enfants personnes âgées et handicapées» ; g : « prendre des mesures 
nécessaires pour le développement de solutions durables pour les personnes déplacées» ; NU Conseil de sécurité, Rapport de 
la mission d’urgence sur la situation des droits de l’homme en Côte d’Ivoire de 2002, op. cit., para. 154 .2 : « Il importerait 
de mener des enquêtes approfondies sur les violations graves des droits de l’homme et du droit humanitaire. Il ne devrait pas 
y avoir d’impunité pour les violations graves des droits de l’homme et du droit humanitaire international». 
1860 Ibid., para. 10b. 
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mort1861, la création de médias indépendants1862, une éducation visant à assurer le 

respect des droits de l’homme1863, des mesures immédiates pour l’égalité des sexes1864 

etc. Ceci s’explique par le fait que la mise en œuvre de ces mesures découle soit des 

obligations internationales coutumières et conventionnelles auxquelles est tenue la 

Corée du Nord ou de manière plus générale des standards internationaux développés 

dans les documents des Nations Unies.  

Cependant, on remarque que les missions sont souvent moins prescriptives dans leurs 

recommandations aux organes des Nations Unies. Ceci s’explique probablement par 

le fait que la réponse des Nations Unies à une situation caractérisée par des violations 

graves et massives du DIDH et du DIH n’est pas régie par des obligations juridiques 

et fait souvent l’objet de controverses politiques. Une formulation plus prudente est 

particulièrement notable s’agissant de recommander des mesures sur le fondement du 

Chapitre VII de la Charte des Nations Unies : que cela concerne un recours à la force 

ou un renvoi d’une situation devant la CPI. Ainsi, S. Ratner avait formulé le dilemme 

auquel nous nous intéressons concernant la décision de recommander ou pas que le 

Conseil de sécurité renvoie la situation devant la CPI. Les membres de la commission 

consultative d’experts ont finalement décidé de ne pas inclure de référence à la CPI 

dans leurs recommandations. Il avait en effet été considéré qu’une telle 

recommandation n’était pas réaliste1865 et que par ailleurs elle risquait de susciter une 

opposition importante de la majorité de la population locale1866. Une réserve similaire 

peut être observée s’agissant de recommander la création de missions de maintien de 

la paix. On note ainsi le rare exemple de la mission de haut-niveau au Darfour qui 

recommande que le Conseil de sécurité prenne des mesures en vue du déploiement de 

la force ONU/UA de maintien de la paix qui avait été proposée1867. Ceci contraste 

avec la recommandation de la mission du HCDH en République centrafricaine qui 

recommande qu’une mission de maintien de la paix, si elle était déployée, devrait 

                                                 
1861 Ibid., para. 10d. 
1862 Ibid., para. 10 e. 
1863 Ibid., para. 10 f. 
1864 Ibid., para. 10 i. 
1865 Le Sri Lanka n’était pas partie au statut de Rome de la CPI, une résolution du Conseil de sécurité est donc nécessaire 
pour que la situation soit renvoyée devant la CPI.    
1866 On pourrait cependant discuter des mérites d’un tel choix et en particulier du poids accordé à l’opinion de la population à 
majorité singhalaise dans un conflit à caractère ethnique.  
1867 NU Commission des droits de l’homme, Rapport de la mission d’enquête du HCDH au Soudan, op. cit., para. 77 4 i)  
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avoir un mandat robuste en vue de la protection des civils1868. Elle ne recommande 

cependant pas la création d’une telle mission.  

 Si de telles réserves s’expliquent peut-être par la crainte que ces mesures ne soient 

pas mises en œuvre, il ne faut pas oublier que le comportement des acteurs politiques 

doit être modelé à l’image des recommandations et non l’inverse.  

 

Conclusion de la Section 1.  

Tous les rapports des missions d’enquête des Nations Unies contiennent des 

recommandations. La formulation de recommandations est ainsi conçue comme partie 

intégrante de l’enquête. Cependant, un tel pouvoir de recommandation n’est pas 

fermement établi. En particulier, la possibilité pour des missions ou commissions 

d’enquête de formuler des recommandations a été longtemps contestée, pour des 

raisons qui ont cependant évolué historiquement. Ainsi, au début du XXème siècle, les 

missions d’enquête créées dans les traités multilatéraux et bilatéraux de règlement 

pacifique des différends n’étaient pas habilitées à faire des recommandations. A cet 

égard, l’établissement des faits était considéré comme un simple exercice technique, 

un outil à la disposition des Etats qui devaient ensuite recourir à d’autres moyens 

pour résoudre le litige. Progressivement cependant, des traités prévoient le recours à 

des commissions dites de conciliation, investies de pouvoirs de recommandation. 

Avec la création de la Société des Nations puis des Nations Unies, l’enquête régresse 

dans un premier temps dans une fonction purement technique. Pour cette raison, le 

modèle de règles de procédure pour les organes qui s’occupent de violations des 

droits de l’homme ne prévoit pas la possibilité de formuler des recommandations. 

Cependant, la pratique des missions d’établissement des faits des Nations Unies 

s’oriente vers une solution différente et, en pratique, toutes les missions d’enquête 

formulent des recommandations. Un tel pouvoir est justifié sur le fondement de la 

théorie des pouvoirs implicites.  

La conception de recommandations adaptées à chaque situation est cependant un 

exercice difficile. Ceci requiert en effet que les missions anticipent les effets à court, 

moyen et long termes des mesures qu’elles entendent recommander ainsi que les 

obstacles dans la mise en œuvre de certaines recommandations ; et qu’elles proposent 

                                                 
1868 NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la mission d’enquête du HCDH en République Centrafricaine mandatée 
par la résolution 23/18, op. cit., para. 95 (b). 
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le cas échéant des mesures alternatives. Cet exercice est d’autant plus difficile que les 

effets de certaines mesures, prises au niveau national comme international, sur 

l’amélioration de la situation des droits de l’homme restent mal connus ; et la 

pertinence de certaines mesures fait l’objet de controverses. Ces difficultés peuvent 

cependant être tempérées par un renforcement des capacités des missions sur des 

questions de justice transitionnelle ou de géopolitique. Par ailleurs, et il s’agit là 

d’une autre difficulté, les missions doivent également effectuer des choix stratégiques 

dans la formulation des recommandations afin d’augmenter les chances qu’elles 

soient mises en œuvre. A cet égard, les missions pourraient bénéficier de ressources 

externes pour les conseiller.  

 

Section 2 : La formulation d’un ensemble de recommandations adapté à chaque 

situation.  

Dans une perspective téléologique, les recommandations devraient en principe former 

la pierre angulaire de l’exercice d’enquête. En effet, les recommandations forment la 

passerelle entre, d’une part, les conclusions de la mission en fait et en droit et, d’autre 

part, une action rectificative des parties prenantes et en particulier de l’Etat concerné 

et des Nations Unies. Cependant, les recommandations qui sont formulées par les 

missions ne permettent pas toujours de réaliser une telle fonction. Ainsi, toutes les 

missions ne formulent pas des recommandations suffisamment justifiées et 

particulièrement pertinentes au regard de la situation (I). Nous tenterons par 

conséquent d’identifier les contours d’une réponse adaptée à chaque situation (II).  

 

I. Les recommandations : le parent pauvre de l’établissement des faits.  

Les recommandations des missions des Nations Unies ne permettent pas toujours 

d’identifier une réponse justifiée, détaillée et adaptée aux violations du DIDH et du 

DIH et à leurs causes profondes. En effet, les recommandations des missions sont 

souvent peu justifiées et insuffisamment intégrées au travail d’enquête (A). En outre, 

les missions recommandent souvent des mesures génériques qui ne sont pas toujours 

adaptées en vue de remédier à la situation particulière qui faisait l’objet de l’enquête 

(B).  
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A. Des recommandations peu justifiées.  
Bien que les recommandations des missions d’enquête devraient en principe être 

justifiées au regard des conclusions de l’enquête (1) et des mesures qui auraient déjà 

été prises par les acteurs internationaux et nationaux en réponse à la situation (2), tel 

n’est cependant pas toujours le cas. Ceci explique que les recommandations 

apparaissent parfois quelque peu déconnectées par rapport à la situation.  

 

1. Justification insuffisante au regard des conclusions.  

Dans la mesure où les recommandations sont le résultat du travail d’enquête et ont 

pour but d’identifier les mesures qui doivent être mises en œuvre pour remédier aux 

violations graves et massives du DIDH et du DIH, on pourrait s’attendre à ce qu’elles 

soient directement justifiées au regard des conclusions de l’enquête. Tel n’est 

cependant pas toujours le cas. On regrette ainsi que les recommandations des 

missions soient souvent listées les unes après les autres sans lien apparent entre elles 

ou avec les conclusions de l’enquête.  

Il est cependant important que ces recommandations soient présentées d’une manière 

qui permette de comprendre l’importance des mesures recommandées au regard de la 

situation objet de l’enquête. De même, la manière dont les différentes mesures 

recommandées se complémentent devrait être explicitée dans le rapport. La 

présentation analytique des recommandations est en effet particulièrement importante 

du point de vue du suivi du travail des missions. En effet, la force des 

recommandations dépend de la perception que ces recommandations sont pertinentes, 

nécessaires et urgentes afin de remédier à la situation particulièrement grave sur 

laquelle portait l’enquête. 

On note cependant l’effort de certaines missions pour organiser et justifier leurs 

recommandations au regard de leurs conclusions. C’est notamment le cas de la 

mission d’établissement des faits à Beit Hanoun qui intègre ses conclusions et 

recommandations dans la même section. Ainsi, par exemple en ce qui concerne les 

recours et les réparations pour les victimes, la mission rappelle que son rapport a 

exposé certains des obstacles que rencontrent les victimes qui réclament justice1869. 

Elle demande à Israël de faire disparaître ces obstacles et plus précisément de 

permettre l’octroi de réparations devant les tribunaux, lorsque ceux-ci reconnaissent 
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que l’Etat a infligé un préjudice aux personnes physiques1870. Elle détaille également 

les conséquences de l’impunité sur la protection des civils lors des opérations armées 

menées par Israël dans les territoires palestiniens occupés, afin d’insister sur la 

responsabilisation des personnes1871. De même, la commission d’enquête sur la 

Guinée présente ses recommandations et conclusions de manière intégrée afin de 

justifier chaque série de recommandations au regard de ses conclusions. La 

commission précise ainsi qu’ « une première série de recommandations est inspirée à 

la commission par le fait même de la situation politico-militaire vécue à ce jour et, 

semble-t-il, pour longtemps encore par la Guinée »1872. Après avoir expliqué les 

raisons qui donnent à penser que « les semaines et les mois à venir n’épargnent pas à 

la Guinée des soubresauts sanglants au cours desquels les droits de l’homme les plus 

élémentaires risquent d’être gravement mis en péril »1873, la commission recommande 

que le Conseil de sécurité reste saisi de la question et que le HCDH puisse « au moins 

pour la période 2010 qui s’annonce instable, couvrir la situation en Guinée par une 

présence en nombre et en qualité assez significative pour en escompter quelques 

effets dissuasifs sur les transgresseurs potentiels du droit international »1874. La 

commission formule ensuite une seconde série de recommandations inspirées par la 

conviction qu’une « armée atypique et une impunité organisée » sont les causes 

premières d’une atteinte grave et répétée aux droits de l’homme en Guinée1875. Elle 

préconise une réforme complète du secteur sécuritaire justifiée par ses conclusions 

détaillées concernant la structure de l’armée guinéenne1876. Après avoir rappelé les 

manifestations les plus flagrantes de l’impunité1877, la commission recommande une 

réaction de la communauté internationale en vue de la punition de ces crimes1878.  

Les exemples de ces deux commissions1879 montrent qu’un effort de justification des 

recommandations au regard des conclusions de l’enquête et des analyses de la 

mission conduit à des recommandations plus pertinentes, et ciblées.  

                                                                                                                                                    

 
1869 NU Conseil des droits de l’homme, Rapport final de la mission d’établissement des faits à Beit Hanoun mandatée par la 
résolution S-3 /1, op. cit., para. 78. 
1870 Ibid. 
1871 Ibid., para. 80.  
1872 NU Conseil de sécurité, Rapport de la commission d’enquête sur la Guinée, op. cit., para. 257.  
1873 Ibid., para. 258. 
1874 Ibid. 
1875 Ibid., para. 259.  
1876 Ibid., paras. 260- 261.  
1877 Ibid., para. 261.  
1878 Ibid., para. 262.  
1879 Voir également NU Conseil de sécurité, Rapport de la commission d’enquête sur le Soudan mandatée par la résolution 
1564(2004), op. cit.  
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2. Justification insuffisante au regard des besoins.  

Les lignes directrices de Syracuse prescrivent que les missions d’établissement des 

faits indiquent les démarches qui ont déjà été effectuées par des officiels ou des 

acteurs étatiques en vue de remédier à la situation1880. De plus, les missions devraient 

également indiquer les mesures prises au niveau international en réponse à la 

situation. Elles devraient ensuite évaluer en quoi ces mesures au niveau national 

comme international sont insuffisantes ou inadaptées. Une telle évaluation est 

importante car elle permet de déterminer la capacité et la volonté des autorités pour 

mettre un terme et remédier aux violations. Ceci facilite également l’identification 

des mesures les plus adaptées au niveau international, compte tenu de l’échec ou du 

succès des mesures prises préalablement. Bien qu’une telle évaluation semble 

indispensable à la formulation de recommandations détaillées et justifiées, il est 

surprenant qu’une telle analyse ne figure que rarement dans les rapports d’enquête. Il 

est probable que la réponse des acteurs nationaux et internationaux soit le plus 

souvent prise en compte par les missions dans la formulation des recommandations. 

Cependant, une analyse explicite, dans le rapport, du contexte dans lequel s’inscrivent 

les recommandations de la mission permettrait de mieux justifier les mesures 

recommandées.  

Certaines missions mentionnent le contexte dans leur introduction. Ainsi par 

exemple, la mission du HCDH en République centrafricaine rappelle les 

conséquences de l’offensive de la Séléka sur l’état de droit, l’administration de la 

justice et la situation humanitaire1881. Elle rappelle également la réponse de la 

communauté internationale à la situation, notamment la condamnation par le Conseil 

de sécurité des Nations Unies et du Conseil pour la paix et la sécurité des Nations 

Unies de la prise de pouvoir inconstitutionnelle de la Séléka1882, ainsi que les 

initiatives prises par l’Union Africaine et la Communauté Économique des États de 

l'Afrique Centrale pour renforcer la Mission de consolidation de la paix en 

Centrafrique1883. Cependant, la mission n’examine pas si ces réponses sont 

                                                 
1880 M. C . Bassiouni, C. Abraham, Siracusa Guidelines for International, Regional and National Fact-Finding Bodies: 
International Institute of Higher Studies in Criminal Sciences, op. cit., 13.7.1 : le rapport doit noter les démarches qui ont 
déjà été effectuées par des officiels ou des acteurs non étatiques.  
1881 NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la mission d’enquête du HCDH en République Centrafricaine mandatée 
par la résolution 23/18, op. cit., paras. 13-18.  
1882 Ibid., para. 11. 
1883 Ibid., para. 12.  
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pertinentes ou suffisantes. Elle n’évoque pas non plus ce contexte dans la formulation 

de ses recommandations. A l’inverse, la commission consultative d’experts sur le Sri 

Lanka, qui avait été mandatée pour conseiller le Secrétaire général des Nations Unies 

sur les réponses appropriées en vue de mettre en œuvre les responsabilités pour les 

violations commises lors de la dernière phase de la guerre civile, analyse en détail les 

capacités au niveau national s’agissant de la mise en place de mesures de justice 

transitionnelle ainsi que les réponses qui ont été mises en œuvre depuis la fin de la 

guerre en termes d’enquête et de recherche des responsabilités1884.  

De même, rares sont les missions qui évaluent dans leur rapport la réponse des 

Nations Unies en vue d’en tirer des conclusions pour la formulation des 

recommandations à l’attention de la communauté internationale. On note cependant 

l’exemple de la mission de haut niveau au Darfour qui mentionne les mesures qui ont 

été prises par la communauté internationale en réponse à la situation et en évalue 

l’impact. En particulier, la mission mentionne les mesures prises par l’Union 

africaine et l’ONU1885. Elle précise que ces mesures sont importantes mais 

insuffisantes. Elle explique notamment que ces initiatives « se sont heurtées à 

beaucoup de résistance et d’obstruction et se sont révélées insuffisantes et inefficaces 

»1886. Au regard, de son analyse de la situation au Darfour et des réponses apportées 

par les autorités nationales comme par la communauté internationale, la mission 

identifie les besoins suivants :  

« Protection immédiate et efficace des civils, nouvelles actions en faveur 

de la paix, extension de l’espace humanitaire, renforcement de la 

responsabilité imputable aux auteurs de crimes, mesures visant à traiter 

les causes profondes, indemnisation et réparation convenables pour les 

victimes, et efforts concertés »1887. 

Une telle justification semble bienvenue afin de permettre la formulation de 

recommandations spécifiques et adaptées à chaque contexte et situation.  

 

                                                 
1884 Rapport de la commission consultative d’experts sur le Sri Lanka, op. cit., pp. 73-109.  
1885 NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la mission de haut niveau au Darfour mandatée par la décision S-4/101, 
op. cit., para. 76.  
1886 Ibid.  
1887 Ibid.  
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B. Des recommandations peu adaptées.  
En fonction de la situation, des mesures diverses et variées peuvent être prises par les 

Nations Unies, et plus largement par la communauté internationale, c’est-à-dire les 

Etats membres des Nations Unies et les organisations internationales et régionales, 

afin de contribuer à la résolution de crises du type de celles sur lesquelles les 

missions des Nations Unies enquêtent1888 et pour mettre fin ou remédier aux 

violations graves et massives du DIDH et du DIH. On regrette cependant que les 

recommandations des missions s’adressent généralement aux mêmes acteurs (1) et 

que les mesures recommandées manquent parfois de créativité (2). A cet égard, les 

recommandations des missions pourraient être plus innovantes et proposer des 

mesures qui sortent des sentiers battus et qui sont plus adaptées compte tenu des 

spécificités de la situation à laquelle s’intéressent ces missions. 

 

1. Les destinataires des recommandations.  

Chacun des organes, fonds et programme des Nations Unies, et pas seulement 

l’organe qui mandate la mission, a potentiellement un rôle à jouer pour encourager et 

inciter l’Etat à se conformer à ses obligations en vertu du droit international ou aux 

standards des Nations Unies, pour contribuer à la résolution de la crise et à la 

protection des droits des individus, ou pour assister les victimes. Par conséquent, il 

est possible de concevoir des recommandations adressées aux organes des Nations 

Unies, permettant une utilisation plus optimale et adaptée des pouvoirs qui sont 

conférés à ces différents organes. On note cependant que rares sont les 

recommandations adressées à l’Assemblée générale ou au Secrétaire général des 

Nations Unies1889. Les missions n’adressent pas non plus de recommandations aux 

programmes et agences des Nations Unies comme le programme des Nations Unies 

pour le développement. Ces derniers pourraient pourtant avoir une action positive en 

vue d’une amélioration de la situation des droits de l’homme, notamment lorsqu’ils 

sont présents dans le pays. On note cependant que la commission d’enquête sur la 

                                                 
1888 Nous rappelons que l’expression de « crise » fait référence à la fois au fait que les situations pour lesquelles les missions 
sont mandatées sont caractérisées par des violations du DIDH et du DIH d’une extrême gravité mais aussi le fait que ces 
situations sont caractérisées par une forte instabilité politique. La nature et l’ampleur des violations ainsi que les effets 
destablisateurs au niveau international expliquent qu’elles relèvent aussi plus directement du champ du maintien de la paix et 
de la sécurité internationales. Voir infra Introduction et Partie 1, Titre 1, Chapitre 1.  
1889 NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la commission d’enquête sur la Corée du Nord mandatée par la résolution 
22/13, op. cit., para. 94 b ; NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la mission de haut niveau au Darfour mandatée 
par la décision S-4/101, op. cit., para. 77 4 j ; NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la Commission Goldstone 
mandatée par la résolution S-9/1, op. cit., paras. 1971, 1978 ; Conseil de sécurité, Rapport de l’équipe d’enquête du 
Secrétaire général en RDC, op. cit., p. 35 para. 9.  
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Libye formule des recommandations détaillées à la mission d’appui des Nations 

Unies en Libye1890. De telles recommandations sont bienvenues car elles permettent 

de renforcer l’engagement des acteurs des Nations Unies sur le terrain en vue d’un 

meilleur respect du DIDH et du DIH. 

Outre les recommandations adressées aux organes des Nations Unies, les missions 

d’établissement des faits formulent parfois des recommandations aux Etats tiers et 

aux autres organisations internationales ou régionales. Ces dernières sont 

généralement adressées à la « communauté internationale »1891 de manière générale 

ou aux « Etats membres des Nations Unies »1892. Rares sont les recommandations qui 

concernent spécifiquement une organisation internationale ou des Etats en particulier. 

On note cependant l’exemple de la commission d’enquête sur la Corée du Nord qui 

émet des recommandations spécifiquement à l’attention de la Chine, en raison du rôle 

joué par ce pays dans la continuation des violations1893.  

De manière générale cependant, les missions n’adressent pas spécifiquement de 

recommandations à un Etat tiers. De même, rares sont les missions qui adressent des 

recommandations à des organisations ou institutions autres que les Nations Unies. On 

note cependant l’exemple de la commission Goldstone qui demande au procureur de 

la CPI qu’il se prononce rapidement sur l’admissibilité de la situation après que la 

Palestine ait fait une déclaration en vertu de l’article 12 3) du Statut de Rome.1894 De 

même, la commission Goldstone adresse des recommandations au Quatuor (l’ONU, 

de l’Union européenne, des États-Unis d’Amérique et de la Fédération de Russie) 

pour une inclusion des questions de droits de l’homme dans un processus de paix1895. 

On note également que la commission d’enquête sur la Libye formule des 

                                                 
1890 NU Conseil des droits de l’homme, 2ème Rapport de la commission d’enquête sur la Libye mandatée par la résolution S-
15/1, op. cit., para. 129. 
1891 NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la commission d’enquête sur la Corée du Nord mandatée par la résolution 
22/13, op. cit., para. 86 ; NU Conseil de sécurité, Rapport de la commission d’enquête du HCDH sur les événements à 
Abidjan en 2004, op. cit., paras. 89-91,95 ; NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la mission de haut niveau au 
Darfour mandatée par la décision S-4/101, op. cit., para. 77.4 i ; NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la 
Commission Goldstone mandatée par la résolution S-9/1, op. cit., para. 1976 ; NU Conseil de sécurité, Rapport de la 
commission d’enquête sur la Guinée, op. cit., para. 262-268. 
1892 NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la mission de haut niveau au Darfour mandatée par la décision S-4/101, 
op. cit., para. 77 3k ; NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la commission d’enquête sur la Corée du Nord 
mandatée par la résolution 22/13, op. cit., para. 15d. 
1893 NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la commission d’enquête sur la Corée du Nord mandatée par la résolution 
22/13, op. cit., para. 90. 
1894 NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la Commission Goldstone mandatée par la résolution S-9/1, op. cit., para. 
1970 : « À l’intention du Procureur de la Cour pénale internationale, au sujet de la déclaration faite en vertu de l’article 12 3) 
par le Gouvernement de la Palestine et reçue par le Bureau du Procureur de la Cour pénale internationale, la Mission 
considère que la responsabilité à l’égard des victimes et les intérêts de la paix et de la justice dans la région requièrent que le 
Procureur se prononce en droit aussi rapidement que possible». 
1895 NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la Commission Goldstone mandatée par la résolution S-9/1, op. cit., para. 
1975 d).  



LASSEE Isabelle | Thèse de doctorat | avril 2016 

 

- 500 - 

recommandations à l’OTAN1896. De telles recommandations, bien qu’importantes 

pour assurer une action coordonnée et concertée de tous les acteurs, restent rares. Il 

nous semble par conséquent crucial que les missions explorent la possibilité 

d’adresser des recommandations à d’autres organisations ou institutions. On pense 

notamment aux institutions financières de Bretton Woods1897 ou à des organisations 

régionales1898.  

 

2. Les mesures recommandées.  

Les recommandations des missions des Nations Unies manquent souvent de 

créativité. En dépit de la diversité des situations qu’elles sont amenées à connaître et 

des obstacles à la résolution de la crise, les mesures préconisées par toutes les 

missions sont très similaires. Les recommandations formulées à la « communauté 

internationale » ou aux Etats membres des Nations Unies concernent généralement 

des demandes de soutien financier ou d’assistance technique1899 ; des demandes en 

                                                 
1896 NU Conseil des droits de l’homme, 2ème Rapport de la commission d’enquête sur la Libye mandatée par la résolution S-
15/1, op. cit., para. 130.  
1897 NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la commission d’enquête sur le Liban mandatée par la résolution S-2/1, 
op. cit., para. 349b. 
1898 Voir par exemple, NU Conseil de sécurité, Rapport de la commission d’enquête sur la Guinée, op. cit., para. 272 : « La 
chasse à l’impunité comporte un autre volet : il s’agit des sanctions ciblées par certaines institutions internationales et/ou 
régionales. À cet égard, la Commission se félicite des sanctions ciblées déjà prises par la CEDEAO, par l’Union africaine, 
par l’Union européenne et par les États-Unis d’Amérique à l’encontre de personnes présumées directement ou indirectement 
responsables des événements du 28 septembre. 273. La Commission recommande que ces mesures soient étendues aux 
personnes visées dans le présent rapport, si elles ne font pas déjà l’objet de sanctions ». La commission d’enquête sur la 
Libye adresse également des recommandations à la Ligue arabe et à la commission africaine des droits de l’homme et des 
peuples (NU Conseil des droits de l’homme, 2ème Rapport de la commission d’enquête sur la Libye mandatée par la 
résolution S-15/1, op. cit., paras. 134-135).  
1899 NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la mission d’enquête du HCDH en République Centrafricaine mandatée 
par la résolution 23/18, op. cit., para. 95 (d) : « Mobilize donors to fund emergency relief, protection and development 
activities, which are interrelated and urgently needed to support the peacebuilding process »; NU Conseil de sécurité, 
Rapport de l’équipe d’enquête du Secrétaire général en RDC, op. cit., para. 11, p. 36 : « La communauté internationale 
devrait soutenir les programmes de réparation en faveur des victimes du conflit et des victimes des graves violations des 
droits de l’homme, en donnant la priorité aux plus vulnérables, sans aucune discrimination pour des motifs ethniques, 
politiques ou autres », para. 12 : « La communauté internationale devrait aussi soutenir des programmes tendant à atténuer 
les tensions ethniques et à promouvoir le respect de la dignité essentielle et de l’égalité des droits de toutes les personnes, 
sans acception de nationalité ni d’origine ethnique » ; NU Conseil de sécurité, Rapport de la commission d’enquête du 
HCDH sur les événements à Abidjan en 2004, op. cit., para. 91 : « La communauté internationale devrait apporter un appui 
financier au Gouvernement de réconciliation nationale afin de lui permettre de faire face à l’indemnisation des familles des 
victimes des événements en question » ; NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la mission de haut niveau au 
Darfour mandatée par la décision S-4/101, op. cit., para. 4 k) : « Les États Membres de l’Organisation des Nations Unies 
devraient fournir d’urgence un financement et une aide suffisants pour les éléments suivants : plan de soutien de l’ONU à la 
MUAS, déploiement de la force proposée ONU/UA de maintien de la paix/de protection, présence d’un nombre suffisant 
d’observateurs internationaux des droits de l’homme, besoins humanitaires persistants du Darfour, création d’une 
commission nationale crédible et indépendante des droits de l’homme et programmes d’indemnisation et de réparation en 
faveur des victimes au Darfour. Les États Membres devraient avoir la volonté d’engager des poursuites contre les individus 
soupçonnés d’avoir commis des crimes de guerre et des crimes contre l’humanité au Darfour, par l’exercice de la juridiction 
universelle dans leurs tribunaux nationaux hors du Soudan » ; NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la Commission 
Goldstone mandatée par la résolution S-9/1, op. cit., para. 1975 b) : « Les bailleurs d’aide internationaux devraient accélérer 
leur assistance financière et technique destinée aux organisations assurant un soutien psychologique et des services de santé 
mentale à la population palestinienne; c) Étant donné la fonction essentielle qu’ils remplissent, la Mission recommande que 
les pays donateurs et les bailleurs d’aide continuent d’appuyer les travaux des organisations des droits de l’homme 
palestiniennes et israéliennes en communiquant des documents et des rapports publics sur les violations des droits de 
l’homme et du droit international humanitaire et en conseillant les autorités compétentes quant à leur respect du droit 
international »; NU Conseil de sécurité, Rapport de la commission d’enquête sur la Guinée, op. cit., para. 271 : « Toutefois, 
afin de rendre effectives de telles réparations et en prélude à la nécessaire réconciliation nationale, il importe que la 
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termes de protection1900 (en particulier accueil des réfugiés et non refoulement ou 

évaluation continue des violations des droits de l’homme) ; ou encore des demandes 

en vue d’une action politique unifiée pour un règlement pacifique de la situation1901. 

On remarque également que les missions formulent très souvent des demandes en vue 

de la mise en œuvre de la responsabilité pénale individuelle des responsables de 

violations du DIDH ou du DIH ou auteurs de crimes internationaux, y compris par le 

biais du renvoi devant la CPI, de créations de juridictions ad hoc ou de l’exercice de 

la compétence universelle des Etats1902.  

On note cependant que des mesures plus variées pourraient également contribuer à 

désamorcer la crise, diminuer les tensions et apporter le cas échéant une aide directe 

                                                                                                                                                    

 
communauté internationale, qui est parfaitement instruite de l’indigence financière de la Guinée, offre également l’aide 
médicale et l’assistance technique et financière nécessaire à l’octroi des réparations » ; NU Conseil des droits de l’homme, 
Rapport de la commission d’enquête sur la Corée du Nord mandatée par la résolution 22/13, op. cit., para. 15 i) : « Les États 
ne devraient pas faire de la fourniture d’aliments ou de toute autre aide humanitaire essentielle un moyen d’exercer une 
pression économique ou politique sur la République populaire démocratique de Corée. L’aide humanitaire devrait être 
fournie dans le respect des principes humanitaires et des droits de l’homme, notamment le principe de non-discrimination. 
Elle ne devrait être limitée que dans la mesure où l’accès sans entrave des organisations humanitaires internationales, et le 
suivi s’y rapportant, n’est pas garanti de façon satisfaisante. Les prestataires de l’aide bilatérale et multilatérale devraient 
coordonner leurs efforts de façon que la République populaire démocratique de Corée crée les conditions favorables à l’accès 
des organismes humanitaires et au suivi s’y rapportant ».  
1900 NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la commission d’enquête sur la Corée du Nord mandatée par la résolution 
22/13, op. cit., para. 90a) : « La Commission d’enquête recommande que la Chine et d’autres États : Respectent le principe 
de non-refoulement et, en conséquence, s’abstiennent de rapatrier de force toutes personnes vers la République populaire 
démocratique de Corée à moins que, selon ce que les observateurs internationaux des droits de l’homme pourraient constater, 
le traitement qui leur y est réservé ne s’améliore sensiblement; étendent l’asile et d’autres moyens de protection durable aux 
personnes qui fuient la République populaire démocratique de Corée et qui nécessitent une protection internationale; veillent 
à ce que ces personnes soient pleinement intégrées et dûment protégées contre la discrimination; cessent de fournir au 
Département de la sécurité de l’État et à d’autres organismes de sécurité de la République populaire démocratique de Corée 
des informations sur les activités et les contacts des personnes originaires de la République populaire démocratique de Corée 
qui vivent en Chine; et autorisent le libre accès des personnes originaires de la République populaire démocratique de Corée 
aux représentations diplomatiques et consulaires de tout État susceptible de leur accorder la nationalité ou toute autre forme 
de protection»; 90 f) : « Prennent des mesures immédiates visant à empêcher les agents de la République populaire 
démocratique de Corée de procéder à d’autres enlèvements sur le territoire chinois; poursuivent et sanctionnent dûment les 
auteurs d’enlèvements qui ont été arrêtés et demandent l’extradition de ceux qui donnent de tels ordres de sorte qu’ils 
puissent être jugés dans le respect de la loi. La Chine devrait aborder avec le Chef suprême de la République populaire 
démocratique de Corée et d’autres hautes autorités la question des enlèvements, et celles des meurtres d’enfants ayant droit à 
la nationalité chinoise, des avortements forcés auxquels sont contraintes les femmes rapatriées et d’autres violations des 
droits de l’homme qui visent les personnes rapatriées de Chine » ; NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la mission 
d’enquête du HCDH à Sri Lanka mandatée par la résolution 25/1, op. cit., recommandation 37 : « Ensure a policy of non-
refoulement of Tamils who have suffered torture and other human rights violations until guarantees of non-recurrence are 
sufficient to ensure that they will not be subject to further abuse, in particular torture and sexual violence; In countries where 
there is a significant Tamil population, carry out an assessment of needs for psychosocial support for those who have been 
victims of violations and as necessary fund the development of such services ». 
1901 NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la mission de haut niveau au Darfour mandatée par la décision S-4/101, 
op. cit., para. 77 4 l) : « La communauté internationale devrait adopter une ligne d.action totalement unifiée à l’ égard du 
Darfour, soutenir les efforts communs des envoyés de l’ONU et de l’Union africaine, et s’acheminer vers une extension du 
processus de l’Accord de paix pour le Darfour, afin d’y associer toutes les parties au conflit, ainsi que les représentants de la 
société civile du Darfour. Il convient particulièrement de s’attacher à associer les femmes et les organisations féminines au 
processus à tous les niveaux. m) La communauté internationale devrait demander, soutenir et faciliter la convocation d’une 
conférence nationale sur la paix, les droits de l’homme et une vision commune pour le Soudan, ainsi qu.il est proposé au 
paragraphe g) qui précède. n) La communauté internationale devrait organiser, sous les auspices de l’Organisation des 
Nations Unies et de l’Union africaine, une conférence régionale, à laquelle participeraient tous les pays voisins et les autres 
États concernés, relative à la protection et à la promotion de la paix et des droits de l’homme dans la région » ; NU Conseil 
des droits de l’homme, Rapport de la Commission Goldstone mandatée par la résolution S-9/1, op. cit., para. 1975 d) : « La 
Mission recommande que les États intervenant dans les négociations de paix entre Israël et les représentants du peuple 
palestinien, en particulier le Quatuor, veillent à ce que le respect de l’état de droit, du droit international et des droits de 
l’homme joue un rôle central dans les initiatives de paix parrainées sur le plan international». 
1902 Voir supra Titre 1, Chapitre 1, Section 1 : assister la mise en œuvre des obligations de vérité et justice.  
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aux victimes. On trouve à cet égard quelques exemples intéressants dans les 

recommandations formulées dans les rapports des missions d’établissement des faits 

des Nations Unies. Par exemple, la mission de haut-niveau au Darfour recommande 

que l’Assemblée générale établisse une liste d’entreprises dont l’action a des 

conséquences néfastes sur la situation des droits de l’homme au Darfour1903. Elle 

précise que cette liste devrait être publiée régulièrement et mise à jour. L’Assemblée 

générale devrait ensuite « inviter toutes les institutions et tous les bureaux de l’ONU 

à s’abstenir de conclure des transactions commerciales avec l’une quelconque des 

entreprises en cause »1904. Autre recommandation intéressante parce qu’elle est 

originale et tout à fait adaptée à la situation, celle de la commission d’enquête du 

HCDH sur les événements à Abidjan en 2004. La commission recommande en effet :  

 « La mise en place rapide d’une radio des Nations Unies et le 

renforcement des capacités d’information, de formation et d’éducation des 

médias et de la presse de la Côte d’Ivoire afin de les initier aux normes 

internationales relatives aux droits de l’homme et d’encourager un climat 

de tolérance et de respect mutuel »1905.  

De même, la commission Goldstone recommande que l’Assemblée générale crée un 

compte séquestre qui devra être utilisé pour verser des compensations aux 

Palestiniens qui ont subi des pertes et dommages à la suite des actes illégaux 

attribuables à Israël durant l’opération « Plombs durcis »1906. Enfin, nous souhaitons 

mentionner la recommandation de la commission d’enquête sur la Corée du Nord qui 

propose que le Haut-Commissaire crée, avec l’appui du Conseil des droits de 

l’homme et de l’Assemblée générale, une structure permettant de contribuer à 

l’établissement des responsabilités1907.  

De telles recommandations sont bienvenues. En effet, elles sont tout indiquées pour 

remédier à des problèmes spécifiques identifiés dans les rapports d’enquête. En outre, 

des recommandations qui sortent quelque peu des sentiers battus sont 

particulièrement utiles lorsque des blocages sont anticipés pour la mise en œuvre 

d’autres mesures. Par exemple, la recommandation de la commission sur la Corée du 

                                                 
1903 Conseil des droits de l’homme, Rapport de la mission de haut niveau au Darfour mandatée par la décision S-4/101, op. 
cit., para. 77 j). 
1904 Ibid.  
1905 NU Conseil de sécurité, Rapport de la commission d’enquête du HCDH sur les événements à Abidjan en 2004, op. cit., 
para. 90 i). 
1906 NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la Commission Goldstone mandatée par la résolution S-9/1, op. cit., para. 
1971 b. 
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Nord est tout à fait adaptée à la situation. En effet, le renvoi de la situation devant la 

CPI par le Conseil de sécurité semble compromis par l’opposition de la Chine 

notamment. La création d’une structure par le HCDH en vue de l’établissement des 

responsabilités représente donc une alternative intéressante.  

 

II. Identifier les contours d’une réponse adaptée à chaque situation.  

Les missions d’enquête sont créées en réponse à des situations très diverses : il peut 

s’agir de situations pour lesquelles un conflit armé est en cours, de situations post-

conflit ou encore de situations pour lesquelles des violations du DIDH ont perduré 

pendant plusieurs décennies. En outre, la nature et la gravité des violations ainsi que 

leurs causes profondes et structurelles varient grandement d’une situation à l’autre. 

Ainsi, compte tenu de la grande diversité des situations sur lesquelles les missions 

enquêtent, les mesures qui pourraient être recommandées pour remédier à la situation 

sont a priori très diverses. Nous tenterons cependant de déterminer les contours d’une 

réponse adaptée à chaque situation, s’agissant des mesures recommandées par les 

missions aux Etats dont la responsabilité peut être engagée du fait des violations du 

DIDH ou du DIH1908 (A), comme celles recommandées à la communauté 

internationale (B).  

 

A. Les recommandations à l’Etat dont la responsabilité peut être 
engagée du fait des violations du DIDH ou du DIH.  

Les missions recommandent généralement aux Etats qu’ils mettent le droit ainsi que 

leurs pratiques en conformité avec les standards internationaux pertinents. En effet, 

un cadre légal adapté est une condition sine qua non de la protection des individus et 

des populations (1). Outre les réformes du droit, les missions doivent également 

recommander que des mesures soient prises en vue de faire cesser et de remédier aux 

violations. Nous verrons que les mesures préconisées aux Etats pour mettre un terme 

ou remédier aux violations du DIDH et du DIH commises à grande échelle 

s’inscrivent toutes dans un cycle prévention, protection, reconstruction ; cycle qui est 

                                                                                                                                                    

 
1907 NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la commission d’enquête sur la Corée du Nord mandatée par la résolution 
22/13, op. cit., para. 15 c). 
1908 Nous rappelons que la responsabilité de l’Etat peut être engagé soit parce que les violations lui sont attribuables, soit au 
titre de la violation d’une obligation de garantie qui lui incombe en vertu du droit conventionnel ou coutumier. Voir supra 
Titre 1, Chapitre 1 consacré aux obligations de protection.  
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d’ailleurs décrit par le Secrétaire général dans le document sur la mise en œuvre de la 

responsabilité de protéger (2). 

 

1. Mettre le droit et les pratiques en adéquation avec les 
standards internationaux.  

Les missions demandent presque systématiquement aux Etats de mettre le droit 

national en conformité avec les standards internationaux. Bien que des réformes 

législatives ne soient pas la mesure la plus urgente en réponse aux violations graves 

et systématiques du DIDH et du DIH, il s’agit d’une condition indispensable à une 

amélioration de la protection des droits de l’homme sur le long terme. En effet, en 

l’absence de cadre législatif approprié, toute réponse des autorités nationales sera 

nécessairement ad hoc et non pérenne. Une fois le cadre législatif en place, au niveau 

national, les acteurs locaux et internationaux peuvent en demander une meilleure 

application. Les missions insistent donc en particulier sur les réformes législatives qui 

sont directement nécessaires en vue de remédier aux violations qu’elles ont mises en 

évidence.  

Par exemple la mission du HCDH en Afrique centrale demande que le gouvernement 

adopte des réformes législatives pour combattre les violences sexuelles et liées au 

genre en introduisant de nouveaux crimes et en augmentant les peines prévues pour 

de tels crimes1909. De même, la commission d’enquête sur l’Erythrée demande que 

l’Etat adopte une législation permettant d’augmenter la protection législative et 

sociale de ceux placés dans une position de vulnérabilité, les enfants en 

particulier1910. De telles demandes, font référence aux standards internationaux en la 

matière soit par référence aux engagements directement pris par les Etats lors de la 

ratification de traités1911 soit de manière plus générale par référence aux « standards 

internationaux des droits de l’homme »1912. Ainsi, la mission d’urgence sur la 

situation des droits de l’homme en Côte d’Ivoire de 2002 demande que les lois 

électorales fassent « l’objet d’un examen indépendant eu égard aux normes 

                                                 
1909 NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la mission d’enquête du HCDH en République Centrafricaine mandatée 
par la résolution 23/18, op. cit., para. 95 (g) (h). 
1910 NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la commission d’enquête sur l’Erythrée mandatée par la résolution 26/24, 
op. cit., para. 86 c.  
1911 NU Conseil des droits de l’homme, 2ème Rapport de la commission d’enquête sur la Libye mandatée par la résolution S-
15/1, op. cit., para. 128 (b) : « To undertake legislative reform to incorporate international crimes into the Criminal Code, 
and to repeal any statutory limitations applying to such crimes; (c) To reform all laws to bring them into conformity with the 
State’s obligations under international law». 
1912 NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la commission d’enquête sur l’Erythrée mandatée par la résolution 26/24, 
op. cit., para. 86 c. 
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internationales relatives aux droits de l’homme quant au droit de tous les citoyens de 

participer à la vie politique du pays »1913.  

Les missions demandent aussi aux Etats des réformes institutionnelles. On peut citer, 

parmi d’autres, l’exemple de la commission d’enquête sur l’Erythrée qui prône des 

réformes législatives et institutionnelles qui ont pour but de mettre en place des freins 

et contrepoids au pouvoir des organes du gouvernement, entre autres par la 

restauration de l’Etat de droit et par la mise en place d’un système judiciaire 

indépendant et transparent, et en garantissant l’accès à la justice. Elle précise que 

l’Etat s’assure que le processus judiciaire est transparent, ouvert et accessible au 

public et que les jugements sont transmis au public immédiatement1914.  

Les missions demandent également aux Etats de ratifier de nouveaux instruments 

internationaux, notamment des traités de droits de l’homme ou le Statut de Rome de 

la CPI1915. Il s’agit dans ce cas d’inciter l’Etat à prendre des engagements volontaires, 

qui permettront ensuite de requérir une action positive sur le fondement de ces textes.  

 

2. Une réponse adaptée à la situation.  

Quelle que soit la situation sur laquelle les missions des Nations Unies sont chargées 

d’enquêter, les recommandations qu’elles formulent s’inscrivent toutes dans le cycle 

suivant : prévention, protection, reconstruction. Nous parlons ici de cycle, puisqu’une 

démarche de reconstruction comprend nécessairement l’adoption de mesures de non-

répétition qui devraient contribuer à la prévention de futures violations du DIDH et 

du DIH.  

Ainsi les mesures recommandées par les Nations Unies s’inscrivent généralement 

dans ce cycle, quelle que soit la situation à laquelle elles s’intéressent : qu’il s’agisse 

d’une situation caractérisée par des violations particulièrement graves du DIDH 

                                                 
1913 NU Conseil de sécurité, Rapport de la mission d’urgence sur la situation des droits de l’homme en Côte d’Ivoire de 2002, 
op. cit., para. 154.10. 
1914 NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la commission d’enquête sur l’Erythrée mandatée par la résolution 26/24, 
op. cit., para. 86 c. 
1915 NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la mission d’enquête du HCDH en République Centrafricaine mandatée 
par la résolution 23/18, op. cit., para. 95 (i) : « Ratify all pending international human rights treaties, in particular the 
Convention against Torture and Other Cruel, Inhuman or Degrading Treatment or Punishment and the Optional Protocol 
thereto, and the International Convention for the Protection of All Persons from Enforced Disappearance; NU Conseil de 
sécurité, Rapport de la mission d’urgence sur la situation des droits de l’homme en Côte d’Ivoire de 2002, op. cit., para. 154 
12 : « Le Gouvernement devrait d’urgence envisager de ratifier la Convention internationale sur la protection des droits de 
tous les travailleurs migrants et des membres de leur famille », para. 154.13 : « Le Gouvernement devrait ratifier la 
Convention internationale contre le recrutement, l’emploi, le financement et la formation de mercenaires; NU Conseil des 
droits de l’homme, Rapport de la commission d’enquête sur la Côte d’Ivoire mandatée par la résolution 16/25, op. cit., para. 
127 g) : « de prendre les mesures nécessaires pour le développement de solutions durables pour les personnes déplacées »; 
NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la commission d’enquête dans le territoire palestinien occupé mandatée par 
la résolution S-21/1, op. cit., para. 681 (e) : « To accede to the Rome Statute ». 
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persistant sur plusieurs années ou décennies ; ou bien d’une éruption soudaine de 

violence donnant lieu à des violations du DIDH et du DIH. En effet, dans chacun de 

ces scénarios, la violence prend le plus souvent racine dans un contexte caractérisé 

par l’impunité, et dans lequel les garanties législatives et institutionnelles pour la 

protection des droits de l’homme sont souvent insuffisantes voire inexistantes. Les 

mesures qui pourraient être recommandées pour faire cesser et remédier aux 

violations relèvent donc nécessairement d’une stratégie à court, long ou moyen terme.  

Lorsque les missions enquêtent sur des violations contemporaines, les mesures les 

plus urgentes qui sont recommandées sont des mesures en vue de faire cesser les 

violations du DIDH et du DIH1916, de faciliter un accès aux zones de conflit, aux 

prisons ou autres centres de détention afin de permettre une évaluation des besoins et 

de l’aide humanitaire fournie1917. Lorsque les missions sont mandatées après une 

éruption de violence armée ou dans la période qui fait immédiatement suite à une 

période de conflit armé, elles recommandent également des mesures de désarmement, 

démobilisation et réintégration1918 ; ainsi que des mesures permettant de trouver des 

solutions durables pour les personnes déplacées1919.  

                                                 
1916 Conseil des droits de l’homme, Rapport de la commission d’enquête sur l’Erythrée mandatée par la résolution 26/24, op. 
cit., para. 87 : « The commission further recommends that the Government of Eritrea: (a) Cease with immediate effect the 
practice of enforced disappearance and all forms of extrajudicial executions by, inter alia, discontinuing the shoot to-kill 
policy wherever it may be applicable in border areas; (b) Immediately and unconditionally release all unlawfully and 
arbitrarily detained persons, including members of the G-15, journalists and members of religious groups »; NU Conseil des 
droits de l’homme, Rapport de la commission d’enquête sur la Corée du Nord mandatée par la résolution 22/13, op. cit., 
para. 90 j) « Veille à ce que la population puisse jouir du droit à l’alimentation et d’autres droits économiques et sociaux 
sans discrimination; prête une attention particulière aux besoins des femmes et des groupes vulnérables, comme les enfants 
des rues, les personnes âgées et les personnes handicapées », para. 90h) : « Mette fin à la discrimination dont font l’objet les 
citoyens sur la base de leur apparente allégeance politique ou de l’origine sociale et politique de leur famille, notamment en 
ce qui concerne l’accès à l’éducation et à l’emploi; démantèle les groupes de surveillance locaux (inminban), le système 
d’enregistrement secret des habitants, ainsi que tous les dispositifs de surveillance des individus et de leurs communications 
qui sont utilisés à des fins d’oppression politique ou sans contrôle judiciaire et démocratique effectif; et reconnaisse 
publiquement l’ampleur des pratiques de surveillance adoptées dans le passé et permette aux citoyens de consulter leur 
dossier personnel »; NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la mission de haut niveau au Darfour mandatée par la 
décision S-4/101, op. cit., para. 77 h) : « Tous les mouvements rebelles armés opérant au Darfour et à proximité du Darfour 
devraient observer et respecter rigoureusement les prescriptions du droit international relatif aux droits de l’homme et du 
droit international humanitaire, prendre toutes les mesures nécessaires pour se démarquer clairement de la population civile, 
s’abstenir de recruter des combattants dans les camps de personnes déplacées et de réfugiés, cesser toutes les attaques contre 
des cibles civiles et humanitaires, et assurer le libre accès, la circulation et la sécurité du personnel humanitaire » ; NU 
Conseil des droits de l’homme, Rapport de la commission d’enquête dans le territoire palestinien occupé mandatée par la 
résolution S-21/1, op. cit., para. 677: « The commission calls upon all parties to fully respect international humanitarian law 
and international human rightslaw, including the main principles of distinction, proportionality and precaution, and to 
establish promptly credible, effective, transparent and independent accountability mechanisms ». 
1917 NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la mission d’enquête du HCDH en République Centrafricaine mandatée 
par la résolution 23/18, op. cit., para. 95 (b) : « Facilitate humanitarian access to all people and ensure that human rights 
actors are able to monitor, investigate and report on human rights violations without fear of reprisal, with a view to allowing 
effective, adequate and timely response»; 95(k) : « Ensure free, full and unrestricted access to all places of detention, 
including military camps, to humanitarian and human rights organizations, and release, unconditionally and immediately, all 
those who are being arbitrarily detained».  
1918 NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la commission d’enquête sur la Côte d’Ivoire mandatée par la résolution 
16/25, op. cit., para. 127 c) : « D’assurer la sécurité des personnes et des biens notamment par le désarmement rapide des 
personnes ne faisant pas partie des forces de défense et de sécurité » ; NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la 
mission d’enquête du HCDH en République Centrafricaine mandatée par la résolution 23/18, op. cit., para. 95(c) : « Ensure 
the separation and reintegration of children associated with the Séléka in coordination with the United Nations-led task force 
on the Monitoring and Reporting Mechanism on grave violations committed against children, and give unimpeded access to 
military barracks for screening purposes »; para. 95 (d): « Ensure the screening and vetting of FACA and Séléka members, 
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Dans tous les cas, les missions recommandent également de nombreuses mesures 

relevant de la justice transitionnelle, mesures qui relèvent des quatre piliers vérité, 

justice, réparations et garanties de non-répétition. Ainsi, les missions recommandent 

d’enquêter sur les violations du DIDH et du DIH et d’établir les responsabilités1920, 

de traduire en justice les personnes responsables1921, de mettre en place des 

mécanismes d’établissement de la vérité notamment des commissions de vérité1922, de 

fournir une assistance aux victimes y compris par l’octroi de réparations1923.  

Enfin, les missions recommandent un certain nombre de mesures qui relèvent des 

garanties de non-répétition ou de la prévention. Il s’agit, nous l’avons vu, de réformes 

législatives et institutionnelles en vue de mettre le droit et les pratiques en conformité 

avec les standards internationaux. Elles recommandent également le renforcement des 

institutions politiques et judiciaires, une meilleure séparation et contrôle des 

pouvoirs1924, ainsi que la création de commissions sur les droits de l’homme qui 

                                                                                                                                                    

 
under international guidance, throughout the disarmament, demobilization and reintegration process, to exclude perpetrators 
of violations of international human rights and humanitarian law in the national security and defence forces ».  
1919 NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la commission d’enquête sur la Côte d’Ivoire mandatée par la résolution 
16/25, op. cit., para. 127g) : « De prendre les mesures nécessaires pour le développement de solutions durables pour les 
personnes déplacées ». 
1920 NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la commission d’enquête sur la Côte d’Ivoire mandatée par la résolution 
16/25, op. cit., para. 127 a) : « D’assurer que les responsables des violations des droits de l’homme et du droit humanitaire 
international soient traduits en justice ; dans ce contexte les enquêtes initiées doivent être conduites de manière exhaustive, 
impartiale et transparente ; NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la mission d’enquête du HCDH en République 
Centrafricaine mandatée par la résolution 23/18, op. cit., para. 95 (e) : « Restore and strengthen the justice system to protect 
human rights and fight impunity by ensuring that exhaustive, impartial and transparent investigations into all abuses and 
violations of both domestic and international law committed by any group or individuals, including Séléka soldiers, are 
conducted with full respect for judicial guarantees, and that perpetrators of human rights violations are brought to justice »; 
NU Conseil de sécurité, Rapport de l’équipe d’enquête du Secrétaire général en RDC, op. cit., para. 98.2 : « En 
conséquence, les personnes responsables de la violence et des violations qui ont eu lieu durant la période visée par le mandat 
de l’Équipe doivent être recherchées et punies ».  
1921 NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la commission d’enquête dans le territoire palestinien occupé mandatée 
par la résolution S-21/1, op. cit., para. 682 : « The commission calls upon the State of Palestine: (a) To ensure that 
investigations into violations of international humanitarian law and international human rights law, including international 
crimes, by the Palestinian Authority, the authorities in Gaza and Palestinian armed groups, where substantiated, comply with 
international human rights standards and that full accountability is achieved, including through criminal proceedings».  
1922 NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la commission d’enquête sur la Côte d’Ivoire mandatée par la résolution 
16/25, op. cit., para. 127 e) : « D’assurer que les initiatives prises pour la réconciliation, notamment l’établissement et le 
fonctionnement de la Commission dialogue, vérité et réconciliation répondent aux principes et bonnes pratiques 
internationales établies en la matière notamment en ce qui à trait à une réparation juste et équitable». 
1923 NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la commission d’enquête sur la Côte d’Ivoire mandatée par la résolution 
16/25, op. cit., para. 127 f) : « De fournir une assistance adéquate aux victimes, notamment les femmes, enfants, personnes 
âgées et handicapées » ; NU Conseil de sécurité, Rapport de la mission d’urgence sur la situation des droits de l’homme en 
Côte d’Ivoire de 2002, op. cit., para. 154 .14 : « Toutes les victimes, y compris les victimes des démolitions de logements et 
d’expulsions, devraient recevoir une indemnisation pleine et suffisante » ; NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la 
commission d’enquête dans le territoire palestinien occupé mandatée par la résolution S-21/1, op. cit., para. 677 : « The 
right of all victims to an effective remedy, including full reparations, must be ensured without further delay. In this context, 
the parties should cooperate fully with the preliminary examination of the International Criminal Court and with any 
subsequent investigation that may be opened ». 
1924 NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la commission d’enquête sur l’Erythrée mandatée par la résolution 26/24, 
op. cit., para. 86 : « The commission also recommends that the Government of Eritrea: (a) Ensure the separation of powers 
between the legislature, the executive and the judiciary; (b) Allow the creation of political parties and hold free, fair and 
transparent democratic elections at all levels, and in this context, respect and implement the draft electoral law and other 
products of the work of the commission set up to organize elections; (e) Undertake without delay legal and institutional 
reforms aimed at ensuring checks and balances among government organs, including by restoring the respect of the rule of 
law, by institutionalizing an independent and transparent judiciary and by providing access to justice, in particular for the 
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permettraient une évaluation au niveau national de la conformité des pratiques avec 

les standards de DIDH1925. Par ailleurs, les missions préconisent des mesures visant à 

assurer que les personnes responsables de violations ne soient pas intégrées ou soient 

retirées de l’armée ou des forces de sécurité1926. Ceci, de même que des programmes 

de formation, permettrait d’assurer que les forces de sécurité soient plus 

respectueuses des normes de DIDH1927.  

Enfin, les missions recommandent qu’il soit remédié aux causes profondes du conflit. 

Ainsi, la mission d’urgence sur la situation des droits de l’homme en Côte d’Ivoire de 

2002 prône une réforme constitutionnelle et une réforme de la loi sur la propriété 

foncière1928. Cette recommandation a pour but de mettre un terme aux causes du 

conflit identifiées par la mission dans son rapport. Il s’agit en particulier du passage 

difficile à la démocratie pluraliste, du fondement du statut national et du concept d’ « 

ivoirité » qui a contribué aux tensions, et finalement des questions liées à la 

jouissance du droit de propriété1929. La mission recommande également la mise en 

place d’un organe indépendant de dialogue entre l’armée et la population civile qui, 

selon elle, permettrait de faciliter la réforme de l’armée et serait une condition de la 

durabilité de tout accord politique1930. De même, la commission d’enquête sur la Côte 

                                                                                                                                                    

 
accused and detainees; (f) Ensure that court processes, including judgements, are transparent, open and accessible to the 
public, and transmitted to accused persons immediately ». 
1925 NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la mission d’enquête du HCDH en République Centrafricaine mandatée par la 
résolution 23/18, op. cit., para. 95 (f) : « Strengthen the Ministry for Human Rights and the Coordination of Humanitarian Action, 
accelerate the creation of a national commission for human rights and fundamental freedoms, and ensure that it has the capacity to be 
fully operational » ; NU Conseil de sécurité, Rapport de la mission d’urgence sur la situation des droits de l’homme en Côte d’Ivoire de 
2002, op. cit., para. 154.5 : « Toutes les parties devraient s’engager en faveur d’un plan d’action national pour les droits de l’homme et 
d’une commission nationale des droitsde l’homme qui soit indépendante et ouverte à tous ». 
1926 NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la commission d’enquête sur la Côte d’Ivoire mandatée par la résolution 
16/25, op. cit., para. 127 b) D’assurer que les causes profondes de la crise, en particulier celles liées à la discrimination, 
soient adressées ; para. 127 d) « Dans le cadre de la réforme des institutions de sécurité, d’assurer que les personnes 
responsables de violations ne soient pas intégrées dans l’armée nationale ou toute autre force de sécurité et qu’une armée 
professionnelle et respectueuse des droits de l’homme soit mise sur pied rapidement »; NU Conseil des droits de l’homme, 
Rapport de la mission d’enquête du HCDH en République Centrafricaine mandatée par la résolution 23/18, op. cit., para. 95 
(d) : « Ensure the screening and vetting of FACA and Séléka members, under international guidance, throughout the 
disarmament, demobilization and reintegration process, to exclude perpetrators of violations of international human rights 
and humanitarian law in the national security and defence forces »;  NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la 
commission d’enquête sur la Côte d’Ivoire mandatée par la résolution 16/25, op. cit., para. 127 d) : « Dans le cadre de la 
réforme des institutions de sécurité, d’assurer que les personnes responsables de violations ne soient pas intégrées dans 
l’armée nationale ou toute autre force de sécurité et qu’une armée professionnelle et respectueuse des droits de l’homme soit 
mise sur pied rapidement ».  
1927 NU Conseil de sécurité, Rapport de la commission d’enquête du HCDH sur les événements à Abidjan en 2004, op. cit., 
para. 90 a) : « Réforme et formation de la police et des autres forces de sécurité concernant les normes internationales 
relatives aux droits de l’homme et les règles minima concernant l’usage de la force et des armes à feu, et ce, avec le soutien 
d’experts internationaux ».  
1928 NU Conseil de sécurité, Rapport de la mission d’urgence sur la situation des droits de l’homme en Côte d’Ivoire de 2002, 
op. cit., para. 154. 8 : « Il faudrait faire tous les efforts possibles pour parvenir à un consensus national sur la Constitution, 
en tenant compte des normes internationales relatives aux droits de l’homme. Un consensus doit être également recherché sur 
la loi relative à la propriété foncière rurale». 
1929 Ibid., para. 10.  
1930 NU Conseil de sécurité, Rapport de la mission d’urgence sur la situation des droits de l’homme en Côte d’Ivoire de 2002, 
op. cit., para. 154.7  
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d’Ivoire de 2011 recommande « d’assurer que les causes profondes de la crise, en 

particulier celles liées à la discrimination, soient adressées »1931 . 

Ainsi le cycle prévention, protection, reconstruction décrit dans le rapport du 

Secrétaire général sur la mise en œuvre de la responsabilité de protéger1932 fournit un 

cadre analytique utile pour la formulation des recommandations des missions 

d’enquête des Nations Unies. Nous verrons que la responsabilité de protéger offre 

également un guide pour une division justifiée de l’intervention des acteurs nationaux 

et internationaux en vue de mettre fin et de remédier aux violations.  

 

B. Les recommandations à la communauté internationale.  
De même que les recommandations adressées aux Etats, les recommandations 

adressées à la communauté internationale visent également à améliorer le cadre de la 

protection, cette fois-ci au niveau international (1). Elles ont également pour but de 

déterminer les contours de la réponse de la communauté internationale à la situation 

spécifique à laquelle les missions s’intéressent. Là encore, la doctrine de la 

responsabilité de protéger telle que développée par le Secrétaire général permet de 

mieux comprendre les conditions pour lesquelles des recommandations à la 

« communauté internationale » sont appropriées et quel type de mesures sont plus 

adaptées au niveau international en fonction de chaque situation (2)1933.  

 

1. Améliorer le cadre et les moyens de la protection 
internationale. 

Il n’est pas rare que les missions des Nations Unies recommandent des mesures qui 

visent à améliorer le cadre et les moyens de la protection internationale des droits de 

l’homme et des civils dans les conflits armés. Il peut s’agir de demandes en vue d’une 

clarification ou une évolution du droit international. Les missions formulent 

également des demandes en vue de l’évaluation de la réponse des Nations Unies à la 

                                                 
1931 NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la commission d’enquête sur la Côte d’Ivoire mandatée par la résolution 
16/25, op. cit., para. 127 b.  
1932 NU Assemblée générale, Rapport du Secrétaire général, mise en œuvre de la responsabilité de protéger, 63ème session, 12 
janvier 2009, N.U. Doc. A/63/677. 
1933 Bien que la doctrine de la responsabilité de protéger ait été développée en réponse à des crimes internationaux, le cadre 
analytique qu’elle développe pour la réponse des acteurs nationaux et internationaux peut être appliqué aux violations du 
DIDH et du DIH commises à grande échelle, indépendamment de leur qualification en droit international pénal. En réalité, la 
doctrine de la responsabilité de protéger s’applique dès qu’il existe un risque que des crimes internationaux comme le crime 
de génocide, nettoyage ethnique, crimes de guerre, crimes contre l’humanité soient commis. La qualification des faits sur le 
fondement du DIP n’est donc pas un facteur de déclenchement en particulier s’agissant des piliers 1 et 2. C’est d’ailleurs sur 
cette idée que repose la stratégie du Secrétaire général, « les droits avant tout » qui concerne les actions de prévention pour 
les violations graves et massives du DIDH et du DIH.  
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situation afin d’en tirer des leçons pour l’avenir. Enfin, on relève des demandes ayant 

pour objectif de renforcer la capacité et les moyens d’action des Nations Unies sur 

place.  

Bien qu’il soit très rare que les missions des Nations Unies recommandent une 

clarification ou une évolution du droit international, des demandes de cette nature ont 

été formulées par les missions d’établissement des faits sur les conflits israélo-

palestinien ou israélo-libanais. Les missions se sont ainsi inquiétées de l’inadéquation 

de la protection offerte par le DIH en ce qui concerne la prohibition de certaines 

armes, et plus particulièrement les armes explosives, les bombes à sous-munitions et 

le phosphore blanc. Ainsi, la commission d’enquête sur le Liban demande que le 

Conseil des droits de l’homme prenne l’initiative de promouvoir l’adoption de 

mesures d’urgence pour que les bombes à sous-munitions figurant sur la liste des 

armes interdites en vertu du droit international1934. En particulier, la mission demande 

que le Conseil invite les organismes internationaux concernés à examiner la légalité 

de certaines armes1935. Elle demande également que les recherches scientifiques 

menées au Liban soient prises en compte lors de cet examen1936. La commission 

Goldstone recommande quant à elle que l’Assemblée générale provoque un débat 

urgent sur l’utilisation de certaines munitions en particulier le phosphore blanc, les 

fléchettes et les métaux lourds tels que le tungstène1937. Enfin, la commission 

d’enquête dans le territoire palestinien occupé de 2015 demande une intensification et 

une accélération des efforts pour développer des standards en vue de la limitation des 

armes explosives dans des zones densément peuplées, dans le but de renforcer la 

protection des civils pendant les hostilités1938. 

Les conclusions et recommandations de la commission sur le Liban et de la 

commission Goldstone ont eu à cet égard un impact significatif pour une évolution du 

droit international sur ces questions. Ainsi, le rapport de la commission sur le Liban a 

permis de relancer la campagne en vue d’une interdiction des armes à sous 

                                                 
1934 NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la commission d’enquête sur le Liban mandatée par la résolution S-2/1, 
op. cit., para. 349 j.  
1935 Ibid. 
1936 NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la commission d’enquête sur le Liban mandatée par la résolution S-2/1, 
op. cit., para. 349 k.  
1937 NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la Commission Goldstone mandatée par la résolution S-9/1, op. cit., para. 
1972 d). 
1938 Conseil des droits de l’homme, Rapport de la commission d’enquête dans le territoire palestinien occupé mandatée par 
la résolution S-21/1, op. cit., para. 684 (c). 
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munitions1939. Cette campagne a débuté avec la création de la coalition internationale 

pour interdire les sous-munitions en novembre 2003. La même année était adopté le 

protocole additionnel V à la Convention de 1980 sur certaines armes classiques1940. 

Le protocole V signé le 28 novembre 2003 était relatif aux restes explosifs de guerre 

et imposait aux Etats parties de mettre en place, après la fin des conflits, des mesures 

afin de réduire les risques liés à ce type d'armes. Bien qu’à la suite de l’adoption de 

ce traité, certains Etats considéraient que le travail législatif avait abouti, la coalition 

internationale a maintenu son effort de plaidoyer en vue d’une interdiction totale des 

armes à sous-munitions. Le protocole V est entré en vigueur deux mois après la fin de 

la guerre israélo-libanaise qui a relancé le débat sur la nécessité d’une interdiction 

totale des armes à sous-munitions. En novembre 2006, une semaine avant la 

publication du rapport d’enquête des Nations Unies, la Norvège annonce l’intention 

d’organiser une conférence internationale en vue de la préparation d’un nouveau 

traité interdisant les armes à sous-munitions. Les conclusions et recommandations de 

la mission ont ensuite pesé sur le processus de négociation qui était sur le point de 

débuter au moment de la formulation des recommandations. La Convention sur les 

armes à sous-munitions a finalement été adoptée en mai 20081941.  

De même, le rapport de la commission Goldstone a contribué au débat sur 

l’interdiction du phosphore blanc1942. En effet, après avoir établi les faits d’utilisation 

du phosphore blanc par Israël, la commission admet « que le phosphore blanc n’est 

pas à l’heure actuelle interdit par le droit international » mais « estime qu’il 

                                                 
1939 Voir généralement NU Conseil des droits de l’homme, Rapport du Haut-Commissaire des Nations Unies aux Droits de 
l’Homme sur la Suite à Donner au Rapport de la Commission d’Enquête sur le Liban, 5ème session, 4 juin 2007, N. U. Doc. 
A/HRC/5/9, paras. 36-40. 
1940 Protocole relatif aux restes explosifs de guerre à la Convention sur l'interdiction ou la limitation de l'emploi de certaines 
armes classiques qui peuvent être considérées comme produisant des effets traumatiques excessifs ou comme frappant sans 
discrimination (Protocole V), Genève, 28 novembre 2003, Nations Unies Recueil des Traités, vol. 2399, p. 100. 
1941 Convention sur les armes à sous-munitions, Dublin, 30 mai 2008, Nations Unies Recueil des Traités, vol. 2688, p. 39. 
1942 Le phosphore blanc n’est pas explicitement interdit par la convention sur les armes chimiques (Convention sur 
l'interdiction de la mise au point, de la fabrication, du stockage et de l'emploi des armes chimiques et sur leur destruction, 
Genève, 13 janvier 1993, Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1974, p. 45.). Cependant, il a été suggéré que l’utilisation 
du phosphore blanc comme arme offensive et non comme agent obscurcissant serait une violation de la convention sur les 
armes chimiques (Human Rights Watch, « Rain of fire: israel's unlawful use of white phosphorus in Gaza », 2009, 
http://www.hrw.org/sites/ default/ files/reports/iopt0309web.pdf ; voir également P. Hashey, « White Phosphorous 
Munitions: International Controversy in Modern Military Conflict », 2011, New England Journal of International and 
Comparative Law, pp. 306-310). De plus, certains auteurs font également valoir que l’utilisation du phosphore blanc peut 
également être restreinte sur le fondement de l’article 1 du protocole additionnel III sur les armes conventionnelles qui 
définit les armes incendiaires comme « toute arme ou munition essentiellement conçue pour mettre le feu à des objets ou 
pour infliger des brûlures à des personnes par l'action des flammes, de la chaleur ou d'une combinaison des flammes et de la 
chaleur, que dégage une réaction chimique d'une substance lancée sur la cible». On note que l’article 2 de la convention sur 
certaines armes conventionnelles interdit l’usage des armes incendiaires dans les zones civiles. Le protocole additionnel III 
n’a cependant pas été ratifié par Israël. A l’inverse, des experts militaires font valoir que le phosphore blanc est 
particulièrement utile lors de combats en zone urbaine, car il crée des colonnes élevées de fumées qui peuvent protéger 
l’avancée des troupes de tirs ennemis (E. Bronner, « Outcry Erupts Over Reports That Israel Used Phosphorus Arms on 
Gazans », New York Times, 21 janvier 2009, http://www.nytimes.com/2009/01/22/world/middleeast/22phosphorus.html) Il 
s’agit également de la position adoptée par Israël qui précise n’avoir employé ce type d’obus que dans des zones non 
peuplées, à des fins de balisage et de signalisation et non comme arme antipersonnel.  
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conviendrait d’envisager sérieusement d’interdire l’usage du phosphore blanc dans 

les zones habitées » 1943. Dans son rapport, la commission, détaille cependant sur 

plusieurs paragraphes les conséquences dramatiques des brûlures au phosphore 

blanc1944, et rappelle qu’il « existe d’autres agents obscurcissant qui ne présentent pas 

les propriétés dangereuses du phosphore blanc notamment sa toxicité et son degré de 

volatilité » 1945. La commission conclut alors qu’il faudrait « envisager sérieusement 

d’interdire l’emploi du phosphore blanc comme agent obscurcissant » 1946 et 

recommande un débat en ce sens à l’Assemblée générale des Nations Unies.  

Bien qu’une telle discussion n’ait pas eu lieu, la question de la légalité de l’utilisation 

du phosphore blanc a fait l’objet d’un débat doctrinal important. P. Hashey fait valoir 

que : 

« Le caractère ambigu du statut légal du phosphore blanc est devenu 

intenable du fait des controverses récentes à Fallujah et à Gaza. […] Le 

phosphore blanc peut déjà être illégal dans de nombreuses circonstances 

sur la base de la Convention contre les armes chimiques ou la Convention 

sur certaines armes conventionnelles ou les deux. Cependant, des 

changements peuvent s’avérer nécessaires à l’un ou l’autre des deux 

traités afin d’interdire explicitement l’utilisation du phosphore blanc dans 

certaines situations, en particulier lors de combats en zone urbaine »1947. 

Une partie de la doctrine semble donc s’exprimer en faveur d’une interdiction totale 

du phosphore blanc au vu notamment des brûlures inguérissables qu’il cause, brûlures 

décrites dans le rapport de la commission Goldstone1948. Ainsi, le travail de la 

commission d’enquête à Gaza pourrait bien contribuer à un mouvement en faveur de 

l’interdiction totale du phosphore blanc. 

 Des recommandations de cette nature sont cependant exceptionnelles. Il est plus 

fréquent que les missions des Nations Unies recommandent une évaluation des 

capacités et de la réponse des Nations Unies en vue d’une meilleure protection au 

niveau global comme local. Ainsi, la commission consultative d’experts sur le Sri 

Lanka demande une évaluation complète des actions du système des Nations Unies 

                                                 
1943 NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la Commission Goldstone mandatée par la résolution S-9/1, op. cit., para. 
48.  
1944 Ibid., paras. 898-900. 
1945 Ibid., para. 901.  
1946 Ibid.  
1947 P. Hashey, « White Phosphorous Munitions: International Controversy in Modern Military Conflict », op. cit., p. 294. 
Traduit de l’anglais par l’auteur.  
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pendant et dans la période qui a suivi la guerre civile1949. On note également une 

demande similaire exprimée par la commission d’enquête sur la Côte d’Ivoire. La 

commission recommande en effet que : 

« Les Nations Unies réalisent, dans les meilleurs délais, une évaluation du 

travail accompli durant la crise, y compris par l'ONUCI et les agences 

humanitaires, afin d'améliorer sa capacité de prévention des conflits et de 

protection des populations civiles »1950. 

A la fin de l’année 2013, le Secrétaire général des Nations Unies élabore et diffuse au 

sein des Nations Unies une stratégie consistant à intégrer la protection des droits de 

l’homme dans l’ensemble de l’action du système des Nations Unies et à tous les 

niveaux. Cette stratégie renouvelle l’engagement des organes, fonds et programmes 

des Nations Unies de prévenir les violations graves et massives du droit international 

des droits de l’homme et du droit international humanitaire1951. Lors de l’annonce de 

cette stratégie, qui découle directement des efforts en vue de la mise en œuvre de la 

responsabilité de protéger, le Secrétaire général cite les conclusions du Groupe 

d’examen interne de l’action des Nations Unies à Sri Lanka. Le Secrétaire général 

accepte notamment la conclusion selon laquelle l’action de l’Organisation des 

Nations Unies dans les dernières phases du conflit armé dans ce pays constituait un « 

échec à l’échelle du système »1952. Les leçons tirées des situations examinées par les 

missions des Nations Unies, en particulier à Sri Lanka mais aussi bien sûr au Rwanda 

et en ex-Yougoslavie, sont donc diffusées au sein du système en vue d’une meilleure 

protection dans l’avenir. Des demandes en vue d’une stratégie commune de 

l’ensemble du système des Nations Unies axée autour de la protection du DIDH sont 

de plus en plus fréquemment formulées par les missions des Nations Unies1953.  

                                                                                                                                                    

 
1948 Voir notammet R. Reyhani, « The Legality of the Use of White Phosphorous by the United States Military during the 
2004 Fallujah Assaults », Journal of Law and Social Change, Vol. 10, 2007. 
1949 Rapport de la commission consultative d’experts sur le Sri Lanka, op. cit., recommandation 4.  
1950 NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la commission d’enquête sur la Côte d’Ivoire mandatée par la résolution 
16/25, op. cit., para. 127 b). 
1951 NU Secrétaire général, « Renouveler notre engagement en faveur des peuples et des buts des Nations Unies », 22 
novembre 2013, http://www.un.org/apps/news/infocus/sgspeeches/statments_full.asp?statID=2068#.VpDv6VK8zlc.  
1952 Ibid. 
1953 NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la commission d’enquête sur la Corée du Nord mandatée par la résolution 
22/13, op. cit., paras. 15 d – 15 g ; NU Assemblée générale, Report of the Special Rapporteur on the situation of human 
rights in the Democratic People’s Republic of Korea, 17ème session, 8 septembre 2015, N.U. Doc. A/70/362, para. 72: « In 
May 2015, the Special Rapporteur met in New York with, inter alia, the Secretary-General, the Assistant Secretary-General 
for Human Rights and the Assistant Secretary-General for Political Affairs. He welcomes the willingness expressed by all 
interlocutors to continue seeking engagement with the Democratic People’s Republic of Korea. The Special Rapporteur was 
briefed on the steps taken by the United Nations system under the Human Rights Up Front framework, which he found 
encouraging. He requested regular updates on developments within the framework, to which his interlocutors kindly 
agreed ».  

http://www.un.org/apps/news/infocus/sgspeeches/statments_full.asp?statID=2068#.VpDv6VK8zlc
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Enfin, les missions formulent également des demandes plus spécifiques en vue du 

renforcement des capacités ou de la présence des Nations Unies sur place. Ainsi, la 

commission d’enquête du HCDH sur les événements à Abidjan en 2004 préconise de 

« renforcer l’ Opération des Nations Unies en Côte d’Ivoire (ONUCI) de manière à ce 

qu’elle soit mieux outillée pour mettre en œuvre le mandat qui lui a été confié »1954. 

Des demandes similaires sont également formulées par d’autres missions. On peut 

citer les exemples de la mission du HCDH en République centrafricaine1955, ou 

encore en Guinée1956.  

Outre les demandes en vue d’améliorer le cadre légal et opérationnel de la protection, 

les missions formulent également des demandes en vue d’une réponse spécifique des 

Nations Unies à la situation sur laquelle elles enquêtaient. Nous verrons que la 

doctrine de la responsabilité de protéger fournit un cadre analytique intéressant pour 

la formulation des recommandations aux Nations Unies.  

 

2. Une réponse adaptée à la situation.  

Selon la doctrine de la responsabilité de protéger, les Etats ont la responsabilité 

première pour prendre des mesures permettant de mettre fin et remédier aux crimes 

internationaux. Le deuxième pilier prévoit que la communauté internationale peut 

intervenir pour assister les Etats dans cette tâche, notamment en contribuant au 

renforcement des capacités. Ainsi, lors du sommet mondial de 2005, les Etats se sont 

engagés à :  

« Aider les États à se doter des moyens de protéger leurs populations du 

génocide, des crimes de guerre, du nettoyage ethnique et des crimes 

contre l’humanité et à apporter une assistance aux pays dans lesquels 

existent des tensions avant qu’une crise ou qu’un conflit n’éclate »1957.  

Le Secrétaire général des Nations Unies précise que cet engagement recouvre les 

modalités suivantes : encourager les États à s’acquitter de leurs responsabilités au 

titre du premier pilier ; les aider à exercer cette responsabilité ; les aider à se doter 

                                                 
1954 NU Conseil de sécurité, Rapport de la commission d’enquête du HCDH sur les événements à Abidjan en 2004, op. cit., 
para. 88.  
1955 NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la mission d’enquête du HCDH en République Centrafricaine mandatée 
par la résolution 23/18, op. cit., para. 95  
1956 NU Conseil de sécurité, Rapport de la commission d’enquête sur la Guinée, op. cit., para. 258 b.  
1957 NU Assemblée générale, Document final du Sommet mondial de 2005, 60ème session, 20 septembre 2005, N.U. Doc. 
A/60/L.1, para. 139. 
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des moyens de protéger leurs populations ; et apporter une assistance aux pays dans 

lesquels existent des tensions1958.  

Ainsi, au titre du deuxième pilier, les missions préconisent souvent un suivi de la 

situation des droits de l’homme par les organes compétents des Nations Unies. Elles 

demandent également aux organes des Nations Unies de continuer à encourager l’Etat 

à la réalisation de ses obligations1959. 

Outre l’encouragement adressé à l’Etat de s’acquitter de ses obligations, les autres 

formes d’assistance « supposent un engagement réciproque et un partenariat actif 

entre la communauté internationale et l’État »1960. Par conséquent, les missions 

adressent des recommandations à la fois aux organes des Nations Unies en vue d’une 

assistance et à l’Etat afin qu’il accepte cette assistance ou la sollicite1961. Par 

exemple, la commission d’enquête sur la Corée du Nord demande que l’Etat : 

« Accepte sans délai la présence sur le terrain et l’assistance technique du 

Haut-Commissariat des Nations Unies aux droits de l’homme, et d’autres 

organismes des Nations Unies compétents, pour l’aider à mettre en œuvre 

les recommandations susmentionnées »1962. 

Les demandes en vue d’une assistance technique pour des réformes législatives et 

institutionnelles sont les plus fréquentes et sont généralement adressées au HCDH1963. 

                                                 
1958 NU Assemblée générale, Rapport du Secrétaire général, mise en œuvre de la responsabilité de protéger, 63ème session, 12 
janvier 2009, N.U. Doc. A/63/677, para. 28. 
1959 NU Conseil de sécurité, Rapport de la commission d’enquête sur la Guinée, op. cit., para. 267 : « Quant à l’état du 
système judiciaire en Guinée, son amélioration est à l’évidence directement dépendante de la situation politique du pays. 
Tout en espérant vivement un retour prompt à la démocratie, à la stabilité et au développement, la Commission recommande 
que l’ONU engage le Gouvernement guinéen à entreprendre courageusement une réforme de son système judiciaire, 
respectant les normes internationales en la matière et bénéficiant des ressources nécessaires pour son bon fonctionnement. 
On note que le travail des missions elles-mêmes constitue une forme d’assistance sur le fondement du deuxième pilier. En 
effet, elles encouragent les Etats à s’acquitter de leur responsabilité au titre du premier pilier, notamment en demandant aux 
Etats de ratifier des instruments internationaux, de mettre leur législation en conformité avec le droit international, ou de 
prendre d’autres mesures pour la protection des populations ». 
1960 NU Assemblée générale, Rapport du Secrétaire général, mise en œuvre de la responsabilité de protéger, 63ème session, 12 
janvier 2009, N.U. Doc. A/63/677, para. 28. 
1961 NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la commission d’enquête sur la Corée du Nord mandatée par la résolution 
22/13, op. cit., para. 10s : « Accepte sans délai la présence sur le terrain et l’assistance technique du Haut-Commissariat des 
Nations Unies aux droits de l’homme, et d’autres organismes des Nations Unies compétents, pour l’aider à mettre en œuvre 
les recommandations susmentionnées ». 
1962 Ibid.  
1963 NU Conseil de sécurité, Rapport de la commission d’enquête du HCDH sur les événements à Abidjan en 2004, op. cit., 
para. 92 : « la priorité doit être accordée à la mise en œuvre d’un programme d’assistance technique et de services 
consultatifs en matière des droits de l’homme, en vue de contribuer à la création et au renforcement des institutions 
nationales de protection et de promotion des droits de l’homme, en conformité avec les Principes de Paris, et de contribuer 
ainsi à une culture de respect des droits de l’homme » ; NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la commission 
d’enquête sur la Côte d’Ivoire mandatée par la résolution 16/25, op. cit., para. 127 : « À la Haut-Commissaire des Nations 
Unies pour les droits de l’homme : D’apporter une assistance technique aux autorités ivoiriennes dans toutes les initiatives 
relatives aux droits de l’homme, en particulier pour l’établissement et le fonctionnement de la Commission dialogue, vérité 
et réconciliation ; À l’Organisation des Nations Unies, aux organisations humanitaires et à la communauté internationale en 
général : a) D’appuyer les autorités gouvernementales, notamment du point de vue financier, dans leurs efforts pour lutter 
contre l’impunité et créer un État de droit en Côte d’Ivoire » ; NU Conseil de sécurité, Rapport de la commission d’enquête 
sur la Guinée, op. cit., para. 268 : « L’enjeu se révélant capital en l’espèce, la Commission se doit de recommander 
vigoureusement que la communauté internationale accompagne et assiste la Guinée dans cette réforme de son système 
judiciaire, notamment par la mise en œuvre de programmes de coopération technique et l’allocation d’aides financières 
appropriées »; NU Conseil des droits de l’homme, 2ème Rapport de la commission d’enquête sur la Libye mandatée par la 
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Par exemple, la commission d’enquête en Côte d’Ivoire demande au HCDH 

« d’apporter une assistance technique aux autorités ivoiriennes dans toutes les 

initiatives relatives aux droits de l’homme, en particulier pour l’établissement et le 

fonctionnement de la Commission dialogue, vérité et réconciliation »1964 et à 

l’Organisation des Nations Unies, aux organisations humanitaires et à la communauté 

internationale en général « d’appuyer les autorités gouvernementales, notamment du 

point de vue financier, dans leurs efforts pour lutter contre l’impunité et créer un État 

de droit en Côte d’Ivoire »1965.  

Les mesures d’assistance peuvent quant à elles être utiles lorsque les violations ou les 

crimes internationaux sont le fait de groupes armés ou de membres des forces armées 

qui échappent au contrôle des autorités centrales en raison par exemple d’une faillite 

institutionnelle, d’un cadre législatif inadapté ou de capacités insuffisantes. 

Cependant, comme le relève le Secrétaire général des Nations Unies :  

« Si les dirigeants politiques de l’État sont résolus à commettre des crimes 

et violations relevant de la responsabilité de protéger, les mesures 

d’assistance au titre du deuxième pilier seraient de peu d’utilité et la 

communauté internationale serait mieux avisée de commencer à réunir les 

moyens et la volonté de mener « en temps voulu une action [...] résolue 

»1966.  

                                                                                                                                                    

 
résolution S-15/1, op. cit., para. 129 : « The Commission calls upon the United Nations Support Mission in Libya: (a) To 
monitor the implementation of the recommendations made by theCommission in the present report; (b) To provide the 
Government of Libya with technical assistance in meeting its international human rights law obligations, particularly those 
where shortcomings have been noted in the present report; (c) To work with the interim Government on capacity-building 
programmes for courts, prisons, police, prosecutors and defence lawyers, and to coordinate the support of the international 
community for such programmes ».; NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la mission d’enquête du HCDH au Mali 
mandaté par la résolution 22/18, op. cit., para. 70 : « La Haut-Commissaire des Nations Unies aux droits de l’homme adresse 
les recommandations suivantes à la communauté internationale : a) Apporter l’assistance technique et financière nécessaire 
aux différents acteurs afin d’amorcer ou de poursuivre des programmes de renforcement des capacités nationales, notamment 
la réforme du secteur de la justice, en vue de la promotion et la protection des droits de l’homme; b) Poursuivre l’appui aux 
programmes de renforcement des capacités de l’armée malienne dans le domaine des droits de l’homme et de la protection 
des populations; c) En raison de l’impact de la crise sur le vivre ensemble, soutenir des programmes de promotion de la 
tolérance et du respect de la diversité » ; NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la mission d’enquête du HCDH à Sri 
Lanka mandatée par la résolution 25/1, op. cit., recommandation 34 : « To the United Nations system and Member States 
Provide technical and financial support for the development of transitional justice mechanisms provided that they meet 
international standards. Set up a coordination mechanism among donors in Sri Lanka to ensure focussed and concerted 
efforts to support the transitional justice process »; NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la mission de haut niveau 
au Darfour mandatée par la décision S-4/101, op. cit., para. 77c) : « Le Conseil des droits de l’homme devrait demander et 
soutenir activement la création d.une commission nationale crédible et indépendante des droits de l’homme au Soudan, 
établie conformément aux Principes de Paris et aux termes de la Constitution nationale de transition, commission qui serait 
dotée du mandat, des ressources et dela compétence nécessaires pour traiter la grave situation du Darfour ». 
1964 NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la commission d’enquête sur la Côte d’Ivoire mandatée par la résolution 
16/25, op. cit., para. 127. 
1965 Ibid.  
1966 NU Assemblée générale, Rapport du Secrétaire général, mise en œuvre de la responsabilité de protéger, 63ème session, 12 
janvier 2009, N.U. Doc. A/63/677, para. 29. 
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Aussi n’est-il pas rare que les missions formulent des demandes en vue de mesures 

qui relèvent du troisième pilier. En ce qui concerne l’action résolue de la 

communauté internationale, le rapport du Secrétaire général précise que la 

communauté internationale n’a pas nécessairement besoin de choisir entre les deux 

extrêmes que représenteraient l’inaction ou le recours à la force1967. Il explique qu’ 

« une réaction raisonnée et mesurée, menée en temps voulu, pourrait faire intervenir 

l’un ou l’autre des outils de la vaste panoplie dont disposent l’ONU et ses partenaires 

»1968. Le Secrétaire général précise que l’action résolue peut être constituée des 

mesures de règlements pacifiques des différends décrites au Chapitre VI de la charte, 

de mesures coercitives sur le fondement du Chapitre VII ou encore d’accords 

régionaux sur le fondement du Chapitre VIII.  

Par ailleurs, on note que les trois piliers ne sont pas exclusifs mais au contraire se 

renforcent mutuellement. Aussi les missions recommandent-elles très souvent de 

manière simultanée des mesures relevant de chacun des trois piliers et ceci même 

lorsque la volonté de l’Etat en vue de faire cesser les crimes internationaux fait 

complètement défaut. C’est notamment le cas en Corée du Nord1969, qui représente 

l’exemple le plus extrême de refus d’engagement avec les Nations Unies. Les 

recommandations formulées sur la base de chacun des trois piliers s’expliquent par la 

volonté de rappeler dans tous les cas aux Etats la nature de leurs obligations. Par 

ailleurs, la simple publication du rapport peut contribuer à changer le statut quo. On 

note à cet égard que le simple fait de formuler des recommandations en vue d’une 

action résolue des Nations Unies, en particulier une action sur le fondement du 

Chapitre VII de la charte, pourrait inciter l’Etat à prendre des mesures relevant du 

premier pilier ou à accepter des mesures du deuxième pilier.  

 

Conclusion de la Section 2.  

Les recommandations des missions d’établissement des faits des Nations Unies sont 

une partie essentielle de leur travail. Elles devraient en effet permettre de déterminer 

un plan d’actions coordonnées des acteurs locaux et internationaux à la situation qui 

                                                 
1967 Ibid., para. 12. 
1968 Ibid.  
1969 La commission recommande cependant que : « Le Haut-Commissaire devrait poursuivre le dialogue qu’a entamé le 
HCDH avec la République populaire démocratique de Corée, en lui offrant une assistance technique et en renforçant les 
initiatives de sensibilisation» (NU Conseil des droits de l’homme, Rapport des conclusions détaillées de la commission 
d’enquête sur la Corée du Nord mandatée par la résolution 22/13, op. cit., para. 15 d).  
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faisait l’objet de l’enquête. Pourtant, en dépit de leur importance, l’étude des rapports 

d’enquête montre que les recommandations restent à bien des égards le parent pauvre 

de l’établissement des faits. Deux critiques principales peuvent ainsi être formulées. 

Premièrement, les recommandations ne sont pas toujours justifiées au regard des 

besoins spécifiques de la situation. Ces besoins découlent, d’une part, des violations 

du DIDH et du DIH et de leurs causes profondes et, d’autre part, des tentatives de 

réponse qui ont été apportées par les acteurs locaux et internationaux. Une évaluation 

insuffisante de ces besoins explique que les recommandations ne soient pas toujours 

justifiées au regard de la situation et apparaissent parfois déconnectées du travail 

d’enquête. Deuxièmement, et il s’agit d’une conséquence du premier problème 

identifié, les recommandations ne sont pas toujours adaptées aux besoins spécifiques 

de la situation. En particulier, les mesures recommandées par les missions sont 

souvent de nature très similaire et adressées aux mêmes acteurs, en dépit des 

situations diverses sur lesquelles les missions enquêtent.  

S’il est relativement aisé à la lecture des rapports d’identifier les failles dans la 

formulation des recommandations des missions, il est plus difficile, compte tenu de la 

variété des situations que ces missions sont amenées à connaître, d’identifier un cadre 

analytique pertinent pour ces recommandations. De manière générale, on remarque 

cependant que les missions formulent tout d’abord une série de recommandations à 

l’Etat comme à la communauté internationale visant à améliorer le cadre légal et 

opérationnel pour une meilleure protection du DIDH et du DIH. Les missions 

recommandent également des évaluations et des améliorations de la réponse des 

Nations Unies à la situation ou à des situations similaires. Outre l’amélioration du 

cadre général de la protection, les missions adressent également des demandes plus 

spécifiques aux acteurs locaux comme internationaux. Ces demandes s’inscrivent 

dans un cycle prévention, protection, et reconstruction. Tandis que l’Etat a la 

responsabilité principale pour remédier à la situation, les missions adressent 

également des recommandations à la communauté internationale et aux Nations Unies 

en particulier en vue d’une assistance ou d’une action résolue pour mettre fin aux 

violations et y remédier.  
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Conclusion du Chapitre 1.  

Les recommandations des missions d’établissement des faits des Nations Unies 

semblent essentielles pour guider l’action de l’Organisation et trouver des solutions à 

la situation sur laquelle elles ont enquêté. Pourtant, dans un premier temps, un tel 

pouvoir de recommandation n’a pas été reconnu aux organes ad hoc d’établissement 

des faits des Nations Unies. Ainsi, l’enquête était conçue comme un exercice 

essentiellement technique. Pour cette raison, les recommandations, de nature 

politique, avaient été considérées comme ne relevant pas du champ de compétence 

des missions d’établissement des faits.  

Cependant, toutes les missions que nous étudions formulent des recommandations et 

cette pratique a été entérinée par les organes mandataires. Toutefois, la nature 

essentiellement politique des recommandations pose de problèmes. En effet, la 

formulation de recommandations pertinentes pour chaque situation requiert des 

expertises autres que juridiques. Notamment, les recommandations devraient être 

informées par des perspectives géopolitiques et sociopolitiques propres à chaque 

situation. Une connaissance accrue dans ces domaines permettrait aux missions 

d’effectuer des choix stratégiques pour la formulation de leurs recommandations, 

avec comme objectif une résolution de la crise et de ses causes profondes et un 

meilleur respect du DIDH et du DIH.  

Pourtant, en dépit de l’importance des recommandations des missions au sein de 

l’action de l’ONU, ces dernières restent à bien des égards le parent pauvre de 

l’établissement des faits. En effet, les recommandations sont souvent listées dans le 

rapport sans que les connexions logiques entre ces recommandations et le travail 

d’enquête ou les recommandations entre elles ne soient apparentes. Par ailleurs, en 

dépit de la grande variété des situations sur lesquelles les missions enquêtent, leurs 

recommandations sont souvent très similaires tant du point de vue des mesures 

recommandées que des destinataires de ces recommandations. Ceci reflète un certain 

manque de créativité dans la conception de recommandations adaptées à la situation 

qui faisait l’objet de l’enquête.  

Afin de remédier à ces problèmes, il nous semble que la doctrine de la responsabilité 

de protéger pourrait guider la formulation des recommandations des missions 

d’établissement des faits. En effet, cette doctrine, telle qu’elle a été développée par le 

Secrétaire général de l’ONU à partir du document final du sommet mondial de 2005, 
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offre un cadre analytique pertinent pour la réponse des Etats et des Nations Unies à 

des violations du DIDH et du DIH du type de celles auxquelles s’intéressent les 

missions d’établissement des faits.  
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Chapitre 2: La mise en œuvre des recommandations.  

La mise en œuvre des recommandations des missions est essentielle pour mettre un 

terme et remédier aux violations du DIDH et du DIH, et pour trouver une solution aux 

causes profondes du conflit. Cependant, une étude des suites données aux rapports 

des missions d’enquête montre que les recommandations des missions sont mises en 

œuvre de manière très inégale, non seulement par les différents gouvernements, mais 

aussi par les organes des Nations Unies.  

Dans certaines situations, presque aucune recommandation n’est suivie d’effets. Une 

telle situation alarmante semble remettre en question l’utilité même de ces missions. 

En particulier, si l’on considère que les missions sont mandatées précisément pour 

assister l’organe mandataire à définir la marche à suivre pour la sortie de crise.  

Nous nous interrogerons donc sur les différents facteurs, qui pourraient avoir un 

impact sur la mise en œuvre des recommandations des missions d’établissement des 

faits. Bien qu’il ne soit pas toujours possible de déterminer avec certitude 

l’importance de chacun de ces facteurs dans la décision de mettre ou non en œuvre les 

recommandations, nous verrons que certaines mesures ont plus de chance d’être 

mises en œuvre que d’autres, car elles requièrent une volonté politique ou de 

ressources moindres. En outre, la manière dont les recommandations sont formulées 

peut contribuer à accentuer la pression sur le gouvernement ou faciliter le contrôle de 

leur mise en œuvre (Section 1).  

Une meilleure mise en œuvre des recommandations requerrait cependant une réponse 

plus intégrée et unifiée au sein des Nations Unies, ainsi qu’un engagement à plus long 

terme des différents organes. Ceci permettrait de dépasser les limites que pose le 

caractère ad hoc de l’enquête. Une réponse de cette nature supposerait notamment 

que les recommandations des missions soient acceptées par les organes mandataires, 

transmises aux autres organes interétatiques, reprises à leur compte par l’ensemble 

des organes de contrôle en matière de droits de l’homme, et diffusées auprès de tous 

les programmes et agences des Nations Unies sur place. En outre, il est nécessaire 

que l’organe mandataire ou tout organe compétent assure le suivi de la situation, et 

contrôle la mise en œuvre des recommandations (Section 2). 
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Section 1 : Les facteurs qui influent la mise en œuvre des recommandations.  

La décision de l’Etat, des groupes armés, des organes des Nations Unies, ou autres 

instances internationales de mettre en œuvre les recommandations des missions 

d’établissement des faits dépend le plus souvent d’une combinaison de facteurs qu’il 

est difficile d’identifier avec certitude. En effet, les raisons réelles qui ont poussé à la 

prise de certaines mesures par ces différents acteurs ne sont pas publiques pour des 

raisons politiques et diplomatiques évidentes. De plus, en pratique, de telles décisions 

sont le résultat d’une multitude de facteurs qui se combinent sans qu’il ne soit 

souvent possible de déterminer leur rôle respectif1970.  

Bien qu’il ne soit pas possible d’établir une causalité certaine entre un élément ou 

facteur spécifique et la mise en place de mesures ayant été recommandées par une 

mission d’établissement des faits, il est toutefois possible de concevoir quels facteurs 

pourraient potentiellement avoir une influence sur la mise en œuvre des 

recommandations d’une mission. Nous distinguerons à cette fin les facteurs 

intrinsèques, c’est-à-dire les facteurs qui tiennent à la forme et au fond des 

recommandations (I), ainsi que des facteurs extrinsèques qui portent sur la capacité et 

la volonté politique du destinataire des recommandations à les mettre en œuvre (II).  

 

I. Les facteurs intrinsèques.  

Bien qu’il soit probable que les facteurs extrinsèques aient une influence bien plus 

importante sur la mise en œuvre des recommandations que les facteurs intrinsèques, 

nous explorerons les différents facteurs intrinsèques qui pourraient le cas échéant 

influencer la décision de mettre en œuvre les recommandations des missions 

d’établissement des faits. Nous étudierons dans un premier temps la formulation des 

recommandations (A), avant d’explorer les types de recommandations dont la mise en 

œuvre semble la plus probable (B).  

 

A. La formulation des recommandations.  
En ce qui concerne la formulation des recommandations, il nous semble que deux 

paramètres pourraient influencer la mise en œuvre des recommandations. Il s’agit 
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d’une part du degré de spécificité avec lequel la recommandation est formulée (1). 

D’autre part, la force de la demande, c’est-à-dire les termes dans lesquels elle est 

exprimée, pourrait également jouer un rôle s’agissant d’influencer le destinataire de 

la recommandation (2).  

 

1. Manque de spécificité des recommandations.  

De très nombreuses recommandations des missions d’établissement des faits 

manquent de spécificité1971. Ainsi par exemple, la mission d’urgence sur la situation 

des droits de l’homme en Côte d’Ivoire de 2002 recommande:  

 « Il faut faire tous les efforts possibles pour parvenir à un consensus 

national sur la Constitution, en tenant compte des normes internationales 

relatives aux droits de l’homme. Un consensus doit être également 

recherché sur la loi relative à la propriété rurale foncière »1972.  

Cette recommandation ne précise pas les problèmes que posent la loi et la 

Constitution, pas plus qu’elle n’indique la nature des réformes attendues. Un certain 

manque de spécificité se retrouve également s’agissant des recommandations 

adressées à la communauté internationale ou aux organes des Nations Unies1973. Par 

exemple, la commission d’enquête sur la Corée du Nord recommande que :  

« Le Conseil des droits de l’homme devrait veiller à ce que les conclusions 

et recommandations de la Commission n’échappent pas à l’attention 

vigilante de la communauté internationale »1974.  

                                                                                                                                                    

 
1970 R. Grace, « Recommendations and Follow-Up Measures in Monitoring, Reporting, and Fact-Finding Missions », 14 août 
2014, at: http://ssrn.com/abstract=2480824. 
1971 NU Conseil de sécurité, Rapport de la mission d’urgence sur la situation des droits de l’homme en Côte d’Ivoire de 2002, 
op. cit., para. 154.9 : « Il serait salutaire pour le pays que soit effectuée une évaluation indépendante de la question de la 
nationalité, des allégations de destruction, de documents d’indentification et de la façon dont l’office national 
d’identification a fonctionné à ce jour » ; para. 154. 10 : « Les lois électorales devraient faire l’objet d’un examen 
indépendant eu égard aux normes internationales relatives aux droits de l’homme quant au droit de tous les citoyens de 
participer à la vie politique du pays »; para. 54 11 : « Les questions de désarmement, de démobilisation et de réinsertion 
devront être abordées soigneusement avec l’appui des donateurs internationaux»; NU Conseil de sécurité, Rapport de la 
commission d’enquête du HCDH sur les événements à Abidjan en 2004, op. cit., para. 90 b) : « Réforme et renforcement de 
l’appareil judiciaire, y compris à travers la formation destinée à assurer l’indépendance et la crédibilité de la justice »; NU 
Conseil des droits de l’homme, Rapport de la mission d’enquête du HCDH en République Centrafricaine mandatée par la 
résolution 23/18, op. cit., para. 95 : « Prendre des mesures urgentes pour restaurer la sécurité, la gouvernance démocratique, 
et l’ordre constitutionnel dans tout le pays, y compris en assurant le fonctionnement effectif et responsable des institutions de 
sécurité et de justice, en conformité avec les normes de droit international».  
1972 NU Conseil de sécurité, Rapport de la mission d’urgence sur la situation des droits de l’homme en Côte d’Ivoire de 2002, 
op. cit., para. 154.8. 
1973 NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la mission d’enquête du HCDH en République centrafricaine mandatée 
par la résolution 23/18, op. cit., para. 95 (a) : « Ensure broad support to restore and maintain stability in the Central African 
Republic by means of coordinated actions to strengthen security, good governance, the protection of human rights and 
national reconciliation».  
1974 NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la commission d’enquête sur la Corée du Nord mandatée par la résolution 
22/13, op. cit., para. 94 f.  

http://ssrn.com/abstract=2480824
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A l’inverse, de nombreuses missions prennent le soin de formuler des 

recommandations très spécifiques1975.  

Cependant, la formulation de recommandations spécifiques dans certains domaines, 

relevant notamment de la justice transitionnelle, peut être difficile. En effet, beaucoup 

de questions qui se trouvent au cœur de la théorie de la justice transitionnelle 

requièrent des réponses adaptées aux spécificités de chaque situation. Par exemple, 

les « Principes fondamentaux et directives concernant le droit à un recours et à 

réparation des victimes de violations flagrantes du DIDH et de violations graves du 

DIH » prescrivent l’octroi d’une réparation adéquate, effective et rapide1976. Il est 

cependant précisé que ceci doit être accompli « conformément à la législation interne 

et au droit international, et compte tenu des circonstances de chaque cas »1977. Ainsi, 

en l’absence de prescriptions détaillées du droit international concernant les 

                                                 
1975 NU Conseil de sécurité, Rapport de l’équipe d’enquête du Secrétaire général en RDC, op. cit., para. 7 : « S’il est établi 
que les conditions permettant d’achever l’enquête avec un plein accès sans restriction aux sources d’information en 
République démocratique du Congo existent, et qu’un nouvel organe d’enquête est créé, l’Équipe d’enquête actuelle 
recommande que l’enquête se concentre sur les aspects suivants : a) La responsabilité des personnes et de l’État pour les 
massacres et autres violations graves des droits de l’homme qui ont eu lieu au Nord-Kivu et au Sud-Kivu à partir de mars 
1993; b) Les violations graves des droits de l’homme commises par, ou en collusion avec, les représentants de l’ancien 
Gouvernement rwandais qui ont tenu un rôle d’encadrement dans les camps de l’est du Zaïre durant la période allant de 
juillet 1994 à octobre 1996; c) L’étendue de la participation directe et indirecte de l’armée rwandaise (APR) aux opérations 
militaires menées par les forces rebelles en République démocratique du Congo à partir d’octobre 1996; d) L’étendue de la 
participation aux graves violations des droits de l’homme et du droit international humanitaire prise par des troupes 
étrangères, y compris des troupes des pays voisins et des mercenaires »; Rapport de la commission spéciale indépendante 
d’enquête du HCDH sur le Timor-Leste, op. cit., para. 232 : « The Commission recommends that international legal actors 
undertake the lead role in investigations and prosecutions, supported by national prosecutors. Adequate resources must be 
made available to support the investigation and prosecution work » ; para. 233 : « The Commission recommends that the 
prosecutors have access to dedicated police and investigation personnel, adequate administrative, translation and research 
staff, as well as necessary logistical support » ; para. 234 : « The Commission recommends that the resources of the Public 
Defender’s Office be augmented, particularly in relation to the employment of further international Public Defenders, 
investigators, translators, administrative support and the provision of adequate logistical support » ; para. 235 : « The 
Commission recommends that increased resources be directed towards strengthening the administration and translation 
services of the court, the Offoice of the Prosecutor General and the Office of the Public Defender » etc. ; NU Conseil des 
droits de l’homme, Rapport de la commission d’enquête sur la Corée du Nord mandatée par la résolution 22/13, op. cit., 
para. 10a : « réformer le secteur de sécurité en soumettant tous les corps d’officiers à une enquête minutieuse sur la 
participation à des violations des droits de l’homme et en limitant les fonctions de l’armée populaire coréenne à la défense de 
la nation contre des menaces extérieures, démantèle le département de la sécurité de l’Etat et soumette le Ministère de la 
Sécurité publique à un contrôle démocratique transparent. La commission recommande également d’établir une commission 
indépendante pour la réforme constitutionnelle et institutionnelle composée des membres éminents de la société, chargée 
d’orienter ce processus avec le concours d’experts internationaux compétents »; para. 12 : « Elle suggère aussi que dans une 
perspective de dialogue avec la Corée du Sud soit instaurée des rencontres sportives, des échanges universitaires 
commerciaux, des bourses et des programmes d’apprentissage, des échanges d’étudiants, des échanges avec la société 
civile » ; para. 15 c : « Le Haut-Commissaire des Nations Unies aux droits de l’homme devrait créer, avec l’appui sans 
réserve du Conseil des droits de l’homme et de l’Assemblée générale, une structure permettant de contribuer à 
l’établissement des responsabilités liées aux violations des droits de l’homme en République populaire démocratique de 
Corée, notamment lorsque ces atteintes constituent des crimes contre l’humanité. Cette structure devrait s’appuyer sur les 
preuves et les informations réunies par la Commission, et accroître les données collectées. Elle devrait avoir une présence sur 
le terrain et bénéficier de l’appui d’équipes compétentes qui seraient déployées dans la région et pourraient ainsi rendre 
visite régulièrement aux victimes et aux témoins. Outre qu’elle contribuerait aux travaux des mécanismes de notification 
relatifs aux droits de l’homme et conserverait de façon fiable les informations fournies par les parties prenantes concernées, 
cette structure devrait faciliter les efforts de l’ONU visant à poursuivre les personnes portant la plus grande part de 
responsabilité dans les crimes contre l’humanité ou à s’assurer qu’elles répondent de leurs actes d’une manière ou d’une 
autre ». 
1976 NU Assemblée générale, Principes fondamentaux et directives concernant le droit à un recours et à réparation des 
victimes de violations flagrantes du droit international des droits de l’homme et de violations graves du droit international 
humanitaire, Résolution 60/147, 60ème session, 16 décembre 2005, N.U. Doc. A/RES/60/147. 
1977 Ibid. 
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modalités de réparation, rares sont les missions qui recommandent des mesures 

spécifiques à cet égard1978.  

Si la formulation d’un programme d’action détaillé et très spécifique au niveau 

national est à bien des égards difficile, elle n’est peut-être pas non plus toujours 

souhaitable. En effet, les bonnes pratiques en termes de justice transitionnelle mettent 

l’accent sur la nécessité de réaliser des consultations auprès de la population afin de 

formuler une politique en la matière1979. Par conséquent, la formulation d’une telle 

politique par un mécanisme des Nations Unies irait à l’encontre de cette approche. 

Ainsi certaines questions devraient, du fait de leur nature, être décidées au niveau 

national.  

Si la recommandation de certaines mesures semble par nature échapper à la 

compétence des missions, ceci ne devrait cependant pas justifier la formulation de 

recommandations d’un tel niveau d’abstraction qu’elles n’offrent en réalité pas de 

guide aux acteurs nationaux et internationaux. Par ailleurs, il important que les 

recommandations des missions soient suffisamment spécifiques, afin de faciliter le 

suivi et l’évaluation de leur mise en œuvre. En présence de recommandations très 

générales, il revient à la société civile ou aux organes des Nations Unies en charge du 

suivi d’élaborer – le cas échéant en collaboration avec le gouvernement – un plan 

d’action détaillé et un plan d’évaluation1980. En l’absence d’un tel plan d’action, 

l’Etat ou les groupes armés de mauvaise foi pourraient prétexter avoir pris des 

mesures pour mettre en œuvre des recommandations générales, quand bien même les 

mesures adoptées seraient insuffisantes au regard des standards internationaux.  

Dans tous les cas, la mise en œuvre de recommandations très générales est très 

difficile à évaluer. Par conséquent, il peut être délicat pour les observateurs, les 

membres de la société civile et les organes des Nations Unies de dénoncer une mise 

en œuvre inadéquate des recommandations. Il faudrait en effet démontrer que les 

                                                 
1978 La mission d’établissement des faits à Beit Hanoun est à cet égard une exception. Voir NU Conseil des droits de 
l’homme, Rapport final de la mission d’établissement des faits à Beit Hanoun mandatée par la résolution S-3 /1, op. cit., 
para. 15. On note cependant que la mission ne fait que suggérer des options pour la mise en œuvre des recommandations : 
voir para. 18 
1979 Voir NU HCDH, Rule-Of-Law Tools For Post-Conflict States, National consultations on transitional justice, New York et 
Genève, 2009.  
1980 NU Conseil des droits de l’homme, Rapport sur la situation des droits de l’homme au Darfour établi par le groupe 
d’experts mandaté par la résolution 4/8 du Conseil des droits de l’homme, présidé par la Rapporteuse spéciale sur la 
situation des droits de l’homme au Soudan et comprenant la Représentante spéciale du Secrétaire général pour les enfants et 
les conflits armés, le Rapporteur spécial sur les exécutions extrajudiciaires, sommaires ou arbitraires, la Représentante 
spéciale du Secrétaire général concernant la situation des défenseurs des droits de l’homme, le Représentant du Secrétaire 
général pour les droits de l’homme des personnes déplacées dans leur propre pays, le Rapporteur spécial sur la question de 
la torture et la Rapporteuse spéciale sur la violence contre les femmes, ses causes et ses conséquences, 5ème session, 8 juin 
2007, N.U. Doc. A/HRC/5/6.  
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mesures prises ne sont pas conformes aux prescriptions du droit international. Ceci 

est susceptible de faire l’objet de discussions et d’interprétations divergentes, autant 

de débats qui pourraient être évités par la formulation de recommandations 

spécifiques. 

Ainsi, bien qu’il soit difficile d’établir un lien entre la spécificité des 

recommandations et leur mise en œuvre, il est certain que plus les recommandations 

sont vagues et générales, plus le suivi et l’évaluation de leur mise en œuvre requerra 

un investissement des organes onusiens et des organisations de la société civile pour 

définir, le cas échéant en collaboration avec le gouvernement, un plan d’action et 

d’évaluation qui permettra d’effectuer un suivi efficace des mesures prises pour se 

conformer à ces recommandations.  

Outre la spécificité de la recommandation qui pourrait être un facteur dans la mise en 

œuvre des recommandations, nous nous interrogerons sur la question de savoir dans 

quelle mesure il existe une corrélation entre la force de la demande et la mise en 

œuvre des recommandations.  

 

2. Force avec laquelle sont exprimées les recommandations.  

Les recommandations des missions des Nations Unies sont formulées avec plus ou 

moins de force en fonction des missions, des mesures recommandées et des 

destinataires des recommandations. On note que la plupart des missions utilisent 

l’impératif dans la formulation de leurs recommandations indifféremment des 

mesures recommandées ou des destinataires des recommandations, qu’il s’agisse de 

l’Etat concerné, des groupes armés, ou encore des Etats tiers et des organes des 

Nations Unies.  

Certaines missions sont cependant bien plus gardées dans la formulation de leurs 

recommandations qui se présentent alors plus comme des suggestions ou des 

invitations que des demandes. On relève ainsi des formulations comme « il 

conviendrait d’examiner les idées ci-après »1981, « il serait salutaire pour le 

pays que»1982, « la commission fait le vœu sincère que »1983 ; « il faut espérer 

                                                 
1981 NU Conseil de sécurité, Rapport de la mission d’urgence sur la situation des droits de l’homme en Côte d’Ivoire de 2002, 
op. cit., para. 154. 
1982 Ibid., para. 154. 9. 
1983 NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la mission d’établissement des faits sur la flottille de Gaza mandatée par 
la Résolution 14/1, op. cit., para. 278. 
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que »1984 ; « devrait envisager la possibilité »1985 ; « pourrait envisager de »1986 ; « il 

serait nécessaire que »1987 ; « devra accorder une attention spéciale aux éléments clefs 

suivants »1988.  

S’il est clair que les recommandations des missions d’établissement des faits des 

Nations Unies sont dépourvues de valeur obligatoire, certaines mesures qu’elles 

recommandent sont cependant obligatoires en vertu du droit international, et ceci 

devrait se refléter dans la formulation des recommandations. On regrette ainsi que la 

mission d’urgence sur la situation des droits de l’homme en Côte d’Ivoire de 2002 

recommande que le gouvernement initie des enquêtes sur les violations du DIDH et 

du DIH d’une manière qui ne reflète pas clairement le caractère obligatoire de cette 

mesure1989.  

Il se peut cependant que les missions recommandent des mesures permettant de 

mettre en œuvre des obligations du droit international (conventionnelles 

notamment)1990, sans que les mesures de mise en œuvre suggérées soient elles-mêmes 

obligatoires. Ainsi, par exemple certaines missions proposent que des mesures soient 

mise en œuvre au titre des réparations1991. Ainsi, la mission d’établissement des faits 

à Beit Hanoun suggère qu’un mémorial en hommage aux victimes puisse être 

érigé1992. Elle propose également la création d’équipement médico-sanitaires ou d’un 

centre de physiothérapie qu’elle estime tout à fait nécessaire au vu des constatations 

qu’elle a faites dans son rapport1993. Dans ce cas, une simple suggestion semble 

appropriée, puisque les mesures proposées ne sont pas per se obligatoires sur le 

fondement du droit international.  

Enfin, les missions recommandent également des mesures qui ne découlent pas 

d’obligations à la charge des Etats ou des Nations Unies mais qui sont nécessaires en 

vue de mettre un terme et de remédier aux violations. Il nous semble que la manière 

                                                 
1984 Ibid.  
1985 NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la commission d’enquête sur le Liban mandatée par la résolution S-2/1, 
op. cit., para. 349 a : « Liban devrait envisager la possibilité d’inciter les organes, organismes et institutions du système des 
Nations Unies». 
1986 NU Conseil de sécurité, Rapport de la commission d’enquête du HCDH sur les événements à Abidjan en 2004, op. cit., 
paras. 88, 95.  
1987 Ibid., para. 89.  
1988 Ibid., para. 90.  
1989 NU Conseil de sécurité, Rapport de la mission d’urgence sur la situation des droits de l’homme en Côte d’Ivoire de 2002, 
op. cit., para. 154.2 : « il importerait que». Cette mesure est obligatoire pour la Côte d’Ivoire notamment du fait de ses 
obligations conventionnelles issues du Pacte sur les droits civils et politiques ratifié le 26 mars 1992 (voir supra Titre 1, 
Chapitre 2 consacré à la mise en œuvre des piliers vérité et justice de la justice transitionnelle). 
1990 Voir supra Titre 1, Chapitre 2 consacré à la mise en œuvre des piliers vérité et justice de la justice transitionnelle.  
1991 Ibid. 
1992 NU Conseil des droits de l’homme, Rapport final de la mission d’établissement des faits à Beit Hanoun mandatée par la 
résolution S-3 /1, op. cit., para. 78. 
1993 Ibid.  
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dont ces recommandations sont formulées devrait refléter leur importance quel que 

soit par ailleurs le destinataire de la recommandation. Ceci n’est cependant pas 

toujours le cas. Par exemple, la commission d’enquête du HCDH sur les événements 

à Abidjan en 2004 formule la recommandation suivante :  

« Au regard des événements des 25 et 26 mars, la communauté 

internationale pourrait envisager de renforcer l’ONUCI de manière à ce 

qu’elle soit mieux outillée pour mettre en œuvre le mandat qui lui a été 

confié par la résolution 1528 (2004) du Conseil de sécurité, en date du 27 

février 2004, en particulier en son paragraphe 6 »1994. 

On regrette ainsi que le caractère nécessaire et urgent de cette mesure ne se reflète 

pas dans sa formulation. A l’inverse, des missions indiquent clairement le caractère 

prioritaire de certaines recommandations au moyen d’expressions comme « devrait de 

toute urgence »1995.  

Bien qu’il soit difficile de déterminer dans quelle mesure une telle formulation 

pressante pourrait influencer la mise en œuvre des recommandations adressées à 

l’Etat, une demande pressante peut s’avérer utile dans un effort de plaidoyer. En 

effet, une telle formulation peut notamment inciter l’organe mandataire, ainsi que les 

autres organes des Nations Unies, à prendre des mesures de suivi pour la mise en 

œuvre des recommandations.  

La force de la demande pourrait a priori apparaître comme un facteur pertinent en 

vue d’augmenter les chances de mise en œuvre des recommandations. Néanmoins, 

une étude de la mise en œuvre des recommandations ne semble pas confirmer une 

telle corrélation. Notamment, malgré leur formulation comme de simples suggestions, 

nombre de recommandations de la mission d’urgence sur la situation des droits de 

l’homme en Côte d’Ivoire de 2002 et celles de la commission d’enquête du HCDH 

sur les événements à Abidjan en 2004 ont tout de même été mises en œuvre1996.  

Outre la manière dont la recommandation est formulée, la force de la demande peut 

également résulter de l’imposition de délais. Ainsi par exemple, la commission 

                                                 
1994 NU Conseil de sécurité, Rapport de la commission d’enquête du HCDH sur les événements à Abidjan en 2004, op. cit., 
para. 88. 
1995 NU Conseil des droits de l’homme, Rapport des conclusions détaillées de la commission d’enquête sur la Corée du Nord 
mandatée par la résolution 22/13, op. cit., para. 15 e ; NU Conseil de sécurité, Rapport de la mission d’urgence sur la 
situation des droits de l’homme en Côte d’Ivoire de 2002, op. cit., para. 12. 
1996 Par exemple, la mission d’urgence sur la situation des droits de l’homme en Côte d’Ivoire suggère : « Il faudrait faire 
tous les efforts possibles pour parvenir à un consensus national sur la Constitution, en tenant compte des normes 
internationales relatives aux droits de l’homme. Un consensus doit être également recherché sur la loi relative à la propriété 
foncière rurale ». (NU Conseil de sécurité, Rapport de la mission d’urgence sur la situation des droits de l’homme en Côte 
d’Ivoire de 2002, op. cit., para. 154.8). la loi sur le foncier rural de 1998 a été amendée en 2004. 



LASSEE Isabelle | Thèse de doctorat | avril 2016 

 

- 529 - 

Goldstone accompagne nombre de ses recommandations de délais de mise en œuvre. 

Par exemple, la commission recommande que :  

 « Le Conseil de sécurité demande au gouvernement israélien, en vertu de 

l’article 40 de la Charte des Nations Unies de prendre toutes les mesures 

voulues, dans un délai de trois mois, afin de lancer des enquêtes 

appropriées […] »1997. 

Une telle initiative nous semble bienvenue. On note à cet égard que les lignes 

directrices de Syracuse prévoient que lorsque cela est requis par le mandat, les 

missions devraient recommander un plan d’action pour la mise en œuvre et le suivi 

des recommandations1998. Selon, les lignes directrices, ceci devrait également inclure 

un calendrier de mise en œuvre1999. Ainsi, l’initiative prise par la commission 

Goldstone semble devoir être encouragée.  

Bien que des demandes formulées avec un degré de spécificité et une force 

appropriée puissent avoir plus de chances d’être mise en œuvre, nous verrons que la 

nature de la demande est en réalité un facteur plus pertinent s’agissant de la mise en 

place de mesures en réponse aux recommandations.  

  

B. Les mesures recommandées. 
Certains types de mesures ont plus de chance d’être mises en œuvre que d’autres. En 

effet, en fonction de la situation, certaines mesures requièrent une volonté politique 

ou des moyens plus importants que d’autres. Nous étudierons donc quels sont les 

types de recommandations adressées aux Etats (1) comme à l’ONU (2) qui sont le 

plus fréquemment mises en œuvre.  

 

1. Les recommandations adressées à l’Etat.  

La probabilité que les recommandations adressées à l’Etat soient mises en œuvre 

dépend d’une part de la volonté politique que ces recommandations requièrent et 

d’autre part des moyens que nécessiterait leur mise en œuvre. Lorsque les violations 

font partie d’une politique coordonnée mise en place par les autorités, la cessation des 

                                                 
1997 NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la Commission Goldstone mandatée par la résolution S-9/1, op. cit., para. 
1969 i. 
1998 M. C . Bassiouni, C. Abraham, Siracusa Guidelines for International, Regional and National Fact-Finding Bodies: 
International Institute of Higher Studies in Criminal Sciences, op. cit., guideline 13.7.3. 
1999 Ibid.  
 



LASSEE Isabelle | Thèse de doctorat | avril 2016 

 

- 530 - 

violations requiert une volonté qui fait souvent défaut. De même, les enquêtes sur les 

violations, la poursuite des responsables, la mise en œuvre de programmes de 

réparation pour les victimes, ainsi que les diverses réformes institutionnelles, 

requièrent une volonté politique en ce sens. Ces mesures nécessitent en outre des 

moyens importants.  

Pour ces raisons, les mesures qui semblent les plus susceptibles d’être mises en œuvre 

dans un premier temps sont les mesures que nous appellerons les mesures cadres. Il 

s’agit des mesures qui mettent en place le cadre légal et institutionnel de la protection 

ou en vue de la non-répétition des violations. Par exemple, la ratification de nouveaux 

traités de droits de l’homme, l’adoption d’une nouvelle législation ou encore la 

création d’institutions nationales en charge de la promotion et de la protection des 

droits de l’homme constituent des mesures cadres.  

Ces mesures n’ont en effet pas d’impact immédiat sur la situation, elles peuvent donc 

permettre à l’Etat d’établir sa bonne foi au niveau international à moindre coût 

politique comme financier. En effet, elles ne requièrent pas non plus, dans un premier 

temps, de moyens trop importants. Ces moyens ne seront nécessaires que dans un 

second temps, lors de l’opérationnalisation de ces changements. Pour toutes ces 

raisons, les mesures cadres sont les plus susceptibles de mise en œuvre soit de 

manière spontanée par l’Etat, soit parce que des concessions sont requises afin de 

répondre à la pression de la communauté internationale et de gagner une marge de 

manœuvre concernant d’autres mesures. Les autres réformes plus en profondeur 

nécessitent souvent des ressources et des capacités importantes. Pour cette raison, 

elles prennent du temps et ne sont pas toujours mises en œuvre de manière 

satisfaisante. 

Cependant, pour nuancer cette proposition, il convient de remarquer qu’il est peu 

probable que le gouvernement qui a orchestré des violations graves et massives des 

droits de l’homme ratifie le traité qui protège ces droits, à un moment où il se trouve 

dans la ligne de mire des Nations Unies précisément pour ces violations. Il est 

également peu probable qu’un Etat décide de ratifier le Statut de Rome alors que les 

dirigeants politiques et les supérieurs militaires pourraient voir leur responsabilité 

engagée pour les violations sur lesquelles la mission a enquêté. De telles ratifications 

sont cependant plus probables après une transition politique. On note par exemple la 

décision de la Côte d’Ivoire, le 15 février 2013, de ratifier le Statut de Rome, ou la 
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décision du Sri Lanka, le 10 décembre 2015, de signer la Convention internationale 

pour la protection de toutes les personnes contre les disparitions forcées.  

On note également d’autres exemples pour lesquels les premiers progrès identifiés 

dans la mise en œuvre des recommandations concernent précisément des mesures 

cadres. Ainsi par exemple, la mission d’urgence sur la situation des droits de 

l’homme en Côte d’Ivoire de 2002 recommande la conclusion par toutes les parties 

d’un accord cadre pour les droits de l’homme, parallèlement au cessez-le feu2000. Or, 

la question des droits de l’homme a été incluse dans l’accord de paix de Linas 

Marcoussis2001. De même, la mission recommande que toutes les parties s’engagent 

en faveur d’un plan d’action pour les droits de l’homme et d’une commission 

nationale des droits de l’homme2002. Quelques années plus tard, la Côte d’Ivoire crée 

un Ministère des droits de l’homme et commence les préparations en vue de la mise 

en place d’une commission nationale des droits de l’homme et d’un médiateur de la 

République2003. Les autres mesures recommandées par les missions de 2002 et 2004 

ne connaissent cependant pas un tel succès de mise en œuvre. Ainsi, peu de progrès 

ont été enregistrés concernant le désarmement, la démobilisation et la réinsertion des 

membres de groupes armés et il faudra attendre la crise de 2011 pour qu’une 

commission de vérité soit finalement créée2004.  

De même, les premières mesures prises en Libye pour mettre en œuvre les 

recommandations de la commission d’enquête ont été : l’adoption de la Charte 

constitutionnelle du 3 août 2011 relative à l’étape de transition en Libye, dans 

laquelle la promotion et la protection des droits de l’homme occupent une place 

centrale, et la création d’une institution nationale de protection des droits de 

l’homme2005. La Libye a également formulé une invitation permanente à tous les 

titulaires de mandats pour visiter le pays2006.  

                                                 
2000 NU Conseil de sécurité, Rapport de la mission d’urgence sur la situation des droits de l’homme en Côte d’Ivoire de 2002, 
op. cit., para. 154.1. 
2001 Voir notamment pour plus de détails :International crisis group, Côte d’Ivoire : « La guerre n’est pas encore finie », 
Rapport Afrique N°72, 28 novembre 2003. 
2002 NU Conseil de sécurité, Rapport de la mission d’urgence sur la situation des droits de l’homme en Côte d’Ivoire de 2002, 
op. cit., para. 154.5. 

2003 Comité pour l'élimination de la discrimination raciale, Conclusions du Comité pour l'élimination de la discrimination 
raciale, Côte d'Ivoire, 62ème session, 3-21 mars 2003, N.U. Doc. CERD/C/62/CO/1 (2003). 
2004 Ordonnance du 13 juillet 2011 portant création de la Commission Dialogue, Vérité et Réconciliation. On remarque que 
l’article 5 de cette ordonnance qui définit le mandat de cette mission ne délimite pas son mandat rationae temporis.  
2005 Voir NU Conseil, Assistance à la Libye dans le domaine des droits de l’homme, Résolution 9/ 39, 23 mars 2012, N.U. Doc. 
A/HRC/RES/19/39. 
2006 Ibid.  
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Ainsi, si les mesures cadres semblent être les mesures dont la mise en œuvre par les 

Etats est, dans un premier temps, plus probable, ceci n’est cependant pas forcément le 

cas en ce qui concerne les recommandations adressées aux Nations Unies.  

 

2. Les recommandations adressées aux Nations Unies.  

De même que précédemment, certaines recommandations adressées aux Nations 

Unies peuvent être qualifiées de mesures cadres. Il s’agit notamment des mesures 

visant à améliorer le cadre légal et opérationnel de la protection des droits de 

l’homme et du DIH, afin de prévenir les violations graves et massives du type de 

celles sur lesquelles les missions enquêtent. A la différence des recommandations 

adressées aux Etats, les recommandations portant sur des mesures cadres adressées 

aux Nations Unies ne sont pas nécessairement les mesures dont la mise en œuvre est 

la plus probable. A titre d’exemple, la recommandation de la commission Goldstone 

demandant à l’Assemblée générale de provoquer un débat urgent sur l’utilisation de 

certaines munitions2007 lors de conflits armés n’a pas été mise ne œuvre. De même, la 

recommandation adressée par la commission d’enquête sur le Liban demandant au 

Conseil des droits de l’homme d’étudier la possibilité de créer une commission ayant 

compétence pour examiner les réclamations individuelles en cas de violations du 

DIH2008 n’a pas non plus été suivie d’effets. De telles mesures cadres peuvent en effet 

être considérées comme moins prioritaires que des mesures portant plus précisément 

sur la résolution de la situation qui faisait l’objet de l’enquête.  

Cependant, les mesures portant sur une amélioration de la réponse des Nations Unies 

sont quant à elles généralement mises en œuvre. Ainsi, par exemple, la commission 

d’enquête sur la Guinée recommande que le HCDH ait une présence importante dans 

le pays durant l’année 2010. Lors de l’annonce de la décision d’établir un bureau en 

Guinée, le HCDH précise que cette décision trouve son origine dans la 

recommandation en ce sens de la commission mandatée par le Secrétaire général2009. 

De même, la commission d’enquête sur la Corée du Nord demande la mise en place 

de toute urgence d’une stratégie commune du Secrétariat et des organismes des 

                                                 
2007 NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la Commission Goldstone mandatée par la résolution S-9/1, op. cit., para. 
1972 d. 
2008 NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la commission d’enquête sur le Liban mandatée par la résolution S-2/1, 
op. cit., para. 349 n.  
2009 NU, HCDH, « OHCHR and Guinea sign agreement for presence », 5 mai 2010, 
http://www.ohchr.org/EN/NewsEvents/Pages/MOUOHCHRGuinea.aspx.  

http://www.ohchr.org/EN/NewsEvents/Pages/MOUOHCHRGuinea.aspx
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Nations Unies2010. En mai 2015, le rapporteur spécial rencontre le Secrétaire général 

et les assistants du Secrétaire général pour les droits de l’homme et pour les affaires 

politiques. Il est mis au courant des mesures qui ont été prises pour faire des droits de 

l’homme une priorité dans la stratégie des Nations Unies, et décide de requérir des 

mises à jour régulières sur les nouvelles mesures prises pour mettre en œuvre cette 

stratégie2011. Autre exemple, la commission d’enquête sur le Liban demande que le 

Conseil des droits de l’homme invite le Secrétaire général de l’ONU à entreprendre 

une évaluation de l’assistance humanitaire fournie aux civils, par le système des 

Nations Unies et d’autres organisations humanitaires et de secours, afin de 

« renforcer le droit des civils dans un conflit armé à l’accès immédiat et illimité à 

l’assistance humanitaire »2012. Le Bureau de la coordination des affaires humanitaires 

de l’ONU, le bureau du Haut-Commissariat aux réfugiés et le Coordinateur résident 

ont fourni des renseignements complets sur l’aide humanitaire apportée pendant la 

période considérée. Le Bureau de la coordination des affaires humanitaires a ensuite 

effectué un bilan inter-institutions des opérations humanitaires menées par les 

Nations Unies avec la participation d’organismes des Nations Unies et d’ONG 

internationales. Des rapports ont, par la suite, été présentés au Secrétaire général 

adjoint aux affaires humanitaires. Le Haut-Commissariat aux réfugiés a par ailleurs 

procédé à une évaluation distincte de sa réponse2013.  

La probabilité que les autres mesures, ayant pour objectif de remédier directement à 

la situation, soient mises en œuvre dépend pour l’essentiel du soutien politique dont 

bénéficient ces mesures au sein des organes interétatiques à qui les recommandations 

sont adressées. A cet égard, les mesures qui sont les plus difficiles à mettre en œuvre 

sont les recommandations adressées au Conseil de sécurité, qui portent sur la création 

de juridictions pénales ou sur le renvoi de la situation devant la CPI. On note 

également que la recommandation adressée par la mission de haut niveau au Darfour 

à l’Assemblée générale de l’ONU, en vue de l’établissement d’une liste d’entreprises 

étrangères dont l’action avait des conséquences néfastes sur la situation des droits de 

                                                 
2010 NU Conseil des droits de l’homme, Rapport des conclusions détaillées de la commission d’enquête sur la Corée du Nord 
mandatée par la résolution 22/13, op. cit., para. 15 g. 
2011 NU Assemblée générale, Situation des droits de l’homme en République populaire démocratique de Corée, Note du 
Secrétaire général, 70ème session, 8 septembre 2015, N.U. Doc. A/70/362 para. 72.  
2012 NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la commission d’enquête sur le Liban mandatée par la résolution S-2/1, 
op. cit., para. 349 c. 
2013 NU Conseil des droits de l’homme, Rapport du Haut-Commissaire des Nations Unies aux droits de l’homme sur la suite à 
donner au rapport de la Commission d’enquête sur le Liban, 5ème session, 4 juin 2007, N.U. Doc. A/HRC/5/9, para. 21.  
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l’homme au Darfour, ou la recommandation de la commission Goldstone pour la mise 

en place d’un fonds d’indemnisation pour les victimes, n’ont pas été mises en œuvre.  

Outre les facteurs intrinsèques liés à la formulation et au contenu de la demande, des 

facteurs extrinsèques jouent sans aucun doute un rôle dans la décision de mettre en 

œuvre les recommandations des missions d’établissement des faits.  

 

II. Les facteurs extrinsèques.  

La mise en œuvre des recommandations dépend pour l’essentiel de facteurs 

extrinsèques, c’est-à-dire de facteurs qui dépendent des destinataires des 

recommandations et du contexte, et non plus de la mission. Notamment la capacité 

des acteurs, et en particulier de l’Etat (A) ainsi que la volonté politique pour la mise 

en place des mesures recommandées (B), constituent in fine les facteurs déterminants.  

 

A. La capacité de l’Etat.  
La capacité de l’Etat à mettre en œuvre les recommandations des missions dépend 

d’une part des moyens financiers et techniques dont il dispose (1) et d’autre part de 

l’évolution du contexte (2). En effet, lorsque le contexte politique et sécuritaire 

demeure instable et préoccupant et que l’Etat dispose, comme c’est souvent le cas, de 

ressources limitées, la capacité à mettre en œuvre des réformes profondes et sur le 

long terme s’en trouve fortement compromise.  

 

1. Les moyens financiers et techniques.  

Les Etats qui font l’objet d’une enquête par une mission des Nations Unies manquent 

souvent de moyens financiers et de la capacité technique pour mettre en place les 

recommandations.  

Aussi la commission d’enquête sur la Guinée rappelle-t-elle « l’indigence financière» 

de ce pays, lorsqu’elle formule ses recommandations2014. Or, ces recommandations 

invitent à une réforme en profondeur du secteur de la sécurité. La commission 

préconise notamment un « assainissement profond », « l’instauration de l’unicité de 

commandement », et « de la rigueur dans la discipline »2015. De telles réformes 

demanderont des moyens financiers très importants. La commission reconnaît ainsi 

                                                 
2014 Conseil de sécurité, Rapport de la commission d’enquête sur la Guinée, op. cit., para. 279 b.  
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qu’il s’agit là « d’un effort colossal »2016, mais essentiel. La deuxième série de 

réforme en profondeur envisagée par la commission concerne le système 

judiciaire2017. Dans un rapport de suivi publié en janvier 2012, le HCDH rappelle les 

grandes difficultés que connaît le système judiciaire ; notamment le sous-effectif, le 

manque de personnel formé et de ressources, mais aussi la corruption et le manque 

d’indépendance2018. Bien que le rapport du HCDH relève les efforts entrepris dans 

l’année 2011 pour remédier à ces problèmes2019, il est clair que, compte tenu des 

ressources limitées dont dispose le pays, les réformes des secteurs judiciaire et de 

sécurité prendront du temps.  

De même, concernant la République centrafricaine, le rapporteur spécial pour ce pays 

prend note des progrès effectués, en particulier en termes de lutte contre l’impunité, 

mais rappelle que « l’insuffisance des effectifs et des moyens de police et de 

gendarmerie » continuent à constituer des défis majeurs2020. Le manque de moyens est 

également un obstacle important pour une amélioration des conditions de détention 

comme recommandé par la mission du HCDH2021.  

Ce manque de moyens explique souvent la lenteur des réformes et l’insuffisance des 

progrès. En effet, les Etats qui traversent une transition politique ont souvent des 

défis très importants à relever dans de nombreux secteurs, tout considérés comme 

essentiels. Ceci nécessite donc de définir des priorités budgétaires et politiques. Or 

ces pays connaissent aussi souvent une certaine instabilité politique et des problèmes 

sécuritaires souvent importants. Ainsi par exemple, après la publication du rapport de 

la commission d’enquête sur la Guinée en 2009, le pays a connu une instabilité 

politique pendant plusieurs années. Les élections législatives qui devaient clôturer 

une nouvelle étape de la transition politique, après l’élection d’Alpha Condé à la 

présidence en novembre 2010, n’ont eu lieu que trois ans plus tard2022. Entre temps, 

les tensions politiques n’ont cessé d’enfler, et le scrutin législatif de septembre 2013 

                                                                                                                                                    

 
2015 Ibid., para. 261.  
2016 Ibid.  
2017 Ibid., para. 267. 
2018 NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la Haut-Commissaire aux droits de l’homme sur la situation des droits de 
l’homme en Guinée, 19ème session, 17 janvier 2012, para. 9, N.U. Doc. A/HRC/19/49. 
2019 Ibid. 
2020 NU conseil des droits de l’homme, Rapport de l’experte indépendante sur la situation des droits de l’homme en 
République centrafricaine, Marie-Thérèse Keita Bocoum, 30ème session, 24 juillet 2015, N.U. Doc. A/HRC/30/59, para. 83  
2021 Ibid., paras. 97-98.  
2022 Voir généralement International Crisis Group, « Guinée : remettre la transition sur les rails », Rapport Afrique N°178, 23 
septembre 2011. 
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a été précédé de vives controverses et de violentes manifestations2023. De même, en 

République centrafricaine, l’instabilité politique et les violences persistent plus de 

deux ans après la publication du rapport de la mission du HCDH et plus d’un an après 

la publication de celui de la commission d’enquête mandatée par le Conseil de 

sécurité. L’expert indépendant sur la République centrafricaine relève que les groupes 

armés ont continué à sévir pendant toute l’année 20152024.  

 

2. Instabilité politique et conflit armé.  

Si des ressources insuffisantes expliquent parfois les difficultés de mise en œuvre des 

recommandations, en pratique d’autres facteurs entrent souvent en ligne de compte 

pour expliquer l’absence de progrès : notamment une volonté politique parfois 

insuffisante et une instabilité politique ou un conflit armé persistants. Dans de telles 

situations, il n’est pas toujours possible ou d’ailleurs souhaitable de mobiliser les 

ressources nationales ou internationales en vue de réformes de fond qui ne semblent 

pas particulièrement viables compte tenu du contexte. Par ailleurs, en l’absence de 

volonté politique réelle de la part du gouvernement pour sortir de la crise, la 

communauté internationale est moins susceptible d’investir massivement dans des 

programmes de réforme et de restauration de l’Etat de droit2025.  

L’évolution de la situation en Libye est un exemple pour lequel la détérioration des 

conditions politiques et sécuritaire a rendu impossible tout progrès pour la mise en 

œuvre des recommandations. En effet, tandis que des progrès encourageants sont à 

noter dans les mois qui suivent la publication du rapport de la commission d’enquête 

mandatée par le Conseil des droits de l’homme, notamment par l’adoption de mesures 

cadres, la détérioration rapide de la situation sécuritaire dans le pays freine tout 

progrès subséquent. Ainsi, la Libye a, dans un premier temps, adopté de nombreuses 

réformes qui vont dans le sens des recommandations constructives de la mission. Au 

cours d’une réunion ministérielle internationale de soutien à la Libye en février 2013, 

le gouvernement avait présenté ses priorités pour le développement et la réforme de la 

sécurité, de l’état de droit, et de la justice et un plan d’action pour ces secteurs avait 

                                                 
2023 Voir généralement International Crisis Group, « L’autre urgence guinéenne : organiser les élections », Briefing Afrique 
N°106, 15 décembre 2014. 
2024 NU conseil des droits de l’homme, Rapport de l’experte indépendante sur la situation des droits de l’homme en 
République centrafricaine, Marie-Thérèse Keita Bocoum, 30ème session, 24 juillet 2015, N.U. Doc. A/HRC/30/59, para. 26 
2025 Voir généralement International Crisis Group, « Guinéee : réformer l’armée », Rapport Afrique Nº164, 23 septembre 
2010. 
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été adopté2026. L’année suivante, le pays devait élire une Assemblée constituante, et 

un référendum devait être organisé pour l’adoption de la constitution2027. Par ailleurs, 

une institution nationale des droits de l’homme a été créée en décembre 2011. En 

janvier 2014, le HCDH constate que cette institution a finalement été dotée de toutes 

les ressources dont elle a besoin pour s’acquitter de ses travaux2028. Ces réformes ont 

été amorcées dans un esprit de collaboration avec les Nations Unies, puisque la 

mission d’appui des Nations Unies en Libye a fourni de nombreux conseils 

techniques. De plus, le gouvernement s’est montré ouvert aux visites du HCDH et des 

procédures spéciales2029.  

Début 2014, le HCDH relève également des progrès importants concernant la 

restauration de l’état de droit et la justice transitionnelle. Notamment, en avril 2013, 

une loi retire aux tribunaux militaires toute compétence pour juger des civils2030. Le 

HCDH se félicite également du démantèlement d’un système de justice parallèle qui 

existait sous le régime de Kadhafi, ainsi que des initiatives prises pour renforcer 

l’indépendance du pouvoir judiciaire2031. Le même mois, une loi incriminant la 

torture, les disparitions forcées et la discrimination est adoptée et prévoit des peines 

allant de cinq ans d’emprisonnement à la prison à vie, en fonction du préjudice 

causé2032. 

Enfin, des progrès sont également signalés dans le domaine de la justice 

transitionnelle. La loi sur la justice transitionnelle promulguée en décembre 2013 

prévoit la création d’une commission d’établissement des faits et de réconciliation2033. 

Elle prévoit également la création d’un fonds d’indemnisation des victimes2034. 

Plusieurs programmes de réparation ont par ailleurs été mis en œuvre depuis 20122035.  

Cependant, en dépit de ces progrès encourageants qui dénotent d’une bonne volonté 

des autorités, les progrès dans la réforme du secteur de sécurité et de la justice ont été 

freinés non seulement par un manque de ressources financières mais aussi et surtout 

par la reprise de la violence et l’instabilité politique. En particulier, le HCDH note 

que la situation des personnes détenues en raison du conflit reste très préoccupante et 

                                                 
2026 NU Conseil des droits de l’homme, Rapport du Haut-Commissaire des Nations Unies aux droits de l’homme, 25ème 
session, 13 janvier 2014, N.U. Doc. A/HRC/25/42, para. 5  
2027 Ibid., para. 6  
2028 Ibid., para. 60  
2029 Ibid. 
2030 Ibid., para. 29.  
2031 Ibid., para. 28.  
2032 Ibid., para. 22.  
2033 Ibid., para. 40.  
2034 Ibid., para. 45.  
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que de nombreuses personnes sont toujours détenues par des groupes armés2036. Ainsi 

un rapport conjoint du HCR et de la mission d’appui des Nations Unies en Libye 

détaille les conditions dans lesquelles les personnes aux mains des groupes armés 

sont détenues et précise que ces conditions sont propices aux mauvais traitements2037. 

Le rapport du HCDH note cependant que les lieux de détention contrôlés par les 

autorités s’améliorent rapidement2038. L’incapacité de l’Etat à désarmer et réintégrer 

les groupes armés, l’instabilité politique et le retour de la violence armée expliquent 

la lenteur voire même la paralysie des progrès concernant la restauration de l’état de 

droit. La violence généralisée explique également l’impossibilité à reconstruire un 

système judiciaire satisfaisant. En effet, les procureurs et les juges sont souvent la 

cible d’actes d’intimidation et d’agression, notamment lorsqu’ils libèrent des 

membres de l’ancien régime ou demandent l’arrestation des membres des groupes 

armés2039. Dans l’année 2015, la situation sécuritaire n’a cessé de se dégrader, 

amenant la Libye au bord de la guerre civile2040. Par ailleurs les structures étatiques 

qui se mettaient difficilement en place s’émiettent du fait de l’instabilité politique 

persistante2041. Ceci affecte d’autant la capacité des autorités à mettre en œuvre les 

recommandations de la mission2042. L’exemple de la Libye illustre donc les difficultés 

à mettre en place des mesures de transition et de restauration de l’état de droit lorsque 

le contexte politique et sécuritaire est encore très volatile.  

Outre la capacité de l’Etat, la volonté politique de ce dernier comme des organes des 

Nations Unies est une condition indispensable pour la mise en œuvre des 

recommandations des missions d’établissement des faits.  

 

                                                                                                                                                    

 
2035 Ibid.  
2036 Ibid., para. 21.  
2037 Ibid., para. 22.  
2038 Ibid.  
2039 Ibid., para. 29.  
2040 NU Conseil des droits de l’homme, Rapport du Haut-Commissaire des Nations Unies aux droits l’homme sur la situation 
des droits de l’homme en Libye et les besoins connexes en matière d’assistance technique et de renforcement des capacités, 
12 janvier 2015, 28ème session, N.U. Doc. A/HRC/28/51, paras 2 -6.  
2041 International Crisis Group, «Libya: Getting Geneva Right», Middle East and North Africa Report N°157, 26 février 2015 
2042 NU Conseil des droits de l’homme, Rapport du Haut-Commissaire des Nations Unies aux droits l’homme sur la situation 
des droits de l’homme en Libye et les besoins connexes en matière d’assistance techniqueet de renforcement des capacités, 
12 janvier 2015, 28ème session, N.U. Doc. A/HRC/28/51, paras. 45, 48.  
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B. La volonté politique.  
Le facteur principal qui s’oppose, trop souvent, à la mise en œuvre des 

recommandations des missions d’établissement des faits, est l’absence de volonté en 

ce sens de l’Etat (1) ou de volonté politique des organes des Nations Unies (2).  

 

1. De l’Etat.  

La mise en œuvre des recommandations par l’Etat suppose bien évidemment une 

volonté politique en ce sens. La volonté politique n’est cependant pas figée, elle 

évolue au gré des développements qui ont lieu dans le pays et sur la scène 

internationale. En particulier, nous avons expliqué que la stratégie du naming and 

shaming, sur laquelle repose le travail des missions2043, peut contribuer à infléchir 

l’intransigeance de l’Etat vis-à-vis de la situation. Il n’est donc pas impossible que 

certains Etats qui avaient refusé de collaborer avec la mission ou qui avaient opposé 

des obstacles importants à la conduite de l’enquête, finissent par mettre en œuvre 

certaines des recommandations de la mission, à commencer par les mesures cadres.  

Israël est un exemple intéressant à cet égard. En effet, bien qu’Israël ait refusé de 

reconnaître la commission Goldstone et de collaborer au travail d’enquête, des 

mesures ont cependant été prises par les autorités notamment pour enquêter sur les 

violations. Ainsi, en mai 2011, un comité indépendant d’experts chargé par le Conseil 

des droits de l’homme de faire rapport sur la mise en œuvre des recommandations de 

la commission Goldstone note que :  

« Le Gouvernement israélien a diligenté quelque 400 enquêtes de 

commandement relatives à l’Opération plomb durci. Il a été indiqué que 

l’Avocat général militaire (AGM) avait ouvert 52 enquêtes criminelles sur 

des allégations d’actes répréhensibles. À ce jour, trois de ces 52 affaires 

ont donné lieu à l’ouverture de poursuites: deux ont abouti à des 

condamnations et une est encore en jugement »2044. 

Bien que ces mesures n’aient pas été présentées officiellement comme des mesures de 

mise en œuvre des recommandations, le travail de la mission et la pression engendrée 

par la publication du rapport ont certainement contribué à ces développements.  

                                                 
2043 Voir supra Titre 1, Chapitre 1.  

2044 NU Conseil des droits de l’homme, Rapport du Comité d’experts indépendants du droit international humanitaire et du 
droit international des droits de l’homme créé en application de la résolution 13/9 du Conseil, 16ème session, 5 mai 2011, 
N.U. Doc. A/HRC/16/24, para. 24.  
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Si des progrès ont été relevés, ils sont néanmoins jugés insuffisants par le Comité2045. 

En particulier, ce dernier dénonce la lenteur du processus, son manque d’impartialité 

ainsi que la participation insuffisante des victimes aux enquêtes2046. Le Comité 

remarque également que les sentences ne sont pas appropriées compte tenu de la 

gravité des faits. Par exemple, deux soldats qui auraient forcé un enfant à chercher 

dans un sac suspecté d’être piégé ont seulement été démis de leurs fonctions et ont 

reçu des sentences avec sursis2047. Le Comité regrette également qu’aucune procédure 

n’ait été ouverte à l’encontre de ceux qui ont conçu, planifié, ordonné et supervisé 

l’Opération « plomb durci »2048.  

Des démarches positives ont été entreprises par Israël dans d’autres domaines. A cet 

égard, le Comité cite l’adoption de nouvelles procédures écrites relatives à la 

protection des civils en cas de guerre en milieu urbain, ainsi que la création pour 

chaque bataillon de combat, d’un poste « d’officier spécialiste des questions 

humanitaires » responsable de la prise en charge de la population civile. Le Comité se 

déclare également satisfait de l’adoption d’une nouvelle Ordonnance réglementant la 

destruction des biens privés à des fins militaires ainsi que de l’instauration d’une 

doctrine claire et de règles strictes sur l’utilisation de munitions contenant du 

phosphore blanc2049. Cet exemple montre qu’une absence de collaboration avec les 

missions d’établissement des faits n’est pas nécessairement synonyme d’une absence 

totale de progrès après la publication du rapport.  

A l’inverse, bien que le gouvernement soudanais ait eu une attitude positive à l’égard 

de la mission d’enquête du HCDH au Soudan et de la commission d’enquête 

mandatée par le Conseil de sécurité2050, très peu de progrès a été enregistré dans la 

mise en œuvre de leurs recommandations. Par exemple, la mission d’enquête du 

HCDH au Soudan avait recommandé que le gouvernement accorde au personnel 

humanitaire l’accès au Darfour. Bien qu’en mars 2007 le gouvernement ait annoncé 

différentes mesures prises pour faciliter l’octroi des visas et l’accueil du personnel 

                                                 
2045 On note que les progrès dans le processus judiciaire par les autorités palestiniennes ont également été jugé insuffisants : 
Ibid., paras. 54-55.  
2046 Ibid., paras. 40-46. 
2047 Ibid., para. para. 31. 
2048 Ibid., para. 79. 
2049 NU Conseil des droits de l’homme, Rapport du Comité d’experts indépendants du droit international humanitaire et du 
droit international des droits de l’homme chargé d’examiner et d’évaluer toute procédure judiciaire ou autre engagée devant 
les juridictions internes tant par le Gouvernement israélien que par les autorités palestiniennes compétentes, à la lumière de 
la résolution 64/254 de l’Assemblée générale, y compris l’indépendance, l’efficacité et l’authenticité des enquêtes ouvertes 
et leur conformité avec les normes internationales, 15ème session, 23 septembre 2010, N.U. A/HRC/15/50, para. 42. 
2050 Voir notamment NU Conseil de sécurité, Rapport de la commission d’enquête sur le Soudan mandatée par la résolution 
1564(2004), op. cit., paras. 29- 32. On note cependant un changement d’attitude ultérieurement, puisque la mission de haut 
niveau au Darfour n’a pas quant à elle pu accéder au territoire.  
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humanitaire2051, des difficultés d’accès ont continué à être rapportées et des 

travailleurs humanitaires ont malgré tout été expulsés2052. De même, en ce qui 

concerne les mesures de protection, bien que le gouvernement ait déclaré avoir pris 

des mesures pour protéger la population, les actes de violence contre des civils ont 

continué d’être perpétrés. Ces mesures ont par conséquent eu « un effet limité ou nul 

sur le terrain »2053. 

Si l’absence de volonté politique représente l’obstacle le plus important pour la mise 

en œuvre des recommandations des missions d’établissement des faits adressées à 

l’Etat, un constat similaire peut être fait en ce qui concerne les recommandations 

adressées aux organes des Nations Unies.  

 

2. Des Nations Unies.  

Les mesures adressées aux organes interétatiques des Nations Unies ne pourront être 

mises en œuvre sans la volonté politique en ce sens des Etats membres. La volonté 

politique peut faire défaut lorsque les mesures recommandées nécessitent des 

ressources très importantes, ou lorsque l’Etat concerné dispose du soutien d’autres 

Etats qui siègent au sein des organes interétatiques. Les obstacles politiques à la mise 

en œuvre des recommandations sont particulièrement notables en ce qui concerne les 

recommandations adressées au Conseil de sécurité. Ceci s’explique d’une part par la 

nature des recommandations, qui portent souvent sur des mesures robustes relevant 

du Chapitre VII de la Charte, et qui par conséquent requièrent une volonté politique 

plus importante, ainsi que par la menace de l’exercice du pouvoir de véto par certains 

Etats membres.  

L’exemple du Burundi illustre un manque de progrès dans la mise en place de 

mesures de justice transitionnelle, en raison d’un manque de volonté politique 

suffisante du Conseil de sécurité. La commission d’enquête sur le Burundi 

recommande qu’une compétence internationale s’exerce à l’égard des crimes de 

                                                 
2051 NU Conseil de sécurité, Rapport final sur la situation des droits de l’homme au Darfour établi par le groupe d’experts mandaté par 
la résolution 4/8 du Conseil des droits de l’homme, présidé par le Rapporteur spécial sur la situation des droits de l’homme au Soudan 
et comprenant le Rapporteur spécial sur les exécutions extrajudiciaires, sommaires ou arbitraires, la Représentante spéciale du 
Secrétaire général pour les enfants et les conflits armés, la Rapporteuse spéciale sur la violence contre les femmes, ses causes et ses 
conséquences, la Représentante spéciale du Secrétaire général concernant la situation des défenseurs des droits de l’homme, le 
Représentant du Secrétaire général pour les droits de l’homme des personnes déplacées dans leur propre pays et le Rapporteur spécial 
sur la question de la torture et des autres peines ou châtiments cruels, inhumains ou dégradants, 6ème session, 28 novembre 2007, N.U. 
Doc. A/HRC/RES/19/1, para. 40.  
2052 Ibid., para. 42.  
2053 Ibid., para. 19.  
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génocide qu’elle a mis en évidence dans son rapport2054. Les accords de paix 

d’Arusha signés le 28 août 2000 prévoient que le gouvernement de transition 

demandera la mise en place d’une commission d’enquête judiciaire internationale par 

le Conseil de sécurité de l’ONU2055. Cette commission devait être chargée d’enquêter 

et d’établir les faits couvrant la période allant de l’indépendance à la date de 

signature de l’Accord, de les qualifier en droit et d’établir les responsabilités. Le 26 

janvier 2004, le Président du Conseil de sécurité prie le Secrétaire général d’envoyer 

une mission d’évaluation au Burundi en vue d’examiner l’opportunité et la possibilité 

de créer une telle commission2056. Bien que lors des consultations menées sur le 

terrain, tous les interlocuteurs insistent pour l’envoi d’une commission d’enquête 

internationale, la mission ne recommande pas la création d’une telle commission. 

Cette décision est justifiée par le fait que la commission telle qu’envisagée dans les 

accords d’Arusha aurait un mandat rationae temporis trop étendu2057. Par ailleurs, il a 

été considéré que cette commission risquait de faire double emploi avec la 

commission pour la vérité et la réconciliation qui devait être établie au niveau 

national2058. A la place, la mission du Secrétaire général recommande la création 

d’une Chambre spéciale intégrée au pouvoir judiciaire burundais et qui aurait pour 

compétence de poursuivre ceux qui sont responsables au premier chef d’actes de 

génocide, de crime contre l’humanité et de crimes de guerre commis au Burundi2059. 

Sur la base de ce rapport, les Nations Unies engagent des négociations avec le 

gouvernement burundais en vue de mettre en place de la Chambre spéciale. 

Cependant, en l’absence de consensus politique au Burundi, les négociations 

s’enlisent. Plus de deux décennies après les faits, un processus de justice 

transitionnelle satisfaisant n’a toujours pas vu le jour et les violences ethniques ont 

repris dans un contexte d’instabilité politique. Dans ce cas, l’absence de volonté forte 

au Conseil de sécurité pour s’investir dans le processus de justice transitionnelle au 

Burundi, et pour mettre en place un mécanisme international comme recommandé par 

la commission d’enquête, a conduit à cet enlisement.  

                                                 
2054 NU Conseil de sécurité, Rapport de la commission d’enquête sur le Burundi mandatée par la résolution 101 2(1995), op. 
cit., para. 496.  
2055 Accords d’Arusha, 28 août 2000, Protocole I article 6, para. 10.  
2056NU Conseil de sécurité, Lettre datée du 26 janvier 2004, adressée au Secrétaire général par le Président du Conseil de 
sécurité, Annexe, Commission d’enquête judiciaire internationale pour le Burundi, Projet de mandat pour une mission 
d’évaluation du Secrétariat au Burundi, 26 janvier 2004, N.U. Doc. S/2004/72. 
2057 N.U. Conseil de sécurité, Lettre datée du 11 mars 2005, adressée au Président du Conseil de sécurité par le Secrétaire 
général, Rapport de la mission d’évaluation concernant la création d’une commission d’enquête judiciaire internationale 
pour le Burundi, 11 mars 2005 N.U. Doc. S/2005/158, paras. 22-24. 
2058 Ibid, paras. 25-31. 
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La Corée du Nord est un autre exemple intéressant illustrant cette fois les problèmes 

que posent les blocages au sein du Conseil de sécurité pour la mise en œuvre des 

recommandations des missions d’enquête. En particulier, la commission d’enquête 

sur la Corée du Nord recommande que le Conseil de sécurité saisisse la CPI. Les 

menaces de la Chine d’opposer son véto à une telle initiative ont jusqu’à présent 

bloqué la mise en œuvre de cette recommandation. Cependant, des progrès minimes 

ont eu lieu depuis la publication du rapport de la commission. En particulier, 

l’Assemblée générale des Nations Unies a adopté une résolution dans laquelle elle :  

« Décide de soumettre le rapport de la commission d’enquête au Conseil 

de sécurité et encourage ce dernier à examiner les conclusions et 

recommandations pertinentes de la commission et à prendre les mesures 

voulues pour établir les responsabilités, notamment en envisageant de 

renvoyer à la Cour pénale internationale la situation en République 

populaire démocratique de Corée […] »2060. 

Le 10 décembre 2015, le Conseil de sécurité a tenu une réunion sur la situation des 

droits de l’homme en Corée du Nord, en dépit des protestations de la Chine2061.  

Face à de telles oppositions politiques prévisibles, il peut être utile que les missions 

formulent des recommandations à des organes non interétatiques des Nations Unies. 

On note à cet égard la recommandation adressée par la commission d’enquête sur la 

Corée du Nord au HCDH en vue de la création dans la région d’une structure 

permettant de contribuer à l’établissement des responsabilités2062. Cette résolution a 

été suivie d’effets puisque le HCDH a ouvert un nouveau bureau à Séoul en juin 

20152063. Cependant, une telle technique de contournement connaît des limites en 

l’absence de soutien des organes politiques. Par exemple, après avoir constaté que 

l’Assemblée générale des Nations Unies n’a pas mis en œuvre les recommandations 

de la commission Goldstone portant sur l’établissement d’un compte séquestre pour 

les victimes palestiniennes, le Conseil des droits de l’homme demande au HCDH de 

                                                                                                                                                    

 
2059  Ibid., para. 53. 

2060 NU Assemblée générale, Situation des droits de l’homme en République populaire démocratique de Corée, Résolution 
69/188,69ème session, 18 décembre 2014, N.U. Doc. A/RES/69/188, para. 8.  
2061 NU Conseil de sécurité, Compte rendu de la 7575ème séance, 10 décembre 2015,  N.U Doc. S/ PV.7575. La Chine a 
soulevé l’objection selon laquelle le Conseil de sécurité n’était pas un forum approprié pour discuter des questions de droits 
de l’homme et que la situation en Corée du Nord ne constituait pas une menace à la paix et à la sécurité internationales. 
2062 UN Conseil de sécurité, compte rendu de la 7575ème séance, 10 décembre 2015, N.U. Doc. S/PV.7575. 

2063 NU Assemblée générale, Situation des droits de l’homme en République populaire démocratique de Corée, Note du 
Secrétaire général, 70ème session, 8 septembre 2015, N.U. Doc. A/70/362 para. 64. 
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déterminer les modalités appropriées pour l’établissement d’un tel compte2064. Le 

HCDH est cependant avisé par le bureau des affaires juridiques que la mise en place 

d’un tel compte séquestre requerrait que des décisions soient prises par des organes 

compétents des Nations Unies, notamment l’Assemblée générale2065.  

Une autre technique qui a pour but de forcer la volonté politique des organes des 

Nations Unies a été explorée par la commission Goldstone. Elle consiste à introduire 

des mécanismes de contrôle entre les organes. Ainsi, la commission recommande que 

l’Assemblée générale demande au Conseil de sécurité de lui faire rapport sur les 

mesures prises afin d’établir les responsabilités à l’égard des violations graves du 

droit international humanitaire et du droit international des droits de l’homme2066. La 

commission recommande également que l’Assemblée reste saisie de la question 

jusqu’à ce qu’elle constate que des mesures appropriées ont été prises par le Conseil 

de sécurité. L’Assemblée générale ne formule cependant pas une telle requête. 

Toutefois, elle demande que l’autorité palestinienne comme le gouvernement 

israélien prennent les mesures nécessaires pour procéder dans les trois mois à des 

enquêtes, et demande au Secrétaire général de faire rapport sur la mise en œuvre de 

ces recommandations2067. Ce faisant, l’Assemblée met en œuvre, avec quelques 

adaptations, une recommandation qui était en fait adressée au Conseil de sécurité2068. 

Même si cette initiative est bienvenue, le résultat n’est cependant pas identique 

puisqu’en cas de manquement des autorités palestiniennes et du gouvernement 

israélien, l’Assemblée générale, à la différence du Conseil de sécurité, ne peut 

recourir à des mesures plus contraignantes.  

 

Conclusion de la Section 1.  

La mise en œuvre des recommandations des missions d’enquête des Nations Unies 

est, dans beaucoup de cas, loin d’être satisfaisante. Cette mise en œuvre est 

                                                 
2064 NU Conseil des droits de l’homme, Suite donnée au rapport de la Mission internationale indépendante d’établissement 
des faits de l’Organisation des Nations Unies sur le conflit de Gaza, Résolution 13/ 9, 13ème session, 25 mars 2010, N.U. 
Doc. A/HRC/RES/13/9. 
2065 NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la Haut-Commissaire des Nations Unies auxdroits de l’homme concernant 
le suivi du rapport de la Mission internationale indépendante d’établissement des faits sur le conflit de Gaza, Additif Avis du 
Bureau des affaires juridiques concernant la création d’un compte séquestre conformément à la résolution 13/9 du Conseil 
des droits de l’homme, 15ème session, 11 octobre 2010, N.U. Doc. A/HRC/15/Add.1.  
2066 NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la Commission Goldstone mandatée par la résolution S-9/1,op. cit., para. 
1971 a. 
2067 NU Assemblée générale, Suite donnée au rapport de la Mission d’établissement des faits de l’Organisation des Nations Unies sur 
le conflit de Gaza, Résolution 64/10, 64ème session, 5 novembre 2009, paras. 4, 6.  
2068 Conseil des droits de l’homme, Rapport de la Commission Goldstone mandatée par la résolution S-9/1, op. cit., para. 
1969 b. 
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influencée par une combinaison de facteurs intrinsèques et extrinsèques. Parmi les 

facteurs intrinsèques, figurent la forme et le contenu des recommandations. Les 

facteurs extrinsèques quant à eux renvoient principalement à la volonté politique et la 

capacité des acteurs à mettre en place les mesures recommandées.  

Si les facteurs intrinsèques méritent d’être mentionnés et analysés, il est clair que les 

facteurs extrinsèques prévalent largement. Ainsi, le manque de volonté politique reste 

l’obstacle principal à la mise en œuvre des recommandations par les Etats, comme 

d’ailleurs par les organes des Nations Unies. Il est préoccupant que nombre de 

recommandations adressées aux organes des Nations Unies restent lettre morte, faute 

de volonté politique pour les mettre en œuvre. Ceci s’explique par un intérêt 

insuffisant pour une action suivie concernant le pays concerné, ou bien par 

l’opposition de certains Etats à une action résolue des Nations Unies. En ce qui 

concerne les recommandations adressées aux Etats, bien que l’absence de volonté 

politique constitue également un obstacle majeur au suivi de l’enquête, des progrès 

insuffisants sont aussi parfois dus à un manque de capacité.  

La volonté politique et la capacité des Etats varie cependant en fonction du type de 

mesure recommandée. Ainsi certaines mesures, que nous désignons ici comme les 

mesures cadres nécessitent souvent une volonté politique et des moyens moindres au 

niveau national et par conséquent sont plus susceptibles d’être mises en œuvre. Ces 

mesures cadres sont cependant largement insuffisantes, si elles ne sont pas suivies de 

mesures plus concrètes. Les missions doivent donc veiller à rappeler l’ensemble des 

mesures pertinentes compte tenu de la situation et des obligations tirées du droit 

international. En outre, elles doivent également formuler leurs recommandations avec 

une force et un degré de précision adéquats. Ceci est important afin de faciliter un 

effort de plaidoyer sur le fondement des recommandations et de permettre un contrôle 

de leur mise en œuvre. La force et la précision avec laquelle les recommandations 

devraient être formulées dépend également du type de recommandations. Ainsi, dans 

certains domaines, relevant de la justice transitionnelle notamment, les standards 

internationaux ne prescrivent pas toujours dans le détail les mesures qui doivent être 

prises pour réaliser les obligations de recherche de la vérité, de justice, de réparations 

et de garantie de non-répétition. Dans ce cas, si les suggestions des missions sont 

souvent bienvenues, elles peuvent être formulées de manière moins prescriptive ou 

pressante.  
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Section 2 : Vers une meilleure mise en œuvre des recommandations.    

L’Organisation des Nations Unies a un rôle essentiel à jouer pour assurer une 

meilleure mise en œuvre des recommandations des missions d’enquête. En 

particulier, il est important que les différents organes politiques, les organes de 

contrôle des obligations du DIDH, ainsi que les différentes agences et programmes 

des Nations Unies sur place prennent part à une réponse intégrée et unifiée en vue de 

la mise en œuvre des recommandations (I). Cependant, la reprise à leur compte par 

les acteurs onusiens des recommandations, et l’intégration de ces recommandations 

au sein de leur action, n’est pas suffisante. Il importe également que l’organe 

mandataire ou tout autre organe politique mette en place des mécanismes chargés de 

contrôler la mise en œuvre des recommandations et de suivre l’évolution de la 

situation politique, sécuritaire et des droits de l’homme sur place. A défaut d’un tel 

suivi, les recommandations des missions ont de grandes chances de rester lettre morte 

ou de perdre de leur pertinence au regard de l’évolution de la situation (II).  

 

I.  Une réponse intégrée et unifiée au sein des Nations 
Unies.  

Une réponse intégrée et unifiée des Nations Unies à la situation requiert une 

approbation au préalable des recommandations par les organes interétatiques, 

notamment le Conseil des droits de l’homme, l’Assemblée générale mais aussi et 

surtout le Conseil de sécurité. Ces derniers définissent en effet les contours de la 

réponse des autres acteurs onusiens à la situation (A). Il est également essentiel que 

l’action d’autres organes, agences et programmes soit incluse dans cette réponse. Ceci 

même si le mandat de ces organes ne leur confère pas a priori de rôle immédiat pour 

cette mise en œuvre (B). Il s’agit en particulier des différents organes de contrôle du 

respect des obligations du DIDH ainsi que des différentes agences et missions des 

Nations Unies sur place (B).  

 

A. Approbation des recommandations par les organes 
interétatiques.  

Le rapport des missions d’établissement des faits est en principe présenté à l’organe 

mandataire. La reprise à son compte par l’organe mandataire confère au rapport une 

reconnaissance officielle. Il s’agit souvent d’un préalable à une action de suivi en vue 
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de la mise en œuvre des recommandations (1). Outre la réception par l’organe 

mandataire, il est également important que le rapport soit transmis aux autres organes 

interétatiques des Nations Unies qui pourront mettre en place dans leur sphère de 

compétence et, en fonction de leurs pouvoirs, des actions appropriées pour mettre en 

œuvre et assurer la mise en œuvre des recommandations (2).  

 

1. La réception du rapport par l’organe mandataire.  

Les organes mandataires reprennent généralement à leur compte les recommandations 

des missions d’enquête adressées aux Etats. On note cependant que la reprise des 

recommandations se fait avec plus ou moins de force en fonction de l’organe 

mandataire et de la situation. La manière dont le rapport est reçu par l’organe 

mandataire laisse souvent présager de la volonté politique pour le contrôle de la mise 

en œuvre des recommandations. Ainsi, par exemple, en ce qui concerne les missions 

mandatées par le Conseil des droits de l’homme des Nations Unies, ce dernier prend 

au minimum note ou acte des rapports des missions2069. Il est également fréquent que 

le Conseil insiste sur l’accueil positif qu’il souhaite faire à ces rapports, comme en 

témoignent les expressions suivantes : « accueille avec satisfaction »2070, « prend note 

avec satisfaction »2071, « prend note avec reconnaissance »2072 ou encore « accueille 

favorablement »2073. Outre la référence au rapport, le Conseil des droits de l’homme 

prend parfois le soin de mentionner explicitement qu’il prend note ou qu’il prend acte 

des conclusions et recommandations de la mission2074. On retrouve une pratique 

similaire au Conseil de sécurité2075.  

                                                 
2069 Voir par exemple, NU Conseil des droits de l’homme, Assistance à la Côte d’Ivoire dans le domaine des droits de 
l’homme, Résolution 17/21, 17ème session, 17 juin 2011, N.U. Doc. A/HRC/RES/17/21 ; NU Conseil des droits de l’homme, 
Assistance à la Libye dans le domaine des droits de l’homme, Résolution 19/ 39, 19ème session, 23 mars 2012, N.U. Doc. 
A/HRC/RES/19/39.  
2070 NU Conseil des droits de l’homme, Situation des droits de l’homme en République populaire démocratique de Corée, 
Résolution 25/25, 25ème session, 28 mars 2014, N.U. Doc. A/HRC/RES/25/25 para. 1 ; NU Conseil des droits de l’homme, 
Suite donnée au rapport de la mission internationale indépendante d’établissement des faits concernant l’incident de la 
flottille humanitaire, 15ème session, 29 septembre 2010, N.U. Doc. A/HRC/RES/15/1, para. 1.  
2071 NU Conseil des droits de l’homme, Assistance technique à la République centrafricaine dans le domaine des droits de 
l’homme, Résolution 24/34, 24ème session, 27 septembre 2013, N.U. Doc. A/HRC/RES/24/34 para. 2. 
2072 NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la Commission d’enquête sur le Liban, Résolution 3/3, 3ème session, 8 
décembre 2006, N.U. Doc. A/HRC/RES/3/3, para. 1.  
2073 NU Conseil des droits de l’homme, Suivi de la résolution S-3/1 : Violations des droits de l’homme résultant des 
incursions militaires israéliennes dans le territoire palestinien occupé et du bombardement de Beit Hanoun, Résolution 9/18, 
9ème session, 24 septembre 2008, N.U. Doc. A/HRC/RES/9/18, para. 1.  
2074 NU Conseil des droits de l’homme, Situation des droits de l’homme dans le territoire palestinien occupé, y compris 
Jérusalem-Est, Résolution S-12/1, 12ème session extraordinaire, 16 octobre 2009, N.U. Doc. A/HRC/RES/S-12/1 para. 3 : 
« Fait siennes les recommandations contenues dans le rapport de la mission internationale indépendante d’établissement des 
faits et engage toutes les parties concernées, y compris les organismes des Nations Unies, à veiller à leur application, 
conformément à leurs mandats respectifs »; NU Conseil des droits de l’homme, Suivi de la résolution S-3/1 : Violations des 
droits de l’homme résultant des incursions militaires israéliennes dans le territoire palestinien occupé et du bombardement 
de Beit Hanoun, Résolution 9/18, 9ème session, 24 septembre 2008, N.U. Doc. A/HRC/RES/9/18, para. 2 : « demande à toutes 



LASSEE Isabelle | Thèse de doctorat | avril 2016 

 

- 548 - 

Dans certains cas, une partie des conclusions ou des recommandations est rappelée in 

extenso dans la résolution du Conseil des droits de l’homme ou du Conseil de 

sécurité2076. Les recommandations rappelées deviennent alors celles de l’organe 

mandataire, et non plus simplement celles de la mission. Une telle technique 

d’intégration des recommandations dans les résolutions de l’organe mandataire est à 

double tranchant. D’une part, cette approche est particulièrement bienvenue puisque 

cela donne une autorité plus importante aux recommandations qui sont explicitement 

reprises à leur compte par le Conseil des droits de l’homme ou par le Conseil de 

sécurité. En outre, en fonction de la manière dont le Conseil de sécurité formule sa 

demande, celle-ci peut avoir un caractère obligatoire sur le fondement de l’article 25 

de la Charte2077.  

Cependant, la reprise de certaines recommandations par le Conseil des droits de 

l’homme et le Conseil de sécurité peut également présenter un aspect négatif. En 

effet, cette reprise est souvent partielle et ne porte pas sur l’ensemble des 

recommandations. Il existe donc un risque que les recommandations qui ne sont pas 

expressément reprises par l’organe mandataire ne soient pas intégrées à un effort de 

suivi. Ce sera notamment le cas lorsque l’organe mandataire demande qu’une 

procédure de suivi soit mise en place portant, non pas sur les recommandations de la 

mission, mais sur sa propre résolution. Or, cette pratique est très fréquente au Conseil 

de sécurité2078.  

                                                                                                                                                    

 
les parties concernées que soient pleinement et immédiatement mises en application les recommandations de la mission 
figurant dans ce rapport ».  
2075 NU Conseil de sécurité , la situation au Burundi, Résolution 1072 (1996), 3695ème séance, 30 août 1996, N.U. Doc. 
S/RES/1072(1996) : « Prenant note du rapport du Secrétaire général en date du 15 août 199 (S/1996/660) » ; NU Conseil de 
sécurité , la situation en République centrafricaine, Résolution 2217(2015), 7434ème séance, 28 avril 2015, N.U. Doc. 
S/RES/2217(2015): « acceuillant avec satisfaction la présentation du rapport de la commission internationale d’enquête »; 
NU Conseil de sécurité, la situation au Soudan, 5151ème session, 24 mars 2005, N.U. Doc.S/RES/1590 (2005) : « Prenant 
note des rapports du Secrétaire général en date des 31 janvier (S/2005/57 et Add.1), 4 février (S/2005/68) et 4 mars 2005 
(S/2005/140), ainsi que du rapport de la Commission d’enquête internationale en date du 25 janvier 2005 (S/2005/60)»,  
2076 Voir par exemple NU Conseil des droits de l’homme, Situation des droits de l’homme en République populaire démocratique de 
Corée, Résolution 25/25, 25ème session, 28 mars 2014, N.U. Doc. A/HRC/RES/25/25; NU Conseil des droits de l’homme, Situation des 
droits de l’homme en Érythrée, Résolution 29/18, 29ème session, 2 juillet 2015, N. U. Doc. A/HRC/RES/29/18 ; NU Coneil des droits de 
l’homme, Résolution adoptée par le Conseil des droits de l’homme, Favoriser la réconciliation et l’établissement des responsabilités et 
promouvoir les droits de l’homme à Sri Lanka, Résolution 30/1, 30ème session, 1er octobre 2015, N.U. Doc. A/HRC/RES/30/1. 
2077 Voir supra Partie 1, Titre 2, Chapitre 2 consacré au bon déroulement de l’enquête pour une discussion sur la portée de 
l’article 25 de la Charte.  
2078 Par exemple, la résolution S/RES/1590(2005) sur le Soudan demande que le Secrétaire général effectue un suivi sur la 
mise en œuvre de l’Accord de paix global, du respect du cessez-le-feu et de l’exécution du mandat de la MINU (UN Conseil 
de sécurité, la situaiton au Soudan, Résolution 1590(2005), 515ème session, 24 mars 2005, N.U. Doc. S/RES/1590(2005) para. 
11). Voir aussi para. 5 : « Prie le Secrétaire général de lui faire rapport dans les 30 jours sur les moyens par lesquels la 
MINUS pourrait renforcer l’action menée pour favoriser la paix au Darfour». Voir aussi NU Conseil de sécurité, la situation 
au Burundi, Résolution 1072 (1996), 3695ème séance, 30 août 1996, N.U. Doc. S/RES/1072(1996), para. 10 : demande au 
Secrétaire général de le tenir informé des négociations en vue d’un règlement politique global; NU Conseil de sécurité, la 
situation en République centrafricaine, Résolution 2217(2015), 7434ème séance, 28 avril 2015, N.U. Doc. S/RES/2217(2015) 
: bien que la résolution contienne une une section sur les droits de l’homme, elle ne demande pas le suivi des 
recommandations de la mission dans cette section.  
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Lorsque la mission a été mandatée par le Secrétaire général des Nations Unies, ce 

dernier adresse une lettre au Conseil de sécurité pour présenter le rapport. Cependant, 

dans un tel cas, il est rare que le rapport d’enquête et ses recommandations soient 

expressément mentionnés dans une résolution du Conseil de sécurité. Par exemple, 

les situations en Guinée et en République démocratique du Congo ne sont pas 

inscrites à l’ordre du jour du Conseil après la présentation des rapports de la 

commission d’enquête en Guinée et de l’équipe d’enquête du Secrétaire général en 

République démocratique du Congo. De même, bien que la situation en Côte d’Ivoire 

soit inscrite à l’ordre du jour du Conseil des droits de l’homme à partir de 2003, les 

rapports de la mission d’urgence sur la situation des droits de l’homme en Côte 

d’Ivoire de 2002 et de la commission d’enquête du HCDH sur les événements à 

Abidjan en 2004 ne sont pas mentionnés dans les résolutions du Conseil de sécurité 

qui font suite à la publication de ces rapports2079.  

Ainsi, bien que dans la première partie de cette thèse, nous encouragions la création 

de missions d’établissement des faits par des organes non interétatiques des Nations 

Unies, il est important de garder à l’esprit qu’un tel mode de création peut avoir des 

conséquences négatives, notamment s’agissant d’intégrer les recommandations de ces 

missions à l’action des différents organes interétatiques.  

 

2. La transmission du rapport aux autres organes 
interétatiques.  

Il est important que le rapport d’enquête soit transmis aux organes interétatiques des 

Nations Unies autres que l’organe mandataire. En effet, compte tenu de la nature des 

violations que les missions d’établissement des faits sont amenées à connaître, leur 

rapport peut être utile pour une action en vue du maintien de la paix et de la sécurité 

internationales, comme pour une action orientée plus spécifiquement vers la 

protection du DIDH et du DIH. Les recommandations adressées aux différents 

organes interétatiques témoignent ainsi de la pertinence du rapport pour l’ensemble 

de ces organes.  

Il arrive que les organes interétatiques, autres que l’organe mandataire, prennent note, 

de leur propre initiative, du rapport de la mission et l’intègrent à leur réponse, sans 

                                                 
2079 Voir par exemple, NU Conseil de sécurité, La situation en Côte d’Ivoire, Résolution 1572(2004), 5078ème séance, 15 
novembre 2004, N.U. Doc. S/RES/1572(2004); NU Conseil de sécurité, La situation en Côte d’Ivoire, Résolution 147(2003), 
4700ème séance, 4 février 2003, N.U. Doc. S/RES/1464(2003). 
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qu’il ne soit par ailleurs nécessaire que l’organe mandataire porte formellement le 

rapport à l’attention de ces organes. Ainsi par exemple, le Conseil des droits de 

l’homme prend note des travaux et du rapport de la commission d’enquête sur la 

Guinée créée par le Secrétaire général, et reprend à son compte certaines 

recommandations de la commission2080. Il demande également au HCDH de faire 

rapport sur ses activités sur place2081.  

Cependant, lorsque cette démarche n’est pas effectuée spontanément, il peut être utile 

que le rapport soit formellement transmis aux autres organes par l’organe mandataire. 

Ainsi, la transmission officielle du rapport par l’organe concerné permet d’accentuer 

la pression politique en vue de la prise en compte de ce rapport et de la mise en œuvre 

des recommandations adressées aux organes interétatiques. Par exemple, le Conseil 

des droits de l’homme lors de sa douzième session extraordinaire prend acte du 

rapport de la commission Goldstone, « fait sienne les recommandations »2082 

contenues dans ce rapport et « recommande que l’Assemblée générale examine le 

rapport […] pendant la partie principale de sa soixante-quatrième session »2083. Cette 

demande sera suivie d’effets puisque l’Assemblée générale dans la résolution 64/10 

remercie « la Mission d’établissement des faits de l’Organisation des Nations Unies 

sur le conflit de Gaza d’avoir établi un rapport complet sous la direction du juge 

Richard Goldstone »2084 et « prie le Secrétaire général de transmettre au Conseil de 

sécurité le rapport »2085. L’Assemblée générale reprend également à son compte un 

certain nombre de recommandations de la commission et demande au Secrétaire 

général d’assurer le suivi de leur mise en œuvre2086. De même, le Conseil des droits 

de l’homme dans la résolution 25/25 demande la transmission du rapport de la 

commission d’enquête sur la Corée du Nord à tous les organes des Nations Unies2087. 

L’Assemblée générale accueillera le rapport avec satisfaction quelques mois plus 

tard2088.  

                                                 
2080 NU Conseil des droits de l’homme, Renforcement de la coopération technique et des services consultatifs en Guinée, 
Résolution 19/30, 19ème session, 23 mars 2012, N.U. Doc. A/HRC/RES/19/30. 
2081 Ibid.  
2082 NU Conseil des droits de l’homme, Situation des droits de l’homme dans le territoire palestinien occupé, y compris 
Jérusalem-Est, Résolution S-12/1, 12ème session extraordinaire, 16 octobre 2009, N.U. Doc. A/HRC/RES/S-12/1 para. 3  
2083 Ibid., para. 4.  
2084 NU Assemblée générale, Suite donnée au rapport de la Mission d’établissement des faits de l’Organisation des Nations Unies sur 
le conflit de Gaza, Résolution 64/10, 64ème session, 5 novembre 2009. 
2085 Ibid., para. 2.  
2086 Ibid., paras. 3 – 4 et 6.  
2087 NU Conseil des droits de l’homme, Situation des droits de l’homme en République populaire démocratique de Corée, 
Résolution 25/25, 25ème session, 28 mars 2014, N.U. Doc. A/HRC/RES/25/25, para. 1.  
2088 NU Assemblée générale, Situation des droits de l’homme en République populaire démocratique de Corée, Résolution 
69/188, 18 décembre 2014, N.U. Doc. A/RES/69/188, para. 32. 
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Lorsque les missions formulent des demandes en vue de la transmission du rapport 

aux autres organes des Nations Unies, il est important que ces demandes soient 

suivies d’effets. Ceci permet d’éviter que le défaut de transmission du rapport aux 

organes ne serve d’excuse pour ne pas mettre en œuvre les recommandations. On note 

à cet égard que la formulation des recommandations a potentiellement un impact sur 

leur diffusion au sein des Nations Unies. Par exemple, la commission Goldstone 

recommande que :  

«Le Conseil des droits de l’homme demande au Secrétaire général de 

l’ONU de porter le présent rapport à l’attention du Conseil de sécurité de 

l’ONU en vertu de l’Article 99 de la Charte des Nations Unies, de façon 

que le Conseil de sécurité puisse envisager des mesures conformément aux 

recommandations pertinentes de la Mission »2089.  

Dans cet exemple, deux étapes intermédiaires sont requises avant que l’action 

envisagée par la commission, à savoir la prise de mesures pertinentes par le Conseil 

de sécurité, ne soit possible. Ces étapes intermédiaires, bien qu’elles ne soient pas 

indispensables, auraient pu permettre d’assurer que la transmission ait bien lieu. Le 

fait d’inclure le Conseil des droits de l’homme dans le processus de transmission 

aurait en effet pu être utile, puisque toute action de suivi était susceptible de recevoir 

un soutien politique important de cet organe. En outre, une demande formelle du 

Conseil des droits de l’homme, adressée au Secrétaire général, aurait pu augmenter la 

portée de cette demande2090. Cependant, des étapes intermédiaires trop nombreuses 

augmentent d’autant les chances de blocage, et peuvent en fin de compte nuire à la 

transmission du rapport. Ainsi, dans ce cas, le Secrétaire général qui avait été chargé 

par le Conseil des droits de l’homme de contrôler le suivi des recommandations, note 

que ce dernier ne lui a pas demandé de transmettre le rapport au Conseil de 

sécurité2091. Une telle requête formelle n’était cependant pas nécessaire pour 

l’exercice des pouvoirs sur le fondement de l’article 99 de la Charte. Ainsi, dans ce 

cas, une étape qui avait été ajoutée pour augmenter les chances que le rapport soit 

                                                 
2089 NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la Commission Goldstone mandatée par la résolution S-9/1, op. cit., para. 
1968 b . 
2090 On note que les demandes formulées par le Conseil des droits de l’homme à l’attention du Secrétaire général n’ont pas de 
force obligatoire contrairement aux demandes formulées par le Conseil des droits de l’homme au HCDH (NU Assemblée 
générale des Nations Unies, Haut-Commissaire chargé de promouvoir et de protéger tous les droits de l’homme, Résolution 
48/141, 48ème session, 20 décembre 1993, N.U. Doc. A /RES/48/141, para. 4 b : « Exécuter les tâches qui lui seront assignées 
par les organismes compétents des Nations Unies dans le domaine des droits de l’homme et leur adresser des 
recommandations tendant à ce que tous les droits de l’homme soient encouragés et défendus plus efficacement»).  



LASSEE Isabelle | Thèse de doctorat | avril 2016 

 

- 552 - 

transmis au Conseil de sécurité a en fait introduit un blocage. On note cependant que 

l’Assemblée générale a formulé une telle demande au Secrétaire général2092 et cette 

demande sera suivie d’effets2093. 

Lorsque le rapport n’est pas transmis aux organes interétatiques des Nations Unies, 

ceci peut conduire à une marginalisation du rapport. L’exemple de la commission 

consultative d’experts sur le Sri Lanka illustre ce problème. En effet, le Secrétaire 

général n’a pas formellement transmis le rapport au Conseil des droits de l’homme. 

En conséquence, le rapport n’a pas été formellement repris à son compte par cet 

organe. On note à cet égard, qu’aucune des résolutions adoptées par le Conseil des 

droits de l’homme depuis 2011 ne fait référence à ce rapport ou à ses 

recommandations2094.  

Outre la transmission du rapport aux autres organes interétatiques, il se peut que 

l’organe mandataire appelle expressément à la mise en œuvre des recommandations 

adressées aux autres organes des Nations Unies. Par exemple, le Conseil des droits de 

l’homme à sa treizième session recommande que l’Assemblée générale encourage une 

discussion sur la légalité de certaines armes, comme cela avait été recommandé par la 

commission Goldstone. Le Conseil réitèrera cette demande à sa seizième2095 et à sa 

dix-neuvième session2096. Bien que cette demande n’ait pas été suivie d’effets, les 

demandes répétées en ce sens du Conseil des droits de l’homme s’inscrivent dans une 

stratégie de suivi qui est très utile2097.  

                                                                                                                                                    

 
2091 NU Conseil de sécurité, Progress made in the implementation of the recommendations of the Fact-Finding Mission by all 
concerned parties, including United Nations bodies, in accordance with paragraph 3 of section B of Human Rights Council 
resolution S-12/1, Report of the Secretary-General, 21ème session, 21 septembre 2012, N.U. Doc. A/HRC/21/33, para. 4.  
2092 NU Assemblée générale, Suite donnée au rapport de la Mission d’établissement des faits de l’Organisation des Nations Unies sur 
le conflit de Gaza, Résolution 64/10, 64ème session, 5 novembre 2009, para. 2.  
2093 NU Conseil de sécurité, Lettre datée du 10 novembre 2009, adressée au Présidentd du Conseil de sécurité par le 
Secrétaire général, 10 novembre 2009, N.U. Doc. S/2009/586. On note que les demandes formulées par l’Assemblée générale 
au Secrétaire général sont obligatoires (Charte des Nations Unies, op. cit., article 98 : Le Secrétaire général remplit toutes les 
fonctions dont il est chargé par l’Assemblée générale, le Conseil de sécurité, le Conseil économique et social et le Conseil de 
tutelle). 
2094 NU Conseil des droits de l’homme, Favoriser la réconciliation et l’établissement des responsabilités à Sri Lanka, 
Résolution 19/2, 19ème session, 22 mars 2012, N.U. Doc. A/HRC/RES/19/2 ; NU Conseil des droits de l’homme, Favoriser la 
réconciliation et l’établissement des responsabilités à Sri Lanka, Résolution 22/1, 22ème session, 9 avril 2013, N.U. Doc. 
A/HRC/RES/22/1 ; NU Conseil des droits de l’homme, Favoriser la réconciliation et l’établissement des responsabilités et 
promouvoir les droits de l’homme à Sri Lanka, Résolution 25/1, 25ème session, 22 mars 2014, N.U. Doc. A/HRC/RES/25/1. 
2095 NU Conseil des droits de l’homme, Suite donnée au rapport de la Mission d’établissement des faits de l’Organisation des 
Nations Unies sur le conflit de Gaza, Résolution16/32, 16ème session, 25 mars 2011, N.U. Doc. A/HRC/RES/16/32. 
2096 NU Conseil de sécurité, Suite donnée au rapport de la Mission d’établissement des faits de l’Organisation des Nations 
Unies sur le conflit de Gaza, Résolution 19/18, 19ème session, 22 mars 2012, N.U. Doc. A/HRC/RES/19/18.  
2097 On note que le Conseil des droits de l’homme a été expressément doté d’un pouvoir de recommandation générale sur les 
questions de droits de l’homme (NU Assemblée générale, Conseil des droits de l’homme, Résolution 60/251, 60ème session, 
23 novembre 2005, N.U. Doc. A/RES/60/25, para. 5i). 
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Outre la réception et transmission du rapport aux organes interétatiques des Nations 

Unies, il est également essentiel que le rapport soit diffusé au sein de l’ensemble du 

système des Nations Unies.  

 

B. La diffusion des recommandations au sein du système des 
Nations Unies. 

La diffusion des recommandations des missions d’enquête auprès de tous les organes, 

programmes, agences et autres missions des Nations Unies contribue à une réponse 

intégrée et unifiée de l’Organisation. Il importe en effet que tous les acteurs onusiens, 

et en particulier les organes en charge du contrôle en matière de droit de l’homme 

parlent d’une même voix (1). Il est également essentiel que toutes les agences des 

Nations Unies sur place agissent d’un même élan (2).  

 

1. Parler d’une même voix : les références au rapport par les 
organes de contrôle du DIDH.  

Il est important que les recommandations formulées par les organes des Nations 

Unies ou par les organes conventionnels en charge du contrôle des obligations des 

droits de l’homme s’inscrivent dans la lignée de celles des missions d’enquête. En 

effet, le rappel ou la reprise des recommandations des missions en renforce la portée. 

Ceci permet d’envoyer un signal fort au gouvernement concerné selon lequel ces 

recommandations sont considérées comme essentielles du point de vue de la 

protection des droits de l’homme par tous les organes des Nations Unies investis d’un 

tel mandat. Un tel rappel permet également d’empêcher que les recommandations des 

missions ne tombent dans l’oubli. On note ainsi que la commission Goldstone 

recommande que :  

 « Le Conseil des droits de l’homme porte les recommandations de la 

Mission à l’attention des organes conventionnels des Nations Unies 

compétents en matière de droits de l’homme de manière que leur examen 

périodique du respect par Israël de ses obligations en la matière tienne 

compte, en fonction de leur mandat et de leurs procédures, des progrès 

accomplis dans l’application desdites recommandations2098.  

                                                 
2098 NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la Commission Goldstone mandatée par la résolution S-9/1, op. cit., para. 
1968 e.  
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La Mission recommande en outre que « le Conseil des droits de l’homme prenne en 

considération ces progrès dans le cadre de son processus d’examen périodique 

universel »2099. 

De telles recommandations sont assez rares mais sont pourtant essentielles, en 

particulier, en ce qui concerne la procédure d’examen périodique universel. Il s’agit 

en effet de la seule procédure de contrôle exercée par des représentants d’Etats et non 

par des experts indépendants. Il existe par conséquent un risque réel que les 

recommandations ne soient pas formulées en des termes aussi impératifs que celles 

des missions d’enquête. En outre, il n’est pas impossible, compte tenu des modalités 

de cet examen, que certaines recommandations considérées comme plus délicates 

d’un point de vue politique ne soient pas reprises par les représentants d’Etats. Une 

telle éventualité peut s’avérer particulièrement dommageable lorsque la procédure 

d’examen périodique a lieu peu de temps après la publication du rapport de la 

mission.  

Ainsi par exemple, concernant le Sri Lanka, l’examen périodique universel a eu lieu à 

peu près un an et demi après la publication du rapport de la commission consultative 

d’experts. Pourtant, seule une recommandation mentionne ce rapport et appelle à la 

mise en œuvre de ses recommandations2100. En outre, aucune recommandation ne fait 

explicitement référence aux violations qui ont eu lieu pendant la guerre civile2101. 

Certaines recommandations portent cependant sur la création d’un mécanisme pour 

déterminer ce qu’il est advenu des personnes disparues2102, recommandation 

également formulée par la commission consultative d’experts. Par ailleurs, on ne 

relève que deux recommandations demandant des enquêtes sur les allégations de 

                                                 
2099 Ibid.  
2100 NU Conseil des droits de l’homme, Rapport du Groupe de travail sur l’Examen périodique universel, Sri Lanka, 22ème 
session, 18 décembre 2012, N.U. Doc. A/HRC/22/16 para. 128.75 : « Mettre en œuvre les recommandations de la 
Commission consultative d’experts instituée par le Secrétaire général en vue de mettre en place un mécanisme 
d’établissement des responsabilités, en traduisant en justice tous les responsables présumés de violations du droit 
international des droits de l’homme et du droit international humanitaire, dans le respect des normes internationales 
(Slovaquie) ». 
2101 On note cependant que la France recommande de « créer une commission d’enquête fiable composée d’enquêteurs 
professionnels et indépendants et chargée de retrouver, arrêter et poursuivre en justice les auteurs des meurtres commis à 
Muttur». Cet incident concerne le meurtre de membres d’une ONG française (Ibid., 128.57). 
2102 Ibid., para. 128.58: « Créer un mécanisme indépendant chargé de se pencher sur la question des personnes disparues à 
partir de sa propre base de données (France) »; para. 128.64 : « Déterminer ce qu’il est advenu des enfants portés disparus 
(Uruguay)» ; para. 128.66 « Instaurer immédiatement un registre central accessible par tous recensant toutes les personnes 
disparues ou détenues (Allemagne) »; para. 128.65 : «Prendre des mesures pour réduire et éliminer tous les cas d’enlèvement 
et de disparition (Australie)»; para. 128.67 « Mettre en place un mécanisme national, conformément à la demande formulée 
dans le rapport de la Commission des enseignements et de la réconciliation, afin de faire la lumière sur ce qu’il est advenu de 
toutes les personnes disparues et personnes détenues, et coopérer avec le Comité international de la Croix-Rouge et le 
Groupe de travail sur les disparitions forcées ou involontaires (Suisse) ».  
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violations du DIDH et du DIH2103. Le peu d’importance accordée à des violations 

graves et massives du DIDH et du DIH, perpétrées seulement trois ans plus tôt, et qui 

ont fait l’objet d’une mission d’établissement des faits est particulièrement 

remarquable. Le Sri Lanka est donc un exemple typique qui montre que l’examen 

périodique universel peut nuire à la portée des recommandations d’une mission 

d’établissement des faits, en n’y accordant qu’une importance négligeable.  

Si un tel risque existe, on note toutefois que dans d’autres situations, les 

recommandations des missions sont généralement reprises en substance dans les 

recommandations formulées lors de l’examen périodique universel. Ainsi, par 

exemple concernant la situation en Guinée, bien que les références directes aux 

conclusions et recommandations de la commission d’enquête soient rares2104, de 

nombreuses recommandations portent implicitement ou explicitement sur les 

événements sur lesquels la commission a enquêté. Ainsi de nombreuses 

recommandations concernent la lutte contre l’impunité y compris pour des violences 

à caractère sexuel, l’accès des victimes aux voies de recours judiciaire, ou encore les 

réparations2105. Il est clair que de nombreuses recommandations constituent une 

réponse directe aux événements de septembre 2009. En particulier, certains Etats 

demandent à la Guinée de collaborer de manière constructive avec la CPI2106. En 

outre, certaines recommandations font directement référence à ces événements2107. On 

                                                 
2103 Ibid., para. 127.85 : « Mener une enquête indépendante et crédible sur les allégations de violations des droits de l’homme 
et du droit international humanitaire (Suisse)»; para. 128.80 : « Mener des enquêtes impartiales et poursuivre les membres 
des forces de sécurité, quel que soit leur rang, lorsqu’ils sont impliqués dans des violations des droits de l’homme et du droit 
international humanitaire, y compris dans des violences sexuelles (Danemark) ». 
2104 NU Conseil des droits de l’homme, Rapport du Groupe de travail sur l’Examen périodique universel Guinée, 15ème 
session, 14 juin 2010, N.U. Doc. A/HRC/15/4, para. 71.76 : « Appliquer dans les meilleurs délais les recommandations de la 
Commission internationale d’enquête concernant les événements du 28 septembre 2009 (Brésil)»; para. 71.77 : « Traduire en 
justice les agents de l’État qui ont commis des violations des droits de l’homme, en particulier ceux dont le nom est cité dans 
le rapport de la Commission d’enquête de l’ONU (Royaume-Uni) ». 
2105 Ibid., para. 71.64 : « Faciliter l’accès des victimes aux voies de recours judiciaire et mettre en place des mesures 
spéciales de protection à leur endroit, notamment en leur fournissant un logement et un soutien juridique, médical et 
psychologique (Hongrie) 71.65 Lutter contre l’impunité (Allemagne) » ; para. 71.67 : « Prendre toutes les mesures 
nécessaires pour lutter contre l’impunité et traduire en justice les responsables de violations graves des droits de l’homme, 
notamment des actes de violence sexuelle contre des femmes et des filles, et les personnes impliquées (République de Corée) 
» ; para. 71.68 : « Traduire en justice tous les auteurs présumés d’exécutions extrajudiciaires, d’actes de torture, de sévices, 
de viol et d’autres violations graves des droits de l’homme; faire en sorte que les victimes de ces violations bénéficient d’une 
réparation intégrale et que les familles de ceux qui sont morts reçoivent une indemnisation appropriée; et renforcer la 
protection des groupes vulnérables, en particulier des femmes (Suisse) » ; para. 71.69 : « Prendre des mesures efficaces pour 
mettre un terme à l’impunité et enquêter sur toute personne soupçonnée d’avoir commis des infractions au droit international 
ou d’autres atteintes aux droits de l’homme et traduire ces personnes en justice (Ghana) » ; para. 71.70 : «Veiller à ce que les 
victimes de violations des droits de l’homme et leur famille puissent obtenir réparation (Ghana) » ; para. 71.71 : « Donner 
clairement pour instruction aux forces de sécurité de toujours agir conformément au droit international des droits de 
l’homme, de traduire en justice toute personne soupçonnée d’exécutions extrajudiciaires, de recours excessif à la force, de 
torture, de viol ou d’autres violations graves des droits de l’homme, et de coopérer avec la Commission d’enquête de l’ONU 
(Suède) ». 
2106 Ibid., para. 71.78 : « Poursuivre la coopération avec la Cour pénale internationale afin de faire la lumière sur les 
événements de septembre 2009 et de poursuivre les coupables (France)» ; para. 71.79 Collaborer de manière constructive 
avec la Cour pénale internationale et le Haut-Commissariat des Nations Unies aux droits de l’homme, qui sera bientôt 
implanté dans le pays (Belgique) ». 
2107 Ibid., para. 71.66 : « Prendre des mesures concrètes et efficaces pour que les responsables des événements du 28 
septembre 2009 répondent de leurs actes (Norvège) » ; para. 71.72 : « Enquêter sur toutes les violations des droits de 
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note également quelques recommandations adressées à la communauté internationale, 

qui reprennent pour l’essentiel les recommandations qui avaient été formulées par la 

commission d’enquête. Il s’agit notamment des recommandations demandant une 

assistance technique et financière, en particulier sur les questions de droits de 

l’homme et pour la réforme du secteur sécuritaire2108. On rappelle à cet égard que la 

commission d’enquête sur la Guinée avait beaucoup insisté sur la nécessité de cette 

assistance, compte tenu de l’ampleur des réformes qui étaient nécessaires et du 

manque de capacité dans ces domaines2109. De même, les recommandations adressées 

à la Corée du Nord lors de l’examen périodique universel de juillet 2014 reprennent 

en substance chacune des recommandations formulées par la commission 

d’enquête2110. On note également de très nombreuses références à la commission 

d’enquête2111. Ainsi, la reprise des recommandations des missions d’établissement des 

faits dans le cadre de la procédure d’examen périodique universel varie d’une 

                                                                                                                                                    

 
l’homme commises par les forces de sécurité en 2009 et créer des mécanismes de réparation à l’intention des victimes 
(France) » ; para. 71.73 : « Adopter un mécanisme transparent, indépendant et impartial pour qu’il soit rendu justice aux 
victimes des événements du 28 septembre [2009], notamment en poursuivant les responsables de violations flagrantes des 
droits de l’homme, conformément aux normes internationales (Canada) » ; para. 71.74 : « Veiller à ce qu’une enquête soit 
dûment menée sur tous les cas présumés de violations des droits de l’homme qui ont suivi les événements [de septembre 
2009] et poursuivre les auteurs, conformément aux normes internationales (Slovaquie) » ; para. 71.75 : « Compte tenu des 
éventuels crimes contre l’humanité, notamment des violences sexuelles contre des femmes et des filles, qui ont été commis 
au cours des événements qui ont débuté le 28 septembre 2009 et étant donné que la Guinée a ratifié le Statut de Rome de la 
Cour pénale internationale, traduire en justice les responsables de ces violations et lutter contre l’impunité dont ils jouissent 
(Costa Rica) ». 
2108 Ibid., para. 71.99 : « Recenser les besoins d’aide et de renforcement des capacités dans les domaines jugés prioritaires 
(Sénégal) » ; para. 71.100 : « Que la Guinée reçoive de la communauté internationale et du HCDH toute l’assistance 
technique et financière possible dont elle a besoin (Pakistan); 71.101 À l’intention de la communauté internationale: aider la 
Guinée, sur les plans technique et financier, à régler les différents problèmes auxquels elle doit faire face dans le domaine 
des droits de l’homme (Tchad) » ; para. 71.103 : « Faire participer les partenaires aux niveaux national, régional et 
international aux activités visant à renforcer les capacités du personnel des services publics dans le domaine des droits de 
l’homme, notamment le personnel judiciaire et les agents de la force publique (Malaisie) » ; para. 71.105 : « Chercher à 
obtenir le soutien de la communauté internationale, en particulier celui des institutions et programmes des Nations Unies, 
afin de mettre en place des programmes de renforcement des capacités et d’assistance technique, notamment dans les 
domaines ayant trait à la formation aux droits de l’homme, au travail des enfants, aux droits des femmes, et particulièrement 
aux mutilations génitales féminines, à la sécurité, y compris le renforcement de l’armée et du système judiciaire, au soutien 
aux familles et aux communautés». 
2109 NU Conseil de sécurité, Rapport de la commission d’enquête sur la Guinée, op. cit., para. 267 -268.   
2110 NU Conseil de sécurité, Rapport du Groupe de travail sur l’Examen périodique universel, République populaire 
démocratique de Corée, 27 session, 2 juillet 2014, N.U. Doc. A/HRC/27/10. 
2111 Ibid., para. 125.13 : « Coopérer avec les mécanismes relatifs aux droits de l’homme de l’ONU, en particulier avec les 
commissions d’enquête du Conseil des droits de l’homme (Costa Rica) » ; para. 125.14 : « Reconnaître les violations des 
droits de l’homme qui ont lieu en République populaire démocratique de Corée et donner immédiatement suite aux 
recommandations de la Commission d’enquête (Nouvelle-Zélande)» ; para. 125.15 : « Mettre en oeuvre les recommandations 
de la Commission d’enquête, notamment celles relatives au non-respect des garanties d’une procédure régulière, à la réforme 
du système pénitentiaire, à l’abolition de la peine de mort et au retour des personnes enlevées dans leur pays (Australie) » ; 
para. 125.16: « Donner suite aux recommandations de la Commission d’enquête (Lettonie) » ; para. 125.17 : « Examiner et 
commencer à mettre en oeuvre les recommandations contenues dans le rapport de la Commission d’enquête (Estonie » ; para. 
125.18: « Accepter et mettre scrupuleusement en oeuvre les recommandations de la Commission d’enquête, en particulier 
celles contenues dans la résolution du Conseil des droits de l’homme (République de Corée)» ; para. 125.19 : « Répondre aux 
appels lancés par la Commission d’enquête et par le Conseil des droits de l’homme, dans sa résolution 25/25, à mettre fin 
aux violations des droits de l’homme, en particulier celles qui constituent des crimes contre l’humanité) » ; para. 125.19 : 
«Répondre aux appels lancés par la Commission d’enquête et par le Conseil des droits de l’homme, dans sa résolution 25/25, 
à mettre fin aux violations des droits de l’homme, en particulier celles qui constituent des crimes contre l’humanité, et à 
traduire les auteurs en justice (Allemagne)». Voir également para. 125.20 ; para. 125.21 ; para. 125.22 ; ¨para. 125.23 ; para. 
125.24 ; para. 125.25 ; para. 125.26 ; para. 125.27 ; para. 125.28 ; para. 125.29 ; para. 125.30 ; para. 125.31.  
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situation à l’autre. A cet égard, on retrouve donc les mêmes difficultés que pour la 

reprise des recommandations par les autres organes des Nations Unies composés de 

représentants d’Etats. Pour cette raison, il est important que les autres organes des 

Nations Unies ou des traités fassent l’effort d’intégrer les recommandations des 

missions dans leurs rapports. En effet, un tel effort permet d’assurer un contrôle de la 

mise en œuvre des recommandations par l’ensemble des mécanismes de protection 

des droits de l’homme. Un tel suivi est généralement facilité lorsqu’il existe un 

rapporteur spécial pour ce pays. Les autres rapporteurs spéciaux ou groupes de travail 

thématiques peuvent également jouer un rôle important pour rappeler les 

recommandations des missions qui sont en lien avec leur mandat. On note à cet égard 

qu’après une transition politique, il est très fréquent que les Etats adressent des 

invitations aux procédures spéciales thématiques afin de démontrer la volonté 

nouvelle de coopérer avec les Nations Unies2112.  

Outre la reprise et la diffusion des recommandations par les organes de contrôle des 

obligations de droits de l’homme, il est également essentiel que les recommandations 

soient diffusées auprès des agences et programmes des Nations Unies sur le terrain, 

que leur mandat porte ou non spécifiquement sur la protection des droits de l’homme.  

 

2. Agir d’un même élan : l’action sur le terrain.  

Lorsque les Nations Unies ont une présence sur le terrain, les agences et programmes 

sur place sont bien placés pour assister l’Etat dans la mise en œuvre des 

recommandations. Bien que les mandats des missions d’établissement des faits 

portent essentiellement sur les violations du DIDH et du DIH, leurs 

recommandations, en revanche, portent sur des domaines très variés. Par conséquent, 

la mise en œuvre des recommandations requiert le soutien et le support d’un certain 

nombre d’agences et programmes, dont le mandat ne porte pas directement sur la 

protection des droits de l’homme. Il est donc important que les recommandations des 

missions soient diffusées auprès de l’ensemble de ces acteurs et intégrées à leur 

action sur le terrain, afin qu’ils puissent fournir une assistance technique ou 

opérationnelle pour la mise en œuvre des recommandations.  

Par exemple, la commission d’enquête en Guinée avait recommandé à la communauté 

internationale et aux Nations Unies d’accompagner et d’assister la Guinée dans une 

                                                 
2112 Ce fut notamment le cas en Libye et à Sri Lanka.  
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réforme de son secteur judiciaire et de sécurité2113. Les rapports de suivi du HCDH 

montrent que les Nations Unies ont apporté, dans les années qui ont suivi, une 

assistance technique dans ces deux domaines. Notamment, une équipe d’experts a été 

mandatée par le Secrétaire général des Nations Unies pour assister les autorités 

nationales dans le renforcement de l’état de droit, et aider à résoudre les questions de 

violences sexuelles dans les contextes de conflits armés2114. Cette équipe a travaillé 

en étroite coopération avec le HCDH. Un expert international a également été détaché 

par le Fonds de Consolidation pour la paix des Nations Unies auprès de la 

Commission provisoire de réflexion sur la réconciliation nationale créé en juin 

20112115. Le HCDH a également apporté un soutien technique à cette commission en 

particulier pour l’organisation de consultations nationales2116. Le secteur de sécurité a 

également bénéficié du soutien technique du HCDH, en vue de l’inclusion de 

programmes de formation en droits de l’homme dans les cursus des écoles de police, 

de gendarmerie et des centres d’instruction militaire2117. Les progrès ont cependant 

été insuffisants en partie à cause du manque de ressources allouées à ces secteurs.  

En République centrafricaine, pays pour lequel le manque de capacité est un des 

obstacles majeurs pour la mise en œuvre des recommandations, les différentes 

agences des Nations Unies se sont également engagées en vue d’un soutien aux 

différentes institutions en vue de consolider l’Etat de droit et la mise en place d’une 

politique de justice transitionnelle. Par exemple, la MINUSCA et d’autres agences 

des Nations Unies ont mis en place des projets de réhabilitation de la prison centrale, 

ainsi que des programmes visant au déploiement de magistrats et personnel 

pénitentiaire, dans des régions pour lesquelles les conditions de sécurité le 

permettaient2118. La MINUSCA a aussi soutenu le programme de lutte contre 

l’impunité en procédant à l’arrestation de centaines de personnes2119. En outre les 

différentes agences des Nations Unies sur place ont fourni un appui technique pour le 

développement de la loi portant création d’une Cour pénale spéciale composée de 

juges nationaux et internationaux 2120. La loi a été adoptée en avril 20152121. La 

                                                 
2113 NU Conseil de sécurité, Rapport de la commission d’enquête sur la Guinée, op. cit., para. 268 et 261.  
2114 NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la Haut-Commissaire des Nations Unies aux droits de l’homme sur la 
situation des droits de l’homme en Guinée, 22ème session, 21 janvier 2013, N.U. Doc. A/HRC/22/39, para. 30.  
2115 Ibid., para. 35.  
2116 Ibid., para. 36.  
2117 Ibid., para. 40 et 41.  
2118 NU conseil des droits de l’homme, Rapport de l’experte indépendante sur la situation des droits de l’homme en 
République centrafricaine, Marie-Thérèse Keita Bocoum, 30ème session, 24 juillet 2015, N.U. Doc. A/HRC/30/59, para. 100.  
2119 Ibid., para. 84. 
2120 Ibid., para. 87.  
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mission d’appui des Nations Unies en Libye a également soutenu le gouvernement 

dans la mise en œuvre des recommandations. Notamment, la mission fournit son 

soutien dans les domaines de la transition démocratique, des droits de l’homme et de 

l’état de droit, et du secteur de sécurité, autant de domaines sur lesquels la mission 

d’enquête a insisté dans ses recommandations2122.  

Un tel soutien technique des agences et programmes des Nations Unies sur place est 

essentiel, afin d’assister les Etats à mettre en œuvre les recommandations des 

missions d’établissement des faits. Par ailleurs, les réformes requièrent souvent des 

ressources financières importantes qu’il faudra allouer en fonction des priorités. Les 

agences des Nations Unies peuvent donc assister l’Etat pour définir ces priorités, et 

planifier la distribution des ressources. Par exemple, au Liban, la commission 

d’enquête avait spécifiquement mentionné les besoins d’une assistance financière de 

la communauté internationale, et en particulier du système des Nations Unies aux 

efforts de reconstruction. Le premier ministre suédois a organisé, en août 2006, une 

conférence internationale des donateurs. Le coordinateur résident des Nations Unies a 

présidé un Groupe de relèvement rapide qui a aidé le gouvernement à recenser les 

besoins par secteurs afin de préparer la conférence. Les institutions des Nations Unies 

ont également aidé pour l’évaluation des besoins et des ajustements budgétaires 

nécessaires à moyen terme, pour répondre aux impératifs de reconstruction et de 

relèvement d’après-guerre2123. Ce programme a été présenté à une conférence de 

donateurs en janvier 2007 et a permis d’obtenir un soutien financier accru2124. Le 

Programme des Nations Unies au développement a également fourni une assistance 

pour la coordination et l’harmonisation de l’aide2125. Enfin, toutes les institutions et 

agences des Nations Unies sur place se sont impliquées dans l’aide au relèvement et à 

la reconstruction2126.  

La définition des priorités en termes de financement et de soutien des Nations Unies 

est une question délicate. En effet, dans un contexte où les besoins sont souvent très 

importants et les ressources limitées, les agences et programmes sur place peuvent 

                                                                                                                                                    

 
2121 Ibid., para. 88.  
2122 Conseil des droits de l’homme, 2ème Rapport de la commission d’enquête sur la Lybie mandatée par la résolution S-15/1, 
op. cit., paras. 127-135.  
2123 NU Conseil des droits de l’homme, Rapport du Haut-Commissaire des Nations Unies aux droits de l’homme sur la suite à 
donner au rapport de la Commission d’enquête sur le Liban, 5ème session, 4 juin 2007, N.U. Doc. A/HRC/5/9, para. 6. 
2124 Ibid. para. 6.  
2125 Ibid. para. 7.  
2126 Ibid. para. 8.  
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percevoir les priorités d’une manière différente de la mission. En particulier, les 

agences des Nations Unies dans le pays peuvent considérer que certains secteurs sont 

prioritaires en termes de financement parfois au détriment des réformes identifiées 

par la mission dans ses recommandations. Pour pallier à cette éventualité, les 

missions insistent sur la mise en œuvre au niveau local de la stratégie du Secrétaire 

général « les droits avant tout »2127. Les agences et programmes des Nations Unies sur 

place doivent donc promouvoir et assister la mise en œuvre des recommandations 

dans leur propre sphère de compétence. 

Outre l’approbation, l’intégration et la diffusion des recommandations des missions 

d’enquête au sein de l’Organisation des Nations Unies en vue d’une réponse unifiée, 

il est également important que la réponse des Nations Unies s’inscrive dans la durée.  

  

II. Une réponse qui s’inscrit dans la durée.  

Bien que le travail des missions soit ad hoc et généralement ponctuel, la réponse des 

Nations Unies à la situation, pour être effective, doit quant à elle s’inscrire dans la 

durée. Ainsi, les organes des Nations Unies, en particulier l’organe mandataire 

lorsqu’il en a la compétence, doivent assurer le contrôle de la mise en œuvre des 

recommandations (A). Il est également essentiel de continuer à surveiller l’évolution 

de la situation de manière à adapter la réponse et, le cas échéant, le plan d’action pour 

la mise en œuvre des recommandations aux nouvelles conditions sur le terrain (B).  

 

A. Le contrôle de la mise en œuvre des recommandations.  
Le contrôle par les organes interétatiques de la mise en œuvre des recommandations 

est essentiel. En effet, le contrôle contribue à inciter les Etats à mettre en place les 

mesures nécessaires. Si le contrôle est loin d’être une garantie de la mise en œuvre 

des recommandations, en l’absence de contrôle, il est probable que l’essentiel des 

recommandations resterait lettre morte. Ceci explique qu’un très grand nombre de 

missions recommandent la création de mécanismes qui assureront le contrôle de la 

mise en œuvre des recommandations (1). Ces demandes sont généralement suivies 

d’effet, en particulier lorsque l’organe mandataire est le Conseil de sécurité. Le 

contrôle n’a cependant lieu que pendant un an ou deux, après quoi il cesse, même 

                                                 
2127 NU Vice secrétaire général, « Conférence de presse du Vice-Secrétaire général des Nations Unies, M. Jan Eliasson, sur 
l’initiative « Les droits avant tout », 19 décembre 2013, http://www.un.org/press/fr/2013/DSGSM735.doc.htm.  

http://www.un.org/press/fr/2013/DSGSM735.doc.htm
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lorsqu’un nombre relativement faible de recommandations ont été mises en œuvre de 

manière satisfaisante (2).  

 

1. Contrôler la mise en œuvre : une mesure recommandée.  

De nombreux professionnels de l’établissement des faits reconnaissent qu’une mise 

en œuvre insuffisante des recommandations constitue le problème principal qui nuit à 

l’efficacité des missions d’enquête. A ce titre, presque toutes les missions 

d’établissement des faits des Nations Unies recommandent que des mécanismes 

existants ou ad hoc assurent un suivi de leurs recommandations, et fassent rapport à 

l’organe mandataire sur leur mise en œuvre. Certaines missions, comme la 

commission d’enquête sur la Corée du Nord2128, recommandent que le suivi soit 

effectué par des organes préexistants. Il peut s’agir du Haut-Commissaire aux droits 

de l’homme par exemple. On note que la commission d’enquête sur la Libye demande 

que le suivi soit effectué par la mission d’appui des Nations Unies en Libye2129, qui se 

trouve au plus près de la situation et, par conséquent est bien placée pour s’acquitter 

de cette tâche. Il est également très fréquent que les missions demandent la création 

d’un mécanisme ad hoc pour effectuer un tel suivi. Ainsi par exemple, la commission 

d’enquête sur la Libye formule une telle demande, en plus de la demande adressée à 

la mission d’appui des Nations Unies en Libye2130. Les différentes missions sur la 

Côte d’Ivoire2131, les missions d’enquête sur les conflits armés impliquant Israël2132, 

ou sur le Soudan2133 formulent également de telles demandes.  

La création d’une mission ad hoc d’établissement des faits est particulièrement utile 

pour focaliser l’attention de la communauté internationale sur la situation. Cependant, 

le travail des missions ne produit d’effets sur le long-terme que si une action est 

entreprise pour assurer la mise en œuvre de leurs recommandations. Les demandes en 

vue d’un contrôle de la mise en œuvre des recommandations mettent donc en avant 

les limites de l’enquête par un mécanisme ad hoc, en l’absence de suivi. Le contrôle 

                                                 
2128 NU Conseil des droits de l’homme, Rapport des conclusions détaillées de la commission d’enquête sur la Corée du Nord 
mandatée par la résolution 22/13, op. cit., para. 15 e). 
2129 NU Conseil des droits de l’homme, 2ème Rapport de la commission d’enquête sur la Libye mandatée par la résolution S-
15/1, op. cit., para. 129 a; NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la commission d’enquête sur la Côte d’Ivoire 
mandatée par la résolution 16/25, op. cit., para. 127 a). 
2130 Ibid., para. 132.  
2131 NU Conseil de sécurité, Rapport de la commission d’enquête du HCDH sur les événements à Abidjan en 2004, op. cit., 
para. 95. 
2132 NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la commission d’enquête dans le territoire palestinien occupé mandatée 
par la résolution S-21/1, op. cit., para. 685 ; NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la commission d’enquête sur le 
Liban mandatée par la résolution S-2/1, op. cit., para. 349.  
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de la mise en œuvre permet en effet d’intégrer ces recommandations au sein de la 

stratégie des Nations Unies en réponse à la situation. Ceci permet de maintenir la 

pression sur l’Etat pour remédier aux violations, et garantit que la situation continue à 

figurer à l’ordre du jour de l’organe mandataire tant qu’une solution n’a pas été 

trouvée.  

Les demandes en vue de la création de procédures ad hoc chargées exclusivement du 

contrôle de la mise en œuvre des recommandations sont à double tranchant. D’une 

part, ceci permet d’assurer que la question de la mise en œuvre des recommandations 

constitue bien une priorité, et est à ce titre confiée à un organe spécialement créé à cet 

effet. Cependant, ceci peut aboutir à l’arrêt brutal de la procédure de suivi si l’organe 

mandataire décide de ne pas renouveler le mandat de cet organe ad hoc de suivi.  

 

2. Un contrôle généralement assuré dans les premières 
années.  

Les demandes de contrôle de la mise en œuvre des recommandations sont 

généralement suivies d’effets2134, notamment lorsque ces demandes sont adressées au 

Conseil des droits de l’homme. On ne retrouve pas nécessairement un tel effort de 

suivi en ce qui concerne les missions mandatées par d’autres organes des Nations 

Unies, y compris le Conseil de sécurité. Cependant, l’absence d’un tel effort de suivi 

par le Conseil de sécurité s’explique en partie par la possibilité dont il dispose de 

prendre des actions plus robustes en réponse à la situation.  

Le Conseil des droits de l’homme, quant à lui, dispose de pouvoirs plus limités et le 

suivi de la situation et de la mise en œuvre des recommandations constitue l’action 

principale entreprise en réponse à la soumission du rapport d’établissement des faits. 

Le suivi est parfois confié au HCDH2135. Il est également fréquent que le Conseil des 

droits de l’homme crée des organes ad hoc pour cette tâche.  

                                                                                                                                                    

 
2133 NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la mission de haut niveau au Darfour mandatée par la décision S-4/101, 
op. cit., para. 77b. 
2134 On note cependant que le suivi n’était plus tellement assuré sous la commission des droits de l’homme. Notamment, la 
commission d’enquête du HCDH sur les événements à Abidjan en 2004 avait recommandé que la Commission des droits de 
l’homme crée un mécanisme pour effectuer le suivi des recommandations, comme un rapporteur spécial ou un expert 
indépendant (para. 95), mais un tel rapporteur n’a pas été créée. On remarque que ceci s’explique en partie par le mouvement 
global de remise en cause des procédures pays qui affectait la commission. 
2135 Voir par exemple, NU Conseil des droits de l’homme, Situation des droits de l’homme en République populaire 
démocratique de Corée, Résolution 25/25, 25ème session, 28 mars 2014, N.U. Doc. A/HRC/RES/25/25 para. 11 et 12 ; NU 
Coneil des droits de l’homme, Résolution adoptée par le Conseil des droits de l’homme, Favoriser la réconciliation et 
l’établissement des responsabilités et promouvoir les droits de l’homme à Sri Lanka, Résolution 30/1, 30ème session, 1er 
octobre 2015, N.U. Doc. A/HRC/RES/30/1 ; NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la Commission d’enquête sur le 
Liban, Résolution 3/3, 3ème session, 8 décembre 2006, N.U. Doc. A/HRC/RES/3/3, para. 2.  
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Par exemple, à la suite de la mission de haut-niveau au Darfour, le Conseil des droits 

de l’homme adopte la résolution 4/8, dans laquelle il décide de créer un groupe 

d’experts composé de divers rapporteurs spéciaux et représentants du Secrétaire 

général, et présidé par la Rapporteuse spéciale sur la situation des droits de l’homme 

au Soudan2136. Il charge ce groupe de travailler avec le gouvernement soudanais et les 

organes de l’Union africaine en charge de la protection des droits de l’homme en vue 

de la mise en œuvre de l’ensemble des recommandations adressées au Soudan par le 

Conseil des droits de l’homme, l’ancienne Commission des droits de l’homme et les 

autres organes de protection des droits de l’homme des Nations Unies2137. Une telle 

initiative est remarquable pour deux raisons. D’une part, il ne s’agit pas simplement 

d’un exercice d’évaluation, mais d’une démarche de collaboration avec les autorités 

en vue de la mise en œuvre des recommandations. D’autre part, l’attention du groupe 

d’experts ne porte pas simplement sur la mise en œuvre des recommandations de la 

dernière mission d’établissement des faits mandatée, mais sur l’ensemble des 

recommandations qui ont été formulées par les différents organes des Nations Unies 

et n’ont pas été mise en œuvre. Ceci permet donc d’intégrer dans un effort de suivi 

commun l’ensemble de ces recommandations qui restent pertinentes en raison de la 

continuation de violations de la même nature. Le groupe d’experts a passé en revue 

les recommandations formulées par les différents mécanismes, a sélectionné celles 

qui étaient les plus pertinentes compte tenu de la situation. Il a clarifié et 

opérationnalisé les recommandations les plus vagues, y compris à travers la définition 

d’un programme de mise en œuvre à court et moyen terme et a défini des indicateurs 

permettant d’évaluer la mise en œuvre des recommandations. Le programme a ensuite 

été présenté au gouvernement soudanais dans un effort de collaboration en vue de la 

mise en œuvre de ses recommandations. Cette démarche a permis d’obtenir le 

consentement du gouvernement sur le principe et le calendrier de mise en œuvre de 

certaines recommandations2138. Moins d’un an après sa création, le groupe d’experts 

                                                 
2136 NU Conseil des droits de l’homme, Suite donnée à la décision S 4/101 du 13 décembre 2006 adoptée par le Conseil des 
droits de l’homme à sa quatrième session extraordinaire et intitulée Situation des droits de l’homme au Darfour, Résolution 
4/8, 4ème session, 30 mars 2007, N.U. Doc. A/HRC/RES/4/8, para. 6.  
2137 Ibid.., para. 7.  
2138 NU Conseil des droits de l’homme, Rapport sur la situation des droits de l’homme au Darfour établi par le groupe 
d’experts mandaté par la résolution 4/8 du Conseil des droits de l’homme, présidé par la Rapporteuse spéciale sur la 
situation des droits de l’homme au Soudan et comprenant la Représentante spéciale du Secrétaire général pour les enfants et 
les conflits armés, le Rapporteur spécial sur les exécutions extrajudiciaires, sommaires ou arbitraires, la Représentante 
spéciale du Secrétaire général concernant la situation des défenseurs des droits de l’homme, le Représentant du Secrétaire 
général pour les droits de l’homme des personnes déplacées dans leur propre pays, le Rapporteur spécial sur la question de 
la torture et la Rapporteuse spéciale sur la violence contre les femmes, ses causes et ses conséquences, 5ème session, 8 juin 
2007, N.U. Doc. A/HRC/5/6, paras. 11-26.  
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rend ses conclusions finales2139. Le bilan du groupe d’experts sur la mise en œuvre 

des recommandations est relativement pessimiste. Notamment, le groupe constate que 

« peu de recommandations ont été pleinement appliquées ou auraient eu un impact 

notable sur le terrain »2140. Il note en particulier que des recommandations dont la 

mise en œuvre ne nécessitait ni de longues démarches administratives ni des 

ressources supplémentaires n’ont pas été mises en œuvre2141. Compte tenu de ce bilan 

peu satisfaisant, le groupe recommande que le Conseil des droits de l’homme 

continue de faire le suivi de la mise en œuvre en tenant compte des délais et des 

indicateurs définis par le groupe d’experts2142. Le groupe recommande que le suivi 

soit effectué par le Rapporteur spécial sur le Soudan ou, à défaut, que son propre 

mandat soit renouvelé2143. Le Conseil des droits de l’homme optera pour la seconde 

solution2144. On note qu’en général, le suivi des recommandations par un organe ad 

hoc n’est effectué que pour une ou deux années maximum. Après quoi, le mandat de 

l’organe de suivi n’est pas renouvelé.  

Le suivi du travail de la commission Goldstone constitue une exception à cet égard. 

En effet, l’effort de suivi s’est poursuivi sur plusieurs années. Ainsi, lors de sa 12ème 

session extraordinaire, le Conseil des droits de l’homme prend note du rapport de la 

commission Goldstone et demande au Secrétaire général des Nations Unies de lui 

soumettre, à sa 13ème session, un rapport sur l’état de mise en œuvre des 

recommandations2145. Le mandat de suivi sera renouvelé jusqu’à la 21ème session du 

Conseil des droits de l’homme. A sa 13ème session, le Conseil des droits de l’homme 

crée également un comité d’experts indépendants qui sera chargé d’évaluer les 

procédures judiciaires, ou autres, engagées par le gouvernement israélien et par les 

                                                 
2139 NU Conseil de sécurité, Rapport final sur la situation des droits de l’homme au Darfour établi par le groupe d’experts 
mandaté par la résolution 4/8 du Conseil des droits de l’homme, présidé par le Rapporteur spécial sur la situation des droits 
de l’homme au Soudan et comprenant le Rapporteur spécial sur les exécutions extrajudiciaires, sommaires ou arbitraires, la 
Représentante spéciale du Secrétaire général pour les enfants et les conflits armés, la Rapporteuse spéciale sur la violence 
contre les femmes, ses causes et ses conséquences, la Représentante spéciale du Secrétaire général concernant la situation 
des défenseurs des droits de l’homme, le Représentant du Secrétaire général pour les droits de l’homme des personnes 
déplacées dans leur propre pays et le Rapporteur spécial sur la question de la torture et des autres peines ou châtiments 
cruels, inhumains ou dégradants, 6ème session, 28 novembre 2007, N.U. Doc. A/HRC/6/19. 
2140 Ibid., p. 2.  
2141 Ibid.  
2142 Ibid., p. 3.  
2143 Ibid.  
2144 NU Conseil des droits de l’homme, Mandat de la Rapporteuse spéciale sur la situation des droits de l’homme au Soudan, 
Résolution 6/34, 6ème session, 14 décembre 2007, N.U. Doc. A/HRC/RES/6/34, para. 5 ; NU Conseil des droits de l’homme, 
Groupe d’experts sur la situation des droits de l’homme au Darfour, Résolution 6/35, 6ème session, 14 décembre 2007, N.U. 
Doc. A/HRC/RES/6/35. 
2145 NU Conseil des droits de l’homme, Situation des droits de l’homme dans le territoire palestinien occupé, y compris 
Jérusalem-Est, Résolution S-12/1, 12ème session extraordinaire, 16 octobre 2009, N.U. Doc. A/HRC/RES/S-12/1 para. 5  
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autorités palestiniennes2146. Le mandat du comité a été renouvelé à la 15ème session du 

Conseil des droits de l’homme, et les conclusions finales ont été présentées lors de la 

16ème session2147. La commission Goldstone est un exemple remarquable pour lequel 

des efforts importants et continus ont été entrepris en vue de la mise en œuvre des 

recommandations d’une mission d’établissement des faits2148.  

Outre le suivi des recommandations, il peut également être important de continuer à 

suivre l’évolution de la situation politique, sécuritaire et des droits de l’homme sur le 

terrain.  

 

B. Assurer le suivi de l’évolution de la situation.  
Les situations sur lesquelles les missions d’établissement des faits enquêtent sont 

particulièrement volatiles, et susceptibles d’évolution importante en peu de temps. 

Par conséquent, un suivi de la situation peut être nécessaire afin d’adapter, au besoin, 

les recommandations ou de définir les priorités de mise en œuvre compte tenu du 

contexte. Le suivi de l’évolution de la situation est donc important afin de remédier 

au caractère ad hoc de l’enquête (1). Un tel suivi est presque toujours effectué sous 

ou une forme ou une autre. Bien que nécessaire, le suivi n’est pas suffisant et traduit 

parfois l’absence de volonté des organes interétatiques de prendre des mesures plus 

robustes en réponse à la situation (2).  

 

1. Remédier au caractère ad hoc de l’enquête. 

Les situations sur lesquelles les missions enquêtent sont susceptibles d’évolution et à 

cet égard une détermination ponctuelle des violations et des besoins par un 

mécanisme ad hoc est rarement suffisante. On rappelle que le document du Secrétaire 

général sur la mise en œuvre de la responsabilité de protéger insiste sur la nécessité 

d’une évaluation continue en présence de violations graves et massives du DIDH et 

                                                 
2146 NU Conseil des droits de l’homme, Suite donnée au rapport de la Mission internationale indépendante d’établissement 
des faits de l’Organisation  des Nations Unies sur le conflit de Gaza, Résolution 13/9, 13ème session, 25 mars 2010, N.U. 
Doc. A/HRC/RES/13/9.  
2147 NU Conseil des droits de l’homme, Rapport du Comité d’experts indépendants du droit international humanitaire et du 
droit international des droits de l’homme créé en application de la résolution 13/9 du Conseil, 16ème session, 5 mai 2011, 
N.U. Doc. A/HRC/16/24. 
2148 On note cependant que le Conseil des droits de l’homme qui été à l’initiative du suivi et du contrôle de ma mise en œuvre 
des obligations n’a pas non plus mis en œuvre toutes les recommandations. Notamment la recommandation 1968(b) aux 
termes de laquelle le Conseil des droits de l’homme devrait demander au Secrétaire général de soumettre le rapport de la 
mission au Conseil de sécurité en vertu de l’article 99 n’a pas été mise en œuvre.  
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du DIH qui pourraient constituer des crimes de génocide, crimes contre l’humanité, 

crimes de guerre et nettoyage ethnique2149.  

Cette évaluation continue des situations est nécessaire en raison de leur caractère 

essentiellement dynamique. Il n’est en effet pas impossible que dans de tels contextes 

volatiles, la situation se détériore soudainement, ce qui peut conduire à une 

continuation voire une aggravation des violations. En outre, comme nous l’avons 

expliqué avec les exemples de la Libye et de la Syrie, mais aussi dans une certaine 

mesure du Burundi, l’évolution de la situation sécuritaire et politique sur le terrain 

peut rapidement redéfinir les priorités, et la faisabilité de certaines recommandations. 

Une évaluation continue de la situation est à cet égard très utile. Ceci peut permettre 

de mettre à jour les recommandations, et au besoin, de les adapter aux nouvelles 

conditions. Le suivi de la situation permet donc de s’assurer que le rapport d’enquête 

et ses recommandations ne tombent pas simplement dans l’oubli faute de pertinence 

au regard de la situation contemporaine. En outre, même en l’absence d’évolution 

significative de la situation, une évaluation continue de la situation dans des rapports 

destinés à être publiés permet de maintenir la pression sur le gouvernement en vue 

d’un meilleur respect de ses obligations en matière de DIDH et de DIH.  

On remarque cependant que relativement peu de missions formulent expressément 

une telle demande de suivi. On note cependant que la mission d’enquête du HCDH à 

Sri Lanka invite le HCDH à établir une présence permanente dans le pays afin de 

continuer à évaluer l’évolution de la situation, et fournir une assistance technique 

pour la mise en œuvre des recommandations2150. Dans d’autres cas, les missions 

envisagent la création d’une procédure chargée à la fois de surveiller l’évolution de la 

situation, et de faire rapport sur la mise en œuvre des recommandations2151. Lorsque 

les missions sont mandatées pour enquêter sur des situations pour lesquelles des 

mécanismes de suivi – notamment des rapporteurs spéciaux pays – ont été créés, les 

missions demandent aux organes concernés de renouveler le mandat de ces 

                                                 
2149 NU Assemblée générale, Rapport du Secrétaire général, mise en œuvre de la responsabilité de protéger, 63ème session, 12 
janvier 2009, N.U. Doc. A/63/677. 
2150 Conseil des droits de l’homme, Rapport de la mission d’enquête du HCDH à Sri Lanka mandatée par la résolution 25/1, 
op. cit., recommandation 3. 

2151 NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la mission de haut niveau au Darfour mandatée par la décision S-4/101, 
op. cit., para. 77b : « Le Conseil des droits de l’homme devrait établir une procédure ou un mécanisme spécial chargé de 
surveiller la situation des droits de l’homme au Darfour, de mesurer le degré d’application des recommandations » ;  
NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la commission d’enquête sur le Liban mandatée par la résolution S-2/1, op. 
cit., para. 349 i) : « Le Conseil devrait établir une procédure de suivi pour surveiller l’évolution de la situation des droits de 
l’homme au Liban, en tenant compte des conclusions et des recommandations du présent rapport ».  
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mécanismes2152. Il est également fréquent que les missions demandent aux organes 

interétatiques de maintenir la situation à leur ordre du jour2153. Quelle que soit sa 

forme, il est très important d’assurer le suivi de l’évolution de la situation des droits 

de l’homme.  

 

2. Le suivi nécessaire mais insuffisant.  

Une fois le rapport d’enquête publié, l’organe mandataire et parfois d’autres organes 

des Nations Unies demandent un suivi de l’évolution de la situation.  

Ainsi, que ceci soit ou non recommandé expressément par les missions, il n’est pas 

rare que les organes chargés du suivi de la mise en œuvre des recommandations 

soient également mandatés pour suivre l’évolution de la situation politique, 

sécuritaire et des droits de l’homme sur le terrain. En effet ces deux fonctions se 

complètent : d’une part la capacité à mettre en œuvre les recommandations dépend, 

comme nous l’avons expliqué, de la situation sécuritaire sur le terrain ; d’autre part, 

comme le remarque le groupe d’experts chargé de faire le suivi sur la mise en œuvre 

des recommandations concernant la situation au Darfour2154, l’absence d’amélioration 

ou la détérioration de la situation des droits de l’homme sur le terrain indique que les 

recommandations n’ont pas été mises en œuvre, ou que les mesures prises en 

application des recommandations sont insuffisantes ou inadaptées. Il arrive également 

que le suivi soit effectué par le rapporteur spécial pour le pays concerné, que ce 

mandat ait été créé avant2155 la création de la mission ou bien après2156.  

Le suivi de l’évolution de la situation peut également être effectué par le HCDH ou le 

Secrétaire général des Nations Unies. Ainsi par exemple, concernant la situation en 

République centrafricaine, le Conseil de sécurité demande au Secrétaire général de le 

                                                 
2152 Voir par exemple NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la mission de haut niveau au Darfour mandatée par la 
décision S-4/101, op. cit., para. 77b. 

2153 Voir par exemple, NU Conseil des droits de l’homme, Premier rapport de la commission d’enquête sur la Syrie mandatée 
par la résolution S-17/1, op. cit., para. 113 b.  
2154 NU Assemblée générale, Rapport sur la Situation des Droits de l’Homme au Darfour Etabli par le Groupe d’Experts 
Mandaté par la Résolution 4/8 du Conseil des droits de l’homme, Présidé par la Rapporteuse Spéciale sur la Situation des 
Droits de l’Homme au Soudan et Comprenant la Représentante Spéciale du Secrétaire Général pour les Enfants et les 
Conflits Armés, le Rapporteur Spécial sur les Exécutions Extrajudiciaires, Sommaires ou Arbitraires, la Représentante 
Spéciale du Secrétaire Général Concernant la Situation des Défenseurs des Droits de l’Homme, le Représentant du 
Secrétaire Général pour les Droits de l’Homme des Personnes Déplacées dans leur Propre pays, le Rapporteur Spécial sur 
la Question de la Torture et la Rapporteuse Spéciale sur la Violence Contre les Femmes, ses Causes et ses Conséquences, 
50ème session, 8 juin 2007, N. U. Doc. A/HRC/5/6.  
2155 Voir par exemple NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la mission de haut niveau au Darfour mandatée par la 
décision S-4/101, op. cit., para. 77b. 
2156 Voir par exemple NU Conseil des droits de l’homme, Assistance technique à la République centrafricaine dans le 
domaine des droits de l’homme, Résolution 24/34, 24ème session, 27 septembre 2013, N.U. Doc. A/HRC/RES/24/34 para. 13 : 
« Décide de nommer, pour une période d’un an, un expert indépendant chargé de surveiller la situation des droits de l’homme 
en République centrafricaine, en vue de formuler des recommandations concernant l’assistance technique et le renforcement 
des capacités dans le domaine des droits de l’homme». 
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tenir régulièrement informé de la situation2157. Des demandes similaires avaient été 

formulées concernant la situation au Burundi2158 et celle au Darfour2159. Le Conseil 

des droits de l’homme adresse quant à lui souvent les demandes de suivi de la 

situation au HCDH2160. 

Lorsqu’une mission de maintien de la paix ou d’appui des Nations Unies est créée sur 

place, il est fréquent que le mandat de cette mission inclut une composante « droits de 

l’homme ». Dans ce cas, le suivi de la situation peut être effectué directement sur 

place et en continu. Par exemple, l’opération des Nations Unies en Côte d’Ivoire 

comprend une division des droits de l’homme qui est chargée de la promotion et de la 

protection des droits de l’homme et qui publie des rapports périodiques sur la 

situation. Une tâche de suivi est également effectuée par la mission d’appui des 

Nations Unies en Libye.  

De telles actions de suivi de l’évolution de la protection des droits de l’homme et de 

la situation en général, bien qu’importantes, sont cependant très insuffisantes si les 

recommandations des missions d’établissement des faits ne sont pas par ailleurs mises 

en œuvre. A défaut d’exécution des recommandations par l’Etat et par les Nations 

Unies, la situation sur le terrain continue le plus souvent à empirer, ce qui conduit 

parfois à la création d’une autre mission d’établissement des faits quelques années 

plus tard2161. Il nous semble que la création d’une nouvelle mission d’établissement 

des faits portant sur la même situation est un constat d’échec. Ceci signifie en effet, 

qu’en dépit des moyens et pouvoirs dont dispose l’Organisation, aucun progrès réel 

n’a été enregistré s’agissant de la protection des droits de l’homme dans le pays 

concerné. La création d’une nouvelle mission d’établissement des faits constitue donc 

un aveu d’impuissance face aux blocages non seulement au niveau national mais 

aussi et surtout au sein des Nations Unies pour l’adoption de mesures de suivi plus 

adaptées. La situation en Syrie illustre également cette situation puisque la mission a 

été renouvelée tous les ans depuis près de cinq ans. Il s’agit de la seule mission 

d’établissement des faits dont le mandat a été renouvelé pendant une si longue 

                                                 
2157 NU Conseil de sécurité, la situation en République centrafricaine, Résolution 2217(2015), 7434ème séance, 28 avril 2015, 
N.U. Doc. S/RES/2217(2015), para. 51.  
2158 NU Conseil de sécurité, la situation au Burundi, Résolution 1072 (1996), 3695ème séance, 30 août 1996, N.U. Doc. 
S/RES/1072(1996), para. 10. 
2159 NU Conseil de sécurité, la situation au Soudan, Résolution 1590(2005), 515ème session, 24 mars 2005, N.U. Doc. 
S/RES/1590(2005), paras. 6-7: le Conseil de sécurité demande également que le Secrétaire général et le HCDH déploient des 
observateurs au Darfour.  
2160 Voir par exemple NU Conseil des droits de l’homme, Rapport de la Commission d’enquête sur le Liban, Résolution 3/3, 
3ème session, 8 décembre 2006, N.U. Doc. A/HRC/RES/3/3, para. 2.  
2161 Ceci a par exemple été le cas en République démocratique du Congo ou encore concernant la situation au Darfour. 
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période2162. En réalité, comme le montrent les références à la CPI dans un grand 

nombre de résolutions renouvelant le mandat de la commission2163, un tel 

renouvellement a plus pour objectif de collecter des preuves en vue de préparer des 

poursuites pénales que de suivre l’évolution de la situation en vue d’adapter la 

réponse des Nations Unies. Il s’agit donc d’une mesure en préparation d’une mesure 

plus efficace et adaptée.  

 

Conclusion de la Section 2. 

Les organes des Nations Unies ont un rôle très important à jouer en vue d’une 

meilleure mise en œuvre des recommandations par l’Organisation comme par les 

Etats. Ceci requiert en particulier une action intégrée et unifiée de l’ensemble des 

organes de l’ONU, dans la durée.  

Or, il existe souvent des résistances au niveau des Etats, comme des organes des 

Nations Unies à la mise en œuvre des recommandations. Il importe par conséquent 

que l’organe qui avait mandaté la mission reprenne à son compte les 

recommandations de cette dernière. L’acceptation officielle des recommandations de 

la mission leur donne en effet un poids plus important en assurant une reconnaissance 

par un organe interétatique des Nations Unies. Outre la reprise par l’organe 

mandataire, il importe que le rapport des missions soit également transmis aux autres 

organes interétatiques des Nations Unies en vue d’une mise en œuvre des 

recommandations qui leur sont adressées, ainsi que toute autre action appropriée 

compte tenu de leurs pouvoirs et de la situation. Il est également important que les 

recommandations des missions soient intégrées à l’action de l’ensemble des acteurs 

onusiens. Ceci inclut en particulier les organes en charge du contrôle des obligations 

de droits de l’homme ainsi que les agences et programmes des Nations Unies sur le 

terrain.  

                                                 
2162 Le mandat commission d’enquête sur l’Erythrée a été renouvelée pour un an : voir NU Conseil des droits de l’homme, Situation des 
droits de l’homme en Érythrée, Résolution 29/18, 29ème session, 2 juillet 2015, N. U. Doc. A/HRC/RES/29/18, para. 10. 
2163 Voir par exemple, NU Conseil des droits de l’homme, La Détérioration Grave et Persistante de la Situation des Droits de l’Homme 
et de la Situation Humanitaire dans la République Arabe Syrienne, Résolution 26/23, 26ème Session, 27 juin 2014, N. U. Doc 
A/HRC/RES/26/23, para. 18 ; NU Conseil des droits de l’homme, La Détérioration Grave et Continue de la Situation des Droits de 
l’Homme et de la Situation Humanitaire en République Arabe Syrienne, Résolution 27/16, 27ème Session, 25 septembre 2014, N. U. Doc 
A/HRC/RES/27/16, para. 20 ; NU Conseil des droits de l’homme, La Détérioration Grave et Continue de la Situation des Droits de 
l’Homme et de la Situation Humanitaire en République Arabe Syrienne, Résolution 28/20, 28ème Session, 27 mars 2015, N. U. Doc 
A/HRC/RES/28/20, para. 20.  
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Il est également essentiel, en dépit du caractère ad hoc des missions d’enquête, que la 

réponse des Nations Unies s’inscrive dans la durée. Ceci implique un suivi de la mise 

en œuvre des recommandations et de l’évolution de la situation. Ainsi, après la 

publication du rapport d’enquête, des procédures de suivi sont généralement mises en 

place, notamment par le Conseil des droits de l’homme. Le suivi porte sur une 

évaluation de la situation qui continue souvent d’évoluer et sur un contrôle de la mise 

en œuvre des recommandations. Ce contrôle peut être effectué par un organe ad hoc, 

ou par un organe permanent des Nations Unies, qui sera en charge d’une de ces tâches 

spécifiques ou bien d’un suivi plus global. Qu’elle qu’en soit la forme, le contrôle de 

la mise en œuvre des recommandations et le suivi de l’évolution de la situation 

permettent de maintenir une pression publique sur l’Etat en vue de la mise en œuvre 

des recommandations. En outre, un tel suivi permet parfois un engagement avec le 

gouvernement sur les mesures qui doivent être prises sur la base du rapport 

d’enquête. Enfin, le suivi peut permettre de revoir les priorités en fonction de 

l’évolution de la situation sur le terrain.  

 

Conclusion du Chapitre 2.  

Les recommandations des missions d’établissement des faits sont mises en œuvre de 

manière très inégale. Ceci s’explique souvent par une volonté politique insuffisante 

des acteurs nationaux comme internationaux. Ainsi, la paralysie des organes des 

Nations Unies, et en particulier du Conseil de sécurité, empêche souvent que soient 

entreprises des actions résolues en réponse à des violations des droits de l’homme et 

du droit international humanitaire mises en évidence dans les rapports d’enquête.  

A défaut d’action résolue, les organes, agences et programmes des Nations Unies 

peuvent également fournir un soutien technique et financier pour la mise en place de 

réformes et mesures recommandées par les missions d’enquête. Ces acteurs, ou tout 

autre organe des Nations Unies dont le mandat le permet, peuvent également 

effectuer un contrôle de la mise en œuvre des recommandations et de l’évolution de la 

situation. Ces actions, qui s’inscrivent au sein de deuxième pilier de la responsabilité 

de protéger, peuvent s’avérer très utiles pour assister l’Etat à se conformer à ses 

obligations internationales et mettre en œuvre les recommandations des missions.  
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Cependant, ces actions sont insuffisantes à défaut de volonté politique de l’Etat pour 

se conformer aux demandes des missions. Dans ce cas, une réponse plus robuste que 

de simples actions de suivi peut s’avérer nécessaire. Si la situation ne s’améliore pas 

ou empire, d’autres mécanismes ad hoc d’établissement des faits peuvent être 

mandatés quelques années plus tard pour établir les faits sur les nouvelles violations 

du droit international des droits de l’homme et du droit international humanitaire, en 

lien avec la même situation. Le recours de nouveau à l’établissement des faits signale 

donc souvent l’impuissance des Nations Unies à agir de manière résolue et unifiée, 

afin de mettre un terme et remédier aux violations du DIDH et du DIH. Ainsi, bien 

que les rapports des missions d’établissement des faits puissent aider à briser des 

résistances politiques au sein des organes des Nations Unies, ils ne sont pas toujours 

suffisants. Or, en l’absence de mise en œuvre des recommandations, l’établissement 

des faits n’a qu’une utilité limitée.  

 

Conclusion du Titre 2. 

Les recommandations sont une partie essentielle du travail d’établissement des faits, 

pourtant une attention insuffisante est accordée à cet aspect du travail des missions. 

L’accent est normalement mis sur la réunion et l’analyse des éléments d’information, 

tâche de nature essentiellement technique. Or, la conception des recommandations est 

un exercice essentiellement politique. En effet, pour être utiles, les missions ne 

doivent pas se contenter de rappeler les normes et standards internationaux du DIDH 

et du DIH, elles doivent également indiquer les mesures qui seraient appropriées au 

niveau national ou international compte tenu de la situation et pour remédier aux 

causes profondes des conflits. Ceci suppose que des choix stratégiques soient 

effectués et présentés dans les recommandations. Pour cette raison, le pouvoir de 

recommandation n’a pas été dans un premier temps reconnu aux missions 

d’établissement des faits des Nations Unies. Pourtant, un tel pouvoir est essentiel afin 

de guider les Etats et les organes des Nations Unies dans leur réponse aux violations.  

La conception des recommandations requiert cependant des expertises bien 

spécifiques notamment géopolitiques ou sociopolitiques, qui permettent de mieux 

comprendre les facteurs impactant positivement ou négativement sur la cessation des 

violations et la restauration de l’Etat de droit. Ceci est d’autant plus important que la 
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volonté politique au niveau national ou international fait souvent défaut. Les missions 

peuvent donc tenter de concevoir et formuler les recommandations d’une manière qui 

permettrait d’augmenter les chances qu’elles soient mises en œuvre.  

Si cet effort analytique et stratégique nous semble essentiel, une meilleure mise en 

œuvre des recommandations dépendra en grande partie de l’action subséquente des 

organes des Nations Unies, y compris l’organe mandataire, les autres organes 

interétatiques ainsi que l’ensemble des organes de contrôle des obligations du DIDH 

ou les programmes et agences des Nations Unies sur place. A cet égard, beaucoup 

reste à faire pour une action concertée et unifiée mettant l’accent sur la protection du 

DIDH et du DIH. La stratégie du Secrétaire général « les droits avant tout » tente 

cependant d’encourager une approche plus unifiée fondée sur la protection des droits.  

 

CONCLUSION DE LA PARTIE 3.  

Les conclusions et recommandations des missions constituent souvent le socle du 

travail de plaidoyer de la société civile, et le fondement d’une action de suivi 

entreprise par les organes des Nations Unies. Cependant, les conclusions et 

recommandations ne produisent que des effets juridiques limités. On note toutefois 

que les recommandations des missions renvoient souvent à des obligations juridiques 

à la charge des Etats. Cependant, lorsque l’Etat refuse de se conformer à ses 

obligations, une action résolue de la communauté internationale par le biais des 

Nations Unies est nécessaire. Or, en l’absence d’obligation juridique d’agir à la 

charge de l’Organisation des Nations Unies, cette action résolue dépend d’une 

volonté politique en ce sens des Etats qui siègent aux organes interétatiques. Si des 

règles générales tendant à renforcer l’impact des conclusions et des recommandations 

peuvent être dégagées, il est important que les missions anticipent ces blocages 

politiques spécifiques et formulent leurs recommandations d’une manière qui 

permettrait autant que possible de contourner ces obstacles.  

Les conclusions et recommandations des missions contribuent cependant à une 

stratégie de naming and shaming, sur laquelle repose l’action des organes de contrôle 

des obligations des droits de l’homme des Nations Unies. Cette stratégie est 

également poursuivie plus largement par la société civile, qui met l’accent sur les 

manquements des Etats à leurs obligations juridiques et des Nations Unies à leur 
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obligation éthique d’agir en réponse à des crimes internationaux sur le fondement de 

la responsabilité de protéger.  

Cette stratégie connaît cependant des limites, lorsque les intérêts géopolitiques sont 

trop importants et inextricablement liés, comme le montre l’exemple de la Syrie. En 

outre, les Etats tentent de contrer les effets rhétoriques produits par les rapports 

d’enquête en remettant en question la légitimité du contrôle et la pertinence du droit 

international. Bien que le suivi du travail d’enquête et la mise en œuvre des 

recommandations soient loin d’être optimaux, la contre-attaque des Etats montre 

cependant que les effets du travail d’établissement des faits – s’agissant en particulier 

de déclencher, préparer ou contribuer aux poursuites pénales – restent redoutés.  
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Conclusion 

A partir des années 90, les organes des Nations Unies, qu’ils soient en charge à titre 

principal du maintien de la paix et de la sécurité internationales, ou que leur mandat 

porte plus spécifiquement sur la protection des droits de l’homme, ont créé de 

nombreuses missions d’établissement des faits. Ces missions sont chargées 

d’examiner les violations graves et massives du DIDH et du DIH. Pourtant, au-delà 

de cette caractéristique commune, les missions d’établissement des faits sont très 

différentes les unes des autres, du point de vue de leur mode de création, de leurs 

méthodes de travail ou encore des suites qui sont données au rapport d’enquête. 

Derrière cette diversité, se cachent de nombreux problèmes, liés à une politisation du 

recours à ces mécanismes et des décisions de suivi, une professionnalisation 

insuffisante de la conduite de l’enquête ainsi qu’un défaut de mémoire 

institutionnelle.  

 

Les problèmes mis en évidence par cette étude.  

Notre étude, portant sur plusieurs dizaines de missions d’établissement des faits 

mandatées par les Nations Unies depuis le début des années 90, a montré que chacune 

des étapes de la création des missions au suivi de l’enquête, en passant par la 

conduite de l’enquête, est parsemée de difficultés et se heurte à des obstacles 

politiques. 

 Ainsi, les blocages au sein des organes interétatiques des Nations Unies expliquent 

qu’aucune mission ne soit créée concernant des situations qui pourtant nécessiteraient 

un examen approfondi. Parallèlement, lorsque des missions d’établissement des faits 

sont créées, il arrive que leur mandat traduise une partialité de l’organe mandataire 

vis-à-vis de la situation. L’influence des facteurs politiques sur le processus de 

création des missions est ainsi très importante. Des paramètres politiques gouvernent 

aussi parfois le choix des membres et les décisions concernant le budget de ces 

missions. Or, cette influence indésirable de facteurs politiques au stade de la création 
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des missions peut avoir un impact négatif sur le déroulement de l’enquête. En effet, 

bien que les Etats concernés par l’enquête soient en principe tenus par une obligation 

de coopération sur le fondement de la Charte des Nations Unies, ils prennent souvent 

pour prétexte la politisation du processus de création pour refuser de coopérer.  

L’influence de ces paramètres politiques perdure également après la publication du 

rapport d’enquête. En effet, les recommandations des missions, portant parfois sur 

des mesures obligatoires pour les Etats, ne sont pas toujours mises en œuvre de 

manière adéquate. A cet égard, le manque de volonté politique de l’Etat représente un 

obstacle majeur pour la mise en œuvre des recommandations. A ceci s’ajoutent 

parfois des blocages au sein des organes interétatiques des Nations Unies qui 

empêchent que soient prises des mesures pour mettre en œuvre, ou contrôler la mise 

en œuvre, des recommandations. Compte tenu de l’absence de volonté au sein des 

organes politiques interétatiques des Nations Unies de donner effet aux 

recommandations des missions, on peut se demander si les missions ne sont pas 

parfois créées comme palliatif à des mesures plus robustes.  

Outre les problèmes liés à la création des missions et à l’absence de volonté politique 

pour le suivi de l’enquête, notre étude a également mis en évidence des problèmes 

liés au travail d’enquête en tant que tel. En effet, des mandats parfois inadéquats et 

des ressources insuffisantes ne permettent pas toujours aux missions de s’acquitter de 

leur tâche de manière satisfaisante. Les professionnels de l’établissement des faits 

relèvent également un manque d’expertise du personnel de ces missions dans des 

domaines bien spécifiques, en particulier s’agissant de conduire des entretiens avec 

des victimes de torture ou de violences liées au genre. En outre, le caractère ad hoc 

de ces missions, l’absence de mémoire institutionnelle, et de leçons apprises des 

expériences passées a, pendant longtemps, été un frein à la professionnalisation de 

l’établissement des faits. Ceci explique, en partie, la grande diversité concernant les 

méthodes d’enquête adoptées, la place et la qualité de l’analyse juridique au sein du 

travail d’enquête, la présentation des rapports, la formulation des recommandations et 

des conclusions etc. 

 

Tension entre uniformité et diversité.  

Compte tenu de ces problèmes, nous nous sommes interrogés, dans le cadre de cette 

thèse, sur la possibilité de renforcer l’impact des missions d’enquête des Nations 

Unies s’agissant de mettre fin et de remédier aux violations graves et massives du 
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DIDH et du DIH. En particulier, s’est posée la question de savoir dans quelle mesure 

le caractère ad hoc de la création des missions d’établissement des faits, et leurs 

approches sui generis pour la conduite de l’enquête traduisent une politisation 

indésirable de l’utilisation de ces mécanismes, ou bien au contraire résultent d’une 

tentative de dépasser les obstacles à la création et au travail des missions. Nous nous 

sommes également posé la question de savoir si la diversité des approches qui semble 

prévaloir est un atout ou au contraire un problème du point de vue de l’impact de 

l’établissement des faits sur la réponse aux violations graves et massives du DIDH et 

du DIH. Comme notre étude l’a montré, chacune de ces questions appelle une réponse 

nuancée.  

En particulier, une trop grande diversité des approches à chacun des stades de la 

création des missions jusqu’au suivi de l’enquête, en passant par le travail 

d’établissement des faits est problématique. Cependant, une uniformisation des 

approches ne semble pas non plus toujours souhaitable en particulier du fait des 

différents objectifs poursuivis par ces missions et des contraintes diverses auxquelles 

elles sont confrontées au cours de leur travail d’enquête. Nous avons tenté, dans notre 

étude, d’examiner pour chacun des stades de ce processus, dans quelle mesure une 

uniformisation des pratiques des organes mandataires et des missions est requise, et 

dans quelle mesure une certaine flexibilité demeure nécessaire. Nous avons proposé 

des solutions pour chacun des problèmes identifiés en tenant compte de cette tension 

entre uniformité et diversité.  

 

Une diversité nécessaire : la prise en compte des multiples objectifs de 

l’établissement extra-judiciaire des faits.  

Dans un premier temps, les missions d’établissement des faits étaient simplement 

conçues comme des organes techniques chargés d’assister les organes politiques des 

Nations Unies dans la réalisation de leur mandat. Cependant, le rôle des missions a 

très tôt évolué pour dépasser la simple assistance fournie aux organes mandataires 

dans l’exercice de leurs fonctions.  

Elles sont en réalité chargées d’envisager des solutions à court, moyen et long termes, 

impliquant une pluralité d’acteurs nationaux et internationaux, en vue de mettre fin à 

des violations graves et massives du DIDH et du DIH et d’y remédier. Le 

développement de la doctrine de la responsabilité de protéger offre un cadre 

analytique intéressant permettant de mieux comprendre le rôle holistique joué par les 
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missions d’établissement des faits en présence de violations graves et massives du 

DIDH et du DIH. En effet, l’action des missions d’enquête peut aider à la prévention, 

réaction et reconstruction ; responsabilités qui incombent à titre principal aux Etats et 

à titre complémentaire à la communauté internationale par le biais des différents 

organes, agences et programmes des Nations Unies.  

Notre étude a ainsi montré que les missions d’établissement des faits sont mandatées 

dans des contextes différents et par conséquent pour poursuivre des objectifs très 

divers. Elles ne sont pas tellement adaptées pour jouer un rôle d’alerte rapide, en 

raison de leur caractère ad hoc et des difficultés qui entourent leur création. Elles 

peuvent cependant signaler que des violations graves et massives du DIDH et du 

DIH, voire que des crimes internationaux sont commis ou sur le point de l’être. La 

caractérisation de ces violations ou crimes internationaux peut servir à signaler que 

certains Etats (notamment les Etats sur le territoire duquel les violations ou crimes 

ont eu lieu) sont tenus d’obligations juridiques d’y mettre fin et d’y remédier. Ceci 

permet également de démontrer que les conditions d’une responsabilité éthique de la 

communauté internationale, le cas échéant par le biais des Nations Unies, sont 

réunies.  

Les missions peuvent également jouer un rôle pour déterminer par le biais de leurs 

recommandations les mesures appropriées en réponse à la situation. Par exemple, une 

de leurs fonctions peut être de déterminer les modes de poursuites pénales les plus 

adaptées. A ce titre, les missions peuvent évaluer la capacité et la volonté politique au 

niveau national pour engager des poursuites en conformité avec les standards 

internationaux. Elles peuvent également déterminer si les conditions pour la saisine 

de la CPI sont réunies et si des poursuites sur le fondement de la compétence 

universelle sont appropriées. Les missions peuvent également évaluer l’assistance 

technique et financière que l’ONU devrait fournir pour aider l’Etat à mettre en place 

les mesures requises. De manière générale, les missions d’établissement des faits 

peuvent déterminer les mesures du premier, deuxième ou troisième pilier, appropriées 

au regard de la situation. Cette évaluation, dans un rapport public, des mesures que 

requiert la situation est essentielle. Ceci offre, en effet, un cadre de référence pour 

l’évaluation de la réponse des différents acteurs. Il est important que cet exercice soit 

effectué par un organe indépendant qui n’est pas soumis aux tractations politiques 

pouvant avoir lieu au sein des organes interétatiques, et qui rend ses 

recommandations après une évaluation approfondie et impartiale de la situation. Il est 
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cependant essentiel que le rapport d’enquête soit repris à son compte par l’organe 

mandataire et transmis formellement aux autres organes interétatiques des Nations 

Unies. Ceci permettra en effet de donner plus de poids au rapport et de faciliter la 

mise en œuvre des recommandations.  

Outre l’assistance auprès des Nations Unies pour la formulation d’une réponse 

appropriée, les missions d’établissement des faits peuvent potentiellement jouer 

d’autres rôles plus directs, en termes de justice transitionnelle notamment. En 

particulier, les missions peuvent participer à la recherche de la vérité concernant les 

violations graves et massives du DIDH et du DIH. Ainsi, les rapports des missions 

peuvent contribuer à l’élaboration d’un récit officiel concernant la période à laquelle 

s’intéressent les missions. Certaines missions s’attachent à rechercher les causes 

profondes des conflits ou à retracer les violations qui ont été commises pendant 

plusieurs décennies. Par ailleurs, les missions peuvent également aider à préparer les 

poursuites pénales, en caractérisant les faits au regard du droit international pénal ou 

en rassemblant des éléments d’information qui pourront, le cas échéant, servir de 

preuves dans le cadre de poursuites pénales. Cependant, ces éléments doivent être 

collectés d’une manière qui ne nuit pas à leur valeur probante dans le cadre d’un 

procès pénal. Par conséquent, lorsque les missions entendent jouer un rôle pour la 

recherche de la vérité, dans sa dimension officielle et historique, ou préparer des 

poursuites pénales, cet objectif doit être envisagé en amont du travail d’enquête. En 

effet, la poursuite de chacun de ces objectifs influera sur la manière dont sera 

conduite l’enquête.  

Enfin, la publication des rapports des missions engendre ses propres effets. Les 

représentants des victimes, défenseurs des droits de l’homme et membres de la 

société civile nationale et internationale ont des attentes bien spécifiques en ce qui 

concerne les conclusions des missions. En effet, les rapports de ces missions jouent 

un rôle central dans leur stratégie de plaidoyer. En particulier, la qualification des 

faits comme crime de génocide représente souvent un aspect essentiel pour ces 

acteurs et cristallise toutes les attentes en termes de réaction de la communauté 

internationale. Parallèlement, la réaction du gouvernement à la publication du rapport 

doit également être anticipée et prise en compte par les missions. Le contexte souvent 

très polarisé dans lequel les missions sont mandatées influe nécessairement sur 

l’approche qu’elles doivent adopter, notamment en ce qui concerne la présentation du 

rapport et la formulation de leurs conclusions. Ignorer complètement le contexte 
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politique dans lequel elles sont créées pourrait s’avérer contre-productif. Par 

conséquent, la présentation du rapport dépend également, dans une certaine mesure 

de ce contexte.  

En pratique, les missions d’établissement des faits poursuivent souvent plusieurs 

objectifs de manière concomitante. Cependant, en fonction des objectifs que les 

organes mandataires ou les missions entendent privilégier, des choix stratégiques 

différents devront être effectués. En particulier, les fonctions et le champ de l’enquête 

qui devraient en principe être déterminés par l’organe mandataire seront directement 

influencés par la prise en compte des objectifs pour lesquels chaque mission a été 

créée. De même, les missions devront effectuer des choix stratégiques différents en ce 

qui concerne la collecte et l’analyse des preuves, le droit applicable, l’importance 

accordée à l’analyse juridique, la présentation du rapport et la formulation des 

conclusions et recommandations.  

 

Des approches créatives : un besoin pour dépasser les obstacles politiques à la 

protection du DIDH et du DIH.  

En dépit – ou peut-être en raison – du rôle que peuvent potentiellement jouer les 

missions d’établissement des faits pour mettre fin et remédier aux violations graves et 

massives du DIDH et du DIH, la création de ces missions, comme la mise en œuvre 

de leurs recommandations, rencontrent parfois des oppositions importantes. De plus, 

la conduite de l’enquête se heurte à de nombreux obstacles. Par conséquent, il 

importe de laisser une certaine marge de manœuvre aux organes des Nations Unies, 

comme aux missions afin de trouver des solutions créatives pour contourner ou 

dépasser ces obstacles.  

Ainsi, les missions d’établissement des faits peuvent être créées par différents 

organes des Nations Unies. Il s’agit des organes interétatiques : notamment le Conseil 

de sécurité et le Conseil des droits de l’homme, et dans une moindre mesure 

l’Assemblée générale des Nations Unies. De plus, le Secrétaire général et le Haut-

Commissariat aux droits de l’homme peuvent également créer des missions pour 

établir les faits lorsque des violations graves et massives du DIDH et du DIH sont 

alléguées. Cependant, la création des missions par les organes interétatiques, si elle 

demeure la plus fréquente est aussi la plus problématique. Les blocages politiques par 

des Etats ou groupes d’Etats sont en effet très fréquents. En outre, les mandats des 

missions font l’objet de négociations souvent intenses. Ces négociations empêchent 
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parfois que le mandat soit défini d’une manière optimale au regard de la situation et 

de l’objectif que devrait en principe poursuivre la mission. Compte tenu des 

difficultés inhérentes aux modes de création de ces organes, l’existence de différentes 

possibilités pour le recours à ces missions peut être utile. Ceci permet en effet de 

contourner les blocages qui existent au sein de l’un ou l’autre des organes. Ainsi, les 

arrangements ad hoc concernant les modes de création des missions d’établissement 

des faits sont souvent une réponse aux obstacles politiques.  

Par ailleurs, il existe de nombreuses contraintes pouvant potentiellement entraver le 

travail d’enquête en tant que tel. En particulier, les mandats des missions sont parfois 

formulés de manière partiale, ce qui place la mission dans une situation difficile 

s’agissant de respecter les principes généraux pour la conduite de l’enquête. En 

particulier, les missions doivent respecter les termes de leur mandat, tout en 

conduisant l’enquête de manière impartiale. Par ailleurs, les missions ne sont pas 

toujours dotées des ressources humaines et financières adéquates ou de suffisamment 

de temps pour s’acquitter de leur tâche. De plus, le manque de coopération des parties 

représente également un obstacle majeur à leur travail. En effet, il arrive que les 

missions ne soient pas autorisées à se rendre sur le territoire de l’Etat concerné. En 

outre, même lorsqu’une telle autorisation leur est donnée, les parties font parfois 

obstruction à l’accès aux preuves, les altèrent ou les détruisent. Enfin, la nécessité 

absolue de préserver la sécurité des témoins et des membres de la mission représente 

une contrainte parfois très importante. Ceci est notamment le cas lorsque l’enquête 

est conduite dans un environnement particulièrement répressif et hostile. En raison de 

ces difficultés, il peut être inopportun d’imposer des standards uniformes précis à 

toutes les missions des Nations Unies s’agissant de la conduite de l’enquête. En effet, 

des prescriptions trop spécifiques pourraient paralyser le travail des missions.  

De plus, la mise en œuvre des recommandations formulées par les missions rencontre 

également et a fortiori des obstacles politiques au sein des organes des Nations 

Unies. Ainsi, même si une solution est parfois trouvée pour contourner les obstacles 

politiques, au stade de la création des missions, la mise en œuvre des 

recommandations requiert souvent une action concertée de différents organes, 

agences, et programmes des Nations Unies. Or, en l’absence de volonté politique au 

sein du Conseil des droits de l’homme, de l’Assemblée générale ou encore du Conseil 

de sécurité, les recommandations adressées aux Nations Unies restent souvent lettre 

morte. Notre étude a ainsi montré que les mesures relevant du deuxième pilier de la 
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responsabilité de protéger, – c’est-à-dire les mesures destinées à aider l’Etat à mettre 

en œuvre ses obligations – sont généralement suivies d’effets. En revanche, les 

recommandations relevant du troisième pilier – c’est-à-dire les mesures qui relèvent 

d’une « action résolue en temps voulu » de la communauté internationale – 

rencontrent souvent des obstacles importants. En particulier, lorsque les mesures 

requises relèvent du Chapitre VII de la Charte des Nations Unies. A cet égard, nous 

avons vu que certaines missions proposent des arrangements créatifs permettant de 

contourner les obstacles politiques qu’elles anticipent pour le suivi du travail 

d’enquête. La formulation des recommandations, spécifiquement adaptées à la 

situation est donc essentielle. La diversité des approches adoptées par les missions 

dans leurs recommandations traduit donc une volonté de maximiser les effets du 

travail d’enquête, en dépit des obstacles politiques au sein des Nations Unies pour 

une réponse adaptée à la gravité de la situation.  

Des approches créatives et sui generis sont donc parfois nécessaires compte tenu des 

différents objectifs, des situations et des contraintes que nous avons évoqués. 

Cependant, des approches sui generis peuvent s’avérer problématiques. En 

particulier, ceci peut faire obstacle au contrôle du travail d’enquête et à terme poser 

un problème du point de vue de la crédibilité des conclusions et de l’impact du travail 

des missions.  

 

La diversité : un obstacle au contrôle, un problème de crédibilité et d’impact.  

La diversité des approches adoptées par les missions d’établissement des faits est 

problématique dans la mesure où elle fait obstacle au contrôle, public notamment, du 

travail d’enquête, de la force des conclusions, et de la légitimité de la réponse des 

Nations Unies sur le fondement des rapports. En effet, en l’absence de point de 

référence, tout contrôle semble impossible. Or, ceci rend les missions vulnérables aux 

tentatives des parties visées par l’enquête pour les discréditer.  

La publication des rapports des missions d’établissement des faits s’inscrit dans une 

stratégie de naming and shaming. L’idée est d’influencer le comportement de l’Etat et 

des autres acteurs, y compris les organes des Nations Unies, en révélant publiquement 

le manquement à des obligations juridiques voire à des obligations morales ou 

éthiques reconnues dans les documents des Nations Unies. La publication des 

violations, et l’identification des mesures qui devraient être prises pour y mettre fin et 

y remédier, peut donner lieu à une pression publique, notamment par la société civile, 
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en vue d’une action de l’Etat ou à défaut des Nations Unies. Les rapports des 

missions ont donc pour but de produire des effets dans la sphère publique. Cependant, 

les Etats entendent contrer de tels effets en décrédibilisant les rapports des missions. 

En particulier, les Etats critiquent souvent le seuil probatoire adopté par les missions, 

une vérification insuffisante des éléments de preuve, la composition des missions etc. 

Plus récemment, la critique des Etats concernant le travail des missions d’enquête a 

pris une tournure nouvelle. En particulier, l’accusation de lawfare a pris de l’ampleur. 

Les missions sont ainsi accusées d’être utilisées pour diffamer les gouvernements 

sous couvert de l’application du droit international. Au travers de cette accusation, les 

Etats remettent en cause l’ensemble du système de contrôle des obligations du DIDH 

et du DIH par les Nations Unies. Le concept de lawfare regroupe l’ensemble des 

critiques, certaines légitimes, d’autres moins, portant sur le mode de création des 

missions et leur travail. Parallèlement, on assiste également à une remise en cause de 

la pertinence du DIH pour réglementer les conflits asymétriques pour lesquels 

beaucoup de missions sont mandatées. Le caractère ad hoc des missions et les 

approches sui generis de l’établissement des faits alimentent les critiques d’une 

instrumentalisation du droit et de la procédure d’enquête en vue d’un résultat 

prédéterminé : la condamnation publique d’un Etat ou d’un gouvernement. En effet, 

l’absence de standards précis et uniformes au stade de la création des missions et du 

travail d’enquête complique toute justification a posteriori des méthodes adoptées. 

Par conséquent, la grande diversité des méthodes d’enquête et l’absence d’approches 

uniformes rendent les missions vulnérables aux attaques des Etats.  

 

Des pratiques uniformes : ni souhaitable, ni faisable.  

Si une uniformisation des pratiques permettrait de régler ce problème, une telle 

uniformisation ne semble pas toujours souhaitable pour les raisons que nous avons 

expliquées plus haut. A cet égard, un appel à la standardisation des pratiques, qui 

semble se dessiner, et auquel semble souscrire une partie de la doctrine, nous semble 

problématique. En effet, la recherche de normes de référence peut conduire à 

l’imposition de standards qui ne sont pas adaptés au travail de toutes les missions. 

Le débat en vue de l’uniformisation des pratiques s’est cristallisé autour de la 

recherche d’un seuil probatoire minimal pour l’établissement extra-judiciaire des 

faits. Or, comme nous l’avons expliqué dans cette étude, un tel concept n’est pas 

forcément adaptable au travail d’enquête extra-judiciaire. Il ne reflète pas non plus 
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toute la complexité inhérente à la recherche et à l’évaluation de l’information, et par 

conséquent ne fournit que peu d’indications quant à la qualité du travail d’enquête. 

Pourtant, l’idée selon laquelle tout travail d’enquête doit se conformer à un standard 

minimum qui correspondrait à la « prépondérance de la preuve » est désormais 

presque unanimement acceptée par la doctrine et reprise à son compte par les Etats. 

Le concept de seuil probatoire exporté dans un cadre extra-judiciaire traduit bien ce 

besoin de critères pour l’évaluation du travail d’établissement des faits. Cependant, la 

focalisation de la doctrine et des Etats sur le seuil probatoire peut s’avérer 

problématique. Du point de vue de la qualité de l’enquête tout d’abord, l’attention 

disproportionnée accordée à ce concept pourrait dispenser les missions de justifier 

concrètement dans leurs rapports les techniques utilisées pour évaluer les éléments 

d’informations et les corroborer. Par ailleurs, toute activité d’établissement des faits 

qui déclare se conformer à un standard autre que la prépondérance de la preuve, 

pourrait être discréditée pour ne pas avoir respecté un standard perçu comme adéquat 

pour l’établissement extrajudiciaire des faits.  

Une autre critique formulée par les Etats, porte sur la partialité des membres des 

missions. Or, aucun critère précis ne permet de tracer une ligne de démarcation 

garantissant l’impartialité absolue des membres des missions. La notion d’impartialité 

est un concept quelque peu imprécis susceptible d’interprétation. Des critères trop 

rigides à cet égard conduiraient à priver les missions de membres dont l’expertise est 

reconnue et parfois unique. D’un autre côté, l’absence de critères peut s’avérer 

problématique pour contrer efficacement les attaques des Etats. Si un effort accru 

pour définir l’exigence d’impartialité nous semblerait bienvenue, une liste de critères 

immuables ne nous semble pas forcément l’approche la plus appropriée. En effet, 

d’autres paramètres, comme la réputation et la qualification des membres des 

missions, doivent être pris en compte. En outre, tout critère est susceptible 

d’interprétation et la définition de l’impartialité sous la forme d’une liste de critères 

pourrait alimenter les tentatives pour discréditer les membres des missions, plutôt que 

d’y couper court.  

L’imposition de critères rigides qui ne sont ni vraiment adaptés ni particulièrement 

utiles peut donc nuire à la portée du travail des missions. En effet, ceci peut conduire 

à annihiler toute marge de manœuvre lors des négociations qui donnent lieu à la 

création des missions. Ceci peut également conduire à enfermer dans un carcan rigide 

le travail des missions et empêcher toute approche créative qui permettrait de 



LASSEE Isabelle | Thèse de doctorat | avril 2016 

 

- 584 - 

dépasser les blocages politiques à l’enquête et au suivi de l’enquête. Par conséquent, 

des critères précis et uniformes ne sont pas forcément une solution appropriée en 

réponse aux critiques formulées par les Etats à l’encontre des missions. Pour autant, 

les problèmes que nous avons identifiés dans le cadre de cette étude, au stade de la 

création des missions, du travail d’enquête et du suivi ne doivent pas être ignorés. 

Notre étude a cependant permis de mieux les identifier, d’en comprendre les causes 

afin de proposer des solutions adaptées.  

 

Vers une voie médiane entre uniformité et diversité.  

Derrière la diversité des approches, se cachent des problèmes bien réels que nous 

avons identifiés plus haut. Chacun de ces problèmes appelle des solutions différentes 

qui ne passent pas nécessairement par une uniformisation des processus et pratiques.  

En particulier, le problème principal concernant les modes de création des missions 

est la politisation du recours à ces mécanismes ainsi que l’influence de considérations 

politiques sur la détermination de leur mandat et des ressources qui leur sont allouées. 

Il serait ainsi possible et souhaitable de dépolitiser le recours aux missions en 

encourageant leur création par des organes autres que les organes interétatiques 

notamment le Secrétaire général et le Haut-Commissaire aux droits de l’homme. La 

Déclaration de 1991 sur les activités d’établissement des faits souligne ainsi 

l’importance du recours aux missions d’établissement des faits par le Secrétaire 

général. Bien que le Secrétaire général comme le Haut-Commissaire aux droits de 

l’homme puissent créer des missions d’établissement des faits de leur propre 

initiative, ce pouvoir n’est cependant exercé qu’assez rarement. Il pourrait à ce titre 

être utile de rappeler formellement, au besoin dans une déclaration de l’Assemblée 

générale, l’existence de ce pouvoir et l’opportunité de l’exercer.  

Lorsque les missions sont créées par des organes interétatiques, les mandats ne sont 

parfois pas adaptés à la situation et ne fournissent pas toujours toutes les indications 

nécessaires pour guider les missions dans leur tâche. Des mandats peu clairs ou 

inadaptés peuvent s’expliquer par les tractations politiques qui ont lieu lors de la 

négociation des termes de la résolution mandatrice. Ceci s’explique également par 

une attention insuffisante accordée à la rédaction des mandats. A cet égard, un 

document technique, du type de celui rédigé par le International Centre for 

Transitional Justice concernant l’adoption du mandat des commissions de vérité, 

pourrait servir de guide pour la rédaction des mandats des missions d’établissement 
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des faits des Nations Unies. Un tel document, rédigé par exemple par le bureau du 

Haut-Commissariat aux droits de l’homme, pourrait également servir de référence 

pour évaluer la pratique des organes interétatiques en la matière. Il convient de noter 

que les mandats des missions d’établissement des faits créées par le Conseil des 

droits de l’homme ne présentent plus les mêmes travers que les missions créées dans 

les premières années de la pratique de cet organe. En particulier, alors que les 

mandats des missions d’établissement des faits mandatées pour enquêter sur des 

situations impliquant Israël étaient presque tous biaisés, une telle partialité ne se 

retrouve pas dans le mandat de la commission créée en 2014. A ce titre, le rappel, 

dans plusieurs documents, des principes d’impartialité depuis la création des missions 

jusqu’à la publication du rapport est particulièrement utile.  

Notre étude a également mis en évidence un travail d’enquête de qualité très inégale. 

Si l’uniformisation de tous les aspects du travail d’enquête ne nous apparaît pas 

souhaitable, il semble que des standards communs dérivant du principe do no harm 

aient émergé. Ainsi, les divers manuels consacrés aux méthodes d’établissement des 

faits mettent l’accent sur les précautions à prendre pour assurer la sécurité des 

témoins et leur santé psychologique, en évitant toute réactivation traumatique au 

cours de l’entretien. Les manuels mettent également l’accent sur les mesures 

permettant de préserver les preuves en vue d’une utilisation future dans un cadre 

pénal. Ces standards sont diffusés au travers des formations auxquelles participe la 

plupart du personnel des missions.  

Il est important que les missions adoptent des méthodes d’enquête permettant de 

faciliter l’interopérabilité de leur travail. Notamment, les missions doivent veiller à 

respecter autant que possible les standards adoptés dans un cadre pénal, afin de ne pas 

nuire à la valeur probante des éléments collectés. On note que les formations 

proposées pour les professionnels de l’établissement des faits mettent généralement 

l’accent sur le respect de tels standards. Egalement dans le but d’augmenter 

l’interopérabilité du travail d’enquête, les missions doivent obtenir le consentement le 

plus éclairé possible de leurs sources quant à une utilisation ultérieure de 

l’information. Les cours et tribunaux internationaux ont également un rôle à jouer 

pour faciliter l’interopérabilité. A cet égard, il serait important de clarifier l’avenir 

des accords de confidentialité conclus avec le procureur de la CPI.  

Si les missions doivent prendre en compte tous les débouchés possibles du travail 

d’enquête, elles doivent également décider de leurs méthodes d’enquête de manière à 
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remplir au mieux leurs objectifs, tout en tenant compte des contraintes auxquelles 

elles sont confrontées. En particulier, la manière dont les faits seront corroborés et 

l’importance accordée à l’analyse et aux développements juridiques devra être 

décidée en amont. La pratique récente de certaines missions consistant à annexer les 

longs développements juridiques aux rapports nous semble un bon compromis entre 

rigueur et accessibilité. Le choix de la branche de droit qui servira de cadre juridique 

à l’enquête dépendra également des objectifs poursuivis par les missions.  

De manière générale, les choix des missions concernant la conduite de l’enquête 

pourront être facilités par une meilleure diffusion des leçons apprises d’autres 

expériences. A cet égard, la publication de l’ouvrage Guidance and practice du Haut-

Commissariat aux droits de l’homme est importante. En effet, si les principes 

généraux applicables à l’enquête font consensus, les approches adoptées par les 

missions précédentes peuvent permettre de mieux comprendre comment 

opérationnaliser ces principes dans différents contextes et en présence de contraintes 

différentes. Un partage des leçons apprises doit donc être encouragé. Ceci pourrait 

faire partie du programme des formations qui sont dispensées aux membres des 

missions. Enfin, la professionnalisation de l’établissement des faits passe aussi par 

l’introduction de compétences autres que juridiques. En particulier, des problèmes de 

management sont souvent cités par les membres des missions. Ceci ralentit le travail 

de l’équipe et paralyse parfois la prise de décision.  

Un autre problème auquel il devrait être remédié concerne le manque de transparence 

et de justification dans les choix qui sont effectués par les missions. A cet égard, la 

publication en annexe du plan d’enquête et de ses amendements successifs 

accompagnés de leur justification semblerait bienvenue. De manière générale, un 

effort plus important pour expliquer les choix effectués par les missions s’agissant de 

l’interprétation de leur mandat et de chacune des étapes de la collecte et de l’analyse 

de l’information nous semble essentiel. Ceci faciliterait un contrôle public du travail 

d’enquête et permettrait d’augmenter la qualité et la crédibilité du travail des 

missions. Une autorité centrale, du type de celle mise en place pour les procédures 

spéciales, pourrait également être envisagée afin de contrôler le respect des principes 

généraux de l’établissement des faits et la justification des choix stratégiques 

effectués par les missions.  

Enfin, une attention accrue devrait être portée à la formulation des recommandations. 

A cet égard, les missions pourraient bénéficier des perspectives d’experts 
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académiques. Ces derniers sont en effet bien placés pour éclairer les missions sur les 

facteurs sociopolitiques et géopolitiques pouvant avoir un impact positif ou négatif 

sur le suivi de l’enquête. De telles perspectives sont importantes afin de maximiser 

les chances de mise en œuvre des recommandations. On note que certaines missions 

s’efforcent de concevoir leurs recommandations de manière à contourner les obstacles 

politiques au suivi de l’enquête. En dépit de ces efforts, le suivi de l’enquête dépend 

dans une large mesure de la volonté politique des organes des Nations Unies pour 

mettre en œuvre les recommandations qui leur sont adressées et pour prendre des 

mesures plus robustes si l’Etat ne met pas en œuvre les recommandations des 

missions portant sur des obligations de droit international. A cet égard, la doctrine de 

la responsabilité de protéger et la stratégie « les droits avant tout » mettent l’accent 

sur le rôle de l’ONU dans son ensemble s’agissant de contribuer à la protection des 

populations et de remédier aux violations graves et massives du DIDH et du DIH.  

Ainsi, l’attention portée ces dernières années à la qualité du travail des missions 

d’établissement des faits a donné lieu à un effort accru du Haut-Commissariat aux 

droits de l’homme pour systématiser l’analyse et la diffusion des leçons apprises des 

expériences d’établissement des faits passés. Parallèlement, le Secrétaire général a 

développé la doctrine de la responsabilité de protéger et a multiplié les études 

permettant d’en opérationnaliser les principes. De tels efforts doivent être poursuivis 

et approfondis afin d’améliorer l’impact des missions d’établissement des faits des 

Nations Unies portant sur des violations graves et massives du DIDH et du DIH.  
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NU Conseil des droits de l’homme, Projet de décision sur la situation des droits de 
l’homme à Sri Lanka, 11ème session extraordinaire, 26 mai 2009, UN Doc. A/HRC/S-
11/L.2. 

NU Conseil des droits de l’homme, Assistance à Sri Lanka en vue de la promotion et 
de la protection des droits de l’homme, Résolution S-11/1, 11ème session 
extraordinaire, 27 mai 2009, N.U. Doc. A/HRC/RES/S-11/1. 

NU Conseil des droits de l’homme, Favoriser la réconciliation et l’établissement des 
responsabilités à Sri Lanka, Résolution 19/2, 19ème session, 22 mars 2012, N.U. Doc. 
A/HRC/RES/19/2. 

NU Conseil des droits de l’homme, Favoriser la réconciliation et l’établissement des 
responsabilités à Sri Lanka, Résolution 22/1, 22ème session, 9 avril 2013, N.U. Doc. 
A/HRC/RES/22/1. 

NU Conseil des droits de l’homme, Favoriser la réconciliation et l’établissement des 
responsabilités et promouvoir les droits de l’homme à Sri Lanka, Résolution 25/1, 
25ème session, 22 mars 2014, N.U. Doc. A/HRC/RES/25/1. 

NU Conseil des droits de l’homme, Résolution adoptée par le Conseil des droits de 
l’homme, Favoriser la réconciliation et l’établissement des responsabilités et 

http://dbsjeyaraj.com/dbsj/archives/4599
http://www.un.org/press/en/2009/sg2151.doc.htm
https://www.youtube.com/watch?v=uCu--8Utrug
http://www.tamilnet.com/art.html?catid=13&artid=37100
http://www.tamilguardian.com/files/File/NorthernProvincialCouncil/NPC%20resolution%20genocide%20of%20Tamils%20by%20GOSL%2010%20Feb%202015.pdf
http://www.tamilguardian.com/files/File/NorthernProvincialCouncil/NPC%20resolution%20genocide%20of%20Tamils%20by%20GOSL%2010%20Feb%202015.pdf
http://tamilnet.com/art.html?catid=13&artid=37083
http://www.mea.gov.lk/index
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promouvoir les droits de l’homme à Sri Lanka, Résolution 30/1, 30ème session, 1er 
octobre 2015, N.U. Doc. A/HRC/RES/30/1. 

 
 
 
 
Lettres, Rapports et autres  

NU Commission des droits de l’homme, exécutions extrajudiciaires, sommaires ou 
arbitraires, Rapport du rapporteur spécial, M. Philip Alston, Mission à Sri Lanka, 
62ème session, 27 mars 2006, N.U. Doc. E/CN.4/2006/53/Add.5. 

United Nations, Report of the Secretary-General’s Internal Review Panel on United 
Nations Action in Sri Lanka, New York, November 2012. 

United Nations, Report of the Secretary-General’s Panel of Experts on Accountability 
in Sri Lanka, 31 mars 2011, 
http://www.un.org/News/dh/infocus/Sri_Lanka/POE_Report_Full.pdf. 

NU Conseil des droits de l’homme, Rapport du Groupe de travail sur l’Examen 
périodique universel, Sri Lanka, 22ème session, 18 décembre 2012, N.U. Doc. 
A/HRC/22/16. 

UN Human Rights Council, Comprehensive report of the Office of the United Nations 
High Commissioner for Human Rights on Sri Lanka, 28 September 2015, 30th session, 
U.N. Doc. A/HRC/30/61  

UN Human Rights Council, Report of the OHCHR Investigation on Sri Lanka (OISL), 
16 September 2015, 30ème session, U.N Doc. A/HRC/30/CRP.2  
 

AUTRES DOCUMENTS OFFICIELS 

United States of America, Department of State, Report to Congress on Incidents 
During the Conflict in Sri Lanka, Washington D. C, 2009.  

Ministry of Foreign Affairs Sri Lanka, « The Government of Sri Lanka States That 
the Report of the UN Secretary General’s Panel of Experts is Fundamentally Flawed 
in Many Respects », 13 avril 2011.  

Ministry of Foreign Affairs Sri Lanka, « Minister of External Affairs Briefs 
Diplomatic Community on Darusman Report », 28 avril 2011. 

Lessons Learnt and Reconciliation Commission, Report of the Commission of Inquiry 
on Lessons Learnt and Reconciliation, Colombo, 2011, p. 388. 

Report On the Second Mandate Of the Presidential Commission of Inquiry Into 
Complaints of Abductions and Disappearances, août 2015, 
http://www.pcicmp.lk/images/Reports/14_August_Final_Version.pdfA

http://www.un.org/News/dh/infocus/Sri_Lanka/POE_Report_Full.pdf
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Annexe : les missions d’établissement 
des faits étudiées2164.  

 
Pays Désignation de 

la mission 
Résolution mandatrice Rapport d’enquête 

Etat d’Israël 
/ Etat de 
Palestine 

Commission 
d’enquête de 
2001 portant 
sur le conflit 
israélo-
palestinien  

NU Commission des 
droits de l’homme, 
Violations graves et 
massives des droits 
fondamentaux du peuple 
palestinien par Israël, 
Résolution 2000/S-5/1, 
5ème session 
extraordinaire, 19 
octobre 2000, N.U. Doc. 
E/CN.4/RES/2000/S-5/1 

NU Commission des droits de l’homme, 
Rapport de la commission d’enquête 
sur les droits de l’homme établie en 
application de la résolution S-5/1 de la 
Commission en date du 19 octobre 
2000, 57ème session, 16 mars 2001, N.U. 
Doc. E/CN.4/2001/121  
 
 
 

Mission 
d’établissement 
des faits à Beit 
Hanoun  

NU Conseil des droits 
de l’homme, Violations 
des droits de l’homme 
résultant des incursions 
militaires israéliennes 
dans le territoire 
palestinien occupé, 
notamment l’incursion 
récente dans le nord de 
Gaza et l’attaque contre 
Beit Hanoun, Résolution 
S-3/1, 3ème session 
extraordinaire, 15 
novembre 2006, N.U. 
Doc. A/HRC/S-3/1 
 

Rapport préliminaire : NU Conseil des 
droits de l’homme, Rapport de la 
mission d’établissement des faits de 
haut niveau créée en application de la 
résolution S-3/1 pour se rendre à Beit 
Hanoun, 5ème session, 18 juin 2007, 
N.U. Doc. A/HRC/5/20  
 
Rapport final : NU Conseil des droits 
de l’homme, Rapport de la mission 
d’établissement des faits de haut niveau 
créée en application de la résolution S-
3/1 pour se rendre à Beit Hanoun, 9ème 
session, 1er septembre 2008, N.U. Doc. 
A/HRC/9/26  

Mission 
d’enquête du 
Secrétaire 
général sur les 
incidents 
survenus dans 
le camp de 
réfugiés de 
Jénine 

NU Conseil de sécurité, 
La situation au Moyen-
Orient, y compris la 
question de Palestine, 
Résolution 1405 (2002), 
4516ème séance, 19 avril 
2002, N.U. Doc. 
S/RES/1405 (2002)  
 
NU Assemblée 
générale, Mesures 
illégales prises par 
Israël à Jérusalem-Est 

NU Assemblée générale, Rapport du 
Secrétaire général établi en application  
de la résolution ES-10/10 de l’Assemblée 
générale, 10ème session spéciale 
d’urgence, 30 juillet 2002, N.U. Doc. 
A/ES-10/186  

                                                 
2164 Cette liste n’est pas exhaustive et ne comprend que les missions qui ont été étudiées pour l’ensemble des chapitres. Par 
conséquent, certaines missions, bien que mentionnées dans cette thèse, ne figurent pas dans cette annexe. 
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occupée et dans le reste 
du territoire palestinien 
occupé, Résolution ES-
10/10, 10ème session 
extraordinaire 
d’urgence, 7 mai 2002, 
N.U. Doc. A/RES/ES-
10/10  

Mission 
d’établissement 
des faits sur la 
flottille de Gaza 

NU Conseil des droits 
de l’homme, Les graves 
attaques des forces 
israéliennes contre le 
convoi maritime d’aide 
humanitaire, Résolution 
14/1, 14ème session, 2 
juin 2010, N.U. Doc. 
A/HRC/RES/14/1  
 

NU Conseil des droits de l’homme, 
Rapport de la mission internationale 
d’établissement des faits chargée 
d’enquêter sur les violations du droit 
international, notamment du droit 
international humanitaire et du droit 
des droits de l’homme, auxquelles ont 
donné lieu les attaques israéliennes 
contre la flottille d’aide humanitaire, 
4ème session, 27 septembre 2010, N.U. 
Doc. A/HRC/15/21  

Commission 
Palmer  
 

NU Conseil de sécurité, 
Lettre datée du 2 août 
2010, adressée au 
Président du Conseil de 
sécurité par le 
Secrétaire général, 2 
août 2010, N.U. Doc. 
S/2010/414  

Report of the Secretary-General’s 
Panel of Inquiry on the 31 May 2010 
Flotilla Incident, September 2011, 
http://www.un.org/News/dh/infocus/mi
ddle_east/Gaza_Flotilla_Panel_Report.
pdf  

Commission 
d’enquête dans 
le territoire 
palestinien 
occupé  

NU Conseil des droits 
de l’homme, Faire 
respecter le droit 
international dans le 
territoire palestinien 
occupé, y compris 
Jérusalem-Est, 
Résolution S-21/1, 21ème 
session extraordinaire, 
23 juillet 2014, N.U. 
Doc. A/HRC/RES/S-
21/1  

UN Human Rights Council, Report of the 
detailed findings of the independent 
commission of inquiry established 
pursuant to Human Rights Council 
resolution S-21/1, 29th session, 24 June 
2015, U.N Doc. A/HRC/29/CRP.4  
 

Etat de 
Libye 

commission 
d’enquête sur la 
Libye  

NU Conseil des droits 
de l’homme, Situation 
des droits de l’homme 
en Jamahiriya arabe 
libyenne, Résolution S-
15/1, 15ème session 
extraordinaire, 25 
février 2011, N.U. Doc. 
A/HRC/RES/S-15/1  

1er rapport : NU Conseil des droits de 
l’homme, Rapport de la Commission 
internationale chargée d’enquêter sur 
toutes les violations présumées du droit 
international des droits de l’homme 
commises en Jamahiriya arabe 
libyenne, 17ème session, 12 janvier 
2012, N.U. Doc. A/HRC/17/44  
 
2ème rapport : Conseil des droits de 
l’homme, Rapport de la Commission 
internationale d’enquête sur la Libye, 
19ème session, 28 janvier 2014, N.U. 
Doc. A/HRC/19/68  
 

http://www.un.org/News/dh/infocus/middle_east/Gaza_Flotilla_Panel_Report.pdf
http://www.un.org/News/dh/infocus/middle_east/Gaza_Flotilla_Panel_Report.pdf
http://www.un.org/News/dh/infocus/middle_east/Gaza_Flotilla_Panel_Report.pdf
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Mission 
d’enquête du 
HCDH en Libye  

NU Conseil des droits 
de l’homme, Assistance 
technique et 
renforcement des 
capacités afin 
d’améliorer la situation 
des droits de l’homme 
en Libye, Résolution 
28/30, 28ème session, 27 
mars 2015, N.U. Doc. 
A/HRC/RES/28/30 

 

État 
d'Érythrée 

Commission 
d’enquête sur 
l’Erythrée 

NU Conseil des droits 
de l’homme, Situation 
des droits de l’homme 
en Érythrée, Résolution 
26/24, 26ème session, 29 
avril 2014, N.U. Doc. 
A/HRC/26/24  

Rapport court : NU Conseil des droits 
de l’homme, Rapport sur la commission 
d’enquête sur les droits de l’homme en 
Erythrée, 29ème session, 4 juin 2015, 
N.U. Doc. A/HRC/29/42  
 
 
Rapport long: UN Human Rights 
Council, Report of the detailed findings 
of the commission of inquiry on human 
rights in Eritrea, 29th session, 5 June 
2015, U.N Doc. A/HRC/29/CRP.1  

Ex-
Yougoslavie 

Commission 
d’experts sur 
l’ex-
Yougoslavie 

NU Conseil de sécurité, 
Ex-République 
yougoslave de 
Macédoine, Résolution 
780 (1992), 3119ème 
séance, 6 octobre 1992, 
N.U. Doc. 
S/RES/780(1992)  
 

Rapport intérimaire I: NU Conseil de 
sécurité, Lettre datée du 9 janvier 1993, 
adressée au Président du Conseil de 
sécurité par le Secrétaire général, 
Annexe Rapport intérimaire de la 
commission d’experts constituée 
conformément à la résolution 780 
(1992) du Conseil de sécurité, 9 janvier 
1993, N.U. Doc. S/25274  
 
 
Rapport intérimaire I: NU Conseil de 
sécurité, Lettre datée du 5 octobre 
1993, adressée au Président du Conseil 
de sécurité par le Secrétaire général, 
Annexe, Second rapport intérimaire de 
la commission d’experts constituée 
conformément à la résolution 780 
(1992) du Conseil de sécurité, 5 octobre 
1993, N.U. Doc. S/26545  
 
 
Rapport Final : NU Conseil de sécurité, 
Lettre datée du 24 mai 1994, adressée 
au Président du Conseil de sécurité par 
le Secrétaire général, Annexe, Rapport 
final de la commission d’experts 
constituée conformément à la résolution 
780 (1992) du Conseil de sécurité, 24 
mai 1994, U .N Doc. S/1994/674  
 

République 
arabe 

syrienne 

 
Mission 
d’enquête du 
HCDH sur la 
Syrie 

NU Conseil des droits 
de l’homme, La 
situation actuelle des 
droits de l’homme en 
République arabe 
syrienne dans le 

NU Conseil des droits de l’homme, 
Rapport de la Haut-Commissaire des 
Nations Unies aux droits de l’homme 
sur la situation des droits de l’homme 
en République arabe syrienne, 18ème 
session, 15 septembre 2011, N.U. Doc. 
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contexte des événements 
récents, Résolution S-
16/1, 16ème session 
extraordinaire, 29 avril 
2011, N.U. Doc. 
A/HRC/RES/S-16/1  
 

A/HRC/18/53  
 

Commission 
d’enquête sur la 
Syrie  

NU Conseil des droits 
de l’homme, Situation 
des droits de l’homme 
dans la République 
arabe syrienne, 
Résolution S-17/1, 17ème 
session extraordinaire, 
22 août 2011 N.U. Doc. 
A/HRC/S-17/1  
 
 

1er rapport : NU Conseil des droits de 
l’homme, Rapport de la commission 
d’enquête internationale indépendante 
sur la République arabe syrienne, 17ème 
session extraordinaire, 23 novembre 
2011, N.U. Doc. A/HRC/S-17/2/Add.1  
 
2ème rapport : NU Conseil des droits de 
l’homme, Rapport de la commission 
d’enquête internationale indépendante 
sur la République arabe syrienne, 19ème 
session, 22 février 2012, N.U. Doc. 
A/HRC/19/69  
 
3ème rapport : NU Conseil des droits de 
l’homme, Rapport de la commission 
d’enquête internationale indépendante 
sur la République arabe syrienne, 21ème 
session, 16 août 2012, N.U. Doc. 
A/HRC/21/50  
 
4ème rapport : NU Conseil des droits de 
l’homme, Rapport de la commission 
d’enquête internationale indépendante 
sur la République arabe syrienne, 22ème 
session, 5 février 2013, N.U. Doc. 
A/HRC/22/59  
 
5ème rapport : NU Conseil des droits de 
l’homme, Rapport de la commission 
d’enquête internationale indépendante 
sur la République arabe syrienne, 23ème 
session, 18 juillet 2013, N.U. Doc. 
A/HRC/23/58  
 
6ème rapport : NU Conseil des droits de 
l’homme, Rapport de la commission 
d’enquête internationale indépendante 
sur la République arabe syrienne, 
24ème session, 16 août 2013, N.U. Doc. 
A/HRC/24/46  
 
7ème rapport : NU Conseil des droits de 
l’homme, Rapport de la commission 
d’enquête internationale indépendante 
sur la République arabe syrienne, 25ème 
session, 12 février 2014, N.U. Doc. 
A/HRC/25/65 
 
8ème rapport : NU Conseil des droits de 
l’homme, Rapport de la commission 
d’enquête internationale indépendante 
sur la République arabe syrienne, 27ème 
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session, 13 août 2014, N.U. Doc. 
A/HRC/27/60  
 
9ème rapport : NU Conseil des droits de 
l’homme, Rapport de la commission 
d’enquête internationale indépendante 
sur la République arabe syrienne, 27ème 
session, 5 février 2015, N.U. Doc. 
A/HRC/28/69  
 
 
10ème rapport : NU Conseil des droits de 
l’homme, Rapport de la commission 
d’enquête internationale indépendante 
sur la République arabe syrienne, 30ème 
session, 13 août 2015, N.U. Doc. 
A/HRC/30/48  

République 
Centrafricaine 

Mission 
d’enquête du 
HCDH en 
République 
Centrafricaine 

NU Conseil des droits 
de l’homme, Assistance 
technique à la 
République 
centrafricaine dans le 
domaine des droits de 
l’homme, Résolution 
23/18, 23ème session, 13 
juin 2013, N.U. Doc. 
A/HRC/RES/23/18 
 

NU Conseil des droits de l’homme, 
Situation des droits de l’homme en 
République Centrafrique, Rapport du 
Haut-Commissariat des Nations Unies 
aux droits de l’homme, 24ème session, 
12 septembre 2013, N.U. Doc. 
A/HRC/24/59  

Commission 
d’enquête sur 
la République 
centrafricaine 

NU Conseil de sécurité, 
La situation en 
République 
centrafricaine, 
Résolution 2127(2013), 
7072ème séance, 5 
décembre 2013, N.U. 
Doc. S/RES/2127(2013) 

NU Conseil de sécurité, Lettre datée du 
19 décembre 2014, adressée au 
Président du Conseil de sécurité par le 
Secrétaire général, 19 décembre 2014, 
N.U. Doc. S/2014/928 

République de 
Côte d’Ivoire 

Mission 
d’urgence sur 
la situation des 
droits de 
l’homme en 
Côte d’Ivoire 
de 2002  

NU Conseil de sécurité, 
Déclaration du 
Président du Conseil de 
sécurité, 20 décembre 
2002, N.U. Doc. 
S/PRST/2002/42 

NU Conseil de sécurité, Lettre datée du 
24 janvier 2003, adressée au Président 
du Conseil de sécurité par le Secrétaire 
général, Annexe, Rapport d’une mission 
d’urgence sur la situation des droits de 
l’homme en Côte d’Ivoire, 24 Janvier 
2003, N.U. Doc. S/2003/90  
 
 

Commission  
d’enquête du 
HCDH sur les 
événements à 
Abidjan en 
2004 

NU Conseil de sécurité, 
Déclaration du 
président du conseil de 
sécurité, 25 mai 2004, 
N.U. Doc. 
S/PRST/2004/17 

NU Conseil de sécurité, Lettre datée du 
12 mai 2004, adressée au Président du 
Conseil de sécurité par le Secrétaire 
général, 12 mai 2004, N.U. Doc. 
S/2004/384  

 Commission 
d’enquête sur 
la Côte 
d’Ivoire 

NU Conseil des droits 
de l’homme, Situation 
des droits de l’homme 
en Côte d’Ivoire, 
Résolution 16/25, 16ème 
session, 25 mars 2011, 
N.U. Doc. 
A/HRC/RES/16/25 

NU Conseil des droits de l’homme, 
Rapport de la Commission d’enquête 
internationale indépendante sur la Côte 
d’Ivoire, 17ème session, 1er juillet 2011, 
N.U. Doc. A/HRC/17/48  
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République 
démocratique 

du Congo 

Exercice de 
Mapping sur la 
RDC 

NU Conseil de sécurité, 
Vingt-et-unième rapport 
du Secrétaire général 
sur la Mission de 
l’Organisation des 
Nations Unies en 
République 
démocratique du Congo, 
13 juin 2006, N.U. Doc. 
S/2006/390  

NU Haut-Commissariat des Nations 
Unies aux droits de l’homme, « Rapport 
Mapping des Nations Unies : 
République Démocratique du Congo 
1993-2003 », 
http://www.ohchr.org/EN/Countries/Afr
icaRegion/Pages/RDCProjetMapping.as
px  

Equipe 
d’enquête du 
Secrétaire 
général en 
RDC  

NU Conseil de sécurité, 
Lettre datée du 1er août 
1997, adressée au 
Président du Conseil de 
sécurité par le 
Secrétaire général, 1er 
août 1997, N.U. Doc. 
S/1997/617 

NU Conseil de sécurité, Lettre datée du 
29 juin 1998, adressée au président du 
Conseil de sécurité par le Secrétaire 
général, Annexe Rapport de l’Équipe 
d’enquête du Secrétaire général sur les 
violations graves des droits de l’homme 
et du droit international humanitaire en 
République démocratique du Congo, 29 
juin 1998, N.U. Doc. S/1998/581  
 

République 
démocratique 
socialiste du 

Sri Lanka 

Commission 
consultative 
d’experts sur 
le Sri Lanka 

 Report of the Secretary-General’s Panel 
of Experts on Accountability in Sri 
Lanka, 31 March 2011, 
http://www.un.org/News/dh/infocus/Sri
_Lanka/POE_Report_Full.pdf  

Mission 
d’enquête du 
HCDH à Sri 
Lanka  

NU Conseil des droits 
de l’homme, Favoriser 
la réconciliation et 
l’établissement des 
responsabilités 
et promouvoir les droits 
de l’homme à Sri Lanka, 
Résolution 25/1, 25ème 
session, 22 mars 2014, 
N.U. Doc. 
A/HRC/RES/25/1  

Rapport court: UN Human Rights 
Council, Comprehensive report of the 
Office of the United Nations High 
Commissioner for Human Rights on Sri 
Lanka, 28 September 2015, 30th session, 
U.N. Doc. A/HRC/30/61  

Rapport long: UN Human Rights 
Council, Report of the OHCHR 
Investigation on Sri Lanka (OISL), 16 
September 2015, 30ème session, U.N 
Doc. A/HRC/30/CRP.2  
 

 
République de 
Guinée 

Commission 
d’enquête sur 
la Guinée 

NU Conseil de sécurité, 
Lettre datée du 28 
octobre 2009, adressée 
au Président du Conseil 
de sécurité par le 
Secrétaire général, 28 
octobre 2009, N.U. Doc. 
S/2009/556  

NU Conseil de sécurité, Lettre datée du 
18 décembre 2009, adressée au 
Président du Conseil de sécurité par le 
Secrétaire général, Annexe, Rapport de 
la Commission d’enquête internationale 
chargée d’établir les faits et les 
circonstances des événements du 28 
septembre 2009 en Guinée, 18 
décembre 2009, N.U. Doc. S/2009/693  

République 
libanaise 

Commission 
d’enquête 
créée par la 
résolution 
1595 (2005) 
du Conseil de 
sécurité 

NU Conseil de sécurité, 
La situation au Moyen-
Orient, Résolution 1595 
(2005), 5160ème  
séance, 7 avril 2005, 
N.U. DOC S/RES/1595 
(2005) 
 
NU Conseil de sécurité, 
La situation au Moyen-
Orient, Résolution 1636 

1er rapport : NU Conseil de sécurité, 
Lettre datée du 20 octobre 2005 
adressée au Président du Conseil de 
sécurité par le Secrétaire général, 20 
octobre 2005, N.U. Doc. S/2005/662 
 
 
2ème rapport : NU Conseil de sécurité, 
Lettre datée du 12 décembre 2005, 
adressée au Président du Conseil de 
sécurité par le Secrétaire général, 12 

http://www.ohchr.org/EN/Countries/AfricaRegion/Pages/RDCProjetMapping.aspx
http://www.ohchr.org/EN/Countries/AfricaRegion/Pages/RDCProjetMapping.aspx
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Résumé:  
Lorsque des allégations de violations du droit international des droits de l’homme (DIDH) ou 

du droit international humanitaire (DIH) sont rapportées dans un pays, une meilleure 

compréhension des faits et de la situation est souvent nécessaire afin que l’Organisation des 

Nations Unies (ONU) puisse répondre de manière appropriée. A cette fin, les organes de 

l’ONU y compris l’Assemblée générale, le Conseil de sécurité, le Secrétaire général, le 

Conseil des droits de l’homme et même le Haut-Commissariat aux droits de l’homme peuvent 

créer des missions d’établissement des faits. Ces missions sont des organes étatiques ad hoc 

créés en réponse à des violations graves et massives DIDH et du DIH. Leurs fonctions 

principales sont le plus souvent d’établir les faits, de les qualifier en droit et de faire des 

recommandations pour mettre fin à ces violations et y remédier.   

Le recours à ces missions, parfois appelées commissions d’enquête, n’a cessé de croître ces 

vingt dernières années, en particulier lorsque des violations du DIDH et du DIH, pouvant 

constituer des crimes internationaux, sont alléguées. A cet égard, la théorie de la justice 

transitionnelle et la doctrine de la responsabilité de protéger ont ouvert de nouvelles 

perspectives pour l’établissement des faits. Ceci explique que les objectifs et les fonctions des 

missions d’établissement des faits se sont diversifiés. Cependant, les Etats et une partie de la 

doctrine remettent en cause le caractère ad hoc du mode de création de ces missions, de leur 

mandat, et de leurs méthodes de travail. Nous étudierons cette tension entre uniformité et 

diversité afin de proposer des solutions adaptées permettant de remédier aux problèmes 

dénoncés par la doctrine et de maximiser l’impact de ces missions sur de la réponse des 

parties prenantes notamment l’Etat concerné et l’ONU.  

 

Descripteurs :  

ONU, établissement des faits, commissions d’enquête, violations, droit international 

humanitaire, droit international des droits de l’homme, crimes internationaux, justice 

transitionnelle, responsabilité de protéger.  
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Title and Abstract: 
United Nations Fact-Finding Missions into Grave and Mass Scale Violations of Human 

Rights and Humanitarian Law: Between Diversity and Uniformity.  

To respond appropriately to violations of human rights and humanitarian law, the United 

Nations requires an in-depth knowledge of the facts alleged and a better understanding of the 

relevant situation on the ground. To this end, United Nations organs including the General 

Assembly, the Security Council, the Secretary General, the Human Rights Council and even 

the Office of the High Commissioner for Human Rights may create fact-finding missions. 

These missions are collegial ad hoc bodies created in response to human rights and 

humanitarian law violations that are particularly grave. Their functions generally include 

establishing the facts, conducting a legal appraisal of facts, and making recommendations for 

the cessation of violations and for their remedy.  

In the past twenty years, United Nations organs have increasingly resorted to these missions – 

often referred to as commissions of inquiry – in particular when violations of international 

human rights and international humanitarian law may amount to international crimes. In this 

respect, transitional justice theory and the doctrine of the responsibility to protect provide 

new perspectives for fact-finding. The objectives and functions of these missions have 

therefore diversified. However, some states and scholars criticize the ad hoc creation of the 

missions, their often politicized mandate, and their methods of work. We will elaborate on 

this tension between uniformity and diversity and propose some solutions. These proposals 

will aim at addressing the issues raised by scholars as well as maximizing the missions’ 

impact on stakeholders’ response to the situation.  

  
Keywords: 

United Nations, commissions of inquiry, violations, international human rights law, 

international humanitarian law, international crimes, transitional justice, responsibility to 

protect.  
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